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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de let
tres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il
s'agit d'un document de l'Organisation.

Les résolutions et décisions de l'Assemblée générale sont identifiées comme suit:

Sessions ordinaires

Jusqu'à la trentième session ordinaire, les résolutions de l'Assemblée générale
étaient identifiées par un nombre en chiffres arabes suivi d'un nombre en chiffres
romains entre parenthèses indiquant la session [par exemple: résolution 3363
(XXX)]. Lorsque plusieurs résolutions avaient été adoptées sous un même numéro,
chacune d'elles était identifiée par une lettre majuscule placée entre les deux élé
ments [par exemple: résolution 3367 A (XXX), résolutions 3411 A et B (XXX),
résolutions 3419 A à D (XXX)]. Les décisions n'étaient pas numérotées.

Depuis la trente et unième session, dans le cadre du nouveau système adopté
pour les cotes des documents de l'Assemblée générale, les résolutions et décisions
sont identifiées par un nombre en chiffres arabes, indiquant la session, suivi d'une
barre oblique et d'un autre nombre en chiffres arabes (par exemple: résolution
3111, décision 311301). Lorsque plusieurs résolutions ou décisions ont été adoptées
sous un même numéro, chacune d'elles est identifiée par une lettre majuscule pla
cée après les deux éléments (par exemple: résolution 31/16 A, résolutions 3116 A
et B, décisions 311406 A à E).

Sessions extraordinaires

Jusqu'à la septième session extraordinaire, les résolutions de l'Assemblée gé
nérale étaient identifiées par un nombre en chiffres arabes suivi, entre parenthèses,
de l'initiale « S» (de l'anglais « Special ») et d'un nombre en chiffres romains indi
quant la session [par exemple: résolution 3362 (S-VII)). Les décisions n'étaient pas
numérotées.

Depuis la huitième session extraordinaire, les résolutions et décisions sont
identifiées par l'initiale « S » et un nombre en chiffres arabes indiquant la session,
suivis d'une barre oblique et d'un autre nombre en chiffres arabes (par exemple: ré
solution S-8/1, décision S-811 1).

Sessions extraordinaires d'urgence

Jusqu'à la cinquième session extraordinaire d'urgence, les résolutions de l'As
semblée générale étaient identifiées par un nombre en chiffres arabes suivi, entre
parenthèses, des initiales « ES» (de l'anglais « Emergency Special ») et d'un nombre
en chiffres romains indiquant la session [par exemple: résolution 2252 (ES-V»). Les
décisions n'étaient pas numérotées.

Depuis la sixième session extraordinaire d'urgence, les résolutions et décisions
sont identifiées par les initiales « ES » et un nombre en chiffres arabes indiquant la
session, suivis d'une barre oblique et d'un autre nombre en chiffres arabes (par
exemple: résolution ES-6/t, décision ES-6/11).
Dans chacune des séries décrites ci-dessus, la numérotation suit l'ordre d'adoption.

•
• •

Le présent volume contient les résolutions et décisions adoptées par l'Assemblée
générale du 16 septembre au 19 décembre 1986. Toutes autres résolutions ou décisions
que l'Assemblée adopterait lors de sa quarantième et unième session paraîtront dans un
additif au présent volume.

Le présent volume contient également une liste indiquant la répartition des points
de l'ordre du jour (sect. 1), une liste des organes principaux et subsidiaires permettant de
retrouver leur composition (annexe 1), une liste de conventions, déclarations et autres
instruments (annexe II), un index (annexe III) et un répertoire des résolutions et déci
sions (annexe IV).
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Assemblée générale - Quarante et unième session

1. - REPARTITION DES QUESTIONS INSCRITES
A L'ORDRE DU JOUR1

Séances plénières

1. Ouverture de la session par le chef de la délégation espagnole (point 1).
2. Minute de silence consacrée à la prière ou à la méditation (point 2).
3. Pouvoirs des représentants à la quarante et unième session de l'Assemblée générale

(point 3):
a) Nomination des membres de la Commission de vérification des pouvoirs;
b) Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs.

4. Election du Président de l'Assemblée générale (point 4).
5. Election des bureaux des grandes commissions (point 5).
6. Election des vice-présidents de l'Assemblée générale (point 6).
7. Communication faite par le Secrétaire général en vertu du paragraphe 2 de l'Arti

cle 12 de la Charte des Nations Unies (point 7).
8. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux: rapports du Bu

reau (point 8).
9. Débat général (point 9).

10. Rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation (point 10).
Il. Rapport du Conseil de sécurité (point 11).
12. Rapport du Conseil économique et social [chapitres l, Il, V (section C), VI (sec-

tion D), VIII et IX] (point 12)2.
13. Rapport de la Cour internationale de Justice (point 13).
14. Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique (point 14)3.
15. Elections aux sièges devenus vacants dans les organes principaux (point 15):

a) Election de cinq membres non permanents du Conseil de sécurité;
b) Election de dix-huit membres du Conseil économique et social.

16. Nomination du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies (point 16).
17. Elections aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires (point 17) :

a) Election de dix-neuf membres du Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour l'environnement;

b) Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimentation;
c) Election de sept membres du Comité du programme et de la coordination;
d) Election des membres de la Commission du droit international.

18. Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires et autres no
minations (point 18)4:
g) Nomination de membres du Corps commun d'inspection;

1 A ses 3·, 36·, 52· et 76· séances plénières, les 20 septembre, 14 et 31 octobre et 19 novembre 1986, l'As
semblée générale a adopté l'ordre du jour et la répartition des questions inscrites à l'ordre du jour de sa qua
rante et unième session (voir sect. X.B.I, décision 41/402). Sauf indication contraire, toutes les questions fai
saient partie de l'ordre du jour et de la répartition des questions inscrites à l'ordre du jour recommandés par le
Bureau dans ses premier(A/41/250, par. 20à 28) et deuxième (A/41/250/Add.1 et Corr.!, par. 11) rapports
et adoptés par l'Assemblée à sa 3· séance plénière. Le Bureau n'a pas formulé de recommandation en ce qui
concerne l'attribution du point 43 (Question de Chypre). Pour la liste numérique des points de l'ordre du jour.
voir annexe Ill.

2 Pour les chapitres 1 et IX, voir également" Deuxième Commission ", point J, ,. Troisième Commis
sion ", point l, "Quatrième Commission ", point 4, et "Cinquième Commission "', point J3; pour le chapi
tre Il, voir également" Deuxième Commission" et "Troisième Commission "; pour la section C du chapi
tre V, voir également "Troisième Commission" et "Cinquième Commission"; pour la section D du
chapitre VI, voir également "Deuxième Commission" et" Quatrième Commission "; et pour le chapitre VIII,
voir également" Deuxième Commission ", " Troisième Commission et" Cinquième Commission".

3 A sa 3· séance plénière, le 20 septembre 1986, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/41/250, par. 27, b, i), que les paragraphes
pertinents du rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique pour 1985 (voir A/41/517 et Corr.l)
seraient portés à l'attention de la Première Commission dans le cadre de son examen du point 60 de J'ordre du
jour.

4 Pour les alinéas a à f et i, voir" Cinquième Commission', point 14.
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h) Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie.
19. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu

ples coloniaux (point 19)5:
a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux;

b) Rapport du Secrétaire général.
20. Admission de nouveaux Membres à l'Organisation des Nations Unies (point 20).
21. Année internationale de la paix: rapports du Secrétaire général (point 21).
22. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de la Confé

rence islamique: rapport du Secrétaire général (point 22).
23. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la Ligue des Etats arabes:

rapport du Secrétaire général (point 23).
24. Agression armée israélienne contre les installations nucléaires iraquiennes et ses

graves conséquences pour le système international établi en ce qui concerne les uti
lisations pacifiques de l'énergie nucléaire, la non-prolifération des armes nucléaires
et la paix et la sécurité internationales: rapport du Secrétaire général (point 24).

25. La situation au Kampuchea: rapport du Secrétaire général (point 25).
26. La situation en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la sécurité interna

tionales: rapport du Secrétaire général (point 26).
27. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unité

africaine: rapport du Secrétaire général (point 27).
28. Question des îles Falkland (Malvinas): rapport du Secrétaire général (point 28)6.
29. Situation économique critique en Afrique: rapport du Secrétaire général

(point 29).
30. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et le Comité consultatifjuridi-

que afro-asiatique: rapport du Secrétaire général (point 30).
31. Question de l'île comorienne de Mayotte: rapport du Secrétaire général (point 31).
32. Droit de la mer: rapport du Secrétaire général (point 32).
33. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain (point 33)7 :

a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid;
b) Rapports du Secrétaire général.

34. Conférence des Nations Unies pour la promotion de la coopération internationale
dans le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire: rapport du
Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies pour la promotion de la
coopération internationale dans le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie
nucléaire (point 34).

35. Question de Palestine (point 35):
a) Rapport du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palesti

nien;
b) Rapport du Secrétaire général.

36. Question de Namibie (point 36)8 :
a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux;

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie;
c) Rapport de la Conférence internationale pour l'indépendance immédiate de la

Namibie;
d) Rapports du Secrétaire général.

5 A sa 3' séance plénière, le 20 septembre 1986, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/411250, par. 27, a, il. de renvoyer à la Qua
trième Commission tous les chapitres du rapport du Comité spécial (A/41123) ayant trait à des territoires
particuliers, de façon à examiner en séance plénière la question de l'application de la Déclaration en général.

6 A sa 3' séance plénière, le 20 septembre 1986, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/4112S0, par. 27, a, ii), d'examiner cette ques
tion directement en séance plénière, étant entendu que les auditions des organisations et personnes portant un
intérêt à la question auraient lieu à la Quatrième Commission lors de l'examen du point en séance plénière.

7 A sa 3' séance plénière, le 20 septembre 1986, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/4112S0, par. 27, a. iii), d'examiner cette
question directement en séance plénière, étant entendu que les représentants de l'Organisation de l'unité afri
caine et des mouvements de libération nationale reconnus par celle-ci seraient autorisés à participer au débat
en séance plénière et que les organisations et personnes portant un intérêt particulier à la question seraient au
torisées à se faire entendre par la Commission politique spéciale.

8 A sa 3' séance plénière, le 20 septembre 1986, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/4112S0, par. 27, a, iv), d'examiner cette
~uestiondirectement en séance plénière, étant entendu que les auditions des organisations intéressées auraient
heu à la Quatrième Commission.
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37. La situation au Moyen-Orient: rapports du Secrétaire général (point 37).
38. Examen de l'efficacité du fonctionnement administratif et financier de l'Organisa

tion des Nations Unies: rapport du Groupe d'experts intergouvernementaux de
haut niveau chargé d'examiner l'efficacité du fonctionnement administratif et fi
nancier de l'Organisation des Nations Unies (point 38)9.

39. Question de la paix, de la stabilité et de la coopération en Asie du Sud-Est (point
39).

40. Ouverture de négociations globales sur la coopération économique internationale
pour le développement (point 40).

41. Question de la représentation équitable au Conseil de sécurité et de l'augmentation
du nombre de ses membres (point 41).

42. La situation en Amérique centrale: menaces contre la paix et la sécurité internatio-
nales et initiatives de paix (point 42).

43. Application des résolutions de l'Organisation des Nations Unies (point 44).
44. Conséquences de la prolongation du conflit armé entre l'Iran et l'Iraq (point 45).
45. Zone de paix et de coopération de l'Atlantique Sud (point 139).
46. Crise financière actuelle de l'Organisation des Nations Unies: rapport du Secré

taire général (point 140)10.
47. Déclaration de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisa

tion de l'unité africaine relative à l'attaque militaire aérienne et navale lancée en
avril 1986 par l'actuel Gouvernement des Etats-Unis contre la Jamahiriya arabe li
byenne populaire et socialiste (point 142).

48. Aide d'urgence à El Salvador (point 145)11.
49. Arrêt rendu par la Cour internationale de Justice le 27 juin 1986 dans l'affaire des

activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci: nécessité
d'une application immédiate (point 146)12.

Première Commission

(QUESTIONS DE DÉSARMEMENT ET QUESTIONS CONNEXES
LIÉES À LA SÉCURIl1E INTERNATIONALE)

1. Application de la résolution 40179 de l'Assemblée générale relative à la signature
et à la ratification du Protocole additionnel 1au Traité visant l'interdiction des ar
mes nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco) [point 46].

2. Cessation de toutes les explosions expérimentales nucléaires: rapport de la Confé
rence du désarmement (point 47).

3. Nécessité urgente de conclure un traité d'interdiction complète des essais nucléai
res: rapport de la Conférence du désarmement (point 48).

4. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient:
rapport du Secrétaire général (point 49).

5. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud: rapport du Secré
taire général (point 50).

6. Convention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes classi
ques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques exces
sifs ou comme frappant sans discrimination: rapport du Secrétaire général
(point 51).

7. Conclusion d'arrangements internationaux efficaces sur le renforcement de la sécu
rité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la menace de
l'utilisation des armes nucléaires: rapport de la Conférence du désarmement
(point 52).

9 A sa 3" séance plénière, le 20 septembre 1986, l'Assemblée générale a décidé que cette question serait
examinée en séance plénière et que, lors de cet examen, la Cinquième Commission procéderait, dans le cadre
de ses attributions, à un examen factuel du rapport et présenterait ses conclusions à l'Assemblée en séance plé
nière.

10 A sa 3" séance plénière, le 20 septembre 1986, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/411250, par. 27, a, viii), d'examiner cette
question directement en séance plénière, étant entendu que la Cinquième Commission préciserait les aspects
techniques de la question.

t1 A sa 36" séance plénière, le 14 octobre 1986, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son troisième rapport (A/4112501Add.2, par. 2), d'inscrire cette
question à son ordre du jour et de l'examiner directement en séance plénière.

12 A sa 52" séance plénière, le 31 octobre 1986, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son quatrième rapport (A/4112501Add.3, par. 2 et 4), d'inscrire cette
question à son ordre du jour et de l'examiner directement en séance plénière

3
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8. Conclusion d'arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non
dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la menace de l'utilisation des armes
nucléaires: rapport de la Conférence du désarmement (point 53).

9. Prévention d'une course aux armements dans l'espace (point 54) :
a) Rapport de la Conférence du désarmement;
b) Rapport du Secrétaire général.

10. Application de la résolution 40/88 de l'Assemblée générale relative à la cessation
immédiate et à l'interdiction des essais d'armes nucléaires: rapport de la Confé
rence du désarmement (point 55).

11. Application de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique (point 56):
a) Rapport de la Commission du désarmement;
b) Rapport du Secrétaire général.

12. Interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux types d'armes de
destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes: rapport de la Confé
rence du désarmement (point 57).

13. Réduction des budgets militaires (point 58) :
a) Rapport de la Commission du désarmement;
b) Rapports du Secrétaire général.

14. Armes chimiques et bactériologiques (biologiques): rapport de la Conférence du
désarmement (point 59).

15. Désarmement général et complet (point 60)3 ;
a) Contribution des institutions spécialisées et des autres organismes et program

mes des Nations Unies à la cause de la limitation des armements et du désar
mement: rapport du Secrétaire général;

b) Désarmement classique à l'échelon régional: rapport du Secrétaire général;
c) Désarmement en ce qui concerne les armes classiques: rapport du Secrétaire

général;
cl) Interdiction de la mise au point. de la fabrication, du stockage et de l'utilisa

tion d'armes radiologiques: rapport de la Conférence du désarmement;
e) Etude des conceptions de la sécurité: rapport du Secrétaire général;
j) Armements navals et désarmement: rapport de la Commission du désarme

ment;
g) Interdiction de la production de matières fissiles à des fins d'armement: rap

port de la Conférence du désarmement;
h) Limitation de la course aux armements navals: limitation et réduction des ar

mements navals et application aux mers et aux océans de mesures propres à
accroître la confiance: rapport de la Commission du désarmement;

1) Informations objectives sur les questions militaires: rapport du Secrétaire gé
néral;

J) Examen du rôle de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine du dé
sarmement: rapport de la Commission du désarmement.

16. Examen et application du Document de clôture de la douzième session extraordi
naire de l'Assemblée générale (point 61) :
a) Examen des principes directeurs pour l'élaboration de mesures propres à ac-

croître la confiance: rapport de la Commission du désarmement;
b) Désarmement et sécurité internationale: rapport du Secrétaire général;
c) Campagne mondiale pour le désarmement: rapport du Secrétaire général;
cl) Application de la résolution 40/151 C de l'Assemblée générale relative au gel

des armements nucléaires;
e) Gel des armements nucléaires;
j) Convention sur l'interdiction de l'utilisation des armes nucléaires: rapport de

la Conférence du désarmement;
g) Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Afrique:

rapport du Secrétaire général;
h) Programme de bourses d'études des Nations Unies sur le désarmement: rap

port du Secrétaire général;
z) Troisième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désar

mement.
17. Examen de l'application des recommandations et décisions adoptées par l'Assem

blée générale à sa dixième session extraordinaire (point 62) :
a) Rapport de la Commission du désarmement;
b) Rapport de la Conférence du désarmement;



1. - Répartition des questions inscrites à l'ordre du jour

c) Etat des accords multilatéraux dans le domaine du désarmement: rapport du
Secrétaire général;

d) Programme global de désarmement: rapport de la Conférence du désarme
ment;

e) Conseil consultatif pour les études sur le désarmement: rapport du Secrétaire
général;

J) Institut des Nations Unies pour la recherche sur le désarmement: rapport du
Directeur de l'Institut;

g) Etude sur la dissuasion: rapport du Secrétaire général;
h) Non-utilisation des armes nucléaires et prévention d'une guerre nucléaire:

rapport de la Conférence du désarmement;
l) Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire:

rapport de la Conférence du désarmement;
J) Semaine du désarmement: rapport du Secrétaire général;
k) Interdiction de l'arme nucléaire à neutrons: rapport de la Conférence du dé

sarmement;
1) Etudes des Nations Unies sur le désarmement: rapport du Secrétaire général;
m) Examen et évaluation de l'application de la Déclaration faisant des an

nées 1980 la deuxième Décennie du désarmement: rapport du Secrétaire gé
néral;

n) Application des recommandations et décisions de la dixième session extraor-
dinaire:

i) Rapport de la Commission du désarmement;
ii) Rapport de la Conférence du désarmement;

iii) La vérification sous tous ses aspects: rapport du Secrétaire général;
0) Prévention d'une guerre nucléaire: rapport de la Conférence du désarme

ment.
18. Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix: rapport

du Comité spécial de l'océan Indien (point 63).
19. Conférence mondiale du désarmement: rapport du Comité ad hoc pour la Confé

rence mondiale du désarmement (point 64).
20. Relation entre le désarmement et le développement: rapport du Comité prépara

toire de la Conférence internationale sur la relation entre le désarmement et le dé
veloppement (point 65).

21. Question de l'Antarctique: rapports du Secrétaire général (point 66).
22. Renforcement de la sécurité et de la coopération dans la région de la Méditerranée :

rapport du Secrétaire général (point 67).
23. Examen de l'application de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité inter

nationale: rapport du Secrétaire général (point 68).
24. Application des dispositions de sécurité collective de la Charte des Nations Unies

pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales: rapport du Comité spé
cial de l'application des dispositions de sécurité collective de la Charte des Nations
Unies (point 69).

25. Mise en place d'un système général de paix et de sécurité internationales
(point 141).

26. Armement nucléaire d'Israël (point 144)13.

Commission politique spéciale

1. Effets des rayonnements ionisants: rapport du Comité scientifique des Nations
Unies pour l'étude des effets des rayonnements ionisants (point 70).

2. Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affec
tant les droits de l'homme de la population des territoires occupés: rapports du Se
crétaire général (point 71).

3. Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique (point 72) :
a) Rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra

atmosphérique;
b) Rapport du Secrétaire général.

13 A sa 36e séance plénière, le 14 octobre 1986, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son troisième rapport (A/411250/Add.2, par. 1), d'inscrire cette
question à son ordre du jour el de la renvoyer à la Première Commission.
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4. Etude d'ensemble de toute la question des opérations de maintien de la paix sous
tous leurs aspects: rapport du Comité spécial des opérations de maintien de la paix
(point 73).

5. Questions relatives à l'information (point 74) :
a) Rapport du Comité de l'information;
b) Rapport du Secrétaire général;
c) Rapport du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu

cation, la science et la culture.
6. Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine

dans le Proche-Orient (point 75) :
a) Rapport du Commissaire général;
b) Rapport du Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'Office de

secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient;

c) Rapport de la Commission de conciliation des Nations Unies pour la Pales
tine;

cl) Rapports du Secrétaire général.
7. Coopération internationale en vue d'éviter de nouveaux courants de réfugiés: rap

port du Secrétaire général (point 76).
8. Question des îles malgaches Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bassas da India

(point 77).
9. Question de la composition des organes pertinents de l'Organisation des Nations

Unies (point 78).
10. Question de l'examen de la Convention sur l'immatriculation des objets lancés

dans l'espace extra-atmosphérique (point 137).
11. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain (point 33)7 :

a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid;
b) Rapports du Secrétaire général.

Deuxième Commission

(QUESTIONS ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES)

1. Rapport du Conseil économique et social (point 12)14:
a) Rapport du Conseil [chapitres l, II, III (sections D à F, H et 1), IV, VI, VIII

et IX]ls;
b) Rapports du Secrétaire général.

2. Développement et coopération économique internationale (point 79) :
a) Commerce et développement:

i) Rapport du Conseil du commerce et du développement;
ii) Rapports du Secrétaire général;
jji) Rapports du Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur

le commerce et le développement;
b) Problèmes alimentaires:

i) Rapport du Conseil mondial de l'alimentation;
jj) Rapport du Secrétaire général;

c) Sources d'énergie nouvelles et renouvelables: rapport du Comité pour la mise
en valeur et l'utilisation de sources d'énergie nouvelles et renouvelables;

cl) Mise en valeur des ressources énergétiques des pays en développement: rap
port du Secrétaire général.

3. Activités opérationnelles pour le développement (point 80)16:

14 Pour l'alinéa c, voir Troisième Commission " point l,
15 Pour les chapitres 1 et IX, voir également" Séances plénières ", point 12, "Troisième Commission",

point l, "Quatrième Commission ", point 4, et" Cinquième Commission ", point 13; pour le chapitre II, voir
également " Séances plénières" et " Troisième Commission "; pour la section A du chapitre IV et les sec
tions B et C du chapitre VI, voir également" Troisième Commission" et " Cinquième Commission "; pour les
sections B et C du chapitre IV, voir également" Cinquième Commission "; pour la section A du chapitre VI,
voir également" Troisième Commission "; pour la section D du chapitre VI, voir également" Séances pléniè
res" et «Quatrième Commission "; et pour le chapitre VIII. voir également Séances plénières ", " Troisième
Commission" et "Cinquième Commission·,

16 A sa 3' séance plénière, le 20 septembre 1986, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/411250, par. 27, c, ii), que le rapport de l'Ad
ministrateur du Programme des Nations Unies pour le développement sur le fonctionnement, la gestion et le
budget du Fonds de développement des Nations Unies pour la femme serait renvoyé à la Deuxième Commis
sion pour qu'elle l'examine au titre du point 80 de l'ordre du jour
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a) Activités opérationnelles du système des Nations Unies: rapports du Secré-
taire général;

b) Programme des Nations Unies pour le développement;
c) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population;
d) Fonds des Nations Unies pour l'enfance;
e) Programme alimentaire mondial.

4. Formation et recherche (point 81) :
a) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche:

i) Rapport du Directeur général;
ii) Rapport du Secrétaire général;

b) Université des Nations Unies: rapport du Conseil de l'Université des Nations
Unies;

c) Conception unifiée de l'analyse et de la planification du développement: rap
port du Secrétaire général;

d) Université pour la paix.
5. Assistance économique spéciale et secours en cas de catastrophe (point 82) :

a) Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catas
trophe : rapport du Secrétaire général;

b) Programmes spéciaux d'assistance économique: rapports du Secrétaire
général.

6. Crise de la dette extérieure et développement (point 143).

Troisième Commission

(QUESTIONS SOCIALES, HUMANITAIRES ET CULTURELLES)

1. Rapport du Conseil économique et social (point 12)17:
a) Rapport du Conseil [chapitres l, II, III (sections A à C et G), IV (section A),

V, VI (sections A à C), VII à IX]l8;
b) Rapports du Secrétaire général;
c) Rapports du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés.

2. Application du Programme d'action pour la deuxième Décennie de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale: rapports du Secrétaire général (point 83).

3. Conséquences néfastes pour la jouissance des droits de l'homme de l'assistance po
litique, militaire, économique et autre accordée au régime raciste et colonialiste
d'Afrique du Sud: rapport du Secrétaire général (point 84).

4. Question du vieillissement: rapport du Secrétaire général (point 85).
5. Politiques et programmes entrepris avec la participation des jeunes : participation,

développement, paix: rapport du Secrétaire général (point 86).
6. Politiques et programmes relatifs à la jeunesse: rapport du Secrétaire général

(point 87).
7. Importance, pour la garantie et l'observation effectives des droits de l'homme, de la

réalisation universelle du droit des peuples à l'autodétermination et de l'octroi ra
pide de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux: rapports du Secrétaire
général (point 88).

8. Elimination de toutes les formes de discrimination raciale (point 89) :
a) Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale;
b) Etat de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de

discrimination raciale: rapport du Secrétaire général;

17 A sa 3e séance plénière, le 20 septembre 1986,l'Assemblée générale a décidé. comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/41 1250, par. 27, c, i), que la question intitu
lée " Les familles dans le développement" serait examinée par la Troisième Commission au titre du point 12
de l'ordre du jour.

18 Pour les chapitres 1 et IX, voir également" Séances plénières ", point 12, "Deuxième Commission",
point l, "Quatrième Commission ", point 4, et "Cinquième Commission ", point 13; pour le chapitre II, voir
également" Séances plénières " et " Deuxième Commission "; pour la section A du chapitre IV et les sections
B et C du chapitre VI, voir également" Deuxième Commission" et " Cinquième Commission "; pour les sec
tions A et E du chapitre V et le chapitre VII, voir également" Cinquième Commission "; pour la section C du
chapitre V, voir également" Séances plénières" et "Cinquième Commission,,; pour la section A du chapi
tre VI, voir également" Deuxième Commission "; et, pour le chapitre VIII, voir également" Séances pléniè
res", " Deuxième Commission· et "Cinquième Commission

7
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c) Etat de la Convention internationale sur l'élimination et la répression du
crime d'apartheid: rapport du Secrétaire général.

9. Application du Programme d'action mondial concernant les personnes handica
pées et Décennie des Nations Unies pour les personnes handicapées: rapport du
Secrétaire général (point 90).

10. Prévention du crime et justice pénale: rapport du Secrétaire général (point 91).
11. Elimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes

(point 92):
a) Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des

femmes;
b) Etat de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination

à l'égard des femmes: rapport du Secrétaire général.
12. Stratégies prospectives d'action pour la promotion de la femme d'ici à l'an 2000

(point 93):
a) Application de la Déclaration sur la participation des femmes à la promotion

de la paix et de la coopération internationales;
b) Fonds de développement des Nations Unies pour la femme: rapport du Secré

taire général l6;

c) Intégration des intérêts des femmes dans le programme de travail des commis
sions régionales: rapport du Secrétaire général;

d) Application des Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion
de la femme: rapport du Secrétaire général.

13. Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse (point 94).
14. Droits de l'homme et progrès de la science et de la technique (point 95).
15. Question d'une convention relative aux droits de l'enfant (point 96).
16. Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme (point 97) :

a) Rapport du Comité des droits de l'homme;
b) Etat du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et cultu

rels, du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et du Proto
cole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et
politiques: rapport du Secrétaire général.

17. Obligation de présenter des rapports qui incombe aux Etats parties aux conven
tions des Nations Unies relatives aux droits de l'homme: rapport du Secrétaire gé
néraI (point 98).

18. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (point 99) :
a) Rapport du Haut Commissaire;
b) Assistance aux réfugiés en Afrique: rapport du Secrétaire général.

19. Campagne internationale contre le trafic des drogues: rapports du Secrétaire géné
raI (point 100).

20. Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des organismes des Nations
Unies pour mieux assurer la jouissance effective des droits de l'homme et des liber
tés fondamentales: rapports du Secrétaire général (point 101).

21. Nouvel ordre humanitaire international: rapport du Secrétaire général
(point 102).

22. Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants: rapport
du Secrétaire général (point 103).

Quatrième Commission

(QUESTIONS SE RAPPORTANT AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES)

1. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiqués en vertu de
l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies (point 104) :
a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux;

b) Rapport du Secrétaire général.
2. Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à l'appli

cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux en Namibie et dans tous les autres territoires se trouvant sous domination
coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discri
mination raciale en Afrique australe: rapport du Comité spécial chargé d'étudier
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la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux (point 105).

3. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes internationaux as
sociés à l'Organisation des Nations Unies (point 106):
a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux;

b) Rapport du Secrétaire général.
4. Rapport du Conseil économique et social [chapitres l, VI (section D) et IX]

(point 12)19.
5. Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique aus

traIe: rapport du Secrétaire général (point 107).
6. Moyens d'étude et de formation offerts par les Etats Membres aux habitants des

territoires non autonomes: rapport du Secrétaire général (point 108).
7. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu

ples coloniaux (point 19)5 :
a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux;

b) Rapport du Secrétaire général.
8. Question des îles Falkland (Malvinas) : rapport du Secrétaire général (point 28)6.
9. Question de Namibie (point 36)8:

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux;

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie;
c) Rapport de la Conférence internationale pour l'indépendance immédiate de la

Namibie;
cl) Rapports du Secrétaire général.

Cinquième Commission

(QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGÉTAIRES)

1. Rapports financiers et états financiers vérifiés et rapports du Comité des commis
saires aux comptes (point 109) :
a) Organisation des Nations Unies;
b) Programme des Nations Unies pour le développement;
c) Fonds des Nations Unies pour l'enfance;
cl) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales

tine dans le Proche-Orient;
e) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche;
j) Contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire des Nations Unies

pour les réfugiés;
g) Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement;
h) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population;
1) Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les établissements humains;
J) Fonds des Nations Unies pour le développement industriel.

2. Budget-programme de l'exercice biennal 1986-1987 (point 110).
3. Planification des programmes (point Ill) :

a) Rapport du Comité du programme et de la coordination;
b) Rapports du Secrétaire général.

4. Crise financière de l'Organisation des Nations Unies (point 112) :
a) Rapport du Comité de négociation sur la crise financière de l'Organisation des

Nations Unies;
b) Rapports du Secrétaire général.

t9 Pour les chapitres 1 et IX, voir également" Séances plénières ", point 12, "Deuxième Commission ",
point l, "Troisième Commission ", point l, et "Cinquième Commission ", point 13: et pour la section D du
chapitre VI, voir également Séances plénières" et "Deuxième Commission"

9
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b)
c)
cl)
e)
j)

5. Coordination administrative et budgétaire entre l'Organisation des Nations Unies
et les institutions spécialisées ainsi que l'Agence internationale de l'énergie atomi
que (point 113) :
a) Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et budgé

taires;
b) Coordination administrative et budgétaire efficace dans le cadre du système

des Nations Unies: rapport du Secrétaire général;
c) Possibilité de créer un tribunal administratif unique: rapport du Secrétaire

général.
6. Corps commun d'inspection: rapports du Corps commun d'inspection

(point 114)20.
7. Plan des conférences: rapport du Comité des conférences (point 115).
8. Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Organisation des

Nations Unies: rapport du Comité des contributions (point 116).
9. Questions relatives au personnel (point 117) :

a) Composition du Secrétariat: rapport du Secrétaire général;
b) Respect des privilèges et immunités des fonctionnaires de l'Organisation des

Nations Unies et des institutions spécialisées et organismes apparentés: rap
port du Secrétaire général;

c) Autres questions relatives au personnel: rapports du Secrétaire général.
Régime commun des Nations Unies: rapport de la Commission de la fonction pu
blique internationale (point 118).
Régime des pensions des Nations Unies: rapport du Comité mixte de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies (point 119).
Financement des forces des Nations Unies chargées du maintien de la paix au
Moyen-Orient (point 120) :
a) Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement: rapport du Secré-

taire général;
b) Force intérimaire des Nations Unies au Liban: rapport du Secrétaire général.
Rapport du Conseil économique et social [chapitres l, IV (sections A à C), V (sec
tions A, Cet E), VI (sections B et C), VII à IX] (point 12)21.
Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires et autres no
minations (point 18)12 :

a) Nomination de membres du Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires;
Nomination de membres du Comité des contributions;
Nomination d'un membre du Comité des commissaires aux comptes;
Confirmation de la nomination de membres du Comité des placements;
Nomination de membres du Tribunal administratif des Nations Unies;
Commission de la fonction publique internationale:
i) Nomination de membres de la Commission;
ii) Désignation du Président et du Vice-Président de la Commission;

1) Nomination d'un membre suppléant du Comité des pensions du personnel de
l'Organisation des Nations Unies23 .

Crise financière actuelle de l'Organisation des Nations Unies: rapport du Secré
taire général (point 140)10.
Examen de l'efficacité du fonctionnement administratif et financier de l'Organisa
tion des Nations Unies: rapport du Groupe d'experts intergouvernementaux de
haut niveau chargé d'examiner l'efficacité du fonctionnement administratif et fi
nancier de l'Organisation des Nations Unies (point 38)9.

15.

16.

14.

13.

12.

11.

10.

20 A sa 3e séance plénière, le 20 septembre 1986, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/411250, par. 27, cl), de renvoyer cette ques
tion à la Cinquième Commission, étant entendu que les rapports du Corps commun d'inspection traitant de
questions renvoyées à d'autres grandes commissions seraient également soumis à ces commissions.

21 Pour les chapitres 1 et IX, voir également" Séances plénières", point 12, "Deuxième Commission",
point l," Troisième Commission", point l, et" Quatrième Commission n, point 4; pour la section A du chapi
tre IV et les sections B et C du chapitre VI, voir également" Deuxième Commission" et " Troisième Commis
sion "; pour les sections B et C du chapitre IV, voir également" Deuxième Commission "; pour les sections A
et E du chapitre V et le chapitre VII, voir également Troisième Commission n; pour la section C du chapi
tre V, voir également" Séances plénières" et" Cinquième Commission": et, pour le chapitre VIII, voir égaIe
ment" Séances plénières n, "Deuxième Commission" et " Troisième Commission n.

22 Pour les alinéas g et h, voir" Séances plénières n, point 18.
23 A sa 76e séance plénière, le 19 novembre 1986, l'Assemblée générale a décidé, sur la proposition du Se

crétaire général (A/4l/245, par. 3), d'inscrire cette question à son ordre du jour en tant qu'alinéa i du
point 18 el de la renvoyer à la Cinquième Commission.
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Sixième Commission

(QUESTIONS JURIDIQUES)

1. Statut d'observateur des mouvements de libération nationale reconnus par l'Orga
nisation de l'unité africaine ou la Ligue des Etats arabes: rapport du Secrétaire gé
néral (point 121).

2. Etat des Protocoles additionnels aux Conventions de Genève de 1949 relatifs à la
protection des victimes des conflits armés: rapport du Secrétaire général
(point 122).

3. Développement progressif des principes et normes du droit international relatifs au
nouvel ordre économique international: rapport du Secrétaire général (point 123).

4. Règlement pacifique des différends entre Etats (point 124).
S. Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité: rapport du Se

crétaire général (point 125).
6. Rapport du Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du principe du non

recours à la force dans les relations internationales (point 126).
7. Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial internatio

nal sur les travaux de sa dix-neuvième session (point 127).
8. Examen de mesures efficaces visant à renforcer la protection et la sécurité des mis

sions et des représentants diplomatiques et consulaires: rapport du Secrétaire gé
néral (point 128).

9. Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale
contre le recrutement, l'utilisation, le financement et l'instruction de mercenaires
(point 129).

10. Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa trente
huitième session (point 130).

11. Rapport du Comité des relations avec le pays hôte (point 131).
12. Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement

du rôle de l'Organisation (point 132).
13. Développement et renforcement du bon voisinage entre Etats (point 133).
14. Projet d'ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes soumises

à une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement (point 134).
15. Projet de règlement intérieur type pour les conférences de l'Organisation des

Nations Unies: rapport du Secrétaire général (point 135).
16. Projet de déclaration sur les principes sociaux et juridiques applicables à la protec

tion et au bien-être des enfants, envisagés surtout sous l'angle des pratiques en ma
tière d'adoption et de placement familial sur les plans national et internatio
nal: rapport du Secrétaire général (point 136).

17. Convention de Vienne sur le droit des traités entre Etats et organisations interna
tionales ou entre organisations internationales (point 138).
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islamique (A/411L.3) . .
Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la Ligue des Etats arabes

(A/41/L.5) . .
Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et le Comité consultatif juridique

afro-asiatique (A/41/L.6 et Add.l) .
La situation au Kampuchea (A/41/L.2 et Add.l) .
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Résolution A (A/41/727) .
Résolution B (A/41/727/Add.l) . .

Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unité afri-
caine (A/411L.7) .
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41139 Question de Namibie (A/41124, deuxième partie)
A. Situation en Namibie résultant de l'occupation illégale du Territoire par l'Afri··

36que du Sud ....... . ..................... 36 20 novembre 1986

B. Application de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité ...... 36 20 novembre 1986 42

C. Programme de travail du Conseil des Nations Unies pour la Namibie .... 36 20 novembre 1986 44

D. Diffusion d'informations et mobilisation de l'opinion publique internationale en
46faveur de l'indépendance immédiate de la Namibie ... 36 20 novembre 1986

E. Fonds des Nations Unies pour la Namibie. . ...... 36 20 novembre 1986 48

41140 Question des îles Falkland (Malvinas) (A/41/L.19 et Add.1) 28 25 novembre 1986 50

41/41 Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co-
loniaux
Résolution A (A/411L.33) ...... 19 2 décembre 1986 50
Résolution B (A/41/L.36) ............... 19 2 décembre 1986 51

41142 Diffusion d'informations sur la décolonisation (A/411L.37 et Add.l) 19 2 décembre 1986 52

41143 Question de Palestine
Résolution A (A/41/L.38 et Add.l) 35 2 décembre 1986 53

Résolution B (A/411L.39 et Add.l) 35 2 décembre 1986 54

Résolution C (A/41/L.40 et Add.l) 35 2 décembre 1986 54

Résolution D (A/411L.41 et Add.1) ...... 35 2 décembre 1986 55

411162 La situation au Moyen-Orient
Résolution A (A/41/L.43 et Add.l) 37 4 décembre 1986 55

Résolution B (A/41/L.44) ....... " ......... 37 4 décembre 1986 57

Résolution C (A/411L.45 et Add.l) 37 4 décembre 1986 58

411212 Conférence des Nations Unies pour la promotion de la coopération internationale dan,
le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire
Résolution A (A/411L.42/Rev.1) ............... 34 Il décembre 1986 58
Résolution B (A/41/L.47) ..................................... 34 Il décembre 1986 59

411213 Examen de l'efficacité du fonctionnement administratif et financier de l'Organisation
des Nations Unies (A/411L.49/Rev.l) .. _.... . . 38 19 décembre 1986 59

41/1. Nomination du Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies

L'Assemblée générale,

Agissant conformément à la recommandation qui figure
dans la résolution 589 (1986) du Conseil de sécurité, en
date du 10 octobre 19862,

Exprimant sa satisfaction des services efficaces et dé
voués rendus à l'Organisation des Nations Unies par
M. Javier Pérez de Cuéllar pendant son premier mandat,

Nomme M. Javier Pérez de Cuéllar Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies pour un deuxième
mandat, commençant le 1er janvier 1987 et se terminant le
31 décembre 1991.

33e séance plénière
10 octobre 1986

41/2. Aide d'urgence à El Salvador

L'Assemblée générale,
Profondément affligée par les pertes en vies humaines, le

grand nombre de sinistrés et les dégâts causés par le trem
blement de terre qui, le 10 octobre 1986, a frappé la ville de
San Salvador, capitale d'El Salvador, et les agglomérations
avoisinantes,

Consciente des efforts que font le Gouvernement et le
peuple salvadoriens pour sauver des vies humaines et allé
ger les souffrances des victimes du cataclysme,

Notant qu'il faudra faire d'immenses efforts pour remé
dier à la grave situation provoquée par cette catastrophe

2 A/411696.

naturelle, compte tenu surtout des circonstances particu
lières que vit le peuple salvadorien,

Consciente également que les gouvernements, les orga
nismes internationaux, les organisations non gouverne
mentales et les particuliers réagissent rapidement en four
nissant des secours d'urgence,

Reconnaissant que, en raison de l'ampleur de la catastro
phe et de ses effets à long terme, il faudra que, en sus des
efforts du peuple et du Gouvernement salvadoriens, la
communauté internationale fasse preuve de solidarité et de
cœur pour que s'établisse un vaste réseau de coopération
multilatérale qui permette de satisfaire aux besoins immé
diats créés par la situation d'urgence dans les zones sinis
trées et d'engager le processus de reconstruction,

l. Exprime sa solidarité et son appui au Gouvernement
et au peuple salvadoriens;

2. Exprime sa gratitude aux Etats, aux organismes in
ternationaux et aux organisations non gouvernementales
qui fournissent actuellement des secours d'urgence à
El Salvador;

3. Demande à tous les Etats de contribuer généreuse
ment aux efforts de secours et de reconstruction dans les
zones sinistrées;

4. Prie le Secrétaire général de mobiliser des ressources
pour aider à l'œuvre de secours et de reconstruction entre
prise par le Gouvernement salvadorien, de coordonner
l'assistance multilatérale et, en consultation avec le Gou
vernement salvadorien, de déterminer les besoins immé
diats à moyen terme et à long terme pour contribuer à la
reconstruction des zones sinistrées.

36e séance plénière
14 octobre 1986
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41/3. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation de la Conférence isla·
mique

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la

coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de la Conférence islamique3,

Considérant que les deux organisations souhaitent coo
pérer plus étroitement à la recherche commune de solu
tions aux problèmes mondiaux tels que les questions ayant
trait à la paix et à la sécurité internationales, au désarme
ment, à l'autodétermination, à la décolonisation, aux
droits fondamentaux de l'homme et à l'instauration d'un
nouvel ordre économique international,

Rappelant les Articles de la Charte des Nations Unies
qui encouragent les activités visant à promouvoir les buts
et principes des Nations Unies au moyen de la coopération
régionale,

Notant le renforcement de la coopération entre les insti
tutions spécialisées et autres organismes des Nations
Unies et l'Organisation de la Conférence islamique,

Prenant note de la deuxième Réunion générale des repré
sentants des secrétariats de l'Organisation des Nations
Unies et d'autres organismes des Nations Unies et du se
crétariat de l'Organisation de la Conférence islamique, te
nue à Genève du 28 au 30 juillet 1986, conformément à la
résolution 40/4 de l'Assemblée générale,

Prenant note des progrès encourageants accomplis dans
les cinq domaines prioritaires de coopération et l'identifi
cation de domaines prioritaires additionnels pour le déve
loppement du commerce et la coopération technique entre
pays islamiques,

Convaincue que le renforcement de la coopération entre
l'Organisation des Nations Unies et d'autres organismes
des Nations Unies et l'Organisation de la Conférence isla
mique contribue à promouvoir les buts et principes des
Nations Unies,

Rappelant ses résolutions 37/4 du 22 octobre 1982, 38/4
du 28 octobre 1983, 3917 du 8 novembre 1984 et 40/4 du
25 octobre 1985,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général;

2. Approuve les conclusions et recommandations de la
deuxième Réunion générale des représentants des secréta
riats de l'Organisation des Nations Unies et d'autres orga
nismes des Nations Unies et du secrétariat de l'Organisa
tion de la Conférence islamique4;

3. Note avec satisfaction que l'Organisation de la Con
férence islamique participe activement aux travaux de
l'Organisation des Nations Unies en vue d'atteindre les
buts et principes de la Charte des Nations Unies;

4. Prie l'Organisation des Nations Unies et l'Organisa
tion de la Conférence islamique de poursuivre leur coopé
ration dans leur recherche commune de solutions aux pro
blèmes mondiaux tels que les questions ayant trait à la
paix et à la sécurité internationales, au désarmement, à
l'autodétermination, à la décolonisation, aux droits fonda
mentaux de l'homme et à l'instauration d'un nouvel ordre
économique international;

5. Encourage les institutions spécialisées et autres or
ganismes des Nations Unies à continuer d'élargir leur
coopération avec l'Organisation de la Conférence islami-

3 A/411532.
4 Ibid., sect. I11.e.

que, notamment par la négociation d'accords de coopéra
tion, et les invite à multiplier les contacts et les réunions
des centres de liaison pour la coopération dans les domai
nes intéressant en priorité l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation de la Conférence islamique;

6. Prie le Secrétaire général de renforcer la coopération
et la coordination entre l'Organisation des Nations Unies
et d'autres organismes des Nations Unies et l'Organisation
de la Conférence islamique pour servir les intérêts mutuels
des deux organisations dans les domaines politique, écono
mique, social et culturel;

7. Recommande qu'une réunion de coordination des
centres de liaison des institutions responsables des Nations
Unies et de l'Organisation de la Conférence islamique se
tienne à des dates et en un lieu à déterminer par voie de
consultation avec les organismes concernés;

8. Exprime sa satisfaction des efforts faits par le Secré
taire général pour promouvoir la coopération entre l'Or
ganisation des Nations Unies et l'Organisation de la Con
férence islamique et espère qu'il continuera à renforcer les
mécanismes de coopération entre les deux organisations;

9. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante-deuxième session, un rapport
faisant le point de la coopération entre l'Organisation des
Nations Unies et l'Organisation de la Conférence isla
mique;

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée {( Coopé
ration entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organi
sation de la Conférence islamique".

40e séance plénière
16 octobre 1986

41/4. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et la Ligue des Etats arabes

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions antérieures sur la promotion

de la coopération entre l'Organisation des Nations Unies
et la Ligue des Etats arabes, en particulier sa résolution
40/5 du 25 octobre 1985,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la
coopération entre l'Or~anisation des Nations Unies et la
Ligue des Etats arabes ,

Rappelant les Articles de la Charte des Nations Unies
qui encouragent les activités visant à promouvoir les buts
et principes des Nations Unies au moyen d'accords régio
naux,

Notant avec satisfaction que la Ligue des Etats arabes
souhaite consolider et développer ses liens avec l'Organi
sation des Nations Unies dans tous les secteurs intéressant
le maintien de la paix et de la sécurité internationales et
coopérer par tous les moyens possibles avec l'Organisation
pour appliquer les résolutions de cette dernière concernant
la question de Palestine et la situation au Moyen-Orient,

Consciente de l'importance vitale pour les pays membres
de la Ligue des Etats arabes de parvenir à un règlement
global, juste et durable du conflit du Moyen-Orient et de la
question de Palestine, nœud du conflit,

Sachant que le renforcement de la paix et de la sécurité
internationales est directement lié, notamment, au désar
mement, à la décolonisation, à l'autodétermination et à

j A/41/481.
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l'élimination de toutes les formes de racisme et de discri
mination raciale,

Convaincue que le maintien et le renforcement de la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
d'autres organismes des Nations Unies et la Ligue des
Etats arabes contribuent à l'œuvre du système des Nations
Unies et à la promotion des buts et principes des Nations
Unies,

Consciente qu'il faut resserrer la coopération entre le
système des Nations Unies et la Ligue des Etats arabes et
ses organisations spécialisées pour atteindre les buts et ob
jectifs énoncés dans la Stratégie pour le développement
économique concerté du monde arabe, adoptée par la
onzième Conférence arabe au sommet, qui s'est tenue à
Amman du 25 au 27 novembre 1980,

Ayant entendu la déclaration faite le 17 octobre 1986 par
l'observateur permanent de la Ligue des Etats arabes sur
la coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la
Ligue des Etats arabes6 et ayant noté que cette déclaration
fait une large place aux mesures et procédures de suivi des
recommandations d'ordre politique, économique, social et
culturel adoptées à la Réunion des représentants du secré
tariat général de la Ligue des Etats arabes et de ses organi
sations spécialisées et des secrétariats de l'Organisation
des Nations Unies et d'autres organismes des Nations
Unies, qui s'est tenue à Tunis du 28 juin au 1er juillet
19837, ainsi que des recommandations d'ordre politique
contenues dans les résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général;

2. Sait gré au Secrétaire général des mesures qu'il a pri
ses pour donner suite aux propositions adoptées lors de la
Réunion des représentants du secrétariat général de la Li
gue des Etats arabes et de ses organisations spécialisées et
des secrétariats de l'Organisation des Nations Unies et
d'autres organismes des Nations Unies, qui s'est tenue à
Tunis, et de la Réunion sectorielle sur le développement
social dans la région arabe, qui s'est tenue à Amman du
19 au 21 août 19858, ainsi qu'aux institutions spécialisées
et autres organismes des Nations Unies des efforts qu'ils
font pour faciliter l'application des propositions de Tunis
et d'Amman;

3. Prie le Secrétaire général de continuer de renforcer
la coopération avec le secrétariat général de la Ligue des
Etats arabes en vue d'assurer l'application des résolutions
de l'Organisation des Nations Unies concernant la ques
tion de Palestine et la situation au Moyen-Orient, afin de
parvenir à un règlement global, juste et durable du conflit
du Moyen-Orient et de la question de Palestine, nœud du
conflit;

4. Prie le Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies et le secrétariat général de la Ligue des Etats arabes,
dans leurs domaines de compétence respectifs, d'intensi
fier encore leur coopération visant à atteindre les buts et
principes de la Charte des Nations Unies, à renforcer la
paix et la sécurité internationales et à assurer le désarme
ment, la décolonisation, l'autodétermination et l'élimina
tion de toutes les formes de racisme et de discrimination
raciale;

5. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts en
vue de renforcer la coopération et la coordination entre
l'Organisation des Nations Unies et d'autres organismes

6 Voir Documellls officiels de l'A.~semblée générale. quarante et unième
session. Séances plénières, 41 e séance.

7 A/381299 et Corr.l, sect. V
8 Voir A/40/48IlAdd. 1.

des Nations Unies et la Ligue des Etats arabes et ses orga
nisations spécialisées pour les mettre mieux à même de ser
vir les intérêts mutuels des deux organisations dans les do
maines politique, économique, social et culturel;

6. Prie le Secrétaire général de continuer à coordonner
le suivi des propositions multilatérales adoptées en 1983 à
la réunion de Tunis et à prendre les mesures qu'appellent
les propositions multilatérales relatives au développement
social adoptées en 1985 à la réunion d'Amman, notam
ment les mesures suivantes:

a) Encourager les contacts et les consultations entre
les programmes, organisations et institutions homologues
intéressés;

b) Créer des groupes de travail sectoriels mixtes
interorganisations;

c) Consulter le Secrétaire général de la Ligue des Etats
arabes au sujet de la convocation, en 1987, d'une réunion
sectorielle mixte sur la mise en valeur des ressources hu
maines dans la région arabe;

d) Fournir, dans les limites des moyens disponibles,
l'assistance nécessaire pour la réunion proposée sur la
mise en valeur des ressources humaines dans la région
arabe;

7. Demande aux institutions spécialisées et autres or
ganismes et programmes des Nations Unies:

a) De continuer à coopérer avec le Secrétaire général
et avec les programmes, organismes et institutions intéres
sés des Nations Unies ainsi qu'avec la Ligue des Etats ara
bes et ses organisations spécialisées pour donner suite aux
propositions multilatérales visant à renforcer et à dévelop
per dans tous les domaines la coopération entre le système
des Nations Unies et la Ligue des Etats arabes et ses orga
nisations spécialisées;

b) De maintenir et intensifier les contacts et les consul
tations avec les programmes, organismes et institutions
homologues intéressés en ce qui concerne les projets de ca
ractère bilatéral, en vue d'en faciliter l'exécution;

c) D'informer le Secrétaire général, le 15 mai 1987 au
plus tard, du progrès de leur coopération avec la Ligue des
Etats arabes et ses organisations spécialisées, en particulier
des mesures prises pour donner suite aux propositions
multilatérales et bilatérales adoptées lors des réunions de
Tunis et d'Amman;

8. Prie le Secrétaire général, agissant en étroite coopé
ration avec le Secrétaire général de la Ligue des Etats ara
bes, de convoquer les réunions périodiques qu'il faudra en
tre les représentants du Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies et du secrétariat général de la Ligue des
Etats arabes sur les politiques, les projets, les mesures et
les procédures de suivi;

9. Prie en outre le Secrétaire général de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante-deuxième ses
sion, un rapport intérimaire sur l'application de la pré
sente résolution;

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Coopé
ration entre l'Organisation des Nations Unies et la Ligue
des Etats arabes ;.

41 e séance plénière
17 octobre 1986
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4115. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et le Comité consultatif juridique afro
asiatique

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 36/38 du 18 novembre 1981,
37/8 du 29 octobre 1982, 38/37 du 5 décembre 1983,
39/47 du 10 décembre 1984 et 40/60 du 9 décembre 1985,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et le
Comité consultatif juridique afro-asiatique9,

Ayant entendu la déclaration faite le 17 octobre 1986 par
le Secrétaire général du Comité consultatifjuridique afro
asiatique sur les mesures prises par le Comité pour assurer
une coopération permanente, étroite et efficace entre les
deux organisations6,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général;

2. Félicite le Comité consultatif juridique afro
asiatique, à l'occasion de son trentième anniversaire, de
l'œuvre hautement louable qu'il accomplit en favorisant la
coopération interrégionale et internationale à l'appui des
efforts faits par l'Organisation des Nations Unies à cet
égard;

3. Note en les appréciant les efforts que poursuit le Co
mité consultatif juridique afro-asiatique en vue de renfor
cer le rôle de l'Organisation des Nations Unies et de ses di
vers organes, y compris la Cour internationale de Justice,
par le biais des programmes et des initiatives qu'il entre
prend;

4. Note avec satisfaction les progrès louables accomplis
depuis cinq ans dans la voie d'une coopération renforcée et
plus étendue entre l'Organisation des Nations Unies et le
Comité consultatif juridique afro-asiatique;

5. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante-troisième session, un rapport
sur la coopération entre l'Organisation des Nations Unies
et le Comité consultatif juridique afro-asiatique;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée « Coopéra
tion entre l'Organisation des Nations Unies et le Comité
consultatif juridique afro-asiatique n.

41e séance plénière
17 octobre 1986

4116. La situation au Kampuchea

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 34/22 du 14 novembre 1979,

35/6 du 22 octobre 1980, 36/5 du 21 octobre 1981, 37/6
du 28 octobre 1982, 38/3 du 27 octobre 1983, 39/5 du
30 octobre 1984 et 40/7 du 5 novembre 1985,

Rappelant en outre la Déclaration sur le Kampuchea lO

et la résolution 1 (1)11 adoptées par la Conférence interna
tionale sur le Kampuchea, qui constituent le cadre de né
gociation d'un règlement politique d'ensemble du pro
blème kampuchéen,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'ap
plication de la résolution 40/7 de l'Assemblée généralef2 ,

9 A/411653.
10 Rapport de la Conférence internationale sur le Kampuchea.

New York. 13-17 juillet 1981 (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.8I.I.20), annexe 1.

11 Ibid.. annexe Il.
12 A/411707.

Déplorant que l'intervention armée et l'occupation
étrangères se poursuivent et que les forces étrangères
n'aient pas été retirées du Kampuchea, de sorte que les
hostilités continuent dans le pays et que la paix et la sécu
rité internationales se trouvent gravement menacées,

Notant la lutte continue et efficace menée contre l'occu
pation étrangère par la coalition avec Samdech Norodom
Sihanouk comme Président du Kampuchea démocra
tique,

Prenant note de la décision 1986/146 du Conseil écono
mique et social, en date du 23 mai 1986, relative au droit
des peuples à disposer d'eux-mêmes et à son application
aux peuples assujettis à une domination coloniale ou
étrangère ou à l'occupation étrangère,

Fortement troublée par le fait que la poursuite des com
bats au Kampuchea et l'instabilité qui persiste dans ce
pays ont obligé à nouveau de nombreux Kampuchéens, en
quête de nourriture et de sécurité, à fuir jusqu'à la fron
tière thaïlandaise,

Constatant que l'assistance accordée par la communauté
internationale a continué d'avoir pour effet de réduire les
pénuries alimentaires et les problèmes de santé dont souf
fre le peuple kampuchéen,

Soulignant que les Kampuchéens qui ont cherché refuge
dans des pays voisins ont le droit inaliénable de retourner
en toute sécurité dans leur patrie,

Soulignant en outre qu'aucune solution effective des pro
blèmes humanitaires n'est possible sans un règlement poli
tique d'ensemble du conflit kampuchéen,

Vivement préoccupée par les informations selon lesquel
les des changements démographiques sont imposés au
Kampuchea par les forces d'occupation étrangères,

Convaincue que, pour instaurer une paix durable en Asie
du Sud-Est et réduire la menace qui s'exerce sur la paix et
la sécurité internationales, la communauté internationale
doit trouver d'urgence une solution politique d'ensemble
au problème kampuchéen qui assure le retrait de toutes les
forces étrangères et le respect de la souveraineté, de l'indé
pendance, de l'intégrité territoriale, de la neutralité et du
non-alignement du Kampuchea, ainsi que du droit du peu
ple kampuchéen à l'autodétermination sans aucune ingé
rence extérieure,

Exprimant de nouveau sa conviction que, après le règle
ment politique d'ensemble de la question kampuchéenne
par des moyens pacifiques, les Etats de la région de l'Asie
du Sud-Est pourront poursuivre leurs efforts tendant à éta
blir une zone de paix, de liberté et de neutralité en Asie du
Sud-Est afin d'atténuer les tensions internationales et
d'instaurer une paix durable dans la région,

Réaffirmant qu'il faut que tous les Etats se conforment
strictement aux principes de la Charte des Nations Unies,
qui préconisent le respect de l'indépendance nationale, de
la souveraineté et de l'intégrité territoriale de tous les
Etats, la non-intervention et la non-ingérence dans les af
faires intérieures des Etats, le non-recours à la menace ou
à l'emploi de la force et le règlement pacifique des diffé
rends,

1. Réaffirme ses résolutions 34/22, 35/6, 36/5, 37/6,
38/3, 39/5 et 4017 et demande qu'elles soient appliquées
intégralement;

2. Exprime de nouveau sa conviction que le retrait de
toutes les forces étrangères du Kampuchea, le rétablisse
ment et la préservation de l'indépendance, de la souverai
neté et de l'intégrité territoriale de ce pays, le droit du peu
ple kampuchéen de décider de son sort et l'engagement de
la part de tous les Etats de ne pas s'ingérer et de ne pas in
tervenir dans les affaires intérieures du Kampuchea sont
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les principaux facteurs de tout règlement juste et durable
du problème kampuchéen;

3. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comité
spécial de la Conférence internationale sur le Kampuchea
concernant ses activités en 1985-198613 et demande que le
Cpmité poursuive ses travaux en attendant que la Confé
rence soit reconvoquée;

4. Autorise le Comité spécial à se réunir quand il le fau
dra et à s'acquitter des tâches que lui confie son mandat;

5. Réaffirme sa décision de reconvoquer la Conférence
en temps opportun, conformément à la résolution 1 (1) de
la Conférence;

6. Renouvelle son appel à tous les Etats de l'Asie du
Sud-Est et aux autres Etats concernés pour qu'ils assistent
aux sessions futures de la Conférence;

7. Prie la Conférence de rendre compte à l'Assemblée
générale des résultats de ses sessions futures;

8. Prie le Secrétaire général de continuer à tenir des
cons~ltatio.ns .avec la Conférence et le Comité spécial et à
les aider, amSI que de leur fournir, sur une base régulière
les facilités qui leur seront nécessaires pour s'acquitter d~
leurs fonctions;

9. Sait gré à nouveau au Secrétaire général d'avoir
suivi de près l'évolution de la situation en prenant les me
sures voulues et le prie de continuer à le faire et d'user de
ses bons offices pour contribuer à un règlement politique
d'ensemble;

10. Exprime une fois encore sa profonde satisfaction
aux pays donateurs, à l'Organisation des Nations Unies et
à .se~ institu~ions, ains~ qu'aux autres organisations huma
mtaues, nationales et mternationales, qui ont apporté des
secours au peuple kampuchéen et les engage à continuer
de fournir une aide d'urgence aux Kampuchéens qui sont
encore dans le besoin, en particulier ceux qui se trouvent le
long de la frontière thailandaise et dans les centres d'ac
cueil situés en Thailande;

II. Exprime à nouveau sa vive satisfaction au Secré
taire général des efforts qu'il a faits afin de coordonner l'as
sis~an~~ hu~anitaire et d'en contrôler la répartition et le
pne d mtenSlfier ces efforts autant qu'il sera nécessaire;

12. Prie instamment les Etats de l'Asie du Sud-Est une
fois qu'on sera parvenu à une solution politique d'en~em
ble du conflit au Kampuchea, de consacrer de nouveaux
efforts à l'établissement d'une zone de paix de liberté et de
neutralité en Asie du Sud-Est; ,

13. Exprime de nouveau l'espoir que, une fois trouvée
une solution politique d'ensemble, il sera créé un comité
inter~ouvernemental chargé d'envisager un programme
d'aSSistance au Kampuchea visant au relèvement de l'éco
no~ie kampuchéenne et au développement économique et
SOCial de tous les Etats de la région;

14. , Pri~ 1; Secrétaire général de faire rap-port à l'As
semblee generale, lors de sa quarante-deuxleme session,
sur l'application de la présente résolution;

15. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée" La situa
tion au Kampuchea",

44e séance plénière
21 octobre 1986

13 A/CONF. 109/1 1 et Corr.1.

4117. Pouvoirs des représentants à la quarante et
unième session de l'Assemblée générale l4

A
L'Assemblée générale
Approuve le premier rapport de la Commission de vérifi

cation des pouvoirs l5.

45e séance plénière
21 octobre 1986

B
L'Assemblée générale
Approuve le deuxième rapport de la Commission de véri

fication des pouvoirs l6.

IOle séance plénière
Il décembre 1986

4118. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation de l'unité africaine

L'Assemblée générale.
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la

coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de l'unité africaine l7,

Rappelant ses résolutions antérieures sur la promotion
de la coopération entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Or~anisation de l'unité africaine et les mesures prati
ques pnses pour les appliquer, en particulier sa résolution
40/20 du 21 novembre 1985, ainsi que sa résolution 39129
du 3 d~embre 1984: sur Ill; situation économique critique
en Afnque, et la Declaration qui y figure en annexe,

Rappelant également, en particulier, sa résolution
S-13/2 ~u 1cr j~in 1986, relative au Programme d'action
des Nattons Umes pour le redressement économique et le
développement de l'Afrique, 1986-1990,

Prenant note des résolutions, décisions et déclarations
pertinentes adoptées par le Conseil des ministres de l'Or
g.anisati<?n ~e l'unité africaine à sa quarante-quatrième ses
sion ordtnaue et par la Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement de cette Organisation à sa vingt-deuxième
session ordinaire, qui se sont tenues à Addis-Abeba du 21
au 26 juillet et du 28 au 30 juillet 1986 respectivement18,

Prenant note également des résolutions décisions et dé
clarations adoptées par l'Organisation d~ l'unité africaine
sur la p~omotion de la coopération entre l'Organisation
des Nations Umes et l'Organisation de l'unité africaine,

Notant en outre la Déclaration sur la situation économi
què en Afrique et le Programme prioritaire de redresse
ment économique de l'Afrique 1986-1990 qui y figure en
annexe, adoptés par la Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa
vingt et unième session, consacrée principalement à la si
tuati~:m économique critique en Afrique, qui s'est tenue à
Addis-Abeba du 18 au 20 juillet 198519,

Notant également avec satisfaction l'appui que la com
m~nauté internationale a apporté à la session extraordi
naire de l'Assemblée générale consacrée à la situation éco-

14 Les résolutions 4117 A et B concernent également les pouvoirs des
représentants à la quatorzième session extraordinaire de l'Assemblée
générale, qui s'est tenue du 17 au 20 septembre 1986.

15 A/41/727.
16 A/41/727/Add.1.
17 A/411542.
18 Voir A/41/654.
19 A/40/666, annexe 1. déclaration AHG/Decl.1 (XXI).
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nomique critique en Afrique, qui s'est tenue du 27 mai
au 1er juin 1986,

Considérant l'importante déclaration faite le 30 septem
bre 1986 devant l'Assemblée générale par le Président en
exercice de la Conférence des chefs d'Etat et de gouverne
ment de l'Organisation de l'unité africaine20,

Gravement préoccupée par l'aggravation alarmante de la
situation économique en Afrique, en particulier par les ef
fets de la sécheresse prolongée et de la désertification et
par les effets négatifs de l'environnement économique in
ternational sur les Etats africains,

Rappelant, à ce propos, le Plan d'action de Lagos en vue
de la mise en œuvre de la Stratégie de Monrovia pour le
développement économique de l'Afrique, adopté par la
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Orga
nisation de l'unité africaine à sa deuxième session extraor
dinaire, tenue à Lagos les 28 et 29 avril 198()21,

Consciente qu'il faut renforcer la coopération entre l'Or
ganisation de l'unité africaine et l'ensemble des institu
tions spécialisées et des organes et organismes des Nations

.Unies pour atteindre les buts et objectifs énoncés dans le
Plan d'action de Lagos,

Gravement préoccupée par la détérioration de la situa
tion en Afrique australe causée par la domination que le
régime de la minorité raciste d'Afrique du Sud continue
d'exercer sur les peuples de la région et consciente qu'il
faut accroître l'assistance aux peuples de la région et à
leurs mouvements de libération dans la lutte qu'ils mènent
contre le colonialisme, la discrimination raciale et l'apar
theid,

Consciente qu'il lui incombe de fournir une assistance
économique, matérielle et humanitaire aux Etats indépen
dants d'Afrique australe pour les aider à faire face à la si
tuation causée par les actes d'agression commis contre
leur territoire par le régime d'apartheid d'Afrique du Sud,

Profondément préoccupée par la gravité de la situation
des réfugiés en Afrique et la nécessité d'accroître d'ur
gence l'assistance internationale pour aider les pays d'asile
africains à supporter la lourde charge sociale, économique
et administrative imposée à leurs économies fragiles,

Considérant le rôle important que les divers services et
départements de l'information du système des Nations
Unies peuvent jouer en diffusant des informations propres
à sensibiliser davantage l'opinion à la situation grave qui
règne en Afrique australe ainsi qu'aux problèmes et aux
besoins sociaux et économiques des Etats africains et de
leurs institutions régionales et sous-régionales,

Consciente qu'il faut maintenir de façon suivie entre
l'Organisation de l'unité africaine et l'Organisation des
Nations Unies des liens, des consultations sur les questions
d'intér~t commun, des échanges d'informations au niveau
des secrétariats et une coopération technique dans des do
maines tels que la formation et la recherche,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de l'unité africaine et félicite le Secrétaire
général des efforts qu'il fait pour renforcer cette coopéra
tion;

2. Constate avec satisfaction que l'Organisation de
l'unité africaine participe toujours davantage aux travaux
de l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées et qu'elle y apporte une contribution construc
tive;

20 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième
session, Séances plénières, 17< séance.

21 A/S-11I14. annexe r

3. Se félicite des efforts que l'Organisation de l'unité
africaine continue de faire pour promouvoir la coopéra
tion multilatérale entre les Etats africains et pour trouver
des solutions aux problèmes africains d'une importance vi
tale pour la communauté internationale, et constate avec
satisfaction que divers organismes des Nations Unies
prennent une part croissante à ces efforts;

4. Réaffirme que l'Organisation des Nations Unies est
résolue à travailler en collaboration étroite avec l'Organi
sation de l'unité africaine à l'instauration du nouvel ordre
économique international conformément aux résolutions
adoptées par l'Assemblée générale et, à cet égard, à tenir
pleinement compte du Plan d'action de Lagos en vue de la
mise en œuvre de la Stratégie de Monrovia pour le déve
loppement économique de l'Afrique et du Programme
prioritaire de redressement économique de l'Afrique
1986-1990 ainsi que du Programme d'action des Nations
Unies pour le redressement économique et le développe
ment de l'Afrique, 1986-1990, lorsqu'elle applique la Stra
tégie internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement22;

5. Engage tous les Etats Membres et les organisations
régionales et internationales, notamment les organismes
des Nations Unies, à appliquer pleinement sa résolution
S-13/2 sur le Programme d'action des Nations Unies pour
le redressement économique et le développement de l'Afri
que, 1986-1990;

6. Engage également tous les Etats Membres et les or
ganisations régionales et internationales, notamment les
organismes des Nations Unies, à accorder leur plein appui
au Programme prioritaire de redressement économique de
l'Afrique 1986-1990;

7. Prie le Secrétaire général d'appeler l'attention des
institutions spécialisées et autres organismes des Nations
Unies sur la nécessité d'assurer une publicité de plus en
plus large à toutes les questions relatives au développe
ment social et économique de l'Afrique, en particulier à la
résolution S-1312 de l'Assemblée générale;

8. Sait gré au Secrétaire général d'avoir pris en temps
opportun l'initiative d'appeler l'attention de la commu
nauté internationale sur la situation économique et sociale
critique en Afrique et se félicite des mesures qu'il a prises
pour faciliter la coopération internationale en vue de l'as
sistance à l'Afrique et la coordination de cette assistance;

9. Sait gré également au Programme des Nations
Unies pour le développement, au Bureau du Coordonna
teur des Nations Unies pour les secours en cas de catastro
phe, au Programme alimentaire mondial, à l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, à
l'Organisation mondiale de la santé, au Fonds des Nations
Unies pour l'enfance et au Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés de l'assistance qu'ils ont fournie à
ce jour aux Etats africains face à la situation d'urgence et
aux problèmes économiques critiques qui se posent sur le
continent africain;

10. Engage tous les Etats Membres et les organismes
des Nations Unies à accroître leur assistance aux Etats
africains touchés par des problèmes économiques graves,
en particulier les problèmes de personnes déplacées à la
suite de catastrophes naturelles et autres, en appliquant
pleinement la résolution S-1312 de l'Assemblée générale et
le Programme prioritaire de redressement économique de
l'Afrique 1986-1990;

II. Invite le Secrétaire général à poursuivre les efforts
louables qu'il a entrepris pour alerter la communauté in-

22 Résolution 35/56, annexe.
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ternationale et la sensibiliser au sort tragique des pays
d'Afrique, pour mobiliser une assistance additionnelle en
faveur de l'Afrique, pour coordonner les activités des or
ganismes des Nations Unies en Afrique et pour suivre
l'évolution de la situation et présenter des rapports pério
diques à ce sujet;

12. Sait gré à nouveau au Secrétaire général des efforts
qu'il fait, au nom de la communauté internationale, en vue
d'organiser et de mettre sur pied des programmes spéciaux
d'assistance économique aux Etats africains confrontés à
de graves difficultés économiques, aux Etats de première
ligne et aux autres Etats indépendants d'Afrique australe,
pour les aider à faire face à la situation causée par les actes
d'agression commis contre leur territoire par le régime
d'apartheid d'Afrique du Sud;

13. Sait gré à la Banque mondiale, au Programme des
Nations Unies pour le développement et aux autres insti
tutions financières internationales concernées des mesures
qu'ils ont prises pour faire face à la situation économique
critique en Afrique et de l'aide qu'ils ont apportée à l'orga
nisation de tables rondes et de conférences de donateurs en
faveur des pays les moins avancés d'Afrique et à l'exécu
tion des programmes spéciaux d'assistance économique;

14. Prie le Secrétaire général de continuer à informer
périodiquement l'Organisation de l'unité africaine de l'ac
cueil réservé par la communauté internationale à ces pro
grammes spéciaux d'assistance économique et à les coor
donner avec tous les programmes similaires lancés par
cette Organisation;

15. Demande à la communauté internationale d'accor
der une généreuse assistance à long terme à tous les Etats
africains touchés par la crise économique - particulière
ment à ceux qui sont victimes de calamités telles que la sé
cheresse et les inondations - conformément à la résolu
tion S-13/2 de l'Assemblée générale et au Programme
prioritaire de redressement économique de l'Afrique
1986-1990;

16. Réaffirme que l'Organisation des Nations Unies
est déterminée à redoubler d'efforts, en coopération avec
l'Organisation de l'unité africaine, pour éliminer le colo
nialisme, la discrimination raciale et l'apartheid en Afri
que australe;

17. Prie le Secrétaire général de faire le nécessaire pour
renforcer la coopération politique, économique, culturelle
et administrative entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Organisation de l'unité africaine, conformément aux
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, notam
ment en ce qui concerne l'assistance aux victimes du colo
nialisme et de l'apartheid en Afrique australe, et, à cet
égard, appelle à nouveau l'attention de la communauté in
ternationale sur la nécessité de contribuer au Fonds d'as
sistance pour la lutte contre le colonialisme et l'apartheid
créé par l'Organisation de l'unité africaine;

18. Prie instamment les institutions spécialisées et au
tres organismes intéressés des Nations Unies de continuer
à intensifier leur coopération avec l'Organisation de l'unité
africaine et, par son intermédiaire, leur assistance aux
mouvements de libération que celle-ci reconnaît;

19. Réaffirme sa volonté de coopérer avec l'Organisa
tion de l'unité africaine et ses organes à l'application des
résolutions et décisions d'intérêt commun;

20. Demande aux organes de l'Organisation des
Nations Unies, aux institutions spécialisées et autres orga
nismes compétents des Nations Unies de continuer à veil
ler à ce que leurs politiques de personnel et de recrutement
prévoient une représentation juste et équitable de l'Afri
que à tous les niveaux. il lf'llT" "i;'~f''' rf'''!'f'('tif.c; et dans leurs
opérations régionales et locales;

21. Prie instamment tous les Etats Membres et les or
ganisations régionales et internationales, notamment les
organismes des Nations Unies, ainsi que les organisations
non gouvernementales, de fournir aux pays d'asile afri
cains l'assistance matérielle et économique qui les aidera à
faire face aux lourdes charges que fait peser sur leurs res
sources limitées et leurs infrastructures fragiles la présence
d'un grand nombre de réfugiés;

22. Invite les Etats Membres et les organisations régio
nales et internationales, notamment les organismes des
Nations Unies, ainsi que les organisations non gouverne
mentales, à contribuer généreusement et de façon efficace
à la mise en œuvre de la Déclaration et du Programme
d'action de la deuxième Conférence internationale sur l'as
sistance aux réfugiés en Afrique, tenue à Genève du 9 au
Il juillet 198423;

23. Demande aux organes de l'Organisation des
Nations Unies - en particulier au Conseil de sécurité, au
Conseil économique et social, au Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, au Comité spécial contre l'apartheid et
au Conseil des Nations Unies pour la Namibie - de conti
nuer d'associer étroitement l'Organisation de l'unité afri
caine à tous leurs travaux relatifs à l'Afrique;

24. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que les
moyens voulus continuent d'être disponibles en vue de fa
ciliter le maintien des contacts et des consultations sur les
questions d'intérêt commun et de fournir l'assistance tech
nique qu'il faudra au secrétariat général de l'Organisation
de l'unité africaine;

25. Prie également le Secrétaire général de fixer, en
consultation avec le Secrétaire général de l'Organisation
de l'unité africaine, la date et le lieu de la prochaine réu
nion entre des représentants du secrétariat général de cette
Organisation et des secrétariats de l'Organisation des
Nations Unies et d'autres organismes des Nations Unies;

26. Prie en outre le Secrétaire général de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante-deuxième ses
sion, sur l'application de la présente résolution et sur le dé
veloppement de la coopération entre l'Organisation de
l'unité africaine et les organismes intéressés des Nations
Unies.

48e séance plénière
23 octobre 1986

41/9. Année internationale de la paix

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 37/16 du 16 novembre 1982,
38/56 du 7 décembre 1983, 39/10 du 8 novembre 1984,
40/3 du 24 octobre 1985 et 40/10 du Il novembre 1985,
relatives à l'Année internationale de la paix,

Rappelant en outre que, par sa résolution 40/3, elle a so
lennellement proclamé l'année 1986 Année internationale
de la paix, ce qui a constitué un temps fort de la célébra
tion du quarantième anniversaire de l'Organisation des
Nations Unies,

Consciente qu'œuvrer pour la paix est le but fondamen
tal de l'Organisation des Nations Unies et instaurer la paix
l'idéal commun de tous les peuples du monde,

Consciente également que la Proclamation de l'Année
internationale de la paix a été accueillie avec enthousiasme

23 A/39/402. annexe.
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par la communauté internationale et contribue beaucoup à
renforcer la coopération internationale à cette fin,

Accueillant avec satisfaction l'action menée aux niveaux
gouvernemental et non gouvernemental pour exécuter le
programme de l'Année internationale de la paix,

Accueillant également avec satisfaction les mesures pri
ses par le Secrétaire général, la coopération apportée par le
Conseil de sécurité et le Conseil économique et social,
ainsi que la participation des organes subsidiaires et orga
nismes des Nations Unies à l'exécution du programme de
l'Année, en application de sa résolution 40/10,

Considérant que la Proclamation et le programme de
l'Année internationale de la paix, ainsi que les efforts et ac
tivités multiples que l'Année a suscités aux Nations Unies
et dans la communauté internationale en général, ont con
tribué de façon concrète et appréciable à la compréhension
et au dialogue entre les nations et les peuples, de même
qu'aux efforts attendus pour 1986 et les années suivantes,
sur la voie d'une paix véritable,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur l'exécution du programme de l'Année interna
tionale de la paix24,

1. Sait gré aux gouvernements, aux organisations in
tergouvernementales et non gouvernementales et à la com
munauté internationale de leurs efforts en faveur de la paix
et les invite à persévérer en s'inspirant des buts et principes
de la Charte des Nations Unies ainsi que des objectifs et de
l'esprit de l'Année internationale de la paix et à œuvrer
avec l'Organisation au noble but qu'elle s'est proposé:
faire que l'humanité aborde le~ siècle dans une paix vé
ritablement stable et durable;

2. Sait également gré au Secrétaire général et au secré
tariat de l'Année internationale de la paix des efforts loua
bles qu'ils ont faits pour répondre à la demande exprimée
par l'Assemblée générale dans sa résolution 40/10 en
maintenant la liaison avec les comités nationaux de coor
dination, les universités, les organes d'information et au
tres qui ont contribué aux activités menées au cours de
l'Année;

3. Affirme que les idéaux et objectifs énoncés dans la
Proclamation de l'Année internationale de la paix reste
ront une source d'inspiration à l'avenir pour le dialogue et
l'action en faveur de la paix;

4. Souligne la contribution apportée au programme de
l'Année internationale de la paix et aux activités menées
au cours de l'Année par les organisations non gouverne
mentales, les universités, les organes d'information et au
tres, et l'intérêt qu'il y a à ce qu'ils continuent de coopérer
avec l'Organisation des Nations Unies et les organismes
des Nations Unies pour les aider à instaurer une paix per
manente entre les peuples;

5. Prie le Secrétaire général d'utiliser le Fonds d'affec
tation spéciale pour l'Année internationale de la paix en
vue de promouvoir la paix et de faire rapport à l'Assem
blée générale sur la question;

6. Prie le Secrétaire général d'établir un rapport final
sur les résultats de l'Année internationale de la paix;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée «Année
internationale de la paix".

4()e séance plénière
24 octobre 1986

24 A/41/586 et Add.1.

41110. Droit des peuples à la paix

L'Assemblée générale.
Rappelant ses résolutions 40/3 du 24 octobre 1985 et

40/11 du II novembre 1985,
Réaffirmant que les peuples ont la ferme volonté de

maintenir et de renforcer la paix et la sécurité internatio-
nales, .

Rappelant la Déclaration sur le droit des peuples à la
paix, qu'elle a approuvée le 12 novembre 19842 ,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général relatif à
l'aplllication de la Déclaration sur le droit des peuples à la
paix26,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général;

2. Demande à tous les Etats et à toutes les organisa
tions internationales de faire tout ce qui est en leur pouvoir
pour contribuer au respect effectifdu droit des peuples à la
paix en adoptant des mesures appropriées aux niveaux
tant national qu'international;

3. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats et les or
ganisations internationales à l'informer des mesures d'ap
plication de la Déclaration sur le droit des peuples à la
paix qu'ils ont prises ou sont en train de prendre pour ga
rantir ce droit;

4. Prie en outre le Secrétaire général de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante-troisième ses
sion, un rapport sur l'application de la présente résolution;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session une question intitulée « Droit
des peuples à la paix».

4()e séance plénière
24 octobre 1986

41111. Zone de paix et de coopération de l'Atlantique
sud

L'Assemblée générale.
Consciente que les peuples des Etats de la région de

l'Atlantique sud sont résolus à préserver leur indépen
dance, leur souveraineté et leur intégrité territoriale et à
développer leurs relations dans un climat de paix et de li
berté,

Convaincue qu'il importe de favoriser la paix et la coopé
ration dans l'Atlantique sud dans l'intérêt de l'humanité
tout entière et, en particulier, des peuples de la région,

Convaincue en outre qu'il faut préserver la région des
mesures de militarisation, de la course aux armements, de
la présence de bases militaires étrangères et, avant tout,
des armes nucléaires,

Consciente qu'il est dans l'intérêt particulier des Etats de
la région de favoriser la coopération régionale pour le dé
veloppement économique et la paix, et qu'une responsabi
lité spéciale leur incombe à cet égard,

Pleinement consciente que l'indépendance de la Namibie
et l'élimination du régime raciste d'apartheid sont des con
ditions essentielles du maintien de la paix et de la sécurité
dans l'Atlantique sud,

Rappelant les principes et les normes du droit internatio
nal applicables à l'espace océanique, en particulier le prin
cipe de l'utilisation pacifique des océans,

25 Résolution 39111, annexe.
26 A/411628 et Corr.1 et Add.1 et Add.I/Corr.l et Add.2.
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Convaincue que la création d'une zone de paix et de
coopération dans l'Atlantique sud contribuerait beaucoup
à renforcer la paix et la sécurité internationales et à servir
les principes et objectifs de l'Organisation des Nations
Unies,

1. Déclare solennellement l'océan Atlantique, dans la
région située entre l'Afrique et l'Amérique du Sud, « zone
de paix et de coopération de l'Altantique sud »;

2. Demande à tous les Etats de la zone de l'Atlantique
sud de continuer à favoriser la coopération régionale, no
tamment pour le développement économique et social, la
protection de l'environnement, la préservation des res
sources biologiques et la paix et la sécurité de l'ensemble
de la région;

3. Demande à tous les Etats de toutes les autres ré
gions, en particulier aux Etats militairement importants,
de respecter scrupuleusement la région de l'Atlantique sud
comme zone de paix et de coopération, en particulier en y
réduisant et, à terme, en y supprimant leur présence mili
taire et en s'abstenant d'y introduire des armes nucléaires
ou autres armes de destruction massive et d'y étendre des
rivalités et des conflits qui lui sont étrangers;

4. Demande à tous les Etats de la région et de toutes les
autres régions de coopérer à l'élimination de toutes les
sources de tension dans la zone, de respecter l'unité natio
nale, la souveraineté, l'indépendance politique et l'inté
grité territoriale de tout Etat qui y est situé, de s'abstenir
de la menace ou de l'emploi de la force et de respecter
strictement le principe selon lequel le territoire d'un Etat
ne doit pas faire l'objet d'une occupation militaire résul
tant d'un recours à la force contraire à la Charte des
Nations Unies, ainsi que le principe de l'inadmissibilité de
l'acquisition de territoire par la force;

5. Réaffirme que l'élimination de l'apartheid et l'acces
sion du peuple de Namibie à l'autodétermination et à l'in
dépendance, ainsi que la cessation de tout acte d'agression
et de subversion contre les Etats de la zone, sont essentiel
les à la paix et à la sécurité dans la région de l'Atlantique
sud et demande instamment l'application de toutes les ré
solutions de l'Organisation des Nations Unies relatives au
colonialisme, au racisme et à l'apartheid;

6. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante-deuxième session, un rapport
sur la situation dans l'Atlantique sud et sur l'application
de la présente déclaration, en tenant compte des vues ex
primées par les Etats Membres;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Zone de
paix et de coopération de l'Atlantique sud ".

50e séance plénière
27 octobre 1986

41/12. Agression armée israélienne contre les installa
tions nucléaires iraquiennes et ses graves consé
quences pour le système international établi en
ce qui concerne les utilisations pacifiques de
l'énergie nucléaire, la non-prolifération des ar
mes nucléaires et la paix et la sécurité internatio
nales

L'Assemblée générale.

Ayant examiné la question intitulée (; Agression armée
israélienne contre les installations nucléaires iraquiennes
et ses graves conséquences pour le système international
établi en ce qui concerne les utilisations pacifiques de

l'énergie nucléaire, la non-prolifération des armes nucléai
res et la paix et la sécurité internationales ",

Rappelant les résolutions pertinentes du Conseil de sécu
rité et de l'Assemblée générale,

Prenant acte des résolutions pertinentes de l'Agence in
ternationale de l'énergie atomique,

Constatant avec une profonde inquiétude qu'Israël refuse
de se conformer à la résolution 487 (1981) du Conseil de
sécurité, en date du 19 juin 1981,

Notant avec préoccupation que l'attaque armée d'instal
lations nucléaires fait craindre pour la sécurité des instal
lations nucléaires présentes et futures,

Consciente que tous les Etats qui utilisent l'énergie nu
cléaire à des fins pacifiques ont besoin d'assurances contre
une attaque armée de leurs installations nucléaires,

\. Invite Israël à soumettre d'urgence toutes ses instal
lations nucléaires aux garanties de l'Agence internationale
de l'énergie atomique, conformément à la résolution
487 (1981) adoptée à l'unanimité par le Conseil de sécu
rité;

2. Considère qu'Israël ne s'est pas encore engagé à ne
pas attaquer ni menacer d'attaquer des installations nu
cléaires en Iraq ou ailleurs, notamment des installations
soumises aux garanties de l'Agence internationale de
l'énergie atomique;

3. Réaffirme que l'Iraq a droit à réparation pour les
dommages qu'il a subis du fait de l'attaque armée israé
lienne du 7 juin 1981;

4. Prie la Conférence du désarmement de continuer à
négocier la conclusion immédiate de l'accord sur l'inter
diction des attaques militaires contre des installations nu
cléaires, ce qui aidera à promouvoir et à garantir l'utilisa
tion de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques, dans des
conditions de sécurité;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée " Agres
sion armée israélienne contre les installations nucléaires
iraquiennes et ses graves conséquences pour le système in
ternational établi en ce qui concerne les utilisations pacifi
ques de l'énergie nucléaire, la non-prolifération des armes
nucléaires et la paix et la sécurité internationales ".

51e séance plénière
29 octobre 1986

41129. Situation d'urgence en Afrique

L'Assemblée générale.

Rappelant ses résolutions 39129 du 3 décembre 1984
et 40/40 du 2 décembre 1985, ainsi que sa résolution
S-1312 du 1er juin 1986, qui contient le Programme d'ac
tion des Nations Unies pour le redressement économique
et le développement de l'Afrique, 1986-1990,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la si
tuation économique critique en Afrique27,

Notant avec une vive satisfaction les efforts de la commu
nauté internationale, qui ont contribué à contenir la situa
tion d'urgence liée à la sécheresse dans la plupart des pays
touchés d'Afrique,

Notant également que la situation d'urgence est appelée
à durer,

Notant en outre avec une profonde préoccupation que de
nombreux pays africains sont déjà ou risquent d'être con-

27 A/41/683 et Add.1
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frontés à une nouvelle invasion de criquets et de sauterelles
qui menace d'être grave,

Reconnaissant que la persistance de la situation d'ur
gence contrarie, voire sape, les efforts faits par les pays
africains pour mener à bien leurs programmes de redresse
ment économique et de développement à plus long terme,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général;

2. Sait gré à la communauté internationale de son ap
pui précieux face à la situation d'urgence en Afrique et
l'engage à poursuivre ses efforts et à appliquer pleinement
les résolutions 39/29, 40/40 et S-1312;

3. Rend hommage aux efforts résolus des gouverne
ments et des peuples d'Afrique pour être à la hauteur des
circonstances créées par la situation d'urgence;

4. Note avec une profonde préoccupation que la situa
tion d'urgence persiste dans certains pays touchés d'Afri
que, qu'une assistance d'urgence demeure plus nécessaire
que jamais et qu'il reste à faire face aux besoins non ali
mentaires;

5. Engage la communauté internationale, les organis
mes des Nations Unies et les organisations non gouverne
mentales à poursuivre et intensifier d'urgence leurs efforts
pour répondre aux besoins exceptionnels des pays touchés
d'Afrique, qui sont décrits dans le rapport du Secrétaire
général28;

6. Prie instamment la communauté internationale de
tout faire pour aider les pays africains à mettre en place
des systèmes d'alerte rapide destinés à limiter et enrayer
l'invasion de criquets et de sauterelles et de leur fournir
une assistance qui leur permette de faire face aux consé
quences de cette invasion et, à cet égard, demande à tous
les .Etats, aux organismes des Nations Unies et aux organi
satIons non gouvernementales de coopérer avec l'Organi
sation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agricul
ture;

7. Se félicite de la décision du Secrétaire général de
continuer, après la fermeture du Bureau des opérations
d'~rg;~ce en Afrique, à s~rveiller la situation d'urgence
qUI sevIt encore dans certams des pays touchés d'Afrique
et à sensibiliser la communauté internationale;
. 8. Prie le Secrétaire général de suivre de près la situa

tion d'urgence en Afrique et de faire figurer des informa
tions à jour sur la question dans le rapport qu'il soumettra
à l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième ses
sion, conformément à la résolution S-1312.

52e séance plénière
31 octobre 1986

41/30. Question de l'île comorienne de Mayotte

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et 2621 (XXV)
du 12 octobre 1970, contenant le programme d'action
pour l'application intégrale de la Déclaration,

Rappelant également ses résolutions antérieures, en par
ticulier les résolutions 3161 (XXVIII) du 14 décembre
1973, 3291 (XXIX) du 13 décembre 1974, 3114 du 21 oc
tobre 1976, 3217 du 1er novembre 1977, 34/69 du 6 dé
cembre 1979, 35/43 du 28 novembre 1980 36/105 du
lOdécembre 1981, 37/65 du 3 décembre 19lb, 38/13 du

28 Voir A/411683, secL IV_

21 novembre 1983, 39/48 du 11 décembre 1984 et 40/62
du 9 décembre 1985, dans lesquelles elle a notamment af
firmé l'unité et l'intégrité territoriale des Comores,

Rappelant, en particulier, sa résolution 3385 (XXX) du
12 novembre 1975, relative à l'admission des Comores à
l'Organisation des Nations Unies, dans laquelle elle a réaf
firmé la nécessité de respecter l'unité et l'intégrité territo
riale de l'archipel des Comores, composé des îles d'An
jouan, de la Grande Comore, de Mayotte et de Moheli,

Rappelant en outre que, conformément aux accords, si
gnés le 15 juin 1973, entre les Comores et la France, rela
tifs à l'accession des Comores à l'indépendance, les résul
tats du référendum du 22 décembre 1974 devaient être
considérés sur une base globale et non île par île,

Convaincue qu'une solution juste et durable de la ques
tion de Mayotte réside dans le respect de la souveraineté,
de l'unité et de l'intégrité territoriale de l'archipel des Co
mores,

Convaincue en outre qu'une solution rapide du problème
est indispensable pour la préservation de la paix et de la sé
curité qui prévalent dans la région,

Ayant à l'esprit la volonté exprimée par le Président de la
République française de rechercher activement une solu
tion juste à ce problème,

Prenant note de la volonté réitérée du Gouvernement co
morien d'engager dans les meilleurs délais un dialogue
franc et sérieux avec le Gouvernement français en vue
d'accélérer le retour de l'île comorienne de Mayotte au
sein de la République fédérale islamique des Comores,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général29,

Ayant à l'esprit les décisions de l'Organisation de l'unité
africaine, du Mouvement des pays non alignés et de l'Or
ganisation de la Conférence islamique sur cette question,

1. Réaffirme la souveraineté de la République fédérale
islamique des Comores sur l'île de Mayotte;

2. Invite le Gouvernement français à respecter les en
gagements pris à la veille du référendum d'autodétermina
tion de l'archipel des Comores du 22 décembre 1974 pour
le respect de l'unité et de l'intégrité territoriale des Co
mores;

3. Lance un appel pour que soit traduite dans les faits
la vol?nté exprimée par le Président de la République
françaIse de rechercher activement une solution juste au
problème de Mayotte;

4. Prie instamment le Gouvernement français d'accélé
rer le processus de négociations avec le Gouvernement co
morien en vue de rendre rapidement effectif le retour de
l'île de Mayotte dans l'ensemble comorien;

5. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies de maintenir un contact permanent avec le
Secrétaire général de l'Organisation de l'unité africaine sur
ce problème et d'offrir ses bons offices dans la recherche
d'une solution pacifique et négociée du problème;

6. Prie en outre le Secrétaire général de faire rapport à
ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante
deuxième session;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Question
de l'île comorienne de Mayotte".

53e séance plénière
3 novembre 1986

20 A/41/76S.
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41/31. Arrêt rendu par la Cour internationale de Justice
le 27 juin 1986 dans l'affaire des activités militai
res et paramilitaires au Nicaragua et contre
celui-ci: nécessité d'une application immédiate

L'Assemblée générale.
Ayant entendu la déclaration du Ministre des relations

extérieures de la République du Nicaragua,
Rappelant les résolutions 530 (1983) et 562 (1985) du

Conseil de sécurité, en date des 19 mai 1983 et 10 mai
1985,

Consciente que, en vertu de la Charte des Nations Unies,
la Cour internationale de Justice constitue l'organe judi
ciaire principal des Nations Unies et que chaque Membre
s'engage à se conformer à la décision de la Cour dans tout
litige auquel il est partie,

Considérant que le paragraphe 6 de l'Article 36 du Sta
tut de la Cour stipule que, « en cas de contestation sur le
point de savoir si la Cour est compétente, la Cour décide »,

Prenant acte de l'arrêt que la Cour internationale de Jus
tice a rendu le 27 juin 1986 dans l'affaire des « Activités
militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui
ci ))30,

Ayant examiné les événements qui se sont produits au
Nicaragua et contre celui-ci depuis qu'a été rendu ledit ar
rêt, en particulier le financement continu par les Etats
Unis d'Amérique d'activités militaires et autres au Nicara
gua et contre celui-ci,

Soulignant l'obligation qu'ont les Etats, en vertu du
droit international coutumier, de ne pas intervenir dans les
affaires intérieures d'autres Etats,

1. Demande instamment que soit pleinement et immé
diatement appliqué, conformément aux dispositions perti
nentes de la Charte des Nations Unies, l'arrêt que la Cour
internationale de Justice a rendu le 27 juin 1986 dans l'af
faire des « Activités militaires et paramilitaires au Nicara
gua et contre celui-ci »;

2. Prie le Secrétaire général de la tenir informée de
l'application de la présente résolution.

53e séance plénière
3 novembre 1986

41/32. Vingtième anniversaire de l'adoption des Pactes
internationaux relatifs aux droits de l'homme

L'Assemblée générale.
Considérant que les peuples des Nations Unies se sont,

dans la Charte des Nations Unies, déclarés résolus à pro
clamer à nouveau leur foi dans les droits fondamentaux de
l'homme, dans la dignité et la valeur de la personne hu
maine et dans l'égalité de droits des hommes et des fem
mes, ainsi qu'à favoriser le progrès social et instaurer de
meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande,

Rappelant sa résolution 2200 A (XXI) du 16 décembre
1966, par laquelle elle a adopté et ouvert à la signature et à
la ratification ou à l'adhésion le Pacte international relatif
aux droits économiques, sociaux et culturels31 , le Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politiques31 et le Pro
tocole facultatif se rapportant à ce dernier Pacte31 ,

30 Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci
(Nicaragua c. Etats-Unis d'Amérique), fond, arrêt, C!.l. RecueIl 1986,
p.14.

31 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe.

Rappelant sa résolution 31186 du 13 décembre 1976, par
laquelle elle a accueilli avec une profonde satisfaction l'en
trée en vigueur de ces instruments, qui constituait une
étape importante des efforts internationaux visant à pro
mouvoir le respect et l'observation universelle des droits
de l'homme et des libertés fondamentales,

Rappelant également sa décision, contenue dans la réso
lution 40/114 du 13 décembre 1985, de convoquer, lors de
sa quarante et unième session, une séance plénière commé
morative consacrée au vingtième anniversaire de l'adop
tion des Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme,

Convaincue que l'entrée en vigueur des Pactes interna
tionaux a rendu l'Organisation des Nations Unies mieux à
même de promouvoir, encourager et garantir le respect
universel des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales pour tous,

Convaincue également que le respect et l'application des
dispositions des Pactes internationaux dans le domaine
des droits de l'homme aident les Etats à mieux œuvrer en
commun aux buts et principes de la Charte des Nations
Unies,

Notant toutefois que la moitié seulement des Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies ont adhéré aux
Pactes internationaux,

Consciente qu'il est souhaitable d'assurer de nouvelles
adhésions aux Pactes internationaux pour leur permettre
d'acquérir un caractère authentiquement universel,

Désirant célébrer solennellement le vingtième anniver
saire de l'adoption des Pactes internationaux,

1. Invite tous les Etats à marquer le vingtième anniver
saire de l'adoption des Pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme en poursuivant et en renforçant leur ac
tion visant à appliquer, promouvoir et protéger les disposi
tions de ces instruments;

2. Invite également les organes compétents de l'Orga
nisation des Nations Unies, les institutions spécialisées et
les organisations intergouvernementales et non gouverne
mentales régionales à célébrer comme il se doit le ving
tième anniversaire de l'adoption des Pactes internatio
naux;

3. Réaffirme, à l'occasion de ce vingtième anniversaire,
que pour aider à atteindre les buts de la Charte des
Nations Unies et à en appliquer les principes les Etats doi
vent suivre des politiques axées sur le plein exercice des
droits énoncés dans ces instruments;

4. Rend hommage aux Etats qui sont devenus parties
aux Pactes internationaux;

5. Engage instamment, à l'occasion du vingtième anni
versaire de l'adoption des Pactes internationaux, tous les
Etats qui ne le sont pas encore à devenir parties à ces ins
truments pour leur conférer une véritable universalité et à
envisager d'adhérer au Protocole facultatif se rapportant
au Pacte international relatif aux droits civils et politiques
et de faire la déclaration prévue à l'article 41 du Pacte;

6. Invite le Secrétaire général, en cette même occasion,
à continuer d'encourager systématiquement les Etats à de
venir parties aux Pactes internationaux et, grâce au pro
gramme de services consultatifs dans le domaine des droits
de l'homme, à fournir une assistance technique aux Etats
qui ne sont pas parties aux Pactes pour les aider à les rati
fier ou à y adhérer;

7. Prie le Secrétaire général d'assurer dûment, dans les
limites des ressources disponibles, l'information du public
sur les Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme. en vue d'en souligner l'importance;



II. - Résolutions adoptées sans renvoi à une grande commission 2S

8. Engage tous les gouvernements à publier les textes
des Pactes internationaux dans le plus grand nombre de
langues possible et à les distribuer et les faire connaître
aussi largement que possible sur leurs territoires.

54e séance plénière
3 novembre 1986

41/33. La situation en Afghanistan et ses conséquences
pour la paix et la sécurité internationales

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question intitulée «La situation en

Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la sécurité
internationales ",

Rappelant ses résolutions ES-6/2 du 14 janvier 1980,
35/37 du 20 novembre 1980, 36/34 du 18 novembre 1981,
37/37 du 29 novembre 1982, 38/29 du 23 novembre 1983,
39/13 du 15 novembre 1984 et 40/12 du 13 novembre
1985,

Réaffirmant les buts et principes de la Charte des
Nations Unies et l'obligation qu'ont tous les Etats de s'abs
tenir, dans leurs relations internationales, de recourir à la
menace ou à l'emploi de la force contre la souveraineté,
l'intégrité territoriale et l'indépendance politique de tout
Etat,

Réaffirmant en outre le droit inaliénable de tous les peu
ples de décider de leur propre forme de gouvernement et
de choisir leur propre système économique, politique et
social sans ingérence, subversion, coercition ni contrainte
de l'extérieur sous quelque forme que ce soit,

Profondément préoccupée par l'intervention armée
étrangère qui se poursuit en Afghanistan en violation des
principes susmentionnés et par les graves conséquences
qu'elle a pour la paix et la sécurité internationales,

Notant que la communauté internationale est de plus en
plus préoccupée par la gravité et la persistance des souf
frances du peuple afghan et par l'ampleur des problèmes
sociaux et économiques que posent au Pakistan et à l'Iran
la présence sur leur sol de millions de réfugiés afghans et
l'accroissement continuel de leur nombre,

Profondément consciente qu'il faut d'urgence parvenir à
une solution politique de la grave situation concernant
l'Afghanistan,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généraI32 et de
l'état d'avancement du processus diplomatique qu'il a en
gagé,

Sachant l'importance des initiatives prises par l'Organi
sation de la Conférence islamique et des efforts faits par le
Mouvement des pays non alignés pour parvenir à une so
lution politique de la situation concernant l'Afghanistan,

1. Réaffirme que la préservation de la souveraineté, de
l'intégrité territoriale, de l'indépendance politique et du
non-alignement de l'Afghanistan est indispensable à une
solution pacifique du problème;

2. Réaffirme le droit du peuple afghan de décider lui
même de la forme de son gouvernement et de choisir son
système économique, politique et social sans ingérence,
subversion, coercition ni contrainte de l'extérieur sous
quelque forme que ce soit;

3. Demande le retrait immédiat des troupes étrangères
d'Afghanistan;

32 A/411619-S/18347. Pour le texte imprimé, voir Documents officiels
du Conseil de sécurité, quarante et unième année. Supplément de juillet.
août et septembre 1986, document S/18347.

4. Engage toutes les parties intéressées à œuvrer pour
aboutir d'urgence à une solution politique conforme aux
dispositions de la présente résolution et à la création des
conditions voulues pour permettre aux réfugiés afghans de
retourner de leur plein gré dans leurs foyers, en toute sécu
rité et dans l'honneur;

5. Renouvelle son appel à tous les Etats et à toutes les
organisations nationales et internationales pour qu'ils con
tinuent à fournir des secours humanitaires afin de soulager
la détresse des réfugiés afghans, en coordination avec le
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés;

6. Exprime sa satisfaction et son appui au Secrétaire gé
nérai pour les efforts qu'il a faits et les mesures constructi
ves qu'il a prises, en particulier le processus diplomatique
qu'il a engagé, afin de parvenir à une solution au problème;

7. Prie le Secrétaire général de poursuivre ces efforts
pour promouvoir une solution politique conforme aux dis
positions de la présente résolution et de continuer à re
chercher des garanties appropriées concernant le non
recours à la menace ou à l'emploi de la force contre
l'indépendance politique, la souveraineté, l'intégrité terri
toriale et la sécurité de tous les Etats voisins, sur la base de
garanties mutuelles et de la stricte non-ingérence dans les
affaires intérieures des autres Etats et compte dûment tenu
des principes de la Charte des Nations Unies;

8. Prie le Secrétaire général de tenir les Etats Membres
et le Conseil de sécurité informés simultanément des pro
grès réalisés en vue de l'application de la présente résolu
tion et de faire rapport aux Etats Membres sur la situation
dès qu'il en aura la possibilité;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée «La situa
tion en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la
sécurité internationales .

57e séance plénière
5 novembre 1986

41/34. Droit de la mer

L'Assemblée générale,
Réaffirmant ses résolutions 37/66 du 3 décembre 1982,

38/59 A du 14 décembre 1983, 39/73 du 13 décembre
1984 et 40/63 du 10 décembre 1985, relatives au droit de
la mer,

Consciente que, comme il est dit au troisième alinéa du
préambule de la Convention des Nations Unies sur le droit
de la mer33, les problèmes des espaces marins sont étroite
ment liés entre eux et doivent être envisagés dans leur
ensemble,

Convaincue qu'il importe de préserver le caractère uni
taire de la Convention et des résolutions y relatives adop
tées en même temps et de s'abstenir d'en appliquer les dis
positions d'une façon sélective, incompatible avec leur but
et leur objet,

Soulignant que les Etats doivent assurer l'application co
hérente de la Convention et que les législations nationales
doivent être harmonisées avec les dispositions de la Con
vention,

Considérant qu'elle a proclamé, dans sa résolution 2749
(XXV) du 17 décembre 1970, que le fond des mers et des
océans, ainsi que leur sous-sol, au-delà des limites de la ju-

33 Documents officiels de la troisième Conférence des Nations Unies sur
le droit de la mer, vol. XVII (publication des Nations Unies, numéro de
vente' F.84.V.3), document A/CONF.62/122.
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ridiction nationale et les ressources de la zone sont le patri
moine commun de l'humanité,

Rappelant que la Convention définit le régime applicable
à la Zone et à ses ressources,

Gravement préoccupée par toute tentative de saper l'effi
cacité de la Convention et des résolutions y relatives adop
tées par la troisième Conférence des Nations Unies sur le
droit de la mer,

Consciente également qu'il faut aider la Commission
préparatoire de l'Autorité internationale des fonds marins
et du Tribunal international du droit de la mer à appliquer
rapidement et efficacement la résolution II de la troisième
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer34,

Notant le déroulement des travaux de la Commission
préparatoire en 1985 et 1986 et l'important progrès qu'elle
a accompli en décidant à l'unanimité, le 5 septembre 1986,
de faciliter l'enregistrement des demandeurs en qualité
d'investisseurs pionniers en ce qui concerne l'exploitation
des ressources minérales des fonds marins35,

Notant également que la Commission préparatoire a dé
cidé de tenir sa cinquième session ordinaire à Kingston, du
30 mars au 24 avril 1987, et sa session d'été de 1987 à Ge
nève, Kingston ou New York36,

Notant que, pour appliquer la Convention et pour leur
propre développement, les pays, en particulier les pays en
développement, ont besoin de plus en plus d'information,
de conseils et d'assistance afin que se concrétisent pleine
ment les avantages du régime juridique complet établi par
la Convention,

Considérant que la Convention des Nations Unies sur le
droit de la mer s'applique à toutes les utilisations de la mer
et à toutes ses ressources et que toutes les activités y relati
ves du système des Nations Unies doivent être exécutées
en conformité avec ses dispositions,

Prenant note des activités menées en 1986 au titre du
grand programme relatif aux affaires de la mer, qui fait
l'objet du chapitre 25 du plan à moyen terme pour la pé
riode 1984-198937, conformément au rapport du Secré
taire généraP8 que l'Assemblée générale a approuvé dans
sa résolution 38/59 A,

Rappelant qu'elle a approuvé l'imputation des dépenses
de la Commission préparatoire sur le budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies,

Prenant acte en particulier du rapport du Secrétaire gé
néral établi en application du paragraphe 13 de la résolu
tion 40/63 de l'Assemblée générale39,

1. Rappelle la signification historique de la Convention
des Nations Unies sur le droit de la mer en tant que facteur
important de maintien de la paix, de justice et de progrès
pour tous les peuples du monde;

2. Constate avec satisfaction le soutien croissant et
massif dont jouit la Convention et dont témoignent, no-

34 Ibid., document A/CONF.62/121, annexe 1.
35 Voir LOS/PCN/L.41/Rev.I, annexe.
36 Voir A/4l/742 et Corr.l, paL 115. Compte tenu de la décision prise

par l'Assemblée générale à sa IOle séance plénière, le Il décembre 1986,
au sujet de la crise financière actuelle de l'Organisation des Nations
Unies, les dates de la cinquième session ordinaire de la Commission pré
paratoire ont été modifiées. La Commission préparatoire se réunira à
Kinlston du 30 mars au 16 avril 1987.

3 Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-septième session,
SUfflément nO 6A (A/37/6/Add.I), annexe II.

A/38/570 et Corr.1 et Add.l et Add.I/CorL!.
39 A/411742 et CorL!.

tamment, les cent cinquante-neuf signatures qu'elle a re
cueillies et les trente-deux ratifications ou adhésions dont
elle a fait l'objet, sur les soixante requises pour qu'elle en
tre en vigueur;

3. Demande à tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait
d'envisager de ratifier la Convention ou d'y adhérer dans
les meilleurs délais pour permettre l'entrée en vigueur du
nouveau régime juridique des utilisations de la mer et de
ses ressources;

4. Demande à tous les Etats de préserver le caractère
unitaire de la Convention et des résolutions y relatives
adoptées en même temps;

5. Demande également aux Etats de respecter les dis
positions de la Convention lorsqu'ils promulguent leur lé
gislation nationale;

6. Demande en outre aux Etats de renoncer à toute ac
tion qui saperait l'efficacité de la Convention ou irait à
l'encontre de son but et de son objet;

7. Note les progrès réalisés par la Commission prépara
toire de l'Autorité internationale des fonds marins et du
Tribunal international des droits de la mer dans tous ses
domaines d'activités;

8. Prend note avec satisfaction de l'importante décision
prise par la Commission préparatoire le 5 septembre 1986,
décision qui a créé les conditions voulues pour l'applica
tion rapide du régime relatif aux investisseurs pionniers,
défini dans la résolution II de la troisième Conférence des
Nations Unies sur le droit de la mer, ce qui facilitera l'en
registrement des demandeurs en qualité d'investisseurs
pionniers lors de la prochaine session de la Commission
préparatoire;

9. Sait gré au Secrétaire général d'avoir mené à bien le
programme central concernant les questions liées au droit
de la mer, qui figure au chapitre 25 du plan à moyen terme
pour la période 1984-1989;

10. Sait gré en outre au Secrétaire général du rapport
qu'il a établi en application de la résolution 40/63 de l'As
semblée générale et le prie de poursuivre les activités qui y
sont exposées ainsi que celles dont l'objet est de consolider
le nouveau régime juridique de la mer, en accordant une
attention particulière aux travaux de la Commission pré
paratoire, y compris l'application de la résolution II de la
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la
mer;

Il. Demande au Secrétaire général de continuer d'ai
der les Etats à appliquer la Convention et à adopter une
approche cohérente et uniforme à l'égard du nouveau ré
gime juridique établi par cet instrument ainsi qu'à faire les
efforts voulus sur les plans national, régional et sous
régional pour pouvoir tirer pleinement parti des avantages
dudit régime, et invite les organes et organismes des
Nations Unies à prêter leur concours et leur assistance à
ces fins;

12. Approuve le programme des réunions de la Com
mission préparatoire pour 198736;

13. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa quarante-deuxième session,
sur les faits nouveaux concernant la Convention et sur
l'application de la présente résolution;

14. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Droit de
la mer".

58e séance plénière
5 novembre 1986
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41/35. Politique d'apartheid du Gouvernement sud
africain40

A

LA SITUATION EN AFRIQUE DU SUD ET L'ASSISTANCE
AUX MOUVEMENTS DE LIBÉRATION

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre

l'apartheicJ4 l ,

Rappelant sa résolution 40/64 B du 10 décembre 1985,
Réaffirmant qu'il incombe tout particulièrement à la

communauté internationale, et au premier chefà l'Organi
sation des Nations Unies, d'aider le peuple d'Afrique
du Sud et ses mouvements de libération dans la lutte héroï
que qu'ils mènent contre l'apartheid et pour le plein exer
cice de leur droit à l'autodétermination dans une Afrique
du Sud unie, démocratique et non fondée sur la race,

Gravement préoccupée par l'escalade constante et officia
lisée de la terreur d'Etat de plus en plus répressive et in
tense qu'exerce le régime raciste, par le maintien de l'état
d'urgence, par le pouvoir pratiquement illimité dont jouis
sent la police et les forces de sécurité d'incarcérer, de déte
nir, de torturer et d'assassiner les adversaires de l'apar
theid, par le recours, avec la caution du régime, à des
escadrons de la mort et à des groupes d'autodéfense pour
faire régner la peur, ainsi que par la création de« camps de
réorientation" où le régime raciste tente de soumettre les
anciens détenus à un lavage de cerveau pour les réduire à
la soumission,

Gravement préoccupée de voir le régime raciste recourir
de plus en plus fréquemment à la peine de mort contre les
combattants de la liberté et les patriotes, qui sont exécutés
au mépris des protestations et des appels de la commu
nauté internationale, et alarmée de constater que le régime
raciste prononce désormais des peines de mort collectives,
comme il l'a fait dans le cas des six patriotes de Sharpeville
condamnés pour s'être opposés à l'imposition de la «nou
velle constitution", en septembre 1984,

Notant avec indignation que le régime d'apartheid per
siste dans sa politique de «bantoustanisation ", qui vise à
déraciner encore plus le peuple opprimé d'Afrique du Sud,
à le déposséder de ses droits inaliénables, à le priver de la
citoyenneté et à fragmenter le pays,

Gravement préoccupée à cet égard par le fait que le ré
gime raciste de Pretoria a poursuivi sa politique odieuse de
déplacements forcés,

Déplorant que le régime raciste ait imposé la censure et
d'autres mesures restrictives aux médias, en ce qui con
cerne plus particulièrement les dépêches de presse et la
transmission des documents audiovisuels, pour dissimuler
à l'opinion publique mondiale les atrocités sans bornes
perpétrées par le régime d'apartheid,

Réaffirmant la légitimité de la lutte que mène le peuple
opprimé d'Afrique du Sud et le droit qui est le sien d'utili
ser tous les moyens dont il dispose, y compris la lutte ar
mée, en vue d'éliminer totalement l'apartheid,

Notant avec une grave préoccupation la multiplication
des actes d'agression, de terrorisme d'Etat et de déstabili
sation par la subversion politique et le chantage économi
que que le régime d'apartheid commet contre des Etats
africains indépendants,

40 Voir également sect. I, note 7, et sect. X.B.3, d"...jsi'J~ 40/412.
41 Documents officiels de /'Assembiée générale. quarante et uniéme

session, Supplément nO 22 (A/41122).

Soulignant que le régime raciste d'apartheid est la cause
profonde du conflit en Afrique australe, que tant que ce ré
gime subsistera il n'y aura ni paix dans la région, ni sécu
rité pour aucun pays, ni véritable indépendance pour la
Namibie, et qu'il faut donc l'éliminer,

Constatant qu'en continuant de collaborer avec le ré
gime raciste et de le soutenir activement certains gouver
nements occidentaux et autres, de même que certaines so
ciétés transnationales, banques et autres institutions
financières, font sérieusement obstacle aux efforts entre
pris par le peuple opprimé d'Afrique du Sud et la commu
nauté internationale pour éliminer totalement l'apartheid,

1. Condamne à nouveau énergiquement les politiques
et pratiques d'apartheid du régime raciste d'Afrique
du Sud, en particulier l'oppression brutale, la répression et
la violence génocide dont le peuple d'Afrique du Sud est
victime;

2. Renouvelle son plein appui au peuple d'Afrique
du Sud dans la lutte qu'il mène, sous la conduite de ses
mouvements de libération nationale, pour éliminer totale
ment l'apartheid afin de pouvoir exercer son droit à l'auto
détermination dans une Afrique du Sud libre, démocrati
que, non fragmentée et non fondée sur la race;

3. Rend hommage au peuple d'Afrique du Sud et à ses
mouvements de libération nationale pour la lutte héroïque
qu'ils ne cessent de mener contre le régime d'apartheid et
réaffirme la légitimité de cette lutte, ainsi que leur droit
d'utiliser les moyens nécessaires, y compris la lutte armée,
pour atteindre leurs nobles objectifs;

4. Félicite les syndicats, les associations d'étudiants, les
organisations féminines et autres organisations de masse
sud-africaines qui se sont associés à la lutte menée par le
peuple pour éliminer l'apartheid face aux assauts du ré
gime;

5. Rend hommage aux Etats africains indépendants
d'Afrique australe pour les énormes sacrifices qu'ils con
sentent et l'appui qu'ils ne cessent d'apporter au peuple
d'Afrique du Sud et à ses mouvements de libération;

6. Condamne énergiquement le recours de plus en plus
fréquent à la peine capitale contre les combattants de la li
berté et les patriotes, ainsi que leur exécution au mépris
des protestations et des appels de la communauté interna
tionale;

7. Exige que les peines de mort déjà prononcées contre
des combattants de la liberté et des patriotes soient rappor
tées, qu'il n'y ait pas d'autres exécutions et que les six pa
triotes de Sharpeville soient mis en liberté immédiatement;

8. Exige de nouveau pour les combattants de la liberté
capturés en Afrique du Sud le droit au statut defrisonnier
de guerre prévu par le Protocole additionnel 14 aux Con
ventions de Genève du 12 août 194943;

9. Exige en outre la mise en liberté immédiate et incon
ditionnelle de tous les prisonniers et détenus politiques
d'Afrique du Sud, y compris Nelson Mandela et Zephania
Mothopeng;

10. Condamne avec la plus grande énergie le régime ra
ciste d'Afrique du Sud qui continue d'occuper illégale
ment la Namibie et multiplie ses actes d'agression, de ter
rorisme d'Etat et de déstabilisation par la subversion
politique et le chantage économique contre des Etats afri
cains indépendants;

II. Condamne l'action des gouvernements de certains
pays occidentaux et autres et de certaines sociétés transna-

42 A/321144, annexe 1.
43 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75. nOS 970 à 973.
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tionales, banques et autres institutions financières qui, en
continuant de collaborer avec le régime d'apartheid, en
couragent le régime raciste à réprimer la lutte légitime du
peuple et à défier la communauté internationale qui exige
l'élimination complète de l'apartheid;

12. Affirme que l'occupation du sud de l'Angola par le
régime raciste a été grandement facilitée par la politique
du Gouvernement des Etats-Unis dans la région, en parti
culier par l'appui qu'il fournit aux criminels armés de la
Uniiio Nacional para a Independência Total de Angola et
par sa politique d'« engagement constructif» et de «cou
plage »;

13. Condamne énergiquement l'état d'urgence institué
en Afrique du Sud et demande à la communauté interna
tionale d'exercer une pression maximale sur le régime
d'apartheid grâce notamment à des sanctions globales et
obligatoires - le moyen pacifique le plus approprié et le
plus efficace dont elle dispose pour assurer l'élimination de
l'apartheid, la libération de la Namibie et le maintien de la
paix en Afrique australe -, afin de parvenir à la suppres
sion totale de l'apartheid, et de réclamer en particulier:

a) La levée immédiate de l'état d'urgence;

b) Le retrait immédiat des troupes racistes des cités
noires et de leurs abords;

c) La mise en liberté immédiate et inconditionnelle de
tous les prisonniers politiques, y compris ceux qui sont dé
tenus au titre de l'état d'urgence;

d) La fin immédiate de la répression, de la violence et
de la terreur en Afrique du Sud;

e) La levée des mesures d'interdiction frappant les or
ganisations politiques;

J) La garantie immédiate et inconditionnelle aux exilés
politiques sud-africains privés arbitrairement du droit
d'entrer dans leur propre pays qu'ils pourront y revenir en
toute sécurité;

g) La cessation de toute action militaire, politique et
économique visant à déstabiliser des Etats africains indé
pendants et le respect de leur indépendance, de leur souve
raineté et de leur intégrité territoriale;

14. Condamne énergiquement les déplacements forcés
de communautés noires que continue de pratiquer le ré
gime raciste de Pretoria;

15. Engage tous les Etats, les organisations intergou
vernementales et non gouvernementales, les moyens d'in
formation, les autorités municipales et autres autorités lo
cales, ainsi que les particuliers, à apporter d'urgence au
peuple opprimé d'Afrique du Sud et à ses mouvements de
libération nationale un appui accru sur les plans politique,
économique, éducatif, juridique et humanitaire ainsi que
dans les autres domaines où ils ont besoin d'assistance;

.16.. En.gage également tous les Etats, ainsi que les orga
msahons tntergouvernementales et non gouvernementa
les, à renforcer leur appui matériel, financier et autre aux
Etats de première ligne et aux autres Etats membres de la
Conférence de coordination du développement de l'Afri
que australe et à les aider à résister aux actes d'agression,
de terrorisme d'Etat et de déstabilisation par la subversion
politique et le chantage économique auxquels les soumet le
régime raciste;

17. Décide de continuer d'inscrire au budget ordinaire
de l'Organisation des Nations Unies les crédits nécessaires
pour permettre aux mouvements de libération sud
africains reconnus par l'Organisation de l'unité africaine,
à savoir l'African National Congress d'Afrique du Sud et
le Pan Africanist Congress of Azania, d'avoir des bureaux
à New York qui leur permettent de participer effective-

ment aux délibérations du Comité spécial contre l'apar
theid et des autres organes appropriés.

64e séance pl~nière
10 novembre 1986

B

SANCTIONS GLOBALES ET OBLIGATOIRES CONTRE
LE RÉGIME RACISTE D'AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale,

Rappelant et confirmant sa résolution 40/64 A du 10 dé
cembre 1985,

Rappelant ses résolutions sur la question ainsi que celles
du Conseil de sécurité demandant qu'une action concertée
au niveau international soit entreprise pour contraindre le
régime raciste d'Afrique du Sud à amorcer l'élimination
de l'apartheid,

Réaffirmant que l'apartheid est un crime contre l'huma
nité et une menace contre la paix et la sécurité internatio
nales et que c'est à l'Organisation des Nations Unies qu'il
incombe au premier chef d'appuyer les efforts visant à
l'éliminer sans plus tarder,

Réaffirmant son appui à la lutte que mène le peuple
d'Afrique du Sud pour exercer son droit à l'autodétermi
nation et instaurer une Afrique du Sud démocratique, unie
et non fondée sur la race,

Gravement préoccupée par l'intransigeance du régime
d'apartheid, la recrudescence de la violence contre le peu
ple opprimé d'Afrique du Sud, la poursuite par le régime
de son occupation illégale de la Namibie et ses actes
d'agression, de terrorisme d'Etat à l'intérieur et à l'exté
rieur et de déstabilisation par la subversion politique et le
chantage économique contre des Etats africains indépen
dants,

Notant que le maintien de la collaboration politique,
économique, militaire, culturelle ou autre avec le régime
raciste d'Afrique du Sud l'aide à rompre son isolement in
ternational, l'encourageant ainsi à persister dans son atti
tude de défi vis-à-vis de l'opinion publique mondiale et à
multiplier ses actes de répression, d'agression et de désta
bilisation,

Réaffirmant sa conviction que l'imposition par le Conseil
de sécurité, en application du Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies, de sanctions globales et obligatoires est
le moyen pacifique le plus approprié et le plus efficace dont
disposent la communauté internationale pour aider le peu
ple opprimé d'Afrique du Sud dans sa lutte légitime et
l'Organisation des Nations Unies pour s'acquitter de ses
responsabilités touchant le maintien de la paix et de la sé
curité internationales,

Déplorant que certains Etats occidentaux membres per
manents du Conseil de sécurité aient empêché le Conseil
d'adopter des sanctions globales obligatoires contre l'Afri
que du Sud en vertu du Chapitre VII de la Charte,

Constatant avec une vive préoccupation que certains
Etats occidentaux et Israël continuent de violer l'embargo
obligatoire sur les armes adopté par le Conseil de sécurité
dans So..l résolution 418 (1977) du 4 novembre 1977 et de
collaborer sur le plan nucléaire avec le régime raciste
d'Afrique du Sud,

Se félicitan t des mesures prises par les organes législatifs,
les municipalités et autres pouvoirs publics, ainsi que par
les universités, les églises, les syndicats ouvriers et les orga
nisations d'étudiants et de femmes pour inciter au désin-
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vestissement dans les sociétés et institutions financières
qui collaborent avec l'Afrique du Sud,

1. Approuve le rapport du Comité spécial contre l'apar
theid 41 et la Déclaration adoptée par la Conférence mon
diale sur l'adoption de sanctions contre l'Afrique du Sud
raciste44;

2. Condamne énergiquement le régime raciste d'Afri
que du Sud pour son recours brutal à la répression et à la
violence contre le peuple opprimé d'Afrique du Sud, pour
son occupation illégale de la Namibie et pour ses actes ré
pétés d'agression, de terrorisme d'Etat et de déstabilisa
tion par la subversion politique et le chantage économique
contre des Etats africains indépendants;

3. Condamne la politique d'" engagement constructif»
et les politiques d'abandon analogues qui, voulant ignorer
le régime de terreur imposé par le régime raciste, ont en
couragé ce dernier dans son occupation illégale de la Na
mibie et dans ses actes d'agression contre des Etats afri
cains indépendants;

4. Condamne les activités des sociétés transnationales
et des institutions financières qui ont continué de collabo
rer avec l'Afrique du Sud;

5. Demande au Conseil de sécurité de prendre d'ur
gence, en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations
Unies, des mesures en vue de l'imposition de sanctions glo
bales et obligatoires contre l'Afrique du Sud et demande
instamment aux gouvernements des Etats-Unis d'Améri
que, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord et des autres pays qui s'opposent à des sanctions
globales et obligatoires de reconsidérer leur position et de
faciliter l'imposition de ces sanctions par le Conseil de sé
curité;

6. Demande instamment au Conseil de sécurité de
prendre des mesures pour renforcer l'embargo obligatoire
sur les armes qu'il a adopté dans sa résolution 418 (1977),
conformément aux recommandations pertinentes figurant
dans la Déclaration finale du Séminaire international sur
l'embargo décrété par l'Organisation des Nations Unies
~ur les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud, qui s'est tenu
a Londres du 28 au 30 mai 198645;

7. Prie tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait
d'adopter d'urgence, en attendant l'intervention du Con
seil de sécurité, des dispositions analogues, législatives ou
autres, pour assurer l'isolement total de l'Afrique du Sud;

8. pen;ande aux Etats Me~bres d'exclure le régime
sud-afncam de tous les orgamsmes des Nations Unies
dont il fait encore partie;

9. Engage une nouvelle fois le Fonds monétaire inter
national à mettre fin d'urgence à l'octroi de crédits et de
toute autre assistance au régime raciste d'Afrique du Sud;

1~. Dem~nde,en outre. à tous les organismes des
Nations Umes d ~~s~lfer l'Isol~ment total de l'Afrique
~u Sud et d.~s societes transnatIOnales, banques, institu
tIOns financleres et autres qui collaborent avec l'Afrique
du Sud;

Il. Prie le Secrétaire général de continuer de veiller à
ce que le systè,me d~ Nations Unies applique le paragra
phe 15 de la resolutlon 40/64 A de l'Assemblée générale;

1~. Prie le Secrétaire général d'entreprendre, en appli
catIOn du paragraphe 15 de la résolution 40/64 A une
étude des li~ns que les institutions spécialisées, les organes
et les orgamsmes des Nations Unies entretiennent avec des

, 44 Rapport de la Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions contre
1Afrique du Sud raciste. Paris. 16-20 juin 1986 (publication des Nations
U~~es, numéro de vente: F.86.I.23), chap. IX.

A/411388-S/18121, annexe.

banques et institutions financières qui opèrent en Afrique
du Sud ou ont des relations d'affaires avec des entités sud
africaines.
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c

RELATIüNS ENTRE ISRAËL ET L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale,

Réaffirmant ses résolutions relatives aux relations entre
Israël et l'Afrique du Sud,

Ayant examiné le rapport spécial du Comité spécial con
tre l'apartheid sur l'évolution récente des relations entre
Israël et l'Afrique du Sud46,

Prenant note des dispositions pertinentes de la Déclara
tion politique adoptée par la huitième Conférence des
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, te
nue à Harare du 1er au 6 septembre 198647,

Notant avec satisfaction les efforts que fait le Comité spé
cial pour dénoncer la collaboration toujours plus étroite"
entre Israël et l'Afrique du Sud,

Réaffirmant que la collaboration croissante d'Israël avec
le régime raciste d'Afrique du Sud, en particulier dans les
domaines économique, militaire et nucléaire, au mépris
des résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité, constitue un obstacle sérieux à l'action interna
tionale menée pour éliminer l'apartheid, un encourage
ment au régime raciste d'Afrique du Sud à persister dans
sa politique criminelle d'apartheid et un acte d'hostilité en
vers le peuple opprimé d'Afrique du Sud et tout le conti
nent africain, et qu'elle constitue une menace contre la
paix et la sécurité internationales,

1. Condamne à nouveau énergiquement la collabora
tion toujours plus étroite entre Israël et le régime raciste
d'Afrique du Sud, notamment dans les domaines écono
mique, militaire et nucléaire;

2. Exige qu'Israël renonce et mette fin immédiatement
à toute collaboration avec l'Afrique du Sud, notamment
dans les domaines économique, militaire et nucléaire, et
respecte scrupuleusement les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité;

3. Demande à tous les gouvernements et à toutes les
organisations qui sont en mesure de le faire d'user de leur
influence pour persuader Israël de renoncer à cette colla
boration;

4. Félicite le Comité spécial contre l'apartheid de diffu
ser des informations sur le resserrement des relations entre
Israël et l'Afrique du Sud et d'amener l'opinion publique à
mieux prendre conscience des graves dangers que com
porte l'alliance entre ces deux pays;

5. Prie le Comité spécial de continuer à diffuser, aussi
largement que possible, des informations sur les relations
entre Israël et l'Afrique du Sud;

6. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité spé
cial, par l'intermédiaire du Département de l'information
et du Centre contre l'apartheid du Secrétariat, toute l'aide
possible pour diffuser des informations concernant la col
laboration entre Israël et l'Afrique du Sud;

46 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième
sessioll, Supp/emelltllO 22A (A/41/22/Add.l).

47 Voir A/4116'l7-S/183'l2 annexe
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7. Prie en outre le Comité spécial de garder la question
constamment à l'étude et de faire rapport à l'Assemblée
générale et au Conseil de sécurité selon qu'il conviendra.
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D

PROGRAMME DE TRAVAIL DU COMITÉ SPÉCIAL
CONTRE L'APARTHEID

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre
l'apartheicI41,

1. Félicite le Comité spécial contre l'apartheid des vi
goureux efforts qu'il fait pour encourager et intensifier une
action internationale concertée à l'appui des aspirations lé
gitimes du peuple opprimé d'Afrique du Sud, ce qui doit
contribuer considérablement à l'application des résolu
tions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies;

2. Approuve les recommandations que le Comité spé
cial, aux paragraphes 222 à 226 de son rapport, a formu
lées au sujet de son programme de travail et des activités
visant à promouvoir la campagne internationale contre
l'apartheid;

3. Appuie les efforts que le Comité spécial fait pour
donner suite aux recommandations figurant dans la Décla
ration adoptée par la Conférence mondiale sur l'adoption
de sanctions contre l'Afrique du Sud raciste44, de façon à
élargir le consensus international de plus en plus général
en faveur de sanctions globales et obligatoires;

4. Autorise le Comité spécial à organiser ou coparrai
ner des conférences, séminaires, auditions et autres activi
tés ou manifestations visant à mieux faire connaître les
divers aspects de l'apartheid afin d'encourager un engage
ment politique actif et dynamique, ou à participer à ces ac
tivités ou manifestations, comme il le jugera nécessaire
pour s'acquitter de ses responsabilités, dans les limites des
ressources financières prévues au titre de la présente réso
lution, et prie le Secrétaire général de fournir le personnel
et les services nécessaires à ces activités;

5. Autorise également le Comité spécial, comme il le ju
gera bon, à avoir des consultations avec des gouverne
ments, parlements, organes législatifs et organisations in
tergouvernementales, non gouvernementales et autres, et à
envoyer auprès d'eux des missions, afin d'assurer une ac
tion concertée, efficace et renforcée contre l'apartheid et de
favoriser une transition pacifique et rapide vers un régime
démocratique et non fondé sur la race dans une Afrique
du Sud unie;

6, Décide d'ouvrir au profit du Comité spécial, pour
1987, un crédit spécial de 375000 dollars, imputé sur le
budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies,
pour financer les projets spéciaux dont le Comité décidera
en vue de promouvoir la campagne internationale contre
l'apartheid;

7. Prie de nouveau les gouvernements et les organisa
tions de verser des contributions volontaires ou d'apporter
leur aide sous une autre forme aux projets spéciaux du Co
mité spécial et de verser des contributions généreuses au
Fonds d'affectation spéciale pour la diffusion d'informa
tions contre l'apartheid.
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E

ETAT DE LA CONVENTION INTERNATIONALE CONTRE
L'APARTHEID DANS LES SPORTS

L'Assemblée generale,
Rappelant sa résolution 40/64 G du 10 décembre 1985,

par laquelle elle a adopté et ouvert à la signature et à la ra
tification la Convention internationale contre l'apartheid
dans les sports,

Ayant à l'esprit les recommandations par lesquelles la
Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions contre
l'Afrique du Sud raciste a instamment .erié les Etats d'en
visager d'adhérer à ladite Convention ,

Considérant que toutes les formes de collaboration avec
l'Afrique du Sud raciste, y compris dans le domaine des
sports, confortent le régime dans ses efforts pour rompre
son isolement international,

Convaincue que la Convention constituerait, au même
titre que les Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme31 et que la Convention internationale sur l'élimi
nation et la répression du crime d'apartheid48 , un moyen
efficace d'isoler le régime raciste d'Afrique du Sud,

Félicitant les sportifs qui ont manifesté leur solidarité
avec le peuple opprimé d'Afrique du Sud en se conformant
au boycottage, dans le domaine des sports, de l'Afrique
du Sud raciste,

Constatant avec plaisir qu'un nombre appréciable
d'Etats ont signé la Convention,

1. Réaffirme que le régime raciste d'Afrique du Sud
doit être isolé dans tous les domaines. y compris celui des
sports;

2. Constate avec satisfaction qu'un nombre appréciable
d'Etats ont signé et ratifié la Convention internationale
contre l'apartheid dans les sports depuis qu'elle a été so
lennellement ouverte à la signature, à la ratification et à
l'adhésion le 16 mai 1986;

3. Engage tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait à
signer et à ratifier la Convention, ou à y adhérer, sans plus
attendre;

4. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante-deuxième session. un rapport
sur l'état de la Convention.

64e séance plénière
10 novembre 1986

F

EMBARGO PÉTROLIER CONTRE L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre
l'apartheid41 •

Rappelant ses résolutions concernant un embargo pétro
lier contre l'Afrique du Sud,

Se félicitant de la Déclaration adoptée par le Séminaire
des Nations Unies sur l'embargo pétrolier contre l'Afrique
du Sud, tenu à Oslo du 4 au 6 juin 198649, ainsi que des
dispositions pertinentes de la Déclaration adoptée par la
Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions contre
l'Afrique du Sud raciste44•

4R Résolution 30bH (XXVIII). annexe.
49 A/41/404-S!I~141. annexe.
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Convaincue qu'un embargo pétrolier efficace contre
l'Afrique du Sud compléterait l'embargo sur les armes en
empêchant les actes d'agression du régime d'apartheid, sa
répression du peuple opprimé de l'Afrique du Sud et de la
Namibie et ses attaques contre des Etats voisins,

Notant que, si les Etats exportateurs de pétrole se sont
engagés à appliquer un embargo pétrolier contre l'Afrique
du Sud, très peu des principaux Etats transporteurs ont
fait de même,

Prenant acte de la recommandation du Séminaire ten
dant à créer un mécanisme intergouvernemental sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies pour surveil
ler l'application de l'embargo pétrolier50,

Se félicitant de l'action que des syndicats, des groupes
d'étudiants et des organisations anti-apartheid mènent
contre des sociétés qui violent l'embargo pétrolier contre
l'Afrique du Sud et pour assurer l'application effective de
l'embargo,

1. Prend acte avec satisfaction de la Déclaration du Sé
minaire des Nations Unies sur l'embargo pétrolier contre
l'Afrique du Sud, sur laquelle elle appelle l'attention de
tous les Etats;

2. Prend acte également avec satisfaction des disposi
tions de la Déclaration adoptée par la Conférence mon
diale sur l'adoption de sanctions contre l'Afrique du Sud
raciste qui ont trait au pétrole et aux produits pétroliers;

3. Prie instamment le Conseil de sécurité d'intervenir
d'urgence en imposant un embargo obligatoire sur la four
niture et la livraison de pétrole et de produits pétroliers à
l'Afrique du Sud;

4. Prie tous les Etats concernés, dans l'attente d'une
décision du Conseil de sécurité, d'adopter des mesures ou
des dispositions législatives efficaces en vue d'élargir la
portée de l'embargo pétrolier, afin d'assurer la cessation
complète de la fourniture et de la livraison de pétrole et de
produits pétroliers à l'Afrique du Sud et à la Namibie, que
ce soit directement ou indirectement, et en particulier:

a) D'appliquer strictement la clause de l'" utilisateur
final» et autres conditions concernant les restrictions
quant à la destination des livraisons, afin d'assurer le res
pect de l'embargo;

b) De contraindre, selon des modalités appropriées à
chaque pays, les sociétés qui vendaient ou achetaient ini
tialement du pétrole ou des produits pétroliers à cesser de
vendre, revendre ou faire parvenir par tout autre moyen
du pétrole et des produits pétroliers à l'Afrique du Sud et à
la Namibie, que ce soit directement ou indirectement;

c) D'établir un contrôle sévère sur la fourniture de pé
trole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud et à la
Namibie par le biais d'intermédiaires, de sociétés pétroliè
res et de négociants, en rendant responsable de l'exécution
du contrat le premier acheteur ou vendeur de pétrole et de
produits pétroliers, lequel aurait, par conséquent, à répon
dre des actes de ces parties;

d) D'empêcher l'Afrique du Sud d'accéder à d'autres
sources d'énergie, notamment grâce à la fourniture de ma
tières premières, de connaissances techniques, d'une assis
tance financière ou de moyens de transport;

e) D'interdire toute aide au régime d'apartheid sud
africain, qu'il s'agisse de la fourniture de ressources finan
cières, de technologie, de matériel ou de personnel pour la
prospection, l'exploitation ou la production d'hydrocar-

50 Ibid, par. 21.

bures, pour la construction ou l'exploitation d'usines de
production de pétrole à partir du charbon ou pour l'amé
nagement et l'exploitation d'usines produisant des pro
duits de remplacement des combustibles et des additifs tels
que l'éthanol et le méthanol;

/) D'empêcher les sociétés sud-africaines de conserver
ou d'accroître les parts qu'elles détiennent dans des socié
tés ou concessions pétrolières situées hors d'Afrique
du Sud;

g) De faire cesser le transport de pétrole à destination
de l'Afrique du Sud sur des navires battant leur pavillon
ou des navires qui, en fait. appartiennent à leurs nationaux
ou à des sociétés relevant de leur juridiction ou qui sont gé
rés ou affrétés par lesdits nationaux ou lesdites sociétés;

h) D'établir un système d'immatriculation des navires
- immatriculés par leurs nationaux ou leur apparte
nant - qui ont déchargé du pétrole en Afrique du Sud en
violation des embargos imposés;

1) D'imposer des sanctions pénales aux sociétés et aux
particuliers qui ont violé l'embargo pétrolier;

J) De rassembler, échanger et diffuser des informations
concernant les violations de l'embargo pétrolier;

5. Décide de créer un Groupe intergouvernemental
chargé de surveiller la fourniture et la livraison de pétrole
et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud;

6. Autorise le Président de l'Assemblée générale à
nommer, en consultation avec les présidents des groupes
régionaux et le Président du Comité spécial contre l'apar
theid, onze Etats Membres pour constituer le Groupe in
tergouvernemental sur la base d'une répartition géogra
phique équitable et de la représentation des Etats
exportateurs de pétrole et des Etats transporteurs;

7. Prie le Groupe intergouvernemental de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante-deuxième ses
sion, un rapport sur l'application de la présente résolution
et, en particulier, sur la surveillance de la fourniture et de
la livraison de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique
du Sud;

8. Prie le Secrétaire général de fournir toute l'assis
tance requise au Comité spécial et au Groupe intergouver
nemental pour assurer l'application de la présente résolu
tion et, en particulier, de faciliter la surveillance de
l'application de l'embargo pétrolier, comme il est recom
mandé dans la Déclaration du Séminaire des Nations
Unies sur l'embargo pétrolier contre l'Afrique du Sud.
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*
* *

LI' Presidl'fll de l'Assemblée générale a informe ultérieurement le Secré
taire généralSI que, conformément au paragraphe 6 de la résolution ci
dessus. il avait nomml' les Etats,uivants membres du Groupe intergouver
nemental chargé de surveiller la fourniture et la livraison de pétrole et de
produits pétroliers à l'Afrique du Sud: ALGÉRIE, CUBA, INDONÉSIE.

KOWEÏT, NICARAGUA. NIGÉRIA, NORVÈGE, NOUVELLE-ZÉLANDE, RÉpu

BLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE. RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTI

QUE D'UKRAINE et RF.PUBLlQlIF-UNIE DE TANZANIE.

51 /\/41. 9H2
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H

FONDS D'AFFECTATION SPÉCIALE DES NATIONS UNIES
POUR L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions précédentes relatives au Fonds

d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique
du Sud, en particulier la résolution 40/64 H du 10 décem
bre 1985,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour
l'Afrique du Sud52, auquel est joint en annexe le rapport
du Conseil d'administration du Fonds d'affectation spé
ciale,

Gravement préoccupée par la réimposition de l'état d'ur
gence, cette fois-ci dans toute l'Afrique du Sud, et par la
répression sans précédent qui s'abat sur des milliers d'ad
versaires de l'apartheid, notamment les dirigeants d'orga
nisations de masse politiques et démocratiques, les chefs
de communautés et d'églises, les étudiants et les syndica
listes,

Alarmée par le nombre croissant de procès politiques et
d'internements subis par les adversaires de l'apartheid et
par les peines très lourdes, y compris les condamnations à
mort, qui leur sont infligées,

Réaffirmant qu'il est indispensable, en cette période cri
tique, que la communauté internationale fournisse une as
sistance humanitaire et juridique accrue aux personnes
persécutées en vertu d'une législation répressive et discri
minatoire en Afrique du Sud et en Namibie, afin de répon
dre aux besoins sans cesse croissants dans ce domaine,

Fermement convaincue de la nécessité d'accroître les
contributions au Fonds d'affectation spéciale et aux insti
tutions bénévoles concernées pour leur permettre de faire
face aux besoins croissants d'assistance humanitaire et ju
ridique,

l. Approuve le rapport du Secrétaire général sur le
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour
l'Afrique du Sud;

2. Exprime sa satisfaction aux gouvernements, aux or
ganisations et aux particuliers qui ont versé des contribu
tions au Fonds d'affectation spéciale, ainsi qu'aux institu
tions bénévoles qui fournissent une assistance humanitaire
et juridique aux victimes de l'apartheid et de la discrimina
tion raciale;

3. Lance un appel pour que des contributions généreu
ses et accrues soient versées au Fonds d'affectation spé
ciale;

4. Lance également un appel pour que des contribu
tions soient directement versées aux institutions bénévoles
qui prêtent assistance aux victimes de l'apartheid et de la
discrimination raciale en Afrique du Sud et en Namibie;

5. Félicite le Secrétaire général et le Conseil d'adminis
tration du Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies
pour l'Afrique du Sud des efforts qu'ils ne cessent de dé
ployer pour accroître l'assistance humanitaire et juridique
fournie aux personnes persécutées en vertu d'une législa
tion répressive et discriminatoire en Afrique du Sud et en
Namibie, ainsi que pour aider les familles de ces personnes
et les réfugiés venus d'Afrique du Sud.
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52 A/41/638.

ACTION INTERNATIONALE CONCERTÉE
EN VUE DE L'ÉLIMINATION DE L'APARTHEID

L'Assemblée générale,
Alarmée par l'aggravation de la situation en Afrique

du Sud, causée par la politique d'apartheid et en particu
lier, ces temps derniers, par la réimposition de l'état d'ur
gence sur tout le territoire national,

Convaincue que la politique d'apartheid est la cause pro
fonde de la crise en Afrique australe,

Notant avec une vive préoccupation que, pour perpétuer
l'apartheid en Afrique du Sud, les autorités de ce pays se
sont rendues coupables de plus en plus fréquemment d'ac
tes d'agression et de ruptures de la paix,

Convaincue que seules l'élimination totale de l'apartheid
et l'instauration du gouvernement par la majorité grâce à
l'exercice libre et équitable du droit de vote par tous les
adultes peuvent conduire à une solution pacifique et dura
ble en Afrique du Sud,

Notant que les prétendues réformes effectuées en Afri
que du Sud ne font que renforcer le système d'apartheid et
diviser encore davantage le peuple d'Afrique du Sud,

Considérant que la politique de bantoustanisation prive
la majorité de la population de sa citoyenneté et en fait un
peuple d'étrangers dans son propre pays,

Considérant qu'il incombe à l'Organisation des Nations
Unies et à la communauté internationale de prendre toutes
les mesures nécessaires pour éliminer l'apartheid et qu'il
importe, en particulier, d'exercer une pression efficace et
croissante sur les autorités sud-africaines en tant que
moyen pacifique d'aboutir à l'abolition de l'apartheid,

Encouragée, à cet égard, par le renforcement du consen
sus international en ce sens, dont témoignent l'adoption de
la résolution 569 (1985) du Conseil de sécurité, en date du
26 juillet 1985, ainsi que l'augmentation du nombre et de
la portée des mesures nationales, régionales et intergou
vernementales,

Prenant note de la Déclaration adoptée par la Confé
rence mondiale sur l'adoption de sanctions contre l'Afri
que du Sud raciste44,

Convaincue qu'il est essentiel d'appliquer strictement la
résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité, en date du
4 novembre 1977, par laquelle le Conseil a institué un em
bargo obligatoire sur les livraisons d'armes à l'Afrique
du Sud, et la résolution 558 (1984) du Conseil de sécurité,
en date du 13 décembre 1984, portant sur l'importation
d'armes, de munitions et de véhicules militaires fabriqués
en Afrique du Sud, et de veiller à l'efficacité de ces embar
gos,

Louant les politiques nationales de ne pas vendre ni li
vrer de pétrole à l'Afrique du Sud,

Considérant qu'il faut adopter d'urgence des mesures vi
sant à faire appliquer efficacement et scrupuleusement ces
embargos par le biais de la coopération internationale,

Notant avec une vive inquiétude que, par la conjugaison
de pressions militaires et de pressions économiques, exer
cées en violation du droit international, les autorités sud
africaines ont eu recours de plus en plus souvent à des re
présailles économiques et à des actes d'agression contre les
Etats voisins, cherchant ainsi à les déstabiliser,

Considérant que les contacts entre l'Afrique du Sud de
l'apartheid et les Etats de première ligne et autres Etats
voisins, dictés par la situation géographique, l'héritage co
lonial et d'autres raisons, ne doivent pas servir de prétexk
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à d'autres Etats pour légitimer le système d'apartheid ou
justifier les tentatives faites pour rompre l'isolement inter
national auquel il est soumis,

Convaincue que l'existence de l'apartheid continuera à
susciter une résistance toujours plus grande, par tous les
moyens possibles, du peuple opprimé et une recrudescence
des tensions et des conflits qui aura des conséquences
d'une portée incalculable pour l'Afrique australe et le
monde,

Convaincue qu'une politique de collaboration avec le ré
gime d'apartheid, plutôt que de respect des aspirations lé
gitimes des représentants authentiques de la grande majo
rité de la population, encouragera ce régime à continuer
dans la voie de la répression et de l'agression à l'encontre
des Etats voisins et à défier l'Organisation des Nations
Unies,

Exprimant son appui sans réserve aux aspirations légiti
mes des Etats et des peuples africains et de l'Organisation
de l'unité africaine, qui veulent voir le continent africain
totalement libéré du colonialisme et du racisme,

1. Condamne énergiquement la politique d'apartheid
qui prive la majorité de la population de l'Afrique du Sud
de sa citoyenneté et de l'exercice de ses libertés et droits de
l'homme fondamentaux;

2. Condamne énergiquement les autorités sud
africaines pour les assassinats, les arrestations arbitraires
massives et les détentions dont ont été victimes des mem
bres d'organisations de masse ainsi que des particuliers,
appartenant presque tous au groupe majoritaire de la po
pulation, qui s'opposaient au système d'apartheid et à
l'état d'urgence;

3. Condamne en outre les actes d'agression de plus en
plus fréquents commis ouvertement ou non par l'Afrique
du Sud en vue de déstabiliser les Etats voisins, ainsi que
ceux dirigés contre des réfugiés d'Afrique du Sud et de
Namibie;

4. Exige que les autorités sud-africaines:
a) Libèrent immédiatement et sans conditions Nelson

Mandela et toutes les autres personnes emprisonnées, dé
tenues ou frappées d'interdiction pour raison politique;

b) Lèvent immédiatement l'état d'urgence;
c) Abrogent les lois discriminatoires et rapportent les

mesures d'interdiction concernant toutes les organisations
et tous les particuliers ainsi que les restrictions et la cen
sure imposées aux moyens d'information;

d) Reconnaissent à tous les travailleurs d'Afrique
du Sud la liberté d'association et l'exercice de tous leurs
droits syndicaux;

e) Engagent sans conditions préalables le dialogue po
litique avec les dirigeants authentiques du groupe majori
taire de la population en vue d'éliminer totalement l'apar
theid sans tarder et de mettre en place un gouvernement
représentatif;

/) Eliminent totalement les structures des bantoustans;
g) Retirent immédiatement toutes leurs troupes du sud

de l'Angola et mettent fin à la déstabilisation des Etats de
première ligne et d'autres Etats;

5. Prie instamment le Conseil de sécurité d'envisager
sans tarder d'adopter des sanctions obligatoires efficaces
contre l'Afrique du Sud;

6. Prie en outre instamment le Conseil de sécurité de
veiller à la stricte application de l'embargo obligatoire sur
les armes qu'il a institué par sa résolution 418 (1977) et de
l'embargo sur les armes qu'il a demandé par sa résolution
558 (1984) et, dans le contexte des résolutions pertinentes,
de faire cesser la coopération militaire et nucléaire avec

l'Afrique du Sud et l'importation de matériel ou de fourni
tures militaires en provenance d'Afrique du Sud;

7. Engage tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait à
envisager, en attendant l'adoption de sanctions obligatoi
res par le Conseil de sécurité, des mesures nationales ap
propriées, législatives ou autres, pour exercer une pression
accrue sur le régime d'apartheid d'Afrique du Sud, par
exemple:

a) En cessant d'investir en Afrique du Sud ou d'accor
der des prêts à ce pays;

b) En cessant de promouvoir et d'encourager tout
commerce avec l'Afrique du Sud;

c) En interdisant la vente de krugerrand et de toutes
autres monnaies frappées en Afrique du Sud;

d) En cessant toute coopération sur le plan militaire,
ou sur le plan de la police et du renseignement, avec les
autorités sud-africaines, en particulier en mettant fin à la
vente de matériel informatique;

e) En cessant toute collaboration nucléaire avec l'Afri
que du Sud;

/) En mettant fin à toute exportation et vente de pé
trole à l'Afrique du Sud;

8. Engage tous les Etats, organisations et institutions,
eu égard aux besoins pressants, actuels et potentiels, d'as
sistance économique des Etats voisins de l'Afrique
du Sud:

a) A élargir leur assistance aux Etats de première ligne
et à la Conférence pour la coordination du développement
de l'Afrique australe en vue de développer leur économie
et de les rendre moins tributaires de l'Afrique du Sud;

b) A accroître leur aide et leur soutien humanitaires,
juridiques, éducatifs et autres aux victimes de l'apartheid,
aux mouvements de libération reconnus par l'Organisa
tion de l'unité africaine et à tous ceux qui luttent contre
l'apartheid et pour une société démocratique non fondée
sur la race en Afrique du Sud;

9. Engage tous les gouvernements et organisations à
faire en sorte que cessent toutes les relations universitaires,
culturelles, scientifiques et sportives de nature à soutenir le
régime d'apartheid d'Afrique du Sud, ainsi que les rela
tions avec les particuliers, institutions et autres organis
mes qui se réclament ou s'inspirent de l'apartheid;

10. Félicite les Etats qui ont déjà adopté des mesures
volontaires à l'égard du régime d'apartheid de l'Afrique
du Sud, conformément à la résolution 40/641 de l'Assem
blée générale, en date du 10 décembre 1985, et invite ceux
qui ne l'ont pas encore fait à suivre leur exemple;

Il. Réaffirme la légitimité de la lutte que le peuple op
primé d'Afrique du Sud mène pour l'élimination totale de
l'apartheid et l'instauration d'une société démocratique
non fondée sur la race, où tous, sans distinction de race, de
couleur ou de croyance, puissent exercer leurs libertés et
droits fondamentaux;

12. Rend hommage et témoigne sa solidarité aux orga
nisations et aux particuliers qui luttent contre l'apartheid
et pour l'instauration d'une société démocratique non fon
dée sur la race, conformément aux principes de la Déclara
tion universelle des droits de l'homme53;

13. Prie le Secrétaire général de faire rapport à J'As
semblée générale, lors de sa quarante-deuxième session,
sur l'application de la présente résolution.

Me séance plénière
10 novembre 1986

53 Résolution 217 A (Ill).



34 Assemblée générale - Quarante et unième session
----

41136. Rapport de l'Agence internationale de l'énergie
atomique

L'Assemblée générale,
Ayant reçu le rapport de l'Agence internationale de

l'énergie atomique à l'Assemblée générale pour l'année
1985s~,

Prenant note de la déclaration faite le Il novembre 1986
par le Directeur général de l'Agence internationale de
l'énergie atomique, qui donne des renseignements supplé
mentaires sur le progrès des principales activités de
l'Agence en 1986,

Sachant l'importance des travaux de l'Agence pour ce
qui est d'encourager encore l'application de l'énergie nu
cléaire à des fins pacifiques, comme il est prévu dans son
Statut,

Sachant également que les pays en développement ont
spécialement besoin de l'assistance technique de l'Agence
pour tirer effectivement parti de l'application des techni
ques nucléaires à des fins pacifiques et pour mettre l'éner
gie nucléaire au service de leur développement écono
mique,

Consciente de l'importance que revêtent les travaux de
l'Agence pour ce qui est d'appliquer les clauses de garantie
qui sont prévues dans le Traité sur la non-prolifération des
armes nucléairesss et les autres traités, conventions et ac
cords internationaux visant à atteindre des objectifs analo
gues et de s'assurer, dans la mesure de ses moyens, que
l'aide fournie par l'Agence ou à sa demande ou sous sa di
rection ou son contrôle n'est pas utilisée de manière à ser
vir à des fins militaires, ainsi qu'il est stipulé à l'article II
de son Statut,

Sachant l'importance des travaux de l'Agence en ma
tière d'énergie nucléaire, de sécurité nucléaire, de protec
tion radiologique et de gestion des déchets radioactifs et,
en particulier, de ce qu'el1e accomplit pour aider les pays
en développement à se préparer à utiliser l'énergie nu
cléaire selon leurs besoins,

Soulignant qu'il faut appliquer à la conception et à l'ex
ploitation des centrales nucléaires les normes de sécurité
les plus élevées, de façon à réduire au minimum les risques
pour la vie et la santé,

Félicitant l'Agence internationale de l'énergie atomique
d'avoir pris récemment des mesures et des initiatives d'ur
gence dans le domaine de la sécurité nucléaire, en coopéra
tion avec ses Etats membres et les autres organisations in
ternationales intéressées, et d'avoir en temps voulu et avec
diligence fait tous ses efforts pour conclure la Convention
sur la notification rapide d'un accident nucléaire et la Con
vention sur l'assistance en cas d'accident nucléaire ou de
situation d'urgence radiologiqueS6,

Ayant à l'esprit les résolutions GC(SPL.I)/RES/l et
GC(SPL.I)/RES/2, adoptées le 26 septembre 1986 par la
Conférence générale de l'Agence à sa première session ex
traordinaire3"6, et la résolution GC(XXX)/RES/468,
adoptée le 3 octobre 1986 par la Conférence générale à sa
trentième session ordinaire,

54 Agence internationale de l'énergie atomique, Rapport annuel pour
1985, Autriche, juillet 1986 [GC(XXX)775 et Corr. 1], communiqué aux
membres de l'Assemblée générale par une note du Secrétaire général
(A/411517 et Corr.I).

55 Résolution 2373 (XXII), annexe.
56 Voir Agence internationale de l'énergie atomique, Document jînal,

résolutions et conventions adopté.~ par la première session extroordinaire
de la Conférence générale. 24-26 septembre 1986, sect. 1 à IV.

1. Prend acte du rapport de l'Agence internationale de
l'énergie atomique;

2. Proclame sa confiance dans le rôle de l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique en matière d'application
de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques;

3. Prie instamment tous les Etats de s'efforcer de par
venir à une coopération internationale efficace et harmo
nieuse dans l'exécution des travaux de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique, conformément à son Statut,
en encourageant l'utilisation de l'énergie nucléaire et l'ap
plication des mesures voulues pour améliorer encore la sé
curité des instal1ations nucléaires et réduire au minimum
les risques pour la santé, en renforçant l'assistance techni
que et la coopération en faveur des pays en développement
et en assurant l'efficacité du système de garanties de
l'Agence;

4. Note avec satisfaction qu'un nombre significatif
d'Etats ont signé les deux Conventions susmentionnées re
latives aux accidents nucléaires et prie les Etats qui ne
l'ont pas encore fait de devenir parties à ces Conventions le
plus tôt possible;

5. Prie le Secrétaire général de transmettre au Direc
teur général de l'Agence internationale de l'énergie atomi
que les comptes rendus des débats de la quarante
et unième session de l'Assemblée générale relatifs aux acti
vités de l'Agence.

66e séance plénière
Il novembre 1986

41/37. La situation en Amérique centrale: menaces con
tre la paix et la sécurité internationales et initia
tives de paix

L'Assemblée genérale,
Rappelant la résolution 530 (1983) du Conseil de sécu

rité, en date du 19 mai 1983, par laquelle le Conseil a réaf
firmé le droit qu'ont tous les pays de la région d'Amérique
centrale de vivre dans la paix et la sécurité, à l'abri de toute
ingérence extérieure,

Rappelant que dans cette résolution le Conseil de sécu
rité a encouragé les efforts du Groupe de Contadora et
lancé un pressant appel à tous les Etats intéressés, à l'inté
rieur et à l'extérieur de la région, pour qu'ils coopèrent
pleinement avec ledit Groupe, au moyen d'un dialogue
franc et constructif, de manière à résoudre leurs diffé
rends,

Rappelant sa résolution 38/10 du Il novembre 1983,
dans laquel1e elle a notamment exprimé son appui le plus
énergique au Groupe de Contadora et l'a instamment prié
de persévérer dans ses efforts avec l'appui effectif de la
communauté internationale et la coopération loyale des
pays intéressés, à l'intérieur et à l'extérieur de la région,

Rappelant également sa résolution 39/4 du 26 octobre
1984, dans laquelle elle a notamment demandé instam
ment à chacun des cinq gouvernements d'Amérique cen
trale d'accélérer ses consultations avec le Groupe de Con
tadora de sorte que le processus de négociation aboutisse
et de respecter pleinement les buts et principes de l'Accord
de Contadora pour la paix et la coopération en Amérique
centrales7,

51 A/39/562-S/16775, annexe. Pour le texte imprimé. voir Documents
officiels du Conseil de sécurité, trente-neuvième année, Supplément
d'octohre. novembre ct décembre 1984. document S/16775, annexe.
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Rappelant la résolution 562 (1985) du Conseil de sécu
rité, en date du 10 mai 1985, dans laquelle le Conseil a de
mandé à tous les Etats de s'abstenir de prendre, contre
tout Etat de la région, des mesures politiques, économi
ques ou militaires quelconques qui pourraient nuire à la
réalisation des objectifs de paix du Groupe de Contadora,
d'appuyer ou d'encourager de telles mesures,

Prenant acte des différents rapports présentés par le Se
crétaire général en application de la résolution 39/4 de
l'Assemblée générale,

Partageant la préoccupation des pays latina-américains
face à l'aggravation de la situation en Amérique centrale et
aux conséquences qu'elle risque d'avoir dans toute la ré
gion, préoccupation exprimée par les ministres des rela
tions extérieures du Groupe de Contadora et du Groupe
d'appui dans leur Déclaration du 1er octobre 198658,

Considérant avec les auteurs de ladite Déclaration
qu'une aggravation de la crise qui sévit en Amérique cen
trale risque de provoquer de graves tensions et conflits sur
l'ensemble du continent et que, pour cette raison, la paix
en Amérique centrale est en définitive synonyme de paix
en Amérique latine,

Tenant compte de la résolution adoptée le 14 novembre
1986 par l'Assemblée générale de l'Organisation des Etats
américains réunie au Guatemala, dans laquelle cette as
semblée a demandé notamment au Groupe de Contadora
et au Groupe d'appui de persévérer dans leurs efforts de
paix en Amérique centrale et a prié instamment tous les
Etats de continuer à leur apporter leur appui résolu,

Convaincue que les peuples d'Amérique latine souhai
tent assurer la paix, le développement et la justice sans in
gérence extérieure, de par leur propre décision et confor
mément à leur histoire, et sans sacrifier les principes de
libre détermination et de non-intervention,

Convaincue qu'il est impératif d'éviter une guerre en
Amérique centrale, que cette responsabilité incombe en
premier lieu aux gouvernements qui sont directement ou
indirectement mêlés au conflit et que cette tâche est celle
de tous les gouvernements et de tous les responsables poli
tiques résolus à défendre la cause de la paix,

1. Réaffirme sa conviction que le règlement global, in
tégré et négocié du conflit en Amérique centrale exige le
respect sans réserve, par tous les Etats, des principes du
droit international consacrés dans la Charte des Nations
Unies;

2. Rend hommage aux efforts louables que font le
Groupe de Contadora et le Groupe d'appui pour instaurer
la paix en Amérique centrale;

3. Renouvelle son appui aux démarches de paix du
Groupe de Contadora et du Groupe d'appui, auxquels elle
demande de persévérer dans leurs efforts, et prie instam
ment tous les Etats de continuer à leur apporter leur sou
tien résolu;

4. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur
l'application de la présente résolution;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « La situa-

58 A/41/662.S/18373, annexe. Pour le texte imprimé, voir Documents
officiels du Conseil de sécurité, quarante et unième année, Supplément
d'octobre, novembre et décembre 1986, document S/18373, annexe.

tion en Amérique centrale: menaces contre la paix et la sé
curité internationales et initiatives de paix ".

7se séance plénière
18 novembre 1986

41/38. Déclaration de la Conférence des chefs d'Etat et
de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine relative à l'attaque militaire aérienne et
navale lancée en avril 1986 par l'actuel Gouver
nement des Etats-Unis contre la Jamahiriya
arabe libyenne populaire et socialiste

L'Assemblée générale,
Ayant entendu la déclaration du représentant de la Ja

mahiriya arabe libyenne populaire et socialiste,
Réaffirmant les buts et principes de la Charte des

Nations Unies et l'obligation pour tous les Etats de s'abs
tenir, dans leurs relations internationales, de recourir à la
menace ou à l'emploi de la force et de régler leurs diffé
rends par des moyens pacifiques,

Réaffirmant également le droit inaliénable qu'ont tous
les peuples de déterminer leur propre forme de gouverne
ment et de choisir leur système politique, social et écono
mique sans aucune ingérence, subversion, coercition ou
contrainte d'aucune sorte,

Rappelant sa résolution 40/157 du 16 décembre 1985,
relative au renforcement de la sécurité et de la coopération
dans la région de la Méditerranée,

Profondément préoccupée par les menaces et les provoca
tions agressives, ainsi que par l'imposition de sanctions
économiques et culturelles générales, y compris le gel
d'avoirs et de biens, contre la Jamahiriya arabe libyenne,

Profondément préoccupée également par la série de cam
pagnes de désinformation menées contre la Jamahiriya
arabe libyenne,

Vivement préoccupée par l'attaque militaire aérienne et
navale perpétrée le 15 avril 1986 contre les villes de Tripoli
et de Benghazi, qui constitue une grave menace contre la
paix et la sécurité dans la région de la Méditerranée,

Notant avec inquiétude que le Conseil de sécurité a été
empêché de s'acquitter de ses responsabilités par le vote
négatif de certains de ses membres permanents,

Prenant en considération la Déclaration que la Confé
rence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisa
tion de l'unité africaine a adoptée à sa vingt-deuxième ses
sion ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 28 au 30 juillet
198659,

Prenant note de la Déclaration politique adoptée par la
huitième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement
des p~s non alignés, tenue à Harare du 1er au 6 septembre
1986 ,et des autres déclarations faites à cet égard par le
Mouvement des pays non alignés,

Prenant note également du communiqué final adopté à la
réunion de coordination des ministres des affaires étrangè
res de l'Organisation de la Conférence islamique qui s'est
tenue à New York le 2 octobre 198661 ,

1. Condamne l'attaque militaire perpétrée le 15 avril
1986 contre la Jamahiriya arabe libyenne populaire et so
cialiste, qui constitue une violation de la Charte des
Nations Unies et du droit international;

59 Voir A/41/654, annexe Il, déclaration AHG/DecI.2 (XXII).
60 A/411697-S/18392, annexe, sect. l, par. 215 à 217.
61 A/41/740-S/18418, annexe, par. 23.
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2. Demande, à cet égard, au Gouvernement des Etats
Unis d'Amérique de ne pas recourir à la menace ou à l'em
ploi de la force pour le règlement de litiges et différends
avec la Jamahiriya arabe libyenne et de recourir à des
moyens pacifiques, conformément à la Charte des Nations
Unies;

3. Demande à tous les Etats de s'abstenir de fournir
une aide ou des facilités quelles qu'elles soient pour la per
pétration d'actes d'agression contre la Jamahiriya arabe li
byenne;

4. Affirme que la Jamahiriya arabe libyenne a droit à
une indemnisation appropriée pour les pertes humaines et
matérielles qu'elle a subies;

5. Prie le Conseil de sécurité de rester saisi de la ques
tion et prie le Secrétaire général de faire rapport à ce sujet
à. l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième ses
sIon.

78e séance plénière
20 novembre 1986

41/39. Question de Namibie62

A

SITUATION EN NAMIBIE RÉSULTANT DE L'OCCUPATION
ILLÉGALE DU TERRITOIRE PAR L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre

1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant également sa résolution 2145 (XXI) du 27 oc
tobre 1966, par laquelle elle a mis fin au mandat de l'Afri
que du Sud sur la Namibie et placé le Territoire sous la
responsabilité directe de l'Organisation des Nations Unies,

Rappelant en outre sa résolution 2248 (S-V) du 19 mai
1967, portant création du Conseil des Nations Unies pour
la Namibie en tant qu'Autorité administrante légale de la
Namibie jusqu'à son indépendance,

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie63,

Ayant examiné également le chapitre pertinent du rap
port du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux64,

Rappelant en outre les autres résolutions et décisions dé
clarant illégale la poursuite de l'occupation de la Namibie
par l'Afrique du Sud, en particulier les résolutions du
Conseil de sécurité 284 (1970) du 29 juillet 1970 et
301 (1971) du 20 octobre 1971, ainsi que l'avis consultatif
rendu par la Cour internationale de Justice le 21 juin
197165,

Ayant à l'esprit que 1986 marque le vingtième anniver
saire de la date à laquelle l'Assemblée générale a mis fin au
mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie et constatant
avec une grave préoccupation que, durant la période écou
lée, l'Afrique du Sud a maintenu son occupation illégale

62 Voir également sect. l, note 8, et sect. X.B.6., décision 41/413.
63 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième

session, Supplément nO 24 (A/41i24).
64 Ibid., Supplément nO 23 (A/41i23), chap. VIII.
6S Conséquences juridiques pour les Etats de la présence continue de

l'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la
résolution 276 ([970) du Conseil de sécurité. Avis consultatif. CI.J.
Recueil. 1971, p. 16.

de la Namibie au mépris des résolutions et décisions de
l'Assemblée,

Rappelant également ses résolutions 3111 (XXVIII) du
12 décembre 1973 et 31/146 et 311152 du 20 décembre
1976, par lesquelles elle a notamment reconnu que la
South West Africa People's Organization était le seul re
présentant authentique du peuple namibien et lui a ac
cordé le statut d'observateur,

Rappelant en outre ses résolutions ES-812 du 14 septem
bre 1981 et 36/121 B du 10 décembre 1981, par lesquelles
elle a engagé les Etats à mettre fin immédiatement, à titre
individuel et collectif, à toutes leurs relations avec l'Afri
que du Sud afin de l'isoler totalement sur les plans politi
que, économique, militaire et culturel,

Prenant note des débats qui ont eu lieu au Conseil de sé
curité du 13 au 15 novembre 198566 pour demander l'im
position de sanctions sélectives obligatoires contre l'Afri
que du Sud en vertu du Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies, ainsi que des débats du Conseil sur la situa
tion en Afrique australe qui ont eu lieu du 5 au 13 février
1986 et le 22 mai 198667,

Accueillant avec satisfaction le communiqué spécial68 et
le communiqué final69, adoptés lors de la Réunion des mi
nistres et des chefs de délégation des pays non alignés à la
quarantième session de l'Assemblée générale, tenue à
New York le 1er octobre 1985, la Déclaration politique fi
nale adoptée par la Conférence des ministres des affaires
étrangères des pa~s non alignés, tenue à Luanda du 4 au
7 septembre 1985 0, le communiqué adopté par le Bureau
de coordination du Mouvement des pays non alignés, le
25 novembre 1985, concernant la situation en Afrique aus
trale à la suite de l'abrogation de l'amendement Clark par
le Congrès des Etats-Unis71 , la Déclaration politique
adoptée par la Réunion ministérielle du Bureau de coordi
nation du Mouvement des pays non alignés, tenue à
New Delhi du 16 au 19 avril 198672, le communiqué final
de la Réunion des ministres et chefs de délégation des pays
non alignés à la quarante et unième session de l'Assemblée
générale, tenue au Siège de l'Organisation des Nations
Unies le 2 octobre 198673, les documents finals de la hui
tième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des
pays non alignés, tenue à Harare du 1er au 6 septembre
198647, le communiqué final du Séminaire sur l'action
internationale en vue de l'indépendance immédiate de la
Namibie, tenu à La Valette du 19 au 23 mai 198674, la Dé
claration de la Conférence internationale pour l'indépen
dance immédiate de la Namibie, le Programme d'action
concernant la Namibie et l'appel en faveur de l'indépen
dance immédiate de la Namibie lancé par les personnalités
éminentes participant à la Conférence75 , la résolution
adoptée par le Conseil des ministres de l'Organisation de
l'unité africaine à sa quarante-quatrième session ordinaire,
tenue à Addis-Abeba du 21 au 26 juillet 1986, sur le refus

66 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité. quarante et unième
année, 2624e à 2626<. 2628e et 262ge séances.

67 Ibid., 2652e, 2654e, 2656e à 2662e et 2684e séances.
68 A/40/699-S/17518, annexe. Pour le texte imprimé, voir Documents

officiels du Conseil de sécurité. quarantième année, Supplément d'octobre.
novembre et décembre 1985, document S/17518, annexe.

69 A/40/704-S/17521, annexe.
70 A/40/854-S/17610 et Corr.l. annexe 1.
71 A/4ü/951-S/17656. annexe. Pour le lexte imprimé, voir Document.\

officiels du Conseil de securite. quarantième année. Supplément d'octobre,
novembre et décembre 1985, document S/17656, annexe

72 A/41 /341-S/18065 et Corr.l. annexe 1.
13 A/41/7ü3-S/18.N5. annexe.
74 A/AC.131i216
75 Voir Rapport de la Conférence pour l'indépendance immédiate de la

Namibie, Vienne, 7-/ / juillet /986 (publication des Nations Unies. nu
méro de vente: F.861.16 el additif), troisième partie,
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d'un l!;ouvernement d'imposer des sanctions à l'Afrique du
Sud7b et la Déclaration adoptée par la Conférence des
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unité africaine à sa vingt-deuxième session ordinaire, te
nue à Addis-Abeba du 28 au 30 juillet 1986, sur la partici
pation d'un gouvernement aux affaires intérieures de la
République populaire d'Angola77,

Rappelant les débats de sa session extraordinaire sur la
question de Namibie et sa résolution S-14/1 du 20 septem
bre 1986, adoptée à cette session,

Réaffirmant énergiquement que l'occupation illégale et
coloniale de la Namibie par l'Afrique du Sud, qui persiste
en violation des résolutions successives de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité, constitue un acte d'agres
sion contre le peuple namibien et un défi à l'autorité de
l'Organisation des Nations Unies, qui est directement res
ponsable de la Namibie jusqu'à son indépendance,

Soulignant la responsabilité solennelle qui incombe à la
communauté internationale de prendre toutes les mesures
efficaces propres à appuyer le peuple namibien dans la
lutte qu'il mène pour sa libération sous la direction de la
South West Africa People's Organization,

Notant que 1986 marque le vingt-sixième anniversaire
de la création de la South West Africa People's Organiza
tion,

Réaffirmant qu'elle appuie pleinement la lutte armée
que le peuple namibien mène sous la direction de la South
West Africa People's Organization pour parvenir à l'auto
détermination, à la liberté et à l'indépendance nationale
dans une Namibie unie et constatant que 1986 marque le
vingtième anniversaire du début de la lutte armée engagée
par la South West Africa People's Organization contre
l'occupation coloniale de l'Afrique du Sud,

Indignée par le refus persistant de l'Afrique du Sud de se
conformer aux résolutions du Conseil de sécurité, notam
ment aux résolutions 385 (1976) du 30 janvier 1976, 435
(1978) du 29 septembre 1978, 439 (1978) du 13 novembre
1978,532 (1983) du 31 mai 1983, 539 (1983) du 28 octobre
1983 et 566 (1985) du 19 juin 1985, et par ses manœuvres
visant à perpétuer son occupation illégale de la Namibie et
son exploitation brutale du peuple namibien,

Profondément préoccupée par la décision de la Commu
nauté économique européenne de ne pas étendre à la Na
mibie, qui est illégalement occupée par le régime raciste
d'Afrique du Sud, les sanctions économiques qu'elle a im
posées à l'Afrique du Sud le 16 septembre 1986,

Déplorant que l'Afrique du Sud continue de faire preuve
d'intransigeance et d'insister sur des conditions préalables
~ l'indépendance de la Namibie qui sont sans pertinence et
macceptables, qu'elle tente de tourner l'Organisation des
Nations Unies et s'efforce de perpétuer son occupation il
légale du Territoire en créant des institutions politiques
fantoches,

Gravement préoccupée par la militarisation croissante de
la Namibie par l'Afrique du Sud, la conscription forcée
des Namibiens, la constitution d'armées tribales, y com
pris les prétendues Forces territoriales du Sud-Ouest afri
cain, et le recours à des actes d'agression contre les Etats
voisins,

Condamnant énergiquement le régime raciste d'Afrique
du Sud qui se dote d'une capacité nucléaire à des fins mili
taires et agressives,

76 A/41!654, annexe l, résolution CM/Res. 1039 (XLlV)/Rev.l.
77 Ibid., annexe Il, déclaration AHG/Decl.l (XXII).

Exprimant sa grave préoccupation devant l'occupation
continue de certaines parties du sud de l'Angola par les
troupes sud-africaines, qui a été facilitée par l'appui ap
porté au régime raciste et aux bandits de l'Uniâo Nacional
para a Independência Total de Angola pour déstabiliser
l'Angola,

Condamnant énergiquement l'utilisation du territoire
namibien par l'Afrique du Sud comme tremplin des actes
d'agression qu'elle continue de commettre contre des
Etats africains indépendants, notamment l'Angola, le
Botswana, la Zambie et le Zimbabwe, actes qui se sont tra
duits par des pertes en vies humaines et par la destruction
d'équipements économiques,

Réaffirmant que les ressources de la Namibie sont le pa
trimoine inviolable du peuple namibien et que l'exploita
tion de ces ressources par des intérêts économiques étran
gers sous la protection du régime colonial illégal d'Afrique
du Sud, en violation de la Charte des Nations Unies, des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Con
seil de sécurité, ainsi que du décret nO t pour la protection
des ressources naturelles de la Namibie78 promulgué le
27 septembre 1974 par le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie, et au mépris de l'avis consultatif rendu par la
Cour internationale de Justice le 2t juin 1971, est illégale
et encourage le régime d'occupation à se montrer encore
plus intransigeant et plus intraitable,

Rappelant que le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie, entre autres mesures visant à assurer l'application
du décret nO 1 pour la protection des ressources naturelles
de la Namibie, a décidé, le 2 mai 1985, d'engager des pour
suites judiciaires devant les tribunaux nationaux contre
les sociétés ou les particuliers qui exploitent, transpor
tent, traitent ou achètent des ressources naturelles nami
biennes,

Déplorant vivement que certains Etats continuent de col
laborer avec l'Afrique du Sud dans les domaines politique,
militaire, économique et nucléaire, au mépris des résolu
tions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité,

Profondément préoccupée de constater que certaines or
ganisations et institutions internationales, en particulier le
Fonds monétaire international et la Banque mondiale,
continuent d'aider le régime raciste de Pretoria, au mépris
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale,

Indignée par la poursuite de l'emprisonnement et de la
détention arbitraires de dirigeants, de membres et de parti
sans de la South West Africa People's Organization et par
l'assassinat, la torture et le meurtre de Namibiens inno
cents, ainsi que par les autres mesures inhumaines que
prend le régime illégal d'occupation en vue d'intimider le
peuple namibien et de détruire sa volonté de réaliser ses as
pirations légitimes à l'autodétermination, à la liberté et à
l'indépendance nationale dans une Namibie unie,

Notant avec une grave préoccupation que le Conseil de sé
curité a été empêché, en raison du veto émis par deux de
ses membres permanents occidentaux, d'exercer les res
ponsabilités qui lui incombent en vertu du Chapitre VII de
la Charte,

Félicitant le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
des efforts qu'il fait pour s'acquitter des responsabilités qui
lui ont été confiées, en tant qu'Autorité administrante lé
gale de la Namibie jusqu'à son indépendance, en vertu des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale,

7X Documents officiels dl' l'Assemblée géllérale. trellte-cillquième
se.~sioll. Supplémellt 11° 24 (A/35124), vol. l, annexe Il.
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1. Approuve le rapport du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie;

2. Fait siens la Déclaration de la Conférence interna
tionale pour l'indépendance immédiate de la Namibie et le
Programme d'action concernant la Namibie et demande
instamment à la communauté internationale de les appli
quer;

3. Prend note des débats importants sur la question de
Namibie qui ont eu lieu au Conseil de sécurité du 13 au
15 novembre 1985;

4. Prend également note de la résolution 566 (1985) du
Conseil de sécurité, par laquelle le Conseil a, notamment,
condamné l'Afrique du Sud pour avoir mis en place un
prétendu gouvernement provisoire en Namibie et con
damné en outre ce régime pour l'obstruction qu'il fait à
l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil en in
sistant sur des conditions contraires aux dispositions du
plan de l'Organisation des Nations Unies pour l'indépen
dance de la Namibie énoncé dans cette résolution;

5. Réaffirme le droit inaliénable du peuple namibien à
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance natio
nale dans une Namibie unie, conformément à la Charte
des Nations Unies, droit qui a été reconnu par l'Assemblée
générale dans ses résolutions 1514 (XV) et 2145 (XXI) et
dans ses résolutions ultérieures relatives à la Namibie,
ainsi que la légitimité de la lutte qu'il mène par tous les
moyens dont il dispose, y compris la lutte armée, contre
l'occupation illégale de son territoire par l'Afrique du Sud;

6. Condamne énergiquement le régime sud-africain qui
continue d'occuper illégalement la Namibie au mépris des
résolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives à
la Namibie;

7. Déclare que l'occupation illégale de la Namibie par
l'Afrique du Sud constitue un acte d'agression contre le
peuple namibien, au sens de la Définition de l'agression
contenue dans la résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée
générale, en date du 14 décembre 1974, et appuie la lutte
armée que mène le peuple namibien, sous la direction de la
South West Africa People's Organization, pour repousser
l'agression sud-africaine et parvenir à l'autodétermina
tion, à la liberté et à l'indépendance nationale dans une
Namibie unie;

8. Réaffirme que la Namibie relève directement de la
responsabilité de l'Organisation des Nations Unies jusqu'à
ce que le Territoire parvienne à une autodétermination et à
une indépendance nationale véritables, conformément à la
résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée générale, et, à cette
fin, confirme le mandat confié au Conseil des Nations
Unies pour la Namibie, en tant qu'Autorité administrante
légale de la Namibie jusqu'à son indépendance, par la ré
solution 2248 (S-V) et les résolutions plus récentes de l'As
semblée générale;

9. Confirme sa décision tendant à ce que le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, en exécution de son man
dat et face au refus arrogant de l'Afrique du Sud raciste de
se retirer du Territoire, mette en place son administration
en Namibie en 1987, conformément aux résolutions de
l'Assemblée générale 40/97 A du 13 décembre 1985 et
S-14/1;

10. Réaffirme que la South West Africa People's Orga
nization, mouvement de libération nationale de la Nami
bie, est le seul représentant authentique du peuple nami
bien;

Il. Réaffirme en outre que l'indépendance véritable de
la Namibie ne pourra se faire qu'avec la participation di
recte et entière de la South West Africa People's Organiza-

tion à tous les efforts faits pour appliquer les résolutions de
l'Organisation des Nations Unies relatives à la Namibie;

12. Note avec satisfaction que la South West Africa
People's Organization continue à intensifier la lutte sur
tous les fronts, y compris la lutte armée, et qu'elle s'est en
gagée à faire participer à son action tous les patriotes na
mibiens, afin de renforcer encore l'unité nationale et d'as
surer ainsi l'intégrité territoriale et la souveraineté d'une
Namibie unie, et se félicite que les forces patriotiques en
Namibie renforcent leur unité d'action, sous la direction
de la South West Africa People's Organization, durant la
phase critique de leur lutte de libération nationale et so
ciale;

13. Réaffirme sa solidarité avec la South West Africa
People's Organization et son appui à cette organisation,
seul représentant authentique du peuple namibien, et lui
rend hommage pour les sacrifices qu'elle a consentis sur le
champ de bataille de même que pour la sagesse politique,
la volonté de coopération et la clairvoyance dont elle a fait
preuve sur la scène politique et diplomatique malgré les pi
res provocations du régime raciste de Pretoria;

14. Réaffirme que le plan de l'Organisation des
Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie, énoncé
dans les résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de
sécurité, constitue la seule base internationalement accep
tée d'un règlement pacifique de la question de Namibie et
exige son application immédiate sans préalable ni modifi
cation;

15. Juge consternant que le Conseil de sécurité n'ait
pas encore pu, en raison de l'opposition de deux de ses
membres permanents occidentaux, exercer effectivement
ses responsabilités touchant le maintien de la paix et de la
sécurité en Afrique australe;

16. Demande instamment au Conseil de sécurité d'agir
d'une manière décisive dans l'exercice de la responsabilité
directe qui incombe à l'Organisation des Nations Unies en
ce qui concerne la Namibie et de prendre sans plus tarder
les mesures voulues pour que le plan de l'Organisation des
Nations Unies énoncé dans la résolution 435 (1978) du
Conseil ne soit en rien sapé ni modifié mais soit au con
traire pleinement respecté et appliqué;

17. Réaffirme sa conviction que la poursuite par l'Afri
que du Sud de l'occupation illégale de la Namibie, son mé
pris des résolutions de l'Organisation des Nations Unies,
son oppression brutale du peuple namibien, ses actes
d'agression et de déstabilisation contre des Etats africains
indépendants et sa politique d'apartheid constituent une
menace contre la paix et la sécurité internationales;

18. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud pour
avoir imposé le prétendu gouvernement provisoire en Na
mibie le 17 juin 1985, déclare cette mesure nulle et non
avenue, affirme qu'elle constitue une insulte directe et un
défi manifeste aux résolutions du Conseil de sécurité, en
particulier aux résolutions 435 (1978) et 439 (1978), et af
firme à nouveau que la manœuvre de l'Afrique du Sud
consistant à créer des institutions fantoches qui servent
docilement les intérêts du régime raciste vise à consolider
la mainmise de Pretoria sur la Namibie;

19. Dénonce toutes les manœuvres frauduleuses d'or
dre constitutionnel et politique par lesquelles le régime ra
ciste illégal d'Afrique du Sud tente de perpétuer sa domi
nation coloniale sur la Namibie et demande en particulier
à la communauté internationale de continuer à s'abstenir
de reconnaître tout régime que l'adminislration sud
africaine illégale pourrait imposer au peuple namibien, en
violation des résolutions 385 (1976), 435 (1978), 439
(1978), 532 (1983), 539 (1983) et 566 (1985) du Conseil de
sécurité et des autres résolutions pertinentes de l'Assem-
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blée générale et du Conseil, ou de coopérer avec un tel ré
gime;

20. Réaffirme que toutes ces manœuvres sont fraudu
leuses, nulles et non avenues et doivent être catégorique
ment rejetées par tous les Etats, comme le demandent dans
leurs résolutions l'Assemblée générale et le Conseil de sé
curité;

21. Déclare que toutes les prétendues lois et proclama
tions promulguées par le régime illégal d'occupation en
Namibie sont illégales, nulles et non avenues;

22. Lance un appel pressant au Conseil de sécurité
pour qu'il intervienne de façon décisive contre toute
manœuvre dilatoire et tout dessein frauduleux du régime
illégal d'occupation visant à faire échouer la lutte légitime
que mène le peuple namibien pour l'autodétermination et
la libération nationale, sous la direction de la South West
Africa People's Organization;

23. Réaffirme qu'il n'y a que deux parties au conflit en
Namibie, à savoir le peuple namibien représenté par son
seul représentant authentique, la South West Africa Peo
ple's Organization, et le régime raciste d'Afrique du Sud
qui occupe illégalement la Namibie;

24. Réaffirme en outre que les Etats Membres ne doi
vent épargner aucun effort pour déjouer toute manœuvre
de l'Afrique du Sud raciste et de ses alliés visant à court
circuiter l'Organisation des Nations Unies et à saper la
responsabilité primordiale qui lui incombe pour la décolo
nisation de la Namibie;

25. Demande au régime sud-africain de cesser de lier
ensemble l'indépendance de la Namibie et des questions
sans pertinence et extrinsèques comme la présence de
troupes cubaines en Angola, ce « couplage" étant con
traire aux résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies, notamment à la résolution 435 (1978) du
Conseil de sécurité;

26. Rejette fermement les politiques d'« engagement
constructif" et de « couplage", qui ont encouragé le ré
gime raciste d'Afrique du Sud à poursuivre son occupa
tion illégale de la Namibie, et demande que ces politiques
soient abandonnées de sorte que les résolutions et déci
sions de l'Organisation des Nations Unies sur la question
de Namibie puissent être appliquées;

27. Accueille avec satisfaction et approuve le rejet uni
versel et catégorique du « couplage" préconisé par l'Afri
que du Sud entre l'indépendance de la Namibie et des
questions sans pertinence et extrinsèques, comme la pré
sence de forces cubaines en Angola, et souligne sans équi
voque que ce « couplage", outre qu'il retarde le processus
de décolonisation en Namibie, constitue une ingérence
dans les affaires intérieures de l'Angola;

28. Accueille avec satisfaction et approuve la condam
nation mondiale justifiée de la politique d'« engagement
constructif" avec l'Afrique du Sud, politique qui non seu
lement encourage l'Afrique du Sud dans son intransi
geance, retardant ainsi l'indépendance de la Namibie,
mais a aussi été discréditée et mise en échec par les actions
mêmes du régime de Pretoria tant en Afrique du Sud que
dans toute l'Afrique australe;

29. Sait gré aux Etats de première ligne et à la South
West Africa People's Organization de la sagesse politique
et de l'attitude constructive dont ils ont fait preuve dans
l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil de sé
curité;

30. Réaffirme sa conviction que la solidarité des Etats
de première ligne et leur appui à la cause namibienne de-

meurent un élément décisif des efforts entrepris pour per
mettre au Territoire d'accéder à une indépendance véri
table;

31. Demande instamment à la communauté interna
tionale d'accroître d'urgence son appui financier, matériel,
militaire et politique aux Etats de première ligne pour leur
permettre de résoudre leurs propres problèmes économi
ques, qui sont en grande partie imputables à la politique
d'agression et de subversion menée par Pretoria, et de
mieux se défendre contre les tentatives constantes faites
par l'Afrique du Sud pour les déstabiliser;

32. Prie les Etats Membres de fournir d'urgence toute
l'assistance nécessaire à l'Angola et aux autres Etats de
première ligne pour leur permettre de renforcer leur capa
cité de défense contre les actes d'agression de l'Afrique
du Sud;

33. Demande aux Etats Membres et aux institutions
spécialisées et autres organismes des Nations Unies d'ap
porter un appui soutenu et croissant, ainsi qu'une aide ma
térielle, financière, militaire et autre, à la South West
Africa People's Organization, de manière à lui permettre
d'intensifier la lutte qu'elle mène pour la libération de la
Namibie;

34. Demande instamment à tous les gouvernements et
aux institutions spécialisées et autres organisations inter
gouvernementales d'apporter une assistance matérielle ac
crue aux milliers de réfugiés namibiens que la politique ré
pressive du régime d'apartheid a contraints de fuir la
Namibie, notamment vers les Etats voisins de première
ligne;

35. Réaffirme solennellement que la Namibie doit ac
céder à l'indépendance en conservant son intégrité territo
riale, y compris Walvis Bayet les îles Penguin et autres îles
côtières, et réaffirme que, conformément aux résolutions
de l'Organisation des Nations Unies, en particulier la réso
lution 432 (1978) du Conseil de sécurité, en date du
27 juillet 1978, et les résolutions de l'Assemblée géné
rale S-912 du 3 mai 1978 et 35/227 A du 6 mars 1981,
toute tentative d'annexion de Walvis Bayet de ces îles par
l'Afrique du Sud est donc illégale, nulle et non avenue;

36. Demande au Conseil de sécurité de déclarer ex
pressément que Walvis Bay fait partie intégrante de la Na
mibie et que la question ne devra pas donner lieu à des né
gociations entre une Namibie indépendante et l'Afrique
du Sud;

37. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud, qui
fait obstacle à l'application des résolutions de l'Organisa
tion des Nations Unies, en particulier les résolutions
385 (1976),435 (1978),439 (1978), 532 (1983), 539 (1983)
et 566 (1985) du Conseil de sécurité, ainsi que ses manœu
vres, menées en contravention de ces résolutions, visant à
renforcer ses intérêts coloniaux et néocoloniaux aux dé
pens des aspirations légitimes du peuple namibien à une
autodétermination, à une liberté et à une indépendance na
tionale véritables dans une Namibie unie;

38. Condamne énergiquement la collaboration qui se
poursuit entre l'Afrique du Sud et certains pays occiden
taux dans les domaines politique, économique, diplomati
que et financier et exprime sa conviction que cette collabo
ration contribue à prolonger la domination et la mainmise
de l'Afrique du Sud sur le peuple et le Territoire nami
biens;

39. Déplore, à cet égard, que l'Afrique du Sud raciste
ait créé et gère, aux Etats-Unis d'Amérique, en France, en
République fédérale d'Allemagne et au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de prétendus offi
ces d'information sur la Namibie dont l'objet est de légiti
mer ses institutions fantoches en Namibie, en particulier le
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prétendu gouvernement provisoire qui a valu au régime
raciste la condamnation du Conseil de sécurité et de la
communauté internationale, et exige leur fermeture immé
diate;

40. Note avec satisfaction les mesures prises récem
ment par certains Etats, organisations internationales,
parlementaires, institutions et organisations non gouver
nementales pour faire pression sur le régime raciste d'Afri
que du Sud et leur demande de redoubler d'efforts pour
contraindre le régime raciste à respecter les résolutions et
décisions de l'Organisation des Nations Unies relatives à
la Namibie et à l'Afrique du Sud;

41. Demande une fois de plus à tous les gouverne
ments, notamment à ceux qui entretiennent des relations
étroites avec l'Afrique du Sud, de soutenir, en coopération
avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, les ac
tions de l'Organisation des Nations Unies visant à défen
dre les droits nationaux du peuple namibien jusqu'à son
indépendance et à isoler le régime raciste d'Afrique
du Sud;

42. Demande instamment aux gouvernements de ne
pas faire usage de leur droit de veto au Conseil de sécurité
pour la question de l'imposition de sanctions globales et
obligatoires contre l'Afrique du Sud et de répondre ainsi
de façon positive à l'appel international à l'isolement de
l'Afrique du Sud raciste;

43. Demande aux membres de la Communauté écono
mique européenne de renforcer et d'élargir d'urgence les
sanctions économiques qu'ils ont récemment imposées au
régime de Pretoria, de manière à en étendre l'application à
la Namibie illégalement occupée;

44. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud pour
le renforcement de sa puissance militaire en Namibie,
l'instauration du service militaire obligatoire pour les Na
mibiens, la proclamation d'une prétendue zone de sécurité
en Namibie, le recrutement et l'entraînement de Nami
biens afin de constituer des armées tribales, le recours à
des mercenaires en vue de réprimer le peuple namibien et
de lancer des attaques militaires contre des Etats africains
indépendants, ses menaces et ses actes de subversion et
d'agression contre ces Etats et le déplacement par la force
de Namibiens chassés de leurs foyers;

45. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud pour
avoir contraint tous les Namibiens du sexe masculin âgés
de dix-sept à cinquante-cinq ans à servir dans les rangs de
l'armée coloniale d'occupation, là encore dans le sinistre
dessein d'écraser la lutte de libération nationale du peuple
namibien et de forcer les Namibiens à s'entretuer, et dé
clare que toutes les mesures adoptées par l'Afrique du Sud
raciste et par lesquelles le régime illégal d'occupation tente
d'imposer la conscription en Namibie sont illégales, nulles
et non avenues;

46. Condamne énergiquement l'utilisation du Terri
toire international de la Namibie par le régime raciste
d'Afrique du Sud comme tremplin pour des actes d'inva
sion armée, de subversion, de déstabilisation et d'agression
contre les Etats africains voisins;

47. Dénonce les derniers actes d'agression commis par
le régime raciste contre l'Angola, le Botswana, la Zambie
et le Zimbabwe, déclare que la politique d'agression et de
déstabilisation de Pretoria non seulement compromet la
paix et la stabilité en Afrique australe mais constitue aussi
une menace à la paix et à la sécurité internationales et de
mande à l'Afrique du Sud de cesser tous actes d'agression
contre les Etats africains voisins;

48. Constate avec une vive préoccupation que le régime
raciste d'Afrique du Sud s'est doté d'une capacité d'arme
ment nucléaire qu'elle considère comme une menace con-

tre la paix et la sécurité en Afrique et comme un danger
pour l'humanité tout entière;

49. Condamne et demande que cesse immédiatement
la collaboration militaire que certains pays occidentaux
continuent d'entretenir avec le régime raciste d'Afrique
du Sud et se déclare convaincue que cette collaboration,
outre qu'elle renforce l'appareil militaire agressif du ré
gime de Pretoria, constituant ainsi un acte d'hostilité di
rigé contre le peuple namibien et les Etats de première li
gne, représente une violation de l'embargo sur les armes
que le Conseil de sécurité a décrété contre l'Afrique
du Sud par sa résolution 418 (1977) du 4 novembre 1977;

50. Déclare que cette collaboration encourage le ré
gime de Pretoria à défier la communauté internationale et
fait obstacle aux efforts visant à éliminer l'apartheid et à
faire cesser l'occupation illégale de la Namibie par l'Afri
que du Sud, et demande instamment qu'il y soit mis fin im
médiatement;

51. Demande à tous les Etats d'appliquer intégrale
ment l'embargo sur les armes décrété contre l'Afrique
du Sud par la résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité;

52. Demande au Conseil de sécurité d'adopter les me
sures nécessaires pour renforcer l'embargo sur les armes
qu'il a décrété contre l'Afrique du Sud par sa résolution
418 (1977) et en assurer le strict respect par tous les Etats;

53. Demande en outre au Conseil de sécurité d'appli
quer d'urgence les recommandations contenues dans le
rapport du Comité qu'il a créé par sa résolution
421 (1977)79;

54. Demande à tous les Etats d'appliquer la résolution
558 (1984) du Conseil de sécurité, en date du 13 décembre
1984, et de s'abstenir d'importer des armes, des munitions
de tous types et des véhicules militaires fabriqués en Afri
que du Sud;

55. Condamne toute collaboration avec le régime de
Pretoria dans le domaine nucléaire et demande à tous les
Etats concernés de mettre fin à cette collaboration et no
tamment de s'abstenir de fournir au régime de la minorité
raciste d'Afrique du Sud, directement ou indirectement,
des installations, de l'équipement ou du matériel qui lui
permettent de produire de l'uranium, du plutonium ou
d'autres matériels ou réacteurs nucléaires;

56. Demande de nouveau à tous les Etats de prendre
les mesures voulues, notamment sur le plan législatif, pour
empêcher le recrutement, l'instruction et le passage en
transit de mercenaires appelés à servir en Namibie;

57. Condamne énergiquement le régime illégal d'occu
pation d'Afrique du Sud qui se livre à une répression
massive du peuple namibien et de son mouvement de libé
ration nationale, la South West Africa People's Organiza
tion, pour les amener, par l'intimidation et la terreur, à se
soumettre;

58. Exige une fois de plus que l'Afrique du Sud libère
immédiatement tous les prisonniers politiques namibiens,
y compris tous ceux qui sont emprisonnés ou détenus en
vertu des prétendues lois sur la sécurité intérieure, de la loi
martiale ou de toute autre mesure arbitraire, que ces Na
mibiens aient été inculpés ou jugés ou qu'ils soient détenus
sans inculpation en Namibie ou en Afrique du Sud;

59. Exige que l'Afrique du Sud rende compte de tous
les Namibiens « disparus» et qu'elle libère ceux qui sont
encore en vie, et déclare que l'Afrique du Sud sera tenue
d'indemniser les victimes, leurs familles et le futur gouver-

79 Documents officiels du Conseil de sécurité. trente-cinquième année.
Supplément de juillet. août et septembre 1980. document S/14179.
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nement légal d'une Namibie indépendante pour les préju
dices subis;

60. Fait sienne la décision prise par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, figurant au paragraphe 59
du Document final adopté lors de la réunion plénière ex
traordinaire qu'il a tenue à Vienne du 3 au 7 juin 19858°,
de proclamer, dans l'exercice des droits qu'il tient de la
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer33, une
zone économique exclusive pour la Namibie dont la limite
extérieure sera 200 milles marins et déclare que toute me
sure visant à donner effet à cette décision devra être prise
en consultation avec la South West Africa People's Orga
nization, le représentant du peuple namibien;

61. Réaffirme que les ressources naturelles de la Nami
bie, y compris ses ressources marines, sont le patrimoine
inviolable du peuple namibien et se déclare profondément
préoccupée par l'épuisement rapide de ces ressources, en
particulier des gisements d'uranium, par suite du pillage
auquel se livrent l'Afrique du Sud et certains intérêts éco
nomiques étrangers, occidentaux et autres, en violation
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité, du décret nO 1 pour la protection des
ressources naturelles de la Namibie et de l'avis consultatif
rendu par la Cour internationale de Justice le 21 juin 1971;

62. Déclare que toutes les activités des intérêts écono
miques étrangers en Namibie sont illégales en droit inter
national et que tous les intérêts économiques étrangers
opérant en Namibie devront répondre du préjudice causé
devant le futur gouvernement légitime d'une Namibie in
dépendante;

63. Demande au Conseil des Nations Unies pour la
Namibie de poursuivre ses efforts pour prendre, conformé
ment aux dispositions pertinentes du décret nO 1 pour la
protection des ressources naturelles de la Namibie, les me
sures nécessaires pour compiler des informations statisti
ques sur les richesses extraites illégalement de la Namibie,
en vue d'évaluer l'indemnisation qui sera due ultérieure
ment à une Namibie indépendante;

64. Condamne énergiquement les activités de tous les
intérêts économiques étrangers qui opèrent en Namibie et
qui exploitent illégalement les ressources du Territoire et
exige que ces intérêts se conforment à toutes les résolu
tions et décisions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies en se retirant immédiatement du Territoire
et en mettant fin à leur coopération avec l'administration
illégale sud-africaine;

65. Déclare que, en exploitant sans relâche les ressour
ces naturelles et humaines du Territoire et en continuant
d'accumuler et de rapatrier des bénéfices considérables, les
intérêts étrangers - économiques, financiers et autres 
qui opèrent en Namibie constituent un obstacle majeur à
son indépendance;

66. Prie à nouveau tous les Etats Membres, en particu
lier ceux dont les sociétés s~ livrent à l'exploitation des res
sources namibiennes, de prendre toutes les mesures appro
priées, y compris des mesures législatives et des mesures
coercitives, pour faire en sorte que les dispositions du dé
cret nO 1 pour la protection des ressources naturelles de la
Namibie soient pleinement appliquées et respectées par
toutes les sociétés et tous les particuliers relevant de leur
juridiction;

67. Demande aux gouvernements de tous les Etats, en
particulier à ceux dont les sociétés se livrent à l'extraction
et au traitement d'uranium namibien, de prendre toutes
les mesures appropriées, dans le cadre de l'application des

80 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session.
Supplément nO 24 (A/40/24), deuxième partie, chap. III, sect. A.

résolutions et décisions de l'Organisation des Nations
Unies et du décret nO 1 pour la protection des ressources
naturelles de la Namibie, notamment en exigeant des certi
ficats d'origine négatifs, pour interdire à leurs entreprises
publiques et autres, filiales comprises, de se livrer à toute
transaction portant sur l'uranium namibien et à toute
prospection d'uranium en Namibie;

68. Approuve le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie qui, dans le cadre de l'action qu'il mène pour assurer
l'application du décret nO 1 pour la protection des ressour
ces naturelles de la Namibie, s'efforce toujours d'engager
des poursuites judiciaires devant les tribunaux nationaux
contre les sociétés ou les particuliers qui exploitent, trans
portent, traitent ou achètent des ressources naturelles na
mibiennes;

69. Prie les Gouvernements des Pays-Bas, de la Répu
blique fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, qui exploitent
l'usine d'enrichissement d'uranium de l'Urenco, d'exclure
expressément l'uranium namibien du Traité d'Almelo81

qui régit les activités de l'Urenco;
70. Prie instamment le Conseil des Nations Unies pour

la Namibie, en sa qualité d'Autorité administrante légale
de la Namibie jusqu'à son indépendance, d'envisager de
promulguer de nouveaux textes législatifs pour protéger et
favoriser les intérêts du peuple namibien et d'appliquer ef
fectivement tous ces textes;

71. Demande à toutes les institutions spécialisées, no
tamment au Fonds monétaire international, de mettre un
terme à toute collaboration avec le régime raciste d'Afri
que du Sud et à toute assistance à ce régime, cette assis
tance servant à augmenter la capacité militaire du régime
de Pretoria et lui permettant ainsi non seulement de conti
nuer à exercer une répression brutale en Namibie et en
Afrique du Sud même, mais aussi de commettre des actes
d'agression contre les Etats indépendants voisins;

72. Demande à nouveau à tous les Etats de prendre, en
attendant l'imposition de sanctions globales et obligatoires
contre l'Afrique du Sud, les mesures voulues, législatives,
administratives et autres, individuellement et collective
ment, pour isoler effectivement l'Afrique du Sud sur les
plans politique, économique, militaire et culturel, confor
mément aux résolutions ES-812 et 36/121 B de l'Assem
blée générale, ainsi qu'à sa résolution 37/233 A du 20 dé
cembre 1982;

73. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de continuer, en application du paragraphe 15 de la réso
lution ES-812 et des dispositions pertinentes des résolu
tions 36/121 B et 371233 A de l'Assemblée générale, à
surveiller le boycottage de l'Afrique du Sud et de présenter
à l'Assemblée, lors de sa quarante-deuxième session, un
rapport complet sur tous les contacts entre des Etats
Membres et l'Afrique du Sud, contenant une analyse des
renseignements reçus des Etats Membres et d'autres sour
ces sur les relations politiques, économiques, financières et
autres que les Etats et leurs groupes d'intérêts, économi
ques et autres, continuent d'avoir avec l'Afrique du Sud
ainsi qu'une analyse des mesures prises par les Etats pour
mettre fin à toute transaction avec le régime raciste d'Afri
que du Sud;

74. Prie tous les Etats de coopérer pleinement avec le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie pour l'aider à
appliquer les résolutions ES-812, 36/121 B et 37/233 A de
l'Assemblée générale et de faire rapport au Secrétaire gé
néral, avant la quarante-deuxième session de l'Assemblée,

81 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 795, nO 11326, p. 309.



42 Assemblée générale - Quarante et unième session

sur les mesures qu'ils auront prises en application de ces
résolutions;

75. Déclare que la lutte de libération de la Namibie est
un conflit de caractère international au sens du paragra
phe 4 de l'article premier du Protocole additionnel 142 aux
Conventions de Genève du 12 août 194943 et, à cet égard,
exige que l'Afrique du Sud applique ces Conventions et le
Protocole additionnel 1 et, en particulier, que tous les com
battants de la liberté capturés se voient accorder le statut
de prisonnier de guerre prévu dans la Convention de Ge
nève relative au traitement des prisonniers de guerre82 et
dans le Protocole additionnel à ladite Convention;

76. Déclare que le défi opposé à l'Organisation des
Nations Unies par l'Afrique du Sud, son occupation illé
gale du Territoire international de la Namibie, la guerre de
répression qu'elle mène contre le peuple namibien, ses ac
tes d'agression constants contre des Etats africains indé
pendants, sa politique d'apartheid et son acquisition d'une
capacité nucléaire constituent une menace grave contre la
paix et la sécurité internationales;

77. Demande instamment au Conseil de sécurité, étant
donné que le régime raciste d'Afrique du Sud persiste à re
fuser de se conformer aux résolutions et décisions de l'Or
ganisation des Nations Unies relatives à la Namibie, en
particulier les résolutions 385 (1976), 435 (1978), 539
(1983) et 566 (1985) du Conseil de sécurité, et devant la
menace sérieuse que présente l'Afrique du Sud pour la
paix et la sécurité internationales, d'imposer contre ce ré
gime les sanctions globales et obligatoires prévues au Cha
pitre VII de la Charte;

78. Sait gré au Secrétaire général de son appui person
nel à la cause de l'indépendance de la Namibie et des ef
forts qu'il déploie pour faire appliquer les résolutions et
décisions de l'Organisation des Nations Unies sur la ques
tion de Namibie, notamment la résolution 435 (1978) du
Conseil de sécurité, et l'invite instamment à poursuivre ces
efforts;

79. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa quarante-deuxième session,
sur l'application de la présente résolution.

7C)e séance plénière
20 novembre 1986

B

ApPLICATION DE LA RÉSOLUTION 435 (1978)
DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

L'Assemblée générale,

Considérant que 1986 marque le vingtième anniversaire
de la date à laquelle le mandat de l'Afrique du Sud sur la
Namibie a pris fin et où l'Organisation des Nations Unies a
assumé directement la responsabilité du Territoire,

Indignée par le refus persistant de l'Afrique du Sud de se
conformer aux résolutions du Conseil de sécurité 385
(1976) du 30 janvier 1976, 431 (1978) du 27 juillet 1978,
435 (1978) du 29 septembre 1978, 439 (1978) du 13 no
vembre 1978, 532 (1983) du 31 mai 1983, 539 (1983) du
28 octobre 1983 et 566 (1985) du 19 juin 1985 et par ses
manœuvres visant à faire reconnaître les groupes illégiti
mes qu'elle a installés en Namibie et qui servent docile
ment les intérêts de Pretoria, en vue de perpétuer sa politi
que de mainmise sur le peuple et les ressources naturelles
de la Namibie et l'exploitation à laquelle elle les soumet,

82 lbid., vol. 75, nO 972. p. 135.

Réaffirmant la nécessité impérieuse d'appliquer sans
plus tarder la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité,
qui constitue, avec la résolution 385 (1976) du Conseil, la
seule base internationalement acceptée d'un règlement pa
cifique de la question de Namibie,

Réaffirmant le droit inaliénable du peuple namibien à la
liberté, à l'autodétermination et à l'indépendance natio
nale dans une Namibie unie, conformément à la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale, en date du 14 décembre 1960,

Condamnant énergiquement l'Afrique du Sud raciste qui
continue à dénier au peuple namibien l'exercice de son
droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépen
dance,

Réaffirmant que les seules parties au conflit de Namibie
sont, d'une part, le peuple namibien représenté par la
South West Africa People's Organization, son seul repré
sentant authentique, et, d'autre part, le régime raciste
d'Afrique du Sud, qui occupe illégalement le Territoire,

Condamnant énergiquement l'Afrique du Sud raciste
pour son occupation illégale et continue de la Namibie et
pour ses manœuvres visant à faire obstacle à l'application
des résolutions du Conseil de sécurité, notamment des ré
solutions 385 (1976) et 435 (1978),

Rappelant que le « couplage» sur lequel insiste l'Afrique
du Sud et qui consiste à lier l'indépendance de la Namibie
à des questions extrinsèques et sans pertinence aucune, tel
les que la présence de forces cubaines en Angola, a été re
jeté par l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité et
condamné dans le monde entier,

Réaffirmant que les forces cubaines sont présentes en
Angola en vertu d'un acte souverain du Gouvernement
angolais, conformément aux dispositions de la Charte des
Nations Unies, et que toutes tentatives faites en vue de lier
leur présence dans ce pays à l'indépendance de la Namibie
constituent une ingérence flagrante et non justifiée dans les
affaires intérieures de l'Angola,

Jugeant consternant que le Conseil de sécurité ait été em
pêché par deux de ses membres permanents occidentaux
d'exercer ses responsabilités touchant le maintien de la
paix et de la sécurité internationales en adoptant des mesu
res efficaces contre l'Afrique du Sud en vertu du Chapitre
VII de la Charte,

Rappelant qu'elle a demandé à tous les Etats, devant la
menace contre la paix et la sécurité internationales que re
présente l'Afrique du Sud, d'imposer des sanctions globa
les et obligatoires contre ce pays, conformément aux dis
positions de la Charte83,

Félicitant la South West Africa People's Organization
d'être disposée à coopérer pleinement avec le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies et son repré
sentant spécial, notamment de s'être déclarée prête à si
gner et observer un accord de cessez-le-feu avec l'Afrique
du Sud, en application du plan de l'Organisation des
Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie énoncé
dans la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité,

Condamnant le régime raciste d'Afrique du Sud qui a
mis en place et qui entretient un prétendu gouvernement
provisoire en Namibie, en violation des résolutions
435 (1978), 439 (1978) et 566 (1985) du Conseil de sécu
rité,

Constatant avec une vive préoccupation l'absence de
progrès dans l'application de la résolution 435 (1978) du
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Conseil de sécurité, dont il est fait état dans les rapports
comI'lémentaires du Secrétaire général des 29 décembre
198384, 6juin 198585,6 septembre 198586 et 26 novembre
198587, sur l'application des résolutions 435 (1978) et 439
(1978) du Conseil,

Gravement préoccupée par le fait que le régime raciste de
Pretoria se sert du Territoire de la Namibie comme d'un
tremplin pour des actes d'agression et de déstabilisation
contre les Etats de première ligne, en particulier contre
l'Angola,

Rappelant la résolution 566 (1985) du Conseil de sécu
rité, par laquelle le Conseil a notamment exigé que l'Afri
que du Sud coopère pleinement avec lui et avec le Secré
taire général à l'application de ladite résolution et averti
l'Afrique du Sud que son refus de coopérer mettrait le
Conseil dans l'obligation de se réunir immédiatement pour
envisager l'adoption de mesures appropriées en applica
tion de la Charte,

Rappelant qu'elle a prié le Conseil de sécurité, devant le
refus persistant du régime raciste d'Afrique du Sud de se
conformer aux résolutions et décisions de l'Organisation
des Nations Unies sur la question de Namibie, notamment
aux résolutions du Conseil de sécurité, et devant la menace
sérieuse que l'Afrique du Sud représente pour la paix et la
sécurité internationales, d'imposer contre ce régime les
sanctions globales et obligatoires prévues au Chapitre VII
de la Charte, dans l'accomplissement des responsabilités
que lui confère la Charte et en réponse à la demande de la
majorité écrasante de la communauté internationale,

1. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud, qui fait
obstacle à l'application des résolutions 385 (1976), 435
(1978),439 (1978), 532 (1983), 539 (1983) et 566 (1985)
du Conseil de sécurité, ainsi que ses manœuvres, menées
en contravention de ces résolutions, visant à consolider ses
intérêts coloniaux et néocoloniaux aux dépens des aspira
tions légitimes du peuple namibien à une autodétermina
tion, à une liberté et à une indépendance nationale vérita
bles dans une Namibie unie;

2. Réaffirme que la Namibie, en attendant d'accéder à
l'autodétermination et l'indépendance nationale, relève di
rectement de la responsabilité de l'Organisation des
Nations Unies;

3. Réaffirme que les résolutions 385 (1976) et 435
(1978) du Conseil de sécurité, relatives au plan de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'indépendance de la Na
mibie, constituent la seule base internationalement accep
tée d'un règlement pacifique du problème namibien et en
exige l'application immédiate et inconditionnelle;

4. Condamne énergiquement le régime raciste pour
avoir mis en place le prétendu gouvernement provisoire en
Namibie le 17 juin 1985, au mépris des résolutions et déci
sions de l'Organisation des Nations Unies, déclare cette
mesure nulle et non avenue et demande à la communauté
internationale de continuer à s'abstenir de reconnaître au
cun régime imposé au peuple namibien par l'administra
tion illégale sud-africaine ou de coopérer avec un tel ré
gime;

5. Exige que le régime raciste d'Afrique du Sud rap
porte immédiatement cette mesure illégale et unilatérale;

84 Documents officiels du COlISeil de wcuriré. trenle-huitième année,
Supplément d'octobre. novem!>re el décem!>re 19R3, document 5/16217.

85 Ibid., quarantième a/Jill'('. Supplemellt d'uvrll. mai et juill 1985,
document 5/17242.

86 Ibid., Supplémenl de juil/el. aoùt el wptembre 1985, document
5/17442.

87 Ibid., Supplémenl d'oclobre. Ilovem!>re 1'/ dà'emhre 19R5. document
S/17658

6. Exige en outre que l'Afrique du Sud se conforme
d'urgence, pleinement et inconditionnellement, aux réso
lutions du Conseil de sécurité, en particulier aux résolu
tions 385 (1976) et 435 (1978), et aux résolutions ultérieu
res du Conseil relatives à la Namibie;

7. Souligne une fois de plus que les seules parties au
conflit de la Namibie sont, d'une part, le peuple namibien
représenté par la South West Africa People's Organiza
tion, son seul représentant authentique, et, d'autre part, le
régime raciste d'Afrique du Sud, qui occupe illégalement
le Territoire;

8. Rejette toute manœuvre de l'Afrique du Sud raciste
et de ses alliés visant à détourner l'attention de la question
fondamentale - la décolonisation de la Namibie - en y
introduisant un affrontement Est-Ouest au détriment des
aspirations légitimes du peuple namibien à l'autodétermi
nation, à la liberté et à l'indépendance nationale;

9. Condamne énergiquement et rejette fermement les
tentatives constantes faites par l'Afrique du Sud en vue
d'établir un "couplage ou « parallèle)} entre l'indépen
dance de la Namibie, sur la base de la résolution 435
(1978) du Conseil de sécurité, et des questions extrinsè
ques et sans pertinence aucune, en particulier la présence
de forces cubaines en Angola, et souligne sans équivoque
que toutes ces tentatives visent à retarder encore l'indé
pendance de la Namibie et constituent une ingérence fla
grante et non justifiée dans les affaires intérieures de l'An
gola;

la. Rejette fermement les politiques d'" engagement
constructif·· et de « couplage ", qui ont encouragé le ré
gime raciste d'Afrique du Sud à poursuivre son occupa
tion illégale de la Namibie, et demande que ces politiques
soient abandonnées de sorte que les résolutions et déci
sions de l'Organisation des Nations Unies sur la question
de Namibie puissent être appliquées;

Il. Condamne énergiquement l'usage du droit de veto
par deux membres permanents occidentaux du Conseil de
sécurité le 15 novembre 1985, qui ont ainsi empêché le
Conseil de prendre, conformément au Chapitre VII de la
Charte des Nations Unies, des mesures efficaces à l'encon
tre de l'Afrique du Sud, et demande aux membres perma
nents occidentaux du Conseil de sécurité d'appuyer l'im
position par le Conseil de mesures coercitives destinées à
amener l'Afrique du Sud à respecter les résolutions qu'il a
adoptées;

12. Engage vivement le Conseil de sécurité, étant
donné que le régime raciste d'Afrique du Sud persiste à re
fuser de se conformer aux résolutions et décisions de l'Or
ganisation des Nations Unies relatives à la Namibie, no
tamment aux résolutions 385 (1976), 435 (1978), 539
(1983) et 566 (1985) du Conseil de sécurité et devant la
menace sérieuse que représente l'Afrique du Sud pour la
paix et la sécurité internationales, d'imposer contre ce ré
gime les sanctions globales et obligatoires prévues au Cha
pitre VII de la Charte;

13. Prie le Conseil de sécurité de se réunir d'urgence
pour user de son autorité à l'égard de la Namibie et agir de
façon décisive dans l'exercice des responsabilités directes
de l'Organisation des Nations Unies touchant la Namibie
et de prendre sans plus tarder des mesures appropriées
pour que les résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Con
seil, qui contiennent le plan de l'Organisation des Nations
Unies pour l'indépendance de la Namibie, soient appli
quées sans aucun préalable;

14. Réaffirme que ['adoption des sanctions globales et
obligatoires prévues au Chapitre VII de la Charte consti
tue le moyen pacifique le plus efficace d'amener l'Afrique
du Sud raciste il se conformer aux résolutions et décisions



44 Assemblée générale - Quarante et unième session

de l'Organisation des Nations Unies sur la question de Na
mibie;

15. Demande à tous les Etats, aux institutions spéciali
sées et autres organismes des Nations Unies ainsi qu'aux
autres institutions, aux sociétés, aux organisations non
gouvernementales et aux particuliers, en attendant que le
Conseil de sécurité impose contre le régime raciste d'Afri
que du Sud les sanctions globales et obligatoires prévues
au Chapitre VII de la Charte, de mettre fin à toute coopé
ration avec ce régime dans les domaines politique, écono
mique, diplomatique, militaire, nucléaire, culturel, sportif
et autres;

16. Note avec satisfaction l'appui qu'a reçu dans le
monde entier la demande de sanctions à rencontre de
l'Afrique du Sud et félicite les Etats qui ont adopté des
sanctions à l'encontre du régime d'occupation illégale;

17. Sait gré au Secrétaire général de son appui person
nel à la cause de l'indépendance de la Namibie et des ef
forts qu'il déploie pour faire appliquer les résolutions et
décisions de l'Organisation des Nations Unies sur la ques
tion de Namibie, notamment la résolution 435 (1978) du
Conseil de sécurité, et l'invite instamment à poursuivre ces
efforts;

18. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa quarante-deuxième session,
sur l'application de la présente résolution.

7CJe séance plénière
20 novembre 1986

C

PROGRAMME DE TRAVAIL DU CONSEIL
DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie63,

Réaffirmant que le Territoire relève directement de la
responsabilité de l'Organisation des Nations Unies et que
le peuple namibien doit avoir la possibilité d'accéder à
l'autodétermination et à l'indépendance dans une Namibie
unie,

Rappelant sa résolution 2145 (XXI) du 27 octobre 1966,
par laquelle elle a mis fin au mandat de l'Afrique du Sud
sur la Namibie et placé le Territoire sous la responsabilité
directe de l'Organisation des Nations Unies,

Rappelant sa résolution 2248 (S-V) du 19 mai 1967, por
tant création du Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie en tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie
jusqu'à son indépendance,

Rappelant sa résolution S-14/l du 20 septembre 1986,
par laquelle elle a demandé au Conseil des Nations Unies
pour la Namibie de prendre immédiatement des mesures
concrètes pour établir son administration en Namibie,
conformément à la résolution 2248 (S-V) de l'Assemblée
générale et 40/97 A de l'Assemblée, en date du 13 décem
bre 1985,

Considérant que 1987 marquera le vingtième anniver
saire de la création du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie en tant qu'Autorité administrante légale du Ter
ritoire jusqu'à son indépendance,

Prenant en considération la Déclaration de la Confé
rence internationale pour l'indépendance immédiate de la
Namibie, le Programme d'action concernant la Namibie et
rappel en faveur de l'indépendance immédiate de la Nami-

bie lancé par les personnalités éminentes participant à la
Conférence75,

Convaincue qu'il faut poursuivre les consultations avec
la South West Africa People's Organization sur la formu
lation et l'exécution du programme de travail du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, ainsi que sur toute
question intéressant le peuple namibien,

Profondément consciente qu'il faut continuer d'insister
pour que l'Afrique du Sud mette fin à son occupation illé
gale de la Namibie et faire cesser la répression qu'elle
exerce sur le peuple namibien et son exploitation des res
sources naturelles du Territoire,

1. Approuve le rapport du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, notamment les recommandations qu'il
contient, et décide d'ouvrir les crédits nécessaires à l'appli
cation de ces recommandations;

2. Appuie fermement les efforts que fait le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie en vue de s'acquitter des
responsabilités qui lui ont été confiées en tant qu'Autorité
administrante légale de la Namibie et organe directeur de
l'Organisation des Nations Unies;

3. Prie tous les Etats Membres de coopérer pleinement
avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie afin de
raider à s'acquitter du mandat que lui a confié l'Assem
blée générale par sa résolution 2248 (S-V) et ses résolu
tions ultérieures;

4. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie, gardant à l'esprit que 1987 marque le vingtième an
niversaire de sa création en tant qu'Autorité administrante
légale de la Namibie jusqu'à son indépendance, prendra
immédiatement des mesures concrètes pour établir son ad
ministration en Namibie, conformément aux résolutions
2248 (S-V), 40/97 A et S-14/l de l'Assemblée générale;

5. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie, dans l'exercice de ses fonctions d'Autorité adminis
trante légale de la Namibie jusqu'à son indépendance, de
vra:

a) Continuer à mobiliser un appui international en vue
d'insister pour que l'administration illégale sud-africaine
se retire rapidement de Namibie, conformément aux réso
lutions de l'Organisation des Nations Unies relatives à la
Namibie;

b) S'opposer aux politiques de l'Afrique du Sud diri
gées contre le peuple namibien, contre l'Organisation des
Nations Unies et contre le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie en tant qu'Autorité administrante légale de la
Namibie;

c) Dénoncer et s'employer à faire rejeter par tous les
Etats les manœuvres de toutes sortes par lesquelles l'Afri
que du Sud tente de perpétuer sa présence illégale en Na
mibie;

d) Assurer que ne sera reconnue aucune administra
tion ou entité installée en Namibie qui ne soit issue d'élec
tions libres, organisées sous la supervision et le contrôle de
l'Organisation des Nations Unies, conformément aux ré
solutions pertinentes du Conseil dt' sécurité, notamment
les résolutions 385 (1976) du 30janvier 1976,435 (1978)
du 29 septembre 1978, 439 (1978) du 13 novembre 1978,
532 (1983) du 31 mai 1983,539 (1983) du 28 octobre 1983
et 566 (1985) du 19 juin 1985;

e) Entreprendre un effort concerté pour s'opposer aux
tentatives visant à établir un "couplage" ou " parallèle»
entre l'indépendance de la Namibie et des questions ex
trinsèques comme le retrait des forces cubaines de l'An
gola;
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6. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie enverra des missions de consultation auprès des
gouvernements en vue de coordonner l'application des ré
solutions de l'Organisation des Nations Unies relatives à
la Namibie et de mobiliser un soutien en faveur de la cause
namibienne;

7. Décide en outre que le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie représentera la Namibie aux conférences
des Nations Unies et auprès des organes, conférences et
organismes intergouvernementaux et non gouvernemen
taux afin de veiller à ce que les droits et intérêts de la Na
mibie soient convenablement protégés;

8. Décide que la Namibie, représentée par le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, participera comme
membre à part entière à toutes les conférences et réunions
organisées par l'Organisation des Nations Unies auxquel
les tous les Etats ou, dans le cas des conférences et réu
nions régionales, tous les Etats africains sont invités;

9. Prie tous les comités et autres organes subsidiaires
de l'Assemblée générale et du Conseil économique et so
cial de continuer à inviter le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie à se faire représenter, à leurs réunions,
chaque fois que les débats porteront sur les droits et inté
rêts des Namibiens et d'avoir avec le Conseil des Nations
Unies pour la Namibie d'étroites consultations avant de
présenter tout projet de résolution pouvant concerner les
droits et intérêts des Namibiens;

JO. Prie de nouveau toutes les institutions spécialisées
et autres organismes des Nations Unies d'accorder à la
Namibie, représentée par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie en tant qu'Autorité administrante légale
de la Namibie, le statut de membre à part entière pour per
mettre au Conseil de participer à leurs travaux;

Il. Prie de nouveau toutes les institutions spécialisées
et autres organismes des Nations Unies qui ne l'ont pas en
core fait de renoncer à mettre en recouvrement la contri
bution de la Namibie tant que celle-ci sera représentée par
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie;

12. Prie de nouveau tous les organes, conférences et or
ganismes intergouvernementaux de veiller à ce que les
droits et intérêts de la Namibie soient protégés et d'inviter
la Namibie, représentée par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, à participer à leurs travaux en tant que
membre à part entière chaque fois que ces droits et intérêts
seront en cause;

13. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
en tant qu'Autorité administrante légale de ia Namibie,
d'adhérer à toute convention internationale à laquelle il ju
gera bon de le faire, en consultation étroite avec la South
West Africa People's Organization;

14. Prend acte du communiqué final du Séminaire sur
l'action internationale en vue de l'indépendance immé
diate de la Namibie, tenu à La Valette du 19 au 23 mai
198674, de la Déclaration de la Conférence internationale
pour l'indépendance immédiate de la Namibie, du Pro
gramme d'action concernant la Namibie et de l'appel en
faveur de l'indépendance immédiate de la Namibie lancé
par les personnalités éminentes participant à la Confé
rence75;

15. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de promouvoir et d'assurer l'application de la Déclaration
de la Conférence internationale pour l'indépendance im
médiate de la Namibie et du Programme d'action concer
nant la Namibie, adoptés par la Conférence;

16. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie devra:

a) Consulter régulièrement les dirigeants de la South
West Africa People's Organization en les invitant à
New York et en envoyant des missions de haut niveau au
siège provisoire de cette organisation, qui visiteront no
tamment les centres de réfugiés namibiens lorsqu'ils le ju
geront nécessaire;

b) Faire le point des progrès de la lutte de libération en
Namibie, sous ses aspects politiques, militaires et sociaux,
et établir des rapports périodiques complets et analytiques
à ce sujet;

c) Etudier la façon dont les Etats Membres se confor
ment aux résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies relatives à la Namibie et, en tenant compte
de l'avis consultatif rendu par la Cour internationale de
Justice le 21 juin 197165, établir des rapports annuels sur
cette question en vue de recommander à l'Assemblée géné
rale des politiques propres à neutraliser l'appui que ces
Etats accordent à l'administration illégale sud-africaine en
Namibie;

d) Prendre toutes les mesures appropriées pour faire
appliquer intégralement le décret nO 1 ~ur la protection
des ressources naturelles de la Namibie78, et notamment
engager des poursuites judiciaires devant les tribunaux na
tionaux conformément au paragraphe 68 de la résolution
41139 A;

e) Examiner les activités illégales des intérêts économi
ques étrangers, notamment des sociétés transnationales
opérant en Namibie, y compris l'exploitation et le com
merce de l'uranium namibien, en vue de recommander à
l'Assemblée générale des politiques propres à mettre un
terme à ces activités;

.f> Prendre des mesures pour faire fermer les prétendus
offices d'information que le régime d'occupation illégale
d'Afrique du Sud a ouverts dans certains pays occiden
taux pour promouvoir ses institutions fantoches en Nami
bie, en violation des résolutions et décisions de l'Organisa
tion des Nations Unies relatives à la Namibie;

g) Signaler aux gouvernements des Etats dont relèvent
les sociétés, publiques ou privées, qui opèrent en Namibie
le caractère illicite de ces opérations et les prier instam
ment de prendre des mesures pour y mettre fin;

h) Envisager d'envoyer des missions de consultation
auprès des gouvernements des Etats dont les sociétés ont
des investissements en Namibie, afin de les persuader de
prendre toutes les mesures possibles pour mettre fin à ces
investissements;

1) Prendre contact avec les institutions et les municipa
lités pour les encourager à se défaire de leurs investisse
ments en Namibie et en Afrique du Sud;

J) Prendre contact avec les institutions spécialisées et
les autres organisations internationales reliées à l'Organi
sation des Nations Unies, en particulier le Fonds moné
taire international, en vue de protéger les intérêts de la Na
mibie;

k) Continuer de signaler à l'attention des Etats, des
institutions spécialisées et des sociétés privées le décret
nO 1 pour la protection des ressources naturelles de la Na
mibie, promulgué le 27 septembre 1974 par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, afin d'obtenir qu'ils res
pectent ce décret;

l) Organiser les activités internationales et régionales
qu'il faudra pour obtenir des renseignements utiles sur
tout ce qui concerne, directement ou indirectement, la si
tuation en Namibie, en particulier sur l'exploitation du
peuple et des ressources de la Namibie par les intérêts éco
nomiques étrangers, sud-africains et autres, et dénoncer
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ces activités, en vue de susciter un soutien accru à la cause
namibienne;

m) Etablir et publier des rapports sur la situation poli
tique, économique, militaire, juridique et sociale en Nami
bie;

n) Assurer l'intégrité territoriale de la Namibie en tant
qu'Etat unitaire, comprenant Walvis Bay, les îles Penguin
et les autres îles situées au large des côtes namibiennes;

17. Décide d'ouvrir au chapitre du budget-programme
de l'Organisation des Nations Unies relatif au Conseil des
Nations Unies pour la Namibie les crédits voulus pour fi
nancer le bureau de la South West Africa People's Organi
zation à New York, afin d'assurer que le peuple namibien
sera dûment représenté à l'Organisation des Nations
Unies par cette organisation;

18. Décide de continuer à couvrir les dépenses des re
présentants de la South West Africa People's Organiza
tion chaque fois que le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie en décidera ainsi;

19. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de continuer à tenir des consultations avec la South West
Africa People's Organization sur la formulation et l'exécu
tion de son programme de travail, ainsi que sur toute ques
tion intéressant le peuple namibien;

20. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de faciliter la participation des mouvements de libération
reconnus par l'Organisation de l'unité africaine aux réu
nions qu'il tiendra hors Siège, chaque fois que cette parti
cipation sera jugée nécessaire;

21. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie tiendra une réunion plénière extraordinaire en
Afrique australe pendant la semaine du 19 mai 1987 et que
cette réunion fera l'objet de comptes rendus sténographi
ques;

22. Décide que, pour accélérer la formation du person
nel dont aura besoin une Namibie indépendante, des Na
mibiens qualifiés doivent se voir offrir la possibilité de se
familiariser davantage avec les travaux du Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies, des institutions spéciali
sées et des autres organismes des Nations Unies et autorise
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie à adopter
d'urgence, en consultation avec la South West Africa Peo
ple's Organization, des mesures à cette fin;

23. Prie le Secrétaire général de revoir, en consultation
avec le Président du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, les besoins en personnel et en installations de
toutes les unités administratives qui assurent le service du
Conseil, afin que celui-ci puisse s'acquitter pleinement de
toutes les tâches et fonctions découlant de son mandat;

24. Prie le Secrétaire général de fournir au Bureau du
Commissaire des Nations Unies pour la Namibie les
moyens de renforcer, en suivant les avis du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, les programmes et servi
ces d'assistance à l'intention des Namibiens, l'application
du décret nO 1 pour la protection des ressources naturelles
de la Namibie, l'établissement d'études économiques et ju
ridiques et l'œuvre d'information entreprise par ce bureau.

7CJe séance plénière
20 novembre 1986

D

DIFFUSION D'INFORMATIONS ET MOBILISATION DE L'OPI
NION PUBLIQUE INTERNATIONALE EN FAVEUR DE L'INDÉ
PENDANCE IMMÉDIATE DE LA NAMIBIE

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie63 et le chapitre pertinent du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux64,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant ses résolutions 2145 (XXI) du 27 octobre
1966 et 2248 (S-V) du 19 mai 1967, ainsi que toutes les au
tres résolutions qu'elle-même et le Conseil de sécurité ont
adoptées au sujet de la Namibie,

Soulignant que, vingt ans après qu'elle a mis fin au man
dat de l'Afrique du Sud et que l'Organisation des Nations
Unies a assumé la responsabilité directe du Territoire, le
régime raciste d'Afrique du Sud continue d'occuper illéga
lement le Territoire, en violation des résolutions et déci
sions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,

Soulignant que 1987 marquera le vingtième anniversaire
de la création du Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie en tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie
jusqu'à son indépendance,

Prenant en considération le communiqué final du Sémi
naire sur l'action internationale en vue de l'indépendance
immédiate de la Namibie, tenu à La Valette du 19 au
23 mai 198674,

Prenant également en considération la Déclaration de la
Conférence internationale pour l'indépendance immédiate
de la Namibie et le Programme d'action concernant la Na
mibie75 , adoptés par la Conférence,

Gravement préoccupée par l'embargo total imposé par le
régime illégal d'Afrique du Sud sur les informations relati
ves à la Namibie,

Gravement préoccupée par la campagne de calomnies et
de désinformation dirigée contre l'Organisation des
Nations Unies et contre la lutte de libération que le peuple
namibien mène pour l'autodétermination et l'indépen
dance nationale sous la direction de la South West Africa
People's Organization, son seul représentant authentique,

Soulignant qu'il est indispensable de mobiliser en per
manence l'opinion publique internationale pour aider effi
cacement le peuple namibien à accéder à l'autodétermina
tion, à la liberté et à l'indépendance dans une Namibie
unie et, en particulier, d'intensifier la diffusion mondiale et
continue d'informations sur la lutte que le peuple nami
bien mène pour sa libération sous la direction de la South
West Africa People's Organization,

Réaffirmant qu'il importe, pour aider le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie à s'acquitter du mandat
que lui a confié l'Assemblée générale, de mieux faire con
naître tous les aspects de la question de Namibie,

Consciente de la part importante que prennent les orga
nisations non gouvernementales à la diffusion d'informa
tions sur la Namibie et à la mobilisation de l'opinion publi
que internationale en faveur de l'indépendance immédiate
de la Namibie,

1. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
agissant en coopération avec le Département de l'informa
tion du Secrétariat et en consultation avec la South West
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Africa People's Organization, seul représentant authenti
que du peuple namibien, et dans le cadre de sa campagne
internationale en faveur de la lutte que mène le peuple na
mibien pour son indépendance:

a) De continuer à étudier les moyens de diffuser da
vantage d'informations sur la Namibie en vue d'intensifier
la campagne internationale en faveur de la cause nami
bienne;

b) De s'attacher à mieux mobiliser l'opinion publique
dans les Etats occidentaux, particulièrement aux Etats
Unis d'Amérique, au Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord et en République fédérale d'Alle
magne;

c) D'intensifier la campagne internationale pour l'im
position à l'Afrique du Sud des sanctions globales et obli
gatoires prévues au Chapitre VII de la Charte des Nations
Unies;

d) D'organiser une campagne internationale de boy
cottage des produits namibiens et sud-africains, en çoopé
ration avec des organisations non gouvernementales;

e) De faire connaître et de dénoncer les actes de colla
boration avec le régime raciste sud-africain dans tous les
domaines;

f) D'organiser des expositions sur la Namibie et sur la
lutte menée par le peuple namibien pour son indépen
dance;

g) D'établir et de diffuser des publications sur les con
séquences politiques, économiques, militaires et sociales
de l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique
du Sud, ainsi que sur des questions juridiques, sur la ques
tion de l'intégrité territoriale de la Namibie et sur les con
tacts entre des Etats Membres et l'Afrique du Sud;

h) De produire et de diffuser des programmes de radio
et de télévision pour appeler l'attention de l'opinion publi
que mondiale sur la situation actuelle en Namibie et alen
tour;

1) De produire et de diffuser des programmes de radio
en anglais et dans les langues locales de la Namibie pour
faire échec à la propagande hostile et à la campagne de dé
sinformation du régime raciste d'Afrique du Sud;

J) De produire et de diffuser des affiches;
k) D'assurer par la voie d'annonces dans les journaux

et revues, de communiqués de presse, de conférences de
presse et de réunions d'information à l'intention des jour
nalistes, la couverture intégrale de toutes les activités de
l'Organisation des Nations Unies concernant la Namibie
afin qu'il y ait un courant d'informations continu sur tous
les aspects de la question de Namibie;

1) De produire et de diffuser un atlas thématique de la
Namibie;

m) De reproduire et de diffuser la carte économique
détaillée de la Namibie;

n) De produire et de diffuser des brochures sur les acti
vités du Conseil;

0) De mettre àjour et de diffuser largement un réper
toire des résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil
de sécurité relatives à la Namibie, des documents perti
nents du Mouvement des pays non alignés et de l'Organi
sation de l'unité africaine ainsi que les décisions, déclara
tions et communiqués des Etats de première ligne sur la
question de Namibie;

p) De diffuser, avec campagne publicitaire, un manuel
de référence indexé sur les sociétés transnationales qui pil
lent les ressources humaines et naturelles de la Namibie et
sur les profits qu'elles tirent du Territoire;

q) De produire et de diffuser largement un bulletin
mensuel contenant des informations succinctes mises à
jour, afin de mobiliser un appui maximal en faveur de la
cause namibienne;

r) De produire et de diffuser, à l'appui de la cause na
mibienne, un bulletin hebdomadaire d'informations te
nues à jour et concernant directement ou indirectement
l'évolution de la situation en Namibie;

s) D'acquérir des livres, dépliants et autres sur la Na
mibie en vue d'en assurer la diffusion;

t) D'établir, en consultation avec la South West Africa
People's Organization, une liste des prisonniers politiques
namibiens;

u) D'aider la South West Africa People's Organization
à produire et à distribuer des matériaux d'information sur
la Namibie;

2. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de continuer à organiser, en coopération avec le Départe
ment de l'information, des rencontres avec les médias, sur
la situation en Namibie, notamment avant que le Conseil
ne commence ses activités en 1987;

3. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de redoubler d'efforts pour informer l'opinion publique in
ternationale de la situation en Namibie et faire ainsi échec
à l'embargo total sur les informations relatives à la Nami
bie imposé par le régime illégal sud-africain, qui interdit
aux journalistes étrangers de pénétrer sur le Territoire et
de rendre compte de la situation;

4. Prie en outre le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie de ne ménager aucun effort pour faire échec à la
campagne de calomnies et de désinformation, dirigée con
tre l'Organisation des Nations Unies et contre la lutte de
libération en Namibie, campagne menée par des agents
sud-africains à partir des prétendus centres d'information
installés dans plusieurs pays occidentaux;

5. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de coopérer étroitement avec les organisations intergou
vernementales compétentes pour amener la communauté
internationale à mieux se rendre compte que l'Organisa
tion des Nations Unies assume la responsabilité de la Na
mibie et que le régime raciste d'Afrique du Sud continue
d'occuper illégalement le Territoire;

6. Demande au Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie de continuer à associer les organisations non gou
vernementales aux efforts qu'il fait pour mobiliser l'opi
nion publique internationale en faveur de la lutte que le
peuple namibien mène pour sa libération, sous la direction
de la South West Africa People's Organization;

7. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
d'établir, de tenir àjour et de diffuser des listes d'organisa
tions non gouvernementales du monde entier, en particu
lier de celles des grands Etats occidentaux, pour améliorer
la collaboration et la coordination entre les organisations
non gouvernementales œuvrant en faveur de la cause na
mibienne et contre l'apartheid;

8. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
d'organiser, à l'intention des organisations non gouverne
mentales, des parlementaires, des syndicalistes, des uni
versitaires et des représentants des médias, des réunions de
travail au cours desquelles les participants examineront
comment ils peuvent aider à faire appliquer les décisions
de l'Organisation des Nations Unies concernant la diffu
sion d'informations sur la Namibie;

9. Décide d'allouer au Conseil des Nations Unies pour
la Namibie une somme de 500 000 dollars qu'il affectera à
son programme de coopération avec les organisations non
gouvernementales, notamment pour soutenir les conféren-
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ces de solidarité avec la Namibie prévues par ces organisa
tions, diffuser les résultats de ces conférences et appuyer
toutes les autres activités visant à servir la cause de la lutte
de libération du peuple namibien, étant entendu que le
Conseil se prononcera sur chaque cas particulier, en con
sultation avec la South West Africa People's Organiza
tion;

10. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de maintenir le contact avec les personnalités influentes,
les responsables de l'information, les établissements uni
versitaires, les syndicats, les législateurs et parlementaires,
les organismes culturels, les groupes de soutien et autres
organisations non gouvernementales et personnes intéres
sées pour leur faire connaître les objectifs et les fonctions
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et la lutte
menée par le peuple namibien sous la direction de la South
West Africa People's Organization;

Il. Engage les organisations non gouvernementales et
les associations, institutions, groupes de soutien et particu
liers favorables à la cause namibienne :

a) A mieux faire prendre conscience à leur commu
nauté nationale et à leurs organes législatifs de l'occupa
tion illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud, de la lutte
de libération menée par le peuple namibien sous la direc
tion de la South West Africa People's Organization, des
violations flagrantes des droits de l'homme fondamentaux
commises par le régime sud-africain en Namibie et du pil
lage des ressources du Territoire par les intérêts économi
ques étrangers;

b) A susciter dans l'opinion publique de leur pays un
large mouvement de soutien à la libération nationale de la
Namibie en organisant des discussions, des séminaires et
des conférences sur divers aspects de la question nami
bienne et en produisant et distribuant des brochures, des
films et autres matériaux d'information;

c) A dénoncer la collaboration politique et économi
que de certains gouvernements occidentaux avec le régime
sud-africain et les échanges de visites diplomatiques avec
l'Afrique du Sud et à faire campagne contre cette collabo
ration et ces visites;

cl) A accroître la pression de l'opinion publique en fa
veur du retrait immédiat de Namibie des intérêts économi
ques étrangers qui exploitent les ressources humaines et
naturelles du Territoire;

e) A poursuivre et intensifier les campagnes et les tra
vaux de recherche destinés à faire connaître le rôle et les
opérations des compagnies pétrolières occidentales qui li
vrent des produits pétroliers à la Namibie et à l'Afrique
du Sud;

/) A redoubler d'efforts pour persuader les universités,
les autorités locales et autres institutions de se défaire de
tous leurs investissements dans les sociétés qui opèrent en
Namibie et en Afrique du Sud;

g) A intensifier la campagne pour la libération immé
diate et inconditionnelle de tous les prisonniers politiques
namibiens et pour l'octroi du statut de prisonnier de
guerre à tous les combattants namibiens de la liberté, con
formément à la Convention de Genève relative au traite
ment des prisonniers de guerre82 et au Protocole addition
nel à ladite Convention;

12. Prie les Etats Membres de diffuser des programmes
sur leurs chaînes nationales de radiodiffusion et de télévi
sion et de publier des informations dans leurs organes de
presse officiels, afin d'informer leur population de la situa
tion en Namibie et alentour et de l'obligation qu'ont les
gouvernements et les peuples de soutenir la lutte de la Na
mibie pour l'indépendance;

13. Prie tous les Etats Membres de célébrer comme il
sied la Journée de la Namibie en assurant une publicité et
une diffusion aussi vastes que possible aux informations
sur la Namibie, notamment en émettant à cette occasion
des timbres-poste spéciaux ;

14. Prie le Secrétaire général de donner pour instruc
tions au Département de l'information d'aider le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie à exécuter son pro
gramme d'information et d'assurer que toutes les activités
d'information de l'Organisation des Nations Unies sur la
question de Namibie sont conformes aux directives éta
blies par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie en
tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie;

15. Prie le Secrétaire général de continuer à aider à ti
tre prioritaire le Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie à exécuter son programme de diffusion d'informations;

16. Prie le Secrétaire général de communiquer au Con
seil des Nations Unies pour la Namibie le programme de
travail du Département de l'information pour l'année
1987 portant sur la diffusion d'informations relatives à la
Namibie, suivi de rapports périodiques sur le programme
exécuté, y compris le détail des sommes dépensées;

17. Prie le Secrétaire général de regrouper sous une
seule rubrique, dans le chapitre du projet de budget
programme de l'Organisation des Nations Unies pour
l'exercice biennal 1986-1987 relatif au Département de
l'information, toutes les activités du Département relati
ves à la diffusion d'informations sur la Namibie et de don
ner pour instructions au Département de présenter au
Conseil des Nations Unies pour la Namibie un rapport dé
taillé sur l'utilisation des fonds qui lui auront été alloués;

18. Prie le Secrétaire général de donner pour instruc
tions au Département de l'information de diffuser en 1987
la liste des prisonniers politiques namibiens, afin d'intensi
fier la pression exercée par la communauté internationale
pour obtenir leur libération immédiate et inconditionnelle.

7f)e séance plénière
20 novembre 1986

E

FONDS DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE

L'Assemblée générale,

Ayant examiné les parties du rapport du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie ~ui ont trait au Fonds des
Nations Unies pour la Namibie 8,

Rappelant sa résolution 2679 (XXV) du 9 décembre
1970, par laquelle elle a créé le Fonds des Nations Unies
pour la Namibie,

Rappelant également sa résolution 3112 (XXVIII) du
12 décembre 1973, par laquelle elle a confié au Conseil des
Nations Unies pour la Namibie la garde du Fonds des
Nations Unies pour la Namibie,

Rappelant sa résolution 311153 du 20 décembre 1976,
par laquelle elle a décidé d'entreprendre le Programme
d'édification de la nation namibienne,

Rappelant en outre sa résolution 34/92 A du 12 décem
bre 1979, par laquelle elle a approuvé la Charte de l'Insti
tut des Nations Unies pour la Namibie, et sa résolution

88 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième
session, Supplément nO 24 (A/41124), première partie. chap. IV. sect. O.
et sect. P, par. 774 à 787.
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37/233 E du 20 décembre 1982, par laquelle elle a ap
prouvé les amendements apportés à cette charte89,

1. Prend acte des parties pertinentes du rapport du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie;

2. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie devra:

a) Continuer de formuler des politiques d'assistance
aux Namibiens et de coordonner l'aide fournie à la Nami
bie par les institutions spécialisées et les autres organismes
des Nations Unies;

b) Continuer d'assurer la garde du Fonds des Nations
Unies pour la Namibie et, à ce titre, en assurer l'adminis
tration et la gestion;

c) Continuer de donner des directives générales et de
formuler des principes et orientations à l'intention de
l'Institut des Nations Unies pour la Namibie;

d) Continuer de coordonner, planifier et diriger le Pro
gramme d'édification de la nation namibienne, en consul
tation avec la South West Africa People's Organization,
en vue d'intégrer en un programme global d'assistance
toutes les mesures d'assistance prises par les institutions
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies;

e) Continuer ses consultations avec la South West
Africa People's Organization sur la formulation et l'exécu
tion des programmes d'assistance aux. Namibiens;

.fJ Faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa qua
rante-deuxième session, sur les programmes et activités
entrepris grâce au Fonds des Nations Unies pour la Na
mibie;

3. Décide que le Fonds des Nations Unies pour la Na
mibie, qui comprend le Compte général, le Compte de
l'Institut des Nations Unies pour la Namibie et le Compte
pour le Programme d'édification de la nation namibienne,
constituera la source principale d'assistance aux Nami
biens;

4. Exprime sa satisfaction à tous les Etats, institutions
spécialisées et autres organismes des Nations Unies, orga
nisations gouvernementales et non gouvernementales et
particuliers qui ont versé des contributions au Fonds des
Nations Unies pour la Namibie afin d'appuyer les activités
inscrites au Compte général, les activités de l'Institut des
Nations Unies pour la Namibie et le Programme d'édifica
tion de la nation namibienne, et leur demande d'accroître
leur assistance aux Namibiens par l'intermédiaire des
comptes correspondants;

5. Prie le Secrétaire général et le Président du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie d'intensifier leurs ap
pels aux gouvernements, aux organisations intergouverne
mentales et non gouvernementales et aux particuliers pour
qu'ils versent des contributions volontaires plus généreu
ses au Compte général, au Compte pour le Programme
d'édification de la nation namibienne et au Compte de
l'Institut des Nations Unies pour la Namibie, qui consti
tuent le Fonds des Nations Unies pour la Namibie - ce
Fonds servant à financer un volume croissant d'activi
tés - et souligne à cet égard qu'il faut des contributions
pour pouvoir augmenter le nombre de bourses accordées à
des Namibiens au titre du Fonds des Nations Unies pour
la Namibie;

6. Invite les gouvernements à engager à nouveau leurs
organisations et institutions nationales à verser des contri
butions volontaires au Fonds des Nations Unies pour la
Namibie;

89 Pour la version révisée de la Charte de J'Institut des Nations Unies
pour la Namibie, voir Documents officiels de l'Assemblée générale. trente
septième session. Supplément nO 24 (A/37/24), annexe IV.

7. Décide d'allouer, à titre temporaire, au Fonds des
Nations Unies pour la Namibie la somme de 1,5 million de
dollars par prélèvement sur le budget ordinaire de l'Orga
nisation des Nations Unies pour 1987;

8. Prie le Bureau du Commissaire des Nations Unies
pour la Namibie, afin de mobiliser des ressources supplé
mentaires, de continuer à formuler, en consultation avec la
South West Africa People's Organization, des projets d'as
sistance au peuple namibien qui seront financés conjointe
ment par les gouvernements et les organisations non gou
vernementales;

9. Prie les institutions spécialisées et les autres organis
mes des Nations Unies, eu égard à la nécessité urgente de
renforcer les programmes d'assistance au peuple nami
bien, de faire tout leur possible pour accélérer l'exécution
des projets du Programme d'édification de la nation nami
bienne et des autres projets en faveur des Namibiens, selon
des procédures qui reflètent le rôle joué par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie en tant qu'Autorité admi
nistrante légale de la Namibie;

10. Exprime sa satisfaction aux institutions spécialisées
et aux autres organismes des Nations Unies qui ont parti
cipé au Programme d'édification de la nation namibienne
et leur demande de continuer à participer à ce Pro
gramme:

a) En exécutant les projets approuvés par le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie;

b) En préparant et en lançant de nouvelles proposi
tions de projets, en coopération avec le Conseil et sur sa
demande;

c) En affectant des fonds prélevés sur leurs propres res
sources financières à l'exécution des projets approuvés par
le Conseil;

Il. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de poursuivre et d'intensifier son programme de stages
spéciaux qui permet aux Namibiens formés dans le cadre
de divers programmes d'acquérir une expérience pratique
en cours d'emploi dans les administrations et les institu
tions de divers pays, en particulier en Afrique;

12. Engage tous les gouvernements, institutions spé
cialisées et autres organismes des Nations Unies, ainsi que
les organisations non gouvernementales et les particuliers,
à verser des contributions généreuses au Fonds des
Nations Unies pour la Namibie afin d'appuyer le pro
gramme de stages spéciaux et de faire face aux besoins fi
nanciers;

13. Sait gré au Programme des Nations Unies pour le
développement de sa participation au financement et à
l'administration du Programme d'édification de la nation
namibienne et au financement de l'Institut des Nations
Unies pour la Namibie et lui demande de continuer de pré
lever des crédits sur le chiffre indicatif de planification de
la Namibie, à la demande du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, afin de financer l'exécution des projets
inscrits au Programme d'édification et l'Institut des
Nations Unies pour la Namibie;

14. Demande au Programme des Nations Unies pour
le développement d'augmenter le chiffre indicatifde plani
fication de la Namibie pour le cycle de programmation
1987-1991 et, considérant que la Namibie continue de re
lever de la responsabilité exclusive de l'Organisation des
Nations Unies, de faire preuve du maximum de souplesse
et de compréhension dans le financement de projets dont
les coûts sont imputés sur le chiffre indicatif de planifica
tion;

15. Sait gré au Fonds des Nations Unies pour l'en
fance, au Haut Commissariat des Nations Unies pour les
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réfugiés et au Programme alimentaire mondial de l'assis
tance qu'ils ont fournie aux réfugiés namibiens et les prie
d'accroître leur assistance pour répondre aux besoins es
sentiels des réfugiés;

16. Exprime sa satisfaction aux institutions spécialisées
et aux autres organismes des Nations Unies qui ont re
noncé au remboursement des dépenses d'appui afférentes à
des projets en faveur de Namibiens, financés par imputa
tion sur le Fonds des Nations Unies pour la Namibie et sur
d'autres fonds, et prie les organismes qui ne l'ont pas en
core fait de prendre les mesures voulues à cet égard;

17. Décide que les Namibiens continueront de pouvoir
prétendre à l'assistance fournie par l'intermédiaire du Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations
Unies pour l'Afrique australe et du Fonds d'affectation
spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud;

18. Se félicite du bon déroulement de la phase de pré
indépendance du Programme d'édification de la nation na
mibienne et prie le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie de continuer à élaborer et examiner des politiques et
des plans provisoires pour la phase de transition du Pro
gramme et la phase qui suivra l'accession à l'indépen
dance;

19. Félicite l'Institut des Nations Unies pour la Nami
bie de l'efficacité de son programme de formation de Na
mibiens et de ses activités de recherche sur la Namibie, qui
apportent un appui concret à la lutte que mène le peuple
namibien pour sa liberté et pour la création d'un Etat na
mibien indépendant;

20. Prie instamment les institutions spécialisées et les
autres organismes des Nations Unies de coopérer étroite
ment avec l'Institut des Nations Unies pour la Namibie en
vue de renforcer son programme d'activités;

21. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de faire établir, publier et diffuser par l'Institut des
Nations Unies pour la Namibie, dans les meilleurs délais,
un ouvrage de référence très complet sur la Namibie, qui
rendra compte de tous les aspects de la question de Nami
bie, que l'Organisation des Nations Unies examine depuis
sa fondation;

22. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de mettre au point et de publier dans les meilleurs délais,
en consultation avec le Bureau du Commissaire des
Nations Unies pour la Namibie, une étude démographique
de la population namibienne;

23. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir au
Bureau du Commissaire des Nations Unies pour la Nami
bie les ressources dont il aura besoin pour s'acquitter des
responsabilités que lui confie le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie en sa qualité d'organe de coordination
pour l'exécution du Programme d'édification de la nation
namibienne et d'autres programmes d'assistance.

7ge séance plénière
20 novembre 1986

41/40. Question des îles Falkland (Malvinas)90

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question des îles Falkland (Malvinas)

et reçu le rapport du Secrétaire général91 ,

Consciente qu'il est de l'intérêt de la communauté inter
nationale que les Gouvernements de l'Argentine et du

90 Voir également sect. l, note 6, et s~çt. X.B.6. décision 41/414.
91 A/41/824.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
règlent de façon pacifique et définitive tous leurs diffé
rends, en conformité avec la Charte des Nations Unies,

Prenant acte de l'intérêt à normaliser leurs relations ma
nifesté à plusieurs reprises par les deux parties,

Convaincue que cet objectif serait facilité par une négo
ciation globale entre les deux Gouvernements, qui leur
permettrait de reconstruire sur des bases solides leur con
fiance mutuelle et de résoudre les problèmes non réglés, y
compris tous les aspects de la question concernant l'avenir
des îles Falkland (Malvinas),

1. Prie de nouveau les Gouvernements de l'Argentine
et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord d'entamer des négociations afin de trouver les
moyens de régler de façon pacifique et définitive les problè
mes non réglés entre les deux pays, y compris tous les as
pects de la question concernant l'avenir des îles Falkland
(Malvinas), en conformité avec la Charte des Nations
Unies;

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre sa mission
renouvelée de bons offices afin d'aider les parties à satis
faire à la demande formulée au paragraphe 1 ci-dessus et
de prendre à cette fin les mesures appropriées;

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur les
progrès réalisés dans l'application de la présente résolu
tion;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée" Question
des îles Falkland (Malvinas) >J.

84e séance plénière
25 novembre 1986

41/41. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux

A

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 66 (1) du 14 décembre 1946,

dans laquelle elle a noté que certains Etats Membres
avaient communiqué des renseignements sur des territoi
res non autonomes, notamment que le Gouvernement
français avait communiqué des renseignements sur la
Nouvelle-Calédonie et ses dépendances, en application de
l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies,

Consciente que le Gouvernement français n'a pas com
muniqué de renseignements sur la Nouvelle-Calédonie et
ses dépendances depuis 1946,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant sa résolution 1541 (XV) du 15 décembre
1960, en annexe à laquelle figurent les principes qui doi
vent guider les Etats Membres pour déterminer si l'obliga
tion de communiquer des renseignements, prévue à l'ali
néa e de l'Article 73 de la Charte, leur est applicable ou
non,

Notant la décision prise par les chefs de gouvernement
des Etats membres du Forum du Pacifique sud, lors de
leur réunion tenue à Suva du 8 au Il août 1986, de deman
der la réinscription de la Nouvelle-Calédonie sur la liste
des territoires non autonomes tenue par l'Organisation des
Nations Unies92•

02 A/41/668.
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Notant également la décision de la huitième Conférence
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés,
tenue à Harare du 1er au 6 septembre 1986, par laquelle
ceux-ci prient instamment l'Assemblée générale, à sa qua
rante et unième session, de réinscrire la Nouvelle
Calédonie sur la liste des territoires non autonomes et con
viennent de coopérer pour atteindre cet objectifl3,

1. Considère que, en vertu des dispositions du Chapi
tre XI de la Charte des Nations Unies et des résolutions
1514 (XV) et 1541 (XV) de l'Assemblée générale, la Nou
velle-Calédonie est un territoire non autonome au sens de
la Charte;

2. Déclare qu'il incombe au Gouvernement français de
communiquer des renseignements sur la Nouvelle
Calédonie en application du Chapitre XI de la Charte et le
prie de communiquer au Secrétaire général tous les rensei
gnements qu'appellent les dispositions dudit Chapitre XI
et les décisions connexes de l'Assemblée générale;

3. Affirme le droit inaliénable du peuple de la Nou
velle-Calédonie à l'autodétermination et à l'indépendance
conformément aux dispositions de la résolution
1514 (XV);

4. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
d'examiner la question de la Nouvelle-Calédonie à sa pro
chaine session et de lui faire rapport à ce sujet, lors de sa
quarante-deuxième session;

5. Prie le Gouvernement de la France, Puissance admi
nistrante, de coopérer avec le Comité spécial à l'applica
tion de la présente résolution.

92e séance plénière
2 décembre 1986

B

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Comité spécial chargé

d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux94,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, 2621 (XXV) du
12 octobre 1970, contenant le programme d'action pour
l'application intégrale de la Déclaration, 35/118 du Il dé
cembre 1980, en annexe à laquelle figure le Plan d'action
pour l'application intégrale de la Déclaration, et 40/56
du 2 décembre 1985, relative au vingt-cinquième anniver
saire de la Déclaration,

Rappelant toutes ses résolutions antérieures concernant
l'application de la Déclaration, en particulier sa résolution
40/57 du 2 décembre 1985, ainsi que les résolutions perti
nentes du Conseil de sécurité,

Rappelant sa résolution S-14/1 du 20 septembre 1986
sur la question de Namibie et tenant compte de la Déclara
tion adoptée par la Conférence mondiale sur l'adoption de
sanctions contre l'Afrique du Sud raciste44, ainsi que de la
Déclaration de la Conférence internationale pour l'indé
pendance immédiate de la Namibie et du Programme
d'action concernant la Namibie adopté par cette Confé
rence7S ,

93 Voir AI411697-S/18392, annexe, sect. l, par. 151 et 152.
94 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième

s<,ssion, Supplément nQ 23 (A/41123).

Condamnant la répression colonialiste et raciste des
Africains à laquelle continue de se livrer le Gouvernement
sud-africain, notamment en Namibie, dans le cadre de son
occupation illégale persistante du Territoire international,
et son attitude intransigeante à l'égard de tous les efforts
déployés pour apporter une solution acceptable sur le plan
international à la situation qui règne dans le Territoire,

Profondément consciente qu'il faut d'urgence prendre
toutes les mesures nécessaires pour éliminer sur-le-champ
les derniers vestiges du colonialisme, en particulier en ce
qui concerne la Namibie, où les tentatives désespérées de
l'Afrique du Sud visant à perpétuer son occupation illégale
ont causé à la population des souffrances inouïes et des ef
fusions de sang sans précédent,

Condamnant énergiquement la politique des Etats qui,
au mépris des résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies, ont continué à aider le Gouvernement
sud-africain à exercer sa domination sur le peuple nami
bien,

Réitérant .'la conviction que, pour assurer au plus vite
l'élimination totale de la discrimination raciale, de l'apar
theid et des violations des droits de l'homme fondamen
taux des peuples des territoires coloniaux, il faut appliquer
fidèlement et complètement la Déclaration, notamment en
Namibie, et mettre complètement fin, le plus rapidement
possible, à la présence du régime illégal d'occupation,

Consciente que le succès de la lutte de libération natio
nale et la situation internationale qui en a résulté ont
donné à la communauté internationale une occasion uni
que de contribuer d'une façon décisive à l'élimination to
tale du colonialisme en Afrique, sous toutes ses formes et
dans toutes ses manifestations,

Notant avec satisfaction l'œuvre accomplie par le Comité
spécial en vue d'assurer l'application effective et intégrale
de la Déclaration et des autres résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies,

Notant également avec satisfaction que les puissances ad
ministrantes intéressées coopèrent et participent active
ment aux travaux pertinents du Comité spécial et qu'elles
demeurent disposées à recevoir des missions de visite des
Nations Unies dans les territoires qu'elles administrent,

Regrettant que le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ait décidé de ne
pas participer aux travaux pertinents du Comité spécial et
notant avec préoccupation l'effet négatif que la non
participation du Royaume-Uni a eu sur les travaux du Co
mité spécial, le privant d'une source importante de rensei
gnements sur les territoires administrés par le Royaume
Uni,

Profondément consciente que les Etats qui ont accédé de
puis peu à l'indépendance ou sont sur le point d'y accéder
ont d'urgence besoin d'une assistance du système des
Nations Unies dans les domaines économique et social et
dans d'autres domaines,

1. Confirme sa résolution 1514 (XV) et toutes les au
tres résolutions concernant la décolonisation et demande
aux puissances administrantes de prendre, conformément
à ces résolutions, toutes les mesures nécessaires pour per
mettre aux peuples dépendants des territoires intéressés
d'exercer pleinement et sans plus de retard leur droit ina
liénable à l'autodétermination et à l'indépendance;

2. Affirme à nouveau que la persistance du colonia
lisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions - notamment le racisme, l'apartheid, les activités
des intérêts étrangers, économiques et autres, contraires à
la Charte des Nations l !nies pt à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, les
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violations du droit à l'autodétermination et des autres
droits de l'homme fondamentaux des peuples des territoi
res coloniaux et le maintien des politiques et pratiques vi
sant à écraser les mouvements légitimes de libération na
tionale - est incompatible avec la Charte, la Déclaration
universelle des droits de l'hommeS3 et la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux et constitue une menace sérieuse contre la paix et la
sécurité internationales;

3. Réaffirme sa volonté de prendre toutes les mesures
nécessaires pour que le colonialisme soit éliminé complète
ment et rapidement et pour que tous les Etats observent fi
dèlement et strictement les dispositions pertinentes de la
Charte, la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux et les principes directeurs de
la Déclaration universelle des droits de l'homme;

4. Proclame à nouveau la légitimité de la lutte que les
peuples soumis à la domination coloniale et étrangère mè
nent pour exercer leur droit à l'autodétermination et à l'in
dépendance par tous les moyens nécessaires dont ils dispo
sent;

5. Approuve le rapport du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux sur ses travaux de 1986, y compris le
programme de travail envisagé pour 198795 ;

6. Demande à tous les Etats, en particulier aux puis
sances administrantes, ainsi qu'aux institutions spéciali
sées et autres organismes des Nations Unies dans leurs do
maines de compétence respectifs, de donner effet aux
recommandations formulées dans le rapport du Comité
spécial en vue de l'application rapide de la Déclaration
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée gé
nérale et des autres résolutions pertinentes de l'Organisa
tion des Nations Unies;

7. Condamne la poursuite des activités des intérêts
étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à l'ap
plication de la Déclaration aux territoires coloniaux, no
tamment à la Namibie;

8. Condamne énergiquement toute collaboration, en
particulier dans les domaines nucléaire et militaire, avec le
Gouvernement sud-africain et demande aux Etats intéres
sés d'y mettre fin sur-le-champ;

9. Prie tous les Etats, agissant directement ou dans le
cadre des institutions spécialisées et des autres organismes
des Nations Unies, de s'abstenir de fournir une assistance
quelconque au Gouvernement sud-africain tant que
n'aura pas été rendu au peuple namibien son droit inalié
nable à l'autodétermination et à l'indépendance dans une
Namibie unie et intégrée comprenant Walvis Bayet de
s'abstenir de prendre toute mesure qui puisse être interpré
tée comme une reconnaissance de la légitimité de l'occupa
tion illégale de la Namibie par ce régime;

10. Demande aux puissances coloniales de retirer im
médiatement et inconditionnellement leurs bases et instal
lations militaires des territoires coloniaux, de s'abstenir
d'en établir de nouvelles et de ne pas associer ces territoi
res à des activités offensives ou à des actes d'ingérence diri
gés contre d'autres Etats;

11. Prie instamment tous les Etats, agissant directe
ment ou dans le cadre des institutions spécialisées et des
autres organismes des Nations Unies, d'apporter toute
leur aide morale et matérielle au peuple opprimé de Nami
bie et, en ce qui concerne les autres territoires, prie les
puissances administrantes, agissant en consultation avec

95 Ibid., chap. 1. sect. J.

les gouvernements des territoires qu'elles administrent, de
prendre des mesures pour obtenir et utiliser efficacement
toute l'assistance possible, dans le cadre d'arrangements
tant bilatéraux que multilatéraux, en vue de renforcer
l'économie de ces territoires;

12. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher les
moyens d'assurer l'application immédiate et intégrale de
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale dans tous
les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance
et, en particulier:

a) De formuler des propositions précises pour l'élimi
nation des derniers vestiges du colonialisme et d'en rendre
compte à l'Assemblée générale lors de sa quarante
deuxième session;

b) De faire des suggestions concrètes pour aider le
Conseil de sécurité à étudier les mesures à prendre en
vertu de la Charte en ce qui concerne les faits nouveaux
survenant dans les territoires coloniaux qui risquent de
menacer la paix et la sécurité internationales;

c) De continuer à examiner la façon dont les Etats
Membres respectent la résolution 1514 (XV) et les autres
résolutions concernant la décolonisation, en particulier
celles qui ont trait à la Namibie;

d) De continuer à accorder une attention particulière
aux petits territoires, notamment en y envoyant des mis
sions de visite chaque fois qu'il le jugera utile, et de recom
mander à l'Assemblée générale les mesures les plus appro
priées à prendre pour permettre à leurs populations
d'exercer leur droit à l'autodétermination et à l'indépen
dance;

e) De tout mettre en œuvre pour obtenir l'appui des
gouvernements du monde entier, ainsi que des organisa
tions nationales et internationales qui s'intéressent parti
culièrement à la décolonisation, en vue d'atteindre les ob
jectifs de la Déclaration et d'appliquer les résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, notam
ment en ce qui concerne le peuple opprimé de Namibie;

13. Demande aux puissances administrantes de conti
nuer à aider le Comité spécial à s'acquitter de son mandat
et de permettre à des missions de visite d'avoir accès aux
territoires pour obtenir des renseignements de première
main et s'assurer des vœux et des aspirations de leurs habi
tants et, en particulier, prie instamment le Gouvernement
du Royaume-Uni de recommencer à participer aux tra
vaux du Comité spécial à sa session de 1987;

14. Prie le Secrétaire général, les institutions spéciali
sées et les autres organismes des Nations Unies d'apporter
ou de continuer d'apporter toute l'assistance possible,
dans les domaines économique et social et dans d'autres
domaines, aux Etats qui ont accédé depuis peu à l'indépen
dance ou sont sur le point d'y accéder;

15. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité spé
cial les moyens et les services nécessaires à l'application de
la présente résolution ainsi que des diverses résolutions et
décisions relatives à la décolonisation adoptées par l'As
semblée générale et le Comité spécial.

92e séance plénière
2 décembre 1986

41142. Diffusion d'informations sur la décolonisation

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial

chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux qui a trait à la diffusion d'in-
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formations sur la décolonisation et à la publicité à donner
à l'œuvre de décolonisation menée par l'Organisation des
Nations Unies96,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant la diffusion d'informations sur
la décolonisation, en particulier sa résolution 40/58 du
2 décembre 1985,

Réaffirmant l'importance de la publicité comme moyen
d'atteindre les buts et objectifs de la Déclaration et cons
ciente qu'il demeure indispensable de tout mettre en œu
vre pour faire connaître à l'opinion publique mondiale
tous les aspects des problèmes de la décolonisation, en vue
d'aider efficacement les peuples des territoires coloniaux à
parvenir à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépen
dance,

Notant avec une profonde préoccupation les mesures et la
censure officielle imposées récemment par le régime ra
ciste d'Afrique du Sud aux médias locaux et internatio
naux en ce qui concerne tous les aspects de la politique et
des pratiques d'apartheid et l'évolution de la situation en
Namibie,

Consciente du rôle de plus en plus important que jouent,
dans la diffusion générale d'informations sur ce sujet, un
certain nombre d'organisations non gouvernementales qui
s'intéressent particulièrement à la décolonisation, et no
tant avec satisfaction que le Comité spécial a redoublé
d'efforts pour obtenir l'appui de ces organisations à cet
égard,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux qui a trait à la diffusion d'in
formations sur la décolonisation et à la publicité à donner
à l'œuvre de décolonisation menée par l'Organisation des
Nations Unies;

2. Considère qu'il incombe à l'Organisation des
Nations Unies de continuer à œuvrer activement pour
l'autodétermination et l'indépendance et de redoubler
d'efforts pour diffuser le plus largement possible les infor
mations sur la décolonisation, en vue de mobiliser encore
davantage l'opinion publique internationale en faveur
d'une décolonisation complète;

3. Prie le Secrétaire général, eu égard aux suggestions
du Comité spécial, de continuer à prendre des mesures
concrètes en utilisant tous les moyens d'information dont
il dispose - à savoir les publications, la radio et la télévi
sion - pour assurer de façon suivie une large diffusion
aux informations sur l'œuvre de décolonisation menée par
l'Organisation des Nations Unies et, notamment:

a) De continuer, en consultation avec le Comité spé
cial, à rassembler, préparer et diffuser des matériaux d'in
formation de base, des études et des articles ayant trait aux
problèmes de la décolonisation et, en particulier, de conti
nuer à publier le périodique Objectif: Justice et d'autres
publications, articles spéciaux et études, y compris la série
Décolonisation, et de choisir parmi eux les documents qu'il
convient de diffuser plus largement en les réimprimant
dans diverses langues;

b) De chercher à s'assurer le plein concours des puis
sances administrantes intéressées pour les tâches mention
nées ci-dessus;

96 Ibid., chap. ]1.

c) D'intensifier les activités de tous les centres d'infor
mation des Nations Unies;

d) D'entretenir des relations de travail étroites avec
l'Organisation de l'unité africaine, en procédant à des con
sultations périodiques et à l'échange systématique d'infor
mations dans ce domaine;

e) D'obtenir, en coopération étroite avec les centres
d'information des Nations Unies, que les organisations
non gouvernementales qui s'intéressent particulièrement à
la décolonisation contribuent à la diffusion des informa
tions dans ce domaine;

/) De continuer de faire établir des comptes rendus
in extenso pour le Comité spécial, conformément à la réso
lution 37/14 C de l'Assemblée générale, en date du 16 no
vembre 1982;

g) De continuer de faire assurer un service complet de
communiqués de presse pour toutes les séances du Comité
spécial et de ses organes subsidiaires;

h) De s'assurer que les moyens et services nécessaires à
cet effet seront disponibles;

i) De rendre compte au Comité spécial des mesures
prises en application de la présente résolution;

4. Prie tous les Etats, en particulier les puissances
administrantes, les institutions spécialisées et autres orga
nismes des Nations Unies et les organisations non gouver
nementales qui s'intéressent particulièrement à la décolo
nisation, d'entreprendre ou d'intensifier, en coopération
avec le Secrétaire général et dans leurs domaines de com
pétence respectifs, la diffusion à grande échelle des infor
mations visées au paragraphe 2 ci-dessus;

5. Prie le Comité spécial de suivre l'application de la
présente résolution et de faire rapport à l'Assemblée géné
rale lors de sa quarante-deuxième session.

9]e séance plénière
2 décembre 1986

41143. Question de Palestine

A

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 181 (II) du 29 novembre 1947,
194 (III) du Il décembre 1948, 3236 (XXIX) du 22 no
vembre 1974, 3375 (XXX) et 3376 (XXX) du 10 novem
bre 1975, 31120 du 24 novembre 1976, 32/40 du 2 décem
bre 1977, 33128 du 7 décembre 1978, 34/65 A et B du
29 novembre 1979 et 34/65 C et D du 12 décembre 1979,
ES-7/2 du 29 juillet 1980, 35/169 du 15 décembre 1980,
36/120 du 10 décembre 1981, ES-7/4 du 28 avril 1982,
ES-7/5 du 26 juin 1982, ES-7/9 du 24 septembre 1982,
37/86 A du 10 décembre 1982, 38/58 A du 13 décembre
1983,39/49 A du Il décembre 1984 et 40/96 A du 12 dé
cembre 1985,

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien97,

1. Sait gré au Comité pour l'exercice des droits inalié
nables du peuple palestinien des efforts qu'il fait pour s'ac
quitter des tâches qu'elle lui a confiées;

2. Fait siennes les recommandations formulées par le
Comité aux paragraphes 112 à 120 de son rapport et si
gnale au Conseil de sécurité qu'il n'a toujours pas été
donné suite aux recommandations du Comité, qu'elle a

97 Ibid.• Supplémell/ nO 35 (A/41/35).
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faites siennes à maintes reprises lors de sa trente et unième
session et depuis;

3. Prie le Comité de continuer de suivre la situation re
lative à la question de Palestine ainsi que l'application du
Programme d'action pour la réalisation des droits des Pa
lestiniens98 et de faire rapport et présenter des suggestions
à l'Assemblée générale ou au Conseil de sécurité, selon
qu'il conviendra;

4. Autorise le Comité à continuer de n'épargner aucun
effort pour faire appliquer ses recommandations, notam
ment en se faisant représenter aux conférences et réunions
et en envoyant des délégations où il le jugera approprié, et
à faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
quarante-deuxième session et par la suite;

5. Prie le Comité de continuer à aider les organisations
non gouvernementales qui contribuent à faire mieux con
naître les réalités de la question de Palestine à l'opinion
publique internationale et à créer un climat plus propice à
l'application intégrale des recommandations du Comité, et
de prendre les mesures voulues pour resserrer ses liens
avec ces organisations;

6. Prie la Commission de conciliation des Nations
Unies pour la Palestine, qu'elle a créée par sa résolution
194 (III), ainsi que les autres organes de l'Organisation
des Nations Unies s'occupant de la question de Palestine,
de coopérer pleinement avec le Comité et de lui communi
quer, sur sa demande, les renseignements et la documenta
tion dont ils disposent en la matière;

7. Décide de faire distribuer le rapport du Comité à
tous les organes compétents de l'Organisation des Nations
Unies et invite instamment ces organes à prendre les mesu
res qu'il faudra, conformément au programme du Comité;

8. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir au
Comité tous les moyens nécessaires à l'exécution de ses
tâches.

93e séance plénière
2 décembre 1986

B

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice des

droits inaliénables du peuple palestinien97,

Prenant note, en particulier, des renseignements perti
nents qui figurent aux paragraphes 73 à 101 de ce rapport,

Rappelant ses résolutions 32/40 B du 2 décembre 1977,
33/28 C du 7 décembre 1978, 34/65 D du 12 décembre
1979,35/169 D du 15 décembre 1980, 36/120 B du 10 dé
cembre 1981, 37/86 B du 10 décembre 1982,38/58 B du
13 décembre 1983, 39/49 B du Il décembre 1984 et 40/
96 B du 12 décembre 1985,

1. Prend acte avec satisfaction des mesures prises par le
Secrétaire général conformément à la résolution 40/96 B
de l'Assemblée générale;

2. Prie le Secrétaire général de fournir à la Division des
droits des Palestiniens du Secrétariat les ressources dont
elle aura besoin et de veiller à ce qu'elle continue de s'ac
quitter des tâches énumérées aux paragraphes 2 et 3 de la
résolution 40/96 B de l'Assemblée générale, en consulta
tion avec le Comité pour l'exercice des droits inaliénables
du peuple palestinien et sous sa direction;

98 Rapport de la Conférence internationale sur la question de Palestine.
Genève. 29 août-7 septembre 1983 (publication des Nations Unies, nu
méro de vente: F.83.I.21), chap. J, secl.B.

3. Prie également le Secrétaire général de veiller à ce
que le Département de l'information et les autres services
du Secrétariat continuent de coopérer avec la Division des
droits des Palestiniens pour lui permettre de s'acquitter de
ses tâches et pour couvrir adéquatement les divers aspects
de la question de Palestine;

4. Invite tous les gouvernements et organisations à
coopérer avec le Comité pour l'exercice des droits inalié
nables du peuple palestinien et avec la Division des droits
des Palestiniens dans l'accomplissement de leurs tâches;

5. Prend acte avec satisfaction des mesures prises par
les Etats Membres pour célébrer chaque année, le 29 no
vembre, la Journée internationale de solidarité avec le peu
ple palestinien ainsi que des émissions de timbres-poste
spéciaux qu'ils ont prévues à cette occasion.

93e séance plénière
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C

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien97,

Prenant note, en particulier, des renseignements qui figu
rent aux paragraphes 102 à III de ce rapport,

Rappelant sa résolution 40/96 C du 12 décembre 1985,

Convaincue que la diffusion, à l'échelle mondiale, d'in
formations exactes et détaillées et l'action des organisa
tions et institutions non gouvernementales demeurent
d'une importance capitale pour faire mieux connaître et
appuyer les droits inaliénables du peuple palestinien à l'au
todétermination et à la création d'un Etat palestinien indé
pendant et souverain,

1. Prend acte avec satisfaction des mesures prises par le
Département de l'information du Secrétariat conformé
ment à la résolution 40/96 C de l'Assemblée générale;

2. Prie le Département de l'information de poursuivre,
en étroites coopération et coordination avec le Comité
pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palesti
nien, son programme spécial d'information sur la question
de Palestine pendant l'exercice biennal 1986-1987 et, en
particulier:

a) De diffuser des informations sur toutes les activités
du système des Nations Unies concernant la question de
Palestine;

b) De continuer de mettre à jour les publications con
cernant les faits et événements se rapportant à la question
de Palestine;

c) De publier des brochures et opuscules sur les divers
aspects de la question de Palestine, y compris les violations
par Israël des droits de l'homme des habitants arabes des
territoires occupés;

d) De consacrer davantage de documentation audio
visuelle à la question de Palestine, notamment de produire
un nouveau film en 1987, des séries spéciales de program
mes radiophoniques et des émissions de télévision;

e) D'organiser à l'intention des journalistes des mis
sions d'information dans la région;

j) D'organiser à l'intention des journalistes des collo
ques régionaux et nationaux.
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D

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 38/58 C du 13 décembre

1983,39/49 Ddu Il décembre 1984 et 40/96 Ddu 12 dé
cembre 1985, par lesquelles elle a notamment fait sienne
l'idée de convoquer la Conférence internationale de la paix
sur le Moyen-Orient,

Rappelant également les résolutions du Conseil de sécu
rité sur la question,

Réaffirmant ses résolutions 39/49 D et 40/96 D, par les
quelles elle a notamment prié le Secrétaire général, agis
sant en consultation avec le Conseil de sécurité, de pour
suivre ses efforts en vue de la convocation de la
Conférence,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du
14 mars 1986, dans lequel il a notamment déclaré que « les
obstacles qui ont empêché jusqu'ici de convoquer la Con
férence internationale de la paix sur le Moyen-Orient
comme l'a demandé l'Assemblée générale subsistent en
core »99, et son rapport du 29 octobre 1986100,

Regrettant que, en raison de l'attitude négative de cer
tains Etats Membres, les difficultés auxquelles se heurte la
convocation de la Conférence demeurent « essentiellement
les mêmes» 101 et exprimant l'espoir que ces Etats Mem
bres reconsidéreront leur attitude,

Ayant entendu les déclarations constructives faites par
de nombreux représentants, y compris celui de l'Organisa
tion de libération de la Palestine,

Soulignant qu'il faut parvenir à un juste règlement
d'ensemble du conflit arabo-israélien qui dure depuis près
de quarante ans,

Considérant que la persistance du conflit arabo-israélien
au Moyen-Orient constitue une menace pour la sécurité et
la stabilité de la région et pour la paix du monde et met
donc directement enjeu la responsabilité de l'Organisation
des Nations Unies,

Soulignant sa conviction que la convocation de la Confé
rence constituera une contribution importante de l'Orga
nisation des Nations Unies à la recherche d'une juste solu
tion de la question de Palestine, susceptible de conduire à
un règlement d'ensemble juste et durable du conflit arabo
israélien,

Consciente de la préoccupation que suscite la situation
de plus en plus critique au Moyen-Orient et qui s'est expri
mée dans un grand nombre de déclarations lors du débat
général à la session en cours et aux sessions précédentes,

1. Prend acte avec satisfaction des rapports du Secré
taire général;

2. Constate que la question de Palestine est la cause
fondamentale du conflit arabo-israélien au Moyen-Orient;

3. Réaffirme unefois de plus qu'elle fait sienne l'idée de
convoquer la Conférence internationale de la paix sur le
Moyen-Orient, conformément aux dispositions de sa réso
lution 38/58 C;

4. Souligne que tous les gouvernements doivent d'ur
gence faire de nouveaux efforts concrets et constructifs
afin que la Conférence puisse se réunir sans plus de retard;

99 Voir A/411215-S/17916. Pour le texte imprimé, voir Documents
officiels du Conseil de sécurité. quarante et unième année. Supplément de
janvier. février et mars 1986. document S/17916.

100 A/41 1768-S/I 8427. Pour le texte imprimé, voir Documents
officiels du Conseil de .Iécurité. quarante et unième année. Supplémenl
d'octobre, novembre et décemhre 1986. document S/18427.

toi Ihid., par. 31.

5. Fait sienne l'idée de constituer dans le cadre du Con
seil de sécurité, avec la participation des membres perma
nents du Conseil, un comité préparatoire chargé de pren
dre les mesures nécessaires pour la convocation de la Con
férence;

6. Prie le Secrétaire général de poursuivre, en consulta
tion avec le Conseil de sécurité, ses efforts en vue de la con
vocation de la Conférence et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale, au plus tard le 15 mai 1987;

7. Décide d'examiner à sa quarante-deuxième session
le rapport du Secrétaire général sur l'application de la pré
sente résolution.

93e séance plénière
2 décembre 1986

411162. La situation au Moyen-Orient

A

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question intitulée « La situation au

Moyen-Orient ",
Réaffirmant ses résolutions 36/226 A et B du 17 décem

bre 1981, ES-9/1 du 5 février 1982,37/123 F du 20 dé
cembre 1982, 38/58 A à E du 13 décembre 1983, 38/180
A à D du 19 décembre 1983, 39/146 A à C du 14 décem·
bre 1984 et 40/168 A à C du 16 décembre 1985,

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité 425
(1978) du 19 mars 1978,497 (1981) du 17 décembre 1981,
508 (1982) du 5 juin 1982, 509 (1982) du 6 juin 1982, 511
(1982) du 18 juin 1982, 512 (1982) du 19 juin 1982,513
(1982) du 4 juillet 1982, 515 (1982) du 29 juillet 1982, 516
(1982) du 1er août 1982,517 (1982) du 4 août 1982, 518
(1982) du 12 août 1982, 519 (1982) du 17 août 1982, 520
(1982) du 17 septembre 1982, 521 (1982) du 19 septembre
1982 et 555 (1984) du 12 octobre 1984,

Prenant acte des rapports du Secrétaire général des
14 mars 198699, 16 juillet 1986102 et 29 octobre 1986103,

Réaffirmant qu'il faut continuer d'appuyer collective
ment les décisions adoptées par la douzième Conférence
arabe au sommet, tenue à Fez (Maroc) le 25 novembre
1981 et du 6 au 9 septembre 1982104, réaffirmant ses précé
dentes résolutions sur la question de Palestine ainsi que
son appui à l'Organisation de libération de la Palestine,
seul représentant légitime du peuple palestinien, et consi
dérant que la Conférence internationale de la paix sur le
Moyen-Orient, convoquée sous les auspices de l'Organisa
tion des Nations Unies conformément à la résolution
38/58 C de l'Assemblée générale et aux autres résolutions
pertinentes sur la question de Palestine, contribuerait à la
cause de la paix dans la région,

Se félicitant de tous les efforts déployés pour contribuer
à faire reconnaître les droits inaliénables du peuple palesti
nien en instaurant une paix d'ensemble juste et durable au
Moyen-Orient, conformément aux résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies sur la question de Palestine et
sur la situation au Moyen-Orient,

Se félicitant du soutien apporté dans le monde entier à la
juste cause du peuple palestinien et des autres pays arabes
dans la lutte qu'ils mènent contre l'agression et l'occupa-

102 A/41/453 et Add.1.
10.1 A/41 1768-S/I 8427.
!04 Voir A/.n/696-S/15510, annexe. Pour le texte imprime, voir

DocumenTs officiels du Conseil de sécurité. trente-septième <JIlnée.
Supplément ,j'octobre. novemhre et décembre 1982, document S/1551O.
annexe
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tion israéliennes pour parvenir à une paix d'ensemble juste
et durable au Moyen-Orient et au plein exercice par le peu
ple palestinien de ses droits nationaux inaliénables, tels
qu'ils ont été affirmés dans les résolutions antérieures de
l'Assemblée générale sur la question de Palestine et sur la
situation au Moyen-Orient,

Gravement préoccupée de constater que les territoires pa
lestiniens et autres territoires arabes occupés depuis 1967,
y compris Jérusalem, demeurent sous occupation israé
lienne, que les résolutions de l'Organisation des Nations
Unies n'ont pas été appliquées et que le peuple palestinien
ne peut toujours pas reprendre possession de ses terres ni
exercer ses droits nationaux inaliénables conformément au
droit international, tel qu'il a été réaffirmé dans les résolu
tions de l'Organisation des Nations Unies,

Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la
protection des fersonnes civiles en temps de guerre, du
12 août 194910 , s'applique à tous les territoires palesti
niens et autres territoires arabes occupés, y compris Jéru
salem,

Réaffirmant également toutes les résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies qui stipulent que l'acquisition
de territoire par la force est inadmissible selon la Charte
des Nations Unies et les principes du droit international et
qu'Israël doit se retirer inconditionnellement de tous les
territoires palestiniens et autres territoires arabes qu'il oc
cupe depuis 1967, y compris Jérusalem,

Réaffirmant en outre la nécessité impérieuse d'instaurer
dans la région une paix d'ensemble juste et durable, fondée
sur le respect total de la Charte et des principes du droit
international,

Gravement préoccupée également par la politique
qu'Israël continue de suivre et qui représente une escalade
et un élargissement du conflit dans la région, ce qui consti
tue une nouvelle violation des principes du droit interna
tional et une menace contre la paix et la sécurité interna
tionales,

Soulignant de nouveau la grande importance du facteur
temps dans les efforts faits pour instaurer rapidement une
paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient,

1. Réaffirme sa conviction que la question de Palestine
est l'élément central du conflit au Moyen-Orient et qu'une
paix d'ensemble juste et durable ne peut être instaurée
dans la région sans le plein exercice par le peuple palesti
nien de ses droits nationaux inaliénables et le retrait immé
diat, inconditionnel et total d'Israël de tous les territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés;

2. Réaffirme en outre qu'il ne peut y avoir de règlement
global et juste de la situation au Moyen-Orient sans la par
ticipation, sur un pied d'égalité, de toutes les parties au
conflit, y compris l'Organisation de libération de la Pales
tine, représentant du peuple palestinien;

3. Déclare une fois de plus que la paix au Moyen
Orient est indivisible et doit être fondée sur une solution
globale, juste et durable du problème du Moyen-Orient,
élaborée sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies et sur la base de ses résolutions pertinentes, qui as
sure le retrait total et inconditionnel d'Israël des territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés depuis
1967, y compris Jérusalem, et qui permette au peuple pa
lestinien, sous la direction de l'Organisation de libération
de la Palestine, d'exercer ses droits inaliénables, y compris
le droit de retour et le droit à l'autodétermination et à l'in
dépendance nationale et le droit d'établir un Etat souve
rain indépendant en Palestine, conformément aux résolu-

lOS Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, nO 973, p. 287.

tions de l'Organisation des Nations Unies sur la question
de Palestine, notamment les résolutions de l'Assemblée
générale ES-7/2 du 29 juillet 1980, 36/120 A à F du
10 décembre 1981, 37/86 A à D du 10 décembre 1982,
37/86 E du 20 décembre 1982,38/58 A à E du 13 décem
bre 1983, 39/49 A à D du Il décembre 1984 et 40/96 A
à D du 12 décembre 1985;

4. Considère que le plan arabe de paix adopté à l'unani
mité par la douzième Conférence arabe au sommet, tenue
à Fez (Maroc) le 25 novembre 1981 et du 6 au 9 septembre
1982104, et réaffirmé par la Conférence extraordinaire au
sommet des pays arabes qui s'est tenue à Casablanca (Ma
roc) du 7 au 9 août 198511)6, ainsi que les initiatives et me
sures prises pour appliquer le plan de Fez constituent une
contribution importante à la reconnaissance des droits
inaliénables du peuple palestinien par l'instauration d'une
paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient;

S. Condamne la poursuite de l'occupation par Israël de
territoires palestiniens et autres territoires arabes, y com
pris Jérusalem, en violation de la Charte des Nations
Unies, des principes du droit international et des résolu
tions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, et
exige le retrait immédiat, inconditionnel et total d'Israël
de tous les territoires occupés depuis 1967;

6. Rejette tous les accords et arrangements qui violent
les droits inaliénables du peuple palestinien et vont à l'en
contre des principes d'une solution globale et juste du pro
blème du Moyen-Orient, assurant l'instauration d'une
paix juste dans la région;

7. Déplore qu'Israël ne se conforme pas aux résolutions
476 (1980) et 478 (1980) du Conseil de sécurité, en date
des 30 juin et 20 août 1980, et aux résolutions 35/207 et
361226 A et B de l'Assemblée générale, en date des 16 dé
cembre 1980 et 17 décembre 1981, estime que la décision
d'Israël d'annexer Jérusalem et d'en faire sa « capitale»
ainsi que les mesures prises pour en modifier le caractère
physique, la composition démographique, la structure ins
titutionnelle et le statut juridique sont nulles et non ave
nues et exige qu'elles soient rapportées immédiatement, et
demande à tous les Etats Membres, aux institutions spé
cialisées et à toutes les autres organisations internationales
de respecter la présente résolution et toutes les autres réso
lutions et décisions pertinentes;

8. Condamne l'agression, la politique et les pratiques
d'Israël à l'égard du peuple palestinien dans les territoires
palestiniens occupés et en dehors de ces territoires, y com
pris l'expropriation, la création de colonies de peuple
ment, l'annexion et autres mesures de terrorisme, d'agres
sion et de répression, qui violent la Charte et les principes
du droit international ainsi que les conventions internatio
nales pertinentes;

9. Condamne énergiquement l'imposition par Israël de
ses lois, de sa juridiction et de son administration au terri
toire syrien occupé des hauteurs du Golan, sa politique et
ses pratiques annexionnistes, la création de colonies de
peuplement, la confiscation de terres, le détournement des
eaux et l'imposition de la nationalité israélienne à des res
sortissants syriens, et déclare que toutes ces mesures sont
nulles et non avenues et constituent une violation des rè
gles et principes du droit international concernant l'occu·
pation de guerre, en particulier de la Convention de Ge
nève relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre, du 12 août 1949;

10. Estime que les accords de coopération stratégique
entre les Etats-Unis d'Amérique et Israël signés le 30 no
vembre 1981 ainsi que le maintien des livraisons d'armes

106 Voir A/40/564 et Corr.I, annexe.
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et de matériel modernes à Israël, auxquels s'ajoute une
aide économique substantielle, notamment l'Accord sur
l'établissement d'une zone de libre-échange récemment
conclu entre les deux gouvernements, ont encouragé Israël
à poursuivre sa politique et ses pratiques d'agression et
d'expansion dans les territoires palestiniens et autres terri
toires arabes occupés depuis 1967, y compris Jérusalem,
ont nui aux efforts faits pour instaurer une paix d'ensem
ble juste et durable au Moyen-Orient et menacent la sécu
rité de la région;

Il. Demande une fois de plus à tous les Etats de cesser
d'apporter à Israël toute aide militaire, économique, finan
cière et technologique, ainsi que toutes ressources humai
nes, ayant pour objet de l'encourager à poursuivre sa poli
tique d'agression contre les pays arabes et le peuple
palestinien;

12. Condamne vigoureusement la collaboration tou
jours plus étroite entre Israël et le régime raciste d'Afrique
du Sud, en particulier dans les domaines économique, mi
litaire et nucléaire, qui constitue un acte d'hostilité contre
les Etats africains et arabes et permet à Israël d'accroître
son potentiel nucléaire et de soumettre ainsi les Etats de la
région au chantage nucléaire;

13. Demande à nouveau que la Conférence internatio
nale de la paix sur le Moyen-Orient soit convoquée sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies, dans les
conditions spécifiées au Raragraphe 5 de la Déclaration de
Genève sur la Palestine 07 et approuvées par l'Assemblée
générale dans sa résolution 38/58 C du 13 décembre 1983
et sur la base de ses résolutions pertinentes;

14. Fait sienne l'idée de créer, dans le cadre du Conseil
de sécurité, un comité préparatoire chargé de prendre les
mesures nécessaires pour convoquer la Conférence, auquel
participeraient les membres permanents du Conseil;

15. Prie le Secrétaire général de rendre compte périodi
quement au Conseil de sécurité de l'évolution de la situa
tion et de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa qua
rante-deuxième session, un rapport d'ensemble qui couvre
l'évolution de la situation au Moyen-Orient sous tous ses
aspects.

97e séance plénière
4 décembre 1986

B

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée « La situation au
Moyen-Orient ",

Prenant acte du rapport du Secrétaire général du 29 oc
tobre 1986103,

Rappelant la résolution 497 (1981) du Conseil de sécu
rité, en date du 17 décembre 1981,

Réaffirmant ses résolutions 36/226 B du 17 décembre
1981, ES-9/1 du 5 février 1982, 37/123 A du 16 décembre
1982,38/180 A du 19 décembre 1983,39/146 B du 14 dé
cembre 1984 et 40/168 B du 16 décembre 1985,

Rappelant sa résolution 3314 (XXIX) du 14 décembre
1974, dans laquelle elle a défini un acte d'agression comme
étant, entre autres, «l'invasion ou l'attaque du territoire
d'un Etat par les forces armées d'un autre Etat, ou toute
occupation militaire, même temporaire, résultant d'une
telle invasion ou d'une telle attaque, ou toute annexion par

107 Rapport de la Conférence internationale sur la question de Palestine,
G~nève, 29 août-7 septembre 1983 (publication des Nations Unies, nu
mera de vente: F.83.l21), chap. l, sect. A.

l'emploi de la force du territoire ou d'une partie du terri
toire d'un autre Etat" et disposé qu'« aucune considéra
tion de quelque nature que ce soit, politique, économique,
militaire ou autre, ne saurait justifier une agression ",

Réaffirmant le principe fondamental de l'inadmissibilité
de l'acquisition de territoire par la force,

Réaffirmant une fois de plus que la Convention de Ge
nève relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre, du 12 août 1949105, s'applique aux territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés, y compris
Jérusalem,

Notant que les mesures prises dans le passé par Israël, de
même que sa politique et ses actes, établissent incontesta
blement qu'il n'est pas un Etat Membre pacifique et qu'il
n'a pas rempli les obligations que lui impose la Charte des
Nations Unies,

Notant en outre qu'Israël a refusé, en violation de l'Arti
cle 25 de la Charte, d'accepter et d'appliquer les nombreu
ses décisions pertinentes du Conseil de sécurité, en parti
culier la résolution 497 (1981), manquant ainsi aux
obligations que lui impose la Charte,

1. Condamne énergiquement Israël pour ne s'être pas
conformé à la résolution 497 (1981) du Conseil de sécurité
et aux résolutions 361226 B, ES-9/1, 37/123 A, 381
180 A, 39/146 B et 401168 B de l'Assemblée générale;

2. Déclare une fois de plus que l'occupation continue
des hauteurs du Golan par Israël et la décision prise par ce
pays le 14 décembre 1981 d'imposer ses lois, sa juridiction
et son administration au territoire syrien occupé des hau
teurs du Golan constituent un acte d'agression aux termes
de l'Article 39 de la Charte des Nations Unies et de la ré
solution 3314 (XXIX) de l'Assemblée générale;

3. Déclare une fois de plus que la décision prise par
Israël d'imposer ses lois, sa juridiction et son administra
tion au territoire syrien occupé des hauteurs du Golan est
illégale et de ce fait nulle et non avenue et sans validité au
cune;

4. Déclare que la politique et les pratiques israéliennes
d'annexion ou visant à l'annexion des territoires palesti
niens et autres territoires arabes occupés, y compris Jéru
salem, sont illégales et contraires aux principes du droit
international et aux résolutions pertinentes de l'Organisa
tion des Nations Unies;

5. Considère à nouveau que toutes les mesures prises
par Israël pour donner effet à sa décision relative au terri
toire syrien occupé des hauteurs du Golan sont illégales,
nulles et non avenues et ne doivent pas être reconnues;

6. Réaffirme qu'elle considère que toutes les disposi
tions pertinentes du Règlement figurant en annexe à la
Convention IV de La Haye de 1907108 et la Convention de
Genève relative à la protection des personnes civiles en
temps de guerre, du 12 août 1949, continuent de s'appli
quer au territoire syrien occupé par Israël depuis 1967, et
demande aux parties à ces instruments de respecter et de
faire respecter en toutes circonstances les obligations que
leur imposent lesdits instruments;

7. Considère une fois de plus que l'occupation continue
du territoire syrien des hauteurs du Golan depuis 1967 et
son annexion par Israël le 14 décembre 1981, du fait de la
décision d'Israël d'imposer ses lois, sa juridiction et son
administration à ce territoire, constituent une menace per
manente contre la paix et la sécurité internationales;

108 Dotation Carnegie pour la paix internationale, Les Conventions et
Déclarations de La Haye de 1899 et 1907, New York, Oll.ford University
Press, 1918, p. 107.



58 Assemblée générale - Quarante et unième session

8. Déplore vivement le vote négatif d'un membre per
manent du Conseil de sécurité qui a empêché le Conseil
d'adopter contre Israël, en vertu du Chapitre VII de la
Charte, les « mesures appropriées» mentionnées dans la
résolution 497 (1981) adoptée à l'unanimité par le Conseil;

9. Déplore en outre tout appui politique économique,
financier, militaire et technique fourni à Israël qui encou
rage ce pays à commettre des actes d'agression et à renfor
cer et perpétuer son occupation et son annexion des terri
toires arabes occupés;

10. Souligne fermement une fois de plus qu'elle exige
qu'Israël, Puissance occupante, rapporte immédiatement
la décision illégale qu'il a prise le 14 décembre 1981 d'im
poser ses lois, sa juridiction et son administration au terri
toire syrien des hauteurs du Golan et qui a abouti à l'an
nexion de fait de ce territoire;

Il. Réaffirme une fois de plus la nécessité primordiale
du retrait total et inconditionnel d'Israël de tous les terri
toires palestiniens et autres territoires arabes occupés de
puis 1967, y compris Jérusalem, condition essentielle à
l'instauration d'une paix d'ensemble juste au Moyen
Orient;

12. Considère une fois de plus que les mesures prises
dans le passé par Israël, de même que sa politique et ses ac
tes, confirment qu'il n'est pas un Etat Membre pacifique,
qu'il a violé de façon persistante les principes de la Charte
et qu'il ne s'est acquitté ni des obligations que lui impose la
Charte, ni de son engagement aux termes de la résolution
273 (III) de l'Assemblée générale, en date du Il mai 1949;

13. Demande une fois de plus à tous les Etats Membres
d'appliquer les mesures ci-après:

a) S'abstenir de fournir à Israël des armes et du maté
riel connexe et suspendre toute assistance militaire
qu'Israël reçoit d'eux;

b) S'abstenir d'acquérir des armes ou du matériel mili
taire provenant d'Israël;

c) Suspendre leur assistance à Israël et leur coopéra
tion avec ce pays dans les domaines économique, financier
et technique;

d) Rompre leurs relations diplomatiques, commercia
les et culturelles avec Israël;

14. Demande à nouveau à tous les Etats Membres de
mettre immédiatement fin, individuellement et collective
ment, à tout rapport avec Israël, afin de l'isoler totalement
dans tous les domaines;

15. Prie instamment les Etats non membres d'agir con
formément aux dispositions de la présente résolution;

16. Demande aux institutions spécialisées et autres or
ganisations internationales de se conformer, dans leurs re
lations avec Israël, aux dispositions de la présente résolu
tion;

17. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa quarante-deuxième session,
sur l'application de la présente résolution.

97e séance plénière
4 décembre 1986

C

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 36/120 E du 10 décembre
1981,37/123 C du 16 décembre 1982, 38/180 C du 19 dé
cembre 1983, 39/146 C du 14 décembre 1984 et 40/168 C
du 16 décembre 1985, dans lesquelles elle a considéré que

toutes les mesures et dispositions législatives et adminis
tratives prises par Israël, Puissance occupante, qui avaient
modifié ou visaient à modifier le caractère et le statut de la
ville sainte de Jérusalem, en particulier la prétendue « loi
fondamentale» sur Jérusalem et la proclamation de Jéru
salem capitale d'Israël, étaient nulles et non avenues et de
vaient être rapportées immédiatement,

Rappelant la résolution 478 (1980) du Conseil d~ sécu
rité, en date du 20 août 1980, dans laquelle le Conseil a no
tamment décidé de ne pas reconnaître la « loi fondamen
tale» et a demandé aux Etats qui avaient établi des
missions diplomatiques à Jérusalem de retirer ces missions
de la Ville sainte,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du 29 oc
tobre 1986 103,

1. Considère que la décision prise par Israël d'imposer
ses lois, sa juridiction et son administration à la ville sainte
de Jérusalem est illégale et par conséquent nulle et non
avenue et sans validité aucune;

2. Déplore le transfert par certains Etats de leur mis
sion diplomatique à Jérusalem, au mépris de la résolution
478 (1980) du Conseil de sécurité, et leur refus de se con
former aux dispositions de ladite résolution;

3. Demande à nouveau à ces Etats d'appliquer les dis
positions des résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies, conformément à la Charte des Nations
Unies;

4. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur
l'application de la présente résolution.

97e séance plénière
4 décembre 1986

411212. Conférence des Nations Unies pour la promo
tion de la coopération internationale dans le do·
maine des utilisations pacifiques de l'énergie
nucléaire

A

L'Assemblée générale,
Réaffirmant les principes et dispositions de sa résolution

32/50 du 8 décembre 1977.
Rappelant ses résolutions ultérieures 33/4 du 2 novem

bre 1978, 34/63 du 29 novembre 1979, 35/112 du 5 dé
cembre 1980, 36178 du 9 décembre 1981, 37/167 du
17 décembre 1982, 38/60 du 14 décembre 1983,39174 du
13 décembre 1984 et 40/95 du 12 décembre 1985,

Notant avec satisfaction que le Comité préparatoire de la
Conférence des Nations Unies pour la promotion de la
coopération internationale dans le domaine des utilisa
tions pacifiques de l'énergie nucléaire a mené à bien les
préparatifs de la Conférence,

Rappelant que la Conférence des Nations Unies pour la
promotion de la coopération internationale dans le do
maine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire, qui
doit se tenir à Genève du 23 mars au 10 avril 1987, repré
sente un effort mondial entrepris sous les auspices de l'Or
ganisation des Nations Unies pour promouvoir la coopé
ration internationale dans ce domaine précis aux fins du
développement économique et social,

1. Prend acte du rapport du Comité préparatoire de la
Conférence des Nations Unies pour la promotion de la
coopération internationale dans le domaine des utilisa-
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tions pacifiques de l'énergie nucléaire sur les travaux de sa
septième et dernière session109;

2. Rend hommage au Président et aux membres du
Comité préparatoire pour le temps et les efforts qu'ils ont
consacrés aux préparatifs de la Conférence;

3. Invite tous les Etats à participer à la Conférence au
niveau élevé qui conviendra;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Confé
rence des Nations Unies pour la promotion de la coopéra
tion internationale dans le domaine des utilisations pacifi
ques de l'énergie nucléaire".

IOle séance plénière
Il décembre 1986

B

L'Assemblée générale,
Consciente de l'intensification de la coopération interna

tionale dans le domaine des utilisations pacifiques de
l'énergie nucléaire, destinée à assurer une exploitation plus
sûre de l'énergie nucléaire à l'avenir,

Considérant que la nécessité de rendre l'énergie nu
cléaire plus sûre et d'intensifier la coopération internatio
nale est au premier plan des préoccupations de l'opinion
publique,

Consciente du rôle central attribué à l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique à cet égard,

Consciente que les effets et les conséquences d'accidents
nucléaires éventuels préoccupent également tous les Etats,
y compris ceux qui ne se livrent à aucune activité nucléaire
sur leur territoire,

Ayant à l'esprit sa résolution 41/36 du Il novembre
1986, relative au rapport de l'Agence internationale de
l'énergie atomique,

Convaincue qu'il est de l'intérêt de la communauté inter
nationale d'examiner les aspects relatifs à la sûreté chaque
fois que l'on débat de l'énergie nucléaire,

1. Engage tous les gouvernements à faire appliquer à la
conception et à l'exploitation des centrales nucléaires les
normes de sûreté les plus élevées, afin de réduire au mini
mum les risques pour la vie et pour la santé;

2. Engage en outre tous les gouvernements, lorsqu'ils
débattront de questions d'énergie nucléaire à la Confé
rence des Nations Unies pour la promotion de la coopéra
tion internationale dans le domaine des utilisations pacifi
ques de l'énergie nucléaire, à tenir compte des intérêts
légitimes des pays voisins qui risqueraient d'être affectés
par les effets transfrontières de l'utilisation de l'énergie nu
cléaire.

IOle séance plénière
Il décembre 1986

41/213. Examen de l'efficacité du fonctionnement admi
nistratif et financier de l'Organisation des
Nations Unies110

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 40/237 du 18 décembre 1985
portant création du Groupe d'experts intergouvernemen-

109 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième
session, Supplément nO 47 (A/41147).

110 Voir également sect. l, note 9.

taux de haut niveau chargé d'examiner l'efficacité du fonc
tionnement administratif et financier de l'Organisation des
Nations Unies,

Ayant examiné le rapport du Groupelll et le rapport y
relatif de la Cinquième Commission11'2 ainsi que les obser
vations sur le rapport du Groupe formulées par le Secré
taire généraJl13 et le Comité administratif de coor
dination114,

Remerciant le Groupe de son rapport,
Tenant pleinement compte des opinions exprimées lors

de l'examen de cette question à la session en cours,
Consciente qu'il faut prendre des mesures pour amélio

rer le fonctionnement administratif et financier de l'Orga
nisation des Nations Unies afin qu'elle puisse traiter plus
efficacement des questions politiques, économiques et so
ciales,

Consciente que l'Organisation doit améliorer ses métho
des de planification, de programmation et d'établissement
du budget,

Réaffirmant qu'il incombe à tous les Etats Membres de
s'acquitter promptement et intégralement des obligations
financières que leur impose la Charte des Nations Unies,

Consciente que le refus de paiement des quotes-parts
porte préjudice au fonctionnement administratif et finan
cier de l'Organisation des Nations Unies,

Consciente en outre que le versement tardif des quotes
parts est préjudiciable à la situation financière à court
terme de l'Organisation,

1

RECOMMANDATIONS DU GROUPE D'EXPERTS INTERGOU
VERNEMENTAUX DE HAUT NIVEAU CHARG~ D'EXAMINER
L'EFFICACIT~ DU FONCTIONNEMENT ADMINISTRATIF ET
FINANCIER DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

1. Décide que les recommandations adoptées d'un
commun accord et présentées dans le rapport du Groupe
d'experts intergouvernementaux de haut niveau chargé
d'examiner l'efficacité du fonctionnement administratif et
financier de l'Organisation des Nations Unies lll seront
appliquées par le Secrétaire général et les organes et orga
nismes compétents des Nations Unies, compte tenu des
conclusions de la Cinquième Commission 111 et sous ré
serve des dispositions ci-après:

a) L'application de la recommandation 5 ne doit pas
porter préjudice à l'exécution des projets et programmes
déjà approuvés par l'Assemblée générale;

b) Les pourcentages cités dans la recommandation 15,
qui ont été obtenus de façon pragmatique, doivent être
considérés comme des objectifs pour les plans que le Secré
taire général présentera à l'Assemblée générale comme
suite à cette recommandation; le Secrétaire général est par
ailleurs invité à appliquer cette recommandation avec sou
plesse de façon à éviter, notamment, tout effet négatif sur
les programmes et sur la structure et la composition du Se
crétariat, compte tenu de la nécessité de s'assurer les servi
ces d'un personnel possédant les plus hautes qualités de
travail, de compétence et d'intégrité tout en respectant dû
ment le principe d'une répartition géographique équitable;

III Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième
:.."':"", <:~p~'Jm('nt nO 49 (A/41/49).

112 A/411795
110 A/41/IJuJ.
114 A/411763. annexe.
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c) Le Secrétaire général transmettra à la Commission
de la fonction publique internationale les recommanda
tions qui ont des incidences directes sur le régime commun
des Nations Unies (recommandations 53 et 61), en lui de
mandant de faire rapport à l'Assemblée générale lors de sa
quarante-deuxième session pour que l'Assemblée puisse
prendre une décision définitive; il conviendra d'avoir re
cours aux compétences de la Commission pour les autres
recommandations au sujet desquelles la Commission doit,
de par son mandat, donner son avis et faire des recomman
dations;

cl) Le Secrétaire général devra tenir compte des dispo
sitions pertinentes de la résolution 351210 de l'Assemblée
générale, en date du 17 décembre 1980, lorsqu'il appli
quera les recommandations 55 et 57, pour autant que cel
les-ci ont fait l'objet d'un accord;

e) Le Conseil économique et social, assisté si besoin est
des organes et organismes compétents, en particulier du
Comité du programme et de la coordination, procédera à
l'étude demandée dans la recommandation 8;

j) Le Comité du programme et de la coordination,
assisté si besoin est du Corps commun d'inspection et
d'autres organes, évaluera la façon dont sont appliquées
les recommandations relatives au mécanisme intergouver
nemental et à son fonctionnement, comme le prévoit la re
commandation 70;

g) Pour l'application de la recommandation 24, les dis
positions de la résolution 41/201 de l'Assemblée générale,
en date du 8 décembre 1986, seront dûment prises en con
sidération;

2. Prie le Secrétaire général et le Comité du pro
gramme et de la coordination de faire rapport à l'Assem
blée générale comme le prévoient les recommanda
tions 69, 70 et 71 du Groupe;

11

PROCESSUS DE PLANIFICATION, DE PROGRAMMATION
ET D'ÉTABLISSEMENT DU BUDGET

1. Décide que le processus de planification, de pro
grammation et d'établissement du budget sera régi, no
tamment, par les principes ci-après:

a) Application stricte des principes et dispositions de
la Charte des Nations Unies, en particulier des Articles 17
et 18;

b) Respect total des prérogatives des organes princi
paux de l'Organisation des Nations Unies touchant le pro
cessus de planification, de programmation et d'établisse
ment du budget;

c) Respect total des pouvoirs et prérogatives du Secré
taire général en sa qualité de plus haut fonctionnaire de
l'Organisation;

cl) Nécessité pour les Etats Membres de participer, dès
les premiers stades, à tout le processus d'établissement du
budget;

2. Réaffirme qu'il faut améliorer le processus de plani
fication, de programmation et d'établissement du budget
en prenant notamment les mesures suivantes:

a) Application intégrale de l'article 4.8 du règlement
régissant la planification des programmes, les aspects du
budget qui ont trait aux programmes, le contrôle de l'exé
cution et les méthodes d'évaluation, article qui concerne la
coordination entre le Comité du programme et de la coor
dination et le Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires;

b) Application des recommandations figurant aux pa
ragraphes 25 à 54 du rapport du Comité du programme et
de la coordination sur les travaux de sa vingt-sixième ses
sion l15;

c) Suivi de l'application des recommandations du Co
mité du programme et de la coordination;

cl) Meilleure représentation des Etats Membres au Co
mité du programme et de la coordination, conformément
aux dispositions du paragraphe 46 de l'annexe à la résolu
tion 321197 de l'Assemblée générale, en date du 20 décem
bre 1977;

3. Décide d'améliorer de la manière suivante le proces
sus de consultation sur le plan à moyen terme:

a) Pleine application, en ce qui concerne le plan à
moyen terme, du règlement régissant la planification des
programmes, les aspects du budget qui ont trait aux pro
grammes, le contrôle de l'exécution et les méthodes d'éva
luation, règlement qui figure en annexe à la résolution
371234 de l'Assemblée générale, en date du 21 décembre
1982, et des règles y afférentes;

b) Larges consultations entre les Etats Membres sur
l'introduction au plan à moyen terme, qui fait partie inté
grante du processus de planification;

c) Consultations systématiques touchant les grands
programmes du plan avec les organes sectoriels, techni
ques, régionaux et centraux de l'Organisation des Nations
Unies;

cl) Etablissement par le Secrétaire général, en consulta
tion avec le Comité du programme et de la coordination et
le Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires, d'un calendrier pour les consultations sus
mentionnées;

4. Approuve le processus budgétaire tel qu'il est énoncé
à l'annexe 1 de la présente résolution;

5. Réaffirme que le processus de prise de décision est
régi par les dispositions de la Charte des Nations Unies et
par le règlement intérieur de l'Assemblée générale l16;

6. Considère que, sans préjudice du paragraphe 5 ci
dessus, le Comité du programme et de la coordination de
vrait continuer ses pratiques actuelles consistant à prendre
ses décisions par consensus; les éventuelles explications de
position devront être présentées à l'Assemblée généralel16;

7. Juge souhaitable que la Cinquième Commission,
avant de présenter à l'Assemblée générale ses recomman
dations sur le plan général du budget-programme confor
mément aux dispositions de la Charte et du règlement in
térieur de l'Assemblée, continue à faire tous les efforts
possibles pour parvenir à un accord aussi large que possi
blel16;

8. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée
générale, par l'intermédiaire du Comité du programme et
de la coordination et du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires, les règles et disposi
tions supplémentaires qui seraient jugées nécessaires pour
améliorer le processus de planification, de programmation
et d'établissement du budget;

9. Prie également le Secrétaire général de proposer à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante-deuxième ses
sion, la date à laquelle le plan général du budget
programme devra être présenté ainsi que la date à laquelle
il devra être définitivement approuvé par l'Assemblée;

115 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième
session, Supplément nQ 38 (A/41/38 et Corr.2).

116 Voir l'annexe Il de la présente résolution.
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10. Prie en outre le Secrétaire général de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante-deuxième ses
sion, un rapport sur l'application de la présente résolution,

I02e séance plénière
19 décembre 1986

ANNEXE 1

Processus budgétaire

A. - ANNÉES OÙ IL N'EST PAS SOUMIS DE BUDGET

1. Le Secrétaire général présente un plan général du budget
programme de l'exercice biennal suivant, contenant les indications ci
après:

a) Estimation préliminaire des ressources à prévoir pour mener à
bien le programme d'activités proposé pendant l'exercice biennal;

b) Priorités reflétant les orientations générales, par grands secteurs;

c) Croissance réelle, positive ou négative, par rapport au budget pré
cédent;

ci) Montant du fonds de réserve, exprimé en pourcentage du montant
global des ressources.

2. Le Comité du programme et de la coordination, en sa qualité d'or
gane subsidiaire de l'Assemblée générale, examine le plan général du
budget-programme et, par l'intermédiaire de la Cinquième Commission,
présente ses conclusions et recommandations à l'Assemblée.

3. Le Secrétaire général, se fondant sur la décision de l'Assemblée gé
nérale, prépare le projet de budget-programme pour l'exercice biennal
suivant.

4. Tout au long de ce processus, le mandat et les fonctions du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires doivent être
pleinement respectés. Le Comité consultatif étudie le plan général du
budget-programme conformément à son mandat.

B. - ANNÉES D'ADOPTION DU BUDGET

5. Le Secrétaire général présente le projet de budget-programme au
Comité du programme et de la coordination et au Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires conformément à la pro
cédure en vigueur.

6. Le Comité du programme et de la coordination et le Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgétaires étudient le pro
jet de budget-programme, conformément à leurs mandats respectifs, et
présentent leurs conclusions et recommandations à l'Assemblée générale,
par l'intermédiaire de la Cinquième Commission, en vue de l'approba
tion définitive du budget-programme.

c. - FONDS DE RÉSERVE ET DÉPENSES ADDITIONNELLES

7. Le budget-programme comprend les dépenses liées aux activités
politiques" durables» qui sont reconduites d'année en année. ainsi que le
coût des services de conférence correspondants.

8. Le budget-programme comprend un fonds de réserve, dont le
montant est exprimé sous forme de pourcentage de la masse budgétaire et
qui est destiné à couvrir les dépenses additionnelles de l'exercice biennal
résultant soit de décisions prises par les organes délibérants et qui ne sont
pas inscrites dans le projet de budget-programme, soit, sous réserve des
dispositions du paragraphe 11 ci-dessous, de prévisions révisées.

9. Si l'on propose des dépenses additionnelles, au sens du paragra
phe 8 ci-dessus, qui dépassent le niveau du fonds de réserve, ces dépenses
additionnelles ne peuvent être inscrites au budget que moyennant un

transfert de ressources provenant de domaines de moindre priorité ou la
modification d'activités en cours. Faute de quoi, les activités nouvelles
doivent être reportées à un exercice biennal ultérieur.

10. Il faut aussi trouver une solution globale au problème posé par
l'ensemble des dépenses additionnelles, y compris celles qui sont dues à
l'inflation et aux fluctuations des taux de change. Il est souhaitable de
trouver une place à ces dépenses, dans les limites générales du budget.
soit en constituant une réserve soit en leur consacrant une partie distincte
du fonds de réserve visé au paragraphe 8 ci-dessus. Le Secrétaire général
devra examiner tous les aspects de la question et faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session. par l'intermédiaire
du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires et
du Comité du programme et de la coordination.

Il. En attendant que l'Assemblée générale ait statué sur la question
traitée au paragraphe lOci-dessus, les montants estimatifs révisés corres
pondant aux dépenses extraordinaires, y compris les dépenses de main- ,
tien de la paix et de la sécurité, et aux fluctuations des taux de change et à
l'inflation ne seront pas imputés sur le fonds de réserve; ils continueront
d'être traités selon la procédure établie et conformément aux dispositions
du règlement financier et des règles de gestion financières. Le Secrétaire
général s'efforcera néanmoins de faire face à ces dépenses, dans la mesure
du possible, en réalisant des économies sur le budget-programme, sans
compromettre en rien l'exécution des programmes et sans préjudice de
l'utilisation du fonds de réserve.

ANNEXE Il

Déclaration faite par le Président de l'Assemblée générale
à la 10~ séance plénière, le 19 décembre 1986117

'" rai consulté le Conseiller juridique des Nations Unies concernant
trois paragraphes du projet de résolution. L'avis du Conseiller juridique
est ainsi libellé:

, Vous avez bien voulu nous demander notre avis sur les incidences
juridiques de trois projets de paragraphes qu'il est envisagé de faire fi
gurer dans la résolution de l'Assemblée générale sur le processus bud
gétaire des Nations Unies. Ces trois paragraphes sont ainsi conçus:

5. Réaffirme que le processus de prise de décision est régi par
les dispositions de la Charte des Nations Unies et par le règlement
intérieur de l'Assemblée générale;

6. Considère que, sans préjudice du paragraphe 5 ci-dessus. le
Comité du programme et de la coordination devrait continuer ses
pratiques actuelles consistant à prendre ses décisions par consensus;
les éventuelles explications de position devront être présentées à
l'Assemblée générale;

7. Juge souhaitable que la Cinquième Commission, avant de
présenter à l'Assemblée générale ses recommandations sur le plan
général du budget-programme conformément aux dispositions de la
Charte et du règlement intérieur de l'Assemblée, continue à faire
tous les efforts possibles pour parvenir à un accord aussi large que
possible. "

A notre avis, ces projets de paragraphes, qu'ils soient pris séparément
ou conjointement, ne portent en rien atteinte à l'Article 18 de la
Charte des Nations Unies ni aux articles du règlement intérieur de
l'Assemblée générale qui lui donnent effet. ,.

Cela coïncide avec les opinions exprimées par toutes les délégations.

Je souscris à ce point de vue et je considère que l'Assemblée générale
fait de même.

117 Annexée à la résolution comme suite à une décision de l'Assemblée
générale
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41/46. Cessation de toutes les explosions expérimen
tales nucléaires

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2286 (XXII) du 5 décembre

1967,3262 (XXIX) du 9 décembre 1974, 3473 (XXX) du
11 décembre 1975, 32176 du 12 décembre 1977, S-1O/2 du
30 juin 1978,33/58 du 14 décembre 1978, 34171 du 11 dé
cembre 1979, 35/143 du 12 décembre 1980, 36/83 du
9 décembre 1981, 37171 du 9 décembre 1982, 38/61 du
15 décembre 1983, 39/51 du 12 décembre 1984 et 40179
du 12 décembre 1985, relatives à la signature et à la ratifi
cation du Protocole additionnel 1 au Traité visant l'inter
diction des armes nucléaires en Amérique latine (Traité de
Tlatelolco)2,

Tenant compte du fait que, dans la zone d'application de
ce Traité, auquel vingt-trois Etats souverains sont déjà
parties, il y a certains territoires qui, sans être des entités
politiques souveraines, sont néanmoins à même de bénéfi
cier des avantages qui découlent du Traité grâce à son Pro
tocole additionnel l, auquel les quatre Etats qui sont inter
nationalement responsables de jure ou de facto de ces
territoires peuvent devenir parties,

Considérant qu'il serait injuste que les populations de
certains de ces territoires soient privées de ces avantages
sans avoir la possibilité de s'exprimer à ce sujet,

Rappelant que trois des Etats auxquels le Protocole ad
ditionnel 1 est ouvert -le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, le Royaume des Pays-Bas
et les Etats-Unis d'Amérique - sont devenus parties audit
Protocole en 1969, 1971 et 1981 respectivement,

1. Déplore que la signature du Protocole additionnel 1
par la France, qui a eu lieu le 2 mars 1979, n'ait pas encore
été suivie de la ratification correspondante, malgré le
temps écoulé depuis lors et les demandes pressantes de
l'Assemblée générale;

2. Prie une fois de plus instamment la France de ne pas
différer davantage cette ratification qui lui a été si souvent
demandée et qui semble d'autant plus souhaitable que, des
quatre Etats auxquels le Protocole est ouvert, la France est
le seul qui n'y soit pas encore partie;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session une question intitulée « Appli
cation de la résolution 41/45 de l'Assemblée générale rela
tive à la signature et à la ratification du Protocole addi
tionnel 1 au Traité visant l'interdiction des armes
nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco) ».

94e séance plénière
3 décembre 1986

41/45. Application de la résolution 40/79 de l'Assem
blée générale relative à la signature et à la
ratification du Protocole additionnel 1 au Traité
visant l'interdiction des armes nucléaires en
Amérique latine (Traité de Tlatelolco)

tue un objectif fondamental des Nations Unies da~s le do
maine du désarmement, objectif auquel elle a toujours as
signé la plus haute priorité,

Soulignant que, à huit occasions différentes, elle a con
damné ces essais dans les termes les plus énergiques et que,
depuis 1974, elle se déclare convaincue que la continuation
des essais d'armes nucléaires intensifiera la course aux ar
mements, accroissant ainsi le risque de guerre nucléaire,

Rappelant que le Secrétaire général, s'adressant à l'As
semblée générale en séance plénière le 12 décembre 198.43,
après avoir appelé à un effort renouvelé vers l~ concl.uslOn
d'un traité sur l'interdiction complète des essals, a fait res
sortir qu'aucun autre accord multilatéral ne contribuerait
davantage à limiter le perfectionnement des armes n~

cléaires et qu'un traité d'interdiction complète des essalS
serait le révélateur d'une volonté réelle de progresser vers
le désarmement nucléaire,

Ayant à l'esprit que les trois Etats dotés d'.armes nucléa~
res qui sont dépositaires du Traité interdlsant les essalS
d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra
atmosphérique et so~~ l:eau4 se sont e":g~~és, à .l'arti:
cle premier de ce Tralte, a conclure un tralte mterdlsant a
tout jamais toutes les explosions expérimentales nucléai
res, y compris toutes les explosions souterraines, et que cet
engagement a été réaffirmé en 1968 dans le pré~mbule du
Traité sur la non-prolifération des armes nucléalres5, dont
l'article VI énonce en outre leur engagement solennel et
juridiquement obligatoire de prendre des mesures efficaces
concernant la cessation de la course aux armements nu
cléaires à une date rapprochée et le désarmement nu
cléaire,

Tenant compte du fait que ces trois mêmes Etats dotés
d'armes nucléaires, dans le rapport qu'ils ont présenté le
30 juillet 1980 au Comité du désarmement, après quatre
années de négociations trilatérales, ont notamment dé
claré qu'ils étaient conscients « de l'intérêt considérable
que présentera pour l'ensemble de l'humanité l'interdic
tion des explosions expérimentales d'armes nucléalr~s

dans tous les milieux", ainsi que « de la lourde responsabi
lité qu'ils ont de rechercher des solutions aux problèmes
encore pendants ", ajoutant aussi qu'ils étaient « détermi
nés à déployer tous leurs efforts et à faire preuve de la.vo
lonté et de la persévérance nécessaires pour mener raplde
ment les négociations à bonne fin ,,6,

Notant que la troisième Conférence des parties chargée
de j'examen du Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires, dans sa Déclaration finale7, adoptée le 21 sep
tembre 1985, a instamment invité les Etats dotés d'armes
nucléaires qui sont parties au Traité à reprendre les négo
ciations trilatérales en 1985 et tous les Etats dotés d'armes
nucléaires à participer d'urgence, dans le cadre de la Con
férence du désarmement, à la négociation et à la conclu
sion d'un traité d'interdiction complète des essais nucléai
res, à titre hautement prioritaire,

Rappelant que les dirigeants des six Etats participant à
l'initiative des cinq continents concernant la paix et le dé
sarmement ont affirmé dans la Déclaration de Mexic08,

A

L'Assemblée générale,
Considérant que la cessation complète des essais d'armes

nucléaires, qui est à l'étude depuis plus de trente ans et sur
laquelle elle a adopté plus de cinquante résolutions, consti-

2 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 634, nO 9068, p. 283.

.J Voir Documents officiels de rAssemblée générale. trente-neuvième
session, Séances plénières, 97e séance, par. 302.

4 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 480, nO 6964, p. 93.
5 Résolution 2373 (XXII), annexe.
6 CO/139/Appendice II/Vol.lI, document CO/130...
7 Conférence des parties chargée de l'examen du Traite ,sur la non

prolijër~tion des armes nucléaire,s. Document .final. Partie 1 (NPT/
CONF.III/64/Il, Genève. 1Q85, annexe 1.

8 A/41/518-S/18277, annexe 1
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adoptée le 7 août 1986, qu'ils demeurent « convaincus
qu'aucune question ne présent~ à l'heure actuelle un ~a-'

ractère plus urgent et plus cruCIal que celle de la cessation
de tous les essais nucléaires», ajoutant que « le développe
ment qualitatif et quantitatif des armes nucléaires intensi
fie la course aux armements [et qu'] en interdisant complè
tement les essais en question on empêcherait un tel
développement »,

Tenant compte du fait que la négociation multilatérale
d'un tel traité à la Conférence du désarmement devra
prendre en considération tous les problèmes interdépen
dants qu'il faudra résoudre pour que la Conférence puisse
soumettre un projet de traité complet à l'Assemblée géné
rale,

1. Se déclare à nouveau très préoccupée de constater
que les essais d'armes nucléaires se poursuivent sans frein,
contre les vœux de l'écrasante majorité des Etats Mem
bres;

2. Réaffirme sa conviction que la conclusion d'un traité
ayant pour objet d'interdire à tout jamais et pour tous les
Etats toutes les explosions expérimentales nucléaires revêt
la plus haute priorité;

3. Réaffirme également sa conviction qu'un tel traité
constituerait une contribution de la plus haute importance
à la cessation de la course aux armements nucléaires;

4. Prie une fois de plus instamment les trois puissances
dépositaires du Traité interdisant les essais d'armes nu
cléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra
atmosphérique et sous l'eau et du Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires de se conformer
strictement à leurs engagements de chercher à assurer à
une date rapprochée et à tout jamais l'arrêt de toutes les
explosions expérimentales d'armes nucléaires et d'accélé
rer les négociations à cette fin;

5. Engage tous les Etats membres de la Conférence du
désarmement, en particulier les trois puissances dépositai
res du Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans
l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous
l'eau et du Traité sur la non-prolifération des armes nu
cléaires, à inciter la Conférence à créer, au début de sa ses
sion de 1987, un comité spécial en vue de la négociation
multilatérale d'un traité sur la cessation complète des ex·
plosions expérimentales nucléaires;

6. Recommande à la Conférence du désarmement que
ce comité spécial comprenne deux groupes de travail char
gés, respectivement, d'examiner les questions suivantes,
qui sont étroitement liées: contenu et champ d'application
du traité; respect des dispositions et vérification;

7. Demande aux Etats dépositaires du Traité interdi
sant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans
l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau et du Traité sur
la non-prolifération des armes nucléaires de cesser immé
diatement, compte tenu des responsabilités spéciales qui
leur incombent aux termes de ces deux Traités et en tant
que mesure provisoire, toutes les explosions expérimenta
les nucléaires, en décidant soit d'un moratoire conclu trila
téralement, soit de trois moratoires unilatéraux, qui de·
vraient être assortis de moyens de vérification appropriés;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Cessa
tion de toutes les explosions expérimentales nucléaires )'.

94e séance plénière
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B

L'Assemblée générale,

Ayant à l'esprit la ferme volonté, proclamée dès 1963
dans le Traité interdisant les essais d'armes nucléaires
dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et
sous l'eau4, de chercher à assurer l'arrêt de toutes les ex
plosions expérimentales d'armes nucléaires à tout jamais
et de poursuivre les négociations à cette fin,

Ayant également à l'esprit qu'en 1968 le Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires5 a rappelé cette dé
termination et a consacré, dans son article VI, l'engage
ment pris par chacune de ses parties de poursuivre d;e
bonne foi des négociations sur des mesures efficaces relati
ves à la cessation de la course aux armements nucléaires à
une date rapprochée,

Rappelant que, dans sa résolution 2028 (XX) du 19 no
vembre 1965, adoptée à l'unanimité, elle avait déjà souli
gné que l'un des grands principes sur lesquels devait se
fonder le traité destiné à prévenir la prolifération des ar
mes nucléaires, qui allait alors être négocié, était qu'un tel
traité devait établir un équilibre acceptable de responsabi
lités et d'obligations mutuelles entre puissances nucléaires
et puissances non nucléaires,

Rappelant également que, dans sa Déclaration finale?,
adoptée par consensus le 21 septembre 1985, la troisième
Conférence des parties chargée de l'examen du Traité sur
la non-prolifération des armes nucléaires s'est déclarée
profondément déçue qu'un traité multilatéral d'interdic
tion complète des essais nucléaires n'ait pas encore été
conclu et a demandé que des négociations soient entrepri
ses d'urgence pour qu'un tel traité soit conclu en toute
priorité,

Notant que l'article II du Traité interdisant les essais
d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra
atmosphérique et sous l'eau prévoit une procédure d'exa
men et d'adoption éventuelle des amendements apportés
au Traité par une conférence des parties,

1. Recommande aux Etats parties au Traité interdisant
les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'es
pace extra-atmosphérique et sous l'eau de prendre des me
sures pratiques pour convoquer une conférence chargée
d'examiner des amendements tendant à transformer le
Traité en un traité portant interdiction complète des essais
nucléaires;

2. Prie les Etats parties au Traité interdisant les essais
d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra
atmosphérique et sous l'eau de faire rapport à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur les pro
grès qu'ils auront accomplis.
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41147, Nécessité urgente de conclure un traité d'inter
diction complète des essais nucléaires

L'Assemblée générale,

Convaincue qu'il est impossible de gagner une guerre nu
cléaire et qu'une telle guerre ne doit jamais être livrée,

Convaincue que, de ce fait, il faut d'urgence mettre un
terme à la course aux armements nucléaires et assurer,
dans l'immédiat, une réduction vérifiable des armes nu
cléaires et, finalement, leur élimination,

Convaincue, par conséquent, que la cessation de tous les
essais nucléaires par tous les Etats dans tous les milieux et
à tout jamais constituerait une mesure capitale pour empè-
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cher le perfectionnement, la mise au point et la proliféra
tion des armes nucléaires et contribuer, paraUèlement aux
autres efforts déployés pour limiter et réduire les arme
ments nucléaires, à l'élimination définitive des armes nu
cléaires,

Notant que les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des
Républiques socialistes soviétiques ont engagé des entre
tiens sur les questions nucléaires et spatiales et des consul
tations sur tous les aspects des essais nucléaires et expri
mant l'espoir que ces entretiens et consultations
déboucheront prochainement sur des résultats concrets,

Notant également les initiatives récentes, y compris les
propositions faites par les dirigeants des six Etats partici
pant à l'initiative des cinq continents, visant à faire cesser
les essais nucléaires,

Convaincue que le meilleur moyen de faire cesser tous les
essais nucléaires dans tous les milieux et à tout jamais est
de conclure un traité d'interdiction complète des essais nu
cléaires vérifiable, ouvert à tous les Etats et capable de sus
citer leur adhésion,

Réaffirmant les responsabilités de la Conférence du dé
sarmement dans la négociation d'un traité d'interdiction
complète des essais nucléaires,

1. Réaffirme sa conviction qu'un traité permettant
d'assurer à tout jamais l'interdiction de toutes les explo
sions expérimentales nucléaires par tous les Etats dans
tous les milieux revêt la plus haute importance;

2. Demande instamment, par conséquent, que soient
prises les mesures ci-après aux fins de la conclusion, à une
date rapprochée, d'un traité d'interdiction complète des
essais nucléaires:

a) La Conférence du désarmement entamerait des tra
vaux concrets en vue de l'élaboration d'un traité d'inter
diction des essais nucléaires au début de sa session de
1987;

b) Les Etats membres de la Conférence du désarme
ment, en particulier les Etats dotés d'armes nucléaires, et
tous les autres Etats coopéreraient avec la Conférence du
désarmement afin de faciliter et de faire avancer ces tra
vaux;

c) Les Etats dotés d'armes nucléaires, en particulier
ceux qui possèdent les arsenaux nucléaires les plus impor
tants, conviendraient de mesures provisoires adéquates et
vérifiables en vue de la conclusion d'un traité d'interdic
tion complète des essais nucléaires;

d) Les Etats dotés d'armes nucléaires qui ne l'ont pas
encore fait adhéreraient au Traité interdisant les essais
d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra
atmosphérique et sous l'eau4;

3. Demande également instamment à la Conférence du
désarmement:

a) D'entreprendre immédiatement de créer, avec la
participation la plus large possible, un réseau international
de surveillance sismique qui, par la suite, pourrait être ren
forcé de manière à pouvoir surveiller et vérifier l'applica
tion effective d'un traité d'interdiction complète des essais
nucléaires;

b) Dans ce contexte, de prendre en considération les
progrès réalisés par le Groupe spécial d'experts scientifi
ques chargé d'examiner des mesures de coopération inter
nationale en vue de la détection et de l'identification d'évé
nements sismiques, y compris des échanges de données
ondulatoires, ainsi que les autres initiatives prises dans ce
domaine par des Etats et groupes d'Etats;

c) D'entreprendre l'étude détaiUée d'autres mesures
visant à surveiller et à vérifier l'application effective d'un

tel traité, notamment un réseau international de surveil
lance de la radioactivité atmosphérique;

4. Demande à la Conférence du désarmement de faire
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa quarante
deuxième session, sur les progrès accomplis;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée " Néces
sité urgente de conclure un traité d'interdiction complète
des essais nucléaires ".
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41148. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires
dans la région du Moyen-Orient

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3263 (XXIX) du 9 décembre
1974,3474 (XXX) du Il décembre 1975, 31171 du 10 dé
cembre 1976, 32182 du 12 décembre 1977, 33/64 du
14 décembre 1978, 34/77 du 11 décembre 1979, 35/147
du 12 décembre 1980, 36/87 du 9 décembre 1981, 37175
du 9 décembre 1982, 38/64 du 15 décembre 1983, 39/54
du 12 décembre 1984 et 40/82 du 12 décembre 1985, rela
tives à la création d'une zone exempte d'armes nucléaires
dans la région du Moyen-Orient,

Rappelant également les recommandations visant à
créer une teUe zone au Moyen-Orient conformément aux
dispositions des paragraphes 60 à 63, notamment de l'ali
néa d du paragraphe 63, du Document final de la dixième
session extraordinaire de l'Assemblée générale9,

Soulignant les dispositions fondamentales des résolu
tions susmentionnées qui demandent à toutes les parties
directement intéressées d'envisager de prendre d'urgence
les mesures concrètes voulues pour donner effet à la pro
position tendant à créer une zone exempte d'armes nu
cléaires dans la région du Moyen-Orient et, dans l'attente
et au cours de l'établissement d'une teUe zone, de déclarer
solennellement leur intention de s'abstenir, sur la base de
la réciprocité, de fabriquer, d'acquérir ou de posséder
d'aucune autre manière des armes nucléaires et des dispo
sitifs explosifs nucléaires, de s'abstenir d'autoriser la mise
en place d'armes nucléaires sur leur territoire par aucune
tierce partie, d'accepter de soumettre toutes leurs instaUa
tions nucléaires aux garanties de l'Agence internationale
de l'énergie atomique, de déclarer leur appui à la création
d'une telle zone et de déposer ces déclarations auprès du
Conseil de sécurité aux fins d'examen, selon qu'il convien
dra,

Réaffirmant le droit inaliénable qu'ont tous les Etats
d'utiliser l'énergie nucléaire à des fins pacifiques et d'en ac
quérir les moyens,

Soulignant en outre qu'il faut des mesures appropriées
d'interdiction des attaques militaires contre les instaUa
tions nucléaires,

Ayant à l'esprit que, lors de sa trente-cinquième session,
elle a par consensus exprimé sa conviction que la création
d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du
Moyen-Orient servirait grandement la cause de la paix et
de la sécurité internationales,

Désireuse de faire fond sur ce consensus pour permettre
des progrès notables vers la création d'une zone exempte
d'armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient,

9 Resolution S-IO/2.
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Soulignant que l'Organisation des Nations Unies a un
rôle essentiel à jouer dans la création d'une zone exempte
d'armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général lO,

1. Prie instamment toutes les parties directement inté
ressées d'envisager sérieusement de prendre d'urgence les
mesures concrètes voulues pour donner effet à la proposi
tion tendant à créer une zone exempte d'armes nucléaires
dans la région du Moyen-Orient, conformément aux réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale, et, pour aider
à atteindre cet objectif, invite les pays intéressés à adhérer
au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires5;

2. Demande à tous les pays de la région qui ne l'ont pas
encore fait d'accepter, en attendant la création de cette
zone, de soumettre toutes leurs activités nucléaires aux ga
ranties de l'Agence internationale de l'énergie atomique;

3. Invite ces pays à déclarer, en attendant la création
d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du
Moyen-Orient, leur appui à la création d'une telle zone,
conformément au paragraphe pertinent du Document fi
nal de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée gé
nérale, et à déposer leur déclaration auprès du Conseil de
sécurité;

4. Invite en outre ces pays à s'abstenir, en attendant la
création de la zone, de mettre au point, de fabriquer, de
mettre à l'essai ou d'acquérir d'aucune autre manière des
armes nucléaires ou d'autoriser l'implantation sur leur ter
ritoire, ou sur des territoires placés sous leur contrôle,
d'armes nucléaires ou de dispositifs explosifs nucléaires;

5. Invite les Etats dotés d'armes nucléaires et tous les
autres Etats à prêter leur concours à la création de la zone
et à s'abstenir en même temps de toute action contraire à
l'esprit et à l'objet de la présente résolution;

6. Remercie le Secrétaire général de son rapport conte
nant les vues des parties sur la création d'une zone
exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient 10;

7. Prend acte du rapport susmentionné;
8. Prie les parties qui ne l'ont pas encore fait de com

muniquer leurs vues au Secrétaire général;
9. Attend avec intérêt toute nouvelle observation que

pourraient faire les parties qui ont déjà communiqué leurs
vues au Secrétaire général;

10. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa quarante-deuxième session,
sur l'application de la présente résolution;

Il. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Création
d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du
Moyen-Orient ».
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41/49. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires
en Asie du Sud

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 3265 B (XXIX) du 9 décem

bre 1974, 3476B(XXX) du 11 décembre 1975, 31173 du
10 décembre 1976, 32183 du 12 décembre 1977, 33/65 du
14décembre 1978, 34/78 du Il décembre 1979, 35/148
du 12 décembre 1980, 36/88 du 9 décembre 1981, 37176
du 9 décembre 1982, 38/65 du 15 décembre 1983, 39/55

10 A/411465 et Add.l

du 12 décembre 1984 et 40/83 du 12 décembre 1985, rela
tives à la création d'une zone exempte d'armes nucléaires
en Asie du Sud,

Réitérant sa conviction que la création de zones exemptes
d'armes nucléaires dans diverses régions du monde est l'un
des moyens d'atteindre les objectifs de non-prolifération
des armes nucléaires et de désarmement général et com
plet,

Estimant que la création de zones exemptes d'armes nu
cléaires en Asie du Sud, comme dans d'autres régions, ai
dera à renforcer la sécurité des Etats de la région contre
l'emploi ou la menace d'armes nucléaires,

Notant avec satisfaction les déclarations faites au plus
haut niveau par les gouvernements d'Etats d'Asie du Sud
qui développent leurs programmes nucléaires à des fins pa
cifiques, dans lesquelles ceux-ci ont réaffirmé qu'ils s'enga
geaient à ne pas acquérir ni fabriquer d'armes nucléaires et
à consacrer leurs programmes nucléaires au seul progrès
économique et social de leur population,

Considérant les dispositions des paragraphes 60 à 63 du
Document final de la dixième session extraordinaire de
l'Assemblée générale9 concernant la création de zones
exemptes d'armes nucléaires, notamment dans la région
de l'Asie du Sud,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généraJlI,
1. Réaffirme qu'elle approuve le principe d'une zone

exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud;
2. Prie à nouveau instamment les Etats d'Asie du Sud

de continuer à faire tous les efforts possibles pour créer une
zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud et de
s'abstenir, en attendant, de toute action qui irait à l'encon
tre de cet objectif;

3. Demande aux Etats dotés d'armes nucléaires qui ne
l'ont pas fait de répondre positivement à cette proposition
et de soutenir dûment les efforts faits en vue de créer une
zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud;

4. Prie le Secrétaire général de se mettre en rapport
avec les Etats de la région et les autres Etats intéressés
pour s'informer de leurs vues sur la question et voir quels
sont les meilleurs moyens de favoriser la création d'une
zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud et de
faire rapport sur la question à l'Assemblée générale lors de
sa quarante-deuxième session;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée ({ Création
d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud".
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41150. Convention sur l'interdiction ou la limitation de
l'emploi de certaines armes classiques qui peu
vent être considérées comme produisant des ef·
fets traumatiques excessifs ou comme frappant
sans discrimination

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 321152 du 19 décembre 1977,

35/153 du 12 décembre 1980, 36/93 du 9 décembre 1981,
37/79 du 9 décembre 1982, 38/66 du 15 décembre 1983,
39/56 du 12 décembre 1984 et 40/84 du 12 décembre
1985,

11 A/41/S19.
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Rappelant avec satisfaction l'adoption, le JO octobre

1980, de la Convention sur l'interdiction ou la limitation
de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être
considérées comme produisant des effets traumatiques ex
cessifs ou comme frappant sans discrimination, ainsi que
du Protocole relatif aux éclats non localisables (Proto
cole 1), du Protocole sur l'interdiction ou la limitation de
l'emploi de mines, pièges et autres dispositifs (Proto
cole II) et du Protocole sur l'interdiction ou la limitation
de l'emploi d'armes incendiaires (Protocole 111)12,

Réaffirmant sa conviction qu'un accord général sur l'in
terdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes
classiques réduirait sensiblement les souffrances de la po
pulation civile et des combattants,

Prenant acte avec satisfaction du rapport que le Secré
taire général a présenté à l'Assemblée générale lors de sa
quarantième session13,

1. Note avec satisfaction qu'un nombre croissant
d'Etats ont signé, ratifié ou accepté la Convention sur l'in
terdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes
classiques qui peuvent être considérées comme produisant
des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans
discrimination, qui a été ouverte à la signature à
New York le JO avril 1981, ou y ont adhéré;

2. Note en outre avec satisfaction que, les conditions
énoncées dans l'article 5 de la Convention ayant été rem
plies, la Convention et les trois Protocoles y annexés sont
entrés en vigueur le 2 décembre 1983;

3. Prie instamment tous les Etats qui ne l'ont pas en
core fait de faire tout ce qui est en leur pouvoir pour deve
nir parties le plus tôt possible à la Convention et aux Pro
tocoles y annexés, de sorte qu'en fin de compte l'adhésion
soit universelle;

4. Note que, en vertu de l'article 8 de la Convention,
des conférences peuvent être convoquées pour examiner
des amendements à la Convention ou à l'un quelconque
des Protocoles y annexés, pour examiner des protocoles
additionnels concernant d'autres catégories d'armes clas
siques sur lesquelles les Protocoles existants annexés à la
Convention ne portent pas ou pour revoir la portée et l'ap
plication de la Convention et des Protocoles y annexés,
ainsi que pour examiner toute proposition d'amendements
à la Convention ou aux Protocoles existants et toute pro
position de protocoles additionnels concernant d'autres
catégories d'armes classiques sur lesquelles les Protocoles
existants ne portent pas;

5. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de déposi
taire de la Convention et des trois Protocoles y annexés,
d'informer de temps à autre l'Assemblée générale des
adhésions à la Convention et à ses Protocoles;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée {( Conven
tion sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de cer
taines armes classiques qui peuvent être considérées
comme produisant des effets traumatiques excessifs ou
comme frappant sans discrimination).
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12 A/CONF.95/15 et Corr.3, annexe 1. Pour le texte imprimé de la
Convention et de ses Protocoles, voir Annuaire des Nations Unies sur le
désarmement, vol. 5: 1980 (publication des Nations Unies, numéro de
venle: F.81.IX.4), appendice VII.

13 A/40/550.

41/51. Conclusion d'arrangements internationaux effi
caces sur le renforcement de la sécurité des Etats
non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation
ou la menace de l'utilisation des armes nucléaires

L'Assemblée générale,
Convaincue qu'il faut prendre des mesures efficaces pour

renforcer la sécurité des Etats et animée du désir, commun
à toutes les nations, d'éliminer la guerre et d'éviter une
conflagration nucléaire,

Considérant que, tant que le désarmement nucléaire ne
sera pas universel, il s'impose que la communauté interna
tionale mette au point des mesures efficaces pour garantir
la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre
l'emploi ou la menace d'armes nucléaires,

Considérant que des mesures efficaces visant à garantir
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou
la menace d'armes nucléaires peuvent constituer une con
tribution positive à la lutte contre la prolifération de telles
armes,

Notant avec satisfaction que des Etats non dotés d'armes
nucléaires, de diverses parties du monde, sont déterminés
à empêcher que des armes nucléaires soient introduites sur
leur territoire et à faire en sorte qu'il n'y ait aucune arme
de ce type dans leurs régions respectives, notamment grâce
à la création de zones exemptes d'armes nucléaires, sur la
base d'arrangements librement convenus entre les Etats de
la région intéressée, et profondément désireuse d'encoura
ger la réalisation de cel objectif et d'y contribuer,

Désireuse de voir appliquer les dispositions du paragra
phe 59 du Document final de sa dixième session extraordi
naire9, première session extraordinaire consacrée au dé
sarmement, dans lequel elle a prié instamment les Etats
dotés d'armes nucléaires de poursuivre leurs efforts en vue
de conclure, selon qu'il serait approprié, des arrangements
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléai
res contre le recours ou la menace du recours aux armes
nucléaires,

Rappelant ses nombreuses résolutions sur la question
ainsi que la partiejertinente du rapport spécial du Comité
du désarmement l présenté à l'Assemblée générale lors de
sa douzième session extraordinaire l5, deuxième session ex
traordinaire consacrée au désarmement,

Notant que la Conférence du désarmement a examiné en
1986 la question intitulée « Arrangements internationaux
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléai
res contre le recours ou la menace du recours aux armes
nucléaires ", ce dont rend compte son rapport l6, et que
l'absence de progrès sur ce point a suscité une certaine dé
ception,

Notant en outre que cet examen a permis de constater
une volonté générale de poursuivre un dialogue de fond
sur la question,

Rappelant les propositions qui ont été présentées sur
cette question à l'Assemblée générale et à la Conférence du
désarmement, notamment les projets de convention inter
nationale, ainsi que le très large appui apporté sur le plan
international à la conclusion d'une convention de cette na
ture,

Se félicitant à nouveau des déclarations solennelles faites
par certains Etats dotés d'armes nucléaires concernant le

14 Le Comité du désarmement a pris le nom de Conférence du
désarmement le 7 février 1984.

15 Documents officiels de l'Assemblée générale. douzième session
extraordinaire. Supplément nO 2 (A/S-I212), sect. III.C.

16 Ibid.. quarante et Unième se.,sion. Supplément nO 27 (A/41/27),
sect. 111 F.
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refus d'utiliser le premier l'arme nucléaire et convaincue
que si tous les Etats dotés d'armes nucléaires assumaient
chacun l'obligation de ne pas être le premier à utiliser ces
armes cela équivaudrait, en pratique, à interdire l'emploi
des armes nucléaires contre tous les Etats, y compris tous
les Etats non dotés d'armes nucléaires,

Considérant que les Etats non dotés d'armes nucléaires
sur le territoire desquels il n'y a pas d'armes nucléaires ont
le droit absolu de recevoir des garanties efficaces en droit
international contre l'emploi ou la menace d'armes nu
cléaires,

1. Réaffirme une fois encore qu'il s'impose d'urgence
de parvenir à un accord sur des arrangements internatio
naux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes
nucléaires contre l'emploi ou la menace d'armes nucléai
res et de trouver une approche commune acceptable pour
tous, éventuellement dans le cadre d'un instrument inter
national ayant force obligatoire;

2. Considère que la Conférence du désarmement de
vrait continuer d'étudier les moyens de surmonter les diffi
cultés rencontrées lors des négociations sur cette question;

3. Prie la Conférence du désarmement de poursuivre
activement l'examen de cette question à sa session de 1987,
notamment en reconstituant dès que faire se pourra le Co
mité spécial chargé d'élaborer des arrangements inter
nationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'ar
mes nucléaires contre l'emploi ou la menace d'armes
nucléaires;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Conclu
sion d'arrangements internationaux efficaces sur le renfor
cement de la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléai
res contre l'emploi ou la menace d'armes nucléaires".
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41/52, Conclusion d'arrangements internationaux effi
caces pour garantir les Etats non dotés d'armes
nucléaires contre l'utilisation ou la menace de
l'utilisation des armes nucléaires

L'Assemblée générale,

Ayant à l'esprit la nécessité d'apaiser la préoccupation lé
gitime qu'ont les Etats du monde d'assurer durablement la
sécurité de leurs peuples,

Convaincue que les armes nucléaires constituent la me
nace la plus grave contre l'humanité et la survie de la civi
lisation,

Profondément préoccupée de ce que la course aux arme
ments, en particulier la course aux armements nucléaires,
continue de s'intensifier et de la possibilité de l'emploi ou
de la menace d'armes nucléaires,

Convaincue que le désarmement nucléaire et l'élimina
tion complète des armes nucléaires sont essentiels pour
écarter le danger d'une guerre nucléaire,

Tenant compte du principe du non-recours à la menace
ou à l'emploi de la force consacré dans la Charte des
Nations Unies,

Profondément préoccupée de la possibilité de l'emploi ou
de la menace d'armes nucléaires,

Reconnaissant que l'indépendance, l'intégrité territo
riale et la souveraineté des Etats non dotés d'armes nu
cléaires ont besoin d'être garanties contre le recours ou la
menace du recours à la force, notamment l'emploi ou la
menace d'armes nucléaires,

Considérant que, tant que le désarmement nucléaire ne
sera pas universel, il s'impose que la communauté interna
tionale mette au point des mesures efficaces pour garantir
la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre
l'emploi ou la menace d'armes nucléaires, d'où que ce soit,

Consciente que des mesures efficaces visant à garantir les
Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou la
menace d'armes nucléaires peuvent constituer une contri
bution positive à la lutte contre la prolifération de telles
armes,

Rappelant ses résolutions 3261 G (XXIX) du 9 décem
bre 1974 et 311189 C du 21 décembre 1976,

Tenant compte du paragraphe 59 du Document final de
la dixième session extraordinaire de l'Assemblée
générale9, dans lequel elle a instamment prié les Etats do
tés d'armes nucléaires de poursuivre leurs efforts en vue de
conclure, selon qu'il serait approprié, des arrangements ef
ficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléai
res contre le recours ou la menace du recours aux armes
nucléaires,

Désireuse de faire appliquer les dispositions pertinentes
du Document final de la dixième session extraordinaire,

Rappelant ses résolutions 33/72 B du 14 décembre 1978,
34/85 du Il décembre 1979, 35/155du 12 décembre 1980,
36/95 du 9 décembre 1981, 37/81 du 9 décembre 1982,
38/68 du 15 décembre 1983,39/58 du 12 décembre 1984
et 40/86 du 12 décembre 1985,

Rappelant en outre le paragraphe 12 de la Déclaration
faisant des années 1980 la deuxième Décennie du désarme
ment, figurant en annexe à sa résolution 35/46 du 3 dé
cembre 1980, où il est déclaré, notamment, que tous les ef
forts devraient être faits par le Comité du désarmement l4

en vue de mener d'urgence des négociations pour aboutir à
un accord sur des arrangements internationaux efficaces,
afin de garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires
contre le recours ou la menace du recours aux armes nu
cléaires,

Notant les négociations approfondies en vue de parvenir
à un accord sur cette question qui ont été entamées à la
Conférence du désarmement et à son Comité spécial
chargé d'élaborer des arrangements internationaux effica
ces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires
contre l'emploi ou la menace d'armes nucléaires l7,

Notant les propositions qui ont été présentées sur cette
question à la Conférence du désarmement, notamment les
projets de convention internationale,

Prenant note de la décision de la huitième Conférence
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pars non alignés,
tenue à Harare du 1er au 6 septembre 19861 ,ainsi que des
recommandations pertinentes de l'Organisation de la Con
férence islamique, réitérées dans le Communiqué final de
la seizième Conférence islamique des ministres des affaires
étrangères, tenue à Fès (Maroc) du 6 au 10 janvier 198619,

demandant à la Conférence du désarmement d'élaborer et
de conclure d'urgence une convention internationale vi
sant à garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires con
tre l'emploi ou la menace d'armes nucléaires,

Prenant note en outre de l'appui dont bénéficie, à la Con
férence du désarmement et à l'Assemblée générale, l'éla
boration d'une convention internationale visant à garantir
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou
la menace d'armes nucléaires. ainsi que des difficultés qui

17 Ibid., quarantième session, Supplément nO 27 (A/40/27 et Corr.I),
sect. III.F.

i8 Voir A/41/697-S/18392. annexe, sect. l, par. 49.
19 Voir A/41132h-S/18049, annexe 1
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ont été signalées en ce qui concerne la mise au point d'une
approche commune acceptable pour tous,

1. Réaffirme qu'il faut d'urgence parvenir à un accord
sur des arrangements internationaux efficaces pour garan
tir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi
ou la menace d'armes nucléaires;

2. Note avec satisfaction que, à la Conférence du désar
mement, il n'y a aucune objection de principe à l'idée
d'une convention internationale visant à garantir les Etats
non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou la menace
d'armes nucléaires, encore que les difficultés auxquelles se
heurte la mise au point d'une approche commune accepta
ble pour tous aient également été signalées;

3. Fait appel à tous les Etats, en particulier les Etats
dotés d'armes nucléaires, pour qu'ils fassent preuve de la
volonté politique nécessaire pour parvenir à un accord sur
une approche commune et, en particulier, sur une formule
commune qui pourrait figurer dans un instrument interna
tional ayant force obligatoire;

4. Recommande de consacrer de nouveaux efforts in
tensifs à la recherche de cette approche commune ou for
mule commune et d'étudier plus avant les diverses appro
ches possibles, notamment celles qui ont été envisagées par
la Conférence du désarmement, afin de surmonter les diffi
cultés;

5. Recommande que la Conférence du désarmement
poursuive activement les négociations en vue de parvenir
~apidem.ent à un accord et de conclure des arrangements
mternatlonaux efficaces pour garantir les Etats non dotés
d'armes nucléaires contre l'emploi ou la menace d'armes
nucléaires, en tenant compte du large appui dont bénéficie
la conclusion d'une convention internationale et en pre
nant en considération toutes autres propositions visant à
atteindre le même objectif;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Conclu
s~on d'arrangements internationaux efficaces pour garan
tIT les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi
ou la menace d'armes nucléaires. ))
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41153. Prévention d'une course aux armements dans
l'espace

L'Assemblée générale,
Inspirée par les vastes perspectives qu'ouvre à l'huma

nité la conquête de l'espace par l'homme,
Considérant qu'il est de l'intérêt général de l'humanité

tout entière d'explorer et d'utiliser l'espace à des fins paci
fiques,

Réaffi~mant que l'exploration et l'utilisation de l'espace,
y compns la Lune et les autres corps célestes, doivent être
réalisé~s pour le bien et dans l'intérêt de tous les pays, quel
que SOIt le stade de leur développement économique ou
scientifique, et doivent être ouvertes à l'humanité tout en
tière,

Réaffirmant en outre que la volonté de tous les Etats est
que l'espace, y compris la Lune et les autres corps célestes
soit exploré et utilisé à des fins pacifiques, '

Raep~lant que les .E~a,ts parties au Traité sur les princi
~es reglss~n~ ~es ~ctlVltes des Etats en matière d'explora
tion e~ d utlhsatlon de l'espace extra-atmosphérique, y
compns la Lune et les autres corps célestes20, sont conve
nus, à l'article III, que leurs activités relatives à l'explora-

20 Résolution 2222 (XX!), annexe

tion et à l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y
compris la Lune et les autres corps célestes, doivent s'ef
fectuer conformément au droit international et à la Charte
des Nations Unies, en vue de maintenir la paix et la sécu
rité internationales et de favoriser la coopération et la
compréhension internationales,

Réaffirmant, en particulier, l'article IV dudit Traité, qui
stipule que les Etats parties au Traité s'engagent à ne met
tre sur orbite autour de la Terre aucun objet porteur d'ar
mes nucléaires ou de tout autre type d'armes de destruc
tion massive, à ne pas installer de telles armes sur des
corps célestes et à ne pas placer de telles armes, de toute
autre manière, dans l'espace extra-atmosphérique,

Réaffirmant également le paragraphe 80 du Document
final de sa dixième session extraordinaire9, première ses
sion extraordinaire consacrée au désarmement, où il est
déclaré que, pour empêcher la course aux armements dans
l'espace extra-atmosphérique, de nouvelles mesures de
vraient être prises et des négociations internationales ap
propriées devraient être engagées, conformément à l'esprit
du Traité,

Rappelant ses résolutions 36/97 Cet 36/99 du 9 décem
bre 1981, ainsi que ses résolutions 37/83 du 9 décembre
1982,37/99 D du 13 décembre 1982, 38/70 du 15 décem
bre 1983, 39/59 du 12 décembre 1984 et 40/87 du 12 dé
cembre 1985, et les paragraphes pertinents de la Déclara
tion politique adoptée par la huitième Conférence des
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alig;nés, qui
s'est tenue à Harare du 1er au 6 septembre 1986""21,

Gravement préoccupée par le danger que ferait peser sur
l'humanité tout entière une course aux armements dans
l'espace et, en particulier, par le danger imminent de voir
la situation actuelle d'insécurité exacerbée par des faits
nouveaux qui risquent de compromettre encore davantage
la paix et la sécurité internationales et de retarder la re
cherche d'un désarmement général et complet,

Consciente que, lors des négociations qui ont précédé et
suivi l'adoption du Traité susmentionné, de nombreux
Etats Membres se sont déclarés soucieux de veiller à ce
que l'espace soit exploré et utilisé à des fins pacifiques, et
prenant acte des propositions présentées à l'Assemblée gé
nérale lors de sa dixième session extraordinaire et de ses
sessions ordinaires, ainsi qu'à la Conférence du désarme
ment,

Notant la profonde préoccupation que la deuxième Con
férence des Nations Unies sur l'exploration et les utilisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique a expri
mée devant la perspective d'une extension de la course aux
arme~ents à l'espace et les recommandations qu'elle a
adressees 22 aux organes compétents de l'Organisation des
Nations Unies, en particulier à l'Assemblée générale, et
aussi au Comité du désarmement 14,

C;onvaincue qu'il faut prendre de nouvelles mesures pour
prevemr une course aux armements dans l'espace,

Consciente que, dans le contexte de négociations multila
térales visant à prévenir une course aux armements dans
l'espace, des négociations bilatérales entre les Etats-Unis
d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques pourraient beaucoup contribuer à atteindre cet objec
tif, en conformité avec le paragraphe 27 du Document fi
nal de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée
générale,

Notant avec satisfaction que des négociations bilatérales
entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républi-

21 Voir A/411697-S/18392, annexe, par. 36 à 39.
22 Voir Rapport de la deuxième Conférence des Nations Unies sur l'ex

ploration el les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique,
Vieil"!' 9·21 aoûr 1982 (A/CONF 101/10 et Corr.2), par. 426
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ques socialistes soviétiques se poursuivent depuis 1985 sur
un ensemble de questions concernant les armes spatiales et
nucléaires - stratégiques et à moyenne portée - considé
rées dans leur interdépendance, avec l'objectif déclaré,
confirmé dans la déclaration commune faite par leurs diri
geants le 21 novembre 198523, de parvenir à des accords
effectifs visant, entre autres, à prévenir une course aux ar
mements dans l'espace,

Soucieuse de voir ces négociations aboutir dès que possi
ble à des résultats concrets,

Prenant acte de la partie du rapport de la Conférence du
désarmement, relative à la question24,

Se félicitant que la Conférence du désarmement, dans
l'exercice des fonctions de négociation qui lui appartien
nent en tant qu'organe multilatéral unique de négociation
sur le désarmement, ait rétabli, lors de la session de 1986,
le Comité spécial sur la prévention d'une course aux arme
ments dans l'espace avec mission de continuer d'étudier et
d'identifier, en procédant à un examen général quant au
fond, des questions se rapportant à la prévention d'une
course aux armements dans l'espace,

1. Rappelle que tous les Etats ont l'obligation de s'abs
tenir de l'emploi ou de la menace de la force dans leurs ac
tivités spatiales;

2. Réaffirme qu'un désarmement général et complet
sous un contrôle international efficace exige que l'espace
soit utilisé exclusivement à des fins pacifiques et ne de
vienne pas une arène ouverte à la course aux armements;

3. Souligne que la communauté internationale devra
adopter de nouvelles mesures, assorties de clauses de véri
fication appropriées et efficaces, pour empêcher une course
aux armements dans l'espace;

4. Demande à tous les Etats, en particulier à ceux qui
sont dotés de moyens puissants dans le domaine spatial,
d'œuvrer activement pour que l'espace soit utilisé à des
fins pacifiques et de prendre immédiatement des mesures
en vue de prévenir une course aux armements dans l'es
pace, pour maintenir la paix et la sécurité internationales
et promouvoir la coopération et la compréhension interna
tionales;

5. Réaffirme que la Conférence du désarmement, seule
instance multilatérale de négociation sur le désarmement,
a un rôle primordial àjouer dans la négociation d'un ou de
plusieurs accords multilatéraux, selon qu'il conviendra,
visant à prévenir une course aux armements dans l'espace
sous tous ses aspects;

6. Prie la Conférence du désarmement d'examiner à ti
tre prioritaire la question de la prévention d'une course
aux armements dans l'espace;

7. Prie également la Conférence du désarmement d'ac
célérer l'examen de la question de la prévention d'une
course aux armements dans l'espace sous tous ses aspects,
en tenant compte de toutes les propositions pertinentes,
notamment de celles qui ont été faites au sein du Comité
spécial sur la prévention d'une course aux armements dans
l'espace à la session de 1986 de la Conférence et à la qua
rante et unième session de l'Assemblée générale;

8. Prie en outre la Conférence du désarmement de re
constituer au début de sa session de 1987, avec le mandat
voulu, un comité spécial chargé d'engager des négocia
tions en vue de la conclusion d'un ou de plusieurs accords,
selon qu'il conviendra, visant à prévenir une course aux
armements dans l'espace sous tous ses aspects;

23 A/40/1070, annexe.
24 Documents officiels de l'Assemblee générale, quarante et unièml'

session, Supplément nO 27 (A/41/27), sect. IlLE.

9. Prie instamment les Etats-Unis d'Amérique et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques de pour
suivre intensivement leurs négociations bilatérales dans un
esprit constructif, en vue de s'entendre sans délai pour pré
venir une course aux armements dans l'espace, et de tenir
la Conférence du désarmement périodiquement informée
du progrès de ces sessions bilatérales de manière à lui faci
liter la tâche;

10. Demande à tous les Etats, en particulier à ceux qui
sont dotés de moyens spatiaux puissants, de s'abstenir,
dans leurs activités spatiales, d'actes incompatibles avec le
respect des traités en vigueur en la matière ou avec la pré
vention d'une course aux armements dans l'espace;

Il. Prie le Secrétaire général de communiquer au Con
seil consultatif pour les études sur le désarmement, en sa
qualité de conseil d'administration de l'Institut des
Nations Unies pour la recherche sur le désarmement, le
souhait des Etats Membres de voir rapidement mener à
bien l'étude que l'Institut consacre aux problèmes de dé
sarmement intéressant l'espace et aux conséquences d'une
extension à l'espace de la course aux armements;

12. Prie la Conférence du désarmement de rendre
compte à l'Assemblée générale, lors de sa quarante
deuxième session, des travaux qu'elle aura consacrés à
cette question;

13. Prie le Secrétaire général de communiquer à la
Conférence du désarmement tous les documents relatifs à
l'examen de cette question par l'Assemblée générale à sa
quarante et unième session;

14. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Préven
tion d'une course aux armements dans l'espace",
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41154. Application de la résolution 40/88 de l'Assem
blée générale relative à la cessation immédiate et
à l'interdiction des essais d'armes nucléaires

L'Assemblée générale,
Profondément préoccupée par l'intensification de la

course aux armements nucléaires et le danger croissant de
guerre nucléaire,

Rappelant que, depuis trente ans, la nécessité de faire
cesser et d'interdire les essais d'armes nucléaires retient
son attention,

Réaffirmant sa conviction que la conclusion d'un traité
multilatéral sur l'interdiction des essais d'armes nucléaires
par tous les Etats constituerait un élément indispensable
au succès des efforts visant à arrêter et à inverser la course
aux armements nucléaires et à mettre un terme au perfec
tionnement qualitatif des armes nucléaires, ainsi qu'à em
pêcher l'accroissement des arsenaux nucléaires existants
et à éviter que la dissémination des armes nucléaires ne
s'étende à de nouveaux pays, contribuant ainsi à la réalisa
tion de l'objectif final qu'est l'élimination complète des ar
mes nucléaires avec les moyens de vérification appropriés,

Soulignant à nouveau que l'élaboration d'un traité de
cette nature, tâche prioritaire entre toutes, ne devrait être
subordonnée à l'adoption d'aucune autre mesure de désar
mement,

Rappelant les propositions qui figurent dans la Déclara
tion de Delhi publiée le 28 janvier 198525 par les chefs

25 A/40/l14-S/l6921, annexe. Pour le texte imprimé, voir Documents
officiels du Conseil de sécurité, quarantième année. Supplément de
janvier. février et mars 1985, document S/16921, annexe.
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d'Etat ou de gouvernement de six Etats ainsi que leur mes
sage commun adressé le 28 février 1986 aux dirigeants des
Etats-Unis d'Amérique et de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques2b,

Rappelant ses résolutions antérieures sur la question, en
particulier sa résolution 40/88 du 12 décembre 1985,

Soulignant l'importance des mesures de vérification, y
compris celles proposées par les dirigeants de six Etats
dans la Déclaration de Mexico qu'ils ont adoptée à Ixtapa
le 7 août 198627,

Déplorant profondément que la Conférence du désarme
ment n'ait pas été en mesure de mener à bien des négocia
tions en vue d'arriver à un accord concernant un traité de
cette nature,

Déplorant profondément que les appels pour qu'il soit
mis fin aux essais nucléaires n'aient pas encore été enten
dus,

1. Prie instamment la Conférence du désarmement
d'engager rapidement des négociations sur tous les aspects
de cette question, y compris les mesures appropriées de vé
rification, en vue d'élaborer sans délai un projet de traité
qui interdirait effectivement à tous les Etats de procéder,
où que ce soit, à des explosions expérimentales d'armes
nucléaires et qui contiendrait des dispositions acceptables
pour tous de nature à empêcher que cette interdiction ne
soit tournée au moyen d'explosions nucléaires à des fins
pacifiques;

2. Prie résolument tous les Etats, en particulier tous les
Etats dotés d'armes nucléaires, de n'épargner aucun effort
et de faire preuve de la volonté politique nécessaire pour
que le traité en question soit élaboré et conclu sans plus
tarder;

3. Invite les Etats-Unis d'Amérique, en attendant la
conclusion de ce traité, à participer au moratoire sur les
explosions nucléaires proclamé unilatéralement et prorogé
à plusieurs reprises par un Etat doté d'armes nucléaires;

4. Exprime l'espoir que tous les autres Etats dotés d'ar
mes nucléaires envisageront aussi de participer à ce mora
toire;

5. Invite tous les Etats intéressés à convenir sans délai
de mettre en place un réseau international de surveillance
et de vérification du respect du moratoire auquel participe
raient d'autres Etats dotés d'armes nucléaires;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session une question intitulée « Appli
cation de la résolution 41154 de l'Assemblée générale rela
tive à la cessation immédiate et à l'interdiction des essais
d'armes nucléaires ».
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41/55. Application de la Déclaration sur la dénucléari
sation de l'Afrique

A

ApPLICATION DE LA DÉCLARATION

L'Assemblée générale,
Ayant à l'esprit la Déclaration sur la dénucléarisation de

l'Afrique28 adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et

2b A/41121O-S/1791O et Corr.l, annexe.
27 A/411518-S/18277, annexe l, pièce jointe.
28 Documents officiels de l'Assemblée générale. vingtième session,

Annexes, point 105 de l'ordre du jour, document A/5975.

de gouvernement de l'Organisation de l'unité africai~eà sa
première session ordinaire, qui s'est tenue au Caire du
17 au 21 juillet 1964,

Rappelant sa résolution .1652 (~V9 du ~4 n~ve~bre
1961, la première qu'elle ait adoptee a ce sUJet, amsl que
ses résolutions 2033 (XX) du 3 décembre 1965, 31169 du
10 décembre 1976, 32181 du 12 décembre 1977, 33/63 du
14 décembre 1978, 34/76 A du Il décembre 1979, 35/
146 B du 12 décembre 1980, 36/86 B du 9 décembre 1981,
37174 A du 9 décembre 1982,38/181 A du 20 décembre
1983 39/61 A du 12 décembre 1984 et 40/89 A du 12 dé
cembre 1985, dans lesquelles elle a demandé à tous les
Etats de considérer le continent africain et ses parages
comme une zone exempte d'armes nucléaires et de les res
pecter en tant que telle,

Rappelant que, dans sa résolution 33/63, elle a vigoureu
sement condamné toute tentative ouverte ou secrète de
l'Afrique du Sud visant à introduire des armes nucléaires
sur le continent africain et a exigé que l'Afrique du Sud
s'abstienne immédiatement de procéder à toute explosion
nucléaire sur le continent africain ou ailleurs,

Prenant acte du rapport intitulé « Capacité nucléaire de
l'Afrique du Sud »29 que l'Institut des Nations Unies pour
la recherche sur le désarmement a établi en collaboration
avec le Département des affaires de désarmement du Se
crétariat et en consultation avec l'Organisation de l'unité
africaine, ainsi que du rapport de la Commission du désar
mement30,

Notant que des gouvernements ont récemment entrepris
de restreindre leur coopération avec l'Afrique du Sud dans
le domaine nucléaire et dans d'autres domaines,

Regrettant que, malgré la menace que la capacité nu
cléaire de l'Afrique du Sud constitue pour la paix et la sé
curité internationales, en particulier pour l'objectif de la
Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique, la Com
mission du désarmement ne soit toujours pas parvenue, en
1986, à un consensus sur ce point important de son ordre
du jour,

1. Demande à nouveau instamment à tous les Etats de
considérer le continent africain et ses parages comme une
zone exempte d'armes nucléaires et de les respecter en tant
que telle;

2. Réaffirme que l'application de la Déclaration sur la
dénucléarisation de l'Afrique, adoptée par la Conférence
des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unité africaine, aiderait beaucoup à prévenir la proliféra
tion des armes nucléaires et servirait la paix et la sécurité
internationales;

3. Se déclare une fois de plus profondément inquiète de
constater que l'Afrique du Sud possède une capacité d'ar
mement nucléaire qu'elle continue de développer;

4. Condamne la persistance de l'Afrique du Sud à se
doter d'une capacité nucléaire ainsi que toutes les formes
de collaboration nucléaire entre un Etat, une société, une
institution ou un particulier, quels qu'ils soient, et le ré
gime raciste, cette collaboration lui permettant de faire
échec à la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique,
dont l'objet est de conserver à l'Afrique son caractère de
zone exempte d'armes nucléaires;

5. Demande à tous les Etats, sociétés, institutions et
particuliers de mettre fin à toute forme de collaboration
avec le régime raciste qui lui permettrait de faire échec à la
Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique;

29 A/39/470.
30 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième

session, Supplément nO 42 (A/41/42).
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6. Exige unefois de plus que le régime raciste d'Afri
que du Sud s'abstienne de fabriquer, mettre à l'essai, dé
ployer, transporter, stocker, employer ou menacer d'em
ployer des armes nucléaires;

7. Engage tous les Etats qui sont en mesure de le faire à
observer les activités sud-africaines de recherche
développement et de fabrication d'armes nucléaires et à
diffuser les informations qu'ils pourraient réunir à cet
égard;

8. Exige une fois de plus que l'Afrique du Sud soumette
immédiatement toutes ses installations nucléaires à l'ins
pection de l'Agence internationale de l'énergie atomique;

9. Prie le Secrétaire général de fournir toute l'assis
tance que l'Organisation de l'unité africaine pourrait lui
demander pour appliquer sa solennelle Déclaration sur la
dénucléarisation de l'Afrique;

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée '( Applica
tion de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afri
que».
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B

CAPACITÉ NUCLÉAIRE DE L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 34176 B du Il décembre 1979,
35/146 A du 12 décembre 1980, 36/86 A du 9 décembre
1981, 37/74 B du 9 décembre 1982, 38/181 B du 20 dé
cembre 1983, 39/61 B du 12 décembre 1984 et 40/89 B du
12 décembre 1985,

Ayant à l'esprit la Déclaration sur la dénucléarisation de
l'Afrique28 adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et
de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa
première session ordinaire, qui s'est tenue au Caire du
17 au 21 juillet 1964,

Rappelant que, au paragraphe 12 du Document final de
sa dixième session extraordinaire9, elle :l noté que l'accu
mulation d'armements, l'acquisition de techniques relati
ves aux armements et aussi, éventuellement, d'armes nu
cléaires par des régimes racistes constituaient un obstacle
de plus en plus dangereux et difficile à surmonter pour la
communauté mondiale confrontée à l'urgente nécessité de
désarmer,

Rappelant également que, dans sa résolution 33/63 du
14 décembre 1978, elle a vigoureusement condamné toute
tentative ouverte ou secrète de l'Afrique du Sud visant à
introduire des armes nucléaires sur le continent africain et
a exigé que l'Afrique du Sud s'abstienne immédiatement
de procéder à toute explosion nucléaire sur le continent
africain ou ailleurs,

Constatant avec regret la non-application par le régime
d'apartheid sud-africain de la résolution GC(XXIX)/
RES/4423I , adoptée le 27 septembre 1985 par la Confé
rence générale de l'Agence internationale de l'énergie ato
mique à sa vingt-neuvième session ordinaire,

Ayant pris acte du rapport intitulé « Capacité nucléaire
de l'Afrique du Sud ,,2Cf que l'Institut des Nations Unies
pour la recherche sur le désarmement a établi en collabo-

31 Voir A/41/490. annexe I. appendice 1

ration avec le Département des affaires de désarmement
du Secrétariat et en consultation avec l'Organisation de
l'unité africaine,

Regrettant que, malgré la menace que la capacité d'ar
mement nucléaire de l'Afrique du Sud constitue pour la
paix et la sécurité internationales, en particulier pour l'ob
jectif de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afri
que, la Commission du désarmement ne soit toujours pas
parvenue, en 1986, à un consensus sur ce point important
de son ordre du jour,

Alarmée par le fait que ses installations nucléaires non
soumises à garanties permettent à l'Afrique du Sud de
mettre au point et d'acquérir les moyens de produire des
matières fissiles pour la fabrication d'armes nucléaires,

Gravement préoccupée de constater que l'Afrique
du Sud, en violation flagrante des principes du droit inter
national et des dispositions pertinentes de la Charte des
Nations Unies, a poursuivi ses actes d'agression et de sub
version contre les peuples et les Etats indépendants d'Afri
que australe,

Condamnant énergiquement la continuation de l'occu
pation militaire par les troupes sud-africaines de parties du
territoire de l'Angola, en violation de la souveraineté na
tionale, de l'indépendance et de l'intégrité territoriale de ce
pays, et demandant instamment l'évacuation immédiate et
inconditionnelle du sol angolais par les troupes sud
africaines,

Exprimant sa profonde déception devant le fait que cer
tains Etats occidentaux et Israël ont, en dépit des appels
répétés de la communauté internationale, continué de col
laborer avec le régime raciste d'Afrique du Sud dans les
domaines militaire et nucléaire et que plusieurs de ces
Etats se sont montrés prompts à exercer leur droit de veto
pour entraver systématiquement tous les efforts déployés
au Conseil de sécurité en vue de régler définitivement la
question de l'Afrique du Sud,

Rappelant qu'elle a décidé, à sa dixième session extraor
dinaire, que le Conseil de sécurité devrait prendre les me
sures efficaces voulues pour que la mise en œuvre de la dé
cision de l'Organisation de l'unité africaine concernant la
dénucléarisation de l'Afrique ne soit pas tenue en échec 32,

Soulignant qu'il faut préserver la paix et la sécurité en
Afrique, en veillant à faire du continent une zone exempte
d'armes nucléaires,

1. Condamne le renforcement massif de l'appareil mi
litaire de l'Afrique du Sud, notamment l'acquisition effré
née par ce pays d'une capacité d'armement nucléaire desti
née à être utilisée à des fins répressives et agressives et
comme instrument de chantage;

2. Condamne en outre toutes les formes de collabora
tion nucléaire entre un Etat, une société, une institution ou
un particulier, quels qu'ils soient, et le régime raciste
d'Afrique du Sud, en particulier la décision prise par cer
tains Etats Membres d'autoriser plusieurs sociétés rele
vant de leur juridiction à fournir du matériel et à assurer
les services techniques et d'entretien requis pour des cen
trales nucléaires situées en Afrique du Sud;

3. Réaffirme que l'acquisition par le régime raciste
d'une capacité d'armement nucléaire constitue un très
grave danger pour la paix et la sécurité internationales et,
en particulier, qu'elle compromet la sécurité des Etats afri
cains et accroît le risque de prolifération des armes nu
cléaires;

J) VOIr résolution S-10/2. par. 63. al. c
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4. Exprime son plein appui aux Etats africains confron
tés au danger que représente la capacité nucléaire de
l'Afrique du Sud;

5. Félicite les gouvernements qui ont récemment entre
pris de restreindre leur coopération avec l'Afrique du Sud
dans les domaines nucléaire et autres;

6. Exige que l'Afrique du Sud et tous les autres intérêts
étrangers mettent immédiatement un terme à l'explora
tion et à l'exploitation des ressources en uranium de la Na
mibie;

7. Demande à tous les Etats, sociétés, institutions et
particuliers de mettre immédiatement fin à toute forme de
collaboration militaire et nucléaire avec le régime raciste;

8. Prie la Commission du désarmement d'examiner en
priorité, à sa session de 1987, la question de la capacité nu
cléaire de l'Afrique du Sud, à partir notamment des con
clusions contenues dans le rapport que l'Institut des
Nations Unies pour la recherche sur le désarmement a éta
bli sur la capacité nucléaire de l'Afrique du Sud;

9. Prie le Conseil de sécurité de mener rapidement à
bien l'examen des recommandations formulées par son co
mité créé par la résolution 421 (1977) concernant la ques
tion de l'Afrique du Sud33, en vue de rendre plus efficace
l'embargo sur les armes en en comblant les lacunes et d'in
terdire, en particulier, toute forme de coopération et de
collaboration avec le régime raciste d'Afrique du Sud dans
le domaine nucléaire;

10. Exige une fois de plus que l'Afrique du Sud sou
mette immédiatement toutes ses installations nucléaires
à l'inspection de l'Agence internationale de l'énergie ato
mique;

Il. Prie le Secrétaire général de suivre de très près
l'évolution de l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire
et de présenter un rapport à ce sujet à l'Assemblée géné
rale lors de sa quarante-deuxième session.

94e séance plénière
3 décembre 1986

41/56. Interdiction de la mise au point et de la fabrica
tion de nouveaux types d'armes de destruction
massive et de nouveaux systèmes de telles armes

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3479 (XXX) du Il décembre
1975,31174 du 10 décembre 1976,32/84 A du 12 décem
bre 1977, 33/66 B du 14 décembre 1978, 34/79 du Il dé
cembre 1979, 35/149 du 12 décembre 1980,36/89 du 9 dé
cembre 1981, 37/77 A du 9 décembre 1982, 38/182 du
20 décembre 1983, 39/62 du 12 décembre 1984 et 40/90
du 12 décembre 1985, relatives à l'interdiction de nou
veaux types d'armes de destruction massive,

Ayant à l'esprit les dispositions du paragraphe 39 du Do
cument final de sa dixième session extraordinaire9, où il est
dit que les mesures qualitatives et les mesures quantitati
ves de désarmement sont les unes et les autres importantes
pour mettre fin à la course aux armements et que l'action
menée à cette fin doit comprendre des négociations sur la
limitation et l'arrêt du perfectionnement qualitatif des ar
mements, spécialement celui des armes de destruction
massive, et de la mise au point d'armes nouvelles,

Rappelant la décision figurant au paragraphe 77 du Do
cument final, où il est dit que, pour contribuer à empêcher

33 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité. trente-cinquième
année, Supplément de juillet, aoùt et ,epte/libre 1980, document S/14179

la course qualitative aux armements et faire en sorte que
les progrès scientifiques et techniques puissent finalement
n'être utilisés qu'à des fins pacifiques, des mesures efficaces
devraient être prises pour prévenir l'apparition de nou
veaux types d'armes de destruction massive, fondées sur
de nouveaux principes et progrès scientifiques, et que les
efforts visant à l'interdiction de ces nouveaux types et nou
veaux systèmes d'armes de destruction massive devraient
être poursuivis de manière appropriée,

Exprimant à nouveau sa ferme conviction, compte tenu
des décisions qu'elle a prises à sa dixième session extraor
dinaire, qu'il importe de conclure un accord ou des ac
cords visant à prévenir l'utilisation des progrès scientifi
ques et techniques pour la mise au point de nouveaux
types d'armes de destruction massive et de nouveaux sys
tèmes de telles armes,

Notant que la Conférence du désarmement a examiné,
au cours de sa session de 1986, la question intitulée « Nou
veaux types d'armes de destruction massive et nouveaux
systèmes de telles armes; armes radiologiques»,

Convaincue que tout doit être fait pour empêcher la mise
au point et la fabrication de nouveaux types d'armes de
destruction massive et de nouveaux systèmes de telles
armes,

Résolue à empêcher que les progrès de la science et de la
technologie modernes n'aboutissent à la création d'armes
reposant sur des principes physiques nouveaux et dotées
d'une capacité de destruction proche de celle des armes
nucléaires et autres armes de destruction massive,

Prenant en considération la partie du rapport de la Con
férence du désarmement relative à la question34,

1. Réaffirme la nécessité d'interdire la mise au point et
la fabrication de nouveaux types d'armes de destruction
massive et de nouveaux systèmes de telles armes;

2. Prie la Conférence du désarmement, compte tenu de
ses priorités actuelles, de suivre constamment, avec l'aide
d'un groupe d'experts se réunissant périodiquement, la
question de l'interdiction de la mise au point et de la fabri
cation de nouveaux types d'armes de destruction massive
et de nouveaux systèmes de telles armes, afin de faire, se
lon les besoins, des recommandations sur les négociations
précises à entreprendre sur des types déterminés d'armes
ce genre;

3. Demande à tous les Etats d'engager, dès qu'un nou
veau type d'armes de destruction massive a été identifié,
des négociations tendant à son interdiction, parallèlement
à la déclaration d'un moratoire sur sa mise au point pra
tique;

4. Prie à nouveau instamment tous les Etats de s'abste
nir de tout acte de nature à compromettre les efforts visant
à prévenir l'apparition de nouveaux types d'armes de des
truction massive et de nouveaux systèmes de telles armes;

5. Demande à nouveau à tous les Etats de s'employer à
ce que les progrès scientifiques et techniques puissent fina
lement n'être utilisés qu'à des fins pacifiques;

6. Prie le Secrétaire général de communiquer à la Con
férence du désarmement tous les documents relatifs à
l'examen de cette question par l'Assemblée générale à sa
quarante et unième session;

7. Prie la Conférence du désarmement de présenter à
l'Assemblée générale, pour qu'elle l'examine à sa qua
rante-deuxième session, un rapport sur les résultats ob
tenus:

34 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième
~e~SI(}/l. Supplément 11° 27 (A/41127), par. 100 et 103 à 105.
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8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Interdic
tion de la mise au point et de la fabrication de nouveaux ty
pes d'armes de destruction massive et de nouveaux systè
mes de telles armes: rapport de la Conférence du
désarmement ".

94e séance plénière
3 décembre 1986

41157. Réduction des budgets militaires

L'Assemblée générale,
Profondément préoccupée par l'accélération constante de

la course aux armements et l'augmentation des dépenses
militaires, qui grèvent lourdement l'économie de toutes les
nations et sont extrêmement préjudiciables à la paix et à la
sécurité mondiales,

Réaffirmant une fois encore les dispositions du paragra
phe 89 du Document final de la dixième session extraordi
naire de l'Assemblée générale9, première session extraor
dinaire consacrée au désarmement, selon lesquelles une
réduction progressive des budgets militaires sur une base
mutuellement convenue, par exemple en chiffres absolus
ou en pourcentage, particulièrement de la part des Etats
dotés d'armes nucléaires et d'autres Etats militairement
importants, contribuerait à freiner la course aux arme
ments et offrirait des possibilités accrues de réaffecter au
développement économique et social, notamment au profit
des pays en développement, les ressources actuellement
utilisées à des fins militaires,

Convaincue que le gel et la réduction des budgets militai
res favoriseraient la situation économique et financière
dans le monde et pourraient faciliter les efforts déployés en
vue d'accroître l'assistance internationale en faveur des
pays en développement,

Rappelant qu'à sa douzième session extraordinaire,
deuxième session extraordinaire consacrée au désarme
ment, les Etats Membres ont réaffirmé unanimement et ca
tégoriquement la validité du Document final de la dixième
session extraordinaire, ainsi que leur adhésion solennelle à
ce document35,

Rappelant également que, dans la Déclaration faisant
des années 1980 la deuxième Décennie du désarmement, il
est prévu que, durant cette période, de nouveaux efforts
devraient être faits afin de parvenir à un accord sur la ré
duction des dépenses militaires et la réaffectation des res
sources ainsi économisées au développement économique
et social, notamment au profit des pays en dévelop
pement36,

Rappelant en outre sa résolution 34/83 F du Il décem
bre 1979, réaffirmée ultérieurement dans ses résolutions
35/142 A du 12 décembre 1980, 36/82 A du 9 décembre
1981,37/95 A du 13 décembre 1982, 38/184 A du 20 dé
cembre 1983, 39/64 A du 12 décembre 1984et 40/91 A du
12 décembre 1985, dans lesquelles elle a considéré qu'il
fallait relancer les efforts faits pour parvenir à des accords
visant à geler, à réduire ou à limiter de toute autre ma
nière, de façon équilibrée, les dépenses militaires et com
prenant des mesures adéquates de vérification qui donnent
satisfaction à toutes les parties intéressées,

35 Ibid., douzième session extraordinaire. Annexes, points 9 à 13 de
l'ordre du jour, document A/S-I2I32, par. 62.

36 Voir résolution 35/46, annexe, par. 15.

Consciente des diverses propositions présentées par les
Etats Membres et des activités menées jusqu'ici dans le ca
dre de l'Organisation des Nations Unies pour réduire les
budgets militaires,

Considérant que la définition et l'élaboration des princi
pes appelés à régir l'action ultérieure des Etats visant à ge
ler et à réduire les budgets militaires, de même que les au
tres activités poursuivies dans le cadre de l'Organisation
des Nations Unies pour réduire les budgets militaires, de
vraient être considérées comme ayant pour objectif fonda
mental la conclusion d'accords internationaux sur la ré
duction des dépenses militaires,

Notant que la Commission du désarmement, à sa session
de 1986 consacrée aux questions de fond, a arrêté le texte
des principes susmentionnés, à l'exception d'un principe
pour lequel diverses variantes ont été proposées par des
Etats Membres37,

1. Se déclare à nouveau convaincue qu'il est possible de
conclure des accords internationaux sur la réduction des
budgets militaires sans porter atteinte au droit de tous les
Etats à une sécurité non diminuée, à la légitime défense et
à la souveraineté;

2. Fait appel à tous les Etats, en particulier aux Etats
les plus fortement armés, en attendant la conclusion d'ac
cords sur la réduction des dépenses militaires, pour qu'ils
fassent preuve de modération dans leurs dépenses militai
res, afin de réaffecter les fonds ainsi économisés au déve
loppement économique et social, notamment au profit des
pays en développement;

3. Réaffirme que les ressources humaines et matériel
les dégagées par la réduction des dépenses militaires pour
raient être réaffectées au développement économique et so
cial, notamment au profit des pays en développement;

4. Prie la Commission du désarmement de poursuivre
l'examen de la question intitulée" Réduction des budgets
militaires» et, dans ce contexte, d'achever ses travaux, lors
de sa session de 1987 consacrée aux questions de fond, sur
le paragraphe restant des principes appelés à régir l'action
ultérieure des Etats visant à geler et à réduire les budgets
militaires, et de présenter son rapport et ses recommanda
tions à l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième
session;

5. Appelle à nouveau l'attention des Etats Membres sur
le fait que la définition et l'élaboration des principes appe
lés à régir l'action ultérieure des Etats visant à geler et à ré
duire les budgets militaires pourraient contribuer à har
moniser les vues des Etats et à créer entre eux un climat de
confiance favorable à la conclusion d'accords internatio
naux sur la réduction des budgets militaires;

6. Prie instamment tous les Etats Membres, en particu
lier les Etats les plus fortement armés, de renforcer leur
volonté de coopérer de façon constructive en vue de con
clure des accords visant à geler, à réduire ou à limiter de
toute autre manière les dépenses militaires;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Réduc
tion des budgets militaires".

94e séance plénière
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37 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième
session, Supplément 11° 42 (A/41142). par. 28.8.
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41/58. Armes chimiques et bactériologiques (biolo
giques)

A

DEUXIÈME CONFÉRENCE DES PARTIES CHARGÉE DE L'EXA·
MEN DE LA CONVENTION SUR L'INTERDICTION DE LA MISE
AU POINT, DE LA FABRICATION ET DU STOCKAGE DES AR·
MES BACTÉRIOLOGIQUES (BIOLOGIQUES) OU À TOXINES ET
SUR LEUR DESTRUCTION

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2826 (XXVI) du 16 décembre

1971, dans laquelle elle a accueilli avec satisfaction la Con
vention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrica
tion et du stockage des armes bactériologiques (biologi
ques) ou à toxines et sur leur destruction et exprimé
l'espoir que la Convention recueillerait le plus grand nom
bre possible d'adhésions,

Rappelant sa résolution 39/65 D du 12 décembre 1984,
dans laquelle elle a pris acte du fait que, à la demande
d'une majorité des Etats parties à la Convention, une
deuxième conférence des parties chargée de l'examen de la
Convention aurait lieu en 1986,

Rappelant que les Etats parties à la Convention se sont
réunis à Genève du 8 au 26 septembre 1986 pour examiner
le fonctionnement de la Convention et s'assurer que les ob
jectifs du préambule et les dispositions de la Convention, y
compris les dispositions concernant les négociations sur
les armes chimiques, étaient respectés,

Constatant avec satisfaction que, au moment où s'est réu
nie la deuxième Conférence des parties chargée de l'exa
men de la Convention sur l'interdiction de la mise au
point, de la fabrication et du stockage des armes bactério
logiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction,
plus de cent Etats, dont tous les membres permanents du
Conseil de sécurité, étaient devenus parties à la Conven-
tion, .

1. Note avec satisfaction que, le 26 septembre 1986, la
deuxième Conférence des, parties chargée de l'examen de
la C~)Dv~ntion sur l'interdiction de la mise au point, de la
fabncatIon et du stockage des armes bactériologiques (bio
logiques) ou à toxines et sur leur destruction a adopté par
consensus une Déclaration finale38;

2. Prie le Secrétaire général de fournir l'assistance et
les services qui seront requis pour la mise en œuvre des
parties pertinentes de la Déclaration finale;

3. Engage tous les Etats signataires qui n'ont pas en
c~re ratifié la Convention ou n'y ont pas encore adhéré à le
faue san~ tarder et engage de même les Etats qui n'ont pas
encore SIgné la Convention à se joindre à bref délai aux
Etats qui y sont parties, ce qui contribuera à l'universalité
de la Convention et encouragera la confiance internatio
nale.

94e séance plénière
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38 BWC/CONF.II/I3, partie Il.

B

INTERDICTION DES ARMES CHIMIQUES
ET BACTÉRIOLOGIQUES

L'Assemblée générale,
Rappelant que, au paragraphe 75 du Document final de

sa dixième session extraordinaire9, il est déclaré que l'in
terdiction complète et effective de la mise au point, de la
fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques et
leur destruction constituent l'une des mesures de désarme
ment les plus urgentes,

Convaincue de la nécessité de conclure le plus tôt possi
ble une convention sur l'interdiction de la mise au point,
de la fabrication et du stockage de toutes les armes chimi
ques et sur leur destruction, qui contribuerait grandement
au désarmement général et complet sous un contrôle inter
national efficace,

Soulignant qu'il faut développer la coopération interna
tionale dans le domaine des industries chimiques à des fins
pacifiques,

Considérant que la conclusion d'une convention sur l'in
terdiction de la mise au point, de la fabrication et du stoc
kage de toutes les armes chimiques et sur leur destruction
contribuerait à la réalisation de cet objectif,

Soulignant que le Protocole concernant la prohibition
d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou simi
laires et de moyens bactériologiques, signé à Genève le
17 juin 192539, garde toute son importance,

Résolue, dans l'intérêt de l'humanité tout entière, à éli
miner totalement la possibilité d'employer des armes chi
miques, grâce à la conclusion et à l'application le plus tôt
possible d'une convention sur l'interdiction de la mise au
point, de la fabrication et du stockage de toutes les armes
chimiques et sur leur destruction, qui viendrait ainsi
s'ajouter aux obligations contractées en vertu du Proto
cole de Genève du 17 juin 1925,

Appréciant les travaux effectués par la Conférence du dé
sarmement durant sa session de 1986 au sujet de l'interdic
tion des armes chimiques et les progrès réalisés dans les
négociations,

Jugeant souhaitable que les Etats s'abstiennent de pren
dre aucune mesure qui puisse retarder les négociations ou
les compliquer encore et qu'ils manifestent une attitude
constructive à l'égard de ces négociations ainsi que la vo
lonté politique de parvenir au plus tôt à un accord au sujet
de la convention sur les armes chimiques,

Soulignant qu'il faut empêcher un nouvel accroissement
des arsenaux d'armes chimiques et s'abstenir de déployer
des armes de cette nature sur le territoire d'autres pays, et
qu'il faut aussi ramener à l'intérieur des frontières natio
nales des Etats auxquels elles appartiennent les armes chi
miques déployées à l'étranger,

Se déclarant profondément préoccupée par les décisions
prises quant à la fabrication de nouveaux types d'armes
chimiques, ainsi que par le déploiement envisagé de ces
armes,

Notant avec satisfaction que les Etats-Unis d'Amérique
et l'Union des Républiques socialistes soviétiques sont
convenus d'activer les efforts pour conclure une conven
tion internationale qui soit efficace et vérifiable sur l'inter
diction générale et complète des armes chimiques et la des
truction des stocks existants de telles armes,

3Q SocIete des NatIoII'" Recueil des Traités, vol. XCIV (1929). nO 2138,
p.65.
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Prenant note des propositions et des initiatives visant à
créer dans différentes régions des zones exemptes d'armes
chimiques afin de faciliter l'interdiction complète de ces
armes et de contribuer à l'instauration d'une sécurité sta
ble aux niveaux régional et international,

Accueillant avec satisfaction la Déclaration finale de la
deuxième Conférence des parties chargée de l'examen de
la Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la
fabrication et du stockage des armes bactériolofiques (bio
logiques) ou à toxines et sur leur destruction3 , qui souli
gne la nécessité pressante de proscrire les armes chimi
ques,

1. Réaffirme qu'il faut élaborer et conclure au plus tôt
une convention sur l'interdiction de la mise au point, de la
fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques et
sur leur destruction;

2. Prie instamment la Conférence du désarmement
d'intensifier les négociations afin de soumettre à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, un
projet de convention sur l'interdiction complète des armes
chimiques;

3. Demande à nouveau à tous les Etats de mener de
bonne foi des négociations sérieuses, de s'abstenir de toute
action qui pourrait entraver les négociations sur l'interdic
tion des armes chimiques et, en particulier, de s'abstenir
de fabriquer de nouveaux types d'armes chimiques,
comme de déployer des armes de cette nature sur le terri
toire d'autres Etats;

4. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils facilitent par
tous les moyens possibles la conclusion de cette conven
tion;

5. Demande à tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait
de devenir parties au Protocole concernant la prohibition
d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou simi
laires et de moyens bactériologiques.

94e séance plénière
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C

ARMES CHIMIQUES ET BACTÉRIOLOGIQUES (BIOLOGIQUES)

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 40/92 C du 12 décembre 1985,
Réaffirmant qu'il s'impose d'urgence que tous les Etats

se conforment strictement aux principes et aux objectifs
du Protocole concernant la prohibition d'emploi à la
guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de
moyens bactériologiques, signé à Genève le 17 juin 192539,
et que tous les Etats adhèrent à la Convention sur l'inter
diction de la mise au point, de la fabrication et du stockage
des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines
et sur leur destruction, signée à Londres, Moscou et
Washington le 10 avril 197240,

Exprimant de nouveau sa préoccupation devant le fait
qu'il a été signalé que des armes de ce type ont été utilisées
et que, selon certains indices, elles font leur apparition
dans les arsenaux d'un nombre croissant de pays, ainsi que
devant le risque grandissant qu'elles soient de nouveau uti
lisées,

Notant que des efforts internationaux sont déployés pour
renforcer les interdictions internationales pertinentes, no-

40 Résolution 2826 (XXVI), annexe.

tamment pour établir des mécanismes d'enquête appro
priés,

Rappelant sa résolution 40/94 L du 12 décembre 1985
dans laquelle elle soulignait notamment qu'il était d'une
importance fondamentale d'appliquer intégralement et
d'observer strictement les accords de limitation des arme
ments et de désarmement,

Réaffirmant son devoir de protéger l'humanité de la
guerre chimique et biologique,

1. Demande le respect des obligations internationales
en vigueur concernant les mesures d'interdiction applica
bles aux armes chimiques et biologiques et condamne tous
actes y contrevenant;

2. Approuve vigoureusement les efforts actuellement
déployés pour appliquer aux armes chimiques et biologi
ques les mesures d'interdiction les plus efficaces possible;

3. Prie instamment la Conférence du désarmement de
poursuivre énergiquement et d'accélérer ses négociations
relatives à une convention multilatérale sur l'interdiction
complète et effective de la mise au point, de la fabrication,
du stockage et de l'emploi des armes chimiques et sur leur
destruction;

4. Demande à tous les Etats de coopérer, en attendant
l'élaboration de cette convention, aux efforts déployés
pour prévenir l'emploi des armes chimiques et établir les
faits lorsqu'un tel emploi est signalé, et d'orienter leurs po
litiques nationales en fonction de la nécessité d'endiguer la
prolifération des armes chimiques.
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D

ARMES CHIMIQUES ET BACTÉRIOLOGIQUES (BIOLOGIQUES)

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions antérieures relatives à l'inter

diction complète et effective de la mise au point, de la fa
brication et du stockage de toutes les armes chimiques et à
leur destruction,

Réaffirmant qu'il s'impose d'urgence que tous les Etats
se conforment strictement aux principes et aux objectifs
du Protocole concernant la prohibition d'emploi à la
guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de
moyens bactériologiques, signé à Genève le 17 juin 192539,
et que tous les Etats adhèrent à la Convention sur l'inter
diction de la mise au point, de la fabrication et du stockage
des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et
sur leur destruction, signée à Londres, Moscou et
Washington le 10 avril 197240,

Prenant note du Document final de la deuxième Confé
rence des parties chargée de l'examen de la Convention sur
l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du
stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à
toxines et sur leur destruction, adoptée par consensus le
26 septembre 198641 , et en particulier de l'article IX de la
Déclaration finale de la Conférence38,

Ayant examiné le rapport de la Conférence du désarme
ment42, qui contient notamment le rapport de son Comité
spécial des armes chimiques43, et notant que suivant les

41 BWC/CONF.II! 13.
42 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième

session, Supplément nO 27 (A/41/27).
43 Ibid.. par. 87.
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précédents établis en 1984 et 1985 les consultations se
poursuivent entre ses sessions, ce qui permet de consacrer
plus de temps aux négociations,

Convaincue qu'il faut s'efforcer avec la plus grande éner
gie de poursuivre et de mener à bonne fin les négociations
sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du
stockage et de l'emploi de toutes les armes chimiques et
sur leur destruction,

1. Prend acte des travaux que la Conférence du désar
mement, au cours de sa session de 1986, a consacrés à l'in
terdiction des armes chimiques et apprécie, en particulier,
les travaux de son Comité spécial des armes chimiques sur
cette question et les progrès mentionnés dans son rapport;

2. Exprime néanmoins à nouveau son regret et son in
quiétude devant le fait que, en dépit des progrès réalisés en
1986, un accord sur l'interdiction complète et effective de
la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'em
ploi de toutes les armes chimiques et sur leur destruction
n'ait pas encore été élaboré;

3. Prie de nouveau instamment la Conférence du désar
mement d'intensifier, à titre hautement prioritaire, lors de
sa session de 1987, les négociations relatives à une telle
convention et de redoubler d'efforts, notamment en aug
mentant au cours de l'année le temps qu'elle consacre à ces
négociations, en tenant compte de toutes les propositions
existantes et initiatives ultérieures, pour parvenir aussi ra
pidement que possible à arrêter le texte d'une convention,
et de reconstituer à cette fin son Comité spécial des armes
chimiques doté du même mandat qu'en 1986;

4. Prie la Conférence du désarmement de faire rapport
à l'Assemblée générale, lors de sa quarante-deuxième ses
sion, sur les résultats de ses négociations.
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41159. Désarmement général et complet

A

INTERDICTION DE LA MISE AU POINT, DE LA FABRICATION,
DU STOCKAGE ET DE L'UTILISATION D'ARMES RADIOLO
GIQUES

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 40/94 D du 12 décembre 1985,
1. Prend acte de la partie du rapport de la Conférence

du désarmement sur sa session de 1986 relative à la ques
tion des armes radiologiques, en particulier du rapport du
Comité spécial des armes radiologiques44;

2. Prend acte également de la recommandation de la
Conférence du désarmement tendant à ce que le Comité
spécial des armes radiologiques soit reconstitué au début
de sa session de 1987;

3. Constate que l'œuvre accomplie par le Comité spé
cial en 1986 a été utile eu égard au mandat qui lui a été
confié;

4. Prie la Conférence du désarmement de poursuivre
ses négociations sur la question en vue de mener à bien ses
travaux sans tarder, en tenant compte de toutes les propo
sitions qui lui ont été soumises à cette fin, et d'en présenter
les résultats à l'Assemblée générale lors de sa quarante
deuxième session;

44 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantl' et unième
session. Suppléml'nt nO 27 (A/41127), par. 102.

5. Prie également le Secrétaire général de communi
quer à la Conférence du désarmement tous les documents
relatifs à l'examen de tous les aspects de la question par
l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième ses
sion;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Interdic
tion de la mise au point, de la fabrication, du stockage et
de l'utilisation d'armes radiologiques ".
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B

INFORMATIONS OBJECTIVES
SUR LES QUESTIONS MILITAIRES

L'Assemblée générale,

Rappelant que, au paragraphe 105 du Document final de
sa dixième session extraordinaire9, les Etats Membres sont
encouragés à améliorer la circulation des informations re
latives aux divers aspects du désarmement, en vue d'éviter
la diffusion d'informations erronées ou tendancieuses con
cernant les armements, et à mettre l'accent sur le danger
que présente l'escalade de la course aux armements et sur
la nécessité d'un désarmement général et complet sous un
contrôle international efficace,

Consciente que l'adoption de mesures pratiques, propres
à renforcer la confiance aux niveaux mondial, régional ou
sous-régional, contribuerait beaucoup à réduire la tension
internationale,

Soulignant que ces mesures s'imposent tout particulière
ment aux niveaux régional et sous-régional,

Convaincue que l'adoption de telles mesures contribue
rait à plus de franchise et de transparence, ce qui aiderait à
éviter, s'agissant du potentiel militaire et des intentions
d'adversaires éventuels, des erreurs d'appréciation qui ris
queraient d'amener les Etats à entreprendre des program
mes d'armement aboutissant à une accélération de la
course aux armements, en particulier aux armements nu
cléaires, et à un surcroît de tensions internationales,

Convaincue que des informations objectives sur les po
tentiels militaires, en particulier sur ceux des Etats dotés
d'armes nucléaires et des autres Etats militairement im
portants, pourraient aider à accroître la confiance entre les
Etats et à faciliter la conclusion d'accords concrets de dé
sarmement, contribuant ainsi à arrêter et inverser la
course aux armements,

Rappelant ses résolutions 37/99 G du 13 décembre
1982,38/188 Cdu 20 décembre 1983 et 40/94 K du 12 dé
cembre 1985,

Tenant compte du fait qu'il existe, sous les auspices des
Nations Unies, un système international d'établissement
de rapports normalisés sur les dépenses militaires et que
des rapports annuels sur les dépenses militaires sont main
tenant communiqués par un nombre croissant d'Etats,

1. Réaffirme sa conviction qu'une meilleure circula
tion d'informations objectives sur les potentiels militaires
pourrait aider à atténuer la tension internationale et con
tribuer à accroître la confiance entre les Etats aux niveaux
mondial, régional ou sous-régional et faciliter la conclu
sion d'accords concrets de désarmement;

2. Demande instamment aux organisations mondiales,
régionales et sous-régionales qui se sont déjà déclarées ac
quises au principe de mesures de confiance pratiques et
concrètes, de caractère militaire, aux niveaux mondial, ré-
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gional ou sous-régional, de redoubler d'efforts en vue
d'adopter des mesures de ce genre à une date aussi rappro
chée que possible;

3. Demande instamment à tous les Etats, en particulier
aux Etats dotés d'armes nucléaires et aux autres Etats mi
litairement importants, d'envisager de mettre en œuvre
des mesures additionnelles fondées sur les principes de la
franchise et de la transparence comme, notamment, le sys
tème international d'établissement de rapports normalisés
sur les dépenses militaires, afin qu'il soit plus facile d'être
objectivement informé au sujet des potentiels militaires et
de les évaluer objectivement;

4. Remercie le Secrétaire général du rapport45 qu'il a
préparé conformément à la résolution 40/94 K;

5. Invite tous les Etats Membres à faire part au Secré
taire général, avant le 30 avril 1987, des mesures qu'ils ont
adoptées pour contribuer à une plus grande franchise dans
les questions militaires en général et en particulier pour
améliorer la circulation d'informations objectives sur les
potentiels militaires;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur
l'application des dispositions de la présente résolution;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée {( Informa
tions objectives sur les questions militaires ».
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C

DÉSARMEMENT EN CE QUI CONCERNE
LES ARMES CLASSIQUES

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 40/94 C du 12 décembre 1985,

dans laquelle elle a prié le Secrétaire général d'établir à son
intention, lors de sa quarante et unième session, un rap
port contenant les vues supplémentaires communiquées
par les Etats Membres au sujet de l'Etude du désarmement
en ce qui concerne les armes classiques46,

Rappelant les nombreuses déclarations dans lesquelles, à
sa quarantième session, les Etats Membres ont exprimé
leur préoccupation croissante devant la course aux arme
ments classiques et souligné aussi de nouveau l'impor
tance de mesures de désarmement classique,

Rappelant également qu'à sa session de 1986 la Commis
sion du désarmement a examiné le point 4 b de son ordre
du jour, relatif au désarmement nucléaire et au désarme
ment classique, et que les Etats Membres se sont déclarés
nettement partisans d'accorder plus d'attention au désar
mement classique47,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général48 conte
nant les vues supplémentaires communiquées par les Etats
Membres au sujet de l'Etude,

1. Prie le Secrétaire général de compiler à l'intention
de la Commission du désarmement, pour sa session de mai
1987 sur les questions de fond, les réponses reçues des
Etats Membres au sujet de l'Etude du désarmement en ce
qui concerne les armes classiques;

45 A/41/466 et Add.1.
46 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.85.1X.I.
47 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante

et unième session. Supplément 11° 42 (A/41/42).
48 A/41/50\ et Add.\ et2.

2. Prie la Commission du désarmement d'examiner à
sa prochaine session, en 1987, la question du désarmement
classique, en tenant pleinement compte des recommanda
tions et conclusions contenues dans l'Etude, ainsi que de
toutes autres propositions pertinentes, déjà présentées ou à
venir, pour aider à identifier les mesures de réduction des
armements classiques et de désarmement qui pourraient
être prises, et de rendre compte de ses délibérations à l'As
semblée générale lors de sa quarante-deuxième session;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Désar
mement en ce qui concerne les armes classiques",

94e séance plénière
3 décembre 1986

D

CONTRIBUTION DES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES ET DES AU
TRES ORGANISMES ET PROGRAMMES DES NATIONS UNIES
À LA CAUSE DE LA LIMITATION DES ARMEMENTS ET DU DÉ
SARMEMENT

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 38/188 J du 20 décembre 1983

et 39/151 E du 17 décembre 1984,
Réaffirmant que l'Organisation des Nations Unies est,

conformément à sa Charte, investie d'un rôle central et de
la responsabilité principale en matière de désarmement et
qu'elle doit par conséquent développer son action dans ce
domaine,

Convaincue qu'il faut tirer parti de toutes les possibilités
qui s'offrent de faire avancer la cause du désarmement
sous tous ses aspects,

Réaffirmant en outre que les institutions spécialisées et
les autres organismes et programmes des Nations Unies
ont une contribution utile à apporter à cet égard, en tenant
dûment compte du lien qui existe entre le désarmement et
leurs domaines de compétence respectifs,

Prenant note des diverses activités menées par les orga
nismes des Nations Unies en application de sa résolution
39/151 E, tel qu'il ressort du rapport du Secrétaire général
sur cette question49,

1. Renouvelle son invitation aux institutions spéciali
sées et aux autres organismes et programmes des Nations
Unies à poursuivre, dans les domaines de leur compétence,
les activités destinées à faire avancer la cause de la limita
tion des armements et du désarmement;

2. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de président
du Comité administratif de coordination, de continuer à
coordonner ces activités et de présenter à l'Assemblée gé
nérale, lors de sa quarante-troisième session, un rapport
mis à jour à ce sujet;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée « Contri
bution des institutions spécialisées et des autres organis
mes et programmes des Nations Unies à la cause de la li
mitation des armements et du désarmement ».
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49 A/41/4'l1
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E

MESURES DE CONFIANCE ET DE SÉCURITÉ
ET DÉSARMEMENT CLASSIQUE

L'Assemblée générale,
Résolue à progresser dans le domaine du désarmement,
Rappelant l'obligation qu'ont les Etats de s'abstenir,

dans leurs relations internationales, de recourir à la me
nace ou à l'emploi de la force, soit contre l'intégrité territo
riale ou l'indépendance politique de tout Etat, soit de toute
manière incompatible avec les buts des Nations Unies, et
rappelant le droit naturel de légitime défense individuelle
ou collective en cas d'attaque armée, énoncé dans la
Charte des Nations Unies,

Réaffirmant que l'établissement d'une sécurité et d'une
stabilité accrues en Europe grâce à un équilibre à des ni
veaux moins élevés des forces armées et des armes classi
ques est un objectif de grande importance,

Réaffirmant qu'il importe de poursuivre les efforts pour
établir la confiance, réduire les affrontements militaires et
accroître la sécurité pour tous,

Soulignant que des mesures de confiance et de sécurité
conçues pour réduire les risques de conflit armé et de mal
entendu ou d'erreur de calcul concernant les activités mili
taires contribueront à la réalisation de ces objectifs,

Consciente du rôle positif que joue le processus de la
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
dans l'affermissement de la sécurité et de la coopération
sur ce continent et dans le monde entier,

Notant que l'objectifconvenu de la Conférence de Stock
holm sur les mesures de confiance et de sécurité et sur le
désarmement en Europe était de prendre par étapes de
nouvelles mesures efficaces et concrètes afin de progresser
dans le renforcement de la confiance et de la sécurité et
dans la réalisation du désarmement,

Convaincue que les forces militaires ne devraient pas ex
céder les niveaux nécessaires pour que tous les Etats puis
sent assurer leur sécurité,

Consciente de la nécessité d'une démarche large et glo
bale en matière de sécurité, prenant en compte la spécifi
cité du contexte régional,

Convaincue que les efforts pour réduire les affrontements
militaires et promouvoir le désarmement servent l'intérêt
de tous les Etats,

Considérant que la limitation et la réduction progressive
des forces armées et des armes classiques devraient être
poursuivies, avec pour objectif, en Europe, un équilibre à
un niveau réduit d'armements, dans le cadre d'un progrès
vers le désarmement général et complet sous un contrôle
international strict,

Affirmant en outre qu'un accord sur les mesures de con
fiance ainsi que leur application pourraient contribuer de
manière significative à la promotion de l'ouverture dans le
domaine des activités militaires, à la création d'un climat
de confiance dans les relations internationales et à la pré
paration de progrès dans le désarmement,

Gardant à l'esprit les principes contenus dans le Docu
ment final de la dixième session extraordinaire de l'As
semblée générale9,

l. Estime qu'il convient de renforcer la stabilité et la
sécurité à des niveaux moins élevés des forces par la limita
tion et la réduction vérifiables des forces armées et des ar
mes classiques dans le cadre d'un progrès vers le désarme
ment général et complet et par une transparence accrue
dans ce contexte;

2. Note que le désarmement classique est un élément
de l'objectif plus large d'un désarmement général et com
plet et que les mesures devant permettre de parvenir à un
désarmement régional avec l'assentiment de tous les Etats
concernés ont un rôle utile à jouer dans la réduction des
tensions et dans le renforcement de la sécurité;

3. Estime aussi que l'accroissement de la confiance
peut améliorer les conditions nécessaires à des mesures ef
ficaces, adéquates et effectivement vérifiables de désarme
ment classique destinées à favoriser la sécurité de tous les
Etats et que l'application de telles mesures de désarme
ment peut, à son tour, contribuer à accroître la confiance;

4. Prend acte avec satisfaction des mesures concrètes,
militairement importantes, politiquement contraignantes
et vérifiables, adoptées le 19 septembre 1986, dans le cadre
du processus de la Conférence sur la sécurité et la coopéra
tion en Europe, à la Conférence de Stockholm sur les me
sures de confiance et de sécurité et sur le désarmement en
Europe, s'appliquant à toute l'Europe, pour réduire les ris
ques de conflit armé et de malentendu ou d'erreur de cal
cul concernant les activités militaires;

5. Considère que ces mesures, par leur portée et leur
nature comme par leur pleine mise en œuvre, apporteront
une contribution importante au renforcement de la con
fiance et de la sécurité dans l'ensemble de l'Europe, pro
mouvant ainsi la paix et la sécurité internationales;

6. Se félicite vivement de l'accord conclu à Stockholm,
qui constitue un exemple appréciable pour la recherche de
solutions à des problèmes importants de caractère mili
taire;

7. Exprime l'espoir que, après les mesures de confiance
et de sécurité adoptées à Stockholm, des mesures seront
convenues afin de progresser davantage dans le renforce
ment de la confiance et de la sécurité et dans la réalisation
du désarmement en Europe;

8. Invite tous les Etats, compte dûment tenu des condi
tions régionales spécifiques, à envisager une réduction des
affrontements grâce à des mesures de confiance et de sécu
rité permettant de réduire le risque d'attaque par surprise,
de diminuer la possibilité d'erreurs d'appréciation ou de
pression politique par des manifestations de puissance mi
litaire et de réduire les malentendus qui pourraient aggra
ver les crises et conduire en fin de compte à un conflit.
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F

DÉSARMEMENT NUCLÉAIRE

L'Assemblée générale,

Réaffirmant la résolution, exprimée dans le Préambule
de la Charte des Nations Unies, de préserver les généra
tions futures du fléau de la guerre,

Convaincue que la tâche la plus critique et la plus ur
gente de l'heure est d'éliminer la menace d'une guerre
mondiale - d'une guerre nucléaire,

Rappelant et réaffirmant les déclarations et dispositions
relatives au désarmement nucléaire énoncées dans le Do
cument final de sa dixième session extraordinaire9, où il est
dit notamment au paragraphe 20, que « des mesures effica
ces de désarmement nucléaire et la prévention de la guerre
nucléaire ont la plus haute priorité» et au paragraphe 48
que, « S'agissant d'atteindre les objectifs du désarmement
nucléaire, tous les Etats dotés d'armes nucléaires, en parti
culier ceux d'entre eux qui possèdent les arsenaux nucléai-



82 Assemblée générale - Quarante et unième session

res l~s plus importants, ont une responsabilité spéciale à
cet egard",

Considérant que l'objectif ultime du désarmement nu
cléaire est d'éliminer totalement les armes nucléaires,

Notant que les dirigeants des Etats-Unis d'Amérique et
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques sont
cC?nvenus, dans leur déclaration commune publiée à Ge
neve le 21 novembre 1985, {( qu'une guerre nucléaire ne
po~vait être gagnée et ne devait jamais être engagée ,,23 et
qu'tls se sont, dans cette même déclaration, prononcés en
faveur de progrès rapides dans les domaines où il existe un
t7rrain d'entente, notamment sur le principe d'une réduc
tion de 50 p. 100, selon des modalités appropriées, des ar
mements nucléaires des Etats-Unis et de l'Union sovié
tique,

Notant également que les Etats-Unis d'Amérique et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques ont pro
cédé à de nouvelles négociations bilatérales sur diverses
questions de désarmement,

Notant en outre que la Conférence du désarmement n'a
pas joué le rôle qui lui incombe dans le domaine du désar
mement nucléaire,

Considérant que les gouvernements et les peuples de di
vers pays comptent que les Etats-Unis d'Amérique et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques aboutiront
à un accord sur l'arrêt de la course aux armements nu
cléaires et la réduction des armements nucléaires, qui per
mettra d'amorcer le processus du désarmement nucléaire,

1. Exprime son vif souci de voir les négociations sur le
désarmement nucléaire aboutir à des résultats concrets le
plus rapidement possible;

2. Invite instamment les Etats-Unis d'Amérique et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, qui possè
de~t les arsenaux nucléaires les plus importants, à s'ac
qUItter d~ responsabilités particulières qui leur incombent
en ce qUI concerne le désarmement nucléaire à prendre
l'initiative de mettre fin à la course aux arm~ments nu
cléair~s et à négoc~er de bonne foi en vue d'aboutir rapide
ment a la conclUSion d'un accord sur une réduction radi
cale de leurs armements nucléaires;

3. Se déclare à nouveau convaincue que les efforts bila
téraux et multilatéraux de désarmement nucléaire doivent
se compléter et se conjuguer;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session une question intitulée « Désar
mement nucléaire".
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G

DÉSARMEMENT EN CE QUI CONCERNE
LES ARMES CLASSIQUES

L'Assemblée générale,

Réaffirmant la résolution, exprimée dans le Préambule
de la Charte des Nations Unies, de préserver les généra
tions futures du fléau de la guerre,

Rappelant le Document final de sa dixième session ex··
traordinaire9, en particulier le paragraphe 81, où il est dit
qu'en même temps que les négociations sur les mesures de
désa~mement nucléaire l~ limitation et la réduction pro
gressive des forces armees et des armes classiques de
vr~ient être ré~lument poursuivies dans le cadre du pro
gres vers le desarmement generai et ~v;~lplet, et ou II est

souligné que les Etats qui possèdent les arsenaux militaires
les plus importants ont une responsabilité particulière
pour ce qui est de poursuivre le processus de réduction des
armements classiques,

Rappelant aussi qu'il est dit notamment dans ce même
document que les priorités pour les négociations sur le dé
sarmement seront les suivantes: armes nucléaires; autres
armes de destruction massive, y compris les armes chimi
ques; armes classiques, y compris toute arme pouvant être
considérée comme produisant des effets traumatiques ex
cessifs ou comme frappant sans discrimination; et réduc
tion des forces armées, et qu'il y est souligné que rien ne
devrait empêcher les Etats de mener concurremment des
négociations portant sur toutes les questions prioritaires,

Rappelant en outre que, selon le même document, des
mesures efficaces de désarmement nucléaire et la préven
tion de la guerre nucléaire ont la plus haute priorité et
qu'un progrès réel dans le domaine du désarmement nu
cléaire pourrait créer une atmosphère propice aux progrès
du désarmement classique sur une base mondiale,

Consciente des dangers que présentent pour la paix et la
sécurité mondiales les guerres et conflits faisant appel à
des armes classiques et sachant qu'ils risquent de se trans
former en guerre nucléaire dans les régions où il existe
une forte concentration d'armes classiques et d'armes nu
cléaires,

Consciente aussi que les progrès de la science et de la
technique rendent les armes classiques de plus en plus
meurtrières et destructrices,

Estima.nt que les ressources libérées par le désarmement,
y compns le désarmement classique, peuvent être consa
crées au développement social et économique des peuples
de tous les pays, en particulier des pays en développement,

Ayant à l'esprit sa résolution 36/97 A du 9 décembre
1981 et l'Etude du désarmement en ce qui concerne les ar
mes classiques46 effectuée en application de cette résolu
tion,

Ayant aussi à l'esprit les efforts entrepris pour faire pro
gresser le désarmement classique et les propositions et sug
gestions présentées à cette fin, ainsi que les initiatives pri
ses par divers pays à cet égard,

1. Réaffirme l'importance des efforts visant à s'atta
quer résolument à !a limitation et à la réduction progres·
slve des forces armees et des armes classiques dans le cadre
du progrès vers le désarmement général et complet;

2. A Estim~ ~~e les ~orces mili~aires de tous les pays doi
vent etre utlhsees umquement a des fins de légitime dé
fense;

3. Prie instamment les pays dotés des arsenaux militai
r~s les plus importants, qui ont une responsabilité particu
l~ere pour ce qUI est de poursuivre le processus de réduc
tIOn des armements classiques, ainsi que les Etats
membres des deux principales alliances militaires de pour
suivre résolument les négociations sur le désarmement
classique en vue de parvenir sans tarder à un accord sur la
limitation et la réduction progressive et équilibrée des for
ces arm~es et des armements classiques, sous un contrôle
mternatlOnal efficace, dans leurs régions respectives;

4. Encourage tous les Etats à faire, sans perdre de vue
l~ ~écessi!é d'assurer leur sécurité et de maintenir la capa
clt.e ?e ~e~ense reqUIse, de nouveaux efforts et à prendre.
SOIt mdlvlduellement soit dans un contexte régional, les
mesures voulues pour faire progresser le désarmement
classique et promouvoir la paix et la sécurité;

5. Prie la Commission du désarmement d'examiner à
sa session de 1987 sur les questions de fond, les questidns
liées au désarmement classique;
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6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Désar
mement en ce qui concerne les armes classiques ».

94e séance plénière
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H

ETUDE COMPLÈTE SUR L'UTILISATION DE
LA RECHERCHE-DÉVELOPPEMENT À DES FINS MILITAIRES

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 37/99 J du 13 décembre 1982,

dans laquelle elle a prié le Secrétaire général d'entrepren
dre, avec l'assistance d'experts gouvernementaux quali
fiés, une étude complète sur la recherche-développement à
des fins militaires afin de prévenir une course qualitative
aux armements et de veiller à ce que les réalisations scien
tifiques et techniques soient, finalement, utilisées exclusi
vement à des fins pacifiques,

Rappelant également sa résolution 39/151 F du 17 dé
cembre 1984, dans laquelle elle a pris acte du rapport inté
rimaire du Secrétaire généralso et prié ce dernier de pour
suivre l'étude en question et de lui présenter un rapport
final lors de sa quarantième session,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire généraisi conte
nant une lettre par laquelle le Président du Groupe d'ex
perts gouvernementaux sur la recherche-développement à
des fins militaires informe le Secrétaire général, notam
ment, que le Groupe a poursuivi ses efforts pour parvenir à
un accord sur un projet de rapport mais que, bien que le
désaccord soit de caractère très limité, il n'a pas été possi
ble de parvenir à une entente sur l'ensemble du projet de
rapport;

2. Prie le Secrétaire général de présenter les documents
disponibles en indiquant sur quels points le consensus n'a
pu se faire.
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1

INTERDICTION DE LA MISE AU POINT, DE LA FABRICATION,
DU STOCKAGE ET DE L'UTILISATION D'ARMES RADIOLO
GIQUES

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 37/99 C du 13 décembre 1982,

38/188 D du 20 décembre 1983,39/151 J du 17 décembre
1984 et 40/94 D du 12 décembre 1985, qui portent notam
ment sur la conclusion d'un accord interdisant les attaques
militaires contre des installations nucléaires,

Gravement préoccupée par le fait que les attaques militai
res contre des installations nucléaires, même lancées à
l'aide d'armes classiques, risquent d'équivaloir à l'utilisa
tion d'armes radiologiques,

Rappelant aussi que le Protocole additionnel IS2 de 1977
aux Conventions de Genève du 12 août 1949s3 interdit les
attaques dirigées contre des centrales nucléaires,

50 A/39/S25.
51 A/40/533.
52 A/32/144, annexe I.
53 Nations Unies, Recueil des Trailés, vol. 75. nOS 970 à 973.

Constatant avec une vive préoccupation que la destruc
tion d'installations nucléaires à l'aide d'armes classiques
dégage dans l'environnement d'énormes quantités de ma
tières radioactives dangereuses, provoquant une grave
contamination radioactive,

Fermement convaincue que l'attaque israélienne contre
les installations nucléaires en Iraq, qui sont soumises au
système de garanties, représente un danger sans précédent
pour la paix et la sécurité internationales,

Rappelant en outre que l'Agence internationale de
l'énergie atomique, dans sa résolution GC(XXVII)I
RES/409 de 1983, a instamment prié tous les Etats mem
bres d'appuyer, dans les instances internationales, tous ef
forts en vue de conclure un accord international
interdisant les attaques armées contre des installations nu
cléaires qui servent des fins pacifiques,

1. Réaffirme que toute attaque militaire, de quelque
nature qu'elle soit, contre des installations nucléaires équi
vaut à l'utilisation d'armes radiologiques du fait des dan
gereuses forces radioactives qu'elle libère;

2, Prie la Conférence du désarmement de parvenir aus
sitôt que possible à un accord interdisant les attaques mili
taires contre des installations nucléaires;

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, de la
suite donnée à la présente résolution.
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J

RESPECT DES ACCORDS DE LIMITATION DES ARMEMENTS
ET DE DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 40/94 L du 12 décembre 1985,
Consciente que tous les Etats Membres ont le souci cons-

tant d'assurer le respect des droits et obligations découlant
des traités et autres sources du droit international,

Convaincue que l'observation de la Charte des Nations
Unies, des traités pertinents et autres sources du droit in
ternational est essentielle au renforcement de la sécurité
internationale,

Consciente, en particulier, qu'il est d'une importance
fondamentale d'appliquer intégralement et d'observer
strictement les accords de limitation des armements et de
désarmement si l'on veut que les nations et la communauté
internationale en retirent un sentiment de sécurité accrue,

Soulignant que toute violation de ces accords non seule
ment est préjudiciable à la sécurité des Etats parties mais
peut aussi créer des risques de sécurité pour d'autres Etats
qui comptent sur les contraintes et engagements stipulés
dans lesdits accords,

Soulignant en outre que toute perte de confiance en ces
accords diminue leur contribution à la stabilité mondiale
ou régionale et à de nouveaux efforts de désarmement et de
limitation des armements et affaiblit le crédit et l'efficacité
du système juridique international,

Considérant, dans ce contexte, que la pleine confiance
dans le respect des accords existants peut, notamment, fa
ciliter la négociation d'accords de limitation des arme
ments et de désarmement,

Estimant que le respect des accords de limitation des ar
mements et de désarmement par les Etats parties est donc
une question qui intéresse et préoccupe la communauté in-
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ternationale, et notant le rôle que l'Organisation des
Nations Unies pourrait jouer à cet égard,

Convaincue que le règlement des questions de non
respect qui ont surgi au sujet des accords de limitation des
armements et de désarmement contribuerait à améliorer
les relations entre les Etats et à renforcer la paix et la sécu
rité mondiales,

1. Demande instamment à tous les Etats parties à des
accords de limitation des armements et de désarmement
d'appliquer et de respecter intégralement les dispositions
de ces accords;

2. Demande à tous les Etats Membres de réfléchir sé
rieusement aux conséquences que le non-respect de ces
obligations aurait pour la sécurité et la stabilité internatio
nales comme pour les perspectives de nouveaux progrès en
matière de désarmement;

3. Demande en outre à tous les Etats Membres d'ap
puyer les efforts visant à régler les questions de non
respect, afin d'encourager la stricte observation par toutes
les parties des dispositions des accords de limitation des
armements et de désarmement et de maintenir ou de réta
blir l'intégrité de ces accords;

4. Prie le Secrétaire général de fournir aux Etats Mem
bres l'assistance dont ils auront besoin à cet égard.
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K

ARMEMENTS NAVALS ET DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 38/188 G du 20 décembre 1983,

dans laquelle elle a prié le Secrétaire général d'élaborer,
avec l'assistance d'experts gouvernementaux qualifiés, une
étude d'ensemble sur la course aux armements navals,

Rappelant également sa résolution 40/94 F du 12 dé
cembre 1985, dans laquelle elle a prié la Commission du
désarmement d'examiner les questions abordées dans le
corps même et dans les conclusions de l'étude sur la course
aux armements navals54, en tenant compte de toutes les
autres propositions pertinentes, présentes et à venir, en
vue d'aider à identifier les mesures qui pourraient être pri
ses dans le domaine de la réduction des armements navals
et du désarmement, dans le cadre de la recherche d'un dé
sarmement général et complet, ainsi que des mesures de
confiance en ce domaine,

Ayant examiné le rapport du Président de la Commis
sion du désarmement sur l'examen, quant au fond, de la
question de la course aux armements navals et du désar
mement durant la session de 1986 de la Commission55, qui
a rencontré l'agrément de toutes les délégations partici
pant aux consultations de fond et qui, à leur avis, pourrait
servir de base aux délibérations ultérieures sur la question,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport sur l'examen
quant au fond de la question de la course aux armements
navals et du désarmement, établi par le Président de la
Commission du désarmement;

2. Prie la Commission du désarmement de poursuivre
à sa prochaine session, en 1987, l'examen quant au fond de
la question et de faire rapport à l'Assemblée générale, lors

54 A/40/535, annexe. L'étude a paru ultérieurement sous le titre
La course aux armements navals (publication des Nations Unies, numéro
de vente: F.86.IX.3).

ss A/CN.IO/83.

de sa quarante-deuxième session, sur ses délibérations et
recommandations;

3. Prie également la Commission du désarmement
d'inscrire à l'ordre du jour de sa session de 1987 une ques
tion intitulée «Armements navals et désarmement »;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée ,( Arme
ments navals et désarmement n.
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L

INTERDICfION DE LA PRODUCfION DE MATIÈRES
FISSILES À DES FINS D'ARMEMENT

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 33/91 H du 16 décembre

1978,34/87 D du Il décembre 1979,35/156 H du 12 dé
cembre 1980, 36/97 G du 9 décembre 1981, 37/99 E du
13 décembre 1982, 38/188 E du 20 décembre 1983,
39/151 H du 17 décembre 1984 et 40/94 G du 12 décem
bre 1985, dans lesquelles elle a prié la Conférence du dé
sarmement, à un stade approprié de l'application du Pro
gramme d'action énoncé à la section III du Document
final de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée
générale9 et de ses travaux sur la question intitulée «Ques
tion des armes nucléaires sous tous ses aspects», d'exami
ner d'urgence la question de l'arrêt et de l'interdiction adé
quatement vérifiés de la production de matières fissiles
pour la fabrication d'armes et d'autres dispositifs explosifs
nucléaires et de tenir l'Assemblée informée des progrès de
cet examen,

Notant que l'ordre du jour de la Conférence du désarme
ment pour 1986 comportait la question intitulée « Ques
tion des armes nucléaires sous tous ses aspects» et que le
programme de travail des deux parties de sa session de
1986 comportait la question intitulée « Cessation de la
course aux armements nucléaires et désarmement nu
cléaire »56,

Rappelant les propositions et déclarations faites à la
Conférence du désarmement sur ces questions57,

Considérant que l'arrêt de la production de matières fis
siles à des fins d'armement et la transformation et le trans
fert progressifs des stocks en vue de leur utilisation pacifi
que contribueraient beaucoup à arrêter et inverser la
course aux armements nucléaires,

Considérant que l'interdiction de produire des matières
fissiles pour la fabrication d'armes et d'autres dispositifs
explosifs nucléaires serait aussi un moyen important d'ai
der à prévenir la prolifération des armes et dispositifs ex
plosifs nucléaires,

Prie la Conférence du désarmement de poursuivre, à un
stade approprié de ses travaux sur la question intitulée
«Question des armes nucléaires sous tous ses aspects»,
l'examen de la question de l'arrêt et de l'interdiction adé
quatement vérifiés de la production de matières fissiles
pour la fabrication d'armes et autres dispositifs explosifs
nucléaires et de tenir l'Assemblée générale informée des
progrès de cet examen.
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56 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième
session. Supplément nO 27 (A/41127), par. 7 et 10.

57 Ibid., Supplément nO 27 (A/41/27), sect. I1I.a.
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M

DÉSARMEMENT CLASSIQUE À L'ÉCHELON RÉGIONAL

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 40/94 A du 12 décembre 1985,

par laquelle elle a notamment prié instamment les gouver
nements, lorsque la situation régionale le permettait et sur
l'initiative des Etats concernés, d'examiner et d'adopter
les mesures appropriées, au niveau régional, pour renfor
cer la paix et la sécurité à un niveau de forces inférieur e~
limitant et réduisant les forces armées et les armes clasSI
ques sous un contrôle international strict et efficace, tout
en tenant compte du fait que les Etats doivent protéger
leur sécurité, sans perdre de vue le droit naturel de légi
time défense consacré dans la Charte des Nations Unies et
sans préjudice du principe de l'égalité de droits et de l'au
todétermination des peuples énoncé dans la Charte, et eu
égard à la nécessité d'assurer l'équilibre à chaque étape et
de n'amoindrir la sécurité d'aucun Etat,

Tenant compte du rapport du Secrétaire général58,

1. Réaffirme sa résolution 40/94 A du 12 décembre
1985 sur le désarmement classique à l'échelon régional;

2. Réaffirme que la responsabilité d'arrêter et d'inver
ser la course aux armements incombe plus particulière
ment aux Etats militairement importants, tout spéciale
ment aux Etats dotés d'armes nucléaires, et que, dans la
progression vers le désarmement général et complet, prio
rité est donnée au désarmement nucléaire;

3. Exprime son ferme appui à tous les efforts régionaux
et mesures unilatérales visant à renforcer un climat de
confiance mutuelle qui permettra à l'avenir des accords ré
gionaux sur la limitation des armements;

4. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir aux
gouvernements intéressés, sur leur demande, les services
techniques et l'assistance qui pourront leur être utiles pour
prendre des mesures de désarmement classique à l'échelon
régional;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Désar
mement classique à l'échelon régional".
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N

NOTIFICATION DES ESSAIS NUCLÉAIRES

L'Assemblée générale,
Notant qu'elle a maintes fois réclamé la conclusion d'ur

gence d'un traité interdisant à tout jamais toutes les explo
sions nucléaires dans tous les milieux,

Convaincue qu'en attendant la conclusion d'un traité
d'interdiction complète des essais nucléaires les Etats inté
ressés devraient fournir à tous les autres Etats des rensei
gnements sur toutes les explosions nucléaires auxquelles
ils procèdent,

Persuadée que la fourniture de ces renseignements par
tous les Etats qui procèdent à des explosions nucléaires

S8 A/411579.

compléterait les moyens de surveillance indépendants et
contribuerait à les améliorer, ce qui faciliterait la conclu
sion rapide d'un traité vérifiable d'interdiction .complète
des essais nucléaires,

1. Demande aux Etats concernés de faire connaître au
Secrétaire général, dans la semaine qui suit chaque explo
sion nucléaire:

a) La date et l'heure de l'explosion;
b) Le lieu exact de l'explosion en termes de coordon

nées géographiques et de profondeur;
c) Les caractéristiques géologiques, notamme~t les

propriétés physiques fondamentales de la roche, au heu de
l'explosion;

d) La puissance dégagée estimative de l'explosion;
2. Prie le Secrétaire général de mettre immédiatement

ces renseignements à la disposition de tous les Etats et de
présenter annuellement à .1'Assemblée gén~rale un ~el.evé
des renseignements fourms sur les explOSIOns nuclealres
durant les douze mois écoulés.
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o

EXAMEN DU RÔLE DE L'ORGANISATION DES NATIONS
UNIES DANS LE DOMAINE DU DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 39/151 G du 17 décembre

1984 et 40/94 0 du 12 décembre 1985,
Considérant que le but primordial de l'Organisation des

Nations Unies est de maintenir la paix et la sécurité inter
nationales,

Réaffirmant sa conviction qu'une paix authentique et du
rable ne pourra s'instaurer que si l'on assure l'application
effective du système de sécurité prévu dans la Charte des
Nations Unies et la réduction rapide et substantielle des
armements et des forces armées par voie d'accord interna
tional et d'exemple réciproque, conduisant finalement au
désarmement général et complet sous contrôle internatio
nal efficace,

Réaffirmant en outre que l'Organisation des Nations
Unies, conformément à sa Charte, est investie d'un rôle
central et d'une responsabilité primordiale dans le do
maine du désarmement,

Considérant que l'Organisation des Nations Unies, en
s'acquittant du rôle central et de la responsabilité primor
diale qui lui incombent en matière de désarmement, doit se
montrer plus active dans ce domaine, conformément au
but essentiel que lui assigne la Charte de maintenir la paix
et la sécurité internationales,

Tenant compte de la partie du rapport de la Commission
du désarmement relative à la question59,

1. Prie la Commission du désarmement de poursuivre
en priorité, à sa prochaine session de fond de 1987, l'exa
men du rôle de l'Organisation des Nations Unies dans le
domaine du désarmement, en vue, le cas échéant, d'élabo
rer des recommandations et propositions concrètes, en te
nant compte notamment des vues et suggestions des Etats
Membres ainsi que des documents susmentionnés sur le
sujet;

S9 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième
session, Supplément nO 42 (A/41/42) par. 30.
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2. Prie en outre la Commission du désarmement de
présenter à l'Assemblée générale, lors de sa quarante
deuxième session, son rapport sur la question, y compris
ses conclusions, recommandations et propositions éven
tuelles;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Examen
du rôle de l'Organisation des Nations Unies dans le do
maine du désarmement: rapport de la Commission du dé
sarmement >).
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41/60. Examen et application du Document de clôture
de la douzième session extraordinaire de l'As
semblée générale

A

CAMPAGNE MONDIALE POUR LE DÉSARMEMENT:
ACTION ET ACTIVITÉS

L'Assemblée générale,
Consciente de l'inquiétude croissante de l'opinion publi

qu~ face aux dangers de la course aux armements, en parti
cuher de la course aux armements nucléaires, et à ses con
séquences négatives sur les plans social et économique,

.Notant avec satisfaction le succès de la Campagne mon
diale pour le désarmement, qui concourt à une vaste mobi
lisation de l'opinion publique mondiale en faveur de la
paix et du désarmement,

Rappelant ses résolutions 36/92 J du 9 décembre 1981
37/100 H du 13 décembre 1982, 38173 F du 15 décembr~
1983, 39/63 A du 12 décembre 1984 et 40/151 D du
16 décembre 1985,

Accueillant avec satisfaction les contributions volontai
res versée~ au Fonds d'affectation spéciale pour la Campa
gne mondiale pour le désarmement afin de réaliser les ob
jectifs de la Campagne,

Tenant compte du rapport du Secrétaire général sur
l'exécution du programme d'activités de la Campagne60,

Convaincue que les organismes des Nations Unies, les
Etats Membres, dont les droits souverains doivent être res
~tés, et d'autres organismes, notamment les organisa
tions non gouvernementales, ont tous un rôle à jouer dans
la réalisation des objectifs de la Campagne61,

Constatant avec satisfaction le grand nombre d'activités
diverses menées dans le cadre de la Campagne en faveur de
mesures visant à prévenir la guerre nucléaire, à freiner la
course aux armements et à promouvoir le désarmement,

1. Réaffirme qu'il convient de poursuivre une action et
des activités qui constituent une manifestation importante
de la volonté de l'opinion publique mondiale, servent effi
cacement les objectifs de la Campagne mondiale pour le
désarmement et, partant, aident à créer un climat favora
ble à des progrès dans le domaine du désarmement en vue
d'atteindre le désarmement général et complet sous con
trôle international efficace;

60 A/41/554.
61 Documents officiels de rAssemblée générale. douzième session

extraordinaire. Annexes, points 9 à 13 de ('ordre du jour, document
A/S-12132, annexe V. sect. Il.

2. Réaffirme également qu'il importe de mener la
Campagne conformément aux priorités établies en matière
de désarmement dans le Document final de la dixième ses
sion extraordinaire de l'Assemblée générale9, en ne per
dant pas de vue que la plus haute priorité va à la cessation
des essais d'armes nucléaires, à l'adoption de mesures effi
caces de désarmement nucléaire, à la prévention d'une
course aux armements dans l'espace et à la prévention
d'une guerre nucléaire;

3. Demande aux gouvernements de tous les Etats de
reconnaître et de respecter, dans les mouvements de masse
en faveur de la paix et du désarmement, un facteur impor
tant de la politique mondiale actuelle, qui milite en faveur
de la nouvelle approche politique exigée par les réalités de
l'ère nucléaire et spatiale;

4. Demande instamment aux gouvernements de tous
les Etats, en particulier des Etats dotés d'armes nucléaires
et des autres Etats militairement importants, de tenir
compte, lorsqu'ils formulent leur politique de désarme
ment, des principales revendications des mouvements de
masse en faveur de la paix et du désarmement, visant no
tamment à arrêter immédiatement et interdire tous les es
sais d'armes nucléaires, un moratoire bilatéral des Etats
Unis d'Amérique et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques sur toutes les explosions nucléaires constituant
le premier pas dans cette voie, à prévenir la course aux ar
mements dans l'espace et y mettre fin sur la Terre, et les in
vite à informer annuellement le Secrétaire général des me
sures prises à cet effet;

5. Recommande que, pendant le déroulement de la
Campagne, il soit dûment tenu compte des dates et anni
versaires importants concernant la paix et la sécurité inter··
nationales;

6. Considère, l'avenir de l'humanité étant en jeu, qu'il
est indispensable d'inciter davantage les enfants et les jeu
nes à participer activement à la Campagne;

.7.. Invite de ~ouveau .les ,Etats Membres ~ aider l'Orga
nisatIOn des NatIOns Unies a assurer une meilleure circula
tion d'informations exactes sur les divers aspects du désar
mement, ainsi que sur l'action et les activités de la
collectivité mondiale en faveur de la paix et du désarme
ment, et à éviter la diffusion d'informations fausses et ten
dancieuses;

8. Prie le Secrétaire général d'assurer, dans l'exécution
du p~~g~ammed'activités de la Campagne, une plus large
pubh~lte aux travaux que l'Assemblée générale consacre
au desarmement, en accordant notamment l'attention
voulue aux propositions des Etats Membres et à la suite
qui leur est donnée;

9. Prie également le Secrétaire général de faire rapport
a~mue~l~ment à l'Ass~mblée générale sur l'application des
dispOSItions de la presente résolution.

94e séance plénière
3 décembre 1986

B

CAMPAGNE MONDIALE POUR LE DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,

Rappelant que, au paragraphe 15 du Document final de
sa dixième session extraordinaire9, première session ex
traordinaire consacrée au désarmement, elle a déclaré es
sentiel que non seulement les gouvernements mais aussi les
peuples du monde reconnaissent et comprennent les dan
gers inhérents à la situation actuelIe et souligné qu'il im-
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porte de mobiliser l'opinion publique mondiale en faveur
du désarmement,

Rappelant également ses résolutions 35/1521 du 12 dé
cembre 1980, 36/92 C du 9 décembre 1981, 37/100 1 du
13 décembre 1982, 38/73 D du 15 décembre 1983,
39/63 D du 12 décembre 1984 et 40/151 B du 16 décem
bre 1985, ainsi que les rapports du Secrétaire général des
17 septembre 198162, Il juin 198263, 3 novembre 198264,
30 août 198365, 4 octobre 198566 et 19 septembre 198660,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l'exé
cution par les organismes des Nations Unies du pro
gramme d'activités de la Campagne mondiale pour le dé
sarmement en 1986 et sur le programme d'activités
envisagé pour 1987, ainsi que ses principaux aspects finan
ciers60,

Ayant également examiné la partie du rapport du Secré
taire général relative aux travaux que le Conseil consulta
tif pour les études sur le désarmement a consacrés à l'exé
cution du programme d'activités de la Campagne
mondiale pour le désarmement67, ainsi que l'Acte final de
la Conférence des Nations Unies de 1986 pour les annon
ces de contributions à la Campagne68, tenue le 28 octobre
1986,

1. Approuve de nouveau la manière, décrite dans les
rapports susmentionnés, dont le Secrétaire général a
orienté la Campagne mondiale pour le désarmement en
vue d'assurer « la diffusion la plus large possible d'infor
mations, ainsi que le libre accès de tous les secteurs du pu
blic à une vaste gamme d'informations et d'opinions por
tant sur les questions relatives à la limitation des
armements et au désarmement, et sur les dangers que pré
sentent tous les aspects de la course aux armements et de
la guerre, en particulier de la guerre nucléaire »69;

2. Rappelle que, comme il en a également été convenu
par consensus dans le Document de clôture de la dou
zième session extraordinaire de l'Assemblée générale,
deuxième session extraordinaire consacrée au désarme
ment, l'une des conditions préalables essentielles pour as
surer l'universalité de la Campagne est aussi qu'elle bénéfi
cie de la coopération et de la participation de tous les
Etats69., .

3. Approuve une fois de plus la déclaration faite par le
Secrétaire général à l'occasion de la Conférence des
Nations Unies de 1984 pour les annonces de contributions
à la Campagne mondiale pour le désarmement 70, à savoir
que cette coopération implique que des fonds suffisants
soient fournis et que, par conséquent, le critère d'universa
lité vaut également pour les annonces de contributions,
une campagne qui ne bénéficierait pas d'une participation
et d'un financement à l'échelle mondiale pouvant difficile
ment être réalisée conformément à ce principe;

4. Regrette de nouveau que la plupart des Etats qui dé
pensent le plus pour leurs armements n'aient jusqu'à pré
sent versé aucune contribution financière à la Campagne;

5. Décide de convoquer, lors de sa quarante-deuxième
session, une cinquième Conférence des Nations Unies
pour les annonces de contributions à la Campagne mon-

62 A/36/458.
63 A/S-12l27.
64 A/37/548.
65 A/38/349.
66 A/40/443.
67 A/411666, par. 9 à 17.
68 A/CONF.139/1.
69 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, douzième session

extraordinaire. Annexes, points 9 à 13 de l'ordre du jour. document
A/S-12l32, annexe V. par. 4.

70 Voir A/CONF.I27/SR.l

diale pour le désarmement et exprime l'espoir que les Etats
Membres qui n'ont pas encore annoncé de contribution
volontaire le feront à cette occasion;

6. Recommande de nouveau que les contributions vo
lontaires versées par les Etats Membres au Fonds d'affec
tation spéciale de la Campagne mondiale pour le désarme
ment ne soient pas réservées à des activités particulières,
car il y a tout intérêt à ce que le Secrétaire général soit en
tièrement libre de prendre les décisions qu'il jugera appro
priées dans le cadre de la Campagne précédemment ap
prouvée par l'Assemblée générale et dans l'exercice des
pouvoirs qui lui sont conférés en ce qui concerne la Cam
pagne;

7. Note avec satisfaction que le Secrétaire général a
rendu permanentes les instructions données aux centres
d'information des Nations Unies et aux commissions ré
gionales de faire largement connaître la Campagne et, au
besoin, de traduire dans les langues locales, dans toute la
mesure possible, les documents d'information de l'Organi
sation des Nations Unies;

8. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante-deuxième session, un rapport
portant à la fois sur la façon dont les organismes des
Nations Unies ont exécuté le programme d'activités de la
Campagne en 1987 et sur le programme d'activités qu'ils
envisagent pour 1988;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Campa
gne mondiale pour le désarmement".

94e séance plénière
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C

EXAMEN DES PRINCIPES DIRECTEURS POUR L'ÉLABORATION
DE MESURES PROPRES À ACCROITRE LA CONFIANCE

L'Assemblée générale,

Rappelant que l'objectif ultime des mesures de confiance
est de renforcer la paix et la sécurité internationales et d'ai
der à prévenir toutes les guerres, en particulier la guerre
nucléaire,

Consciente que le règlement pacifique des problèmes in
ternationaux existants de même que l'amélioration et la
promotion des relations internationales sur la base de la
justice, de la coopération et de la solidarité requièrent un
climat de confiance,

Soulignant que des mesures de confiance spécifiques
peuvent créer des conditions propices au progrès vers la li
mitation des armements et le désarmement,

Considérant que l'adoption de mesures de confiance peut
en outre faciliter la vérification des accords de limitation
des armements et de désarmement,

Accueillant avec satisfaction le projet de directives sur les
mesures propres à accroître la confiance, proposé par la
Commission du désarmement dans son rapport7 ), qui est
particulièrement approprié à la réalisation de cet objectif
important,

Comptant que les faits nouveaux survenus dans le do
maine du désarmement et les résultats concrets de plus en
plus positifs qu'apportent les mesures de confiance facilite
ront la suite des travaux sur ce texte,

71 Documents o.fficiels de l'Assemblée générale. quarante et unième
session. Supplément na 42 (A/41/42l, annexe Il.
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Prend note du « Projet de directives pour des types ap
propriés de mesures propres à accroître la confian~e et
pour l'application de ces mesures sur un plan mondtal.et
régional ", qui est reproduit dans le rapport de la Commis
sion du désarmement.

94e séance plénière
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D

CENTRE RÉGIONAL DES NATIONS UNIES POUR LA PAIX
ET LE DÉSARMEMENT EN AFRIQUE

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 40/151 G du 16 décembre 1985,
Prenant note du rapport de la Réunion ministérielle du

Bureau de coordination des pays non alignés, tenue à New
Delhi du 16 au 19 avril 1986, dans lequel les ministres ont
réaffirmé la nécessité de renforcer le rôle des organismes
régionaux en vue de mobiliser le soutien en faveur de la
Campagne mondiale pour le désarmement et de réaliser
ses objectifs et, à cet égard, ont favorablement accueilli la
création à Lomé du Centre régional des Nations Unies
pour la paix et le désarmement en Afrique72,

Prenant en considération le rapport du Secrétaire général
sur le Centre régiona113,

1. Se félicite de la création, le 1er janvier 1986, du Cen
tre régional des Nations Unies pour la paix et le désarme
ment en Afrique;

2. Se félicite également de la diligence avec laquelle le
Secrétaire général a pris les mesures administratives néces
saires pour assurer le fonctionnement du Centre et le prie
de continuer d'apporter au Centre tout le soutien néces
saire;

3. Remercie les Etats Membres ainsi que les organisa
tions internationales, gouvernementales et non gouverne
mentales qui ont déjà versé des contributions pour le fonc
tionnement du Centre;

4. Lance de nouveau un appel aux Etats Membres ainsi
qu'aux organisations internationales, gouvernementales et
non gouvernementales pour qu'ils versent des contribu
tions volontaires au Centre;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur
l'application de la présente résolution.

94e séance plénière
3 décembre 1986

E

GEL DES ARMEMENTS NUCLÉAIRES

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 37/100 A du 13 décembre

1982,38173 B du 15 décembre 1983,39/63 G du 12 dé
cembre 1984 et 40/151 E du 16 décembre 1985, relatives à
un gel des armements nucléaires,

Convaincue qu'en cet âge nucléaire une paix mondiale
durable ne peut être fondée que sur la réalisation d'un dé
sarmement général et complet, sous un contrôle interna
tional efficace,

72 Voir A/41/341-S/18065 et Corr.I, annexe l, par. 51.
73 A/411660.

Convaincue en outre qu'il faut donner le plus haut r~ng

de priorité, dans le domai?~ du d~f!ll~me~t, aux obJec
tifs de désarmement nuclealre et ct ehmmatlOn de toutes
les armes de destruction massive,

Constatant qu'il faut d'urgence arrêter la course aux
armements, en particulier la course aux armements nu
cléaires,

Constatant en outre le besoin urgent d'une réduction né
gociée des stocks d'armes nucléaires, aboutissant à leur éli
mination complète,

Notant avec une profonde inquiétude que les Etats dotés
d'armes nucléaires n'ont jusqu'ici pris aucune mesure
pour donner suite à l'appel lancé dans les résolutions sus
mentionnées,

1. Demande de nouveau à tous les Etats dotés d'armes
nucléaires de convenir d'un gel des armements nucléaires,
qui prévoirait notamment l'arrêt total et simultané de la
fabrication d'armes nucléaires et la cessation complète de
la production de matières fissiles destinées à la fabrication
d'armes;

2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Gel des
armements nucléaires».
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F

CONVENTION SUR L'INTERDIcnON DE L'UTILISATION
DES ARMES NUCLÉAIRES

L'Assemblée générale,

Alarmée par la menace que les armes nucléaires et leur
emploi, qui est implicite dans les concepts de dissuasion,
font peser sur la survie de l'humanité et sur les systèmes
indispensables à la vie,

Consciente du danger croissant de guerre nucléaire ré
sultant de l'intensification de la course aux armements nu
cléaires et de la grave détérioration de la situation interna
tionale,

Convaincue que le désarmement nucléaire est indispen
sable pour prévenir la guerre nucléaire et renforcer la paix
et la sécurité internationales,

Convaincue en outre que l'interdiction de l'emploi ou de
la menace d'armes nucléaires constituerait une étape sur la
voie de l'élimination complète des armes nucléaires en vue
d'un désarmement général et complet sous contrôle inter
national strict et efficace,

Rappelant qu'il est déclaré, au paragraphe 58 du Docu
ment final de la dixième session extraordinaire de l'Assem
blée générale9, que tous les Etats devraient participer acti
vement aux efforts visant à instaurer dans les relations
internationales entre Etats des conditions qui permet
traient de s'accorder sur un code de conduite pacifique
des nations dans les affaires internationales et qui exclu
raient la possibilité de l'emploi ou de la menace d'armes
nucléaires,

Réaffirmant que l'emploi d'armes nucléaires constitue
rait une violation de la Charte des Nations Unies et un
crime contre l'humanité, comme elle l'a déclaré dans ses
résolutions 1653 (XVI) du 24 novembre 1961,33171 B du
14 décembre 1978, 34/83 G du Il décembre 1979, 35/
152 D du 12 décembre 1980 et 36/92 1 du 9 décembre
1981,
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Notant avec regret que la Conférence du désarmement,
au cours de sa session de 1986, n'a pu entreprendre de né
gociations en vue de parvenir à un accord sur une conven
tion internationale interdisant en toutes circonstances
l'emploi ou la menace d'armes nucléaires, sur la base du
texte figurant en annexe à la résolution 40/151 F de l'As
semblée générale, en date du 16 décembre 1985,

1. Réitère sa demande à la Conférence du désarme
ment d'entreprendre, en priorité, des négociations en vue
de parvenir à un accord sur une convention internationale
interdisant en toutes circonstances l'emploi ou la menace
d'armes nucléaires, sur la base du projet de convention sur
l'interdiction de l'utilisation des armes nucléaires figurant
en annexe à la présente résolution;

2. Prie en outre la Conférence du désarmement de faire
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa quarante
deuxième session, sur les résultats de ces négociations.
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ANNEXE

Projet de convention sur l'interdiction
de l'utilisation des armes nucléaires

Les Etats parties à la présente Convention,

Alarmés par la menace que représente pour la survie même de l'huma
nité l'existence des armes nucléaires,

Convaincus que toute forme d'utilisation des armes nucléaires consti
tue une violation de la Charte des Nations Unies et un crime contre l'hu
manité,

Convaincus que la présente Convention constituerait une étape sur la
voie de l'élimination complète des armes nucléaires en vue d'un désarme
ment général et complet soumis à un contrôle international strict et effi
cace,

Résolus à poursuivre les négociations pour atteindre cet objectif,

Sont convenus de ce qui suit:

Article premier

Les Etats parties à la présente Convention s'engagent solennellement à
n'employer ni menacer d'employer les armes nucléaires en aucune cir
constance.

Article 2

La présente Convention demeurera en vigueur indéfiniment.

Article 3

1. La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les
Etats. Un Etat qui n'aura pas signé la Convention avant son entrée en vi
gueur conformément au paragraphe 3 du présent article pourra y adhé
rer à n'importe quel moment.

2. La présente Convention sera soumise à la ratification des Etats si
gnataires. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est
le dépositaire des instruments de ratification et d'adhésion.

3. La présente Convention entrera en vigueur lorsque vingt-cinq
gouvernements auront déposé les instruments de ratification, y compris
les gouvernements des cinq Etats dotés d'armes nucléaires, conformé
ment au paragraphe 2 du présent article.

4. S'agissant des Etats qui déposeront les instruments de ratification
ou d'adhésion après l'entrée en vigueur de la présente Convention, celle
ci entrera en vigueur en ce qui les concerne à la date du dépôt de leurs ins
truments de ratification ou d'adhésion.

5. Le dépositaire informera promptement tous les Etats signataires et
les Etats ayant adhéré à la Convention de la date de chaque signature, de
la date de dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion et de
la date de l'entrée en vigueur de la présente Convention, ainsi que de la
réception de toute autre communication.

6. La présente Convention sera enregistrée par le dépositaire confor
mément aux dispositions de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

Article 4

La présente Convention, dont les versions anglaise, arabe, chinoise, es
pagnole, française et russe font également foi, sera déposée auprès du Se
crétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en transmettra
des copies certifiées conformes aux gouvernements des Etats signataires
et des Etats qui adhéreront à la présente Convention.

EN fOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouver
nements respectifs, ont signé la présente Convention, ouverte à la signa-
ture à_ __ __, le _ du mois de_______ mil neuf cenl

G

CONVOCATION DE LA TROISIÈME SESSION EXTRAORDINAIRE
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE CONSACRÉE AU DÉSARME
MENT

L'Assemblée générale,
Ayant à l'esprit la décision figurant au paragraphe 66 du

Document de clôture de sa douzième session extraordi
naire, deuxième session extraordinaire consacrée au désar
mement, au sujet de la convocation de la troisième session
extraordinaire consacrée au désarmement74,

Rappelant sa résolution 38173 1 du 15 décembre 1983
dans laquelle elle a décidé que la troisième session extraor
dinaire consacrée au désarmement devrait se tenir au plus
tard en 1988,

Rappelant ses résolutions 39/63 1 du 12 décembre 1984
et 40/151 1 du 16 décembre 1985,

Réaffirmant la validité du Document final de sa dixième
session extraordinaire9, première session extraordinaire
consacrée au désarmement, et sa conviction que le désar
mement demeure l'un des objectifs essentiels de l'Organi
sation des Nations Unies,

Constatant avec inquiétude que la course aux armements
se poursuit, mettant en péril la paix et la sécurité interna
tionales et privant le développement économique et social
d'importantes ressources dont il a le plus grand besoin,

Réaffirmant sa conviction que la paix peut être assurée
grâce à l'application de mesures de désarmement, en parti
culier de désarmement nucléaire, allant dans le sens de
l'objectif final, à savoir le désarmement général et complet
sous un contrôle international efficace,

1. Décide de convoquer en 1988 sa troisième session
extraordinaire consacrée au désarmement et de constituer
un Comité préparatoire de la troisième session extraordi
naire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement,
à composition non limitée;

2. Prie le Comité préparatoire d'établir un projet d'or
dre dujour de la session extraordinaire, d'examiner toutes
les questions pertinentes relatives à cette session et de pré
senter à l'Assemblée générale, lors de sa quarante
deuxième session, ses recommandations à ce sujet;

3. Invite tous les Etats Membres à communiquer au
Secrétaire général, le 1er avril 1987 au plus tard, leurs vues
sur l'ordre du jour et sur les autres questions pertinentes
relatives à la troisième session extraordinaire consacrée au
désarmement;

4. Prie le Secrétaire général de transmettre au Comité
préparatoire les réponses reçues des Etats Membres en ap
plication du paragraphe 3 ci-dessus et de lui apporter
toute l'assistance nécessaire, notamment en lui fournissant
les renseignements de base indispensables et les documents

74 Documents officiels de l'Assemblee générale, douzième session
extraordinaire. Annexe.~, points 9 à 13 de l'ordre du jour, document
A/S-12/32
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voulus et en faisant établir des comptes rendus analytiques
de séance;

5. Prie le Comité préparatoire de tenir une brève ses
sion d'organisation avant la fin de la quarante et unième
session de l'Assemblée générale, pour fixer notamment la
date de sa session sur les questions de fond;

6. Prie en outre le Comité préparatoire de présenter un
rapport intérimaire à l'Assemblée générale lors de sa qua
rante-deuxième session;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session un point intitulé « Troisième
session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée
au désarmement: rapport du Comité préparatoire de la
troisième session extraordinaire de l'Assemblée générale
consacrée au désarmement ".
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H

PROGRAMME DE BOURSES D'ÉTUDES DES NATIONS UNIES
SUR LE DÉSARMEMENT

L'Assemblée généra le,
Rappelant sa décision, figurant au paragraphe 108 du

Document final de sa dixième session extraordinaire9, pre
mière session extraordinaire consacrée au désarmement,
de créer un programme de bourses d'études sur le désar
mement, ainsi que ses décisions, figurant à l'annexe IV du
Document de clôture de sa douzième session extraordi
naire74, deuxième session extraordinaire consacrée au dé
sarmement, par lesquelles elle a notamment décidé de
poursuivre le programme et de porter le nombre des bour
ses de vingt à vingt-cinq à partir de 1983,

Rappelant également ses résolutions 37/100 G du 13 dé
cembre 1982, 38/73 C du 15 décembre 1983, 39/63 B du
12 décembre 1984 et 40/151 H du 16 décembre 1985,

Notant avec satisfaction que le programme a déjà permis
de former cent soixante-quinze fonctionnaires de quatre
vingt-treize pays, dont la plupart occupent maintenant
dans leur pays des postes de responsabilité dans le do
maine des affaires de désarmement,

Estimant que l'assistance offerte par ce programme aux
Etats Membres et en particulier aux pays en développe
ment, notamment sous la forme des nouveaux services de
formation et services consultatifs en matière de désarme
ment, permettra aux Etats Membres d'être mieux à même
de suivre les délibérations et négociations en cours sur le
désarmement,

1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secrétaire
généraJ15;

2. Réaffirme ses décisions figurant à l'annexe IV du
Document de clôture de la douzième session extraordi
naire de l'Assemblée générale74 et le rapport du Secrétaire
généraJ16 qu'elle a approuvé par sa résolution 33/71 E
du 14 décembre 1978;

3. Approuve les modalités d'application du nouveau
programme de formation en matière de désarmement qui
sont exposées dans le rapport du Secrétaire général;

4. Remercie les Gouvernements des Etats-Unis
d'Amérique, du Japon, de la République fédérale d'Alle
magne, de la Suède et de l'Union des Républiques socialis-

75 A/411720.
76 A/33/305.

tes soviétiques d'avoir invité les boursiers à étudier certai
nes activités dans le domaine du désarmement,
contribuant par là à la réalisation des objectifs d'ensemble
du programme;

5. Rend hommage au Secrétaire général pour la dili
gence avec laquelle le programme a continué d'être exé
cuté;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur le
fonctionnement des programmes de bourses d'études, de
formation et de services consultatifs des Nations Unies en
matière de désarmement.

94e séance plénière
3 décembre 1986

1

ApPLICATION DE LA RÉSOLUTION 40/151 C DE L'AsSEM
BLÉE GÉNÉRALE RELATIVE AU GEL DES ARMEMENTS NU
CLF-AIRES

L'Assemblée générale,

Rappelant que, dans le Document final de sa dixième
session extraordinaire9, première session extraordinaire
consacrée au désarmement, adopté en 1978 et unanime
ment et catégoriquement réaffirmé en 1982 lors de sa dou
zième session extraordinaire74, deuxième session extraor
dinaire consacrée au désarmement, elle a exprimé sa vive
préoccupation devant la menace que représentaient pour
la survie même de l'humanité l'existence d'armes nucléai
res et la poursuite de la course aux armements,

Rappelant également que, à ces occasions, elle a fait ob
server que les arsenaux nucléaires existants sont plus que
suffisants pour détruire toute vie sur la Terre et a souligné
que l'humanité se trouve par conséquent placée devant
une alternative: mettre fin à la course aux armements et
progresser vers le désarmement, ou périr,

Ayant à l'esprit ~ue, dans la Déclaration de Delhi publiée
le 28 janvier 1985 5, les chefs d'Etat ou de gouvernement
de six Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies, appartenant à cinq continents différents, ont dé
claré : « Il est impératif à présent que cesse la course aux
armements nucléaires. Ce n'est qu'à cette condition que
\'on peut être certain d'enrayer le développement des arse
naux nucléaires pendant que les négociations sont en
cours ", que, dans la Déclaration de Mexico du 7 août
19868, il a été souligné qu'ils continuent « d'insister pour
que le moratoire proclamé unilatéralement par une des
deux grandes puissances nucléaires se convertisse, au
moins, en un moratoire bilatéral" et qu'au même Sommet,
un document a été publié concernant les mesures de vérifi
cation destinées à faciliter l'arrêt immédiat des essais nu
cléaires27,

Estimant qu'il faut de toute urgence mettre fin à tout
nouvel accroissement des terrifiants arsenaux des deux
principaux Etats dotés d'armes nucléaires, qui possèdent
déjà un pouvoir de riposte amplement suffisant et une ca
pacité de surdestruction effrayante,

Notant que, lors de la huitième Conférence des chefs
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, tenue à
Harare du 1er au 6 septembre 1986, les chefs d'Etat ou de
gouvernement ont demandé aux dirigeants des deux Etats
de poursuivre sans tarder et en faisant preuve de bonne vo
lonté les objectifs qu'ils se sont fixés à Genève21 ,

Accueillant avec satisfaction le moratoire sur les essais
nucléaires proclamé unilatéralement par l'Union des Ré-
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publiques socialistes soviétiques en août 1985 et prorogé
par ce pays à quatre reprises, la dernière prorogation al
lant jusqu'au 1er janvier 1987,

Considérant qu'un gel des armements nucléaires, sans
être une fin en soi, serait initialement le meilleur moyen
d'empêcher que l'accroissement et le perfectionnement
des armements nucléaires existants ne se poursuivent pen
dant la durée des négociations et créerait par la même oc
casion des conditions favorables à la conduite de négocia
tions visant la réduction et, finalement, l'élimination des
armes nucléaires,

Fermement convaincue que le moment est particulière
ment propice à un gel de cette nature, car la puissance mi
litaire nucléaire des Etats-Unis d'Amérique et celle de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques sont main
tenant équivalentes et il semble manifeste que, globale
ment, ces pays sont à peu près à égalité,

Consciente du fait que l'application des systèmes de sur
veillance, de vérification et de contrôle déjà convenus dans
certains cas suffirait à garantir raisonnablement le strict
respect des engagements pris en vue du gel des armements
nucléaires,

Convaincue qu'il serait de l'intérêt de tous les autres
Etats dotés d'armes nucléaires de suivre l'exemple des
deux principaux Etats dotés d'armes nucléaires,

1. Prie instamment, une fois de plus, les Etats-Unis
d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques, les deux principaux Etats dotés d'armes nucléaires,
de proclamer, soit dans des déclarations unilatérales si
multanées, soit dans une déclaration commune, le gel im
médiat des armements nucléaires, qui marquerait un pre
mier pas sur la voie du programme global de désarmement
et dont la structure et la portée seraient les suivantes:

a) Le gel comprendrait :
i) Une interdiction générale des essais d'armes nu

cléaires et de leurs vecteurs;
ii) L'arrêt complet de la fabrication d'armes nucléaires

et de leurs vecteurs;

iii) L'interdiction de tout nouveau déploiement d'ar
mes nucléaires et de leurs vecteurs;

iv) L'arrêt complet de la production de matières fissiles
à des fins d'armement;

b) Il serait assujetti aux mesures et procédures de véri
fication pertinentes déjà convenues entre les parties dans le
cadre des Traités SALT-I77 et SALT-II78, ainsi qu'à celles
qui ont été convenues, en principe, lors des négociations
trilatérales préparatoires de Genève sur l'interdiction
complète des essais et à celles envisagées dans le document
relatif aux mesures de vérification publié à l'occasion du
Sommet de Mexico le 7 août 198627;

c) Il porterait initialement sur une période de cinq ans
et serait prorogé lorsque d'autres Etats dotés d'armes nu
cléaires accepteraient également ce gel, comme l'Assem
blée générale les y invite instamment;

2. Prie les deux principaux Etats dotés d'armes nu
cléaires susmentionnés de présenter à l'Assemblée géné
rale, avant l'ouverture de sa quarante-deuxième session,
un rapport commun ou deux rapports distincts sur l'appli
cation de la présente résolution;

77" Accord intérimaire entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des
Républiques socialistes soviétiques relatif à certaines mesures concernant
la limitation des armes offensives stratégiques' (Nations Unies, Recueil
des Traités, vol. 944, nO 13445, p. 3).

78" Traité entre les Etats-Unis d'Amérique et rUnio~ des Républiql'es
socialistes soviétiques concernant la limitation des armes offenSives
stratégiques" (voir CD/53/Appendice III/Vol. l, document CD/28).

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session une question intitulée « Appli
cation de la résolution 41/60 1de l'Assemblée générale re
lative au gel des armements nucléaires».

94e séance plénière
3 décembre 1986

J

CENTRE RÉGIONAL DES NATIONS UNIES POUR LA PAIX, LE
DÉSARMEMENT ET LE DÉVELOPPEMENT EN AMÉRIQUE LA
TINE

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 39/63 J du 12 décembre 1984,

dans laquelle elle a prié le Secrétaire général d'accorder
une assistance aux Etats Membres des régions concernées
qui pourraient en faire la demande, en vue d'établir des
dispositifs régionaux et institutionnels pour la mise en œu
vre de la Campagne mondiale pour le désarmement, sur la
base des ressources existantes et des contributions volon
taires que les Etats Membres pourraient faire à cet effet,

Ayant présent à l'esprit le Communiqué de Lima que le
Conseil latino-américain du Système économique latino
américain a adopté lors de sa douzième session ordinaire,
tenue à Lima les 16 et 17 octobre 198679, et dans lequel les
ministres des relations extérieures, ministres et chefs de
délégation des pays d'Amérique latine et des Caraibes ont
réitéré leur appui à la création à Lima d'un Centre régio
nal des Nations Unies pour la paix, le désarmement et le
développement en Amérique latine et prié le Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Nations Unies de prendre les
mesures nécessaires à cette fin,

Réaffirmant ses résolutions 37/100 F du 13 décembre
1982,38173 J du 15 décembre 1983 et 39/63 F du 12 dé
cembre 1984, relatives au désarmement régional,

Prenant en considération sa résolution 40/151 G du
16 décembre 1985, portant création du Centre régional
des Nations Unies pour la paix et le désarmement en
Afrique,

1. Décide de créer au 1er janvier 1987, en application
de sa résolution 39/63 J relative à la Campagne mondiale
pour le désarmement, le Centre régional des Nations
Unies pour la paix, le désarmement et le développement en
Amérique latine, avec siège à Lima, en utilisant les res
sources existantes et les contributions volontaires que les
Etats Membres et les organisations intéressées pourront
verser à cet effet;

2. Décide en outre que le Centre fournira aux Etats
Membres de la région de l'Amérique latine, sur leur de
mande, un appui fonctionnel pour les initiatives qu'ils
prendront et les autres efforts qu'ils feront en vue de mener
une action de paix et de désarmement et de promouvoir le
développement économique et social par une réaffectation
judicieuse des ressources disponibles, et qu'il coordonnera
les activités régionales menées en Amérique latine au titre
de la Campagne mondiale pour le désarmement;

3. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures ad
ministratives nécessaires à la création et au fonctionne
ment du Centre, et notamment de tirer éventuellement
parti de l'infrastructure des Nations Unies à Lima afin
d'utiliser pleinement les ressources disponibles;

4. Invite les Etats Membres et les organisations intéres
<;~es à ver<;er des contributions volontaires au Centre;

79 Voir A/41!772. annexe.
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5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur
l'application de la présente résolution.

94e séance plénière
3 décembre 1986

41161. Conférence mondiale du désarmement

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2833 (XXVI) du 16 décembre

1971, 2930 (XXVII) du 29 novembre 1972, 3183
(XXVIII) du 18 décembre 1973, 3260 (XXIX) du 9 dé
cembre 1974, 3469 (XXX) du Il décembre 1975, 31/190
du 21 décembre 1976, 32189 du 12 décembre 1977, 33/69
du 14 décembre 1978, 34/81 du 11 décembre 1979,
35/151 du 12 décembre 1980, 36/91 du 9 décembre 1981,
37/97 du 13 décembre 1982, 38/186 du 20 décembre
1983, 39/150 du 17 décembre 1984 et 40/154 du 16 dé
cembre 1985,

Réaffirmant sa conviction que le succès des négociations
sur le désarmement présente un intérêt vital pour tous les
peuples du monde et que tous les Etats devraient être à
même de contribuer à l'adoption de mesures tendant à at
teindre cet objectif,

Soulignant de nouveau sa conviction qu'une conférence
mondiale du désarmement, bien préparée et convoquée en
temps opportun, pourrait permettre d'atteindre cet objec
tif et que le concours de toutes les puissances dotées d'ar
mes nucléaires faciliterait grandement cette tâche,

Prenant acte du rapport du Comité ad hoc pour la Con
férence mondiale du désarmement80,

Rappelant que, au paragraphe 122 du Document final de
sa dixième session extraordinaire9, elle a décidé qu'une
conférence mondiale sur le désarmement, à participation
universelle et préparée de manière adéquate, devrait être
convoquée aussitôt que cela serait opportun,

Rappelant également que, au paragraphe 23 de la Décla
ration faisant des années 1980 la deuxième Décennie du
désarmement, figurant en annexe à sa résolution 35/46 du
3 décembre 1980, elle a jugé bon aussi de rappeler qu'elle
avait, au paragraphe 122 du Document final de sa dixième
session extraordinaire, déclaré qu'une conférence mon
diale sur le désarmement, à participation universelle et
préparée de manière adéquate, devrait être convoquée aus
sitôt que cela serait opportun,

1. Note avec satisfaction que, au paragraphe 14 de son
rapport à l'Assemblée générale, le Comité ad hoc pour la
Conférence mondiale du désarmement a notamment dé
claré ce qui suit:

« Comme il est essentiel qu'une conférence mondiale
du désarmement soit convoquée à un moment opportun
dès que possible, avec une participation universelle et
après une préparation adéquate, l'Assemblée générale
devrait examiner plus avant cette question à sa quarante
et unième session ordinaire, en gardant à l'esprit les dis
positions pertinentes de la résolution 36/91 adoptée par
consensus, en particulier le paragraphe 1 de cette réso
lution, et la résolution 40/154, également adoptée par
consensus »;

2. Renouvelle le mandat du Comité ad hoc;
3. Recommande au Président du Comité ad hoc d'en

treprendre des consultations avec les représentants des

80 Documents officiels de l'Assemblée générole. quarante et unjème
sessjon, Supplément nO 28 (A/41/28).

Etats dotés d'armes nucléaires, ainsi qu'avec tous les au
tres Etats, afin de rester au courant de leur position sur la
question de la convocation d'une conférence mondiale du
désarmement;

4. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante-deuxième session, un rapport
sur les résultats de ces consultations;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Confé
rence mondiale du désarmement ».

94e séance plénière
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41186. Examen de l'application des recommandations et
décisions adoptées par l'Assemblée générale à sa
dixième session extraordinaire

A

NÉGOCIATIONS BILATÉRALES RELATIVES
AUX ARMES NUCLÉAIRES

L'Assemblée générale,
Notant ses résolutions 38/183 P du 20 décembre 1983,

39/148 B du 17 décembre 1984 et 40/152 B du 16 décem
bre 1985,

Notant avec satisfaction que lors de leur rencontre de
Genève en novembre 1985 les dirigeants des Etats-Unis
d'Amérique et de l'Union des Républiques socialistes so
viétiques se sont engagés à œuvrer à des accords efficaces
visant à prévenir une course aux armements dans l'espace
et à y mettre fin sur la Terre23,

Notant que, dans leur déclaration commune du 8 janvier
1985, le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique et le
Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes so
viétiques sont convenus que les négociations portaient sur
l'ensemble des questions relatives aux armements spatiaux
et nucléaires, tant stratégiques que de portée intermé
diaire, toutes ces questions devant être examinées et ré
glées en corrélation les unes avec les autres81 ,

Notant que lors de la rencontre suivante à Reykjavik, en
octobre 1986, et sans parvenir à un accord global, ils ont
procédé à un échange de vues approfondi sur des accords
ambitieux de limitation des armements,

Notant également qu'un vaste terrain d'entente s'est dé
gagé sur un certain nombre de questions,

Notant en outre avec satisfaction que les deux parties de
meurent résolues à faire avancer encore leurs négociations
bilatérales, en s'appuyant sur ce qui a déjà été réalisé,

Sachant gré aux deux gouvernements intéressés d'avoir
volontiers tenu les autres Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies dûment informés du progrès de ces né
gociations, conformément au paragraphe 114 du Docu
ment final de la dixième session extraordinaire de l'Assem
blée générale9, première session extraordinaire consacrée
au désarmement,

Estimant qu'il est possible de parvenir à des accords
d'une grande portée et effectivement vérifiables en négo
ciant avec souplesse et en tenant pleinement compte des
intérêts de tous les Etats en matière de sécurité,

81 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième
sessjon, Supplément nO 27 (A/40/27 et Corr.I), appendice Il
(CD/642/Appendice Il/Vol. Il), documents CD/570 et CD/57!.
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Fermement convaincue qu'un aboutissement rapide des
négociations, conforme au principe du maintien d'une sé
curité non diminuée au niveau d'armements le plus bas
possible, serait d'une importance cruciale pour le renforce
ment de la paix et de la sécurité internationales,

Convaincue en outre que la communauté internationale
doit encourager le Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique et le Gouvernement de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques dans leurs efforts, en tenant compte à
la fois de l'importance et de la complexité de leurs négocia
tions,

1. Demande au Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique et au Gouvernement de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques de n'épargner aucun effort pour abou
tir à l'objectif dont ils sont convenus pour ces
négociations, en tenant compte des intérêts de tous les
Etats en matière de sécurité et des aspirations universelles
au progrès sur la voie du désarmement;

2. Prie instamment les deux gouvernements de pro
gresser rapidement, notamment dans les domaines où il
existe un terrain d'entente;

3. Exprime son encouragement et son appui les plus fer
mes à ces négociations bilatérales et à leur succès final.

96e séance plénière
4 décembre 1986

B

NON-UTILISATION DES ARMES NUCLÉAIRES
ET PRÉVENTION D'UNE GUERRE NUCLÉAIRE

L'Assemblée générale,
Rappelant que, conformément au paragraphe 20 du Do

cument final de sa dixième session extraordinaire9, pre
mière session extraordinaire consacrée au désarmement,
la plus haute priorité doit être accordée à l'adoption de
mesures efficaces de désarmement nucléaire et à la préven
tion d'une guerre nucléaire et qu'elle-même a confirmé
cette ferme intention à sa douzième session extraordinaire,
deuxième session extraordinaire consacrée au désarme
ment,

Rappelant également que, aux termes du paragraphe 58
dudit Document final, tous les Etats, en particulier les
Etats dotés d'armes nucléaires, devraient considérer le
plus tôt possible diverses propositions visant à assurer le
non-recours aux armes nucléaires, la prévention de la
guerre nucléaire et autres objectifs connexes, pour autant
que ce soit possible par voie d'accord international, et faire
ainsi en sorte que la survie de l'humanité ne soit pas com
promise,

Réaffirmant que les Etats dotés d'armes nucléaires ont
la responsabilité principale du désarmement nucléaire et
de l'adoption de mesures visant à empêcher le déclenche
ment d'une guerre nucléaire,

Convaincue que l'humanité peut et doit barrer la voie à
une catastrophe nucléaire et que la renonciation à utiliser
le premier l'arme nucléaire est une mesure particulière
ment urgente à cette fin,

Se félicitant de la déclaration commune publiée par les
Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socia
listes soviétiques le 21 novembre 1985 et, en particulier, de
la conviction qui y est exprimée qu'une guerre nucléaire ne
peut être gagnée et ne doit jamais être engagée23,

Prenant acte de la Déclaration politique adoptée par la
huitième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement
des pays non alignés tenue à Harare du 1er au 6 septembre

1986, dans laquelle tous les Etats dotés d'armes nucléaires
sont invités à contracter sans tarder un engagement, ayant
force obligatoire sur le plan international, de ne pas être
les premiers à utiliser ou menacer d'utiliser l'arme nu
cléaire82,

1. Considère que les déclarations solennelles que deux
Etats dotés d'armes nucléaires ont faites ou réitérées à la
douzième session extraordinaire de l'Assemblée générale,
concernant l'obligation qu'a chacun d'eux de ne pas utili
ser le premier l'arme nucléaire, constituent un pas impor
tant vers la réduction du danger d'une guerre nucléaire;

2. Exprime l'espoir que les Etats dotés d'armes nucléai
res qui ne l'ont pas encore fait envisageront de faire des dé
clarations analogues concernant la non-utilisation, en pre
mier, de l'arme nucléaire;

3. Prie la Conférence du désarmement d'examiner no
tamment, au titre du point pertinent de son ordre du jour,
l'élaboration d'un instrument international, ayant force
obligatoire, stipulant l'obligation de ne pas utiliser le pre
mier l'arme nucléaire;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Non
utilisation des armes nucléaires et prévention d'une guerre
nucléaire ".

96e séance plénière
4 décembre 1986

c

ETUDES DES NATIONS UNIES SUR LE DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 40/152 K, adoptée par consen

sus le 16 décembre 1985,
Prenant note des délibérations qui ont eu lieu sur ce sujet

en 1986 au Conseil consultatif pour les études sur le désar
mement83 ,

1. Réaffirme la valeur des études des Nations Unies
sur le désarmement et la nécessité d'une évaluation appro
fondie de la question;

2. Prend note avec satisfaction des vues des Etats Mem
bres figurant dans le rapport du Secrétaire général84;

3. Invite les Etats Membres qui ne l'ont pas encore fait
à communiquer au Secrétaire général, au plus tard le
1er avril 1987, leurs observations et propositions sur la fa
çon d'améliorer encore les études des Nations Unies sur le
désarmement;

4. Prie le Secrétaire général de transmettre les réponses
qu'il recevra des Etats Membres en 1987 au Conseil con
sultatif pour les études sur le désarmement et à l'Assem
blée générale lors de sa quarante-deuxième session;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Etudes
des Nations Unies sur le désarmement".

96e séance plénière
4 décembre 1986

82 Voir A/41/697-S/18392. annexe, sect. l, par. 47.
83 Voir A/41/666, sect. Il.A.
84 A/41/421 et Add.1 el 2
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D

SEMAINE DU DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,
Profondément préoccupée par l'intensification de la

course aux armements, en particulier de la course aux ar
mements nucléaires, qui représente une grave menace
pour l'existence même de l'humanité,

Soulignant qu'il est d'une importance vitale d'éliminer le
risque d'une guerre nucléaire, de mettre fin à la course aux
armements nucléaires, de réaliser le désarmement pour
maintenir la paix dans le monde et d'instituer un système
global de paix et de sécurité internationales,

Soulignant une nouvelle fois qu'il est urgent et important
de continuer à mobiliser, sur une vaste échelle, l'opinion
publique mondiale en vue d'arrêter et d'inverser la course
aux armements, en particulier la course aux armements
nucléaires, sous tous ses aspects,

Prenant en considération les aspirations de l'opinion pu
blique mondiale à l'arrêt de la course aux armements sur
la Terre, à sa prévention dans l'espace et à l'élimination
des armes nucléaires et autres types d'armes de destruc
tion massive, ainsi que les nouvelles initiatives prises en ce
sens,

Ayant à l'esprit le mouvement mondial massif contre la
guerre et les armements nucléaires,

Consciente du rôle important que jouent les moyens d'in
formation en mobilisant l'opinion publique mondiale en
faveur du désarmement,

Notant avec satisfaction que les gouvernements et les or
ganisations internationales et nationales soutiennent mas
sivement et activement la décision prise par l'Assemblée
générale à sa dixième session extraordinaire, première ses
sion extraordinaire consacrée au désarmement, de procla
mer la semaine commençant le 24 octobre, jour anniver
saire de la fondation de l'Organisation des Nations Unies,
semaine consacrée à la promotion des objectifs du désar
mement85 ,

Rappelant les recommandations concernant la Campa
gne mondiale pour le désarmement qui figurent à l'an
nexe V du Document de clôture de la douzième session ex
traordinaire de l'Assemblée générale, deuxième session
extraordinaire consacrée au désarmement, en particulier
la recommandation selon laquelle la Semaine du désarme
ment devrait continuer à être largement observée86,

Rappelant également ses résolutions 33171 D du 14 dé
cembre 1978, 34/83 1 du Il décembre 1979, 37/78 D du
9 décembre 1982, 38/183 L du 20 décembre 1983, 39/
148 J du 17 décembre 1984 et 40/152 E du 16 décembre
1985,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général87 sur les mesures complémentaires prises par les
organisations gouvernementales et non gouvernementales
pour la célébration de la Semaine du désarmement;

2. Exprime sa satisfaction à tous les Etats et toutes les
organisations gouvernementales et non gouvernementales
internationales et nationales qui ont résolument appuyé la
Semaine du désarmement et y ont activement participé,
notamment en associant étroitement la célébration de la

8S Résolution S-IO/2, par. 102.
86 Documents officiels de l'Assemblée généro le. douzième session

extraordinaire. Annexes, points 9 à 13 de l'ordre du jour, document
A/S-12l32, annexe V, par. \2.

87 A/411492..

Semaine du désarmement de 1986 à celle de l'Année inter
nationale de la paix;

3. Se déclare profondément préoccupée par le fait que la
course aux armements, en particulier la course aux arme
ments nucléaires, ne cesse de s'intensifier et menace de
s'étendre d'ici peu à l'espace, mettant gravement en péril
la paix et la sécurité internationales et accroissant le risque
de déclenchement d'une guerre nucléaire;

4. Souligne le rôle important que jouent les moyens
d'information en familiarisant l'opinion publique mon
diale avec les objectifs de la Semaine du désarmement et
les activités entreprises à cette occasion;

5. Invite tous les Etats, lorsqu'ils prennent les mesures
appropriées au niveau local à l'occasion de la Semaine du
désarmement, à tenir compte des éléments du programme
modèle pour la Semaine du désarmement établi par le Se
crétaire général88;

6. Invite les institutions spécialisées compétentes et
l'Agence internationale de l'énergie atomique à intensifier
leurs activités, dans leurs domaines de compétence respec
tifs, en vue de diffuser des informations sur les conséquen
ces de la course aux armements, en particulier de la course
aux armements nucléaires, et les prie de tenir le Secrétaire
général au courant;

7. Invite également les organisations non gouverne
mentales internationales à participer activement à la Se
maine du désarmement et à informer le Secrétaire général
des activités entreprises;

8. Invite en outre le Secrétaire général à utiliser les
moyens d'information de l'Organisation des Nations
Unies aussi largement que possible pour faire mieux com
prendre à l'opinion publique mondiale les problèmes du
désarmement et les objectifs de la Semaine du désarme
ment;

9. Prie les gouvernements de continuer, conformément
à la résolution 33/71 D, d'informer le Secrétaire général
des activités entreprises pour servir les objectifs de la Se
maine du désarmement;

10. Prie le Secrétaire général, conformément au para
graphe 4 de sa résolution 33171 D, de présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, un
rapport sur l'application des dispositions de la présente ré
solution.
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RAPPORT DE LA COMMISSION DU DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport de la Commission du désarme

ment 30,

Soulignant de nouveau qu'il importe de donner effective
ment suite aux recommandations et décisions pertinentes
contenues dans le Document final de la dixième session ex
traordinaire de l'Assemblée générale9, première session
extraordinaire consacrée au désarmement,

Tenant compte des sections pertinentes du Document de
clôture de la douzième session extraordinaire de l'Assem
blée générale74, deuxième session extraordinaire consacrée
au désarmement.

XH AI34/436.
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Considérant le rôle que la Commission du désarmement
a été appelée à jouer et la contribution qu'elle devrait ap
porter en examinant divers problèmes de désarmement, en
formulant des recommandations à leur sujet et en concou
rant à l'application des décisions pertinentes de la dixième
session extraordinaire,

Rappelant ses résolutions 33171 H du 14 décembre
1978,34/83 H du Il décembre 1979, 35/152 F du 12 dé
cembre 1980, 36/92 B du 9 décembre 1981,37178 H du
9 décembre 1982, 38/183 E du 20 décembre 1983, 39/
148 R du 17 décembre 1984 et 40/152 F du 16 décembre
1985,

1. Prend acte du rapport de la Commission du désar
mement30;

2. Note que la Commission du désarmement n'a pu en
core achever l'examen de certains points de son ordre du
jour, mais note aussi avec satisfaction que la Commission
a communiqué à l'Assemblée générale, pour examen, un
projet de directives pour des types appropriés de mesures
de confiance et pour l'application de ces mesures sur un
plan mondial et régional et que des progrès ont également
été réalisés sur d'autres points;

3. Rappelle que la Commission du désarmement est
l'organe délibérant spécialisé du mécanisme multilatéral
des Nations Unies pour le désarmement, rôle qui permet
des délibérations approfondies sur des questions précises
de désarmement, aboutissant à des recommandations con
crètes sur ces questions;

4. Souligne qu'il importe que la Commission du désar
mement travaille sur la base d'un ordre du jour approprié
concernant les thèmes du désarmement, qui lui permette
de concentrer ses efforts et donc de progresser davantage
sur des sujets précis conformément à la résolution
37178 H;

5. Prie la Commission du désarmement de poursuivre
ses travaux conformément au mandat énoncé au paragra
phe 118 du Document final de la dixième session extraor
dinaire de l'Assemblée générale9 et au paragraphe 3 de la
résolution 37178 H et, à cette fin, de faire tout son possible
pour formuler des recommandations concrètes, à sa ses
sion de 1987 consacrée aux questions de fond, sur les
points de son ordre du jour qui restent à examiner, en te
nant compte des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale ainsi que des résultats de sa session de 1986 con
sacrée à des questions de fond;

6. Prie la Commission du désarmement de se réunir en
1987, pendant quatre semaines au plus, et de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante-deuxième ses
sion, un rapport de fond contenant des recommandations
concrètes sur les points de son ordre du jour;

7. Prie le Secrétaire général de communiquer à la
Commission du désarmement le rapport de la Conférence
du désarmement42, ainsi que tous les documents officiels
de la quarante et unième session de l'Assemblée générale
relatifs aux questions de désarmement, et d'accorder à la
Commission toute l'aide dont elle pourra avoir besoin
pour appliquer la présente résolution;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Rapport
de la Commission du désarmement '.
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CESSATlON DE LA COURSE AUX ARMEMENTS NUCLÉAIRES
ET DÉSARMEMENT NUCLÉAIRE

L'Assemblée générale,

Rappelant que, au paragraphe Il du Document final de
sa dixième session extraordinaire9, elle a déclaré que la
course aux armements nucléaires, loin de contribuer à ren
forcer la sécurité internationale, l'affaiblit et accroît le ris
que de guerre nucléaire et que les arsenaux existants d'ar
mes nucléaires sont à eux seuls plus que suffisants pour
détruire toute vie sur la Terre,

Rappelant également que, au paragraphe 47 du Docu
ment final, elle a exprimé l'opinion que les armes nucléai
res sont celles qui menacent le plus gravement l'humanité
et la survie de la civilisation, qu'il est essentiel d'arrêter et
d'inverser la course aux armements nucléaires sous tous
ses aspects afin d'éliminer le risque d'une guerre mettant
en jeu des armes nucléaires et que l'objectif final est, de ce
point de vue, l'élimination complète de ces armes,

Notant que, dans la Déclaration politique adoptée par la
septième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement
des pays non alignés, tenue à New Delhi du 7 au 12 mars
1983, il est déclaré que la recrudescence de la course aux
armements nucléaires ainsi que l'attachement aux doctri
nes de dissuasion nucléaire ont augmenté le risque de voir
éclater une guerre nucléaire et ont entraîné une insécurité
et une instabilité accrues dans les relations internationales,
et que les armes nucléaires sont, plus que des armes de
guerre, des instruments d'anéantissement massif89,

Notant en outre que, dans la Déclaration politique adop
tée par la huitième Conférence des chefs d'Etat ou de gou
vernement des pays non alignés, tenue à Harare du 1er au
6 septembre 1986, il est déclaré que l'idée selon laquelle la
paix mondiale peut être maintenue grâce à la dissuasion
nucléaire, doctrine à l'origine de la multiplication et du
perfectionnement constants des armes nucléaires, est le
mythe le plus dangereux qui soit90,

Convaincue que les négociations sur le désarmement nu
cléaire présentent un intérêt vital pour toutes les nations,
la présence d'armes nucléaires dans les arsenaux d'une
poignée d'Etats mettant directement et fondamentalement
en danger les intérêts de sécurité vitaux de tous les Etats,
dotés ou non d'armes nucléaires,

Accueillant avec satisfaction les propositions relatives à
l'élimination complète des armes nucléaires dans le monde
entier,

Considérant qu'il faut faire cesser complètement les es
sais, la production et le déploiement des armes nucléaires
de tous types et modèles et de leurs vecteurs - première
étape du processus qui devra aboutir à une réduction subs
tantielle des forces nucléaires - et se félicitant à cet égard
de la Déclaration commune publiée le 22 mai 1984 par les
chefs d'Etat ou de gouvernement de l'Argentine, de la
Grèce, de l'Inde, du Mexique, de la République-Unie de
Tanzanie et de la Suède91 , laquelle a été réaffirmée dans la
Déclaration de Delhi25 et la Déclaration de Mexic08,
adoptées par les dirigeants de ces Etats le 28 janvier 1985
et le 7 aoùt 1986, respectivement,

89 Voir A/38/132-S/15675. annexe, sect. l, par. 28.
90 Voir A/41/697-S/18392. annexe, sect. l, par. 33.
91 A/391277-S/16587, annexe. Pour le texte imprimé, voir Documents

officiels du Conseil de .\écurité, trente-neuvième année. Supplément
d'avril. mai el il/in 1Ofi4. document Si 16';87. annexe.
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Notant que plusieurs mesures concrètes ont été propo
sées lors de la session de 1986 de la Conférence du désar
mement,

Regrettant, cependant, que la Conférence du désarme
ment n'ait pu parvenir à un accord touchant la création
d'un comité spécial sur la cessation de la course aux arme
ments nucléaires et le désarmement nucléaire,

Convaincue qu'il faut absolument prendre des mesures
constructives en vue d'arrêter et d'inverser la course aux
armements nucléaires,

1. Affirme que l'existence de négociations bilatérales
sur les armes nucléaires et spatiales ne réduit en rien la né
cessité d'engager d'urgence, à la Conférence du désarme
ment, des négociations multilatérales sur la cessation de la
course aux armements nucléaires et le désarmement nu
cléaire;

2. Estime qu'il faut intensifier les efforts visant à enga
ger, à titre hautement prioritaire, des négociations multila
térales conformément aux dispositions du paragraphe 50
du Document final de la dixième session extraordinaire de
l'Assemblée générale9;

3. Prie de nouveau la Conférence du désarmement de
constituer, au début de sa session de 1987, un comité spé
cial chargé de développer le paragraphe 50 du Document
final et de présenter des recommandations à la Conférence
sur les meilleurs moyens d'engager des négociations multi
latérales en vue de la conclusion, par étapes appropriées,
d'accords assortis de clauses de vérification adéquates,
afin de:

a) Mettre un terme au perfectionnement et à la mise au
point de systèmes d'armes nucléaires;

b) Mettre un terme à la production de tous les types
d'armes nucléaires et de leurs vecteurs, ainsi qu'à la pro
duction de matières fissiles à des fins d'armement;

c) Réduire sensiblement les stocks d'armes nucléaires
en vue de leur élimination complète;

4. Prie la Conférence du désarmement de faire rapport
à l'Assemblée générale, lors de sa quarante-deuxième ses
sion, sur son examen de la question;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée "Cessa
tion de la course aux armements nucléaires et désarme
ment nucléaire".

96e séance plénière
4 décembre 1986

G

PRÉVENTION D'UNE GUERRE NUCLÉAIRE

L'Assemblée générale,

Alarmée par la menace que l'existence d'armes nucléai
res et la poursuite de la course aux armements de ce type
représentent pour la survie même de l'humanité,

Profondément préoccupée par le danger accru de guerre
nucléaire que créent l'intensification de la course aux ar
mements nucléaires et la grave détérioration de la situa
tion internationale,

Consciente du fait qu'écarter la menace d'une guerre nu
cléaire est la tâche la plus pressante et la plus urgente de
l'heure,

Réitérant que tous les Etats Membres ont la responsabi
lité commune de préserver les générations futures du fléau

d'une nouvelle guerre mondiale, qui serait inévitablement
une guerre nucléaire,

Rappelant les paragraphes 47 à 50 et 56 à 58 du Docu
ment final de la dixième session extraordinaire de l'Assem
blée générale9, concernant les moyens d'éviter une guerre
nucléaire,

Rappelant également qu'à la septième Conférence des
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, te
nue à New Delhi du 7 au 12 mars 1983, il a été déclaré que
les armes nucléaires sont, plus que des armes de guerre,
des instruments d'anéantissement massifS9, et qu'à la hui
tième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des
pays non alignés, tenue à Harare du 1er au 6 septembre
1986, il a été déclaré que l'accumulation d'armes, et sur
tout d'armes nucléaires, est une menace pour la survie de
l'humanité et qu'il est donc maintenant impératif que les
Etats renoncent à l'objectif dangereux de la sécurité unila
térale reposant sur l'armement et choisissent l'objectif de
la sécurité collective par le désarmement92,

Rappelant en outre ses résolutions 36/81 B du 9 décem
bre 1981,37/781 du 9 décembre 1982, 38/183 G du 20 dé
cembre 1983, 39/148 P du 17 décembre 1984 et, en parti
culier, sa résolution 40/152 Q du 16 décembre 1985, dans
lesquelles elle a exprimé sa conviction que, vu l'urgence de
cette question et le caractère inadéquat ou insuffisant des
mesures actuelles, il faut mettre au point les dispositions
voulues pour accélérer une action efficace visant à prévenir
une guerre nucléaire, et a prié de nouveau la Conférence
du désarmement d'engager, à titre hautement prioritaire,
des négociations en vue de réaliser un accord sur des me
sures appropriées et concrètes visant à prévenir une guerre
nucléaire,

Ayant examiné la partie du rapport de la Conférence du
désarmement sur sa session de 1986 concernant cette
question93,

Notant avec une vive inquiétude qu'une fois encore la
Conférence du désarmement n'a pas été en mesure d'enta
mer des négociations sur la question à sa session de 1986,

Prenant en considération les débats qui ont eu lieu sur
cette question à sa quarante et unième session,

Convaincue que la prévention d'une guerre nucléaire et
la réduction des risques de guerre nucléaire sont des ques
tions de la plus haute priorité qui présentent un intérêt vi
tal pour tous les peuples du monde,

Convaincue également que la prévention d'une guerre
nucléaire est un problème trop important pour être laissé
aux seuls Etats dotés d'armes nucléaires,

1. Note avec regret que la Conférence du désarmement,
bien qu'elle discute de la question de la prévention d'une
guerre nucléaire depuis plusieurs années, n'est pas même
parvenue à constituer un organe subsidiaire pour exami
ner les mesures appropriées et concrètes pour prévenir une
guerre nucléaire;

2. Exprime de nouveau sa conviction que, vu l'urgence
de la question et le caractère inadéquat ou insuffisant des
mesures actuelles, il faut mettre au point les dispositions
voulues pour accélérer une action efficace visant à prévenir
une guerre nucléaire;

3. Prie de nouveau la Conférence du désarmement
d'engager, à titre hautement prioritaire, des négociations
en vue de réaliser un accord sur des mesures appropriées et
concrètes qui pourraient être négociées et adoptées à titre
individuel pour prévenir une guerre nucléaire et de créer à

92 Voir A/41/697-S/18392, annex.e, sect. l, par. 31.
93 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante er ulllème

s('~sioll, Supplément 11° 27 (A/41127), sect. III. C
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cette fin un comité spécial sur la question au début de sa
session de 1987;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Préven
tion d'une guerre nucléaire)),
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H

EFFETS CLIMATIQUES DE LA GUERRE NUCLÉAIRE,
NOTAMMENT L'HIVER NUCLÉAIRE

L'Assemblée générale,
Rappelant que, dans le Document final de sa dixième

session extraordinaire9, après avoir mentionné spécifique
ment la menace que représente l'existence d'armes nu
cléaires pour la survie même de l'humanité, elle a déclaré,
au paragraphe 18, qu'éliminer la menace d'une guerre
mondiale - d'une guerre nucléaire - est la tâche la plus
pressante et la plus urgente à l'heure actuelle,

Notant que les conclusions de certaines des études com
pilées par le Secrétaire général dans son rapport94, confor
mément à la résolution 39/148 F du 17 décembre 1984,
confirment que l'hiver nucléaire et les autres effets climati
ques de la guerre nucléaire font planer sur toutes les na
tions, même très éloignées du site des explosions nucléai
res, une menace sans précédent, qui ajoute d'immenses
périls aux dangers déjà connus de la guerre nucléaire, sans
exclure l'éventualité de la transformation de la Terre en
une planète obscure et glacée où les conditions ambiantes
entraîneraient l'extinction massive de l'espèce humaine,

Rappelant que, dans sa résolution 40/152 G du 16 dé
cembre 1985, elle a constaté que le sujet exigeait des re
cherches systématiques et a prié le Secrétaire général de
procéder à l'étude des effets climatiques et des effets physi
ques éventuels de la guerre nucléaire, notamment l'hiver
nucléaire, et de communiquer cette étude à l'Assemblée
générale pour qu'elle l'examine à sa quarante-deuxième
session,

1. Remercie à nouveau le Secrétaire général de lui
avoir communiqué la compilation d'extraits d'études
scientifiques sur les effets climatiques de la guerre nu
cléaire, notamment l'hiver nucléaire, qu'elle lui avait de
mandée dans sa résolution 39/148 F;

2. Regrette que la crise financière que traverse l'Orga
nisation des Nations Unies ait contraint le Secrétaire géné
ral à reporter à 1987 la réunion du Groupe d'experts con
sultants chargé de procéder à l'étude des effets climatiques
et des autres aspects physiques éventuels de la guerre nu
cléaire, notamment l'hiver nucléaire, qu'elle avait deman
dée dans sa résolution 40/152 G;

3. Prie de nouveau le Secrétaire général de procéder,
avec le concours du groupe d'experts consultants qu'il
aura choisis compte tenu de l'intérêt d'une large représen
tation géographique et de la diversité de leurs spécialisa
tions scientifiques, à l'étude des effets climatiques et des ef
fets physiques éventuels de la guerre nucléaire,
notamment l'hiver nucléaire, en traitant, entre autres, de
ses répercussions socio-économiques et en tenant compte
du rapport du Secrétaire général et des documents à partir
desquels la compilation a été établie, ainsi que de toute au
tre étude scientifique utile;

94 A/40/449 el Corr.2.

4. Prie également le Secrétaire général de communi
quer l'étude en temps utile à l'Assemblée générale pour
qu'elle l'examine à sa quarante-troisième session, en 1988;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session une question intitulée " Effets
climatiques de la guerre nucléaire, notamment l'hiver nu
c1éaire: rapport du Secrétaire général ".
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EXAMEN DE L'APPLICATION DES RECOMMANDATIONS ET DÉ
CISIONS ADOPTÉES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE À SA
DIXIÈME SESSION EXTRAORDINAIRE

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 40/150 du 16décembre 1985,
Regrettant que, en raison des difficultés financières de

l'Organisation des Nations Unies, le Secrétaire général ait
dû reporter à 1987 la mise àjour du rapport intitulé Consé
quences économiques et sociales de la course aux arme
ments et des dépenses militaires9s qui lui était demandée au
paragraphe 1 de la résolution 40/150,

Profondément convaincue que, en prenant les nouvelles
mesures que pourraient appeler les difficultés financières
de l'Organisation, il convient de ne pas perdre de vue que
tous les gouvernements et tous les peuples doivent d'ur
gence être informés des problèmes créés par la course aux
armements et de la pressante nécessité du désarmement, la
question étant d'un intérêt vital pour tous les peuples et
l'Organisation des Nations Unies ayant un rôle central à
jouer à cet égard,

1. Prie le Secrétaire général de mettre à jour le rapport
intitulé Conséquences économiques et sociales de la course
aux armements et des dépenses militaires dans les condi
tions prévues aux paragraphes l, 2 et 3 de la résolu
tion 40/150;

2. Prie également le Secrétaire général de soumettre à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante-troisième ses
sion, le rapport mis à jour et de l'informer, à sa quarante
deuxième session, des progrès réalisés dans l'application
de la présente résolution.
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EXAMEN DE L'APPLICATION DES RECOMMANDATIONS ET DÉ
CISIONS ADOPTÉES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE À SA
DIXIÈME SESSION EXTRAORDINAIRE

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 39/148 L du 17 décembre

1984 et 40/152] du 16 décembre 1985,
Notant avec préoccupation que le problème traité dans

ces résolutions n'a rien perdu de son acuité,
Fermement convaincue que le succès des négociations

sur le désarmement présente un intérêt vital pour tous les
Etats,

QS Publication des Nations Umes. numéro de venle: F.83.lX.2.
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Ayant à l'esprit le paragraphe 28 du Document final de
sa dixième session extraordinaire9, où il est affirmé que
tous les Etats ont le devoir de contribuer aux efforts dé
ployés dans le domaine du désarmement et que tous les
Etats ont le droit de participer aux négociations sur le dé
sarmement, ainsi que les alinéas g et h du paragraphe 120
dudit document,

Rappelant en outre sa résolution 38/183 F du 20 décem
bre 1983, dans laquelle elle a demandé aux gouvernements
de tous les Etats de contribuer, de manière appréciable, en
particulier à arrêter et à inverser la course aux armements,
notamment dans le domaine nucléaire, et à réduire ainsi le
risque de guerre nucléaire,

1. Réaffirme une fois de plus que tous les Etats non
membres de la Conférence du désarmement ont le droit de
participer aux travaux des séances plénières de la Confé
rence qui portent sur des questions de fond;

2. Prie instamment les Etats membres de la Confé
rence du désarmement de ne pas appliquer abusivement le
règlement intérieur de la Conférence pour empêcher des
Etats non membres de la Conférence d'exercer leur droit
de participer à ses travaux;

3. Prie le Secrétaire général de rendre compte à l'As
semblée générale, lors de sa quarante-deuxième session,
des progrès accomplis dans la mise en œuvre de la présente
résolution.
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K

COOPÉRATION INTERNATIONALE POUR LE DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,

Soulignant à nouveau qu'un effort seneux et soutenu
s'impose d'urgence pour hâter l'application des recom
mandations et décisions qu'elle a adoptées à l'unanimité,
lors de sa dixième session extraordinaire, première session
extraordinaire consacrée au désarmement,

Rappelant la Déclaration sur la coopération internatio
nale pour le désarmement du Il novembre 197996 et ses
résolutions 36/92 D du 9 décembre 1981, 37178 B du
9 décembre 1982, 38/183 F du 20 décembre 1983, 39/
148 M du 17 décembre 1984 et 40/152 1 du 16 décembre
1985,

Soulignant qu'il est d'une nécessité vitale de passer à des
mesures concrètes en vue d'arrêter la course aux arme
ments et de réaliser le désarmement, dans le domaine nu
cléaire en particulier, pour préserver la paix et renforcer la
sécurité internationale,

Ayant à l'esprit qu'il est d'un intérêt vital pour tous les
Etats d'adopter des mesures effectives et concrètes de dé
sarmement qui, notamment, libèrent des ressources maté
rielles, financières et humaines considérables à utiliser à
des fins pacifiques, en particulier pour vaincre le sous
développement économique, spécialement dans les pays en
développement,

Soulignant l'importance des appels et propositions du
groupe des six Etats appartenant à cinq continents et du
Mouvement des pays non alignés ainsi que de leurs efforts
inlassables pour parvenir à un désarmement véritable,

Convaincue de la nécessité de renforcer une coopération
internationale constructive, fondée sur la bonne volonté

96 Résolution 34/88.

politique des Etats, pour assurer le succès des négociations
sur le désarmement, conformément au Document final de
la dixième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale9,

Soulignant que la coopération internationale pour le dé
sarmement doit, en priorité, viser à éviter la guerre nu
cléaire, en éliminant progressivement les armes nucléaires,
en arrêtant les essais d'armes nucléaires et en empêchant
une course aux armements dans l'espace, et à instaurer la
confiance, élément indispensable des relations entre Etats,

Estimant que les deux Etats dotés des arsenaux nucléai
res les plus importants' devraient de concert donner
l'exemple en limitant la course aux armements nucléaires
et en s'abstenant l'un et l'autre de lancer des armes dans
l'espace,

Consciente que, à l'âge de la nucléarisation de l'espace, il
ne peut y avoir de sécurité fiable pour tous les pays que par
des moyens politiques, grâce aux efforts conjugués de tous
les Etats,

1. ln vite tous les Etats à accroître leur coopération et à
s'employer activement à des négociations sérieuses sur le
désarmement, qui reposent sur les principes de la récipro
cité, de l'égalité, du non-affaiblissement de la sécurité et du
non-recours à la force dans les relations internationales,
afin d'empêcher ainsi le perfectionnement et l'accumula
tion des armes et la mise au point de nouveaux types et sys
tèmes d'armes, en particulier d'armes de destruction mas
stve;

2. Souligne qu'il importe de renforcer l'efficacité de
l'Organisation des Nations Unies dans l'exercice de son
rôle central et de la responsabilité primordiale qui lui in
combent en matière de désarmement;

3. Souligne la nécessité de s'abstenir de diffuser des
doctrines et notions qui, mettant en danger la paix mon
diale et justifiant le déclenchement d'une guerre nucléaire,
conduisent à une détérioration de la situation internatio
nale et à une intensification constante de la course aux ar
mements et vont à l'encontre de la nécessité généralement
reconnue de la coopération internationale pour le désar
mement;

4. Déclare que l'emploi de la force dans les relations in
ternationales ainsi qu'au cours de tentatives visant à empê
cher l'application intégrale de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux97 est
un phénomène incompatible avec les idées de coopération
internationale pour le désarmement;

5. Réaffirme sa profonde conviction que l'espace doit
être exclu de la sphère des préparatifs militaires et utilisé
exclusivement à des fins pacifiques, pour le bénéfice de
l'humanité tout entière;

6. Fait appel aux Etats qui appartiennent à des groupe
ments militaires pour qu'ils favorisent, sur la base du Do
cument final de la dixième session extraordinaire de l'As
semblée générale et dans l'esprit de la coopération
internationale pour le désarmement, la limitation progres
sive et mutuelle des activités militaires de ces groupe
ments, créant ainsi les conditions nécessaires à leur disso
lution;

7. Demande à tous les Etats Membres et aux organisa
tions internationales concernées de continuer d'approfon
dir et de diffuser, en particulier dans le cadre de la Campa
gne mondiale pour le désarmement lancée par l'Assemblée
générale à sa douzième session extraordinaire, les idées de
coopération internationale pour le désarmement;

97 Résolution l' 14 (XV)
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8. Demande aux gouvernements de tous les Etats de
contribuer de manière appréciable, tout en observant le
principe du non-affaiblissement de la sécurité, à arrêter et
inverser la course aux armements, dans le domaine nu
cléaire en particulier, et à réduire ainsi le risque de guerre
nucléaire.

9lY séance plénière
4 décembre 1986

CONFÉRENCE DE STOCKHOLM SUR LES MESURES DE
CONFIANCE ET DE SÉCURITÉ ET LE DÉSARMEMENT EN
EUROPE

L'Assemblée générale,

Résolue à progresser dans le domaine du désarmement,

Réaffirmant la nécessité de poursuivre les efforts pour
instaurer la confiance, réduire les affrontements militaires
et accroître la sécurité pour tous,

Soulignant que des mesures de confiance et de sécurité
conçues pour réduire les risques de conflit armé et de mal
entendu ou d'erreur de calcul concernant les activités mili
taires aideront à atteindre ces objectifs,

1. Se félicite de l'adoption, par la Conférence sur les
mesures de confiance et de sécurité et sur le désarmement
en Europe, du Document de la Conférence de Stockholm,
qui contient des mesures de confiance et de sécurité qui
sont concrètes, militairement importantes, politiquement
contraignantes et vérifiables;

2. Considère que le Document de la Conférence de
Stockholm aidera à renforcer la sécurité et à développer la
coopération en Europe et contribuera ainsi à la paix et à la
sécurité internationales dans le monde entier.
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RAPPORT DE LA CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 34/83 B du II décembre 1979,
35/152 J du 12 décembre 1980,36/92 F du 9 décembre
1981, 37/78 G du 9 décembre 1982, 38/183 1 du 20 dé
cembre 1983, 39/148 N du 17 décembre 1984 et 40/152 M
du 16 décembre 1985,

Rappelant également le Document final de sa dixième
session extraordinaire9, première session extraordinaire
consacrée au désarmement, et le Document de clôture de
sa douzième session extraordinaire74, deuxième session ex
traordinaire consacrée au désarmement,

Ayant examiné le rapport de la Conférence du désarme
ment42,

Convaincue que la Conférence du désarmement, en tant
qu'organe multilatéral unique de négociation sur le désar
mement, doit jouer un rôle central dans les négociations de
fond sur les questions prioritaires de désarmement et sur
l'application du Programme d'action énoncé à la sec
tion III du Document final de la dixième session extraor
dinaire,

Réaffirmant que la création de comités spéciaux est le
meilleur moyen de mener des négociations multilatérales
sur les questions inscrites à l'ordre du jour de la Confé-

rence du désarmement et contribue à renforcer son rôle de
négociation,

Déplorant que, malgré les demandes répétées de l'As
semblée générale et le vœu exprès de la grande majorité
des membres de la Conférence du désarmement, la créa
tion d'un comité spécial sur la cessation de la course aux
armements nucléaires et le désarmement nucléaire ait été
une fois de plus empêchée pendant la session de 1986 de la
Conférence,

Déplorant également que la Conférence du désarmement
n'ait pas été en mesure de constituer de comités spéciaux
au titre du point 1 de son ordre du jour, intitulé" Interdic
tion des essais nucléaires)), ni sur la prévention d'une
guerre nucléaire,

Notant avec satisfaction que les négociations sur l'élabo
ration d'un projet de convention sur l'interdiction com
plète et effective de la mise au point, de la fabrication et du
stockage de toutes les armes chimiques et sur leur destruc
tion ont continué à progresser,

1. Se déclare profondément préoccupée et déçue de
constater que la Conférence du désarmement n'a pas, cette
année non plus, été en mesure d'aboutir à des accords con
crets sur aucune des questions de désarmement auxquelles
l'Organisation des Nations Unies a donné l'ordre de prio
rité et d'urgence le plus élevé et qui sont à l'examen depuis
nombre d'années;

2. Demande à la Conférence du désarmement d'accélé
rer ses travaux, de s'acquitter plus résolument de son man
dat grâce à des négociations et d'adopter des mesures con
crètes sur les questions prioritaires spécifiques de
désarmement, plus particulièrement de désarmement nu
cléaire, inscrites à son ordre du jour;

3. Prie instamment une fois de plus la Conférence du
désarmement de poursuivre ou d'engager, à sa session de
1987, des négociations de fond sur les questions prioritai
res de désarmement inscrites à son ordre du jour, confor
mément au Document final de la dixième session extraor
dinaire et aux autres résolutions de l'Assemblée générale
relatives à ces questions;

4. Demande à la Conférence du désarmement de con
fier aux comités spéciaux existants les mandats de négocia
tion voulus et de créer d'urgence, au titre du point 1de son
ordre du jour, intitulé « Interdiction des essais nucléaires",
des comités spéciaux sur la cessation de la course aux ar
mements nucléaires et le désarmement nucléaire et sur la
prévention de la guerre nucléaire;

5. Prie instamment la Conférence du désarmement
d'entreprendre, sans plus tarder, des négociations en vue
de l'élaboration d'un projet de traité sur l'interdiction des
essais nucléaires;

6. Prie instamment également la Conférence du désar
mement d'accélérer ses travaux en vue de mener à bien les
négociations relatives à un projet de convention sur l'inter
diction complète et effective de la mise au point, de la fa
brication et du stockage de toutes les armes chimiques et
sur leur destruction;

7. Prie la Conférence du désarmement de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante-deuxième ses
sion, un rapport sur ses travaux;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Rapport
de la Conférence du désarmement".
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N

NÉGOCIATIONS BILATÉRALES RELATIVES
AUX ARMES NUCLÉAIRES

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 40/18 du 18 novembre 1985,

Ra~felant également l'Appel de Harare sur le désarme-
ment ,adopté le 6 septembre 1986 par la huitième Confé
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non
alignés,

Gravement préoccupée par la recrudescence constante de
la course aux armements, aux armes nucléaires et autres
armes de destruction massive en particulier, malgré le ris
que accru de guerre nucléaire et la menace à la survie de
l'humanité qui en découlent,

Convaincue que, à l'ère nucléaire, l'alternative n'est pas
guerre ou paix mais vie ou mort, ce qui fait de la préven
tion d'une guerre nucléaire la tâche principale du moment,

Convaincue en outre que seul un désarmement général et
complet sous un contrôle international efficace peut garan
tir la paix et la sécurité internationales et que l'une des tâ
ches les plus urgentes est d'arrêter et d'inverser la course
aux armements et de prendre des mesures concrètes de dé
sarmement, en particulier de désarmement nucléaire,

1. Fait appel au Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique et au Gouvernement de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques pour qu'ils mènent leurs négociations
bilatérales de la manière la plus résolue, conformément
aux obligations et aux responsabilités particulières qui leur
incombent en tant que principaux Etats dotés d'armes nu
cléaires, afin de parvenir à des accords sur des mesures
concrètes et efficaces visant la cessation de la course aux
armements nucléaires, la réduction radicale des arsenaux
nucléaires, le désarmement nucléaire et la prévention
d'une course aux armements dans l'espace;

2. Invite les deux parties aux négociations à tenir l'As
semblée générale dûment au courant des progrès de ces né
gociations.
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ApPLICATION DES RECOMMANDATIONS ET DÉCISIONS
DE LA DIXIÈME SESSION EXTRAORDINAIRE

L'Assemblée générale.

Ayant examiné l'application des recommandations et
décisions qu'elle a adoptées à sa dixième session extraordi
naire9, première session extraordinaire consacrée au
désarmement, ainsi que le Document de clôture de sa dou
zième session extraordinaire74, deuxième session extraor
dinaire consacrée au désarmement,

Rappelant ses résolutions S-10/2 du 30 juin 1978, 341
83 C du Il décembre 1979, 35/46 du 3 décembre 1980,
35/152 E du 12 décembre 1980, 36/92 M du 9 décembre
1981,37/78 F du 9 décembre 1982,38/183 H du 20 dé
cembre 1983, 39/1480 du 17 décembre 1984 et 40/152 N
du 16 décembre 1985, ainsi que sa décision S-12124 du
10 juillet 1982,

Profondément préoccupée de constater que l'application
des recommandations et décisions de la dixième session

98 Voir A/41/697-S/18362, annexe, sect. 1.

extraordinaire n'a pas réellement progressé depuis leur
adoption il y a plus de huit ans, qu'entre-temps la course
aux armements, en particulier sous son aspect nucléaire,
s'est intensifiée, que l'on a continué de déployer des armes
nucléaires dans certaines parties du monde, que l'on cite
pour les dépenses militaires mondiales le chiffre atterrant
de 1 000 milliards de dollars par an, que l'humanité est
menacée par un réel danger de voir la course aux arme
ments s'étendre à l'espace, que l'on n'a pas adopté de me
sures d'urgence pour prévenir la guerre nucléaire et réali
ser le désarmement et que la domination coloniale et
l'occupation étrangère, les, menaces ouvertes, les pressions
et les interventions militaires contre des Etats indépen
dants, les violations des principes fondamentaux de la
Charte des Nations Unies ont toujours cours, ce qui me
nace très gravement la paix et la sécurité internationales,

Convaincue que l'escalade, tant quantitative que qualita
tive, de la course aux armements nucléaires a augmenté le
risque de déclenchement d'une guerre nucléaire et rendu
les relations internationales moins sûres et plus instables,

Convaincue en outre que la paix et la sécurité internatio
nales ne peuvent être assurées que par un désarmement gé
néral et complet effectué sous un contrôle international ef
ficace, qu'arrêter et inverser la course aux armements et
prendre des mesures concrètes de désarmement, en parti
culier de désarmement nucléaire, est une tâche de la plus
haute urgence et que, à cet égard, c'est aux Etats dotés
d'armes nucléaires et aux autres Etats militairement im
portants qu'incombe la responsabilité essentielle,

Estimant que la préservation de l'actuel système bilaté
ral, régional et mondial d'accords sur la limitation des ar
mements et le désarmement ainsi que le respect strict des
dits accords par les Etats qui y sont parties constituent des
éléments importants des efforts de désarmement entrepris
à tous les échelons,

Notant avec une profonde inquiétude que les négocia
tions sur le désarmement n'ont pas véritablement pro
gressé depuis plusieurs années,

Soulignant une fois encore que les Etats Membres se doi
vent de prendre une part active à des négociations effecti
ves sur le désarmement s'ils veulent s'acquitter de la res
ponsabilité qui leur incombe de contribuer au maintien de
la paix et de la sécurité internationales, que tous les Etats
ont le droit d'apporter leur concours aux efforts faits dans
le domaine du désarmement, qu'il est plus que jamais im
pératif, dans les circonstances actuelles, de relancer à tous
les niveaux les négociations sur le désarmement, en parti
culier le désarmement nucléaire, et de réaliser des progrès
véritables dans l'avenir immédiat et que tous les Etats doi
vent s'abstenir de toute action qui aurait ou pourrait avoir
des effets négatifs sur l'issue des négociations de désarme
ment,

Réaffirmant que l'Organisation des Nations Unies a un
rôle central et une responsabilité essentielle à assumer
dans le domaine du désarmement,

Soulignant que le Document final de la dixième session
extraordinaire de l'Assemblée générale, dont les Etats
Membres ont réaffirmé unanimement et catégoriquement
à la douzième session extraordinaire qu'il constituait la
base globale des efforts pour arrêter et inverser la course
aux armements, conserve toute sa valeur et que les objec
tifs et mesures qui y sont énoncés représentent toujours
l'une des missions les plus importantes et urgentes à ac
complir,

1. Se déclare gravement préoccupée par l'accélération
et l'intensification de la course aux armements, notam
ment aux armements nucléaires, qui accroissent le danger
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de déclenchement d'une guerre nucléaire et constituent
une menace pour la survie de l'humanité;

2. Demande à tous les Etats, en particulier aux Etats
dotés d'armes nucléaires et aux autres Etats militairement
importants, de prendre d'urgence des mesures pour pro
mouvoir la sécurité internationale sur la base du désarme
ment, arrêter et inverser la course aux armements et enga
ger un processus de désarmement véritable;

3. Invite tous les Etats, notamment les Etats dotés
d'armes nucléaires et plus particulièrement ceux qui pos
sèdent les arsenaux nucléaires les plus importants, à pren
dre d'urgence des mesures pour appliquer les recomman
dations et décisions contenues dans le Document final de
la dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale
et exécuter les tâches prioritaires énumérées dans le Pro
gramme d'action énoncé à la section III du Document
final;

4. Demande aux deux principaux Etats dotés d'armes
nucléaires de poursuivre leurs négociations avec une dé
termination renouvelée et en tenant compte des intérêts de
l'ensemble de la communauté internationale, en vue d'ar
rêter la course aux armements, particulièrement la course
aux armements nucléaires, de réduire sensiblement leurs
arsenaux nucléaires, de prévenir la course aux armements
dans l'espace et de prendre des mesures efficaces de désar
mement nucléaire;

5. Demande à la Conférence du désarmement d'enga
ger d'urgence des négociations sur la cessation de la course
aux armements nucléaires et le désarmement nucléaire
ainsi que sur la prévention de la guerre nucléaire, de mener
plus intensivement des négociations sur la prévention
d'une course aux armements dans l'espace et d'élaborer
des projets de traité visant l'interdiction des essais nucléai
res et l'interdiction totale et effective de la mise au point,
de la fabrication et du stockage de toutes les armes chimi
ques, ainsi que leur destruction;

6. Demande à la Commission du désarmement d'in
tensifier ses travaux conformément à son mandat en vue
de formuler des recommandations concrètes sur des points
spécifiques de son ordre du jour;

7. Invite tous les Etats qui mènent actuellement des né
gociations sur le désarmement et la limitation des arme
ments en dehors de l'Organisation des Nations Unies à te
nir l'Assemblée générale et la Conférence du désarmement
au courant de l'état et des résultats de ces négociations,
conformément aux dispositions pertinentes du Document
final de la dixième session extraordinaire;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Applica
tion des recommandations et décisions de la dixième ses
sion extraordinaire ».
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RApPORT DE LA CONFÉRENCE Dli DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,

Rappelant les parties pertinentes du Document final
qu'elle a adopté à sa dixième session extraordinaire9, en
particulier le paragraphe 120,

Convaincue que la Conférence du désarmement, en tant
qu'organe multilatéral unique de négociation sur le désar
mement, doit jouer un rôle central dans l'exécution du

programme d'action énoncé dans la section III du Docu
ment final,

Ayant examiné le rapport de la Conférence du désarme
ment42 que celle-ci a adopté par consensus,

1. Prend acte du rapport de la Conférence du désarme
ment sur sa session de 1986;

2. Prie la Conférence du désarmement de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante-deuxième ses
sion, un rapport sur ses travaux;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Rapport
de la Conférence du désarmement ».
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LA VÉRIFICATION SOLIS TOUS SES ASPECTS

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 40/152 0 du 16 décembre 1985,

Consciente qu'il faut d'urgence parvenir à des accords
sur des mesures de limitation des armements et de désar
mement susceptibles de contribuer au maintien de la paix
et de la sécurité,

Convaincue que, pour que ces mesures soient efficaces, il
faut qu'elles soient équitables et équilibrées, qu'elles soient
acceptables pour toutes les parties, qu'elles soient claires
quant au fond et que l'on puisse s'assurer du respect de
leurs dispositions,

Notant que l'importance de la vérification et du respect
des accords est universellement reconnue,

Réaffirmant sa conviction, exprimée au paragraphe 91
du Document final de sa dixième session extraordinaire9,
adopté par consensus à cette session, la première session
extraordinaire consacrée au désarmement, que, pour faci
liter la conclusion et l'application effective des accords de
désarmement et créer un climat de confiance, les Etats de
vraient accepter l'inclusion de dispositions adéquates de
vérification dans ces accords,

Réitérant son opinion que:
a) Les accords de désarmement et de limitation des ar

mements doivent prévoir des mesures adéquates de vérifi
cation, satisfaisant toutes les parties concernées, afin d'ins
taurer la confiance voulue et d'assurer qu'ils seront
respectés par toutes les parties;

b) La forme et les modalités de la vérification prévue
dans tout accord déterminé dépendront et devront être
fonction des objectifs, de la portée et de la nature de cet
accord;

c) Les accords devront prévoir la participation des
parties au processus de vérification, directement ou par
l'intermédiaire du système des Nations Unies;

d) Le cas échéant, il conviendra de combiner plusieurs
méthodes de vérification et de prévoir d'autres procédures
destinées à assurer le respect des accords;

Rappelant que:
a) Dans le contexte des négociations internationales

sur le désarmement, il faut examiner plus avant le pro
blème de la vérification et envisager des méthodes et pro
cédures appropriées;

b) Tout doit être fait pour mettre au point des métho
des et procédures appropriées qui soient non discrimina
toires et qui ne constituent pas une ingérence indue dans
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les affaires intérieures d'autres Etats ni n'entravent leur
développement économique et social;

Convaincue qu'il faut mettre au point des techniques de
vérification conçues comme moyen objectif de s'assurer du
respect des accords et qu'il faut tenir compte opportuné
ment de ces techniques au cours des négociations sur le dé
sarmement,

1. Demande aux Etats Membres de redoubler d'efforts
pour parvenir à des accords sur des mesures de limitation
des armements et de désarmement qui soient équilibrées,
mutuellement acceptables, globalement vérifiables et effi
caces;

2. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général99 contenant les vues et suggestions des Etats Mem
bres sur les principes, procédures et techniques de vérifica
tion et encourage tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait
à communiquer au Secrétaire général, le 31 mars 1987 au
plus tard, leurs vues et suggestions sur les principes de vé
rification, comme ils y ont été invités par l'Assemblée dans
sa résolution 40/1520;

3. Demande instamment aux Etats Membres et grou
pes d'Etats Membres qui possèdent des compétences spé
cialisées en matière de vérification d'examiner comment ils
pourraient contribuer à des mesures de vérification appro
priées et promouvoir l'inclusion de telles mesures dans des
accords de limitation des armements et de désarmement;

4. Prie la Commission du désarmement d'examiner à
sa session de 1987, au titre de la poursuite du désarme
ment général et complet sous un contrôle international ef
ficace, la vérification sous tous ses aspects, y compris les
principes, dispositions et techniques d'inclusion de mesu
res de vérification appropriées dans les accords de limita
tion des armements et de désarmement, ainsi que le rôle de
l'Organisation des Nations Unies et de ses Etats Membres
dans le domaine de la vérification, et de rendre compte de
ses délibérations, conclusions et recommandations à l'As
semblée générale lors de sa quarante-deuxième session;

5. Prie le Secrétaire général de présenter à la Commis
sion du désarmement, à sa session de fond de 1987, un rap
port contenant les vues communiquées par les Etats Mem
bres sur cette question;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « La vérifi
cation sous tous ses aspects ", au titre du point intitulé
« Examen de l'application des recommandations et déci
sions adoptées par l'Assemblée générale à sa dixième ses
sion extraordinaire: application des recommandations et
décisions de la dixième session extraordinaire ').
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ETUDE SUR LA DISSUASION

L'Assemblée générale,

Rappelant sa décision 39/423 du 17 décembre 1984 dans
laquelle elle a prié le Secrétaire général de rédiger une
étude intitulée « La dissuasion: ses répercussions sur le dé
sarmement et la course aux armements, les réductions né
gociées d'armements, la sécurité internationale et autres
questions connexes ",

99 A/41/422 et Add.l et 2.

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général conte
nant l'étude1OO,

1. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général et au
Groupe d'experts gouvernementaux chargé de rédiger une
étude sur la dissuasion qui l'ont aidé à rédiger l'étude;

2. Recommande l'étude à l'attention de tous les Etats
Membres;

3. Prie le Secrétaire général de faire reproduire l'étude
comme publication des Nations Unies et de lui assurer la
plus large diffusion possible.

9fJe séance plénière
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41/87. Application de la Déclaration faisant de l'océan
Indien une zone de paix

L'Assemblée générale,
Rappelant la Déclaration faisant de l'océan Indien une

zone de paix, contenue dans sa résolution 2832 (XXVI) du
16 décembre 1971, et rappelant également ses résolutions
2992 (XXVII) du 15 décembre 1972, 3080 (XXVIII) du
6 décembre 1973, 3259 A (XXIX) du 9 décembre 1974,
3468 (XXX) du Il décembre 1975,31188 du 14 décembre
1976,32/86 du 12 décembre 1977, S-lOl2 du 30 juin 1978,
33/68 du 14 décembre 1978, 34/80 A et B du 11 décembre
1979,35/150 du 12 décembre 1980,36/90 du 9 décembre
1981, 37/96 du 13 décembre 1982, 38/185 du 20 décem
bre 1983, 39/149 du 17 décembre 1984 et 40/153 du
16 décembre 1985, ainsi que d'autres résolutions perti
nentes,

Rappelant en outre le rapport de la Réunion des Etats du
littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien lOl ,

Réaffirmant sa conviction qu'une action concrète en VUe
d'atteindre les objectifs de la Déclaration faisant de
l'océan Indien une zone de paix contribuerait beaucoup à
renforcer la paix et la sécurité internationales,

Rappelant qu'elle a décidé à sa trente-quatrième session,
dans sa résolution 34/80 B, de convoquer une conférence
sur l'océan Indien à Colombo en 1981,

Rappelant également sa décision de n'épargner aucun ef
fort, étant donné la situation politique et celle de la sécu
rité dans la région de l'océan Indien et les progrès accom
plis dans l'harmonisation des positions, pour arrêter
définitivement, conformément à ses méthodes de travail
normales, tous les préparatifs de la Conférence, y compris
les dates auxquelles elle aurait lieu,

Rappelant en outre la décision qu'elle a prise à sa qua
rantième session, dans sa résolution 40/153, de convoquer
la Conférence à une date rapprochée, au plus tard en 1988,

Rappelant l'échange de vues qui a eu lieu au Comité spé
cial de l'océan Indien en 1986,

Notant l'échange de vues sur le climat défavorable qui
existe dans la région sur le plan politique et sur le plan de
la sécurité,

Notant en outre les divers documents dont le Comité
spécial est saisi,

Convaincue que le maintien de la présence militaire des
grandes puissances dans la région de l'océan Indien, con-

100 A/41/432. Le rapport a paru ultérieurement sous le titre Etude Sur
la dissuasion: Ses repercussions sur le desarmement et la course aux
armements. les réductions négociées d'armements. la securité
internationale et autres questions connexes (publication des Nations
Unies, numéro de vente: F.87.IX.2).

101 Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-quatrième
,,·,sion. Suppléme/l/ nO 45 (A/34/45 et Cllrr.l).
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çue dans le contexte de leur rivalité, fait qu'il est urgent de
prendre des mesures pratiques pour atteindre rapidement
les objectifs de la Déclaration faisant de l'océan Indien une
zone de paix,

Considérant que toute autre présence militaire étrangère
dans cette région, lorsqu'elle va à l'encontre des objectifs
de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de
paix et des buts et principes de la Charte des Nations
Unies, rend encore plus urgente la nécessité de prendre des
mesures pratiques pour atteindre rapidement les objectifs
de la Déclaration,

Considérant en outre que la création d'une zone de paix
exige une coopération et une entente entre les Etats de la
région afin de garantir dans la région les conditions de paix
et de sécurité envisagées dans la Déclaration faisant de
l'océan Indien une zone de paix, ainsi que le respect de
l'indépendance, de la souveraineté et de l'intégrité territo
riale des Etats du littoral et de l'arrière-pays,

Demandant que de nouveaux efforts véritablement cons
tructifs soient entrepris, avec la volonté politique d'attein
dre les objectifs de la Déclaration faisant de l'océan Indien
une zone de paix,

Profondément préoccupée par le danger inhérent aux
événements graves et lourds de menaces survenus dans la
région et par la profonde détérioration de la paix, de la sé
curité et de la stabilité qui en est résultée, qui affectent tout
particulièrement les Etats du littoral et de l'arrière-pays,
ainsi que la paix et la sécurité internationales,

Convaincue que la détérioration constante de la situation
politique et de celle de la sécurité dans la région de l'océan
Indien commande la convocation d'urgence de la confé
rence et qu'une détente dans la région augmenterait les
chances de succès de la Conférence,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial de l'océan
Indien et de l'échange de vues auquel le Comité a
procédé102;

2. Prend acte des débats qui ont eu lieu sur des ques
tions de fond au sein du Groupe de travail créé conformé
ment à la décision du Comité spécial en date du Il juillet
1985;

3. Insiste sur sa décision de convoquer la Conférence
sur l'océan Indien à Colombo, mesure nécessaire à l'appli
cation de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone
de paix, adoptée en 1971;

4. Note que le Comité spécial n'a pas pu, au cours des
quatre semaines durant lesquelles il s'est réuni en 1986,
achever les travaux préparatoires de la Conférence sur
l'océan Indien et exhorte le Comité à poursuivre ses tra
vaux avec vigueur et détermination;

5. Prie le Comité spécial d'achever en 1987 les travaux
préparatoires de la Conférence sur l'océan Indien, en te
nant compte de la situation politique et de celle de la sécu
rité dans la région, afin que la Conférence puisse s'ouvrir
ensuite à Colombo à une date rapprochée -- au plus tard
en 1988 - que le Comité fixera en consultation avec le
pays hôte, étant bien entendu que si les travaux prépara
toires ne sont pas achevés en 1987 on examinera sérieuse
ment les moyens d'organiser plus efficacement les travaux
du Comité spécial afin qu'il puisse s'acquitter de son man
dat;

6. Souligne que la Conférence qu'elle a demandée dans
sa résolution 34/80 B et dans ses résolutions ultérieures de
même que la création et le maintien d'une zone de paix
dans l'océan Indien nécessitent la participation et la

102 Ibid., quarante et unième session. Supplement nO 29 (A/41/29).

coopération pleines et actives de tous les membres perma
nents du Conseil de sécurité, des principaux usagers mari
times et des Etats du littoral et de l'arrière-pays;

7. Décide que ces travaux préparatoires porteront sur
les questions d'organisation et sur les questions de fond, y
compris l'ordre du jour provisoire de la Conférence, son
règlement intérieur, la participation, les diverses phases de
la Conférence, le niveau de représentation, la documenta
tion, l'examen des dispositions à prendre en vue d'aboutir
à des accords internationaux relatifs au maintien de
l'océan Indien en tant que zone de paix et l'élaboration
d'un projet de document final de la Conférence;

8. Prie le Comité spécial de s'efforcer en même temps
d'assurer l'harmonisation nécessaire des vues sur les ques
tions en suspens;

9. Prie le Président du Comité spécial de consulter le
Secrétaire général, en temps opportun, au sujet de la mise
en place d'un secrétariat de la Conférence;

10. Renouvelle le mandat du Comité spécial, tel qu'il a
été défini dans les résolutions pertinentes, et prie le Comité
de redoubler d'efforts pour s'acquitter de son mandat;

Il. Prie le Comité spécial de tenir en 1987 deux ses
sions préparatoires de deux semaines chacune, pour ache
ver les travaux préparatoires;

12. Prie le Comité spécial de présenter à la Conférence
un rapport sur ses travaux préparatoires;

13. Prie le Président du Comité spécial de poursuivre
ses consultations sur la participation aux travaux du Co
mité d'Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies qui ne sont pas membres du Comité, afin de régler
cette question aussi rapidement que possible;

14. Prie le Comité spécial de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante-deuxième session, un rapport
complet sur l'application de la présente résolution;

1S. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir au
Comité spécial toute l'assistance dont il aura besoin, y
compris un service de comptes rendus analytiques, pour
s'acquitter de sa fonction d'organe préparatoire.
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41188. Question de l'Antarctique

A

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 38/77 du 15 décembre 1983,
39/152du 17 décembre 1984et40/156Adu 16 décembre
1985,

Ayant examiné la question intitulée" Question de l'An
tarctique ",

Seféliàtant de ce que l'Antarctique soit de plus en plus
présente à la conscience de la communauté internationale
et suscite de sa part un intérêt croissant,

Ayant à l'esprit le Traité de l'Antarctique lO3 et l'impor
tance du système qui s'est développé autour de lui,

Tenant compte du débat auquel cette question a donné
lieu lors de sa quarante et unième session 104,

103 Nallons Unies, Recueil des Traités, vol. 402, nO 5778, p. 73.
104 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième

se.~sion. Première Commission 4ge à SIe séances; et ibid., Première
C01nnÙSSIOfI, Fa:.;cicu/e de ses\ùm, rectificatif.
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Convaincue des avantages qu'offrira une meilleure con
naissance de l'Antarctique,

Affirmant sa conviction qu'il est de l'intérêt de l'huma
nité tout entière que l'Antarctique soit à jamais réservée
aux seules activités pacifiques et ne devienne ni le théâtre
ni l'enjeu de différends internationaux,

Rappelant les paragraphes pertinents de la Déclaration
politique adoptée par la huitième Conférence des chefs
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, tenue à
Harare du 1er au 6 septembre 1986105, la résolution sur
l'Antarctique adoptée par le Conseil des ministres de l'Or
ganisation de l'unité africaine lors de sa quarante
deuxième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 10 au
17 juillet 1985106, et la décision adoptée par le Conseil des
ministres de la Ligue des Etats arabes lors de sa réunion de
Tunis, les 17 et 18 septembre 1986,

Consciente de l'importance de l'Antarctique pour la
communauté internationale, en ce qui concerne notam
ment la paix et la sécurité internationales, l'économie, l'en
vironnement, la recherche scientifique et la météorologie,

Considérant, en conséquence, que l'Antarctique inté
resse l'humanité tout entière,

Tenant compte des dispositions de la Convention des
Nations Unies sur le droit de la mer lO7,

Notant avec satisfaction l'étude détaillée présentée foar le
Secrétaire général sur la question de l'Antarctique 08,

Notant que les parties consultatives au Traité sur l'An
tarctiquediffusent davantage d'informations, mais préoc
cupée néanmoins de constater que le Secrétaire général
continue à ne pas recevoir d'informations sur certains as
pects de la question de l'Antarctique,

1. Prie les parties consultatives au Traité sur l'Antarc
tique de tenir le Secrétaire général pleinement informé de
tous les aspects de la question de l'Antarctique, de manière
que l'Organisation des Nations Unies puisse agir comme
dépositaire central de toutes ces informations;

2. Prie le Secrétaire général de continuer à suivre tous
les aspects de la question de l'Antarctique et de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante-deuxième ses
sion, un rapport à jour sur ce sujet;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Question
de l'Antarctique».
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B

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 38/77 du 15 décembre 1983,

39/152 du 17 décembre 1984 et 40/156 B du 16 décembre
1985,

Ayant examiné la question intitulée « Question de l'An
tarctique »,

Rappelant les paragraphes pertinents de la Déclaration
politique adoptée par la huitième Conférence des chefs
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, tenue
à Harare du 1er au 6 septembre 1986105, la résolution sur

105 A/411697-S/18392, annexe, sect. l, par. 198 à 202.
106 A/40/666, annexe II, résolution CM/Res.988 (XLII).
107 Documents officiels de la troisième Conférence des Nations Unies sur

le droit de la mer, vol. XVII (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.84.V.3), document A/CONF.62/122.

108 A/41/722.

l'Antarctique adoptée par le Conseil des ministres de l'Or
ganisation de l'unité africaine lors de sa quarante
deuxième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 10 au
17 juillet 1985 106, et la décision adoptée par le Conseil des
ministres de la Ligue des Etats arabes lors de sa réunion de
Tunis, les 17 et 18 septembre 1986,

Considérant que la gestion, l'exploration et l'utilisation
de l'Antarctique doivent être menées conformément aux
buts et principes de la Charte des Nations Unies et de ma
nière à favoriser le maintien de la paix et de la sécurité in
ternationales et à promouvoir la coopération internatio
nale au profit de l'humanité tout entière,

Sachant que les parties consultatives au Traité sur l'An
tarctique mènent, avec la participation des parties non
consultatives en tant qu'observateurs, sans que les autres
Etats soient tenus au courant, des négociations en vue
d'établir un régime concernant les ressources minérales de
l'Antarctique,

1. Réaffirme que toute exploitation des ressources de
l'Antarctique doit garantir le maintien de la paix et de la
sécurité internationales dans la région, la protection de
son environnement, la non-appropriation et la préserva
tion de ses ressources, ainsi que la gestion internationale et
la répartition équitable des avantages découlant de cette
exploitation;

2. Demande aux parties consultatives au Traité sur
l'Antarctique d'imposer un moratoire sur les négociations
visant à établir un régime concernant les ressources miné
rales de l'Antarctique jusqu'à ce que tous les membres de
la communauté internationale puissent participer pleine
ment à ces négociations;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Question
de l'Antarctique n.
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C

L'Assemblée générale,

Rappelan t sa résolution 40/156 C du 16 décembre 1985,

Ayant examiné la question intitulée « Question de l'An-
tarctique ",

Notant avec regret que le régime raciste d'apartheid
d'Afrique du Sud, dont la participation à l'Assemblée gé
nérale des Nations Unies a été suspendue, a continué à
participer aux réunions des parties consultatives au Traité
sur l'Antarctique,

Rappelant la résolution adoptée par le Conseil des minis
tres de l'Organisation de l'unité africaine lors de sa qua
rante-deuxième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du
10 au 17 juillet 1985 106,

Rappelant aussi les paragraphes pertinents de la Décla
ration politique adoptée par la huitième Conférence des
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, te
nue à Harare du 1er au 6 septembre 1986105,

Rappelant en outre que le Traité sur l'Antarctique l03

vise, de par ses termes, à servir les buts et principes de la
Charte des Nations Unies,

Notant également que la politique d'apartheid pratiquée
par le régime minoritaire raciste d'Afrique du Sud, qui a
été universellement condamnée, constitue une menace
contre la paix et la sécurité régionales et internationales,
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1. Constate avec préoccupation que le régime d'apar
theid d'Afrique du Sud continue de participer aux réu
nions des parties consultatives au Traité sur l'Antarctique;

2. Lance un nouvel appel aux parties consultatives au
Traité sur l'Antarctique pour qu'elles prennent d'urgence
des mesures en vue d'exclure aussi rapidement que possi
ble la participation du régime raciste d'apartheid d'Afri
que du Sud aux réunions des parties consultatives;

3. Invite les Etats parties au Traité sur l'Antarctique à
informer le Secrétaire général de la suite donnée aux dis
positions de la présente résolution;

4. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante-deuxième session. un rapport
à ce sujet;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Question
de l'Antarctique ».
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41189. Renforcement de la sécurité et de la coopération
dans la région de la Méditerranée

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 36/102 du 9 décembre 1981,

37/118 du 16 décembre 1982, 38/189 du 20 décembre
1983, 39/153 du 17 décembre 1984 et 40/157 du 16 dé
cembre 1985,

Consciente qu'il importe de promouvoir la paix, la sécu
rité et la coopération dans la région de la Méditerranée et
d'y renforcer encore les liens économiques, commerciaux
et culturels,

Se déclarant préoccupée par la persistance et l'accroisse
ment des tensions dans certaines parties de la région de la
Méditerranée et par la menace contre la paix qui en ré
sulte,

Profondément préoccupée par la poursuite des opéra
tions militaires en Méditerranée et par les graves dangers
qu'elles font peser sur la paix, la sécurité et l'équilibre gé
néral de la région,

Considérant, à cet égard, qu'il est urgent que tous les
Etats agissent conformément aux buts et principes de la
Charte des Nations Unies ainsi qu'aux dispositions de la
Déclaration relative aux principes du droit international
touchant les relations amicales et la coopération entre les
Etats conformément à la Charte des Nations Unies109,

Considérant également qu'il faut redoubler d'efforts
pour promouvoir la paix, la sécurité et la coopération dans
la région de la Méditerranée,

Réaffirmant la nécessité de promouvoir la sécurité et de
renforcer la coopération dans la région, ainsi qu'il est
prévu dans le chapitre relatif à la Méditerranée de l'Acte
final de la Conférence sur la sécurité et la coopération en
Europe, signé à Helsinki le 1er août 1975,

Rappelant les déclarations publiées lors des réunions
successives des pays non alignés au sujet de la Méditerra
née ainsi que les déclarations officielles et les contributions
que des pays ont faites à titre individuel en ce qui concerne
la paix et la sécurité dans la région de la Méditerranée,

Réaffirmant qu'il incombe en premier lieu aux pays mé
diterranéens de promouvoir la sécurité et la coopération
dans la région de la Méditerranée,

109 Résolution 2625 (XXV), annexe.

Rappelant, à cet égard, la Déclaration finale adoptée à
La Valette le Il septembre 1984 par les pays méditerra
néens membres du Mouvement des pays non alignés110 et
les engagements pris par les participants en vue de contri
buer à la paix et à la sécurité dans la région,

Se félicitant des efforts faits par les pays méditerranéens
membres du Mouvement des pays non alignés en vue de
renforcer dans divers domaines la coopération régionale
entre eux comme avec les pays européens,

Notant que la Conférence de Stockholm sur les mesures
de confiance et de sécurité et sur le désarmement en Eu
rope a adopté le Document de la Conférence de Stockholm
relatif à des mesures de confiance et de sécurité concrètes,
militairement importantes, obligatoires sur le plan politi
que et vérifiables,

Notant que les pays méditerranéens non alignés souhai
tent engager avec les pays de l'Europe méditerranéenne et
d'autres pays européens des consultations sur la paix, la
sécurité et la coopération dans la région,

Notant également les débats dont la question a fait l'ob
jet lors des diverses sessions de l'Assemblée générale, et en
particulier le rapport du Secrétaire général sur le sujet ll1 ,

1. Réaffirme:
a) Que la sécurité de la Méditerranée est étroitement

liée à la sécurité européenne et à la paix et la sécurité inter
nationales;

b) Que de nouveaux efforts sont nécessaires pour ré
duire les tensions et les armements et pour instaurer un cli
mat de sécurité et de coopération fructueuse dans tous les
domaines pour tous les pays et peuples de la Méditerranée,
sur la base des principes de la souveraineté, de l'indépen
dance, de l'intégrité territoriale, de la sécurité, de la non
intervention et de la non-ingérence, de la non-violation des
frontières internationales, du non-recours à la force ou à la
menace de la force, de l'inadmissibilité de l'acquisition de
territoire par la force, du règlement pacifique des diffé
rends et du respect de la souveraineté permanente sur les
ressources naturelles;

c) Qu'il faut apporter aux problèmes et crises que con
naît la région des solutions justes et viables, sur la base des
dispositions de la Charte et des résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies, sur le retrait des forces
d'occupation étrangères et sur le droit à l'autodétermina
tion et à l'indépendance des peuples soumis à une domina
tion coloniale ou étrangère;

2. Prend acte du paragraphe 24 du Document de la
Conférence de Stockholm sur les mesures de confiance et
de sécurité et sur le désarmement en Europe qui, notam
ment, confirme l'intention des participants à la Confé
rence sur la sécurité et la coopération en Europe d'établir
des relations de bOIl voisinage réciproques avec tous les
Etats de la région dans l'esprit de la Déclaration sur les
principes régissant les relations mutuelles des Etats parti
cipants, afin de promouvoir la confiance et la sécurité et
d'instaurer la paix dans la région, conformément aux dis
positions du chapitre de l'Acte final consacré à la Méditer
ranée;

3. Attend avec intérêt toutes nouvelles propositions,
déclarations et recommandations que les Etats souhaite
raient communiquer au Secrétaire général touchant le ren
forcement de la paix, de la sécurité et de la coopération
dans la région de la Méditerranée;

4. Prie instamment tous les Etats de coopérer avec les
Etats méditerranéens aux nouveaux efforts nécessaires

110 A/J9/526-S/16758 et Corr.l, annexe.
111 A/41/486 et Corr.1 el Add.!.
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pour réduire les tensions et promouvoir la paix, la sécurité
et la coopération dans la région, conformément aux buts et
principes de la Charte des Nations Unies et aux disposi
tions de la Déclaration relative aux principes du droit in
ternational touchant les relations amicales et la coopéra
tion entre les Etats conformément à la Charte des Nations
Unies lO9;

5. Encourage de nouveau les efforts visant à développer
les formes de coopération qui existent dans divers domai
nes et à en susciter de nouvelles, notamment pour réduire
les tensions et renforcer la confiance et la sécurité dans la
région;

6. Invite de nouveau le Secrétaire général à accorder
l'attention voulue à la question de la paix, de la sécurité et
de la coopération dans la région de la Méditerranée et, s'il
en est prié, à fournir ses conseils et son concours aux pays
méditerranéens qui travaillent de concert à promouvoir la
paix, la sécurité et la coopération dans la région;

7. Invite les Etats membres des organisations régiona
les intéressées à prêter leur concours au Secrétaire général
et à lui soumettre des idées et des suggestions concrètes sur
la façon dont ces organisations pourraient aider à renfor
cer la paix et la coopération dans la région de la Méditerra
née;

8. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur la base
de toutes les réponses reçues et de toutes les notifications
présentées en application de la présente résolution et
compte tenu du débat qu'elle a consacré à cette question
au cours de sa quarante et unième session, un rapport à
jour sur le renforcement de la sécurité et de la coopération
dans la région de la Méditerranée;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée <! Renfor
cement de la sécurité et de la coopération dans la région de
la Méditerranée ".
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41/90. Examen de l'application de la Déclaration sur le
renforcement de la sécurité internationale

L'Assemblée générale,
Ayant examiné laquestion intitulée" Examen de l'appli

cation de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité
internationale ",

Notant avec inquiétude que les dispositions de la Décla
ration sur le renforcement de la sécurité internationale] 12
ne sont pas intégralement appliquées,

Rappelant que les Etats ont le devoir de n'intervenir
dans les affaires intérieures ou extérieures d'aucun Etat,
conformément aux buts et principes de la Charte des
Nations Unies,

Rappelant la Déclaration relative aux principes du droit
international touchant les relations amicales et la coopéra
tion entre les Etats conformément à la Charte des Nations
Unies lO9, la Déclaration sur l'inadmissibilité de l'interven
tion et de l'ingérence dans les affaires intérieures des
Etats] 13 et la Déclaration de Manille sur le règlement paci
fique des différends internationaux114,

Profondément troublée par la recrudescence de la course
aux armements, en particulier aux armements nucléaires,

112 Résolution 2734 (XXV)
113 Résolution 36/103. annexe
114 Résolution 37/10. annexe

et par le risque de la voir s'étendre à l'espace, par la politi
que de recherche de sphères d'influence, de domination et
d'exploitation, par le recours de plus en plus fréquent à la
menace ou à l'emploi de la force, à l'intervention militaire
et à l'ingérence, à l'agression et à l'occupation étrangère,
par l'intensification et par l'ampleur et la fréquence ac
crues des manœuvres et autres activités militaires, par
l'aggravation des crises dans le monde, par les atteintes
persistantes à l'indépendance. à la souveraineté et à l'inté
grité territoriale des pays, par le déni du droit à l'autodé
termination des peuples soumis à l'occupation coloniale
ou étrangère et par les tentatives visant à inscrire fallacieu
sement dans le contexte de l'affrontement Est-Ouest la
lutte de peuples combattant pour l'indépendance et la di
gnité humaine, leur refusant ainsi le droit à l'autodétermi
nation et le droit de décider de leur propre destinée et de
réaliser leurs aspirations légitimes, par la persistance du
colonialisme, du racisme et de l'apartheid, qui s'appuient
de plus en plus sur la force militaire, et enfin par le fait
qu'aucune solution n'est apportée à la crise économique
mondiale, dont les causes structurelles profondes ont été
aggravées par des facteurs cycliques et qui a encore accen
tué les inégalités et les injustices dans les relations écono
miques internationales, tous éléments qui menacent grave
ment la paix et la sécurité mondiales,

Consciente de l'interdépendance croissante des nations
et du fait que, dans le monde d'aujourd'hui, il n'existe pas
d'autre choix qu'une politique de coexistence pacifique, de
détente et de coopération entre les Etats sur la base de
l'égalité, quels que soient leur puissance économique ou
militaire, leur système politique et social, leur étendue et
leur situation géographique,

Convaincue qu'une solution générale et équitable de pro
blèmes internationaux pressants, comme ceux de la paix et
de la sécurité, du désarmement et du développement. ne
peut être trouvée qu'au moyen de négociations fondées sur
les principes de la Charte des Nations Unies et auxquelles
tous les pays participent sur un pied d'égalité,

Réaffirmant le rôle de l'Organisation des Nations Unies,
instance indispensable où tenir des négociations et conve
nir des mesures à prendre pour favoriser et renforcer la
paix et la sécurité internationales,

Soulignant que les organes principaux de l'Organisation
des Nations Unies chargés du maintien de la paix et de la
sécurité, notamment le Conseil de sécurité, doivent contri
buer plus efficacement à la paix et à la sécurité internatio
nales en cherchant des solutions aux problèmes et aux cri
ses qui persistent dans le monde,

1. Réaffirme la validité de la Déclaration sur le renfor
cement de la sécurité internationale et demande à tous les
Etats de contribuer de manière efficace à son application;

2. Prie de nouveau instamment tous les Etats de se con
former strictement, dans leurs relations internationales,
aux engagements qu'ils ont pris en vertu de la Charte des
Nations Unies et, à cette fin, de:

a) S'abstenir de recourir à la menace ou à l'emploi de
la force, à l'intervention, à l'ingérence, à l'agression, à l'oc
cupation étrangère et à la domination coloniale et à toute
mesure de coercition politique ou économique qui viole la
souveraineté, l'intégrité territoriale, l'indépendance et la
sécurité d'autres Etats ou la souveraineté permanente des
peuples sur leurs ressources naturelles;

b) S'abstenir d'appuyer ou d'encourager de tels actes,
pour quelque raison que ce soit, rejeter toute situation dé
coulant de ces actes et refuser de la reconnaître;

3. Demande il tous les Etats, en particulier aux Etats
dotés d'armes nucléaires et aux autres Etats militairement
importants, de prendre des mesures immédiates visant:
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a) A promouvoir et à utiliser avec efficacité le système
de sécurité collective envisagé dans la Charte;

b) A mettre effectivement fin à la course aux arme
ments et à réaliser un désarmement général et complet
sous un contrôle international efficace et, à cet effet, à enta
mer des négociations sérieuses, utiles et efficaces en vue
d'appliquer les recommandations et décisions énoncées
dans le Document final de la dixième session extraordi
naire de l'Assemblée générale9 et de mener à bien les tâ
ches prioritaires énumérées dans le Programme d'action
qui figure à la section III du Document final;

4. Invite tous les Etats, en particulier les grandes puis
sances militaires et les Etats membres d'alliances militai
res, à s'abstenir, surtout dans les situations critiques et
dans les régions de crise, de toutes actions, notamment
d'activités et manœuvres militaires, conçues dans le con
texte de l'affrontement Est-Ouest et utilisées comme
moyens de pression, de menace et de déstabilisation contre
d'autres Etats et régions;

5. Exprime sa conviction qu'il faut encourager le déga
gement militaire graduel des grandes puissances et de
leurs alliances militaires dans diverses parties du monde;

6. Prie instamment tous les Etats, en particulier les
membres permanents du Conseil de sécurité, de prendre
toutes les mesures nécessaires pour empêcher une nouvelle
détérioration de la situation internationale et, à cette fin :

a) De rechercher, en utilisant plus efficacement les
moyens prévus dans la Charte, le règlement pacifique des
différends et l'élimination des foyers de crise et de tension
qui représentent une menace contre la paix et la sécurité
internationales;

b) De procéder sans retard à un examen d'ensemble
des moyens de relancer l'économie mondiale et de restruc
turer les relations économiques internationales dans le ca
dre des négociations globales en vue de l'instauration du
nouvel ordre économique international;

c) De chercher à accélérer le développement économi
que des pays en développement, notamment des pays les
moins avancés;

cl) De mettre d'urgence à exécution les mesures conve
nues pour améliorer la situation économique critique en
Afrique, qui résulte notamment de la persistance de condi
tions climatiques défavorables;

7. Souligne le rôle que l'Organisation des Nations
Unies doit jouer dans le maintien de la paix et de la sécu
rité et dans le développement économique et le progrès so
cial pour le bien de l'humanité tout entière;

8. Souligne qu'il faut d'urgence rendre le Conseil de sé
curité mieux à même de s'acquitter de sa responsabilité
principale - le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales - et renforcer son autorité et son pouvoir de
coercition, conformément à la Charte;

9. Souligne que le Conseil de sécurité devrait envisager
de tenir des réunions périodiques dans des cas particuliers
pour examiner et étudier les crises et les problèmes non ré
solus et pouvoir ainsi jouer un rôle plus actif dans la pré
vention des conflits;

10. Réaffirme que le Conseil de sécurité, en particulier
ses membres permanents, devrait veiller à l'application ef
ficace de ses décisions, conformément aux dispositions
pertinentes de la Charte;

Il. Considère que le respect et la promotion des droits
de l'homme et des libertés fondamentales sous leurs as
pects civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,
d'une part, et l'affermissement de la paix et de la sécurité
internationales, d'autre part, se renforcent mutuellement;

12. Réaffirme la légitimité de la lutte que mènent les
peuples soumis à la domination coloniale, à l'occupation
étrangère ou à des régimes racistes, ainsi que leur droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance, et
invite instamment les Etats Membres à renforcer leur ap
pui à ces peuples et à leurs mouvements de libération na
tionale, ainsi que leurs liens de solidarité avec eux, et à
prendre d'urgence des mesures efficaces pour assurer dans
les meilleurs délais l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux97

et l'élimation définitive du colonialisme, du racisme et de
l'apartheid;

13. Demande à tous les Etats, en particulier aux mem
bres du Conseil de sécurité, d'adopter des mesures appro
priées et efficaces en vue de la dénucléarisation de l'Afri
que, pour écarter le grave danger que le potentiel nucléaire
de l'Afrique du Sud fait peser sur les Etats africains, en
particulier sur les Etats de première ligne, ainsi que sur la
paix et la sécurité internationales;

14. Constate avec satisfaction que le processus entamé
dans le cadre de la Conférence sur la sécurité et la coopéra
tion en Europe se poursuit et se félicite de l'heureuse issue
de la Conférence de Stockholm sur les mesures de con
fiance et de sécurité et sur le désarmement en Europe;

15. Réaffirme que la démocratisation des relations in
ternationales est indispensable, vu les rapports d'interdé
pendance existants, tant au plein développement et à l'in
dépendance de tous les Etats qu'à l'instauration dans le
monde d'une sécurité, d'une paix et d'une coopération vé
ritables et souligne sa ferme conviction que l'Organisation
des Nations Unies offre le cadre le plus approprié à ces
fins;

16. Invite les Etats Membres à faire connaître leurs
vues sur l'application de la Déclaration sur le renforce
ment de la sécurité internationale et demande au Secré
taire général de présenter à l'Assemblée générale, lors de
sa quarante-deuxième session, un rapport établi à partir
des réponses qu'il aura reçues;

17. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Examen
de l'application de la Déclaration sur le renforéement de la
sécurité internationale
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41191. Nécessité d'un dialogue politique pragmatique
pour améliorer la situation internationale

L'Assemblée générale,

Rappelant l'attachement unanime aux buts et principes
de la Charte des Nations Unies et à la solution des problè
mes internationaux par le dialogue, la négociation et la
coopération, attachement réaffirmé par les Etats Membres
à l'occasion du quarantième anniversaire de l'Organisa
tion des Nations Unies, notamment lors de la réunion ex
traordinaire du Conseil de sécurité tenue le 26 septembre
1985,

Notant avec satisfaction la reprise du dialogue entre les
dirigeants des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques et espérant que les
deux Etats mettront tout en œuvre pour parvenir à des ac
cords sur l'arrêt de la course aux armements nucléaires,
sur une réduction radicale de leurs arsenaux nucléaires,
sur le désarmement nucléaire et sur la prévention d'une
course aux armements dans l'espace,
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Profondément préoccupée par l'accélération de la course
aux armements, notamment dans le domaine des armes
nucléaires, et par le risque de la voir s'étendre à l'espace,
ainsi que par le recours croissant à la menace ou à l'emploi
de la force dans les affaires internationales, par l'interven
tion militaire et l'agression et par la prédominance des ten
sions et des conflits, le déni du droit des peuples à l'autodé
termination et la persistance du colonialisme, du racisme
et de l'apartheid,

Préoccupée également par l'absence de progrès dans la
solution des problèmes mondiaux tels que l'instauration
de relations économiques internationales équitables, la
protection de l'environnement et l'élimination de la faim,
de la pauvreté et de l'exploitation,

Considérant que, à l'ère nucléaire et spatiale, la paix et la
sécurité ne peuvent découler de l'affrontement mais uni
quement des efforts collectifs menés sur le plan politique, à
un niveau d'armements aussi bas que possible,

Constatant avec satisfaction que l'on a de plus en plus
conscience que le dialogue et la négociation sont indispen
sables à l'amélioration des relations internationales, à
l'instauration d'un climat de confiance et à la solution des
problèmes mondiaux auxquels est confrontée l'humanité,

1. Engage les Etats à entreprendre un effort cohérent
pour respecter pleinement les dispositions énoncées dans
la Charte des Nations Unies afin de renforcer la paix et la
sécurité internationales;

2. Demande que, à cette fin, le dialogue politique et les
négociations continuent d'être menés de bonne foi, compte
tenu des intérêts légitimes de tous les Etats, conformément
aux principes pertinents de la Charte, et qu'ils soient gui
dés par un désir sincère de parvenir à des résultats;

3. Engage tous les Etats Membres à renforcer le rôle de
l'Organisation des Nations Unies en tant qu'instance au
service du dialogue politique et de la négociation afin de
préserver la paix, de renforcer la sécurité internationale,
d'encourager la limitation des armements et le désarme
ment dans le cadre d'une vérification effective, d'instaurer
des relations économiques internationales équitables,
d'appliquer le droit à l'autodétermination des peuples sou
mis à la domination coloniale, d'éliminer le racisme et
l'apartheid et de régler les autres questions internationales
urgentes;

4. Souligne qu'il faut que les membres du Conseil de
sécurité, en particulier ses membres permanents, prennent
des mesures appropriées et efficaces en s'acquittant de leur
responsabilité principale du maintien de la paix et de la sé
curité internationales, conformément à la Charte;

5. Encourage le Secrétaire général à poursuivre ses ef
forts, conformément aux dispositions de la Charte, pour
faciliter le dialogue et la coopération comme moyens de
réduire les tensions, de régler pacifiquement les conflits in
ternationaux et d'améliorer le climat international;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session une question intitulée « Néces
sité d'un dialogue politique pragmatique pour améliorer la
situation internationale ".
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41192. Mise en place d'un système général de paix et de
sécurité internationales

L'Assemblée générale,

Profondément préoccupée par la situation tendue et dan
gereuse dans laquelle se trouve le monde et par le danger

que l'humanité se laisse glisser sur la voie de l'affronte
ment et de la course aux armements jusqu'à l'abîme de
l'autodestruction nucléaire,

Profondément préoccupée par les nombreuses menaces
contre la paix et la sécurité internationales qui résultent
des violations persistantes des buts et principes de la
Charte des Nations Unies,

Préoccupée également par l'accélération continue de la
course mondiale aux armements, en particulier de la
course aux armements nucléaires, et par la menace qu'elle
représente pour la sécurité de tous les Etats,

Consciente de la nécessité pressante de renforcer les fon
dements de la sécurité universelle sur la base de la Charte
et dans le respect des normes et principes généralement re
connus du droit international,

Consciente de l'interdépendance croissante des pays et
du fait que le monde d'aujourd'hui n'a d'autre solution
raisonnable qu'une politique de coopération et d'interac
tion entre Etats, menée sur la base de l'égalité et du respect
inconditionnel du droit de chaque peuple de choisir souve
rainement les voies et les modalités de son développement,

Réaffirmant le rôle important de l'Organisation des
Nations Unies en tant qu'instance indispensable à la con
duite de négociations et à la conclusion d'accords sur des
mesures propres à renforcer la paix, la sécurité et la coopé
ration internationales et à démocratiser les relations inter
nationales,

Ayant à l'esprit la nécessité de renforcer la coopération
internationale sur la base du consensus existant en vue de
promouvoir la prospérité et le développement économique
de tous les pays, en particulier des pays en développement,

Ayant examiné la question d'un système général de paix
et de sécurité internationales,

1. Réaffirme solennellement que le système de sécurité
collective institué par la Charte des Nations Unies de
meure un instrument fondamental et irremplaçable de
sauvegarde de la paix et de la sécurité internationales;

2. Réaffirme aussi qu'il faut observer rigoureusement
les principes fondamentaux de la Charte, en particulier le
respect de la souveraineté, de l'indépendance politique et
de l'intégrité territoriale des Etats, la non-intervention et
la non-ingérence dans leurs affaires intérieures, le non
recours à la force dans les relations internationales, le rè
glement pacifique des différends et le droit de tous les peu
ples à disposer d'eux-mêmes;

3. Constate le rôle inestimable de l'Organisation des
Nations Unies dans la sauvegarde de la paix et de la sécu
rité internationales et dans l'harmonisation des politiques
des Etats Membres, ainsi que la nécessité impérieuse d'af
fermir et de renforcer l'Organisation;

4. Demande aux Etats de s'attacher avant tout à assu
rer une sécurité égale pour tous les Etats et dans tous les
domaines des relations internationales;

5. Demande aux Etats Membres qu'ils apportent leur
concours à des mesures concrètes destinées à assurer l'ob
servation et l'application des dispositions de la Charte, en
particulier dans les domaines critiques et interdépendants
du désarmement, du règlement des crises et des conflits,
du développement et de la coopération économiques, et de
la promotion et de la protection des droits de l'homme et
des libertés fondamentales;

6. Demande en outre que soient appliquées les résolu
tions de l'Organisation des Nations Unies;
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7. Décide de poursuivre l'examen de cette question à sa
quarante-deuxième session au titre d'un point intitulé
« Système général de paix et de sécurité internationales".
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41193. Armement nucléaire d'Israël

L'Assemblée générale,
Ayant à l'esprit ses résolutions antérieures sur l'arme

ment nucléaire israélien, dont la plus récente est la résolu
tion 40/93 du 12 décembre 1985,

Rappelant sa résolution 40/82 du 12 décembre 1985,
dans laquelle elle a notamment demandé à tous les pays de
la région qui ne l'avaient pas encore fait d'accepter, en at
tendant la création d'une zone exempte d'armes nucléaires
dans la région du Moyen-Orient, de soumettre toutes leurs
activités nucléaires aux garanties de l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique,

Rappelant en outre la résolution 487 (1981) du Conseil
de sécurité, en date du 19 juin 1981, dans laquelle le Con
seil a notamment demandé à Israël de soumettre d'ur
gence ses installations nucléaires aux garanties de
l'Agence internationale de l'énergie atomique,

Notant avec une vive préoccupation qu'Israël refuse tou
jours de s'engager à ne pas fabriquer ou acquérir d'armes
nucléaires, en dépit des appels répétés de l'Assemblée gé
nérale, du Conseil de sécurité et de l'Agence internationale
de l'énergie atomique, et de soumettre ses installations nu
cléaires aux garanties de l'Agence,

Sachant les graves et dangereuses conséquences qu'en
traînent pour la paix et la sécurité internationales la mise
au point et l'acquisition par Israël d'armes nucléaires et la
collaboration d'Israël avec l'Afrique du Sud pour mettre
au point des armes nucléaires et leurs vecteurs,

Profondément préoccupée par le fait qu'Israël continue
de mettre au point et d'acquérir des armes nucléaires,

1. Réitère sa condamnation du refus d'Israël de renon
cer à posséder des armes nucléaires;

2. Prie une fois encore le Conseil de sécurité de prendre
d'urgence des mesures efficaces pour faire en sorte
qu'Israël se conforme à la résolution 487 (1981) du Con
seil et soumette toutes ses installations nucléaires aux ga
ranties de l'Agence internationale de l'énergie atomique;

3. Réitère sa demande au Conseil de sécurité d'enquê
ter sur les activités nucléaires d'Israël et sur la collabora
tion d'autres Etats, parties et institutions dans le domaine
nucléaire;

4. Réitère sa demande à l'Agence internationale de
l'énergie atomique de suspendre toute coopération scienti
fique avec Israël susceptible de contribuer à la capacité nu
cléaire de ce dernier;

5. Engage tous les Etats et toutes les organisations qui
ne l'ont pas encore fait à cesser de coopérer avec Israël et
de lui prêter assistance dans le domaine nucléaire;

6. Réaffirme sa condamnation de la collaboration qui
se poursuit entre Israël et l'Afrique du Sud dans le do
maine nucléaire;

7. Prie le Secrétaire général de suivre de près les activi
tés nucléaires d'Israël compte tenu des informations les
plus récentes, de mettre à jour l'Etude sur l'armement nu
cléaire israélien115 et de la présenter à l'Assemblée à sa
quarante-deuxième session;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Arme
ment nucléaire d'Israël ".
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115 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.82.lX.2.
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41162. Effets des rayonnements ionisants

A
L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 913 (X) du 3 décembre 1955,

portant création du Comité scientifique des Nations Unies
pour l'étude des effets des rayonnements ionisants, et ses
résolutions ultérieures à ce sujet, dont la résolution 40/160
du 16 décembre 1985, par laquelle elle a notamment de
mandé au Comité scientifique de continuer ses travaux,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Comité
scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des
rayonnements ionisants2,

Réaffirmant qu'il est souhaitable que le Comité scientifi
que continue ses travaux,

Préoccupée par les effets néfastes qui peuvent résulter,
pour les générations actuelles et futures, des niveaux de
rayonnement auxquels l'humanité est exposée,

Consciente de la nécessité de continuer à examiner et à
rassembler des informations sur les rayonnements ioni
sants et à analyser leurs effets sur l'homme et son environ
nement,

Tenant compte de la décision du Comité scientifique de
présenter, dès que les études correspondantes seront ter
minées, des rapports plus succincts, accompagnés de do
cuments scientifiques, sur les sujets spécialisés mentionnés
par le Comité3,

1. Félicite le Comité scientifique des Nations Unies
pour l'étude des effets des rayonnements ionisants de la
précieuse contribution qu'il apporte depuis sa création, il y
a trente et un ans, à une connaissance et à une compréhen
sion plus larges des niveaux, des effets et des dangers des
rayonnements ionisants, et de la compétence scientifique
et l'indépendance de jugement avec lesquelles il s'acquitte
du mandat qui lui a été confié à l'origine;

2. Note avec satisfaction que la coopération scientifique
entre le Comité scientifique et le Programme des Nations
Unies pour l'environnement se poursuit et s'étend;

3. Prie le Comité scientifique de continuer ses travaux,
y compris ses importantes activités de coordination, pour
mieux faire connaître les niveaux, les effets et les dangers
des rayonnements ionisants de toute origine;

4. Approuve les intentions et les plans formulés par le
Comité scientifique en vue de la poursuite de ses activités
scientifiques d'examen et d'évaluation au nom de l'Assem
blée générale;

5. Prie le Comité scientifique de continuer, lors de sa
prochaine session, à examiner les problèmes importants
qui se posent dans le domaine des rayonnements et de tàire
rapport sur cette question à l'Assemblée générale lors de
sa quarante-deuxième session;

6. Prie le Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement de continuer à apporter son appui au Comité
scientifique afin de lui permettre de poursuivre efficace
ment ses travaux et d'assurer la diffusion de ses conclu
sions auprès de l'Assemblée générale, de la communauté
scientifique et du public;

7. Exprime sa satisfaction de l'assistance fournie au
Comité scientifique par les Etats Membres, les institutions
spécialisées, l'Agence internationale de l'énergie atomique
et les organisations non gouvernementales, et les invite à
accroître leur coopération dans ce domaine;

2 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième
session, Supplément nO 16 (A/41116)

3 A/38/142, par. 5.

8, Invite les Etats Membres, les organismes des
Nations Unies et les organisations non gouvernementales
intéressées à continuer de communiquer des données per
tinentes sur les doses, les effets et les dangers des différen
tes sources de rayonnement, ce qui aiderait considérable
ment le Comité scientifique à élaborer les prochains
rapports qu'il présentera à l'Assemblée générale.

95e séance plénière
3 décembre 1986

B
L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 913 (X) du 3 décembre 1955,

portant création du Comité scientifique des Nations Unies
pour l'étude des effets des rayonnements ionisants, et ses
résolutions ultérieures à ce sujet, dont la résolution
3154 C (XXVIll) du 14 décembre 1973, par laquelle elle a
décidé de porter à vingt au maximum le nombre des mem
bres du Comité scientifique,

Considérant la précieuse contribution que le Comité
scientifique apporte à une connaissance et à une compré
hension plus larges des niveaux et des effets des rayonne
ments ionisants,

Consciente qu'il demeure nécessaire, pour accroître l'ef
ficacité des travaux du Comité scientifique, que les gouver
nements des Etats Membres s'engagent à lui apporter
toute la coopération possible.

Soulignant, à cet égard, que les cinq membres perma
nents du Conseil de sécurité sont en mesure d'apporter
une contribution particulièrement précieuse aux travaux
du Comité.

Notant avec satisfaction que la République populaire de
Chine désire devenir membre du Comité scienti
fiqué.

Convaincue que la participation de la République popu
laire de Chine renforcera l'efficacité du Comité scienti
fique.

l, Décide de porter à vingt et un au maximum le nom
bre des membres du Comité scientifique des Nations Unies
pour l'étude des effets des rayonnements ionisants;

2, Invite la République populaire de Chine à devenir
membre du Comité scientifique, le Gouvernement de ce
pays étant prié de nommer un homme de science - et, se
lon qu'il convient, des suppléants et des consultants-
pour le représenter au Comité.

95e séance plénière
3 décembre 1986

*
* *

Le Comité scientifique des Nalions Unies pour l'étude des effet., des
rayonnements ionisants se compose, par conséquent, des EloI.' Membres
suivants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D·. ARGENTINE, AUSTRA·

LIE, BELGIQUE, BRÉSIL, CANADA, CHINE, EoYPTE, ETATS-UNIS D'AMÉRI

QUE, FRANCE, INDE, INDONÉSIE, JAPON, MEXIQUE, PÉROU, POLOGNE,

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, SoU

DAN, SUÈDE, TCHÉCOSLOVAQUIE et UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTF_~

SOVIÉTIQUES

4 A/41/546, ann ...x....
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41163. Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur
les pratiques israéliennes affectant les droits de
l'homme de la population des territoires occupés

A
L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 38179 A du 15 décembre
1983, 39/95 A du 14 décembre 1984 et 40/161 A du
16 décembre 1985,

Prenant acte du rapport du Comité spécial chargé d'en
quêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de
l'homme de la population des territoires occupés5,

Prenant acte également du rapport du Secrétaire général
du 21 juillet 19866,

1. Demande à Israël de libérer tous les Arabes détenus
ou emprisonnés arbitrairement en raison de la lutte qu'ils
mènent pour l'autodétermination et la libération de leurs
territoires;

2. Note que des prisonniers palestiniens ont d'abord été
libérés le 20 mai 1985;

3. Déplore que des centaines de Palestiniens aient en
suite été détenus et emprisonnés arbitrairement par Israël;

4. Enjoint au Gouvernement d'Israël, Puissance occu
pante, de rapporter la mesure qu'il a prise à l'encontre des
détenus et des prisonniers palestiniens et de les libérer im
médiatement;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, aussitôt que possible, et au plus tard au dé
but de sa quarante-deuxième session, sur l'application de
la présente résolution.

95e séance plénière
3 décembre 1986

B
L'Assemblée générale,
Rappelant la résolution 465 (1980) du Conseil de sécu

rité, en date du 1er mars 1980, dans laquelle le Conseil a
notamment affirmé que la Convention de Genève relative
à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 19497, s'applique aux territoires arabes occupés
par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem,

Rappelant également ses résolutions 3092 A (XXVIII)
du 7 décembre 1973, 3240 B (XXIX) du 29 novembre
1974,3525 B (XXX) du 15 décembre 1975,31/106 B du
16 décembre 1976, 32/91 A du 13 décembre 1977, 33/
113 A du 18 décembre 1978, 34/90 B du 12 décembre
1979,35/122 A du 11 décembre 1980, 36/147 A du 16 dé
cembre 1981, 37/88 A du 10 décembre 1982, 38179 B du
15 décembre 1983, 39/95 B du 14 décembre 1984 et
40/161 B du 16 décembre 1985,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général en date du
7 octobre 19868,

Considérant que l'un des buts et principes fondamentaux
des Nations Unies est d'encourager le respect des obliga
tions découlant de la Charte des Nations Unies et des au
tres instruments et règles du droit international,

Ayant à l'esprit les dispositions de la Convention de Ge
nève,

5 A/41/680.
6 A/411469 et Add.1.
7 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, nO 973, p. 287.
8 A/411681.

Notant qu'Israël et les Etats arabes dont les territoires
sont occupés par Israël depuis juin 1967 sont parties à la
dite Convention,

Tenant compte du fait que les Etats parties à la Conven
tion s'engagent, conformément à son article premier, non
seulement à respecter mais également à faire respecter la
Convention en toutes circonstances,

1. Réaffirme que la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12
août 1949, s'applique aux territoires palestiniens et autres
territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, y com
pris Jérusalem;

2. Condamne une fois de plus le refus d'Israël, Puis
sance occupante, de reconnaître que ladite Convention
s'applique aux territoires qu'il occupe depuis 1967, y com
pris Jérusalem;

3. Enjoint énergiquement à Israël de reconnaître et de
respecter les dispositions de ladite Convention dans les ter
ritoires palestiniens et autres territoires arabes qu'il oc
cupe depuis 1967, y compris Jérusalem;

4. Demande instamment à tous les Etats parties à la
dite Convention de tout mettre en œuvre pour en faire res
pecter et appliquer les dispositions dans les territoires pa
lestiniens et autres territoires arabes occupés par Israël
depuis 1967, y compris Jérusalem;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur
l'application de la présente résolution.

95e séance plénière
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C
L'Assemblée générale.
Rappelant la résolution 465 (1980) du Conseil de sécu

rité, en date du 1cr mars 1980,
Rappelant également ses résolutions 32/5 du 28 octobre

1977, 33/113 B du 18 décembre 1978,34/90 C du 12 dé
cembre 1979, 35/122 B du Il décembre 1980, 36/147 B
du 16 décembre 1981, 37/88 B du 10 décembre 1982,
38179 C du 15 décembre 1983,39/95 C du 14 décembre
1984 et 40/161 C du 16 décembre 1985,

Exprimant sa préoccupation et son inquiétude profondes
devant la gravité de la situation actuelle dans les territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés, y compris
Jérusalem, qui résulte du maintien de l'occupation israé
lienne et des mesures et décisions prises par Israël, Puis
sance occupante, en vue de modifier le statut juridique, le
caractère géographique et la composition démographique
de ces territoires,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général du 7 octo
bre 19869,

Confirmant que la Convention de Genève, relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 19497, s'applique à tous les territoires arabes occu
pés depuis juin 1967, Ycompris Jérusalem,

1. Constate que toutes les mesures et décisions de ce
genre prises par Israël dans les territoires palestiniens et
autres territoires arabes occupés depuis 1967, Ycompris
Jérusalem, contreviennent aux dispositions pertinentes de
la Convention de Genève relative à la protection des per
sonnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, consti
tuent un sérieux obstacle aux efforts faits en vue d'instau-

9 A/41/682.
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rer une paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient
et n'ont donc pas de valeur juridique;

2. Déplore vivement qu'Israël persiste à appliquer ces
mesures, en particulier à installer des colonies dans les ter
ritoires palestiniens et autres territoires arabes occupés,
y compris Jérusalem;

3. Exige qu'Israël respecte strictement ses obligations
internationales conformément aux principes du droit in
ternational et aux dispositions de la Convention de Ge
nève;

4. Exige une fois de plus qu'Israël, Puissance occu
pante, cesse immédiatement de prendre toute mesure qui
aurait pour effet de modifier le statut juridique, le carac
tère géographique ou la composition démographique des
territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés
depuis 1967, y compris Jérusalem;

5. Demande instamment à tous les Etats parties à la
Convention de Genève d'en respecter les dispositions et de
tout mettre en œuvre pour les faire respecter et appliquer
dans to\.:s les territoires arabes occupés par Israël depuis
1967, y compris Jérusalem;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur
l'application de la présente résolution.

9Y séance plénière
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D

L'Assemblée générale,

S'inspirant des buts et principes de la Charte des Nations
Unies ainsi que des principes et des dispositions de la Dé
claration universelle des droits de l'homme lO,

Ayant à l'esprit les dispositions de la Convention de Ge
nève relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre, du 12 août 19497, ainsi que celles d'autres con
ventions et règlements pertinents,

Rappelant toutes ses résolutions sur la question, en par
ticulier les résolutions 32191 B et C du 13 décembre 1977,
33/113 C du 18 décembre 1978,34/90 A du 12 décembre
1979,35/122 C du Il décembre 1980,36/147 C du 16 dé
cembre 1981, 37/88 C du 10 décembre 1982, 38/79 D du
15 décembre 1983, 39/95 D du 14 décembre 1984 et
40/161 D du 16 décembre 1985,

Rappelant également les résolutions adoptées à ce sujet
par le Conseil de sécurité, par la Commission des droits de
l'homme - en particulier ses résolutions 1983/1 du 15 fé
vrier 1983 lt , 1984/1 du 20 février 198412, 1985/1 A et B
et 198512 du 19 février 1985 13, 1986/1 A et B et 1986/2
du 20 février 198614 - et par les autres organes intéressés
de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que les institu
tions spécialisées,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial chargé
d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits
de l'homme de la population des territoires occupés5, dans
lequel figurent notamment des déclarations publiques fai
tes par des représentants officiels d'Israël, Puissance occu
pante, déclarations qui incriminent leurs auteurs,

10 Résolution 217 A (Ill).
Il Voir Documents officiels du Conseil économique cl social. 1983.

SUfflément nO 3 (E/1983/13 et Corr.l), chap. XXVII, sect. A.
Ibid., 1984. Supplément n04 (E/1984/14 et Corr.I), chap.lI.

sect. A.
13 Ibid., 1985. Supplément nO 2 (E/l~s!5/22), chap." ,,,,., A.
14 Ibid., 1986, Supplément nO 2 (1:./1980/22" ,:,"j>. Il, ,ecl. A.

1. Félicite le Comité spécial chargé d'enquêter sur les
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme de la
population des territoires occupés des efforts qu'il a faits
pour s'acquitter des tâches que lui avait confiées l'Assem
blée générale, ainsi que de la minutie et de l'objectivité
dont il a fait preuve;

2. Déplore qu'Israël refuse toujours de permettre au
Comité spécial de se rendre dans les territoires occupés;

3. Exige qu'Israël permette au Comité spécial de se
rendre dans les territoires occupés;

4. Réaffirme que l'occupation constitue en soi une
grave violation des droits de l'homme de la population ci
vile des territoires arabes occupés;

S. Condamne la violation continue et persistante par
Israël de la Convention de Genève relative à la protection
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949,
et d'autres instruments internationaux applicables, et con
damne en particulier les violations que la Convention qua
lifie d'" infractions graves)) à ses dispositions;

6. Déclare une fois de plus que les infractions graves à
ladite Convention commises par Israël constituent des cri
mes de guerre et un affront à l'humanité;

7. Réaffirme, conformément à la Convention, que l'oc
cupation militaire israélienne de la Palestine et d'autres
territoires arabes est temporaire et ne donne donc absolu
ment aucun droit à la Puissance occupante sur l'intégrité
territoriale des territoires occupés;

8. Condamne énergiquement les politiques et pratiques
israéliennes suivantes:

a) Annexion de certaines parties des territoires occu
pés, y compris Jérusalem;

b) Sujétion du territoire syrien des hauteurs du Golan
aux lois, à la juridiction et à l'administration israéliennes,
aboutissant à l'annexion de fait de ce territoire;

c) Imposition et perception illégales de taxes et de
droits exorbitants;

d) Création de nouvelles colonies israéliennes et exten
sion des colonies existantes sur des terres arabes, tant pu
bliques que privées, et transfert dans ces colonies d'une po
pulation étrangère;

e) Eviction, déportation, expulsion, déplacement et
transfert d'habitants arabes des territoires occupés et déni
de leur droit d'y retourner;

j) Confiscation et expropriation de biens arabes pu
blics et privés dans les territoires occupés et toutes autres
transactions portant sur l'acquisition de terres impliquant
les autorités, des institutions ou des ressortissants israé
liens, d'une part, et les habitants ou des institutions des
territoires occupés, de l'autre;

g) Excavation et transformation du paysage et des sites
historiques, culturels et religieux, en particulier à Jérusa
lem;

h) Pillage du patrimoine archéologique et culturel;

i) Destruction et démolition de maisons arabes;

j) Châtiments collectifs, arrestations massives, déten
tion administrative et mauvais traitements dont est vic
time la population arabe;

k) Mauvais traitements et tortures infligés aux déte
nus;

l) Entraves aux libertés et pratiques religieuses et at
teintes au respect des droits et coutumes familiaux;

m) Entraves à l'enseignement ainsi qu'au développe
ment économique et social et au traitement sanitaire de la



IV. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Commission politique spéciale 115

population dans les territoires palestiniens et autres terri
toires arabes occupés;

n) Entraves au droit de se déplacer librement à l'inté
rieur des terrritoires palestiniens et autres territoires ara
bes occupés;

0) Exploitation illégale des richesses naturelles, des
ressources et de la population des territoires occupés;

9. Condamne énergiquement, en particulier, les politi
ques et pratiques israéliennes ci-après:

a) Sujétion des habitants des territoires occupés à la
« politique de la poigne de fer» depuis le 4 août 1985;

b) Sévices et tortures infligés à des enfants et mineurs
détenus ou emprisonnés;

c) Fermeture des sièges et bureaux des syndicats et
harcèlement des dirigeants syndicaux;

d) Atteintes à la liberté de la presse, notamment cen
sure, fermeture et suspension de journaux et de périodi
ques;

10. Condamne également la répression israélienne
contre les établissements d'enseignement du territoire sy
rien occupé des hauteurs du Golan et la fermeture de ces
établissements, particulièrement l'interdiction des ma
nuels et des programmes d'enseignement syriens, les obs
tacles opposés aux étudiants syriens pour les empêcher de
faire des études supérieures dans des universités syriennes,
le déni du droit au retour des étudiants syriens qui font des
études supérieures en République arabe syrienne, l'imposi
tion aux étudiants syriens de l'hébreu et de cours qui pré
conisent la haine, les préjugés et l'intolérance religieuse, le
renvoi d'enseignants, toutes pratiques qui sont en violation
flagrante de la Convention de Genève;

Il. Condamne énergiquement le fait d'armer les colons
israéliens dans les territoires occupés pour leur permettre
de commettre des actes de violence contre les civils arabes,
de même que les actes de violence perpétrés par ces colons
armés contre des particuliers, qui font des morts et des
blessés et causent d'importants dommages aux biens ara
bes;

12. Réaffirme que toutes les mesures prises par Israël
pour modifier le caractère physique, la composition démo
graphique, la structure institutionnelle ou le statut juridi
que des territoires occupés ou d'une partie quelconque de
ces territoires, y compris Jérusalem, sont nulles et non
avenues et qu'Israël, en installant une partie de sa popula
tion et de nouveaux immigrants dans les territoires occu
pés, se rend coupable d'une violation flagrante de la Con
vention de Genève et des résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies;

13. Exige qu'Israël renonce immédiatement aux politi
ques et pratiques mentionnées aux paragraphes 8, 9, 10
et Il ci-dessus;

14. Demande à Israël, Puissance occupante, de pren
dre immédiatement des mesures pour que, en application
de la résolution 237 (1967) du Conseil de sécurité, en date
du 14 juin 1967, tous les Arabes et Palestiniens déplacés
regagnent leurs foyers ou leurs anciens lieux de résidence
dans les territoires occupés par Israël depuis 1967;

15. Prie instamment les organisations internationales,
y compris les institutions spécialisées, en particulier l'Or
ganisation internationale du Travail, de continuer d'exa
miner la situation des travailleurs arabes dans les territoi
res palestiniens et autres territoires arabes occupés,
y compris Jérusalem;

16. Demande à nouveau à tous les Etats, en particulier
aux Etats parties à la Convention de Genève, en vertu de
l'article premier de la Convention, ainsi qu'aux organisa-

tions internationales, y compris aux institutions spéciali
sées, de ne reconnaître aucune des modifications effectuées
par Israël dans les territoires occupés et d'éviter de pren
dre des mesures, notamment dans le domaine de l'assis
tance, qu'Israël pourrait mettre à profit pour poursuivre sa
politique d'annexion et de colonisation ou toute autre poli
tique ou pratique mentionnée dans la présente résolution;

17. Prie le Comité spécial, en attendant la fin pro
chaine de l'occupation israélienne, de continuer à enquêter
sur la politique et les pratiques israéliennes dans les terri
toires arabes occupés par Israël depuis 1967, de procéder
avec le Comité international de la Croix-Rouge aux con
sultations voulues pour sauvegarder le bien-être et les
droits de l'homme de la population des territoires occupés
et de faire rapport au Secrétaire général le plus tôt possible
et, par la suite, chaque fois que le besoin s'en fera sentir;

18. Prie le Comité spécial de continuer à enquêter sur
le traitement des civils détenus dans les territoires arabes
occupés par Israël depuis 1967;

19. Condamne le refus par Israël de permettre à des
personnes des territoires occupés de comparaître comme
témoins devant le Comité spécial et de participer à des
conférences et à des réunions tenues en dehors des territoi
res occupés;

20. Prie le Secrétaire général:

a) De mettre à la disposition du Comité spécial tous les
moyens nécessaires pour enquêter sur les politiques et pra
tiques israéliennes visées dans la présente résolution,
y compris les moyens dont le Comité aura besoin pour se
rendre dans les territoires occupés;

b) De continuer à fournir le personnel supplémentaire
qui pourra être nécessaire pour aider le Comité spécial à
accomplir ses tâches;

c) D'assurer la plus large diffusion possible aux rap
ports du Comité spécial et à ses activités et conclusions,
par tous les moyens dont dispose le Département de l'in
formation du Secrétariat, et, si nécessaire, de réimprimer
les rapports du Comité spécial qui sont épuisés;

d) De faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa
quarante-deuxième session, sur l'accomplissement des tâ
ches que lui confie le présent paragraphe;

21. Prie le Conseil de sécurité de faire en sorte
qu'Israël respecte et observe toutes les dispositions de la
Convention de Genève relative à la protection des person
nes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, dans les
territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés
depuis 1967, y compris Jérusalem, et de prendre des mesu
res pour mettre un terme à la politique et aux pratiques
israéliennes dans ces territoires;

22. Demande à Israël, Puissance occupante, d'autori
ser la réouverture de l'hospice-hôpital catholique romain
de Jérusalem, pour que les services médicaux et les soins
de santé nécessaires à la population arabe de la ville conti
nuent à être assurés;

23. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Rapport
du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques
israéliennes affectant les droits de l'homme de la popula
tion des territoires occupés .
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F

L'Assemblée générale,
Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité

468 (1980) du 8 mai 1980, 469 (1980) du 20 mai 1980 et
484 (1980) du 19 décembre 1980,

Rappelant également ses propres résolutions 36/147 D
du 16décembre 1981, 37/88 D du lOdécembre 1982,
38/79 E du 15 décembre 1983, 39/95 E du 14 décembre
1984 et 40/161 E du 16 décembre 1985,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général du 16 juil
let 198615,

Profondément préoccupée de l'expulsion, par les autori
tés militaires d'occupation israéliennes, du maire d'Hal
houl, du maire d'Hébron, qui est décédé depuis lors, du
juge islamique d'Hébron et, en 1985 et 1986, d'autres Pa
lestiniens,

Alarmée par l'expulsion des territoires palestiniens occu
pés de nombreux dirigeants palestiniens, en 1985 et 1986,
par les autorités militaires d'occupation israéliennes,

Rappelant la Convention de Genève relative à la protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août
19497, en particulier l'article premier et le premier alinéa
de l'article 49, qui sont libellés comme suit:

,( Article premier
« Les Hautes Parties contractantes s'engagent à res

pecter et à faire respecter la présente Convention en tou
tes circonstances. "

(, Article 49

« Les transferts forcés, en masse ou individuels, ainsi
que les déportations de personnes protégées du terri
toire occupé dans le territoire de la Puissance occupante
ou dans celui de tout autre Etat, occupé ou non, sont in
terdits, quel qu'en soit le motif... ",
Réaffirmant que la Convention de Genève s'applique

aux territoires palestiniens et autres territoires arabes oc
cupés par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem,

1. Condamne énergiquement Israël, Puissance occu
pante, pour son refus persistant de respecter les résolu
tions pertinentes du Conseil de sécurité et de l'Assemblée
générale;

2. Exige que le Gouvernement d'Israël, Puissance oc
cupante, rapporte les mesures illégales que les autorités
militaires d'occupation israéliennes ont prises en expul
sant le maire d'Halhoul, le juge islamique d'Hébron et, en
1985 et 1986, d'autres dirigeants palestiniens et qu'il faci
lite le retour immédiat des Palestiniens expulsés, afin qu'ils
puissent, notamment, reprendre les fonctions auxquelles
ils ont été élus ou nommés;

3. Demande qu'Israël, Puissance occupante, cesse im
médiatement d'expulser des Palestiniens et respecte scru
puleusement les dispositions de la Convention de Genève
relative à la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du 12 août 1949;

4. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale aussitôt que possible, et au plus tard au début
de sa quarante-deuxième session, sur l'application de la
présente résolution.
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15 A/41/454.

L'Assemblée générale,
Profondément préoccupée de ce que les territoires arabes

occupés depuis 1967 demeurent sous l'occupation mili
taire d'Israël,

Rappelant la résolution 497 (1981) du Conseil de sécu
rité, en date du 17 décembre 1981,

Rappelant également ses résolutions 361226 B du 17 dé
cembre 1981, ES-9/1 du 5 février 1982, 37/88 Edu 10 dé
cembre 1982, 38/79 F du 15 décembre 1983, 39/95 F du
14 décembre 1984 et 40/161 F du 16 décembre 1985,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du
16 juillet 198616,

Rappelant ses résolutions antérieures, en particulier les
résolutions 3414 (XXX) du 5 décembre 1975, 31161 du
9 décembre 1976, 32120 du 25 novembre 1977, 33128 et
33129 du 7 décembre 1978, 34/70 du 6 décembre 1979 et
35/122 E du II décembre 1980, dans lesquelles elle a no
tamment demandé à Israël de mettre fin à son occupation
des territoires arabes et d'évacuer tous ces territoires,

Réaffirmant une fois de plus l'illégalité de la décision
qu'Israël a prise, le 14 décembre 1981, d'imposer ses lois,
sa juridiction et son administration au territoire syrien des
hauteurs du Golan et qui a abouti à l'annexion de fait de ce
terri toire,

Réaffirmant que l'acquisition de territoires par la force
est inadmissible aux termes de la Charte des Nations
Unies et que tous les territoires ainsi occupés par Israël
doivent être restitués,

Rappelant la Convention de Genève relative à la protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août
19497,

1. Condamne énergiquement Israël, Puissance occu
pante, pour son refus de respecter les résolutions pertinen
tes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, en
particulier la résolution 497 (1981) du Conseil, dans la
quelle ce dernier a décidé notamment que la décision prise
par Israël d'imposer ses lois, sa juridiction et son adminis
tration dans le territoire syrien occupé des hauteurs du
Golan était nulle et non avenue et sans effet juridique sur
le plan international et a exigé qu'Israël, Puissance occu
pante, rapporte sans délai sa décision;

2. Condamne la persistance d'Israël à modifier le ca
ractère physique, la composition démographique, la struc
ture institutionnelle et le statut juridique du territoire
arabe syrien occupé des hauteurs du Golan;

3. Considère que toutes les mesures et décisions législa
tives et administratives qui ont été prises ou seront prises
par Israël, Puissance occupante, pour modifier le caractère
et le statut juridique du territoire syrien des hauteurs du
Golan sont nulles et non avenues, sont en violation fla
grante du droit international et de la Convention de Ge
nève relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre, du 12 août 1949, et n'ont aucun effet juridique;

4. Condamne énergiquement Israël pour les tentatives
faites et les mesures prises pour imposer par la force aux
citoyens syriens du territoire arabe syrien occupé des hau
teurs du Golan la nationalité israélienne et des cartes
d'identité israéliennes et lui demande de renoncer à ses
mesures répressives contre la population dudit territoire;

5. Demande une fois de plus aux Etats Membres de ne
reconnaître aucune des mesures et décisions législatives et
administratives susmentionnées;

16 A/41/455 et Add.1.
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6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur
l'application de la présente résolution.
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G

L'Assemblée générale,
Ayant à l'esprit la Convention de Genève relative à la

protection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 19497,

Profondément préoccupée de constater qu'Israël, Puis
sance occupante, continue de harceler les établissements
d'enseignement dans les territoires palestiniens occupés,

Rappelant ses résolutions 38179 G du 15 décembre
1983, 39/95 G du 14 décembre 1984 et 40/161 G du
16 décembre 1985,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général du 18 juil
let 198617,

Prenant acte des décisions que le Conseil exécutif de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture a adoptées au sujet de la situation de
l'enseignement et de la culture dans les territoires occupés,

1. Réaffirme que la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 1949, s'applique aux territoires palestiniens et au
tres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967,
Ycompris Jérusalem;

2. Condamne les politiques et pratiques israéliennes di
rigées contre les élèves, étudiants et enseignants palesti
niens des écoles, universités et autres établissements d'en
seignement dans les territoires palestiniens occupés, en
particulier le tir à balles sur des étudiants sans défense, qui
provoque de nombreuses victimes;

3. Condamne la campagne israélienne systématique de
répression et de fermeture des universités et autres établis
sements d'enseignement et de formation professionnelle
dans les territoires palestiniens occupés, qui limite et en
trave les activités universitaires palestiniennes en soumet
tant le choix des cours, des manuels et des programmes
d'enseignement, l'admission des étudiants et la nomina
tion des membres du corps enseignant au contrôle et à la
supervision des autorités militaires d'occupation, en viola
tion flagrante de la Convention de Genève;

4. Exige qu'Israël, Puissance occupante, se conforme
aux dispositions de ladite Convention, rapporte toutes les
mesures et décisions prises à l'encontre de tous les établis
sements d'enseignement, assure la liberté de ces établisse
ments et cesse immédiatement d'entraver le bon fonction
nement des universités et des autres établissements
d'enseignement;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale aussitôt que possible, et au plus tard au début
de sa quarante-deuxième session, sur l'application de la
présente résolution.
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17 A/41/456.

41/64. Coopération internationale touchant les utilisa-
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 401162 du 16 décembre 1985,
Profondément convaincue qu'il est de l'intérêt de l'huma-

nité tout entière d'encourager l'exploration et l'utilisation
de l'espace à des fins pacifiques et de poursuivre les efforts
en vue de faire profiter tous les Etats des avantages en dé
coulant, et profondément convaincue de l'importance que
revêt dans ce domaine la coopération internationale, pour
laquelle il convient que l'Organisation des Nations Unies
demeure un point de convergence,

Réaffirmant l'importance de la coopération internatio
nale pour faire prévaloir la primauté du droit, y compris
des normes pertinentes du droit de l'espace, en vue d'assu
rer le progrès et le maintien de l'exploration et des utilisa
tions pacifiques de l'espace,

Gravement préoccupée par l'extension à l'espace de la
course aux armements,

Considérant que tous les Etats, notamment ceux qui sont
particulièrement avancés dans le domaine spatial, doivent
s'employer activement à empêcher une course aux arme
ments dans l'espace, condition essentielle pour promou
voir la coopération internationale touchant l'exploration
et l'utilisation de l'espace à des fins pacifiques,

Consciente qu'il faut tirer davantage parti des techniques
spatiales et de leurs applications et contribuer à une crois
sance méthodique des activités spatiales servant le progrès
social et économique de l'humanité, en particulier des peu
ples des pays en développement,

Prenant acte des progrès réalisés tant dans le développe
ment de l'exploration de l'espace et de l'application des
techniques spatiales à des fins pacifiques qu'en ce qui con
cerne divers projets spatiaux entrepris sur le plan national
et en coopération, qui contribuent à la coopération inter
nationale dans ce domaine,

Prenant acte également du rapport du Secrétaire
général18 sur l'application des recommandations de la
deuxième Conférence des Nations Unies sur l'exploration
et les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique19,

Ayant examiné le rapport du Comité des utilisations pa
cifiques de l'espace extra-atmosphérique sur les travaux de
sa vingt-neuvième session2o,

1. Approuve le rapport du Comité des utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmosphérique;

2. Invite les Etats qui ne sont pas encore parties
aux traités internationaux régissant les utilisations de l'es
pace21 à envisager de les ratifier ou d'y adhérer;

3. Note que, à sa vingt-cinquième session, le Sous
Comité juridique du Comité des utilisations pacifiques de

18 A/41/560.
19 Voir Rapport de la deuxième Conférence des Nations Unies sur l'ex

ploration et les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique.
Vienne, 9-21 août 1982 (A/CONF. lOI/JO et Corr.2).

20 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième
session, Supplément nO 20 (A/41120).

21 Traité sur les principes régissant les activités des Etats en matière
d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris
la Lune et les autres corps célestes [résolution 2222 (XXI), annexe];
Accord sur le sauvetage des astronautes, le retour des astronautes et la
restitution des objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique
[résolution 2345 (XXII), annexe]; Convention sur la responsabilité
internationale pour les dommages causés par des objets spatiaux
[résolution 2777 (XXVI), annexe]; Convention sur l'immatriculation des
objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique [résolution
3235 (XXIX), annexe]; Accord régissant les activités des Etats sur la
Lune et les autres corps célestes (résolution 34/68, annexe).
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l'espace extra-atmosphérique a, par l'intermédiaire de ses
groupes de travail, continué:

a) D'examiner en détailles conséquences juridiques de
la télédétection spatiale en vue d'achever le projet de prin
cipes en la matière;

b) D'élaborer un projet de principes relatifs à l'utilisa
tion de sources d'énergie nucléaires dans l'espace;

c) D'examiner les questions relatives à la définition et à
la délimitation de l'espace ainsi qu'aux caractéristiques et
à l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires, no
tamment d'étudier les moyens d'utiliser cette orbite de fa
çon rationnelle et équitable, sans porter atteinte au rôle de
l'Union internationale des télécommunications et en
tenant compte de la lettre datée du 16 octobre 1985, adres
sée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies par le Secrétaire général de l'Union internationale
des télécommunications"22;

4. Approuve la recommandation du Comité des utilisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique tendant à
ce que, à sa vingt-sixième session, le Sous-Comité juridi
que, tenant compte des préoccupations de tous les pays, en
particulier de celles des pays en développement:

a) Poursuive, par l'intermédiaire de son groupe de tra
vail, l'élaboration du projet de principes relatifs à l'utilisa
tion de sources d'énergie nucléaires dans l'espace;

b) Poursuive, par l'intermédiaire de son groupe de tra
vail, l'examen des questions relatives à la définition et à la
délimitation de l'espace, ainsi qu'aux caractéristiques et à
l'utilisation de l'orbite géostationnaire, notamment aux
moyens de l'utiliser de façon rationnelle et équitable sans
porter atteinte au rôle de l'Union internationale des télé
communications;

c) Etudie le choix d'un nouveau point à inscrire à l'or
dre du jour du Sous-Comité juridique parmi, notamment,
ceux proposés par le Groupe des 77 et d'autres Etats, en
vue d'adresser une recommandation au Comité des utilisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique pour qu'il
parvienne à un consensus à sa trentième session;

5. Note que, à sa vingt-troisième session, le Sous
Comité scientifique et technique du Comité des utilisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique a conti
nué:

a) D'examiner en priorité les questions suivantes:
i) Programme des Nations Unies pour les applica

tions des techniques spatiales et coordination des
activités spatiales menées dans le cadre du système
des Nations Unies;

ii) Application des recommandations de la deuxième
Conférence des Nations Unies sur l'exploration et
les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique;
A cet égard, il a été noté qu'il est particulièrement
urgent d'appliquer les recommandations suivan
tes :
a. Tous les pays doivent avoir la possibilité de

faire usage des techniques résultant des étu
des médicales effectuées dans l'espace;

b. Il faut renforcer et développer les banques de
données nationales et régionales et créer un
service international d'information spatiale
faisant fonction de centre de coordination;

c. L'Organisation des Nations Unies doit en
courager la création, au niveau régional, de
centres de formation appropriés qui seraient,

22 AIAC. 1051360.

dans la mesure du possible, rattachés à des
institutions chargées de programmes spa
tiaux; les fonds nécessaires à la mise en place
de ces centres devraient être réunis par l'in
termédiaire des institutions de financement;

d. L'Organisation des Nations Unies doit orga
niser un programme de bourses permettant à
des diplômés de l'université ou à de jeunes
chercheurs, originaires de pays en développe
ment, de se familiariser, de manière appro
fondie, avec les techniques spatiales ou leurs
applications; il serait souhaitable aussi d'en
courager l'organisation de stages de cette na
ture sur d'autres bases, bilatérales et multila
térales, en dehors du système des Nations
Unies;

iii) Questions relatives à la télédétection spatiale;
iv) Utilisation de sources d'énergie nucléaires dans

l'espace;
b) D'examiner les questions suivantes:

i) Questions relatives aux systèmes de transport spa
tial et à leurs incidences sur l'avenir des activités
spatiales;

ii) Examen de la nature physique et des caractéristi
ques techniques de l'orbite des satellites géostation
naires;

6. Approuve les recommandations du Comité des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique tendant
à ce que, tenant compte des préoccupations de tous les
pays, en particulier de celles des pays en développement, le
Sous-Comité scientifique et technique, à sa vingt
quatrième session:

a) Examine en priorité les questions suivantes:
i) Programme des Nations Unies pour les applica

tions des techniques spatiales et coordination des
activités spatiales menées dans le cadre du système
des Nations Unies;

ii) Application des recommandations de la deuxième
Conférence des Nations Unies sur l'exploration et
les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique;

iii) Questions relatives à la télédétection spatiale;
iv) Utilisation de sources d'énergie nucléaires dans

l'espace;
b) Examine les questions suivantes:

i) Questions relatives aux systèmes de transport spa
tial et à leurs incidences sur l'avenir des activités
spatiales;

ii) Examen de la nature physique et des caractéristi
ques techniques de l'orbite des satellites géostation
naires;

iii) Questions relatives aux sciences de la vie, y com
pris la médecine spatiale;

iv) Progrès réalisés dans l'exécution du programme
géosphère-biosphère (changement global); à cet
égard, le Comité mondial de la recherche spatiale
et la Fédération internationale d'astronautique de
vraient être invités à présenter des rapports et à
faire un exposé spécial;

v) Questions relatives à l'exploration des planètes;
vi) Questions relatives à l'astronomie;
vii) Thème devant faire l'objet d'une attention particu

lière à la session de 1987 du Sous-Comité scientifi
que et technique: " Les communications spatiales
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au service du développement"; le Comité mondial
de la recherche spatiale et la Fédération internatio
nale d'astronautique devraient être invités à orga
niser, après les séances de la première semaine de la
session du Sous-Comité, un colloque, ouvert au
plus grand nombre possible de participants, sur le
thème des communications spatiales au service du
développement, qui compléterait les travaux du
Sous-Comité;

7. Considère, dans le contexte du sous-alinéa ii de l'ali
néa a du paragraphe 6 ci-dessus, qu'il est particulièrement
urgent d'appliquer les recommandations suivantes:

a) Tous les pays doivent avoir la possibilité de faire
usage des techniques résultant des études médicales effec
tuées dans l'espace;

b) Il faut renforcer et développer les banques de don
nées nationales et régionales et créer un service internatio
nal d'information spatiale faisant fonction de centre de
coordination;

c) L'Organisation des Nations Unies doit encourager
la création, au niveau régional, de centres de formation ap
propriés qui seraient, dans la mesure du possible, rattachés
à des institutions chargées de programmes spatiaux; les
fonds nécessaires à la mise en place de ces centres de
vraient être réunis par l'intermédiaire des institutions de
financement;

d) L'Organisation des Nations Unies doit organiser un
programme de bourses permettant à des diplômés de l'uni
versité ou à de jeunes chercheurs, originaires de pays en
développement, de se familiariser, de manière approfon
die, avec les techniques spatiales ou leurs applications; il
serait souhaitable aussi d'encourager l'organisation de sta
ges de cette nature sur d'autres bases, bilatérales et multi
latérales, en dehors du système des Nations Unies;

8. Fait sienne en outre la recommandation du Comité
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique
tendant à ce que le Sous-Comité scientifique et technique
crée, à partir de sa vingt-quatrième session, un groupe de
travail plénier qui pourrait évaluer l'application des re
commandations de la Conférence afin d'améliorer l'exécu
tion des activités relatives à la coopération internationale,
notamment celles qui sont prévues par le Programme des
Nations Unies pour les applications des techniques spatia
les, et proposer des mesures concrètes pour renforcer cette
coopération et la rendre plus efficace;

9. Fait siens la recommandation formulée par le Sous
Comité scientifique et technique et les accords auxquels il
est parvenu - que le Comité de l'espace a également ap
prouvés - au sujet de l'utilisation de sources d'énergie nu
cléaires dans l'espace, tels qu'ils sont énoncés aux paragra
phes 45 à 47 du rapport du Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique sur les travaux
de sa vingt-neuvième session2o;

10. Approuve le Programme des Nations Unies pour
les applications des techniques spatiales pour 1987, tel
qu'il a été proposé au Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique par le Spécialiste des appli
cations des techniques spatiales23;

Il. Souligne qu'il s'impose d'urgence d'appliquer inté
gralement, dès que possible, les recommandations de la
deuxième Conférence des Nations Unies sur l'exploration
et les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique;

12. Réaffirme qu'elle approuve la recommandation de
la Conférence touchant la mise en place et le renforcement

23 Voir AIAC. 105/364. sect 111.

de mécanismes régionaux de coopération, ainsi Rue leur
promotion et leur création par l'intermédiaire du système
des Nations Unies;

13. Exprime sa satisfaction à tous les gouvernements
qui ont apporté ou ont fait part de leur intention d'appor
ter leur contribution en vue de l'application des recom
mandations de la Conférence;

14. Invite tous les gouvernements à prendre des mesu
res efficaces pour appliquer les recommandations de la
Conférence;

15. Prie instamment tous les Etats, notamment ceux
qui sont particulièrement avancés dans le domaine spatial,
de s'employer activement à empêcher une course aux ar
mements dans l'espace, condition essentielle pour pro
mouvoir la coopération internationale touchant l'explora
tion et l'utilisation de l'espace à des fins pacifiques;

16. Prend note des vues exprimées et des documents
distribués à la vingt-neuvième session du Comité des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique et à la
quarante et unième session de l'Assemblée générale, con
cernant les moyens d'assurer que l'espace continue d'être
utilisé à des fins pacifiques;

17. Prie le Comité des utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmosphérique de continuer d'examiner, en
priorité, les moyens d'assurer que l'espace continue d'être
utilisé à des fins pacifiques, et de présenter un rapport à ce
suje~ à l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième
sessIOn;

18. Note que le Secrétariat a, comme le Comité des uti
lisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique l'en
avait prié, demandé aux Etats Membres dans quelle me
sure ils avaient profité concrètement des résultats des cinq
études mentionnées au paragraphe 34 du rapport du Co
mité des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique sur les travaux de sa vingt-neuvième ses
sion20, car ces informations pourraient permettre au
Comité d'évaluer plus précisément l'utilité et l'intérêt de
nouvelles études;

19. Approuve la décision du Comité des utilisations pa
cifiques de l'espace extra-atmosphérique d'octroyer, sur sa
demande, le statut d'observateur permanent à l'Organisa
tion internationale des télécommunications maritimes par
satellites (INMARSAT);

20. Affirme que le brouillage que de nouveaux systè
mes de satellites pourraient causer à des systèmes déjà en
registrés auprès de l'Union internationale des télécommu
nications ne doit pas dépasser les limites précisées dans la
disposition du Règlement des radiocommunications de
l'Union qui a trait aux services spatiaux;

21. Prie tous les organes, organisations et organismes
des Nations Unies et les autres organisations intergouver
nementales qui s'occupent de l'espace ou de questions spa
tiales de collaborer à l'application des recommandations
de la Conférence;

22. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa quarante-deuxième session,
sur l'application des recommandations de la Conférence;

23. Prie les institutions spécialisées et les autres organi
sations internationales de poursuivre et, s'il y a lieu, de
renforcer leur collaboration avec le Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique et de lui pré
senter des rapports d'activité sur les travaux qu'elles con
sacrent aux utilisations pacifiques de l'espace;

24. Prie le Comité des utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmosphérique de continuer ses travaux con
formément à la présente résolution, d'envisager, selon
qu'il convient, de nouveaux projets d'activités spatiales et
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de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa quarante
deuxième session, un rapport indiquant notamment quels
sujets devraient, selon lui, être étudiés à l'avenir.
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41165. Principes sur la télédétection

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 3234 (XXIX) du 12 novembre

1974, dans laquelle elle a prié le Comité des utilisations pa
cifiques de l'espace extra-atmosphérique et son Sous
Comité juridique d'examiner la question des incidences ju
ridiques de la téléobservation de la Terre à partir de
l'espace, ainsi que ses résolutions 3388 (XXX) du 18 no
vembre 1975, 3118 du 8 novembre 1976, 321196 A
du 20 décembre 1977,33/16 du 10 novembre 1978,34/66
du 5 décembre 1979, 35/14 du 3 novembre 1980, 36/35
du 18 novembre 1981, 37/89 du 10 décembre 1982, 38/80
du 15 décembre 1983, 39/96 du 14 décembre 1984 et
40/162 du 16 décembre 1985, dans lesquelles elle a de
mandé un examen détaillé des conséquences juridiques de
la télédétection spatiale en vue de formuler un projet de
principes en la matière,

Ayant examiné le rapport du Comité des utilisations pa
cifiques de l'espace extra-atmosphérique sur les travaux de
sa vingt-neuvième session2o et le texte du projet de princi
pes sur la télédétection qui y est annexé,

Notant avec satisfaction que le Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique a approuvé,
sur la base des délibérations de son Sous-Comité juridique,
le texte du projet de principes sur la télédétection,

Convaincue que l'adoption des principes sur la télédétec
tion contribuera à renforcer la coopération internationale
dans ce domaine,

Adopte les Principes sur la télédétection figurant en an
nexe à la présente résolution.
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ANNEXE

Principes sur la télédétection

Principe I

Aux fins des présents principes concernant les activités de télédétec
tion:

a) L'expression" télédétection" désigne l'observation de la surface
terrestre à partir de l'espace en utilisant les propriétés des ondes électro
magnétiques émises, réfléchies ou diffractées par les corps observés, à des
fins d'amélioration de la gestion des ressources naturelles, d'aménage
ment du territoire ou de protection de l'environnement;

b) L'expression « données primaires" désigne les données brutes re
cueillies par des capteurs placés à bord d'un objet spatial et transmises ou
communiquées au sol depuis l'espace par télémesure sous forme de si
gnaux électromagnétiques, par film photographique, bande magnétique,
ou par tout autre support;

c) L'expression « données traitées" désigne les produits issus du trai
tement des données primaires, nécessaire pour rendre ces données exploi
tables;

d) L'expression « informations analysées» désigne les informations
issues de l'interprétation des données traitées, d'apports de données et de
connaissances provenant d'autres sources;

e) L'expression" activités de télédétection" désigne les activités d'ex
ploitation des systèmes de télédétection spatiale, des stations de réception
et d'archivage des données primaires, ainsi que les activités de traitement,
d'interprétation et de distribution des données traitées.

Principe Il

Les activités de télédétection sont menées pour le bien et dans l'intérêt
de tous les pays, quel que soit leur niveau de développement économique,
social ou scientifique et technologique et compte dûment tenu des besoins
des pays en développement.

Principe III

Les activités de télédétection sont menées conformément au droit in
ternational, y compris la Charte des Nations Unies,le Traité sur les prin
cipes régissant les activités des Etats en matière d'exploration et d'utilisa
tion de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres
corps célestes24, et les instruments pertinents de l'Union internationale
des télécommunications.

Principe IV

Les activités de télédétection sont menées conformément aux principes
énoncés à l'article premier du Traité sur les principes régissant les activi
tés des Etats en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra
atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes, qui prévoit
en particulier que l'exploration et l'utilisation de l'espace extra
atmosphérique doivent se faire pour le bien et dans l'intérêt de tous les
pays, quel que soit leur stade de développement économique et scientifi
que, et énonce le principe de la liberté de l'exploration et de l'utilisation
de l'espace extra-atmosphérique dans des conditions d'égalité. Ces activi
tés sont menées sur la base du respect du principe de la souveraineté per
manente, pleine et entière de tous les Etats et de tous les peuples sur leurs
richesses et leurs ressources naturelles propres, compte dûment tenu des
droits et intérêts, conformément au droit international, des autres Etats
et des entités relevant de leur juridiction. Ces activités ne doivent pas être
menées d'une manière préjudiciable aux droits et intérêts légitimes de
l'Etat observé.

Principe V

Les Etats conduisant des activités de télédétection encouragent la
coopération internationale dans ces activités.

A cette fin, ils donnent à d'autres Etats la possibilité d'y participer.
Cette participation est fondée dans chaque cas sur des conditions équita
bles et mutuellement acceptables.

Principe VI

Pour retirer le maximum d'avantages de la télédétection, les Etats sont
encouragés à créer et exploiter, au moyen d'accords ou autres arrange
ments, des stations de réception et d'archivage et des installations de trai
tement et d'interprétation des données, notamment dans le cadre d'ac
cords ou d'arrangements régionaux chaque fois que possible.

Principe VII

Les Etats participant à des activités de télédétection offrent une assis
tance technique aux autres Etats intéressés à des conditions arrêtées d'un
commun accord.

Principe VIII

L'Organisation des Nations Unies et les organismes intéressés des
Nations Unies doivent promouvoir la coopération internationale, y com
pris l'assistance technique et la coordination dans le domaine de la télé
détection.

Principe IX

Conformément à ('article IV de la Convention sur l'immatriculation
des objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique25 et à J'article XI du
Traité sur les principes régissant les activités des Etats en matière d'ex
ploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la
Lune et les autres corps célestes, un Etat conduisant un programme de
télédétection en informe le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies. En outre, dans toute la mesure où cela est possible et réa
lisable, il communique tous autres renseignements pertinents à tout Etat,
et notamment à tout pays en développement concerné par ce programme,
qui en fait la demande.

24 Résolution 2222 (XXI), annexe.
25 Résolution 3235 (XXIX), annexe.
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Principe X

La télédétection doit promouvoir la protection de l'environnement na
turel de la Terre.

A cette fin, les Etats participant à des activités de télédétection qui ont
identifié des indications en leur possession susceptibles de prévenir tout
phénomène préjudiciable à l'environnement naturel de la Terre font con
naître ces indications aux Etats concernés.

Principe XI

La télédétection doit promouvoir la protection de l'humanité contre
les catastrophes naturelles.

A cette fin, les Etats participant à des activités de télédétection qui ont
identifié des données traitées et des informations analysées en leur posses
sion pouvant être utiles à des Etats victimes de catastrophes naturelles,
ou susceptibles d'en être victimes de façon imminente, transmettent ces
données et ces informations aux Etats concernés aussitôt que possible.

Principe X II

Dès que les données primaires et les données traitées concernant le ter
ritoire relevant de sa juridiction sont produites, l'Etat observé a accès à
ces données sans discrimination et à des conditions de prix raisonnables.
L'Etat observé a également accès aux informations analysées disponibles
concernant le territoire relevant de sa juridiction qui sont en possession
de tout Etat participant à des activités de télédétection sans discrimina
tion et aux mêmes conditions, compte dûment tenu des besoins et intérêts
des pays en développement.

Principe XIII

Afin de promouvoir et d'intensifier la coopération internationale, no
tamment en ce qui concerne les besoins des pays en développement, un
Etat conduisant un programme de télédétection spatiale entre en consul
tation, sur sa demande, avec tout Etat dont le territoire est observé afin de
lui permettre de participer à ce programme et de multiplier les avantages
mutuels qui en résultent.

Principe XIV

Conformément à l'article VI du Traité sur les principes régissant les
activités des Etats en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace
extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes, les
Etats exploitant des satellites de télédétection ont la responsabilité inter
nationale de leurs activités et s'assurent que ces activités sont menées
conformément à ces principes et aux normes du droit international,
qu'elles soient entreprises par des organismes gouvernementaux, des en
tités non gouvernementales ou par l'intermédiaire d'organisations inter
nationales auxquelles ces Etats sont parties. Ce principe s'applique sans
préjudice de l'application des normes du droit international sur la res
ponsabilité des Etats en ce qui concerne les activités de télédétection.

Principe XV

Tout différend pouvant résulter de l'application des présents principes
sera résolu au moyen des procédures établies pour le règlement pacifique
des différends.

41/66. Question de l'examen de la Convention sur l'im
matriculation des objets lancés dans l'espace
extra-atmosphérique

L'Assemblée générale,
Réaffirmant l'importance de la coopération internatio

nale dans le domaine de l'exploration et des utilisations
pacifiques de l'espace, y compris la Lune et les autres corps
célestes, ainsi que la promotion du règne du droit dans ce
domaine de l'activité humaine,

Prenant note avec satisfaction de l'œuvre accomplie par
le Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique, en particulier par son Sous-Comité juri
dique,

Estimant qu'un système obligatoire d'immatriculation
des objets lancés dans l'espace faciliterait, en particulier,
l'identification desdits objets et contribuerait à l'applica
tion et au développement du droit international régissant
l'exploration et l'utilisation de l'espace,

Rappelant que le Traité sur les principes régissant les ac
tivités des Etats en matière d'exploration et d'utilisation
de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les
autres corps célestes24, affirme que les Etats parties au
Traité ont la responsabilité internationale des activités na
tionales dans l'espace et mentionne l'Etat sur le registre
duquel est inscrit un objet lancé dans l'espace,

Rappelant en outre que la Convention sur la responsabi
lité internationale pour les dommages causés par des ob
jets spatiaux26 établit des règles et des procédures interna
tionales relatives à la responsabilité que les Etats de
lancement assument pour les dommages causés par leurs
objets spatiaux,

Notant que, à ce jour, la Convention sur l'immatricula
tion des objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique25,
qui a été ouverte à la signature le 14 janvier 1975 et est en
trée en vigueur le 15 septembre 1976, a recueilli la ratifica
tion ou l'adhésion de trente-cinq Etats et la signature de
cinq autres Etats,

Ayant examiné la question intitulée « Question de l'exa
men de la Convention sur l'immatriculation des objets lan
cés dans l'espace extra-atmosphérique", comme le prévoit
l'article X de la Convention,

1. Déc/are que l'existence de règles et de procédures in
ternationales efficaces concernant l'immatriculation des
objets lancés dans l'espace continue de revêtir une grande
importance, étant donné l'accroissement considérable des
activités menées dans l'espace;

2. Réaffirme, à cet égard, l'importance de la Conven
tion sur l'immatriculation des objets lancés dans l'espace
extra-atmosphérique et l'importance de l'immatriculation,
en application de la Convention, de tous les objets lancés
dans l'espace;

3. Prie instamment tous les Etats qui ne l'ont pas en
core fait, en particulier ceux qui se livrent à des activités
spatiales, d'envisager d'urgence de ratifier la Convention
ou d'y adhérer, afin de lui assurer une large application;

4. Prie également instamment les organisations inter
nationales intergouvernementales qui se livrent à des acti
vités spatiales de déclarer, si elles ne l'ont pas encore fait,
qu'elles acceptent, conformément à l'article VII de la Con
vention, les droits et obligations prévus dans celle-ci;

5. Prie le Secrétaire général d'établir, dans les limites
des ressources existantes, un rapport sur l'application pas
sée de la Convention sur l'immatriculation des objets lan
cés dans l'espace extra-atmosphérique, pour l'information
des Etats Membres, et de le présenter au Sous-Comitéjuri
dique du Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique lors de sa vingt-sixième session.
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41/67. Etude d'ensemble de toute la question des opéra
tions de maintien de la paix sous tous leurs as
pects

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2006 (XIX) du 18 février

1965,2053 A (XX) du 15 décembre 1965, 2249 (S-V) du
23 mai 1967, 2308 (XXII) du 13 décembre 1967, 2451
(XXIII) du 19 décembre 1968,2670 (XXV) du 8 décem
bre 1970, 2835 (XXVI) du 17 décembre 1971, 2965
(XXVII) du 13 décembre 1972,3091 (XXVIII) du 7 dé
cembre 1973, 3239 (XXIX) du 29 novembre 1974, 3457

26 Résolution 2777 (XXVI). annexe.



122 Assemblée générale - Quarante et unième session

(XXX) ~u 10 décembre 1975, 31/105 du 15 décembre
1976,321106 du 15 décembre 1977, 33/114 du 18 décem
bre 1978,34/53 du 23 novembre 1979, 35/121 du Il dé
cembre 1980, 36/37 du 18 novembre 1981, 37/93 du
10 décembre 1982,38/81 du 15 décembre 1983, 39/97 du
14 décembre 1984 et 40/163 du 16 décembre 1985,

Notant que le Comité spécial des opérations de maintien
de la paix n'a pas été en mesure de lui présenter un rapport
à sa quarante et unième session,

1. Réaffirme et proroge le mandat conféré au Comité
spécial des opérations de maintien de la paix par les résolu
tions pertinentes de l'Assemblée générale;

2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Etude
d'ensemble de toute la question des opérations de maintien
de la paix sous tous leurs aspects».
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41168. Questions relatives à l'information

A

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions antérieures sur les questions

relatives à l'information,
Rappelant les recommandations du Comité de l'infor

mation que l'Assemblée générale a approuvées par sa réso
lution 40/164 A du 16 décembre 1985 et dont le texte fi
gure en annexe à ladite résolution, de même que les
dispositions de cette résolution, et tenant compte des vues
exprimées par les délégations à sa quarantième session, le
16 décembre 198527,

Confirmant le mandat qu'elle a confié au Comité de l'in
formation par sa résolution 34/182 du 18 décembre 1979,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur les
questions relatives à l'information28,

1. Prend acte du rapport détaillé du Comité de l'infor
mation29, qui a constitué une base utile et a stimulé de
nouvelles discussions, et demande instamment que les re
commandations suivantes soient intégralement appli
quées:

1) Tous les pays, le système des Nations Unies dans
son ensemble et toutes les parties intéressées devraient
collaborer à l'instauration d'un nouvel ordre mondial de
l'information et de la communication, conçu comme un
processus évolutif et continu et fondé notamment sur la
libre circulation et une diffusion plus large et mieux
équilibrée de l'information, qui garantisse la diversité
des sources d'information et le libre accès à l'informa
tion; en particulier, il faut d'urgence mettre un terme à
l'état de dépendance des pays en développement dans le
domaine de l'information et de la communication, car le
principe de l'égalité souveraine des nations s'étend aussi
à ce domaine; ce nouvel ordre doit également contribuer
à renforcer la paix et la compréhension internationale, à
permettre à tous de participer effectivement à la vie poli
tique, économique, sociale et culturelle et à favoriser les
droits de l'homme et la compréhension et l'amitié entre
toutes les nations; il convient de souligner l'action sou-

27 Documents officiels de rAssemblée générale. quarantième session.
Séances plénières, ll8e séance.

28 A/411562 et Add.1.
29 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante er unième

session, Supplément nO 21 (A/4112\).

tenue menée par l'Organisation des Nat!ons Unies pour
l'éducation, la science et la culture, qUI conserve a cet
égard son rôle central, pour éliminer graduellement les
déséquilibres existant en matière d'information et de
communication et encourager la libre circulation et une
diffusion plus large et mieux équilibrée de l'information,
conformément aux résolutions qu'elle a adoptées par
consensus dans ce domaine;

2) Etant donné le rôle important que les médias du
monde entier peuvent librement jouer, en particulier
dans la conjoncture actuelle:

a) Les médias doivent être encouragés à rendre
compte plus largement des efforts faits par la commu
nauté internationale en vue du développement mondial
et, en particulier, des efforts déployés par les pays en dé
veloppement pour progresser dans les domaines écono
mique, social et culturel;

b) Le système des Nations Unies dans son ensemble
devrait mener une action concertée, par l'intermédiaire
de ses services d'information, pour donner une image
plus complète et plus réaliste de ses activités et de son
potentiel dans les efforts qu'il déploie, conformément
aux objectifs énoncés dans la Charte des Nations Unies,
notamment pour instaurer un climat de confiance, ren
forcer le multilatéralisme et encourager l'action des
Nations Unies en faveur du développement;

c) Tous les pays devraient être instamment priés
d'aider les journalistes à accomplir librement et efficace
ment leurs tâches professionnelles;

3) Etant donné les déséquilibres structurels qui af
fectent, tout particulièrement dans le cas des pays en dé
veloppement, la circulation internationale de l'informa
tion, il faudrait s'attacher d'urgence à éliminer les
inégalités et tous les autres obstacles, internes et exter
nes, qui entravent la libre circulation de l'information et
une diffusion plus large et mieux équilibrée de l'infor
mation, des idées et des connaissances, notamment en
diversifiant les sources d'information et en respectant
les intérêts, les aspirations et les valeurs socio
culturelles de tous les peuples, ce qui permettra de pro
gresser vers une circulation libre et mieux équilibrée de
l'information;

4) Le système des Nations Unies dans son ensemble
et les pays développés devraient être instamment priés
de coordonner leurs efforts afin d'aider les pays en déve
loppement à renforcer leurs infrastructures en matière
d'information et de communication en fonction du rang
de priorité qu'ils conferent à ces domaines, et de leur
permettre d'élaborer leurs propres politiques librement
et indépendamment, eu égard à leur histoire, à leurs va
leurs sociales et à leurs traditions culturelles, en tenant
compte du principe de la liberté de la presse et de l'infor
mation; à cet égard, il convient de maintenir un appui
sans réserve au Programme international pour le déve
loppement de la communication de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture,
qui marque une étape importante vers la mise en place
de ces infrastructures;

5) Il faut souligner qu'il importe d'assurer l'accès
des pays en développement aux techniques de la com
munication, notamment aux satellites de télécommuni
cation, aux systèmes d'information électroniques mo
dernes, à l'informatique et aux autres moyens
d'information et de communication avancés, pour leur
permettre d'améliorer leurs propres systèmes dans ce
domaine, compte tenu de leurs conditions spécifiques;

6) Il y a lieu de se féliciter de la façon dont le Dépar
tement de l'information du Secrétariat a réussi à coopé-
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rer et à coordonner son action avec le Pool des agences
de presse des pays non alignés et avec les agences régio
nales de presse des pays en développement, mais le Dé
partement de l'information devrait renforcer encore
cette coopération qui contribue à éliminer les inégalités
existantes;

7) Le Département de l'information devrait conti
nuer de coopérer avec l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture afin d'aider le
Pool des agences de presse des pays non alignés et les
agences régionales de presse des pays en développement
en leur fournissant des communiqués de presse et autres
documents et en donnant aux organes d'information des
pays non alignés les moyens de se réunir pour échanger
des données et des éléments d'information;

8) Le Département de l'information et les institu
tions spécialisées des Nations Unies devraient coopérer
avec Eco-Pool, service du Pool des agences de presse des
pays non alignés qui, depuis septembre 1985, reçoit cha
que jour des informations économiques qu'il transmet
aux administrations, organismes économiques, établis
sements bancaires et autres institutions chargées du dé
veloppement économique et social, ce qui contribuerait
à promouvoir la coopération économique avec les pays
en développement et entre ces pays;

9) Eu égard au rôle essentiel que l'Assemblée géné
rale doit jouer dans l'élaboration, la coordination et
l'harmonisation des politiques et activités des Nations
Unies dans le domaine de l'information, et au rôle cen
tral de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture en matière d'information et
de communication, il faudrait demander instamment au
système des Nations Unies dans son ensemble et à tous
les autres organismes intéressés de fournir à l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture l'appui et l'aide voulus dans le domaine de l'in
formation et de la communication; le Département de
l'information, en particulier, devrait coopérer plus régu
lièrement avec l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, notamment au ni
veau opérationnel, afin de contribuer le plus efficace
ment possible à l'action qu'elle mène en faveur d'un
courant d'information libre et mieux équilibré;

10) Il convient de rappeler l'article 19 de la Décla
ration universelle des droits de l'homme lO, qui dispose
que tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'ex
pression, ce qui implique le droit de ne pas être inquiété
pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de
répandre, sans considérations de frontières, les informa
tions et les idées par quelque moyen d'expression que ce
soit, et l'article 29, qui stipule que ces droits et libertés
ne pourront, en aucun cas, s'exercer contrairement aux
buts et principes des Nations Unies;

11) Le système des Nations Unies, plus particuliè
rement l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture, devrait s'efforcer de fournir
aux pays en développement tout 'l'appui et toute l'aide
possibles, compte tenu de leurs intérêts et de leurs be
soins dans le domaine de l'information et des mesures
déjà adoptées dans le cadre du système, et devrait no
tamment:

a) Mettre en valeur les ressources humaines indis
pensables pour améliorer les systèmes d'information et
de communication des pays en développement et aider à
poursuivre et renforcer des programmes de formation
pratique comme il en existe déjà, avec des appUiS public!>
et privés, dans l'ensemble du monde en développement;

b) Créer des conditions qui permettront progressi
vement aux pays en développement de se doter de tech
niques de communication adaptées à leurs besoins na
tionaux et de produire les éléments de programmes né
cessaires, notamment pour la radio et la télévision, à
l'aide de leurs propres ressources;

c) Aider à créer et développer des réseaux de télé
communications aux niveaux sous-régional, régional et
interrégional, notamment entre les pays en développe
ment;

12) Le Secrétaire général devrait être prié de veiller
à ce que l'action du Département de l'information, pivot
de tout le mécanisme d'information de l'Organisation
des Nations Unies, soit renforcée et améliorée, compte
tenu des principes de la Charte des Nations Unies et
dans le sens qu'indiquent les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale et les recommandations du Co
mité de l'information, ce qui permettra de mieux faire
connaître l'Organisation des Nations Unies et d'assurer
une couverture objective et plus cohérente de ses activi
tés, notamment dans les domaines prioritaires comme
ceux qui sont énoncés au paragraphe 1 de la section III
de la résolution 35/201 de rAssemblée générale, en date
du 16 décembre 1980;

13) Le Département de l'information devrait être
prié de continuer à coopérer avec le Mouvement des
pays non alignés ainsi qu'avec les organisations inter
gouvernementales et les organisations régionales et de
suivre, le cas échéant, les grandes réunions de ce Mou
vement et de ces organisations pour assurer une circula
tion libre et mieux équilibrée de l'information;

14) Compte tenu de la grave situation économique
qui règne en Afrique, le Secrétaire général devrait être
prié de veiller à ce que le Département de l'information
fasse tout ce qui est en son pouvoir pour amener la com
munauté internationale à se rendre compte des dimen
sions réelles de la détresse du peuple africain et des ef
forts considérables faits par les pays d'Afrique, afin
qu'elle contribue davantage à alléger ces tragiques souf
frances; à cet égard, il faudrait prier le Secrétaire géné
ral de veiller à ce que le Département de l'information
n'épargne aucun effort pour diffuser largement et faire
connaître le Programme d'action des Nations Unies
pour le redressement économique et le développement
de l'Afrique, 1986-19903°, que l'Assemblée générale a
adopté lors de sa treizième session extraordinaire, con
sacrée à la situation économique critique en Afrique,
qui s'est tenue du 27 mai au 1er juin 1986;

15) Il faudrait prier instamment le Département de
l'information d'assurer la plus large diffusion possible
aux informations concernant les graves problèmes éco
nomiques que connaît le monde en général et, en parti
culier, la situation économique critique en Afrique, les
difficultés économiques sérieuses auxquelles se heurtent
les pays les moins avancés, la crise de la dette extérieure
et le développement, et les effets préjudiciables du cli
mat économique international sur les pays en dévelop
pement;

16) Il faut rappeler les dispositions pertinentes de
l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopé
ration en Europe, signé à Helsinki le 1er août 1975, et
celles du Document de clôture de la Réunion des repré
sentants des Etats ayant participé à la Conférence sur la
sécurité et la coopération en Europe, tenue à Madrid du
Il novembre 1980 au 9 septembre 1983;

30 Résolution S-IJI2. annexe.
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17) Il faut également rappeler les dispositions perti
nentes de la Déclaration sur la préparation des sociétés
à vivre dans la paix31 ;

18) Il convient de rappeler les documents finals de
la Conférence des ministres de l'information des pays
non alignés, tenue à Djakarta du 26 au 30 janvier
198432;

19) Il convient de rappeler la Conférence des minis
tres de l'information des Etats membres de l'Organisa
tion de l'unité africaine, tenue à Addis-Abeba en mars
1985, laquelle s'est déclarée convaincue de l'importance
d'un nouvel ordre mondial de l'information et de la
communication;

20) Il faut rappeler la résolution relative à l'infor
mation adoptée par la quatrième Conférence islamique
au sommet, tenue à Casablanca du 16 au 19 janvier
198433;

21) Il convient de rappeler la section pertinente de
la Déclaration politique adoptée par la huitième Confé
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non
alignés, tenue à Harare du 1er au 6 septembre 198634;

22) Le Département de l'information devrait être
instamment prié de continuer à défendre comme il con
vient les valeurs durables inhérentes aux buts et princi
pes de la Charte des Nations Unies, qui ont été confir
més de nouveau lors de la célébration du quarantième
anniversaire de l'Organisation;

23) Le Département de l'information doit conti
nuer à maintenir l'indépendance de ses services de ré
daction, veiller à l'exactitude de toute la documentation
qu'il produit et favoriser dans toute la mesure possible
une véritable compréhension de l'action et des objectifs
de l'Organisation des Nations Unies par les peuples du
monde, en faisant en sorte que cette documentation
fournisse des informations objectives et équilibrées sur
les problèmes dont s'occupe l'Organisation des Nations
Unies, en rendant compte, le cas échéant, des opinions
divergentes; le Département devrait s'assurer que tous
les documents de l'Organisation distribués par les cen
tres d'information des Nations Unies soient d'accès li
bre et aisé;

24) Il faudrait garder à l'étude l'évaluation présen
tée dans le rapport du Secrétaire général sur l'acquisi
tion par l'Organisation des Nations Unies de son propre
satellite de communication35;

25) A cet égard, il convient d'appeler l'attention sur
les succès remportés par les systèmes de satellite
ARABSAT, BRASILSAT, INSAT-1B, MORELOS et
PALAPA et le projet CONDOR, qui ont pour but de
promouvoir l'intégration nationale et régionale et
d'améliorer les infrastructures de la communication;

26) Etant donné ses difficultés financières actuelles,
le Département de l'information devrait envisager
d'étendre son programme d'informations téléphonées;
le Département est aussi prié de se mettre rapidement
en rapport avec les pays et organismes de radiodiffusion
intéressés pour examiner les moyens de reprendre, à des
conditions favorables à l'Organisation, les émissions sur
ondes courtes;

27) Le Département de l'information doit, en co
opération étroite avec l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture et le Pool des

31 Résolution 33/73.
32 A/39/139-S/I6430, annexe.
33 A/39/131-S/I6414, annexe Il, résolution 15/4-P(lS).
34 A/41/697-S/18392, annexe, sec!. l, par. 294 à 312.
35 AIAC. 198/95.

agences de "presse des pays non alignés, continuer de tra
vailler à l'organisation, en 1987, d'un séminaire destiné
à familiariser les agences de presse des pays en dévelop
pement avec les techniques modernes qui peuvent les in
téresser, à normaliser les méthodes et les programmes
d'enseignement et à préparer des manuels de formation
en diverses langues à l'intention des centres de forma
tion du Pool, et rendre compte des progrès accomplis
dans ce sens au Comité de l'information lors de sa ses
sion de 1988 consacrée aux questions de fond; le Dépar
tement devrait, à titre prioritaire, poursuivre son pro
gramme annuel de formation à l'intention des
journalistes de la presse, de la radio et de la télévision
des pays en développement; à cet égard, il devrait conti
nuer à envisager de consacrer une semaine du pro
gramme à une visite de ces journalistes dans un des pays
en développement disposés à les accueillir pour leur
montrer comment l'information sur l'Organisation des
Nations Unies est reçue et utilisée;

28) Pour faire mieux connaître et comprendre les
nobles objectifs de l'Organisation des Nations Unies, le
Département de l'information devrait aider, d'une ma
nière objective et équitable, les établissements d'ensei
gnement des Etats Membres à organiser dc:s cours por
tant sur la structure de l'Organisation et sur les
principes et les buts de la Charte des Nations Unies;
pour donner suite à la présente recommandation, le Dé
partement devrait poursuivre son programme de bour
ses à l'intention des éducateurs;

29) Dans le cadre de la Campagne mondiale pour le
désarmement, le Département de l'information devrait
encourager les activités d'information visant à établir
un climat de compréhension, de confiance et de coopé
ration, à promouvoir la paix et le développement et à as
surer le respect des droits de l'homme;

30) Le Département de l'information devrait être
prié de continuer à rendre compte de façon appropriée
et précise de toutes les activités de l'Organisation des
Nations Unies relatives à la situation au Moyen-Orient
et à la question de Palestine, conformément aux résolu
tions pertinentes de l'Organisation;

31) Le Département de l'information devrait conti
nuer de diffuser des informations sur la politique et les
pratiques d'apartheid, en ayant dûment à l'esprit les me
sures unilatérales et la censure officielle imposées aux
médias nationaux et internationaux quant à tous les as
pects de cette question;

32) Le Secrétaire général devrait être prié de redou
bler d'efforts pour sensibiliser l'opinion mondiale à l'oc
cupation illégale de la Namibie et de continuer à diffu
ser, avec toute l'assistance du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, du Département de l'information et
du système des Nations Unies dans son ensemble, des
informations relatives à la lutte du peuple opprimé de
Namibie pour l'autodétermination, l'indépendance na
tionale et la liberté, ainsi qu'à l'application rapide et in
tégrale du plan des Nations Unies pour la Namibie;

33) Il faudrait demander à nouveau au Départe
ment de l'information d'utiliser comme il convient les
langues officielles de l'Assemblée générale dans ses do
cuments et sa documentation audiovisuelle et de faire le
nécessaire, par conséquent, pour avoir le personnel re
quis afin de mieux informer le public sur les activités de
l'Organisation des Nations Unies; le Département de
vrait également donner à la section française de presse
de la Division de la presse et des publications les moyens
de distribuer régulièrement des communiqués de presse
et des « notes bleues"; afin d'assurer la meilleure publi
cité possible aux activités de l'Organisation des Nations



IV. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Commission politique spéciale 125

Unies, le Département devrait à nouveau être invité,
conformément à la résolution 2 (1) du 1er février 1946 et
aux instructions pertinentes du Secrétaire général, à
faire un usage équilibré des deux langues de travail du
Secrétariat dans sa documentation écrite et audiovi
suelle; le Département devrait en particulier, dans la li
mite des ressources disponibles, fournir aux divisions
concernées les moyens de produire et de distribuer des
communiqués de presse et des « notes bleues» dans les
deux langues de travail du Secrétariat;

34) Le Secrétaire général devrait être à nouveau
prié de renforcer le Groupe du Moyen-Orient/Groupe
arabe dans ses fonctions de producteur de programmes
télévisés et radiodiffusés; le Département de l'informa
tion devrait appliquer les dispositions de la résolu
tion 38/82 B de l'Assemblée générale, en date du 15 dé
cembre 1983, concernant le programme de travail du
Groupe des Caraibes; vu l'importance des émissions ra
diophoniques de l'Organisation des Nations Unies des
tinées à l'Europe, il faudrait maintenir et même renfor
cer les fonctions du Groupe de l'Europe;

35) Le rôle unique des centres d'information des
Nations Unies, qui sont l'un des plus importants
moyens de diffusion de l'information sur l'Organisation
des Nations Unies parmi les peuples du monde, est re
connu; à cet égard, les centres d'information devraient
continuer d'aider la presse et les médias des pays où ils
sont implantés conformément au mandat donné par
l'Assemblée générale et intensifier, à leur avantage mu
tuel, leurs échanges directs et systématiques d'informa
tions avec les organismes locaux d'information et d'édu
cation, en tenant compte des domaines qui intéressent
particulièrement les pays où ils sont implantés et de la
nécessité d'éliminer les inégalités existantes; tout devrait
être fait pour établir une coordination étroite avec les
autres bureaux extérieurs des Nations Unies, notam
ment avec ceux du Programme des Nations Unies pour
le développement, afin d'éviter les doubles emplois; la
coordination avec ces autres bureaux devrait tenir
compte de l'autonomie fonctionnelle des centres d'in
formation des Nations Unies;

36) Le Département de l'information devrait favo
riser dans toute la mesure possible une véritable com
préhension de l'action, des objectifs et de la contribution
de l'Organisation des Nations Unies au bien-être des
peuples du monde; à cet égard, il faudrait renforcer la
couverture des activités de l'Organisation dans le do
maine du développement social et économique;

37) Le Département de l'information devrait diffu
ser des informations sur les décisions de l'Organisation
des Nations Unies relatives aux actes de terrorisme sous
toutes ses formes, en tenant compte, en particulier, de la
résolution 40/61 de l'Assemblée générale, en date du
9 décembre 1985, qui a été adoptée par consensus, ainsi
que des déclarations pertinentes du Président du Con
seil de sécurité et du Secrétaire général;

38) Le Secrétaire général devrait poursuivre et ac
centuer ses efforts en vue de mettre au point un système
de suivi et d'évaluation de l'efficacité des activités du
Département de l'information, notamment dans les do
maines prioritaires déterminés par l'Assemblée géné
rale, en tenant compte de la nécessité d'améliorer la col
lecte des données, l'analyse des données de rétro
information et l'utilisation finale des produits du Dépar
tement et en maximisant l'efficacité des opérations sous
tous leurs aspects;

39) Les rapports que le Département de l'informa
tion présentera à l'avenir au Comité de l'information et
à l'Assemblée générale, en particulier sur de nouveaux

programmes ou sur l'expansion de programmes exis
tants, devraient contenir:

a) Des renseignements plus complets sur le produit
du Département en ce qui concerne chaque question
inscrite à son programme de travail qui est la base de
son budget-programme;

b) L'indication du coût des activités entreprises au
titre de chaque question;

c) Des renseignements plus complets sur les grou
pes cibles, l'utilisation finale des produits du Départe
ment et l'analyse de la rétro-information reçue par le
Département;

cl) Un état indiquant le rang de priorité que le Se
crétaire général a attribué aux activités en cours ou à ve
nir du Département dans des documents traitant de ces
activités;

e) L'évaluation par le Département de l'efficacité de
ses différents programmes et activités, eu égard notam
ment à la nécessité de revoir constamment les éléments
et activités de programmes internes;

40) Il convient de prendre acte des mesures prises
par le Département de l'information pour redresser le
déséquilibre existant en matière de personnel; le Dépar
tement devrait poursuivre ses efforts à cette fin; il fau
drait demander au Secrétaire général de prendre des
mesures pour accroître la représentation des pays en dé
veloppement et des autres groupes de pays sous
représentés, notamment aux classes supérieures, confor
mément aux dispositions pertinentes de la Charte des
Nations Unies, et de rendre compte au Comité de l'in
formation lors de sa session de 1987 consacrée aux ques
tions de fond;

41) Les Etats Membres devraient être invités de
nouveau à verser des contributions volontaires au
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour
l'information sociale et économique;

42) Il convient de prendre acte de l'évaluation pré
sentée par le Secrétaire général dans son rapport36 et le
Département de l'information devrait faire rapport au
Comité de l'information, lors de sa session de 1987 con
sacrée aux questions de fond, sur la procédure actuelle
consistant à demander aux Etats Membres et aux mé
dias d'acquitter certains montants pour l'utilisation des
bandes magnétoscopiques, bandes-son et photographies
de manifestations importantes de l'Organisation des
Nations Unies afin de réduire le coût final de ces maté
riaux, notamment de répartir équitablement le coût lé
gitime des heures supplémentaires, de façon à permettre
aux médias des Etats Membres de donner une plus vaste
publicité aux buts et aux activités de l'Organisation; il
ne faut rien négliger pour réduire le coût que ce travail
entraîne pour l'Organisation;

43) Le Secrétaire général est à nouveau prié de pré
senter son rapport final sur le rôle du Département de
l'information comme pivot de tout le mécanisme d'in
formation de l'Organisation des Nations Unies; il ne
faudrait créer au Secrétariat aucun nouveau service
d'information qui ne relève du Département;

44) Il convient de prendre note du rapport sur
l'examen de la diffusion des programmes radio sur ban
des magnétiques produits par le Département de l'infor
mation à New York37; le Département est prié de pren
dre des dispositions pour améliorer cette diffusion, d'en
examiner l'efficacité el de faire rapport au Comité de

36 A/AC.198/106.
37 A/AC 19R1104
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l'information, lors de sa session consacrée aux questions
de fond; à cet égard, le Département devrait revoir sa
décision d'amputer certains programmes radiophoni
ques et étudier les moyens de reprendre ces programmes
aussitôt que possible;

45) Il convient de prendre note du rapport sur le
programme et les activités du Comité commun de l'in
formation des Nations Unies38, et le Secrétaire général
est instamment prié de donner une base financière saine
et indépendante au Forum du développement, seule pu
blication interorganisations des Nations Unies qui soit
axée sur les problèmes de développement; le Secrétaire
général devrait continuer de veiller à ce que la rédaction
du Forum du développerrlcnt maintienne sa politique
d'indépendance intellcctue~~e, pour que cette publica
tion continue à jouer le rôle d'une tribune mondiale où
diverses opinions sur des questions de développement
économique et social peuvent s'exprimer librement;

46) La qualité, l'utilité et la portée des communi
qués de presse quotidiens et des résumés hebdomadaires
des principales nouvelles publiés par le Département de
l'information dans toutes les langues de travail de
vraient être encore améliorées compte tenu du rôle im
portant qu'ils jouent en matière d'information; il fau
drait également améliorer les services fournis aux
médias et aux délégations par la Section de la presse du
Département; le Département devrait continuer de col
laborer étroitement avec l'Association des journalistes
accrédités auprès de l'Organisation des Nations Unies
et de lui apporter son concours;

47) Le Département de l'information devrait amé
liorer la distribution en temps utile de sa documentation
aux abonnés et aux centres d'information des Nations
Unies, en particulier celle de la Chronique de l'ONU, qui
est une source essentielle d'informations sur les Nations
Unies pour ceux qui la reçoivent, réévaluer l'efficacité
de cette publication et présenter un rapport au Comité
de l'information à sa session de 1987 consacrée aux
questions de fond;

48) Le Secrétaire général devrait être encouragé à
explorer encore plus résolument toutes les possibilités
d'obtenir les ressources nécessaires à la poursuite du
projet relatif au Supplément mondial de presse;

49) Le Comité commun de l'information des
Nations Unies, essentiel à la coordination et à la coopé
ration interorganisations dans le domaine de l'informa
tion, devrait être renforcé et se voir conférer des respon
sabilités accrues dans les activités d'information de
l'ensemble du système des Nations Unies;

50) Dans le cadre des activités d'information de
l'Organisation des Nations Unies, une libre distribution
de la documentation est nécessaire; le Département de
l'information devrait cependant, lorsque la demande
augmente et chaque fois que cela est possible et souhai
table, encourager activement la mise en vente de cette
documentation;

51) Il convient de prendre note du rapport relatif à
l'examen de la diffusion de la documentation photogra
phique produite par le Département de l'information à
New York39; les recommandations qui y sont formulées
doivent être appliquées;
2. Demande que les recommandations relatives aux

activités du Département de l'information du Secrétariat
soient appliquées dans les limites des ressources existantes;

38 A/AC.198/111 et Corr.2.
39 AIAC.l98/109.

3. Prie le Secrétaire général de présenter au Comité de
l'information, à sa session de 1987 consacrée aux questions
de fond, un rapport sur la suite donnée aux recommanda
tions ci-dessus;

4. Prie également le Secrétaire général de faire rapport
à l'Assemblée générale, lors de sa quarante-deuxième ses
sion, sur la suite donnée à la présente résolution;

5. Prie le Comité de l'information de faire rapport à
l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième ses
sion;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée "Ques
tions relatives à ('information ".

95e séance plénière
3 décembre 1986

B

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 34/181 et 34/182 du 18 dé

cembre 1979,351201 du 16 décembre 1980, 36/149 A du
16 décembre 1981, 37/94 A et B du 10 décembre 1982,
38/82 A du 15 décembre 1983, 39/98 A et B du 14 décem
bre 1984 et 40/164 A et B du 16 décembre 1985,

Rappelant les dispositions pertinentes des Déclarations
des septième et huitième Conférences des chefs d'Etat ou
de gouvernement des pays non alignés, tenues à New
Delhi du 7 au 12 mars 198340 et à Harare du 1er au 6 sep
tembre 198634, ainsi que les Documents finals de la Confé
rence des ministres de l'information des pays non alignés
tenue à Djakarta du 26 au 30 janvier 198432 et les disposi
tions pertinentes de la Déclaration politique finale de la
Conférence des ministres des affaires étrangères des palJs
non alignés tenue à Luanda du 4 au 7 septembre 1985 l,

Rappelant les résolutions pertinentes adoptées par la
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Orga
nisation de l'unité africaine à sa dix-huitième session ordi
naire, tenue à Nairobi du 24 au 27 juin 1981 42, et par la
Conférence des ministres de l'information des Etats mem
bres de l'Organisation de l'unité africaine à sa troisième
session ordinaire, tenue à Addis-Abeba en mars 1985, et à
sa première session extraordinaire, tenue au Caire en no
vembre 1985, en particulier celles qui encouragent la
coopération régionale dans le domaine de l'information,

Rappelant les dispositions pertinentes de l'Acte final de
la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe,
signé à Helsinki le 1er août 1975, et celles du Document de
clôture de la réunion des représentants des Etats ayant
participé à la Conférence sur la sécurité et la coopération
en Europe, tenue à Madrid du Il novembre 1980 au 9 sep
tembre 1983,

Rappelant l'article 19 de la Déclaration universelle des
droits de l'homme lO, qui dispose que tout individu a droit
à la liberté d'opinion et d'expression, ce qui implique le
droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et celui de
chercher, de recevoir et de répandre, sans considération de
frontières, les informations et les idées par quelque moyen
d'expression que ce soit, ainsi que l'article 29, qui stipule
que ces droits et libertés ne pourront, en aucun cas, s'exer
cer contrairement aux buts et aux principes des Nations
Unies,

40 Voir A/38/132-S/15675, annexe, sect. l, par. 173.
41 Voir A/40/854-S/1761O el Corr.l, annexe l, sect. XXXIV.
42 Voir A/36/5.,4, annexe IL
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Rappelant également les dispositions pertinentes de la
Déclaration sur la préparation des sociétés à vivre dans la
paix31 ,

Sachant que, pour remédier progressivement aux désé
quilibres qui existent, il est indispensable de renforcer et
d'intensifier le développement des infrastructures, des ré
seaux et des ressources dans le domaine de la communica
tion et de favoriser ainsi un libre courant et une diffusion
plus large et mieux équilibrée de l'information,

Soulignant son appui total au Programme international
pour le développement de la communication de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture, qui constitue un élément essentiel du développe
ment des ressources humaines et matérielles et des infra
structures de la communication dans les pays en dévelop
pement,

Considérant que, en application de son mandat, l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture joue un rôle central dans le domaine de l'infor
mation et de la communication et considérant l'œuvre
qu'elle a accomplie à cet égard,

1. Prend acte du rapport du Directeur général de l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture43;

2. Rappelle la Déclaration sur les principes fondamen
taux concernant la contribution des organes d'information
au renforcement de la paix et de la compréhension interna
tionale, à la promotion des droits de l'homme et à la lutte
contre le racisme, l'apartheid et l'incitation à la guerre44,

adoptée le 28 novembre 1978 par la Conférence générale
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture;

3. Considère que le Programme international pour le
développement de la communication de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
constitue une étape importante sur la voie de l'élimination
progressive des déséquilibres qui existent dans le domaine
de l'information et de la communication et accueille avec
satisfaction les décisions que le Conseil intergouvernemen
tal du Programme a adoptées à sa septième session, tenue
à Paris du 14 au 20 janvier 1986;

4. Exprime ses remerciements à tous les Etats Mem
bres qui ont versé ou annoncé une contribution pour l'exé
cution du Programme international pour le développe
ment de la communication;

5. Demande unefois de plus aux Etats Membres et aux
organes et organismes des Nations Unies, ainsi qu'aux au
tres organisations internationales gouvernementales et
non gouvernementales et aux entreprises publiques et pri
vées intéressées, de répondre aux appels lancés par le Di
recteur général de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture pour qu'ils contribuent
au Programme international pour le développement de la
communication en mettant à sa disposition des ressources
financières, ainsi que du personnel, du matériel, des tech
niques et des moyens de formation;

6. Rappelle la résolution 4/22 du 27 octobre 198045,
relative à la réduction des tarifs des télécommunications
pour l'échange d'informations, adoptée par la Conférence
générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture et prend acte des mesures
prises à cet égard par les Etats Membres;

43 A/411582 et Add.l, annexe.
44 Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la

culture, Actes de la Conférence générale, vingtième session, vol. l, Résolu
tions, p. 105 à 108.

45 Ibid., vingt et unième se.~sion, vol. 1, Résolutions, sect. III.

7. Réaffirme son appui à l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, à son Acte
constitutif et aux idéaux qui y sont consacrés;

8. Invite le Directeur général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture à
poursuivre ses efforts dans le domaine de l'information et
de la communication et à présenter à l'Assemblée géné
rale, lors de sa quarante-deuxième session, un rapport dé
taillé sur l'exécution du Programme international pour le
développement de la communication ainsi que sur les inci
dences sociales, économiques et culturelles du perfection
nement accéléré des techniques de communication;

9. Félicite l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, qui continue de jouer'
le rôle central dans le domaine de l'information, de l'ac
tion qu'elle ne cesse de mener pour éliminer progressive
ment les déséquilibres qui existent, particulièrement quant
au développement des infrastructures et des capacités de
production, et pour encourager un libre courant et une dif
fusion plus large et mieux équilibrée de l'information en
vue d'instaurer un nouvel ordre mondial de l'information
et de la communication, considéré comme un processus
évolutif et continu, conformément aux résolutions perti
nentes qu'elle a adoptées par consensus.

95e séance plimière
3 décembre 1986

c
L'Assemblée générale,
Consciente de l'importance attachée aux questions rela

tives à l'information,
Prenant en considération la demande formulée par la dé

légation de Malte afin de devenir membre du Comité de
l'information, transmise par le Président du Comité46,

Décide de porter de soixante-neuf à soixante-dix le nom
bre des membres du Comité de l'information, dont elle
nomme Malte membre

9se séance plénière
3 décembre 1986

*
* *

Le Comite de l'lIIjàrmatioll \(' compose, par conséquent, des Etats Mem
bres ci-après: ALGÉRIE, ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D', ARGEN.

TINE, BANGLADESH, BELGIQUE, BÉNIN, BRÉSIL, BULGARIE, BURUNDI,

CHILI, CHINE, CHYPRE, COLOMBIE, CONGO, COSTA RICA, CÔTE

D'IVOIRE, CUBA, DANEMARK, EGYPTE, EL SALVADOR, EQUATEUR, ESPA·

GNE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, ETHIOPIE, FINLANDE, FRANCE, GHANA,

GRÈCE, GUATEMALA, GUINÉ'E, GUYANA, INDE, INDONÉSIE, ITALIE,

JAPON, JORDANIE, KENYA, LlIlAN, MAI.TE, MAROC, MEXIQUE, MONGO

LIE, NIGER, NIGÉRIA, PAKISTAN, PAys-BAS, PÉROU, PHILIPPINES, POLO.

GNE, PORTUGAl., RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE, RÉPUBLIQUE DÉMOCRA

TIQUE ALLEMANDE. RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE,

RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANI~", ROUMANIE, ROYAUME-UNI DE

GRANDE-BRETAGNE FT D'IRI ANDE DU NORD. SINGAPOUR, SOMALIE,

SOUDAN, SRI LANKA, TOGO, TRINITÉ-FT-TOBAGO, TUNISIE, TURQUIE,

UNION DES RÉPUBLIQUES SO<lAI.ISTES SOVIÉTIQUES, VENEZUELA, VIET

NAM, YÉMEN, YOUGOSLAVIE ('/ ZAïRE

46 Documellt.\ officiels de l'AI\Cmblée gèr,érulc. quarallte e/ ullième
selsioll, COInllll\sioll politiqu" \pc('lu/e, 20e séance, par. 21



128 Assemblée générale - Quarante et unième session

D

L'Assemblée générale,

Rappelant la Charte des Nations Unies, dont le préam
bule énonce les buts et principes que « nous, peuples des
Nations Unies» devons réaliser,

Réaffirmant que l'Organisation des Nations Unies ne
peut atteindre les fins auxquelles elle a été créée que si les
peuples du monde entier sont pleinement conscients de ses
buts et activités,

Rappelant sa résolution 137 (II) du 17 novembre 1947,
dans laquelle elle a, notamment, déclaré qu'il est essentiel,
pour susciter et assurer l'intérêt général et l'appui du pu
blic en faveur de l'œuvre de l'Organisation des Nations
Unies, d'en connaître et d'en comprendre les buts et les ac
tivités,

Notant que la Fédération mondiale des Associations
pour les Nations Unies, qui célèbre son quarantième anni
versaire en 1986, a été créée par des hommes et des fem
mes du monde entier inspirés par les idéaux de la Charte,
en tant que mouvement ayant pour vocation de favoriser
cette compréhension et cet appui,

Notant que la Fédération est la seule organisation non
gouvernementale internationale qui se consacre entière
ment à susciter un appui en faveur des buts et principes des
Nations Unies,

Prenant note avec une grande satisfaction des efforts dé
ployés à titre bénévole par des milliers de personnes pour
promouvoir les buts et principes des Nations Unies par
l'intermédiaire des associations pour les Nations Unies
dans le monde entier,

Considérant les programmes soutenus et les nombreuses
activités que la Fédération et les associations pour les
Nations Unies ont menés au cours des quatre dernières dé
cennies pour atteindre ces objectifs,

1. Félicite la Fédération mondiale des Associations
pour les Nations Unies et les diverses associations pour les
Nations Unies de la contribution précieuse qu'elles ont ap
portée au cours des quarante dernières années, par leurs
activités, à la mobilisation de l'appui du public en faveur
des programmes et de l'œuvre de l'Organisation des
Nations Unies;

2. Exprime l'espoir que les efforts que la Fédération et
les diverses associations pour les Nations Unies font pour
informer le grand public des activités de l'Organisation
des Nations Unies aux échelons national et international
continueront d'être couronnés de succès;

3. Demande à tous les gouvernements et peuples d'en
courager et d'aider la Fédération mondiale des Associa
tions pour les Nations Unies, par l'intermédiaire de ses as
sociations locales pour les Nations Unies, à œuvrer encore
davantage à la réalisation des buts que les Etats Membres
se sont assignés.

95e séance plénière
3 décembre 1986

E

QUARANTIÈME ANNIVERSAIRE DE L'ORGANISATION DES
NATIONS UNIES POUR L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA
CULTURE

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 40/164 A et B du 16 décem
bre 1985, dans lesquelles elle a réaffirmé son ferme appui à

l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture,

Considérant que le quarantième anniversaire de
l'Unesco, célébré en novembre 1986, est un événement im
portant de la vie internationale,

1. Réaffirme son ferme appui à l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture et
le vif hommage qu'elle rend aux efforts que cette dernière
déploie dans le domaine de l'information;

2. Prie le Département de l'information du Secrétariat
d'accorder une importance particulière à cet événement et
de profiter largement de cet anniversaire pour diffuser des
renseignements sur le rôle de l'Organisation des Nations
Unies et de l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture dans le domaine de l'informa
tion, ainsi que dans tous les domaines relevant de la com
pétence de cette dernière, à savoir l'éducation, la science et
la culture.

95e séance plénière
3 décembre 1986

41/69. Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient

A

AIDE AUX RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 40/165 A du 16 décembre 1985

et toutes ses résolutions antérieures sur la question, no
tamment la résolution 194 (III) du Il décembre 1948,

Prenant acte du rapport du Commissaire général de l'Of
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour les ré
fugiés de Palestine dans le Proche-Orient, fOur la période
allant du 1er juillet 1985 au 30 juin 19864 ,

l. Note avec un profond regret que ni le rapatriement ni
l'indemnisation des réfugiés, prévus au paragraphe Il de
sa résolution 194 (III), n'ont encore eu lieu, que le pro
gramme de réintégration des réfugiés, soit par le rapatrie
ment, soit par la réinstallation, qu'elle a fait sien au para
graphe 2 de sa résolution 513 (VI) du 26 janvier 1952 n'a
guère progressé et que la situation des réfugiés demeure
donc très préoccupante;

2. Exprime ses remerciements au Commissaire général
et à tout le personnel de l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient en constatant que l'Office fait tout ce qui est
en son pouvoir dans les limites des ressources dont il dis
pose et exprime également ses remerciements aux institu
tions spécialisées et aux organismes privés pour l'œuvre
très utile qu'ils accomplissent en faveur des réfugiés;

3. Demande à nouveau que l'Office regagne aussitôt
que possible son ancien siège dans sa zone d'opérations;

4. Constate avec regret que la Commission de concilia
tion des Nations Unies pour la Palestine n'a pu trouver le
moyen de faire progresser l'application du paragraphe Il
de la résolution 194 (III) de l'Assemblée générale48 et prie
la Commission de poursuivre ses efforts pour faire appli
quer ce paragraphe, ainsi que de faire rapport à l'Assem
blée selon qu'il conviendra, mais au plus tard le 1er sep
tembre 1987;

47 Ibid., quarante et unième session. Supplément nO 13 (A/41/13 et
Add.I).

4R Voir A/41/555. annexe.
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5. Souligne que la situation financière de l'Office, telle
que le Commissaire général l'a exposée dans son rapport,
demeure sérieuse;

6. Note avec une profonde inquiétude que, malgré le
succès des efforts méritoires faits par le Commissaire géné
ral pour recueillir des contributions supplémentaires, cet
appoint de rentrées pour l'Office demeure insuffisant pour
faire face aux besoins budgétaires essentiels de l'année en
cours et que, au niveau actuellement prévu des contribu
tions, des déficits se reproduiront chaque année;

7. Demande à tous les gouvernements de faire d'ur
gence le plus grand effort de générosité possible en vue de
couvrir les besoins prévus de l'Office, compte tenu, en par
ticulier, du déficit budgétaire envisagé dans le rapport du
Commissaire général, et, en conséquence, prie instamment
les gouvernements qui ne versent pas de contributions d'en
verser régulièrement et les gouvernements qui en versent
déjà d'envisager d'augmenter leurs contributions régu
lières;

8. Décide de proroger jusqu'au 30 juin 1990, sans pré
judice des dispositions du paragraphe II de sa résolution
194 (III), le mandat de l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient.

95e séance plénière
3 décembre 1986

B

GROUPE DE TRAVAIL CHARGÉ D'ÉTUDIER LE FINANCEMENT
DE L'OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS
UNIES POUR LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE DANS LE
PROCHE-ORIENT

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2656 (XXV) du 7 décembre

1970, 2728 (XXV) du 15 décembre 1970,2791 (XXVI) du
6 décembre 1971, 2964 (XXVII) du 13 décembre 1972,
3090 (XXVIII) du 7 décembre 1973, 3330 (XXIX) du
17 décembre 1974,3419 D (XXX) du 8 décembre 1975,
31115 C du 23 novembre 1976, 32190 D du 13 décembre
1977,33/112 D du 18 décembre 1978, 34/52 D du 23 no
vembre 1979, 35/13 D du 3 novembre 1980,36/146 E du
16 décembre 1981, 37/120 A du 16 décembre 1982, 38/
83 B du 15 décembre 1983, 39/99 B du 14 décembre 1984
et 40/165 B du 16 décembre 1985,

Rappelant également sa décision 36/462 du 16 mars
1982, par laquelle elle a pris acte du rapport spécial du
Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'Of
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour les ré
fugiés de Palestine dans le Proche-Orient49 et adopté les
recommandations y figurant,

Ayant examiné le rapport du Groupe de travail chargé
d'étudier le financement de l'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans
le Proche-Orient50,

Tenant compte du rapport du Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la pé
riode allant du 1er juillet 1985 au 30juin 198647,

Gravement préoccupée par la situation financière critique
de l'Office, laquelle a déjà réduit les services minimaux es-

49 A/36/866; voir également A/37/591.
50 A/4 11702.

sentiels fournis aux réfugiés de Palestine et menace de les
réduire encore à l'avenir.

Soulignant qu'il faut déployer d'urgence des efforts ex
traordinaires afin de maintenir, au moins à leur niveau mi
nimal actuel, les activités de l'Office,

1. Félicite le Groupe de travail chargé d'étudier le fi
nancement de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient
des efforts qu'il a faits pour contribuer à assurer la sécurité
financière de l'Office;

2. Prend acte en l'approuvant du rapport du Groupe de
travail;

3. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses efforts,
en coopération avec le Secrétaire général et avec le Com
missaire général, pour assurer le financement de l'Office
pendant une nouvelle période d'un an;

4. Prie le Secrétaire général de fournir au Groupe de
travailles services et l'assistance nécessaires à l'accomplis
sement de sa tâche.

95e séance plénière
3 décembre 1986

c

ASSISTANCE AUX PERSONNES DÉPLACÉES DU FAIT DES
HOSTILITÉS DE JUIN 1967 ET DES HOSTILITÉS ULTÉRIEURES

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 40/165 C du 16 décembre 1985
et toutes ses résolutions antérieures sur la question,

Prenant acte du rapport du Commissaire général de l'Of
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour les ré
fugiés de Palestine dans le Proche-Orient, four la période
allant du 1er juillet 1985 au 30 juin 19864 ,

Préoccupée de voir persister les souffrances humaines en
gendrées par les hostilités au Moyen-Orient,

1. Confirme sa résolution 40/165 C et toutes ses réso
lutions antérieures sur la question;

2. Approuve, compte tenu des objectifs desdites résolu
tions, les efforts faits par le Commissaire général de l'Of
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour les ré
fugiés de Palestine dans le Proche-Orient pour continuer à
fournir toute l'aide humanitaire possible, en tant que me
sure d'urgence et à titre provisoire, aux autres personnes
de la région qui sont actuellement déplacées et qui ont
grand besoin de continuer à recevoir une assistance du fait
des hostilités de juin 1967 et des hostilités ultérieures;

3. Adresse un appel pressant à tous les gouvernements,
ainsi qu'aux organisations et aux particuliers, pour qu'ils
versent de généreuses contributions, aux fins énoncées ci
dessus, à l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient
et aux autres organisations intergouvernementales et non
gouvernementales intéressées.

9Y séance plénière
3 décembre 1986
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OFFRES PAR LES ETATS MEMBRES DE SUBVENTIONS ET DE
BOURSES D'ÉTUDES POUR L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, Y
COMPRIS LA FORMATION PROFESSIONNELLE, DESTINÉES
AUX RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 212 (III) du 19 novembre 1948

sur l'aide aux réfugiés de Palestine,
Rappelant également ses résolutions 35/13 B du 3 no

vembre 1980, 36/146 H du 16 décembre 1981, 37/120 D
du 16 décembre 1982, 38/83 D du 15 décembre 1983,
39/99 D du 14 décembre 1984 et 40/165 D du 16 décem
bre 1985,

Consciente du fait que les réfugiés de Palestine ont, de
puis trois décennies, perdu leurs terres et leurs moyens de
subsistance,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généralsl ,

Ayant examiné également le rapport du Commissaire gé
néral de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,
pour la période allant du 1er juillet 1985 au 30 juin 198647,

1. Prie instamment tous les Etats de réserver à l'appel
qu'elle a lancé dans sa résolution 32/90 F du 13 décembre
1977 un accueil qui soit à la mesure des besoins des réfu
giés de Palestine en matière d'enseignement supérieur,
y compris la formation professionnelle;

2. Lance un appel pressant à tous les Etats et à toutes
les institutions spécialisées et organisations non gouverne
mentales pour qu'ils augmentent les allocations spéciales
pour subventions et bourses d'études qu'ils accordent aux
réfugiés de Palestine, en sus de leurs contributions au bud
get ordinaire de l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Pro
che-Orient;

3. Exprime ses remerciements à tous les gouverne
ments et à toutes les institutions spécialisées et organisa
tions non gouvernementales qui ont répondu de façon po
sitive à sa résolution 40/165 D;

4. Invite les institutions spécialisées et autres organis
mes des Nations Unies concernés à continuer, dans leurs
domaines de compétence respectifs, de fournir une assis
tance aux réfugiés de Palestine scolarisés afin de leur per
mettre de poursuivre des études supérieures;

5. Fait appel à tous les Etats, aux institutions spéciali
sées et à l'Université des Nations Unies pour qu'ils versent
des contributions généreuses aux universités palestinien
nes dans les territoires occupés par Israël depuis 1967,
y compris, le moment venu, l'Université de Jérusalem
(Al Qods) envisagée pour les réfugiés de Palestine;

6. Fait également appel à tous les Etats, aux institu
tions spécialisées et aux autres organismes internationaux
pour qu'ils contribuent à la création de centres de forma
tion professionnelle destinés aux réfugiés de Palestine;

7. Prie l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient
de centraliser ces allocations spéciales pour subventions et
bourses d'études, d'en assurer la garde et de les accorder à
des réfugiés de Palestine remplissant les conditions vou
lues;

51 A/41/563.

8. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur
l'application de la présente résolution.

9Y séance plénière
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E

RÉFUGIÉS DE PALESTINE DANS LA BANDE DE GAZA

L'Assemblée générale,
Rappelant la résolution 237 (1967) du Conseil de sécu

rité, en date du 14 juin 1967,
Rappelant également ses résolutions 2792 C (XXVI) du

6 décembre 1971, 2963 C (XXVII) du 13 décembre 1972,
3089 C (XXVIII) du 7 décembre 1973, 3331 D (XXIX) du
17 décembre 1974, 3419 C (XXX) du 8 décembre 1975,
31115 E du 23 novembre 1976,32190 C du 13 décembre
1977,33/112 E du 18 décembre 1978, 34/52 F du 23 no
vembre 1979, 35/13 F du 3 novembre 1980, 36/146 A du
16 décembre 1981, 37/120 E du 16 décembre 1982, 38/
83 E du 15 décembre 1983, 39/99 E du 14 décembre 1984
et 40/165 E du 16 décembre 1985,

Ayant examiné le rapport du Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, fOur la pé
riode allant du 1er juillet 1985 au 30 juin 19864 , ainsi que
le rapport du Secrétaire généralS2,

Rappelant les dispositions du paragraphe II de sa réso
lution 194 (III) du Il décembre 1948 et considérant que
les mesures visant à réinstaller loin des foyers et des biens
dont ils ont été évincés les réfugiés de Palestine se trouvant
dans la bande de Gaza constituent une violation de leur
droit inaliénable de retour,

Alarmée par les informations reçues du Commissaire gé
néral selon lesquelles les autorités israéliennes d'occupa
tion, au mépris des obligations que le droit international
impose à Israël, persistent à faire démolir des abris occu
pés par des familles de réfugiés,

Soulignant que, au paragraphe 16 de son rapport47, le
Commissaire général a déclaré :

« J'estime qu'il est de mon devoir d'attirer l'attention
des Etats Membres sur la détérioration de la situation
dans la bande de Gaza et d'exhorter la communauté in
ternationale à envisager sérieusement les mesures que
l'on pourrait prendre pour y remédier. Il s'agit là d'un
problème urgent ",
1. Exige à nouveau énergiquement qu'Israël cesse de

déplacer et de réinstaller des réfugiés de Palestine se trou
vant dans la bande de Gaza, ainsi que de détruire leurs
abris;

2. Prie le Commissaire général de l'Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient d'étendre aux réfugiés de Pales
tine se trouvant dans la bande de Gaza tous les services
dispensés par l'Office;

3. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté le
Commissaire général de l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient, de faire rapport à l'Assemblée générale,
avant l'ouverture de sa quarante-deuxième session, sur la

52 A/41/564
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manière dont Israël se sera conformé au paragraphe 1 ci
dessus.
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F

REPRISE DE LA DISTRIBUTION DE RATIONS
AUX RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 36/146 F du 16 décembre

1981,37/120 F du 16 décembre 1982, 38/83 F du 15 dé
cembre 1983, 39/99 F du 14 décembre 1984 et 40/165 F
du 16 décembre 1985, ainsi que toutes ses résolutions anté
rieures sur la question, notamment la résolution 302 (IV)
du 8 décembre 1949,

Ayant examiné le rapport du Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la pé
riode allant du 1er juillet 1985 au 30 juin 198641, ainsi que
le rapport du Secrétaire généra153 ,

Profondément préoccupée par le fait que l'Office a dû, en
raison de difficultés financières, interrompre la distribu
tion générale de rations aux réfugiés de Palestine dans tous
les secteurs,

1. Regrette que ses résolutions 37/120 F, 38/83 F,
39/99 F et 40/165 F n'aient pas été appliquées;

2. Demande de nouveau à tous les gouvernements de
faire d'urgence le plus grand effort de générosité possible
et d'offrir les ressources voulues pour couvrir les besoins
de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, qui a dû
notamment interrompre la distribution générale de rations
aux réfugiés de Palestine dans tous les secteurs, et, en con
séquence, prie instamment les gouvernements qui ne ver
sent pas de contributions d'en verser régulièrement et les
gouvernements qui en versent déjà d'envisager d'augmen
ter leurs contributions régulières;

3. Prie le Commissaire général de reprendre, sur une
base continue, la distribution générale, qui a dû être inter
rompue, de rations aux réfugiés de Palestine dans tous les
secteurs;

4. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation
avec le Commissaire général, de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur
l'application de la présente résolution.
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G

POPULATION ET RÉFUGIÉS DÉPLACÉS DEPUIS 1967

L'Assemblée générale,

Rappelant la résolution 237 (1967) du Conseil de sécu
rité, en date du 14 juin 1967,

Rappelant égalem~nt ses résolutions 2252 (ES-V) du
4 juillet 1967, 2452 A (XXIII) du 19 décembre 1968,
2535 B (XXIV) du 10 décembre 1969, 2672 D (XXV) du
8 décembre 1970, 2792 E (XXVI) du 6 décembre 1971,

53 A/41/565.

2963 C et D (XXVII) du 13 décembre 1972, 3089 C
(XXVIII) du 7 décembre 1973, 3331 D (XXIX) du 17 dé
cembre 1974, 3419 C (XXX) du 8 décembre 1975, 31/
15 D du 23 novembre 1976, 32190 E du 13 décembre
1977, 33/112 F du 18 décembre 1978, 34/52 E du 23 no
vembre 1979, ES-7/2 du 29 juillet 1980, 35/13 E du 3 no
vembre 1980, 36/146 B du 16 décembre 1981, 37/120 G
du 16 décembre 1982, 38/83 G du 15 décembre 1983,
39/99 G du 14 décembre 1984 et 40/165 G du 16 décem
bre 1985,

Ayant examiné le rapport du Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, four la pé
riode allant du 1er juillet 1985 au 30 juin 19864 , ainsi que
le rapport du Secrétaire général54,

1. Réaffirme le droit inaliénable de tous les habitants
déplacés de regagner leurs foyers ou anciens lieux de rési
dence dans les territoires occupés par Israël depuis 1967 et
déclare une fois de plus que toute tentative visant à res
treindre ou à subordonner à des conditions le libre exer
cice du droit de retour qu'a toute personne déplacée est in
compatible avec ce droit inaliénable et est inadmissible;

2. Considère comme nuls et non avenus tous accords
imposant une restriction ou une condition quelconque au
retour des habitants déplacés;

3. Déplore vivement que les autorités israéliennes refu
sent toujours de prendre des dispositions pour assurer le
retour des habitants déplacés;

4. Demande une fois de plus à Israël:
a) De prendre immédiatement des dispositions pour

assurer le retour de tous les habitants déplacés;
b) De renoncer à toutes les mesures qui font obstacle

au retour des habitants déplacés, y compris les mesures
qui affectent la structure physique et démographique des
territoires occupés;

5. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté le
Commissaire général de l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient, de faire rapport à l'Assemblée générale,
avant l'ouverture de sa quarante-deuxième session, sur la
manière dont Israël se sera conformé au paragraphe 4 ci
dessus.
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H

REVENUS PROVENANT DE BIENS APPARTENANT
À DES RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 35/13 A à F du 3 novembre

1980, 36/146Cdu 16 décembre 1981, 37/120Hdu 16 dé
cembre 1982, 38/83 H du 15 décembre 1983,39/99 H du
14 décembre 1984 et 40/165 H du 16 décembre 1985, ainsi
que toutes ses résolutions antérieures sur la question, no
tamment la résolution 194 (III) du Il décembre 1948,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général55,

Prenant acte également du rapport de la Commission de
conciliation des Nations Unies pour la Palestine pour la
période allant du 1er septembre 1985 au 31 août 198656,

54 A/41/566.
55 A/41/543.
56 A/41/555, annexe.
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Rappelant que la Déclaration universelle des droits de
l'homme\O et les principes du droit international consa
crent le principe selon lequel nul ne peut être arbitraire
ment privé de ..ses biens personnels,

Considérant que les réfugiés arabes de Palestine ont droit
à leurs biens et aux revenus en provenant, conformément
aux principes de la justice et de l'équité,

Rappelant, en particulier, sa résolution 394 (V) du
14 décembre 1950, par laquelle elle a chargé la Commis
sion de conciliation des Nations Unies pour la Palestine de
prescrire, en consultation avec les parties concernées, des
mesures pour la protection des droits, des biens et des inté
rêts des réfugiés arabes de Palestine,

Prenant acte de l'achèvement du programme d'identifi
cation et d'évaluation des biens arabes, que la Commission
de conciliation des Nations Unies pour la Palestine a an
noncé dans son vingt-deuxième rapport d'activité57 et du
fait que le Bureau foncier possédait un registre des pro
priétés arabes et un cadastre indiquant l'emplacement, la
superficie et d'autres caractéristiques des biens arabes,

1. Prie le Secrétaire général de prendre, en consulta
tion avec la Commission de conciliation des Nations Unies
pour la Palestine, toutes les mesures appropriées pour pro
téger et administrer les biens, les avoirs et les droits de pro
priété arabes en Israël et de créer un fonds destiné à rece
voir, pour le compte de leurs propriétaires légitimes, les
revenus en provenant;

2. Demande une fois de plus à Israël de fournir au Se
crétaire général toutes facilités et assistance pour l'applica
tion de la présente résolution;

3. Demande aux gouvernements de tous les autres
Etats Membres concernés de communiquer au Secrétaire
général tous les renseignements pertinents dont ils dispo
sent au sujet des biens, des avoirs et des droits de propriété
arabes en Israël, ce qui aiderait le Secrétaire général à ap
pliquer la présente résolution;

4. Déplore qu'Israël refuse de coopérer avec le Secré
taire général à l'application des résolutions sur la question;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur
l'application de la présente résolution.
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1

PROTECTION DES RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'Assemblée générale,
Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité 508

(1982) du 5 juin 1982, 509 (1982) du 6 juin 1982, 511
(1982) du 18 juin 1982, 512 (1982) du 19 juin 1982, 513
(1982) du 4 juillet 1982, 515 (1982) du 29 juillet 1982, 517
(1982) du 4 août 1982, 518 (1982) du 12 août 1982, 519
(1982) du 17 août 1982, 520 (1982) du 17 septembre 1982
et 523 (1982) du 18 octobre 1982,

Rappelant ses résolutions ES-7/5 du 26 juin 1982,
ES-7/6 et ES-7/8 du 19 août 1982, ES-7/9 du 24 septem
bre 1982, 37/120 J du 16 décembre 1982, 38/83 1 du
15 décembre 1983, 39/99 1 du 14 décembre 1984 et
40/1651 du 16 décembre 1985,

57 Documents officiels de l'Assemblée générale. dix-neuvième session.
Annexe nO Il, document A/5700.

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général58,

Ayant examiné également le rapport du Commissaire gé
néral de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,
pour la période allant du 1er juillet 1985 au 30 juin 198647,

Se référant aux principes humanitaires de la Convention
de Genève relative à la protection des personnes civiles en
temps de guerre, du 12 août 19497, et aux obligations dé
coulant du Règlement figurant en annexe à la Conven
tion IV de La Haye de 190759,

Profondément préoccupée par la détérioration marquée
des conditions de sécurité des réfugiés de Palestine, expo
sée par le Commissaire général dans son rapport,

Profondément affiigée par les souffrances que les Palesti
niens continuent d'endurer du fait de l'invasion du Liban
par Israël et de ses conséquences,

Réaffirmant son appui à la souveraineté, à l'unité et à
l'intégrité territoriale du Liban, à l'intérieur de ses frontiè
res internationalement reconnues,

1. Prie instamment le Secrétaire général, agissant en
consultation avec le Commissaire général de l'Office de se
cours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient, de prendre des mesures
efficaces pour garantir la sûreté et la sécurité, les droits ju
ridiques et les droits de l'homme des réfugiés de Palestine
dans tous les territoires occupés par Israël en 1967 et de
puis;

2. Tient Israël responsable de la sécurité des réfugiés
de Palestine dans les territoires palestiniens et autres terri
toires arabes occupés depuis 1967, y compris Jérusalem, et
lui demande de remplir à cet égard ses obligations de puis
sance occupante, conformément aux dispositions perti
nentes de la Convention de Genève relative à la protection
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949;

3. Demande une fois encore à Israël, puissance occu
pante, de lipérer immédiatement tous les réfugiés de Pales
tine détenus, notamment les employés de l'Office de se
cours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient;

4. Prie instamment le Commissaire général de fournir,
en consultation avec le Gouvernement libanais, des loge
ments aux réfugiés de Palestine dont les maisons ont été
démolies ou rasées par les forces israéliennes;

5. Demande une fois de plus à Israël d'indemniser l'Of
fice en le dédommageant des dégâts que ses biens et instal
lations ont subis du fait de l'invasion israélienne au Liban,
cela sans préjudice de la responsabilité d'Israël en ce qui
concerne l'ensemble des dommages résultant de cette in
vasion;

6. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation
avec le Commissaire général, de faire rapport à l'Assem
blée générale, avant l'ouverture de sa quarante-deuxième
session, sur l'application de la présente résolution.
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Déclarations de La Haye de 1899 et 1907, New York, Oxford University
Press, 1918, p. 107
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J

RÉFUGIÉS DE PALESTINE SUR LA RIVE OCCIDENTALE

L'Assemblée générale,
Rappelant la résolution 237 (1967) du Conseil de sécu

rité, en date du 14 juin 1967,
Rappelant également ses résolutions 38/83 J du 15 dé

cembre 1983, 39/99 J du 14 décembre 1984 et 40/165 J du
16 décembre 1985,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général60,

Ayant également examiné le rapport du Commissaire gé
néral de l'Office de secours et de travaux des· Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,
pour la période allant du 1cr juillet 1985 au 30 juin 198647,

Alarmée de la démolition par Israël de camps de réfugiés
de Palestine se trouvant sur la Rive occidentale,

Alarmée également par les plans d'Israël tendant à dé
placer et réinstaller les réfugiés de Palestine se trouvant
sur la Rive occidentale et à détruire leurs camps,

Rappelant les dispositions du paragraphe 11 de sa réso
lution 194 (III) du II décembre 1948 et considérant que
les mesures visant à réinstaller loin des foyers et des biens
dont ils ont été évincés les réfugiés de Palestine se trouvant
sur la Rive occidentale constituent une violation de leur
droit inaliénable de retour,

1. Engage une fois encore Israël à abandonner ses
plans, à s'abstenir de toute mesure aboutissant au déplace
ment et à la réinstallation des réfugiés de Palestine se trou
vant sur la Rive occidentale et à ne pas détruire leurs
camps;

2. Prie le Secrétaire général, agissant en coopération
avec le Commissaire général de l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient, de suivre la question de très près et
de faire rapport à l'Assemblée générale, avant l'ouverture
de sa quarante-deuxième session, sur tous faits nouveaux
en la matière.
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K

UNIVERSITÉ DE JÉRUSALEM (AL QODS)
POUR LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 36/146 G du 16 décembre
1981,37/120 C du 16 décembre 1982, 38/83 K du 15 dé
cembre 1983, 39/99 K du 14 décembre 1984 et 40/165 D
et K du 16 décembre 1985,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général61 ,

Ayant examiné également le rapport du Commissaire gé
néraI de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,
pour la période allant du 1cr juillet 1985 au 30 juin 198647,

1. Soulig'!e .la nécessité de renforcer l'enseignement
dans les terntOlres arabes occupés depuis le 5 juin 1967,

60 A/411568.
61 A/411457.

y compris Jérusalem, et, en particulier, la nécessité de
créer l'université envisagée;

2. Prie le Secrétaire général de continuer à prendre
toutes les mesures nécessaires à la création de l'Université
de Jérusalem (Al Qods), conformément à la résolution
35/13 B de l'Assemblée générale, en date du 3 novembre
1980, en tenant dûment compte des recommandations
compatibles avec les dispositions de ladite résolution;

3. Demande une fois de plus à Israël, puissance occu
pante, de coopérer à l'application de la présente résolution
et de lever les obstacles qu'il a mis à la création de l'Uni
versité de Jérusalem (AI Qods);

4. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur les
progrès réalisés dans l'application de la présente résolu
tion.
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41170. Coopération internationale en vue d'éviter de
nouveaux courants de réfugiés

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 35/124 du II décembre 1980,

36/148 du 16 décembre 1981, 37/121 du 16 décembre
1982,38/84 du 15 décembre 1983,39/100 du 14 décembre
1984 et 40/166 du 16 décembre 1985, relatives à la coopé
ration internationale en vue d'éviter de nouveaux courants
de réfugiés,

Ayant examiné le rapport du Groupe d'experts gouver
nementaux sur la coopération internationale en vue d'évi
ter de nouveaux courants de réfugiés62,

. 1. Félicite le Groupe d'experts gouvernementaux sur la
coopération internationale en vue d'éviter de nouveaux
courants de réfugiés pour la tâche qu'il a accomplie par
consensus, comme l'indique son rapport;

2. Fait siennes les conclusions et recommandations fi
gurant dans le rapport;

3. Demande aux Etats Membres de se conformer à ces
recommandations, notamment à celles figurant aux para
graphes 66,67 et 69 du rapport, afin d'améliorer la coopé·
ration internationale en vue d'éviter de nouveaux courants
massifs de réfugiés;

4. Demande instamment aux principaux organes de
l'Organisation des Nations Unies d'utiliser plus pleine
ment les moyens que leur confère la Charte des Nations
Unies pour prévenir de nouveaux courants massifs de ré
fugiés, comme indiqué au paragraphe 68 du rapport;

5. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures né
cessaires pour s'acquitter des fonctions et responsabilités
décrites aux paragraphes 70 et 71 du rapport;

6. Prie en outre le Secrétaire général de porter le rap
port à l'attention des Etats Membres et, eu égard au para
graphe 72 du rapport, de tous les organismes, organes et
programmes des Nations Unies intéressés.
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41/163. Mesures spécifiques en faveur des pays en déve
loppement insulaires

L'Assemblée générale,
Rappelant la Déclaration et le Programme d'action con

cernant l'instauration d'un nouvel ordre économique in
ternational, qui figurent dans ses résolutions 3201 (S-VI)
et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, la Charte des droits et de
voirs économiques des Etats, contenue dans sa résolution
3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, sa résolution 3362
(S-VII) du 16 septembre 1975, relative au développement
et à la coopération économique internationale, ainsi que la
Stratégie internationale du développement pour la troi
sième Décennie des Nations Unies pour le développement,
qui figure en annexe à sa résolution 35/56 du 5 décembre
1980,

Rappelant également ses résolutions 31/156 du 21 dé
cembre 1976, 32/185 du 19 décembre 1977, 341205 du
19 décembre 1979, 35/61 du 5 décembre 1980, 37/206 du
20 décembre 1982 et 39/212 du 18 décembre 1984, relati
ves aux besoins et aux problèmes particuliers des pays en
développement insulaires,

Réitérant l'appel à une action spécifique en faveur des
pays en développement insulaires lancé par la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement
dans ses résolutions 98 (IV) du 31 mai 19762, III (V) du
3 juin 19793 et 138 (VI) du 2 juillet 19834,

Ayant connaissance des difficultés auxquelles font face
les pays en développement insulaires, notamment ceux qui
souffrent de handicaps imputables en particulier à leur pe
tite superficie, à leur isolement, à leur vulnérabilité aux ca
tastrophes naturelles, à leurs problèmes de transport et de
communication, à leur éloignement des centres commer
ciaux, à la grande limitation de leur marché intérieur, à
leur manque de ressources naturelles, au grave problème
que pose leur approvisionnement en eau douce, au fait
qu'ils dépendent considérablement d'importations, au pe
tit nombre de produits de base dont ils sont tributaires, à
l'épuisement de leurs ressources non renouvelables, à leur
pénurie de personnel administratif et à leurs lourdes char
ges financières,

Consciente que des efforts supplémentaires s'imposent
en temps utile en vue d'appliquer les mesures spécifiques
nécessaires pour aider les pays en développement insulai
res à compenser les principaux handicaps qui entravent
leur développement,

Notant avec regret qu'on n'a pu procéder, lors de la qua
rante et unième session de l'Assemblée générale, à l'exa
men général des problèmes et des besoins des pays en déve
loppement insulaires demandé dans la résolution 391212,

1. Réaffirme sa résolution 391212 et les autres résolu
tions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dé
veloppement et demande qu'elles soient immédiatement et
effectivement appliquées;

2. Accueille avec satisfaction la décision 86/33 du Con
seil d'administration du Programme des Nations Unies
pour le développement, en date du 27 juin 1986, relative
aux besoins particuliers des pays en développement insu
laires5;

2 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement. quatrième session, vol. 1 : Rapport et annexes (publication
des Nations Unies, numéro de vente: F.76.II.D.IO), première partie,
sect. A.

3 Ibid., cinquième session, vol. 1 : Rapport et annexes (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.79.II.D.14), première partie, sect. A.

4 Ibid., sixième session, vol. 1: Rapport et annexes (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.83.1I.D.6), première partie, sect. A.

5 Voir Documents officiels du Conseil économique et social. 1986.
Supplément nO 9 (E/1986/29 et Corr. 1), annexe 1.

3. Prend acte du rapport du Secrétaire général concer
nant les mesures appliquées par la communauté interna
tionale en faveur des pays en développement insulaires6;

4. Exprime sa gratitude à tous les Etats et aux organi
sations qui ont répondu aux besoins particuliers des pays
en développement insulaires et ont facilité l'application
des résolutions adoptées en faveur de ces pays;

5. Note avec préoccupation que les mesures spécifiques
envisagées dans les résolutions pertinentes de l'Organisa
tion des Nations Unies et de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, notamment la
résolution 138 (VI) de la Conférence, n'ont pas encore été
pleinement appliquées et demande à tous les Etats, aux or
ganisations internationales et aux institutions financières
d'y donner une suite positive et d'intensifier leurs efforts
pour appliquer des mesures spécifiques en faveur des pays
en développement insulaires;

6. Prie le Secrétaire général de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement de
poursuivre, en coopération avec les gouvernements et les
institutions compétentes, régionales et autres, le pro
gramme d'étude approfondie des problèmes communs aux
pays insulaires et des obstacles à leur croissance économi
que et à leur développement et de solliciter à cet égard les
vues de ces pays et d'autres pays intéressés afin de pouvoir
proposer des mesures précises et concrètes;

7. Prie la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement d'accroître encore le rôle qui
lui revient en tant qu'élément moteur de l'action spécifique
menée au niveau mondial en faveur des pays en développe
ment insulaires et en tant que catalyseur de cette action,
notamment en organisant et facilitant l'échange d'infor
mations et de données d'expérience entre les régions, en
coopération étroite avec les organisations régionales et
sous-régionales;

8. Prie les organismes compétents des Nations Unies,
en particulier la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement, le Programme des Nations
Unies pour le développement, le Fonds d'équipement des
Nations Unies et les commissions régionales, de prendre
des mesures appropriées pour répondre de façon positive
aux besoins particuliers des pays en développement insu
laires, et invite l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel à faire de même;

9. Prie le Secrétaire général, agissant en coopération
avec les organes, organisations et organismes des Nations
Unies, de renouveler ses efforts en vue d'organiser, comme
suite au séminaire interrégional sur la planification qui a
eu lieu à Saint-Vincent-et-Grenadines en novembre 1983,
une réunion à laquelle participeraient des représentants
des pays en développement insulaires et d'autres pays inté
ressés;

10. Prie également le Secrétaire général d'établir un
rapport analytique et détaillé, qui devrait notamment utili
ser les travaux en cours à la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement et au Programme des
Nations Unies pour le développement et comporter des re
commandations spécifiques, afin que l'Assemblée générale
puisse entreprendre, à sa quarante-troisième session, un
examen approfondi des problèmes et des besoins particu
liers des pays en développement insulaires.

98e séance plénière
5 décembre 1986

6 A/4114lJ5.
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41/164. Embargo commercial à l'encontre du Nicaragua

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970

ainsi que ses résolutions 40/185 et 40/188 du 17 décembre
1985,

Réaffirmant que le Nicaragua et les autres pays d'Amé
rique centrale sont des Etats souverains et ont le droit ina
liénable de choisir librement leur propre système politi
que, économique et social et de développer leurs relations
internationales dans l'intérêt de leur population, à l'abri de
toute forme d'ingérence, de subversion, de contrainte di
recte ou indirecte ou de menace venant de l'extérieur,

Constatant avec une profonde préoccupation que l'em
bargo commercial à l'encontre du Nicaragua persiste en
core et a été étendu et élargi depuis mai 1986,

Considérant que, dans son arrêt du 27 juin 1986, la Cour
internationale de Justice a décidé que le pays qui a imposé
l'embargo a le devoir d'y mettre fin immédiatement et de
s'abstenir d'un tel acte?,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l'em
bargo commercial à l'encontre du Nicaragua8,

1. Invite tous les Etats membres de la communauté in
ternationale à continuer à promouvoir des formes concrè
tes de coopération en Amérique centrale, en particulier
pour aider à réduire les effets négatifs de l'embargo com
mercial adopté à l'encontre du Nicaragua;

2. Déplore que l'embargo commercial persiste malgré
la résolution 40/188 de l'Assemblée générale et malgré
l'arrêt de la Cour internationale de Justice, et demande
une fois de plus que ces mesures soient immédiatement
rapportées;

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur
l'application de la présente résolution.

98e séance plénière
5 décembre 1986

41/165. Mesures économiques utilisées pour exercer une
pression politique et économique sur les pays en
développement

L'Assemblée générale,

Rappelant les principes pertinents énoncés dans la
Charte des Nations Unies,

Rappelant également ses résolutions 2625 (XXV) du
24 octobre 1970, qui contient la Déclaration relative aux
principes du droit international touchant les relations ami
cales et la coopération entre les Etats conformément à la
Charte des Nations Unies, 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1er mai 1974, où figurent la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, et 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, qui contient la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats,

Réaffirmant l'article 32 de la Charte des droits et de
voirs économiques des Etats, où il est stipulé qu'aucun
Etat ne peut recourir ni encourager le recours à des mesu
res économiques, politiques ou autres ou contraindre un
autre Etat à lui subordonner l'exercice de ses droits souve
rains,

7 Voir Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre
celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d'Amérique), fond, arrêt, C. I.J. Recueil
1986, p. 14.

8 A/41/596 et Add.l et 2.

Ayant à l'esprit les principes généraux qui régissent le
commerce international et les politiques commerciales en
vue du développement et que contiennent sa résolution
1995 (XIX) du 30 décembre 1964 et la résolution 152 (VI)
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, en date du 2 juillet 19834, relative au rejet
des mesures économiques coercitives, ainsi que les princi
pes et normes de l'Accord général sur les tarifs douaniers
et le commerce et l'alinéa iii du paragraphe 7 de la Décla
ration ministérielle adoptée le 29 novembre 1982 par les
Parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce lors de leur trente-huitième ses
sion9,

Réaffirmant ses résolutions 38/197 du 20 décembre
1983, 39/210 du 18 décembre 1984 et 40/185 du 17 décem
bre 1985,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'adop
tion et les effets des mesures économiques prises par des
pays développés à des fins coercitives ainsi que leurs consé
quences sur les relations économiques internationales lO et
considérant qu'il faudrait faire de nouveaux efforts pour
appliquer les résolutions 38/197, 391210 et 40/185,

Gravement préoccupée de constater que le recours à des
mesures coercitives porte préjudice à l'économie des pays
en développement et à leurs efforts de développement et
que, dans certains cas, ces mesures se sont aggravées et ont
eu de ce fait des répercussions négatives sur la coopération
économique internationale,

1. Demande à la communauté internationale de pren
dre d'urgence des mesures efficaces pour éliminer le re
cours à des mesures coercitives contre les p~s en dévelop
pement, mesures dont le nombre a augmenté et qui ont
pris de nouvelles formes;

2. Déplore que certains pays développés continuent
d'appliquer, en en accroissant parfois la portée et l'am
pleur, des mesures économiques en vue d'exercer, directe
ment ou indirectement, une pression sur les décisions sou
veraines des pays en développement qu'elles visent;

3. Réaffirme que les pays développés doivent s'abstenir
de menacer d'appliquer ou d'appliquer aux pays en déve
loppement, en tant que moyen de coercition politique et
économique préjudiciable à leur développement économi
que, politique et social, des restrictions commerciales, des
blocus, des embargos et d'autres sanctions économiques
incompatibles avec les dispositions de la Charte des
Nations Unies et contraires aux engagements contractés
sur une base multilatérale ou bilatérale;

4. Prie le Secrétaire général d'établir un rapport dé
taillé et exhaustif sur les mesures efficaces, visées au para
graphe 1ci-dessus, en vue d'éliminer le recours à des mesu
res coercitives contre les pays en développement, ainsi que
sur les mesures économiques mentionnées au paragra
phe 3 ci-dessus, qui nuisent aux efforts de développement
des pays en développement, en tenant compte des rensei
gnements existants et comprenant:

a) Des renseignements pertinents fournis par les gou
vernements;

b) Des renseignements fournis par tous les organes et
organismes intéressés des Nations Unies;

c) Des propositions faites pour suivre l'application des
mesures mentionnées au paragraphe 3;

9 Voir Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce,
Instruments de base et documents divers. Supplément nO 29 (numéro de
vente: GATI11983-1). document L/5424.

\0 A/411739.
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d) Une compilation des normes, règles, règlements, ré
solutions et autres décisions qui ont été adoptés par les or
ganes et organismes intéressés des Nations Unies et qui
ont été violés par le recours à des mesures économiques
coercitives contre les pays en développement;

5. Fait appel aux gouvernements et aux organes et or
ganismes intéressés des Nations Unies pour qu'ils fournis
sent au Secrétaire général les renseignements dont il aura
besoin pour établir le rapport demandé au paragraphe 4
ci-dessus;

6. Prie le Secrétaire général de présenter le rapport sus
mentionné à l'Assemblée générale lors de sa quarante
deuxième session.

98e séance plénière
5 décembre 1986

41/166, Code international de conduite pour le transfert
de technologie

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 40/184 du 17 décembre 1985,

dans laquelle elle a invité le Secrétaire général de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment et le Président de la Conférence des Nations Unies
chargée d'élaborer un code international de conduite pour
le transfert de technologie à procéder aux consultations
opportunes avec les groupes régionaux et les gouverne
ments, en tenant compte de la nécessité d'une représenta
tion géographique équilibrée, afin d'identifier les solutions
qui pourraient être apportées aux questions non résolues
dans le projet de code,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement sur les consultations tenues en 1986 ayant trait
aux négociations sur un code international de conduite
pour le transfert de technologie l !;

2. Note que les consultations n'ont pas été achevées et
que des travaux complémentaires sont nécessaires pour
chercher à résoudre les questions en suspens et mener ainsi
à bien les négociations sur un code de conduite;

3. Invite le Secrétaire général de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement et le
Président de la Conférence des Nations Unies chargée
d'élaborer un code international de conduite pour le trans
fert de technologie à poursuivre et à achever en 1987, sur
la base d'un mécanisme consultatif plus structuré, leurs
consultations avec les groupes régionaux et les gouverne
ments intéressés afin d'identifier les solutions qui pour
raient être apportées aux questions non résolues dans le
projet de code;

4. Invite en outre le Secrétaire général de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement à
faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa quarante
deuxième session, sur les progrès réalisés lors des consulta
tions mentionnées au paragraphe 3 ci-dessus;

5. Décide d'engager lors de ladite session, compte tenu
des consultations, une action complémentaire dans le ca
dre des négociations sur le code de conduite, y compris en
convoquant éventuellement à nouveau, de préférence en
1988, la Conférence des Nations Unies chargée d'élaborer

Il A/4117!5

un code international de conduite pour le transfert de
technologie.

9se séance plénière
5 décembre 1986

411167. Pratiques commerciales restrictives

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 35/63 du 5 décembre 1980, par

laquelle elle a adopté l'Ensemble de principes et de règles
équitables convenus au niveau multilatéral four le con
trôle des pratiques commerciales restrictives1 et décidé de
convoquer en 1985, sous les auspices de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement, une
conférence des Nations Unies chargée de revoir tous les
aspects dudit Ensemble de principes et de règles,

Ayant examiné le rapport de la Conférence des Nations
Unies chargée de revoir tous les aspects de l'Ensemble de
principes et de règles équitables convenus au niveau multi
latéral pour le contrôle des pratiques commerciales res
trictives et les propositions faites par les groupes régio
naux 13, ainsi que les résultats des consultations tenues en
application de la résolution 40/192 de l'Assemblée géné
rale, en date du 17 décembre 1985, dont le Secrétaire géné
rai de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement fait état dans son rapport 14,

1. Décide de convoquer en 1990, sous les auspices de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement, une conférence des Nations Unies chargée de
revoir tous les aspects de l'Ensemble de principes et de rè
gles équitables convenus au niveau multilatéral pour le
contrôle des pratiques commerciales restrictives;

2. Décide également que le Groupe intergouvernemen
tal d'experts des pratiques commerciales restrictives ser
vira, à sa session annuelle de 1990, d'organe préparatoire
de ladite Conférence.

98e séance plénière
5 décembre 1986

411168. Produits de base

L'Assemblée genérale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1er mai 1974, où figurent la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, qui contient la Charte des droits et devoirs économi·
ques des Etats, 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, rela
tive au développement et à la coopération économique in
ternationale, et 35/56 du 5 décembre 1980, en annexe à
laquelle figure la Stratégie internationale du développe
ment pour la troisième Décennie des Nations Unies pour
le développement,

Rappelant également les résolutions de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement
93 (IV) du 30 mai 19762, 124 (V) du 3 juin 19793 et
155 (VI) du 2 juillet 19834, relatives au Programme inté
gré pour les produits de base, ainsi que la résolution
153 (VI) du 2 juillet 19834, relative au Fonds commun
pour les produits de base.

12 A/C.2/35/6. annexe.
IJ Pour les propositions, voir A/C.2140/12, annexe. Le rapport de la

Conférence a paru sous la cote TD/RBP/CONF.2/8 et Corr.1.
14 A/41/S'lg
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Profondément préoccupée par les problèmes qui se po
sent aux pays producteurs de produits de base,

Ayant à l'esprit la décision 341 (XXXIII) du Conseil du
commerce et du développement, en date du 3 octobre
1986, telle qu'elle a été adoptée l5 , concernant l'ordre du
jour provisoire, le lieu, la date et la durée de la septième
session de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement,

1. Souligne qu'il faut prendre d'urgence des mesures
appropriées pour remédier à la situation mondiale actuelle
dans le domaine des produits de base;

2. Prie instamment tous les Etats de faire le maximum
pour qu'on puisse parvenir à des résultats positifs \ors de la
septième session de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, afin de résoudre les pro
blèmes à court et à long terme relatifs aux produits de
base, en particulier lorsqu'ils sont préjudiciables à l'écono
mie des pays en développement;

3. Prie le Secrétaire général de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement de
continuer à suivre de près l'évolution du commerce inter
national des produits de base, notamment les tendances à
long terme et les perspectives pour les produits primaires,
conformément au mandat de la Conférence;

4. Décide d'examiner, à sa quarante-deuxième session,
les résultats pertinents obtenus lors de la septième session
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement et d'encourager l'adoption de mesures de
suivi dans le secteur des produits de base.

98e séance plénière
5 décembre 1986

411169. Septième session de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 1995 ~XIX) du 30 décembre
1964, telle qu'elle a été modifiée l , relative à la constitu
tion de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement en tant qu'organe de l'Assemblée gé
nérale, et ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1er mai 1974, où figurent la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, qui contient la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique
internationale,

Rappelant également sa résolution 35/56 du 5 décembre
1980, en annexe à laquelle figure la Stratégie internatio
nale du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement, et sa décision
40/438 du 17 décembre 1985, relative à l'examen et à
l'évaluation de l'application de la Stratégie,

Rappelant en outre ses résolutions 38/155 du 19 décem
bre 1983, relative au rapport de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement sur sa sixième
session, et 40/189 du 17 décembre 1985,

Ayant examiné la décision 341 (XXXIII) du Conseil du
commerce et du développement, en date du 3 octobre
1986, telle qu'elle a été adoptée l5 , concernant l'ordre du
jour provisoire, le lieu, la date et la durée de la septième

15 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième
session, Supplément nO 15 (A/41/15), vol. Il, sect. Il.A.

16 Voir résolutions 2904 (XXVII), 3112 A et B el 34/3.

session de la Conférence, et notant la recommandation
que contient cette décision quant à la priorité à accorder à
la septième session de la Conférence par rapport à d'autres
activités de l'Organisation des Nations Unies à Genève,

l, Prend note de l'adoption par le Conseil du com
merce et du développement, dans sa décision 341
(XXXIII), de l'ordre du jour provisoire de la septième ses
sion de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement ainsi que des accords connexes;

2. Décide que la septième session de la Conférence
aura lieu à l'Office des Nations Unies à Genève du 9 au
31 juillet 1987, la dernière semaine étant consacrée à la
phase finale des travaux de la session, au niveau ministé
riel;

3. Prie le Conseil du commerce et du développement
d'entreprendre au niveau intergouvernemental les prépa
ratifs nécessaires à la Conférence et, lors de la deuxième
partie de sa trente-troisième session, d'arrêter des disposi
tions concernant l'organisation de la Conférence qui
soient de nature à encourager la participation ministé·
rielle, en particulier lors de la phase finale des travaux;

4. Invite le Secrétaire général à faire en sorte que les
installations, services et ressources nécessaires soient dis·
ponibles afin que les préparatifs de fond et les arrange
ments logistiques appropriés puissent être menés à bien
pour la septième session de la Conférence;

5. Demande à tous les Etats membres de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement de
poursuivre et d'intensifier, en se consultant mutuellement,
leurs préparatifs pour la septième session de la Confé
rence, afin d'être assurés que la session apportera une con
tribution importante à l'action multilatérale en faveur
d'une revitalisation du développement, de la croissance et
du commerce international;

6. Note que le groupe des Etats d'Amérique latine sou
haite que la huitième session de la Conférence ait lieu dans
l'un des pays de ce continent, étant entendu que la décision
définitive quant au lieu de la réunion sera prise en temps
voulu, et note que le Gouvernement cubain s'est déclaré
disposé à accueillir la huitième session de la Conférence.

9se séance plénière
5 décembre 1986

411170. Rapport du Comité pour la mise en valeur et
l'utilisation de sources d'énergie nouvelles et re
nouvelables

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 36/193 du 17 décembre 1981,
371250 du 21 décembre 1982, 38/169 du 19 décembre
1983 et 39/173 du 17 décembre 1984,

Soulignant que, même si les changements intervenus ré
cemment dans le secteur de l'énergie ont pu avoir des ré
percussions notables sur la rentabilité de certaines formes
d'énergie de sources nouvelles et renouvelables, il n'en est
pas moins important de continuer à mettre celles-ci en va
leur et de les utiliser efficacement,

Tenant compte de la part appréciable que représentent
les sources d'énergie nouvelles et renouvelables dans les
ressources énergétiques mondiales, en particulier dans les
pays en développement,

l. Prend acte du rapport du Comité pour la mise en va
leur el l'utilisation de sources d'énergie nouvelles et renou-
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velables sur sa troisième session 17 et fait siennes les résolu
tions et la décision qui y figurent;

2. Réaffirme l'intérêt et l'importance du Programme
d'action de Nairobi pour la mise en valeur et l'utilisation
de sources d'énergie nouvelles et renouvelablesl8, cadre es
sentiel des activités de la communauté internationale et du
système des Nations Unies dans ce domaine;

3. Se déclare préoccupée par la lenteur de l'exécution
du Programme d'action de Nairobi, invite tous les gouver
nements, les institutions financières internationales appro
priées, les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales et les organes et organismes des
Nations Unies à maintenir leur appui et à intensifier leurs
efforts en vue d'accélérer l'exécution intégrale du Pro
gramme d'action de Nairobi, et souligne, à cette fin, qu'il
importe d'accroître la coordination interinstitutions au
sein du système des Nations Unies ainsi que de coordon
ner à tous les niveaux les activités de mise en valeur de
sources d'énergie nouvelles et renouvelables;

4. Recommande, à cet égard, que l'application effec
tive des propositions du Comité administratif de coordina
tion soit poursuivie l9 et demande que soit élaboré, dans le
cadre du Programme d'action de Nairobi, un ensemble de
propositions, mises à jour ou nouvelles, que le Comité
pour la mise en valeur et l'utilisation de sources d'énergie
nouvelles et renouvelables examinera à sa quatrième ses
sion, en tenant compte des innovations technologiques
ainsi que les conclusions et recommandations des réunions
de groupes techniques et de groupes d'experts dans ce do
maine, afin d'aider à identifier les secteurs dans lesquels
des activités sont à entreprendre;

5. Fait sienne la résolution 1 (III) du Comité pour la
mise en valeur et l'utilisation de sources d'énergie nouvel
les et renouvelables20, par laquelle celui-ci a décidé
d'adopter une approche orientée sur les problèmes de fond
qui lui permettrait, à chacune de ses sessions, d'approfon
dir ses délibérations en inscrivant à l'ordre du jour un ou
deux thèmes spécifiques, dans les limites de son mandat, et
demande que des experts participent en plus grand nom
bre aux sessions à venir du Comité et que des échanges
plus efficaces de renseignements techniques et de données
d'expérience aient lieu concernant la mise en valeur de
sources d'énergie nouvelles et renouvelables;

6. Réaffirme qu'il faut utiliser pleinement les voies
existantes, y compris le Fonds d'affectation spéciale des
Nations Unies pour les sources d'énergie nouvelles et re
nouvelables, et rechercher activement les moyens de mobi
liser des ressources financières supplémentaires suffisantes
pour répondre aux besoins des pays en développement
dans ce domaine, souligne notamment, à cet égard, qu'il
importe de prendre des mesures concrètes pour encoura
ger les investissements consacrés à la mise en valeur et à
l'utilisation des sources d'énergie nouvelles et renouvela
bles conformément aux lois, règlements, priorités et plans
nationaux et invite le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement à inten
sifier ses efforts pour attirer des contributions volontaires
supplémentaires au Compte de l'énergie du Programme et
permettre ainsi à celui-ci d'élargir ses activités de manière

17 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième
session, Supplément nO 44 (A/41/44).

18 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur les sources d'énergie
nouvelles et renouvelables, Nairobi, 10-21 août 1981 (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.81.1.24), chap. l, sect. A.

19 Voir A/AC.215/5.
20 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième

session, Supplément nO 44 (A/41144), annexe.

à satisfaire aux besoins des pays en développement en ma
tière de mise en valeur et d'utilisation de sources d'énergie
nouvelles et renouvelables;

7. Invite les organes, organisations et organismes ap
propriés des Nations Unies à aider les pays en développe
ment qui en font la demande à identifier, dans le contexte
de leurs politiques nationales, des projets spécifiques et
viables dans les domaines où leurs besoins sont le plus
pressants et à renforcer leur infrastructure nationale en ce
qui concerne les sources d'énergie nouvelles et renouve
lables;

8. Demande instamment qu'on accorde plus d'atten
tion à la mise en valeur de sources d'énergie nouvelles et
renouvelables pour le secteur rural et à l'intégration de ces
activités dans l'économie rurale prise dans son ensemble,
en tenant compte du fait que les ressources en bois de
chauffage sont en voie d'épuisement dans maintes régions
du monde;

9. Invite le Comité pour la mise en valeur et l'utilisa
tion des sources d'énergie nouvelles et renouvelables à exa
miner, lors de sa quatrième session, ses méthodes de tra
vail afin de mieux pouvoir s'acquitter de son mandat;

10. Invite tous les organismes intéressés des Nations
Unies à prendre les mesures voulues pour contribuer effi
cacement à la préparation, à l'organisation et au suivi de
réunions consultatives aux niveaux national, sous
régional, régional et mondial en vue d'examiner des pro
jets et de mobiliser des ressources financières supplémen
taires pour assurer l'exécution du Programme d'action de
Nairobi;

l. Invite également le Comité administratif de coordi
nation, en particulier son groupe interinstitutions des
sources d'énergie nouvelles et renouvelables, et les orga
nismes intergouvernementaux appropriés des Nations
Unies à tenir compte, dans leurs futurs travaux, des passa
ges pertinents des paragraphes 218 à 223 des Stratégies
prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la
femme21 .

98e séance plénière
5 décembre 1986

41/171. Activités opérationnelles pour le développe
ment

L'Assemblée générale,

Ayant examiné les parties du rapport du Conseil écono
mique et social pour l'année 1986 relatives à l'examen des
orientations des activités opérationnelles pour le dévelop
pement22,

Fait sienne la résolution 1986/74 du Conseil économi
que et social, en date du 23 juillet 1986, intitulée « Examen
des orientations des activités opérationnelles pour le déve
loppement", dont le texte figure en annexe à la présente ré
solution.

9Be séance plénière
5 décembre 1986

21 Voir Rapport de la Conférence mondiale chargée d'examiner et
d'évaluer les résultats de la Décennie des Nations Unies pour la femme:
égalité, développement et paix, Nairobi, J5-26juillet 1985 (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.85.lV, 10), chap. l, sect. A.

22 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, Supplément nO 3
(A/41/3), chap. VI, sect. B.
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ANNEXE

Examen des orientations des activités opérationnelles
pour le développement

Le Conseil économique et social,

Rappelant les résolutions de l'Assemblée générale 3201 (S-VI) et 3202
(S-VI) du 1er mai 1974, où figurent la Déclaration et le Programme d'ac
tion concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique internatio
nal, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, contenant la Charte des droits
et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975,
relative au développement et à la coopération économique internationale,

Rappelant les résolutions de l'Assemblée générale 38/171 du 19 dé
cembre 1983 et 401211 du 17 décembre 1985,

Conscient de l'eWet global des activités opérationnelles pour le dévelop
pement, qui constituent désormais une dimension permanente et impor
tante des eWorts des organismes des Nations Unies à l'appui du dévelop
pement,

Réaffirmant que l'objectif primordial des activités opérationnelles
pour le développement dans le cadre du système des Nations Unies est de
promouvoir l'autosuffisance économique des pays en développement
grâce à la coopération multilatérale et, dans ce contexte, soulignant qu'il
est nécessaire que le caractère multilatéral des activités opérationnelles
du système des Nations Unies soit préservé et que tous les gouvernements
s'y tiennent plus fermement,

Soulignant la nécessité urgente de renforcer la coopération multilaté
rale pour le développement, y compris par une augmentation des contri
butions volontaires aux activités opérationnelles du système des Nations
Unies pour le développement,

Réaffirmant que le gouvernement du pays bénéficiaire est exclusive
ment responsable de la formulation de son plan, de ses priorités et de ses
objectifs de développement national, comme le stipule le consensus
énoncé dans l'annexe à la résolution 2688 (XXV) de l'Assemblée géné
rale, en date du Il décembre 1970, et soulignant que l'intégration des ac
tivités opérationnelles du système des Nations Unies pour le développe
ment dans les programmes nationaux renforcerait l'eWet et l'utilité de ces
activités,

Réaffirmant que la coopération économique et technique entre pays en
développement devrait constituer un élément important de toutes les ac·
tivités opérationnelles pour le développement, en tant qu'élément crucial
de la stratégie de l'autonomie collective et instrument essentiel d'une évo
lution favorisant un développement économique global équilibré et équi
table,

Soulignant la nécessité d'améliorer l'efficacité et l'efficience des activi·
tés opérationnelles pour le développement entreprises par le système des
Nations Unies à l'appui des eWorts des pays en développement,

Soulignant également qu'il est urgent pour le système des Nations
Unies de répondre de manière efficace et cohérente aux besoins croissants
d'assistance extérieure et, dans ce contexte, réaffirmant la nécessité de
faire à tous les niveaux de nouveaux elforts systématiques pour améliorer
la fourniture, l'utilisation, l'administration et la coordination de l'assis
tance au développement,

Conscient qu'une partie importante des ressources mondiales, tant ma
térielles qu'humaines, continue d'être détournée vers les armements, au
détriment de la sécurité internationale et de la coopération bilatérale et
multilatérale, notamment des activités opérationnelles pour le dévelop
pement entreprises par le système des Nations Unies,

1. Se déclare satisfait de la contribution que le Directeur général au
développement et à la coopération économique internationale apporte
aux activités opérationnelles pour le développement et prend note avec
intérêt du rapport soumis par le Directeur général en vue de l'examen
triennal des orientations des activités opérationnelles pour le développe
ment23;

2. Prend note des renseignements fournis par quelques organismes
des Nations Unies en application de la résolution 401211 de l'Assemblée
générale24, invite instamment tous les organismes à répondre à la de
mande qui leur a été adressée et exprime l'espoir de voir la qualité de ces
renseignements s'améliorer à l'avenir;

3. Exprime sa profonde inquiétude de constater que le montant glo
bal des contributions aux activités opérationnelles pour le développement
n'a pas augmenté en valeur réelle au cours des dernières années écoulées

23 A/41/350-E/1986/108, annexe.
24 Voir A/41/374-E/1986/109 et Add.1 à 3.

et particulièrement que, selon les prévisions, le taux de croissance an
nuelle de ces contributions sera très faible pendant les quelques années à
venir;

4. Souligne qu'il faut accroître sensiblement et en termes réels les res
sources destinées aux activités opérationnelles pour le développement, et
ce sur une base continue et prévisible, pour répondre aux besoins de déve
loppement croissants des pays en développement, en particulier les moins
avancés;

5. Demande instamment à tous les pays, en particulier à ceux dont
l'apport global n'est pas à la mesure de leurs moyens, d'accroître leurs
contributions volontaires aux activités opérationnelles pour le développe
ment;

6. Affirme que la programmation et l'exécution des activités opéra
tionnelles pour le développement doivent continuer à reposer sur les
principes énoncés dans le consensus de 1970, tel qu'il figure dans l'annexe
à la résolution 2688 (XXV) de l'Assemblée générale;

7. Réaffirme la nécessité pour tous les organismes des Nations Unies
d'utiliser davantage les capacités des pays en développement, notamment
en confiant plus fréquemment aux gouvernements l'exécution des projets
et en employant des consultants recrutés sur le plan local et des experts
nationaux, afin d'améliorer la rentabilité et l'utilité des activités opéra
tionnelles pour le développement et de faciliter les transferts de compé
tences;

8. Exprime sa préoccupation de constater que la proportion des
achats de matériel faits dans les pays en développement a diminué récem
ment, réaffirme la nécessité d'accroître les achats aux sources d'approvi.
sionnement qui sont actuellement sous-utilisées et invite les organismes
des Nations Unies qui mènent des activités opérationnelles pour le déve
loppement à prendre les mesures nécessaires pour élargir la répartition
géographique de leurs sources d'approvisionnement, conformément au
principe des appels d'oWres internationaux, notamment en tirant plus effi
cacement parti de celles qui sont situées dans les pays en développement
et les pays donateurs sous-utilisés;

9. Prie le Directeur général au développement et à la coopération
économique internationale de poursuivre l'analyse comparée du rapport
entre l'exécution des programmes et les dépenses d'administration et
d'appui, afin de dégager le maximum de ressources pour les activités de
développement et d'accélérer l'exécution du programme;

10. Appuie les mesures prises pour organiser des évaluations des be
soins sur lesquelles sera fondée la coordination de l'ensemble des activités
de coopération technique menées à l'appui des programmes prioritaires
des gouvernements bénéficiaires;

Il. Réaffirme la responsabilité qu'ont les pays en développement de
coordonner la coopération pour le développement, notamment en déter
minant les dispositions à prendre sur place en la matière;

12. Prie les organismes des Nations Unies d'accorder un rang de
priorité élevé à l'aide à fournir aux gouvernements, sur leur demande,
pour renforcer leur capacité de coordination tant sur le plan général que
sur le plan sectoriel;

13. Invite les organes, organisations et organismes des Nations Unies
à prendre, en étroite coopération avec les gouvernements des pays bénéfi·
ciaires, des mesures spécifiques visant à renforcer la capacité de ces pays
d'exercer leurs droits souverains en ce qui concerne la préparation et la
réalisation de programmes et de projets de coopération technique, y corn·
pris de projets de formation du personnel des institutions nationales de
planification, de coordination et d'évaluation, et l'adoption de disposi
tions visant à transférer progressivement la responsabilité de l'exécution
des projets aux gouvernements et aux institutions des pays bénéficiaires;

14. Décide d'intensifier ses eWorts pour assurer la coordination glo
bale des activités opérationnelles pour le développement entreprises par
le système des Nations Unies et, dans ce contexte, souligne qu'il faudrait
s'eWorcer de renforcer la concertation et l'interaction nécessaires entre les
organes directeurs des organismes des Nations Unies qui s'occupent
d'activités opérationnelles pour le développement, afin d'assurer la cohé
rence des décisions des organes qui déterminent la politique;

15. Invite les organes directeurs des organismes des Nations Unies à
réaffirmer leur soutien total à l'objectif d'une action plus cohérente Ju
système au niveau des pays, ainsi qu'au rôle dévolu au coordonnateur ré
sident conformément à la résolution 321197 de l'Assemblée générale, en
date du 20 décembre 1977, et aux recommandations pertinentes du Di
recteur général au développement et à la coopération économique inter
nationale:

16. 11lvile illstaltlltlc"lIt les gouvernements et les organismes des
Nations Unies à conférer aux coordonnateurs résidents les pouvoirs né-
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cessaires pour qu'ils puissent s'acquitter de leur rôle et de leurs responsa
bilités, tels qu'ils sont définis dans la résolution 32/197 de l'Assemblée
générale, en tenant compte des autres résolutions pertinentes de l'Assem
blée, afin de renforcer la cohérence et la coordination au sein du système
des Nations Unies, notamment grâce aux mesures ci-après:

a) Le coordonnateur résident devrait avoir la possibilité de consulter
régulièrement le gouvernement et les représentants des organismes des
Nations Unies sur les mesures spécifiques à prendre dans des domaines
où une action plus cohérente est nécessaire et, si le gouvernement du pays
hôte le demande, de jouer un plus grand rôle de coordination;

b) Il faudrait renforcer, au besoin, les dispositions concernant la
coordination sur le plan local en vue de l'application de ces mesures, no
tamment en procédant à des évaluations communes des besoins de
coopération technique et en organisant des missions de programmation;

c) Les bureaux extérieurs de l'Organisation des Nations Unies de
vraient organiser des échanges systématiques de renseignements et ratio
naliser les procédures et le système de présentation des rapports;

17. Prie les organes directeurs des organismes des Nations Unies
d'accorder une attention particulière à la nécessité de rationaliser la re
présentation des organismes sur le terrain et, reconnaissant la nécessité
de consulter le gouvernement bénéficiaire sur ces questions, de ne créer
de nouveaux bureaux extérieurs que si les services nécessaires ne peuvent
pas être partagés avec d'autres organismes ou fournis d'une autre façon;

18. Souligne qu'il importe que les pays bénéficiaires reçoivent de tous
les donateurs une information complète sur les efforts d'assistance qu'ils
déploient dans le cadre des activités opérationnelles pour le développe
ment, y compris des renseignements sur le coût, la nature et l'objectif de
chaque projet, l'élément de libéralité et le caractère conditionnel de l'as
sistance;

19. Prie les coordonnateurs résidents d'aider les gouvernements des
pays bénéficiaires, sur leur demande, à gérer les renseignements que tous
les donateurs fournissent sur leurs efforts d'assistance, à assurer la coor
dination de cette assistance et à en améliorer l'efficacité;

20. Prie le Directeur général d'étudier, dans quelques pays donateurs
et bénéficiaires, avec l'accord et la coopération des gouvernements inté
ressés, les méthodes de coordination appliquées pour assurer la logique et
la cohérence de leur politique et de leurs positions à l'égard des activités
opérationnelles pour le développement;

21. Souligne l'importance du programme de pays du Programme des
Nations Unies pour le développement en tant que cadre pour promou
voir une approche plus cohérente et mieux coordonnée des activités de
coopération technique du système des Nations Unies pour le développe
ment;

22. Invite le Directeur général, avec l'appui de ressources extra
budgétaires, à mener dans un ou plusieurs pays, avec l'accord et la coopé
ration des gouvernements intéressés, des études de cas sur la gestion des
activités opérationnelles du système des Nations Unies pour le dévelop
pement, compte tenu de la situation spécifique de chaque pays;

23. Demande instamment que l'on poursuive les efforts entrepris
pour harmoniser autant que possible les procédures opérationnelles des
organismes des Nations Unies qui mènent des activités opérationnelles
pour le développement, dans des domaines tels que la présentation des
projets, les activités de suivi, l'évaluation et la passation de marchés;

24. Invite les organismes concernés à améliorer l'intégration de J'aide
alimentaire dans l'ensemble des efforts de développement;

25. Engage instamment le Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement, le Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de
population, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance et le Programme
alimentaire mondial à poursuivre, par l'intermédiaire du Groupe consul
tatif mixte des politiques, leurs efforts en matière de programmation
coordonnée, de façon à resserrer leur collaboration;

26. Demande instamment aux autres organismes d'envisager d'adop
ter des pratiques analogues en matière de programmation coordonnée;

27. Invite les organismes des Nations Unies à continuer de prendre
des mesures pour associer plus étroitement les organisations non gouver
nementales et les entreprises aux activités opérationnelles, conformément
aux objectifs et aux priorités de chaque pays en développement;

28. Réaffirme la nécessité d'une participation accrue des femmes aux
activités opérationnelles et prie le Directeur général, lorsqu'il présentera
son rapport23 à l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième ses
sion, de traiter cette question dans la perspective prévue par la résolu
tion 40/211 de l'Assemblée;

29. Invite instamment les organismes des Nations Unies qui mènent
des activités opérationnelles pour le développement à intensifier leurs ef
forts pour intégrer la coopération économique et technique entre pays en
développement aux activités opérationnelles, notamment en orientant
leurs programmes et leurs projets vers le raffermissement de cette coopé
ration, conformément aux priorités définies par les pays en développe
ment eux-mêmes;

30. Souligne la nécessité d'une collaboration étroite entre le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement et le Département de
la coopération technique pour le développement du Secrétariat de l'Or
ganisation des Nations Unies, compte tenu des possibilités de renforcer la
complémentarité entre ces organismes, et prie le Directeur général de
faire figurer, selon qu'il conviendra, des recommandations à ce sujet dans
le rapport qu'il doit présenter pour le prochain examen des orientations
des activités opérationnelles pour le développement;

31. Réaffirme le mandat et la responsabilité confiés au Directeur gé
nérai au développement et à la coopération économique internationale
dans la résolution 32/197 de l'Assemblée générale, pour qu'il veille à ce
que le système des Nations Unies soit, dans le domaine du développe
ment et de la coopération économique internationale, dirigé de façon effi
cace et pour qu'il assure une coordination d'ensemble à l'intérieur du sys
tème de façon que les problèmes du développement soient abordés, dans
l'ensemble du système, d'un point de vue multidisciplinaire;

32. Prie le Directeur général de faire figurer, dans son rapport annuel
sur les activités opérationnelles pour le développement, des renseigne
ments sur les questions importantes de politique générale et de gestion in
téressant la cohérence et le fonctionnement des activités de l'ensemble du
système des Nations Unies, compte tenu des décisions pertinentes des or
ganes directeurs des organismes du système et de communiquer ces ren
seignements à l'Assemblée générale, pour examen, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social;

33. Prie le Directeur général, lorsqu'il rédigera son rapport pour le
prochain examen, de présenter un cadre général de grands objectifs pour
les activités opérationnelles pour le développement dans le système des
Nations Unies, conformément à la résolution 321197 de l'Assemblée gé
nérale;

34. Prie également le Directeur général d'inclure, dans son rapport
pour le prochain examen d'ensemble des orientations des activités opéra
tionnelles pour le développement, un chapitre distinct contenant des ren
seignements sur les mesures prises par les organes, les organisations et les
organismes des Nations Unies pour renforcer la capacité des pays bénéfi
ciaires d'élaborer et de mettre en œuvre des programmes et des projets de
coopération technique;

35. Invite les organes directeurs des organismes des Nations Unies à
communiquer au Conseil, à sa seconde session ordinaire de 1987, leurs
vues et observations sur l'application de la présente résolution, en parti
culier sur le rôle des coordonnateurs résidents, l'utilisation du processus
de programmation par pays du Programme des Nations Unies pour le
développement comme cadre pour les activités opérationnelles, le re
groupement des bureaux extérieurs et l'harmonisation plus poussée des
procédures opérationnelles;

36. Prie en outre le Directeur général, lorsqu'il présentera son rap
port à l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième session, de te
nir compte des opinions exprimées par les Etats Membres à l'occasion du
présent examen, y compris les opinions relatives à la mise à jour du rap
port, notamment celles qui concernent la mobilisation des ressources fi
nancières à l'appui des activités opérationnelles pour le développement et
d'autres questions qui devraient faire l'objet d'une présentation plus com
plète.

411172, Plan de restructuration de l'Institut des
Nations Unies pour la formation et la recherche

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 40/214 du 17 décembre 1985,
dans laquelle elle a prié le Secrétaire général d'établir des
plans complets et précis pour l'avenir de l'Institut des
Nations Unies pour la formation et la recherche en pre
nant pour base deux options, soit la dissolution soit la re
structuration de l'Institut, et d'y joindre le schéma d'un
plan concret de financement stable et à long terme de l'Ins
titut et des suggestions concrètes pour améliorer les arran-
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gements administratifs afin d'assurer un bon rapport coût
efficacité,

Rappelant également ses résolutions 37/142 du 17 dé
cembre 1982 et 38/177 du 19 décembre 1983, dans les
quelles elle a demandé au Secrétaire général de présenter
un rapport sur les arrangements à prendre pour établir le
financement à long terme de l'Institut sur une base plus
prévisible, plus sûre et plus continue,

Rappelant en outre sa résolution 39/177 du 17 décembre
1984, dans laquelle elle a prié le Secrétaire général de pro
céder à une étude complète de l'Institut, de ses activités de
formation et de recherche, de son financement et de son
futur rôle,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général25 et le
rapport du Directeur général de l'Institut des Nations
Unies pour la formation et la recherche26,

Consciente que le mandat confié à l'Institut conserve
toute son importance et sa raison d'être, en particulier au
moment où l'un des grands soucis des Etats Membres est
d'accroître l'efficacité de l'Organisation des Nations
Unies,

Notant avec regret que la Conférence des Nations Unies
de 1985 pour les annonces de contributions aux activités
de développement27 n'a pu assurer au Fonds général de
l'Institut le volume de ressources qui permette à l'Institut
de demeurer une entité viable en 1986,

Notant avec préoccupation qu'il n'y a pas de base suffi
samment large de pays donateurs apportant leur soutien
financier à l'Institut,

Notant également avec regret que les contributions vo
lontaires à l'Institut n'ont pas suffi jusqu'ici à garantir le
volume de ressources nécessaires pour qu'il demeure une
entité viable et qu'on n'a pu s'entendre sur l'une ou l'autre
des trois options recommandées par le Conseil d'adminis
tration de l'Institut pour les arrangements relatifs à son fi
nancement à long terme, c'est-à-dire la constitution d'un
fonds de réserve, la mise en place d'un système de reconsti
tution des ressources ou la création d'un fonds de
dotation28,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général et du
rapport du Directeur général de l'Institut des Nations
Unies pour la formation et la recherche;

2. Réaffirme que le mandat confié à l'Institut conserve
sa raison d'être et note que, selon l'opinion du Secrétaire
général, ce mandat demeure valide et utile;

3. Recommande de restructurer l'Institut suivant les
principes ci-après:

1. - PROGRAMME

A. - Formation

1. La formation sera l'axe principal des activités de
l'Institut pendant la période de transition, et cette prio
rité devra être dûment reflétée dans les allocations bud
gétaires;

2. Le programme de base en la matière, financé par
le Fonds général, portera sur la formation à la coopéra
tion internationale et à la diplomatie multilatérale à di
vers niveaux et s'adressera en priorité à des personnes
originaires de pays en développement;

25 A/41/521 et Corr.1.
2b Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième

session, Supplément nO 14 (A/41114).
27 Voir A/CONF. 132/SR. i à 3 et corrigendum.
28 A/39/148, par. 8.

3. Les programmes de formation conçus et conduits
par l'Institut pour d'autres organismes ou institutions
spécialisées des Nations Unies n'entraîneront aucune
obligation financière à la charge du Fonds général et se
ront menés sur la base du remboursement intégral;

4. La formation axée sur le développement écono
mique et social ou toute autre activité de formation sera
financée à l'aide de dons à des fins spéciales;

B. - Recherche

1. Les projets de recherche en cours seront poursui
vis jusqu'à leur achèvement;

2. La priorité sera dorénavant accordée aux recher
ches et études demandées par le Secrétaire général en
vue d'accroître l'efficacité de l'Organisation; à cette fin,
le Secrétaire général est prié de mettre pleinement à pro
fit les compétences et les moyens dont dispose l'Institut;

3. La réalisation des autres activités de recherche
qui se rattachent au mandat de l'Institut, y compris les
nouveaux projets approuvés par le Conseil d'adminis
tration, sera fonction des ressources disponibles;

4. Les recherches et études entrant dans le cadre du
mandat de l'Institut pourront être financées, sur la base
de leur coût intégral, à l'aide de dons à des fins spéciales;

5. Les activités de recherche-formation concernant
les techniques de négociation, le droit international et le
développement économique et social seront financées à
l'aide de dons à des fins spéciales;

c. - Projets financés à l'aide de dons
à des fins spéciales

1. Les dons à des fins spéciales seroIlt acceptés s'ils
visent des activités directement en rapport avec le man
dat de l'Institut et ne font pas double emploi avec les tra
vaux d'autres entités du système des Nations Unies;

2. Ces dons couvriront, outre le coût intégral des
projets, une proportion d'au moins 13 p.lOO des dépen
ses d'appui;

3. Le Directeur général de l'Institut mettra à la dis
position de tous les Etats, des institutions spécialisées et
autres organismes des Nations Unies et des organisa
tions non gouvernementales une liste complète des pro
grammes de formation et de recherche qui, faute de res
sources financières, ne peuvent être financés par le
Fonds général; les donateurs pourront accorder des
dons à des fins spéciales en vue d'exécuter ces pro
grammes;
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II. - FINANCEMENT ET ADMINISTRATION

Considérant que le programme sera restructuré
comme indiqué ci-dessus, le Secrétaire général est prié
d'examiner les questions de gestion et de personnel ainsi
que les arrangements administratifs et financiers de
l'Institut pour veiller à ce que ce programme soit mené
de façon efficace et économique;

A. - Budget

Le projet de budget pour 1987, tel qu'il figure dans
l'annexe au rapport du Secrétaire général25 et dans les
allocations prévues par l'Institut pour cet exercice n'est
pas équilibré, et les dépenses administratives de person
nel sont disproportionnées par rapport aux dépenses
d'exécution des programmes;

1. Aucun traitement pour un poste ou une partie
d'un poste ne sera imputé sur le budget des programmes
de formation ou de recherche, sauf pour les administra
teurs et agents des services généraux affectés aux deux
divisions chargées de ces programmes;

2. Les montants affectés au financement des pro
grammes et aux frais généraux de fonctionnement cor
respondront au rang de priorité attribué à chaque acti
vité;

3. Les frais généraux de fonctionnement seront ra
menés à un minimum, en particulier pour les frais de
voyage des fonctionnaires, appels de fonds, mobilier et
matériel, communications et frais divers;

4. Les dépenses de personnel seront réduites par
rapport aux dépenses de fonctionnement de telle sorte
que la proportion soit équivalente à celle qui existe dans
des organismes similaires des Nations Unies;

5. L'Institut sera exclusivement financé par des con
tributions volontaires;

6. L'Institut étudiera les moyens d'accroître ses re
cettes, et notamment ses revenus locatifs, par une ex
ploitation plus rationnelle de ses locaux;

B. -- Personnel

Le Secrétaire général est prié d'examiner la composi
tion de l'effectif et le classement du personnel, y compris
le poste de directeur général, en tenant compte de la né
cessité d'assurer à l'Institut les services de personnes
possédant les plus hautes qualités de travail, de compé
tence et d'intégrité et en prenant dûment en considéra
tion l'importance d'un recrutement effectué sur une base
géographique aussi large que possible, en vue de :

1. Diversifier la composition de l'effectif des admi
nistrateurs, pour éviter de le limiter aux postes de rang
supérieur, et mettre à profit l'expérience et les compé
tences des administrateurs de rang moins élevé déjà en
poste à l'Institut; à cet égard, les fonctions extérieures au
programme restructuré de l'Institut, comme les rela
tions extérieures ou l'administration et les finances,
pourront être assurées par des administrateurs de rang
moins élevé;

2. Répartir les administrateurs et agents de!fservices
généraux entre les diverses branches d'activité de l'Insti
tut à proportion de la charge de travail et des tâches qui
sont confiées à celles-ci dans le programme restructuré
et à un niveau qui permette à l'Institut de mener à bien
un programme de qualité;

3. Donner la priorité, en recrutant du personnel
chargé d'exécuter des projets financés à l'aide de dons à
des fins spéciales, aux administrateurs et agents des ser
vices généraux de l'Institut qu'il n'est pas possible de
conserver dans le noyau des fonctionnaires rémunérés
par le Fonds général et envisager, le cas échéant, leur
emploi dans d'autres organismes des Nations Unies qui
pourraient tirer parti de leurs compétences;

4. Tenir un registre de consultants, experts et per
sonnel alternant dont les services pourraient être néces
saires à l'Institut pour exécuter tel ou tel projet ou pro
gramme et lui être assurés sans frais ou à l'aide de dons à
des fins spéciales;

c. - Conseil d'administration

Le Secrétaire général est prié de veiller à ce que soit
pleinement respectée la décision du Conseil, qui a jugé
qu'aucune charge financière ne devait être imputée sur
le budget de l'Institut pour couvrir les dépenses de fonc
tionnement du Conseil et que celui-ci devait être com
posé de représentants des gouvernements connaissant
bien les travaux de l'Institut et l'Organisation des
Nations Unies:

4. Prie le Secrétaire général de mener à bien la restruc
turation de l'Institut avec effet au 1er janvier 1987, en
étroite consultation avec tous les Etats, selon qu'il con
viendra, conformément aux recommandations énoncées
ci-dessus et avec suffisamment de moyens pour que celui-ci
puisse poursuivre ses activités en demeurant une entité
viable et autonome, et de présenter un rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur
l'application de la présente résolution et d'y inclure une
évaluation complète des enseignements à tirer de l'applica
tion en 1987 de la solution de transition, afin de permettre
à l'Assemblée d'apprécier la situation et de parvenir à une
décision sur l'avenir de l'Institut;

5. Prie en outre le Secrétaire général, dans le cas où la
mise en œuvre de la solution de transition définie ci-dessus
n'assurerait pas le financement nécessaire, de prendre des
dispositions pour supprimer progressivement, selon les be
soins, les activités de l'Institut de la façon la plus efficace et
la plus économique possible et de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante-deuxième session, une propo
sition détaillée de réaffectation à d'autres organismes des
Nations Unies des activités appropriées de l'Institut qui
sont jugées indispensables;

6. Prie instamment tous les Etats qui ne l'ont pas en
core fait de fournir une contribution à l'Institut, demande
à tous les Etats d'accroître leur contribution à l'occasion
de la Conférence des Nations Unies de 1986 pour les an
nonces de contributions aux activités de développement
ou ultérieurement, afin de permettre à l'Institut d'appli
quer le plan de restructuration et de continuer à s'acquit
ter de son important mandat, et fait appel aux donateurs
qui n'ont pas l'intention d'annoncer des contributions
pour qu'ils réexaminent la possibilité de verser à l'Institut
une contribution à la mesure de leurs moyens;

7. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils accordent à
l'Institut des dons à des fins spéciales appropriés afin de lui
permettre d'exécuter les programmes de formation et de
recherche qui ne peuvent être financés par son Fonds gé
néraI et demande aux organisations intergouvernementa
les et non gouvernementales d'apporter leur contribution
à l'Institut.

98e séance plénière
5 décembre 1986
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411173. Université des Nations Unies

L'Assemblée générale,
Réaffirmant ses résolutions antérieures relatives à l'Uni

versité des Nations Unies,
Ayant examiné le rapport du Conseil de l'Université des

Nations Unies sur les activités de l'Université en 198529,

Prenant note avec satisfaction des contributions de tous
les pays qui ont appuyé l'Université,

Prenant note également avec satisfaction de l'intérêt que
le Gouvernement japonais continue de manifester pour la
construction d'un siège permanent et l'appui qu'il fournit
à cette fin,

Sachant gré au Gouvernement finlandais de l'appui sou
tenu, financier et autre, qu'il accorde au premier centre de
recherche et de formation créé par l'Université, à savoir
l'Institut mondial de recherche sur les aspects économi
ques du développement,

Prenant note de la décision 5.2.4 adoptée le 23 mai 1986
par le Conseil exécutif de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture à sa cent
vingt-quatrième session,

Constatant avec satisfaction que 1985 a marqué le
dixième anniversaire de la création de l'Université et que
celle-ci a acquis depuis dix ans une identité institutionnelle
distinctive dans le cadre du système des Nations Unies et
de la communauté universitaire et scientifique internatio
nale,

1. Se félicite des progrès que l'Université a accomplis
dans l'application de programmes de recherche, de forma
tion spécialisée et de diffusion des connaissances, ainsi que
dans l'exécution des activités programmées au titre de la
première Perspective à moyen terme (1982-1987);

2. Prend note en l'appréciant de la décision qu'a prise le
Conseil de procéder à une évaluation externe générale des
activités de l'Université durant ses dix premières années
d'existence en vue de déterminer dans quelle mesure l'Uni
versité a atteint les objectifs de sa charte, afin de formuler
des propositions de nature à améliorer ses résultats futurs
et, partant, à contribuer de façon notable à la planification
de ses efforts futurs;

3. Note avec satisfaction que l'Institut mondial de re
cherche sur les aspects économiques du développement a
commencé à fonctionner à Helsinki en 1985 et qu'il a sen
siblement progressé dans ses travaux sur les trois thèmes
de recherche inscrits à son programme initial, à savoir
«Faim et pauvreté - le milliard d'habitants les plus pau
vres », «Monnaie, finances et commerce - une réforme
pour le développement mondial» et «Développement et
transformation technologique - la gestion du change
ment»;

4. Prend note également avec satisfaction des progrès
réalisés sur la voie de la création, par l'Université des
Nations Unies, d'autres centres de recherche et de forma
tion, notamment de l'Institut de hautes études sur les res
sources naturelles en Afrique qui a été proposé;

5. Prie l'Université des Nations Unies, lorsqu'elle éta
blira son rapport à l'Assemblée générale, de prendre en
considération les observations formulées par des gouver
nements à l'Assemblée au sujet de la façon dont l'Univer
sité rend compte de ses activités, notamment en renforçant
le contenu analytique dudit rapport;

29 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième
session, Supplément nO 31 (A/41/31).

6. Note que l'Université des Nations Unies poursuit et
intensifie sa coopération avec l'Organisation des Nations
Unies, ses organismes et les institutions spécialisées, d'une
part, et avec la communauté universitaire et scientifique
internationale, y compris les centres de recherche natio
naux, de l'autre, ce qui lui permet de mieux traiter des
questions et problèmes de portée mondiale et de diriger
davantage ses activités sur les aspects desdits questions et
problèmes qui intéressent particulièrement le système des
Nations Unies et la communauté universitaire mondiale;

7. Considère que l'Université doit intensifier sa campa
gne d'appels de fonds afin d'étoffer son fonds de dotation
et son fonds des opérations courantes de manière à pou
voir accroître ses ressources de base;

8. Fait vivement appel à tous les Etats pour qu'ils pren
nent connaissance des progrès réalisés par l'Université des
Nations Unies et de l'utilité de ses travaux dans les domai
nes qui intéressent l'Organisation des Nations Unies, ver
sent sans délai des contributions généreuses à son fonds de
dotation et aux instituts qu'elle a créés et, en plus ou à la
place, versent des contributions pour assurer les opéra
tions courantes de l'Université et lui permettre ainsi de
remplir efficacement son mandat, conformément à sa
charte et aux résolutions pertinentes de l'Assemblée géné
rale.

98e séance plénière
5 décembre 1986

41/174. Conception unifiée de l'analyse et de la planifi
cation du développement

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 35/56 du 5 décembre 1980, en
annexe à laquelle figure la Stratégie internationale du dé
veloppement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement,

Rappelant également sa résolution 38/179 du 19 décem
bre 1983, relative à une conception unifiée de l'analyse et
de la planification du développement,

Ayant à l'esprit sa résolution 40/178 du 17 décembre
1985, relative au renforcement du rôle de l'Organisation
des Nations Unies dans le domaine de la coopération éco
nomique, scientifique, technologique et sociale internatio
nale. où elle a souligné notamment la volonté qu'ont les
Etats Membres de renforcer le système des Nations Unies
en tant que cadre d'un dialogue constructif et d'efforts
concertés pour résoudre les problèmes économiques de
portée internationale, en particulier ceux qui se posent aux
pays en développement,

Considérant la résolution 1986/51 du Conseil économi
que et social, en date du 22 juillet 1986, dans laquelle le
Conseil a fait siennes les conclusions formulées par le Co
mité du programme et de la coordination à sa vingt
sixième session, au sujet de la responsabilité particulière
qu'a l'Organisation des Nations Unies de mener des re
cherches sur les problèmes mondiaux et sectoriels, ainsi
que sur leur interdépendance, pour aider les Etats Mem
bres et faciliter les délibérations des organismes intergou
vernementaux compétents,

Convaincue de l'utilité d'intégrer les éléments économi
ques et sociaux dans la formulation des politiques et des
programmes, aux niveaux national et international, dans
l'intérêt du progrès social et économique et du bien-être de
l'humanité,

Soulignant que l'élimination définitive de la faim et de la
malnutrition et le règlement d'autres problèmes économi-
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ques et sociaux sur la base du développement industriel,
agricole et rural comptent parmi les objectifs de la troi
sième Décennie des Nations Unies pour le développement,

Rappelant le Programme d'action des Nations Unies
pour le redressement économique et le développement de
l'Afrique, 1986-1990, adopté par l'Assemblée générale à sa
treizième session extraordinaire3o,

Réaffirmant que chaque Etat a le droit souverain et ina
liénable de choisir son système économique et social con
formément à la volonté de son peuple et sans ingérence ex
térieure,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur une
conception unifiée de l'analyse et de la planification du dé
veloppement, en particulier des observations et conclu
sions qu'il contient31 ;

2. Considère qu'une conception intégrée de l'analyse et
de la planification du développement, qui tienne compte
des caractéristiques économiques, sociales et politiques
différentes des divers pays, constitue un des moyens de
réaliser un développement social, économique et humain
soutenu;

3. Invite les Etats à appuyer les pays en développe
ment, s'ils le demandent, dans leurs efforts pour améliorer
leur capacité de gestion de manière à pouvoir appliquer
une conception unifiée de l'analyse du développement
ainsi qu'une planification et des stratégies macro
économiques détaillées, notamment en vue d'intégrer la
production vivrière et agricole dans tous les secteurs et
d'appuyer l'industrialisation, le développement de l'infras
tructure économique et sociale et la mise en valeur des res
sources humaines;

4. Prie le Secrétaire général de tenir compte d'une con
ception unifiée de l'analyse et de la planification du déve
loppement dans l'établissement d'études économiques et
sociales, dans les recherches en cours et dans les projec
tions et les rapports, y compris l'Etude sur l'économie
mondiale et le Rapport sur la situation sociale dans le
monde, ainsi que dans l'évaluation de l'application de la
Stratégie internationale du développement pour la troi
sième Décennie des Nations Unies pour le développement;

5. Prie également le Secrétaire général de continuer à
faire part aux Etats de l'expérience acquise lors de l'utilisa
tion d'une conception unifiée de l'analyse et de la planifica
tion du développement, en tenant compte du fait que de
nouvelles idées se font jour en ce qui concerne la promo
tion du développement social et économique.

98e séance plénière
5 décembre 1986

41/175. Université pour la paix

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 33/109 du 18 décembre 1978,

34/111 du 14 décembre 1979 et 35/55 du 5 décembre
1980,

Prenant acte des résolutions 1985/2 et 1986/6 du Con
seil économique et social, en date des 24 mai 1985 et
21 mai 1986,

Fait sienne la résolution 1986/6 du Conseil économique
et social.

9Be séance plénière
5 décembre 1986

3D Résolution S-13/2, annexe.
31 A/411323-E/1986177 et Corr.1 et Aud.l.

411180. Transfert net de ressources des pays en dévelop
pement aux pays développés

L'Assemblée générale,
Rappelant la résolution 1986/56 du Conseil économique

et social, en date du 22 juillet 1986,
Profondément préoccupée de constater que le transfert

net de ressources des pays en développement aux pays dé
veloppés prend des proportions alarmantes, va s'accélé
rant et nuit aux efforts de développement des pays en déve
loppement ainsi qu'aux conditions de vie de leur
population,

1. Réaffirme qu'il faut prendre d'urgence des mesures
appropriées et efficaces dans les domaines monétaire et fi
nancier ainsi qu'en ce qui concerne la dette, les apports de
ressources, le commerce et le développement, en vue d'en
rayer et d'inverser le transfert net de ressources des pays
en développement aux pays développés;

2. Prie le Secrétaire général, lorsqu'il établira le rap
port que lui a demandé le Conseil économique et social
dans sa résolution 1986/56, de tenir dûment compte égale
ment de la corrélation qui existe entre les questions moné
taires et financières, la dette, les apports de ressources, le
commerce et le développement.

10fY! séance plénière
8 décembre 1986

411181. Assistance au peuple palestinien

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 40/170 du 17 décembre 1985,
Rappelant également la résolution 1986/49 du Conseil

économique et social, en date du 22 juillet 1986,
Rappelant en outre le Programme d'action pour la réali

sation des droits des Palestiniens, adopté par la Confé
rence internationale sur la question de Palestine32,

Notant que le programme d'assistance économique et so
ciale au peuple palestinien qu'elle avait préconisé dans la
résolution 38/145 de l'Assemblée générale, en date du
19 décembre 1983, n'a pas été préparé,

Notant qu'il importe de plus en plus de fournir une assis
tance économique et sociale au peuple palestinien,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur l'as
sistance au peuple palestinien33;

2. Se félicite de la décision qu'a prise le Secrétaire géné
ral d'envoyer une mission pour mettre au point le pro
gramme d'assistance économique et sociale au peuple pa
lestinien préconisé dans la résolution 38/145 de
l'Assemblée générale;

3. Prend note de la réunion sur l'assistance au peuple
palestinien qui a eu lieu à Genève, le 2 juillet 1986, en ap
plication de la résolution 40/170 de l'Assemblée;

4. Remercie le Secrétaire général d'avoir convoqué la
dite réunion;

5. Considère qu'une telle réunion a le mérite de per
mettre d'évaluer les progrès réalisés dans l'octroi d'une as
sistance économique et sociale au peuple palestinien et
d'examiner les moyens d'accroître cette assistance;

J2 Rapport de /a Conférence internationale sur /a question de Palestine,
Genève. 29 août-7 septembre 1983 (publication des Nations Unies, nu
cnéro de vente: F.83.1.21), chap. l, sect. B.

\J A/411319 et Corr.1 et Add.l et 2.
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6. Prie instamment la communauté internationale, le
système des Nations Unies ainsi que les organisations in
tergouvernementales et non gouvernementales de verser
leur aide, ou toute autre forme d'assistance destinée aux
territoires palestiniens occupés, au seul profit du peuple
palestinien et d'une façon qui n'ait pas pour effet de pro
longer l'occupation israélienne;

7. Prie le Secrétaire général :
a) De convoquer en 1987 une réunion des program

mes, organisations, institutions, fonds et organismes com
pétents des Nations Unies pour étudier l'assistance écono
mique et sociale au peuple palestinien;

b) D'inviter l'Organisation de libération de la Pales
tine, les pays arabes d'accueil et les organisations intergou
vernementales et non gouvernementales intéressées à par
ticiper à la réunion;

8. Prie la communauté internationale, le système des
Nations Unies et les organisations intergouvernementales
et non gouvernementales de poursuivre, en l'augmentant,
leur assistance au peuple palestinien en coopération avec
l'Organisation de libération de la Palestine;

9. Demande que l'assistance des Nations Unies aux
Palestiniens dans les pays arabes d'accueil soit fournie en
coopération avec l'Organisation de libération de la Pales
tine et avec l'assentiment du gouvernement du pays arabe
d'accueil concerné;

10. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa quarante-deuxième session,
par l'intermédiaire du Conseil économique et social, sur
l~ progrès réalisés dans l'application de la présente résolu
tIon.

100e séance plénière
8 décembre 1986

41/182. Rôle des entrepreneurs locaux dans le dévelop
pement économique

L'Assemblée générale,
Réaffirmant que chaque pays a le droit, conformément

au système économique et social qu'il s'est choisi et à ses
priorités, de fixer ses objectifs, de chercher à réaliser ses
plans de développement, de renforcer les secteurs public et
privé de son économie et de promouvoir la mise en valeur
de ses ressources humaines,

Consciente de la responsabilité qu'a la communauté in
ternationale, notamment les pays développés, de promou
voir et chercher à créer un environnement économique in
ternational équitable qui favorise le développement des
pays en développement, compte tenu des buts et objectifs
de la Stratégie internationale du développement pour la
troisième Décennie des Nations Unies pour le développe
ment34,

. Conscient~ également du rôle et de la responsabilité qui
mcombent a chaque gouvernement d'œuvrer au dévelop
pement et de créer un environnement qui lui soit propice,

Réaffirmant sa résolution 34/137 du 14 décembre 1979,
relative au rôle du secteur public dans la promotion du dé
v~loppement économique des pays en développement,
amsl que les résolutions du Conseil économique et social
1985/10 du 28 mai 1985, sur l'administration et les finan
ces publiques aux fins du développement, et 1986173 du
23 juillet 1986, sur la mise en valeur des ressources hu
maines,

,4 Résolution 35/56. annexe.

Notant que les entrepreneurs locaux peuvent jouer un
rôle décisif et positif dans la mobilisation des ressources et
la promotion de la croissance économique et du dévelop
pement économique et social,

Sachant que nombre de pays cherchent activement à sti
muler, renforcer et améliorer la capacité qu'ont les entre
preneurs locaux de contribuer au développement et à la
modernisation des moyens de production, notamment en
accroissant la productivité et le potentiel technologique, et
de concourir d'une façon générale au processus de déve
loppement,

Considérant que la promotion des entrepreneurs locaux
et l'accroissement de leur nombre ne vont pas sans un pro
cessus dynamique de formation de capital dans les pays en
développement, lui-même lié aussi aux ressources finan
cières et techniques et à l'élargissement des débouchés of
ferts à ces pays,

Consciente que les individus sont le moteur et la source
du progrès social et économique,

1. Invite le Secrétaire général et les organes, institu
tions et organismes compétents des Nations Unies, tels
que les commissions régionales, le Programme des
Nations Unies pour le développement, l'Organisation in
ternationale du Travail, le Centre CNUCED/GATI du
commerce international, l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel et la Banque mondiale,
ainsi que les banques régionales de développement, dans le
cadre de leurs mandats, priorités et programmes actuels:

a) A continuer d'appuyer, grâce notamment à des pro
jets de coopération technique, les efforts que font les Etats
pour encourager les entrepreneurs locaux des secteurs
privé, public ou autre conformément aux lois, priorités et
réglementations nationales;

b) A faciliter les échanges concrets d'informations et
de données d'expérience entre tous les pays au sujet du
rôle ~es entrepreneurs locaux dans le développement éco
nomIque;

2. Prie le Secrétaire général d'étudier les mesures à
prendre aux échelons national et international en vue de
favoriser la contribution des entrepreneurs locaux des sec
teurs tant privé que public au progrès économique des
pays en développement, en s'inspirant des travaux déjà en
trepris dans le système des Nations Unies et en ayant à
l'esprit la nécessité d'éviter de refaire inutilement les mê
mes efforts et les mêmes dépenses, et de faire rapport à ce
sujet à l'Assemblée générale, lors de sa quarante-troisième
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et so
cial.

100e séance plénière
8 décembre 1986

41/183. Système de financement des Nations Unies
pour la science et la technique au service du dé
veloppement

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 34/218 du 19 décembre 1979,

relatIve à la Conférence des Nations Unies sur la science et
la technique au service du développement,

Appuyant la résolution 6 (VIII) du Comité intergouver
nemental de la science et de la technique au service du dé
v.eloppement, en date du 6 juin 198635, ainsi que la déci
sIon 86/38 du Conseil d'administration du Programme

,5 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième
.~ession. Supplémenr nO 37 (A/41/37). sect. Il.A.
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des Nations Unies pour le développement, en date du
27 juin 198636,

Prenant acte de la note du Secrétaire général sur la cessa
tion des activités du Système de financement des Nations
Unies pour la science et la technique au service du déve
loppement et sur le transfert de ses ressources et de ses
fonctions opérationnelles37,

1. Décide de mettre fin le 31 décembre 1986 aux activi
tés du Système de financement des Nations Unies pour la
science et la technique au service du développement et de
transférer ses fonctions opérationnelles et ses ressources à
un mécanisme identifiable dénommé « Fonds des Nations
Unies pour la science et la technique au service du déve
loppement", qui prendra la forme d'un fonds d'affectation
spéciale au sein du Programme des Nations Unies pour le
développement;

2. Prie le Comité intergouvernemental de la science et
de la technique au service du développement d'arrêter les
priorités et les principes directeurs devant régir les activi
tés du Fonds dans le cadre du Programme d'action de
Vienne sur la science et la technique au service du dévelop
pement38;

3. Prie l'Administrateur du Programme des Nations
Unies pour le développement, lorsqu'il identifiera les pro
jets que financera le Fonds, de tenir compte des priorités et
des principes directeurs recommandés par le Comité et de
faire rapport au Comité sur leur application;

4. Prie le Directeur général au développement et à la
coopération économique internationale et l'Administra
teur du Programme des Nations Unies pour le développe
ment d'établir des relations de travail étroites entre le
Fonds et le Centre pour la science et la technique au ser
vice du développement en ce qui concerne les questions de
programmation et les questions de fond et prie le Secré
taire général d'informer le Comité, à sa neuvième session,
des dispositions prises à cet effet;

5. Prie l'Administrateur du Programme des Nations
Unies pour le développement d'informer le Comité, à sa
neuvième session, des dispositions prises en ce qui con
cerne le Fonds;

6. Invite les gouvernements et le Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour le développe
ment à mettre davantage l'accent sur la science et la tech
nique au service du développement;

7. Prie instamment tous les gouvernements et la com
munauté internationale dans son ensemble de fournir au
Fonds les ressources financières nécessaires pour lui per
mettre de s'acquitter de ses fonctions.

100e séance plénière
8 décembre 1986

41/184. Rapport présenté par le Secrétaire général en
application de la résolution 40/173 de l'Assem
blée générale

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 40/173 du 17 décembre 1985,

telle qu'elle a été adoptée, dans laquelle elle a prié le Secré-

36 Documents officiels du Conseil économique et social, 1986,
Supplément nO 9 (E/1986129), annexe 1.

l1 A/C.214113.
38 Rapport de la Conférence des Nat jans Unies sur la science et la tech

nique au service du développement. Vienne, 20-31 août 1979 (publication
des Nations Unies, numérc ~ ... ",.. lIl\'. ;--.7';.1.~~ ct rectificatifs),
chap. VII.

taire général d'établir un rapport analytique complet sur la
notion de sécurité économique internationale et de le lui
présenter à sa quarante-deuxième session par l'intermé
diaire du Conseil économique et social,

Constatant, à cet égard, qu'une approche intégrée et
coordonnée du développement économique et de la coopé
ration en vue d'instaurer des conditions de stabilité et de
bien-être a été une réussite primordiale de l'Organisation
des Nations Unies depuis sa fondation et est consacrée
dans l'Article 55 de la Charte des Nations Unies,

Prie le Secrétaire général, lorsqu'il établira son rapport
sur la sécurité économique internationale, de garder à l'es
prit le consensus qui existe déjà sur le développement éco
nomique et la coopération internationale et de veiller no
tamment:

a) A analyser les approches et contributions existantes
en matière de développement économique et de coopéra
tion économique internationale et à identifier les éléments
communs à ces approches, en soulignant ceux qui peuvent
contribuer encore davantage à favoriser la coopération
économique internationale et le développement, notam
ment celui des pays en développement;

b) A tenir compte des vues exprimées à la quarante et
unième session de l'Assemblée générale quant aux moyens
possibles de développer le dialogue sur le développement
et la coopération économique internationale dans l'intérêt
de tous;

c) A garder à l'esprit le rôle et les responsabilités des
organisations, institutions et instances internationales et
régionales existantes.

100e séance plénière
8 décembre 1986

41/185. Lutte contre l'infestation acridienne en Afrique

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution S-1312 du leT juin 1986, relative

au Programme d'action des Nations Unies pour le redres
sement économique et le développement de l'Afrique,
1986-1990, où elle a noté qu'il fallait notamment accroître
la production vivrière pour répondre aux besoins de ce
continent, et sa résolution 41/29 du 31 octobre 1986, rela
tive à la situation d'urgence en Afrique,

Rappelant également la catastrophe causée en Afrique
par la sécheresse de 1984 et de 1985, et consciente des ef
forts continus pour lutter contre les effets désastreux de la
famine qui en est résultée,

Prenant note de la résolution CM/Res. IOn (XLIV)
adoptée par le Conseil des ministres de l'Organisation de
l'unité africaine à sa quarante-quatrième session ordinaire,
tenue à Addis-Abeba du 21 au 26 juillet 198639,

Alarmée par les ravages que l'invasion actuelle de cri
quets et de sauterelles continue de causer dans de nom
breux pays africains et par le risque d'une propagation de
l'infestation, en Afrique et au-delà, et préoccupée des con
séquences économiques et sociales, y compris la réduction
de la production agricole qui pourrait durer plusieurs an
nées, le déplacement des populations touchées qui s'ensui
vrait et, en particulier, les effets sur le développement éco
nomique et social à plus long terme,

Tenant compte du problème potentiel que posent des
milliards d'insectes capables de dévorer, par essaim,
jusqu'à 80000 tonnes par jour de cultures céréalières, de

39 A/41/654, annexe 1.
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migrer fort loin de leur habitat initial et de priver ainsi de
toute production agricole des millions de producteurs et,
en définitive, de consommateurs,

Notant que l'Afrique ne dispose pas de ressources suffi
santes pour contenir l'infestation acridienne, qui ne pourra
être contrecarrée que par des efforts concertés aux niveaux
national, régional et international,

Consciente des efforts que font les pays africains, les or
ganisations nationales et internationales et la communauté
internationale des donateurs pour appuyer la lutte contre
les criquets et les sauterelles, en particulier le Système
mondial d'information et d'alerte rapide sur l'alimenta
tion et l'agriculture de l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture et le rôle qu'il joue
dans l'identification de cette catastrophe potentielle,

l. Sait gré aux pays donateurs, aux organismes des
Nations Unies et aux autres institutions compétentes des
efforts qu'ils font pour contenir l'infestation;

2. Prie instamment l'Organisation des Na.tions Unies
pour l'alimentation et l'agriculture de renforcer ses méca
nismes de coordination ainsi que l'appui technique et opé
rationnel qu'elle fournit sur le terrain dans le cadre de la
lutte contre les criquets et les sauterelles;

3. Approuve et encourage la participation continue des
organisations locales, régionales et mondiales ainsi que des
donateurs à la campagne menée pour contenir la menace
que les criquets et les sauterelles font peser sur l'agricul
ture, notamment par l'échange et la diffusion de renseigne
ments sur les parasites et les insectes;

4. Encourage la communauté des donateurs à conti
nuer de mobiliser ses ressources en faveur des pays tou
chés, afin de venir à bout des acridiens;

5. Encourage également les pays touchés à continuer
de faire en sorte que des ressources suffisantes soient con
sacrées à la lutte contre ces crises périodiques, en particu
lier en renforçant leurs services phytosanitaires;

6. Prie instamment toutes les parties intéressées de
créer ou renforcer des systèmes d'alerte rapide pour les
payS' touchés et de coordonner leurs efforts à cet égard;

7. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation
avec le Directeur général de l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, de prendre les
mesures voulues pour que la communauté mondiale ait
davantage conscience de cette situation potentiellement
désastreuse;

8. Invite le Directeur général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture à pré
senter au Conseil économique et social, lors de sa seconde
session ordinaire de 1987, un rapport à jour sur l'infesta
tion acridienne en Afrique.

l00e séance plénière
8 décembre 1986

411186. Inscription de Kiribati, de la Mauritanie et de
Tuvalu sur la liste des pays les moins avancés

L'Assemblée générale,

Prenant acte de la décision 1986/153 du Conseil écono
mique et social, en date du II juillet 1986, dans laquelle le
Conseil a fait siennes la conclusion et la recommandation
du Comité de la planification du développement concer
nant l'inscription de Kiribati, de la Mauritanie et de Tu
valu sur la liste des pays les moins avancés,

Décide d'inscrire Kiribati, la Mauritanie et Tuvalu sur la
liste des pays les moins avancés.

l00e séance plénière
8 décembre 1986

411187. Proclamation de la Décennie mondiale du déve
loppement culturel

L'Assemblée générale,
Considérant la recommandation nO 2740 adoptée par la

Conférence mondiale sur les politiques culturelles convo
quée par l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture à Mexico en 1982, aux termes
de laquelle il était recommandé que la Conférence géné
rale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture propose à l'Assemblée générale de
l'Organisation des Nations Unies de proclamer une décen
nie mondiale du développement culturel,

Considérant également les résolutions 11.20 du 25 no
vembre 1983 41 et 11.10 du 8 novembre 198542 adoptées
par la Conférence générale de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture à ses vingt
deuxième et vingt-troisième sessions, respectivement,

Rappelant la résolution 1986/69 du Conseil économique
et social, en date du 23 juillet 1986, dans laquelle celui-ci a
recommandé à l'Assemblée générale de prendre, lors de sa
quarante et unième session, une décision sur la question de
la proclamation d'une décennie mondiale du développe
ment culturel,

Tenant compte de l'intérêt que cette proposition a suscité
dans la communauté internationale, notamment parmi les
organismes des Nations Unies,

Consciente que la contribution volontaire, au niveau na
tional, de particuliers intéressés et d'organisations non
gouvernementales et gouvernementales est un élément im
portant pour promouvoir les objectifs de la décennie,

Prenant note du projet de programme d'action pour la
Décennie mondiale du développement culturel43 que le
Directeur général de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture a proposé,

1. Proclame la période 1988-1997 Décennie mondiale
du développement culturel, placée sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies et de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture;

2. Approuve les quatre grands objectifs de la Décennie:
prise en considération de la dimension culturelle dans le
développement, affirmation et enrichissement des identités
culturelles, élargissement de la participation à la vie cultu
relle et promotion de la coopération culturelle internatio
nale;

3. Invite tous les Etats, les organisations intergouver
nementales et les organisations internationales non gou
vernementales, ainsi que les particuliers intéressés à pren
dre une part active à la réalisation des objectifs de la
Décennie et, pour ce faire, à mobiliser, à titre volontaire et
selon leur situation, leurs priorités et leurs moyens pro-

40 Voir Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture, Conférence mondiale sur les politiques culturelles, Mexico.
26 juillet-6 août 1982, Rapport final (CLT/MD/I, Paris, novembre
1982), partie V.

41 Voir Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture, Actes de la Conférence générale, vingt-deuxième session,
vol. 1 : Résolutions, sect. Il.

42 Ibid., vingt.troisième session, vol. 1 : Résolutions, sect. Ill.
43 E/1986/L.30, annexe.
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pres, les ressources intellectuelles, humaines et financières
nécessaires;

4. Encourage les organes, organisations et organismes
des Nations Unies participant à la réalisation des objectifs
de la Décennie à le faire d'une manière qui soit compatible
avec les priorités établies pour les programmes et qui n'en
traîne pas d'incidences financières additionnelles pour les
programmes qui ne sont pas financés par des contributions
volontaires;

5. Prie le Secrétaire général de veiller, par l'intermé
diaire du Comité administratif de coordination, à coor
donner les activités entreprises par les organismes des
Nations Unies à l'appui de la Décennie, de manière à évi
ter les doubles emplois et chevauchements;

6. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies ainsi que le Directeur général de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture de faire rapport tous les deux ans à l'Assemblée gé
nérale, par l'intermédiaire du Conseil économique et so
cial à sa seconde session ordinaire, sur les progrès de la
Décennie mondiale du développement culturel.

lOoe séance plénière
8 décembre 1986

41/188. Sessions du Conseil économique et social et du
Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour le développement en 1987

L'Assemblée générale,

Ayant décidé de convoquer la septième session de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement à Genève du 9 au 31 juillet 1987,

Consciente de la nécessité de modifier en conséquence les
dates et les programmes de travail des réunions d'autres
organes principaux ou subsidiaires de l'Organisation des
Nations Unies,

1. Prie le Conseil économique et social, à sa session
d'organisation pour 1987, de suspendre à titre exception
nel l'application de l'article 2 de son règlement intérieur
de façon que sa seconde session ordinaire de 1987 puisse se
tenir à Genève du 23 juin au 9 juillet et qu'une reprise de
cette session, d'une durée n'excédant pas trois jours, ait
lieu à New York en septembre;

2. Prie le Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour le développement, à sa session d'orga
nisation, de changer les dates de sa session annuelle de
1987 de façon qu'elle se tienne à New York du 26 mai au
19 juin, ainsi que les dates de la session du Comité de haut
niveau pour l'examen de la coopération technique entre
pays en développement de façon qu'elle ait lieu entre le
18 et le 22 mai 1987.

lOoe séance plénière
8 décembre 1986

41/189. Dixième session de la Commission des établis
sements humains

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 321162 du 19 décembre 1977,
dans laquelle elle a arrêté des arrangements institutionnels
pour la coopération internationale dans le domaine des
établissements humains, notamment en créant la Commis
sion des établissements humains et le Centre des Nations
Unies pour les établissements humains (Habitat), afin de
fournir un point de convergence institutionnel pour les ac-

tivités des organismes des Nations Unies dans ce domaine,
conformément à la recommandation formulée par Habi
tat: Conférence des Nations Unies sur les établissements
humains, tenue à Vancouver (Canada) du 31 mai au
Il juin 197644,

Notant avec la plus grande préoccupation que, en dépit
des progrès accomplis dans ce domaine au cours des dix
dernières années, les conditions de vie de la majorité de la
population des taudis et des colonies de squatter!'! des zo
nes urbaines et rurales, en particulier dans les pays en dé
veloppement, continuent néanmoins de se dégrader tant
en termes relatifs que dans l'absolu,

Rappelant l'initiative importante que les Etats Membres
ont prise pour renverser cette tendance négative en adop
tant la résolution 37/221 du 20 décembre 1982, dans la
quelle l'Assemblée a proclamé l'année 1987 Année inter
nationale du logement des sans-abri afin d'obtenir de la
communauté internationale qu'elle réaffirme sa volonté
politique de s'attacher à améliorer les logements et les
quartiers où vivent les pauvres et les personnes défavori
sées,

Notant avec satisfaction que plus de cent trente pays ont
adopté une attitude positive à l'égard de l'Année interna
tionale du logement des sans-abri en créant des organes
nationaux de liaison pour l'Année et que plus de trois cent
soixante projets destinés à améliorer les logements et les
quartiers où vivent les pauvres et les personnes défavori
sées ont été officiellement retenus dans le monde entier
pour être exécutés dans le cadre de l'Année,

Rappelant que, dans sa résolution 371221, elle a désigné
la Commission des établissements humains, dans le cadre
de ses sessions ordinaires, pour faire fonction d'organe in
tergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies
responsable de l'organisation de l'Année internationale du
logement des sans-abri, et notant que 1987 marquera non
seulement la célébration de l'Année, mais aussi le dixième
anniversaire de la création de la Commission,

Convaincue que la dixième session de la Commission,
qui marquera son dixième anniversaire et coïncidera avec
l'Année internationale du logement des sans-abri, vient
donc à point nommé et constituera pour la communauté
internationale une occasion unique d'évaluer les résultats
des efforts accomplis au cours des dix dernières années, y
compris les résultats de nombreux programmes et projets
qui ont été retenus dans le monde comme projets pilotes
pour l'Année et, sur la base de cette évaluation, de définir
pour les politiques et les stratégies nationales de nouvelles
orientations et de nouveaux modes d'action qui permet
tront de se rapprocher de l'objectif du logement pour tous
d'ici à l'an 2000,

Reconnaissant que la participation de tous les Etats à la
se!'!sion commémorative de la Commission donnera beau
coup plus de poids aux délibérations et aux conclusions de
cette session et accroîtra beaucoup leur utilité,

1. Lance un appel à tous les Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies ou membres des institutions
spécialisées, y compris l'Agence internationale de l'énergie
atomique, pour qu'ils participent au niveau le plus élevé
possible à la dixième session de la Commission des établis
sements humains célébrant son dixième anniversaire, afin
de souligner la portée de cette session et l'importance capi
tale du programme de l'Année internationale du logement
des sans-abri;

44 Voir Rapport d'Habitat: Conférence des Nations Unies sur les éta
blissements humains. Vancouver, 31 mai·II juin 1976 (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.76.1V.7 et rectificatif), chap. Il et Ill.
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2. Décide que, pendant la dixième session commémo
rative, aucune distinction ne sera faite dans l'application
du règlement intérieur entre les Etats membres de la Com
mission et les autres Etats participants et, à cette fin, sus
pend l'application de l'article 56 du règlement intérieur de
la Commission pour la durée de la session.

100e séance plénière
8 décembre 1986

411190. Année internationale du logement des sans-abri

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 37/221 du 20 décembre 1982,

dans laquelle elle a proclamé l'année 1987 Année interna
tionale du logement des sans-abri,

Notant avec satisfaction que plus de cent trente pays,
ainsi que de nombreuses institutions clefs de l'Organisa
tion des Nations Unies et organisations intergouverne
mentales et non gouvernementales prennent part au pro
gramme de l'Année et ont retenu plus de trois cent
soixante projets à cette occasion,

Notant également qu'un grand nombre d'Etats ont parti
cipé aux réunions régionales et sous-régionales de l'Année,
réunions dont beaucoup ont été tenues au niveau ministé
riel et qui ont débouché sur des recommandations cons
tructives et sur l'engagement de relancer l'action natio
nale,

Exprimant sa gratitude aux pays qui ont versé ou an
noncé des contributions volontaires à l'Année,

Consciente que, pour promouvoir et assurer le dévelop
pement national sur le plan économique, social et sani
taire, il est essentiel de fournir des logements adéquats,

Consciente également que, pour permettre aux gouver
nements de répondre de manière réaliste aux besoins des
pauvres et des personnes défavorisées, il faut fixer le cadre
de politiques propres à mobiliser toutes les ressources pos
sibles et tous les instruments de politique nécessaires afin
d'atteindre les objectifs de l'Année,

Consciente en outre que l'Année offre une excellente oc
casion à l'Organisation des Nations Unies et à d'autres ins
titutions internationales de s'interroger sur leur contribu
tion à la solution du problème du logement des sans-abri et
aux organismes d'aide bilatérale et aux institutions finan
cières multilatérales d'évaluer leur rôle dans ce secteur,

Rappelant la résolution 7/9 de la Commission des éta
blissements humains, en date du 10 mai 1984, et la straté
gie de l'information pour l'Année internationale du loge
ment des sans-abri qui avait été présentée à la Commission
à sa huitième session45,

1. Fait sien le rapport du Directeur exécutif du Centre
des Nations Unies pour les établissements humains (Habi
tat), relatif à l'Année internationale du 10Rement des sans
abri et au Plan d'action pour 1986-1987:l6;

2. Prie instamment les gouvernements de faire preuve
de la volonté politique renouvelée de répondre aux besoins
de logement des pauvres et des personnes défavorisées en
prenant d'importantes mesures avant 1987, notamment en
ass~ra!lt l'accès à des terrains et en apportant la sécurité
de JOUIssance aux personnes qui vivent dans des colonies
de squatters, en adaptant les codes et règlements aux be
soins de la population, en facilitant la participation com
munautaire, en améliorant l'accès aux sources de crédits et

45 HS/C/8/4/Add.1.
46 HS/C/9/6.

de prêts et en favorisant la production de matériaux de
construction locaux à des prix abordables;

3. Prie également instamment les gouvernements:
a) D'élaborer des stratégies du logement ou de revoir

celles qui existent en tenant compte des options présentées
dans la documentation relative à l'Année;

b) D'établir un programme d'exécution des projets
adapté aux stratégies du logement qu'ils auront choisies;

4. Prie les gouvernements de présenter au Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat),
le plus tôt possible, des rapports détaillés sur leurs activités
pour l'Année, en accordant une attention particulière aux
mesures qui, en 1987, assureront l'amélioration d'une par
tie des logements et des quartiers où vivent les pauvres et
les personnes défavorisées et aux stratégies qu'ils envisa
gent pour améliorer d'ici à l'an 2000 les logements et les
quartiers de tous les pauvres;

5. Prie tous les gouvernements, les organismes d'aide
bilatéraux et multilatéraux et les institutions financières de
revoir leurs politiques et d'accorder un rang de priorité
plus élevé aux programmes d'amélioration du logement et
des établissements humains;

6. Lance un appel à tous les gouvernements pour qu'ils
versent des contributions volontaires à l'Année, et à tous
les organismes internationaux et institutions financières
pour qu'ils soutiennent effectivement, par des moyens fi
nanciers et autres, le programme pour l'Année;

7. Décide, pour marquer l'Année internationale du lo
gement des sans-abri, de consacrer au moins deux séances
plénières, lors de sa quarante-deuxième session, en 1987, à
des questions liées à l'abri.

100e séance plénière
8 décembre 1986

411191. Problèmes alimentaires et agricoles

L'Assemblée générale,
Rappelant la Déclaration et le Programme d'action con

cernant l'instauration d'un nouvel ordre économique in
ternational, qui figurent dans ses résolutions 3201 (S-VI)
et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, la Charte des droits et de
voirs économiques des Etats, contenue dans sa résolution
3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, sa résolution 3362
(S-VII) du 16 septembre 1975, relative au développement
et à la coopération économique internationale, et la Straté
gie internationale du développement pour la troisième Dé
cennie des Nations Unies pour le développement, qui fi
gure en annexe à sa résolution 35/56 du 5 décembre 1980,

Réaffirmant la Déclaration universelle pour l'élimina
tion définitive de la faim et de la malnutrition, adoptée par
la Conférence mondiale de l'alimentation47,

Soulignant la nécessité impérieuse de maintenir les ques
tions relatives à l'alimentation et à l'agriculture au centre
des préoccupations mondiales,

Réaffirmant que les problèmes alimentaires et agricoles
dans les pays en développement devraient être considérés
de façon globale sous leurs différents aspects et dans leurs
perspectives immédiates, à court terme et à long terme,

Réaffirmant également le Programme d'action des
Nations Unies pour le redressement économique et le dé
veloppement de l'Afrique, 1986-19903°, dans lequel les

47 Rapport de la Conférence mondiale de l'alimentation, Rome,
5-16 novembre 1974 (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F75.lIA31, chap. I.
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pays africains et la communauté internationale se sont no
tamment engagés à accorder une attention prioritaire et
des ressources accrues au relèvement et au développement
du secteur alimentaire et agricole en Afrique,

Notant avec préoccupation que la situation actuelle du
commerce des produits agricoles, marquée par des désé
quilibres structurels, le protectionnisme, l'octroi d'impor
tantes subventions directes et indirectes et des distorsions
dans l'utilisation des ressources, porte préjudice à tous les
pays, en particulier aux pays en développement,

Notant les vues exprimées à sa quarante et unième ses
sion sur la question du commerce international des pro
duits agricoles,

Soulignant le rôle important qu'un approvisionnement
sûr et croissant en intrants agricoles et une main-d'œuvre
mieux qualifiée pourraient jouer en permettant aux pays
en développement en déficit vivrier, en particulier aux
pays les moins avancés, d'accroître leur production
vivrière, ce qui stimulerait la croissance économique
nationale et le progrès social dans ces pays, notamment en
Afrique,

Réaffirmant que le droit à l'alimentation est un droit
universel de l'homme qui devrait être garanti à tous et, à
cet égard, définitivement acquise au principe général que
l'alimentation ne doit pas servir de moyen de pression po
litique, que ce soit au niveau national ou au niveau inter
national,

Rappelant la résolution 1986/44 du Conseil économique
et social, en date du 21 juillet 1986, intitulée « Pays agres
sés par la désertification et la sécheresse en Afrique",

Réaffirmant également que le maintien de la paix et de la
sécurité et le renforcement de la coopération internatio
nale dans le domaine de l'alimentation et de l'agriculture
sont importants pour que les conditions économiques et de
la sécurité alimentaire soient améliorées,

Accueillant avec satisfaction l'appui prêté par la commu
nauté internationale des donateurs au développement
agricole des pays en développement et les efforts déployés
par ces pays pour assurer leur développement dans les sec
teurs alimentaire et agricole,

Constatant les efforts positifs faits par les pays en déve
loppement pour renforcer la coopération régionale et in
terrégionale en vue d'accroître leur production vivrière et
agricole, notamment en harmonisant leurs politiques des
prix, en créant des mécanismes commerciaux préférentiels
et en accélérant l'adoption de stratégies alimentaires régio
nales et sous-régionales,

1. Accueille avec satisfaction les conclusions et recom
mandations, telles qu'elles ont été adoptées, qui figurent
dans le rapport du Conseil mondial de l'alimentation sur
les travaux de sa douzième session ministérielle, tenue à
Rome du 16 au 19 juin 198648;

2. Affirme qu'une augmentation de la production vi
vrière dans les pays en développement contribuera pour
beaucoup à éliminer la pauvreté et la malnutrition et à par
venir à l'autosuffisance, et recommande à ces pays d'accor
der à la production vivrière un rang de priorité plus élevé
dans leur politique nationale de développement et d'oc
troyer au secteur agricole une part plus importante des
ressources qu'ils consacrent à leur développement écono
mique et social;

3. Insiste sur la nécessité de maintenir et d'intensifier
l'appui apporté aux programmes et politiques visant à ac
croître la production vivrière et agricole et à relever les ni-

48 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième
session, Supplément nO 19 (A/41/19), première partie"

veaux nutritionnels dans les pays en développement, parti
culièrement en Afrique et dans les pays les moins avancés,
et, dans ce contexte, exhorte la communauté internatio
nale, notamment les pays développés, à soutenir résolu
ment les efforts des pays en développement en s'évertuant
à accroître les apports de ressources à ces pays, en particu
lier de ressources fournies à des conditions libérales, no
tamment en augmentant leurs contributions aux organis
mes multilatéraux;

4. Souligne dans ce contexte qu'il y a particulièrement
lieu d'accroître l'aide à l'alimentation et à l'agriculture et
de l'acheminer par le canal des organismes et programmes
existants;

5. Souligne également que le succès des efforts que font
les pays en développement pour résoudre leurs problèmes
alimentaires et agricoles dans l'immédiat, à moyen terme
et à long terme dépend par-dessus tout de leur croissance
économique, laquelle exige à son tour un climat internatio
nal favorable au développement et appelle une nouvelle
action internationale concrète à cette fin;

6. Prie instamment tous les gouvernements, les orga
nismes des Nations Unies et les organisations intergouver
nementales et non gouvernementales de prendre des mesu
res efficaces en vue d'assurer l'application rapide et
intégrale du Programme d'action des Nations Unies pour
le redressement économique et le développement de l'Afri
que, 1986-1990, dans lequel la communauté internationale
a reconnu que les pays africains avaient besoin de ressour
ces extérieures supplémentaires et, dans ce contexte, s'est
engagée à faire le maximum pour fournir des ressources
qui permettent d'appuyer et compléter les efforts faits par
les pays africains pour assurer la croissance et le dévelop
pement de leur secteur alimentaire et agricole en encoura
geant l'adoption de stratégies alimentaires nationales et ré
gionales, eu égard en particulier à la contribution qu'une
amélioration dans ce secteur pourrait apporter au dévelop
pement général de l'Afrique, et compte tenu du pro
gramme d'action en quatre points approuvé en septembre
1986 par l'Organisation des Nations Unies pour l'alimen
tation et l'agriculture lors de sa quatorzième Conférence
régionale pour l'Afrique49;

7. Souligne qu'il est urgent de fournir à l'Association
internationale de développement, à l'occasion de la hui
tième reconstitution générale de ses ressources, des
moyens financiers suffisants pour qu'elle puisse répondre à
la demande accrue d'assistance, notamment en vue du dé
veloppement du secteur alimentaire et agricole;

8. Fait appel à la communauté internationale pour
qu'elle contribue généreusement à la réalisation des objec
tifs des annonces de contributions au Programme alimen
taire mondial pour la période 1987-1988, tels qu'ils sont
énoncés dans la résolution 40/176 de l'Assemblée géné
rale, en date du 17 décembre 1985, et la prie instamment
de répondre aux besoins d'aide alimentaire non satisfaits
des pays d'Afrique frappés par la sécheresse et la famine;

9. Prie instamment la communauté internationale
d'appuyer en permanence et sans réserve le Fonds interna
tional de développement agricole en le dotant d'une assise
financière solide et, à cet égard, lance un appel pour que
soient accrues les contributions destinées à l'application
du Programme spécial du Fonds pour les pays de l'Afri
que subsaharienne touchés par la sécheresse et la désertifi
cation;

49 Voir Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture, Rapport de la quatorzième Conférence régionale de la FAO pour
l'Afrique, Yamoussoukro (Côte d'Ivoire). 2-11 septembre 1986
(ARC/86/REP), paL 21 et 46 à 55 et annexe H.
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10. Fait appel aux pays donateurs pour qu'ils augmen
tent, dans le cadre de leurs programmes d'aide au dévelop
pement et en conformité avec ces programmes, la fourni
ture d'intrants agricoles essentiels;

Il. Se félicite des engagements pris en matière de
statu quo et de démantèlement à la session ministérielle ex
traordinaire des Parties contractantes à l'Accord général
sur les tarifs douaniers et le commerce, tenue à
Punta dei Este (Uruguay) du 15 au 20 septembre 1986,
qui sont également applicables au commerce des produits
agricoles, et note que la nouvelle série de négociations
commerciales multilatérales, compte tenu de tous les prin
cipes généraux régissant ces négociations, y compris le
principe d'un traitement différencié et plus favorable
énoncé dans la partie IV de l'Accord général, ainsi que des
autres dispositions pertinentes de celui-ci, traitera du com
merce des produits agricoles dans le but d'assurer une plus
grande libéralisation de ce commerce et de celui des pro
duits tropicaux;

12. Considère qu'il est nécessaire d'examiner plus
avant les problèmes qui font obstacle à la libéralisation du
commerce international des produits agricoles et prie le
Secrétaire général de garder ces problèmes à l'examen, de
faire rapport oralement au Conseil économique et social
lors de sa seconde session ordinaire de 1987 et de fournir à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante-deuxième ses
sion, par l'intermédiaire du Conseil économique et social à
sa seconde session ordinaire de 1987, les rapports perti
nents établis par divers organes, organisations et organis
mes compétents des Nations Unies;

13. Souligne qu'il importe que les organisations et ins
titutions internationales compétentes accordent un rang
de priorité élevé à la mise en valeur des ressources humai
nes en mettant l'accent sur la formation professionnelle en
matière de production et de recherche agricoles et de déve
loppement rural, notamment à l'échelon des exploitations
agricoles;

14. Souligne qu'il y a urgence à intensifier la coopéra
tion internationale dans le domaine du transfert de techni
ques agricoles aux pays en développement, à promouvoir
la recherche pour permettre d'innover constamment et de
perfectionner des techniques adaptées au climat, au sol et
aux systèmes agricoles, ainsi qu'à renforcer les services
consultatifs et accroître l'appui fourni à cet égard et à faci
liter le libre échange d'informations sur les données d'ex
périence et les techniques concernant la production, la
transformation et l'entreposage des produits alimentaires;

15. Encourage les efforts visant à accroître la producti
vité des petites exploitations et à maximiser les possibilités
d'emploi dans les régions rurales grâce à l'adoption, s'il y a
lieu, de techniques à forte intensité de main-d'œuvre;

16. Insiste sur la nécessité de promouvoir une action
internationale coordonnée pour aborder les problèmes à
long terme posés par la lutte contre les insectes migra
teurs, notamment en Afrique, et demande aux donateurs
de continuer d'accorder un rang de priorité élevé à l'appli
cation et à la coordination par l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture de programmes
urgents de lutte contre les sauterelles et les criquets qui dé
vastent actuellement de vastes régions d'Afrique et de res
ter prêts à fournir rapidement, s'il y a lieu, une aide aux
pays touchés;

17. Appuie la mise en place de systèmes efficaces
d'alerte rapide dans les pays en développement et l'adop
tion d'arrangements de sécurité alimentaire aux échelons
national, sous-régional et régional pour lutter contre de fu
tures crises alimentaires;

18. Prie instamment les gouvernements d'assurer et de
renforcer la participation des femmes à la formulation et à
l'application des politiques, plans et projets nationaux en
matière d'alimentation, vu l'importance accordée à l'ali
mentation et le rôle notoire que jouent les cultivatrices
dans la production vivrière et la commercialisation de ses
produits ainsi que dans l'alimentation de la famille et
compte tenu du consensus réalisé sur les Stratégies pros
pectives d'action de Nairobi pour la promotion de la
femmeso;

19. Invite le Conseil mondial de l'alimentation, dans le
cadre de son mandat:

a) A évaluer, dans les pays en développement, l'impact
des politiques d'ajustement économique sur les niveaux
nutritionnels des groupes à faible revenu et à suggérer, s'il
y a lieu, des mesures correctives dans ce domaine, y com
pris des moyens propres à stimuler l'apport de ressources
afin de soulager les souffrances de ces groupes;

b) A évaluer l'impact de la situation actuelle du com
merce des produits agricoles sous tous ses aspects et à con
tinuer de s'intéresser activement au progrès et à l'issue des
négociations multilatérales sur les questions agricoles et
commerciales;

c) A contribuer à accélérer la promotion de stratégies
alimentaires régionales et sous-régionales en encourageant
toutes les parties intéressées à prendre des mesures de suivi
énergiques en vue d'appliquer les recommandations adop
tées lors des consultations régionales et interrégionales que
le Conseil mondial de l'alimentation a organisées en 1986;

d) A faire progresser et à favoriser activement l'appli
cation des éléments du Programme d'action des Nations
Unies pour le redressement économique et le développe
ment de l'Afrique, 1986-1990, qui concernent les politi
ques et programmes alimentaires, en particulier en ac
croissant la production vivrière et en réduisant la faim, et à
aider les gouvernements africains à mettre en œuvre les
priorités arrêtées d'un commun accord dans le secteur ali
mentaire en leur apportant rapidement une assistance con
crète à l'appui de leurs stratégies et politiques alimen
taires.

1()()! séance plénière
8 décembre 1986

411192. Programmes spéciaux d'assistance économique

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur

l'amélioration de l'efficacité des programmes spéciaux
d'assistance économiqueS 1,

Affirmant que le concept de programmes spéciaux d'as
sistance économique est valable et qu'il convient de rendre
ces programmes plus efficaces,

1. Prend acte avec appréciation du rapport du Secré
taire général;

2. Fait sienne la recommandation du Secrétaire géné
ral à l'effet de réserver les programmes spéciaux d'assis
tance économique aux pays qui ont vraiment besoin de ce
type d'assistance et aux cas exceptionnels que ne couvrent
pas les programmes ordinaires du système des Nations
Uniess2;

SO Rapport de la Conférence mondiale chargée d'examiner el d'évaluer
les résultats de la Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité, dé·
veloppement et paix. Nairobi, 15-26 juillet 1985 (publication des Nations
Unies, numéro de vente: F.85.1V.1O), chap. l, sect. A, par. 174 à 188

SI A/41/308.E/1986/67.
S2 Ibid., sect. III. B.
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3. Fait sienne également la recommandation selon la
quelle tout programme spécial d'assistance économique en
faveur d'un pays donné devrait être d'une durée limitée et
prendre fin à l'issue de la mission d'évaluation et, si les cir
constances exceptionnelles ayant justifié le programme
spécial d'assistance économique devaient persister, tout
complément d'assistance relèverait alors des programmes
ordinaires du système52;

4. Recommande que l'on continue de chercher à con
fier, si possible, l'exécution des programmes spéciaux d'as
sistance économique à d'autres organismes des Nations
Unies;

5. Affirme que les programmes spéciaux d'assistance
économique devraient être établis en consultation avec les
gouvernements bénéficiaires intéressés et recommande
que ces programmes soient, dans la mesure du possible,
élaborés et évalués par les bureaux extérieurs du système
des Nations Unies.

100e séance plénière
8 décembre 1986

411193. Assistance aux Iles Salomon

L'Assemblée générale,

Profondément préoccupée par les ravages que le cyclone
« Namu » a causés aux Iles Salomon du 17 au 19 mai 1986,
entraînant des pertes en vies humaines, la destruction de
logements et des dégâts considérables à l'infrastructure
économique et sociale ainsi qu'à l'agriculture, à l'élevage,
aux transports et à l'industrie,

Préoccupée par les conséquences néfastes que ces pertes
ont eues sur les efforts de développement des Iles Salomon,

Notant avec satisfaction l'assistance d'urgence fournie
par plusieurs Etats, organisations internationales et régio
nales, institutions spécialisées et organismes bénévoles,

Notant les efforts que font le peuple et le Gouvernement
salomoniens pour faire face à la situation d'urgence et
amorcer un programme de reconstruction et de relève
ment,

Affirmant qu'il faut entreprendre sans tarder une action
internationale concertée pour aider le peuple et le Gouver
nement salomoniens à mener à bien la reconstruction et le
relèvement des régions et secteurs sinistrés,

1. Exprime sa gratitude aux Etats, aux programmes et
organismes des Nations Unies et aux organisations inter
gouvernementales, non gouvernementales et bénévoles qui
ont aidé les Iles Salomon durant la période d'urgence;

2. Prie instamment tous les Etats de participer géné
reusement, par la voie bilatérale ou multilatérale, aux pro
jets et programmes de reconstruction et de relèvement des
Iles Salomon;

3. Prie les organisations internationales, en particulier
les organes et organismes compétents des Nations Unies,
les organisations régionales et les organismes bénévoles, de
poursuivre et d'accroître leur assistance en vue de répon
dre aux besoins de reconstruction, de relèvement et de dé
veloppement des Iles Salomon;

4. Prie le Secrétaire général de faire le nécessaire, en
collaboration avec l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement, afin de mobiliser les
moyens d'assistance financière, technique et matérielle né
cessaires à l'exécution du programme de reconstruction,
de relèvement et de développement des Iles Salomon;

5. Prie en outre le Secrétaire général de garder cons
tamment à l'étude la question de l'aide à la reconstruction

et au relèvement des Iles Salomon et de rendre compte au
Conseil économique et social, lors de sa seconde session
ordinaire de 1987, des progrès réalisés dans l'application
de la présente résolution.

100e séance plénière
8 décembre 1986

411194. Assistance à El Salvador

L'Assemblée générale,

Tenant compte de sa résolution 4112 du 14 octobre
1986, relative à l'aide d'urgence à El Salvador,

Rappelant sa résolution 3440 (XXX) du 9 décembre
1975, relative à l'assistance en cas de catastrophe naturelle
ou d'autres situations revêtant le caractère d'une catastro
phe, sa résolution 361225 du 17 décembre 1981, relative
au renforcement de la capacité du système des Nations
Unies de faire face aux catastrophes naturelles, et sa réso
lution 37/144 du 17 décembre 1982, relative au Bureau du
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas
de catastrophe,

Notant avec satisfaction l'appui que les Etats Membres,
les institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies ont apporté au Gouvernement salvadorien
dans ses efforts pour prêter immédiatement une assistance
à la population sinistrée par la catastrophe naturelle,

Consciente que. au cours des dernières années, l'écono
mie salvadorienne a été éprouvée par divers événements et
par des catastrophes naturelles telles que le tremblement
de terre du 10 octobre 1986,

Considérant que, en dépit des efforts du Gouvernement
et du peuple salvadoriens, la situation économique du pays
ne s'est pas normalisée,

Profondément préoccupée par le fait qu'El Salvador con
naît de graves difficultés économiques qui ont un effet di
rect sur ses efforts de développement,

1. Sait gré au Secrétaire général des efforts qu'il fait
pour qu'on prête immédiatement assistance à El Salvador;

2. Sait gré également aux Etats et aux organisations
qui ont fourni une assistance à El Salvador;

3. Prie instamment tous les gouvernements de conti
nuer de contribuer à la reconstruction et au développe
ment d'El Salvador par des voies bilatérales et multilaté
rales;

4. Lance un appel à tous les Etats et à tous les organis
mes compétents des Nations Unies, en particulier au Pro
gramme des Nations Unies pour le développement, au
Programme alimentaire mondial, au Fonds des Nations
Unies pour l'enfance, à l'Organisation mondiale de la
santé, au Fonds des Nations Unies pour les activités en
matière de population, à l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel et à la Banque mondiale,
pour qu'ils poursuivent et accroissent leur assistance en
vue de répondre, par les mécanismes existants, aux besoins
d'ordre humanitaire et aux exigences de la reconstruction
et du développement d'El Salvador;

5. Invite les organisations régionales et interrégionales,
ainsi que les organisations humanitaires non gouverne
mentales, à envisager d'urgence l'établissement de pro
grammes d'assistance à El Salvador et à les mettre dès que
possible à exécution;

6. Invite les Etats et les organismes concernés à étudier
la possibilité de fournir à El Salvador une assistance spé
ciale adaptée à ses besoins;
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7. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures
voulues, en collaboration avec l'Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement, en vue
de mobiliser l'assistance technique, financière et matérielle
dont El Salvador a besoin pour sa reconstruction, son relè
vement et son développement;

8. Prie également le Secrétaire général de garder à
l'étude la question de l'assistance pour la reconstruction et
le relèvement d'El Salvador et d'informer le Conseil éco
nomique et social, à sa seconde session ordinaire de 1987,
des progrès réalisés dans l'application de la présente réso
lution.

l00e séance plénière
8 décembre 1986

41/195. Assistance à l'Ouganda

L'Assemblée générale,
Rappelant ses précédentes résolutions et sa déci

sion 40/453 du 17 décembre 1985 relatives à l'assistance à
l'Ouganda,

Constatant que le Gouvernement ougandais, au pouvoir
depuis janvier 1986, se trouve devant une lourde tâche de
relèvement et de reconstruction après des années de conflit
qui se sont soldées par des pertes tragiques en vies humai
nes, par la destruction de l'infrastructure socio
économique du pays et par le déracinement d'éléments im
portants de sa population,

Prenant en considération le Programme de secours d'ur
gence et de relèvement mis en place par le Gouvernement
en février 1986 et les mesures macro-économiques de tran
sition publiées en juillet 1986,

Notant qu'un programme spécial d'assistance économi
que a été mis au point et couvre les secours d'urgence et les
activités de relèvement nécessaires à court terme, notam
ment le rétablissement de services englobant la santé, l'ap
provisionnement en eau et l'assainissement, l'éducation, le
logement et les routes, ainsi que le relèvement de l'agricul
ture et de l'élevage et la reconstitution de la capacité de
production des entreprises industrielles,

Considérant que l'Ouganda, pays sans littoral, figure
aussi au nombre des pays les moins avancés et les plus gra
vement touchés,

Notant les appels lancés par le Secrétaire général en fa
veur d'une assistance à l'Ouganda,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général53 conte
nant un programme spécial d'assistance économique en
vue d'un financement international54,

Réaffirmant qu'une nouvelle action internationale s'im
pose d'urgence en vue d'aider le Gouvernement ougandais
dans ses efforts soutenus pour assurer la reconstruction, le
relèvement et le développement du pays,

Encouragée de constater que la politique économique du
Gouvernement ougandais et le concours qu'y apportent
les organisations internationales et les pays donateurs se
sont déjà traduits par des signes positifs de redressement
économique,

1. Sait gré au Secrétaire général des mesures qu'il a pri
ses pour mobiliser une assistance en faveur de l'Ouganda;

2. Sait gré également aux Etats et aux organisations de
l'assistance qu'ils ont fournie à ce pays;

53 A/41/593.
54 Ibid., annexe, sect. V.

3. Souscrit à l'évaluation et aux recommandations figu
rant dans l'appendice au rapport du Secrétaire général;

4. Invite la communauté internationale, les organismes
des Nations Unies et les organisations et pays donateurs, à
mobiliser davantage de ressources pour appliquer le Pro
gramme de secours d'urgence et de relèvement de l'Ou
ganda, les mesures macro-économiques de transition et le
programme spécial d'assistance économique;

5. Renouvelle l'appel pressant qu'elle a lancé à tous les
Etats Membres, aux institutions spécialisées et aux autres
organismes des Nations Unies, ainsi qu'aux institutions
économiques et financières internationales, pour qu'ils
contribuent généreusement, par des voies bilatérales et
multilatérales, à la reconstruction, au relèvement et au dé
veloppement de l'Ouganda ainsi qu'à la satisfaction de ses
besoins en matière de secours d'urgence et de relèvement;

6. Prie les programmes et organismes compétents des
Nations Unies de poursuivre et d'accroître, dans la mesure
du possible, leurs programmes présents et futurs d'assis
tance à l'Ouganda et de rendre compte périodiquement au
Secrétaire général des mesures qu'ils ont prises et des res
sources qu'ils ont dégagées pour aider ce pays;

7. Invite la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement, le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance, le Programme des Nations Unies pour le
développement, le Programme alimentaire mondial, le
Fonds international de développement agricole, l'Organi
sation internationale du Travail, l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture, l'Organisation mondiale de la santé, la Banque
mondiale et l'Organisation des Nations Unies pour le dé
veloppement industriel à attirer l'attention de leurs orga
nes directeurs, aux fins d'examen, sur les besoins particu
liers de l'Ouganda et à rendre compte au Secrétaire
général des décisions prises par ces organes;

8. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés de poursuivre ses programmes d'assistance hu
manitaire en Ouganda, en particulier d'aider au rapatrie
ment des réfugiés et des personnes déplacées et à leur
réinstallation dans leur région d'origine et de leur fournir
d'urgence, entre autres choses, des vivres, des médica
ments, des vêtements et des abris;

9. Prie le Secrétaire général, conformément aux dispo
sitions de la résolution 411192 de l'Assemblée générale, en
date du 8 décembre 1986:

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les res
sources nécessaires à un programme efficace d'assistance
financière, technique et matérielle à l'Ouganda;

b) De garder la situation en Ouganda constamment à
l'étude, de rester étroitement en contact avec les Etats
Membres, les institutions spécialisées,les organisations ré
gionales et autres organisations intergouvernementales et
les institutions financières internationales intéressées et de
rendre compte au Conseil économique et social, lors de sa
seconde session ordinaire de 1987, de l'état d'avancement
du programme spécial d'assistance économique à l'Ou
ganda;

c) De faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa
quarante-deuxième session, sur l'application de la présente
résolution.

l00e séance plénière
8 décembre 1986
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41/196. Aide à la reconstruction et au développement du
Liban

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 33/146 du 20 décembre 1978,

34/135 du 14 décembre 1979, 35/85 du 5 décembre 1980,
361205 du 17 décembre 1981, 37/163 du 17 décembre
1982,38/220 du 20 décembre 1983, 39/197 du 17 décem
bre 1984 et 40/229 du 17 décembre 1985,

Rappelant également les résolutions du Conseil écono
mique et social 1980/15 du 29 avril 1980, 1985/56 du
25 juillet 1985 et 1986/46 du 22 juillet 1986, ainsi que les
décisions du Conseil 1983/112 du 17 mai 1983 et
1984/174 du 26juillet 1984,

Notant avec une profonde préoccupation que les lourdes
pertes en vies humaines ainsi que la destruction de biens
matériels se poursuivent, aggravant la détérioration de la
structure économique et sociale du Liban,

Notant avec préoccupation la gravité de la situation éco
nomique au Liban,

Se félicitant des efforts résolus du Gouvernement liba
nais qui a entrepris un programme de reconstruction et de
relèvement,

Réaffirmant qu'une nouvelle action internationale s'im
pose d'urgence pour aider le Gouvernement libanais dans
ses efforts continus de reconstruction et de développe
ment,

Considérant que, en pourvoyant le poste vacant de Coor
donnateur des Nations Unies pour l'aide à la reconstruc
tion et au développement du Liban, on faciliterait le dé
roulement normal des opérations internationales d'aide au
Liban,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généralSS et de la
déclaration faite le 22 octobre 1986 par le Secrétaire géné
ral adjoint aux affaires politiques et aux affaires de l'As
semblée générales6,

1. Sait gré au Secrétaire général de son rapport et des
mesures qu'il a prises afin de mobiliser une assistance en
faveur du Liban;

2. Félicite le Secrétaire général adjoint aux affaires po
litiques et aux affaires de l'Assemblée générale d'avoir
coordonné l'assistance fournie au Liban par le système des
Nations Unies;

3. Félicite en outre le Gouvernement libanais des ef
forts qu'il fait, malgré des circonstances défavorables,
pour exécuter la phase initiale de reconstruction du pays et
des mesures qu'il a prises pour améliorer la situation éco-

. nomique;
4. Prie le Secrétaire général, conformément aux dispo

sitions de la résolution 411192 de l'Assemblée générale, en
date du 8 décembre 1986, de poursuivre et d'intensifier ses
efforts en vue de mobiliser toute l'assistance possible dans
le cadre du système des Nations Unies afin d'aider le Gou
vernement libanais dans sa tâche de reconstruction et de
développement;

5. Invite le Secrétaire général à envisager d'urgence de
désigner un Coordonnateur des Nations Unies pour l'aide
à la reconstruction et au développement du Liban et à dé
terminer les fonctions que celui-ci exercerait à ce titre;

6. Prie les organes, organisations et organismes des
Nations Unies d'intensifier leurs programmes d'assistance
et de les accroître pour répondre aux besoins du Liban et

55 A/41/679.
56 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième

session, Deuxième Commission, 19· séance.

de prendre les mesures voulues pour que leurs bureaux à
Beyrouth soient dotés du personnel de haut niveau néces
saire;

7. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur les
progrès accomplis dans l'application de la présente résolu
tion.

love séance plénière
8 décembre 1986

41/197. Assistance au Mozambique

L'Assemblée générale,
Rappelant la résolution 386 (1976) du Conseil de sécu

rité, en date du 17 mars 1976, et les résolutions de l'As
semblée générale 31/43 du 1er décembre 1976, 32/95 du
13 décembre 1977, 33/126 du 19 décembre 1978, 34/129
du 14 décembre 1979,35/99 du 5 décembre 1980, 36/215
du 17 décembre 1981, 37/161 du 17 décembre 1982,
38/208 du 20 décembre 1983, 39/199 du 17 décembre
1984 et 40/232 du 17 décembre 1985,

Estimant que le Mozambique compte toujours parmi les
quinze pays du monde qui ont le plus besoin d'une assis
tance internationale spéciale, ainsi qu'il ressort du rapport
du Secrétaire généralS'7 et du rapport du Secrétaire général
sur les activités du Bureau du Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophes8,

1. Sait gré au Secrétaire général des mesures qu'il a pri
ses pour organiser un programme international d'assis
tance économique au Mozambique;

2. Sait gré également aux Etats, aux organisations ré
gionales et internationales ainsi qu'aux institutions huma
nitaires de l'assistance qu'ils ont fournie au Mozambique;

3. Lance un appel à la communauté internationale
pour qu'elle continue d'apporter au Mozambique une as
sistance financière, matérielle et technique suffisante;

4. Prie le Secrétaire général, conformément aux dispo
sitions de la résolution 41/192 de l'Assemblée générale, en
date du 8 décembre 1986;

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser l'assis
tance financière, technique et matérielle nécessaire au Mo
zambique;

b) De garder la situation au Mozambique constam
ment à l'étude, de rester étroitement en contact avec les
Etats Membres, les institutions spécialisées, les organisa
tions régionales et autres organisations intergouvernemen
tales et les institutions financières internationales, ainsi
qu'avec les autres organismes intéressés, et de rendre
compte au Conseil économique et social, lors de sa se
conde session ordinaire de 1988, de l'état d'avancement du
programme spécial d'assistance économique au Mozam
bique;

c) D'établir, sur la base de consultations avec le Gou
vernement mozambicain, un rapport sur l'évolution de la
situation économique du Mozambique et l'exécution du
programme spécial d'assistance économique à ce pays, en
temps voulu pour que l'Assemblée générale puisse exami
ner la question à sa quarante-troisième session.

love séance plénière
8 décembre 1986

57 A/41/522, sect. IV.
58 A/41/295-E/1986/65 et Corr.1
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411198. Assistance économique spéciale au Tchad

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 40/218 du 17 décembre 1985 et

ses résolutions antérieures sur l'assistance à la reconstruc
tion, au relèvement et au développement du Tchad, sur
l'assistance humanitaire d'urgence au Tchad et sur l'assis
tance économique spéciale à ce pays,

Ayant examiné le rapport du Secrétairefénéral sur l'as
sistance économique spéciale au Tchads , qui porte no
tamment sur la situation économique et financière du
Tchad, sur la situation de l'assistance fournie en vue du re
lèvement et de la reconstruction du pays et sur les progrès
réalisés dans l'organisation et l'exécution du programme
d'assistance en faveur de ce pays,

Considérant que la guerre et la sécheresse compromet
tent tous les efforts de reconstruction et de développement
du Gouvernement tchadien,

Préoccupée par la récente invasion de criquets qui a ag
gravé la situation alimentaire et sanitaire déjà précaire au
Tchad, en particulier celle de ses populations déplacées du
fait de la sécheresse et de la guerre,

Prenant note des multiples appels lancés par le Gouver
nement tchadien et les organisations gouvernementales et
non gouvernementales en raison de la situation alimen
taire et sanitaire au Tchad,

Constatant la nécessité d'une assistance humanitaire
d'urgence au Tchad,

Constatant également la nécessité d'une assistance à la
reconstruction et au développement du Tchad,

Se félicitant de la table ronde sur l'assistance au Tchad
organisée par le Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement à Genève les 4 et 5 décembre 1985 en confor
mité avec les arrangements convenus à la Conférence in
ternationale sur l'assistance au Tchad, tenue en novembre
1982,

1. Exprime sa gratitude aux Etats et aux organisations
gouvernementales et non gouvernementales qui ont ré
pondu et qui continuent de répondre généreusement aux
appels du Gouvernement tchadien et à ceux du Secrétaire
général en fournissant une assistance au Tchad;

2. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général pour
les efforts qu'il fait en vue de sensibiliser la communauté
internationale aux difficultés du Tchad et de mobiliser des
ressources en faveur de ce pays;

3. Renouvelle les appels lancés aux Etats, aux program
mes et organismes compétents des Nations Unies, ainsi
qu'aux institutions économiques et financières internatio
nales:

a) Pour qu'ils continuent à fournir l'aide humanitaire
nécessaire au peuple tchadien victime de la guerre, de la
sécheresse et de l'invasion de criquets et prédateurs;

b) Pour qu'ils continuent d'apporter leur contribution
à la reconstruction du Tchad;

4. Note avec satisfaction qu'une table ronde sur l'assis
tance au Tchad s'est tenue à Genève les 4 et 5 décembre
1985 et invite les Etats et les organismes à prendre part
aux réunions sectorielles programmées lors de celle-ci et à
honorer les engagements qu'ils y ont pris;

5. Prie le Secrétaire général, conformément aux dispo
sitions de la résolution 41/192 de l'Assemblée générale, en
date du 8 décembre 1986:

59 A/411592, sect. IV.

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les res
sources nécessaires à un programme efficace d'assistance
financière, technique et matérielle au Tchad;

b) D'évaluer, en collaboration étroite avec les organis
mes humanitaires concernés, les besoins d'ordre humani
taire - en particulier dans les domaines alimentaire et sa
nitaire - des populations déplacées du fait de la guerre et
de la sécheresse;

c) De mobiliser une assistance humanitaire spéciale
pour les personnes éprouvées par la guerre, la sécheresse et
l'invasion de criquets et prédateurs et pour la réinstalla
tion des personnes déplacées;

d) De garder la situation au Tchad à l'étude et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa qua
rante-deuxième session.

100e séance plénière
8 décembre 1986

41/199. Assistance spéciale aux Etats de première
Iigne60

L'Assemblée générale,
Profondément préoccupée par la détérioration de la si

tuation en Afrique australe, qui a aggravé les problèmes
économiques auxquels se heurtent les Etats de première li
gne et d'autres Etats voisins du fait de la politique d'apar
theid du régime de Pretoria,

Consciente qu'il incombe à la communauté internatio
nale de chercher à résoudre les problèmes de la région,

Notant avec satisfaction les efforts concertés et résolus
des pays de la région pour faire face à la conjoncture défa
vorable actuelle en renforçant leur coopération économi
que et en réduisant leur dépendance vis-à-vis de l'Afrique
du Sud, notamment dans le secteur des transports et des
communications et dans les secteurs connexes,

Réaffirmant l'importance d'une coopération étroite en
tre l'Organisation des Nations Unies et les Etats de pre
mière ligne,

Ayant à l'esprit les résolutions du Conseil de sécurité
568(1985) du 21 juin 1985,571 (1985) du 20 septembre
1985 et 581 (1986) du 13 février 1986, dans lesquelles
celui-ci a notamment demandé à la communauté interna
tionale de prêter assistance aux Etats de première ligne,

1. Prie instamment la communauté internationale de
fournir en temps voulu et de façon efficace l'assistance fi
nancière, matérielle et technique nécessaire pour permet
tre aux Etats de première ligne et aux autres Etats voisins
d'être mieux à même, sans se départir de leurs stratégies et
plans nationaux et régionaux, de supporter individuelle
ment et collectivement les effets des mesures économiques
prises par l'Afrique du Sud ou prises par la communauté
internationale contre l'Afrique du Sud;

2. Prie le Secrétaire général de mobiliser les organes,
organisations et organismes des Nations Unies pour qu'ils
répondent aux demandes d'assistance que pourraient sou
mettre certains Etats ou l'organisation sous-régionale
compétente et de nouveau prie instamment tous les Etats
de répondre généreusement à ces demandes;

3. Fait appel à tous les Etats et aux organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales compétentes
pour qu'ils appuient les programmes d'urgence, nationaux
ou collectifs, mis au point par les Etats de première ligne et

60 Angola. Botswana. Mozambique, République-Unie de Tanzanie,
Zambie et Zimbabwe.
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d'autres Etats voisins afin de surmonter les graves problè
mes causés par la situation en Afrique australe;

4. Prend note en l'appréciant de l'assistance accordée
aux Etats de première ligne par les pays donateurs et par
les organisations intergouvernementales;

5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur les
~rogrès réalisés dans l'application de la présente résolu
tion.

J()()! séance plénière
8 décembre 1986

411200. Assistance au Bénin, aux Comores, à Djibouti,
à la Gambie, à la Guinée, à la Guinée-Bissau, à
la Guinée équatoriale, à Haïti, à Madagascar,
au Nicaragua, à la République centrafricaine, à
la Sierra Leone, à Vanuatu et au Yémen démo
cratique

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 39/196 du 17 décembre 1984 re

lat~ve à l'assistance économique à Haïti, ainsi que ses réso
1utlOns 40/215 relative à l'assistance au Yémen démocrati
que, 40/216 relative à l'assistance à la Guinée équatoriale,
40/217 relative à l'aide à la reconstruction au relèvement
et au développement de la République' centrafricaine
40/220 relative à l'assistance à la Sierra Leone 40/222 re~
lative à l'assistance économique spéciale au Bé~in 40/223
relative à l'assistance aux Comores, 40/224 re1ati~e à l'as
sistance à la Gambie, 40/225 relative à l'assistance écono
mique spéciale à la Guinée-Bissau, 40/227 relative à
l'assistance à Djibouti, 40/230 relative à l'assistance à Ma
dagascar, 40/233 relative à l'assistance économique à Va
nuatu, 40/234 relative à l'assistance au Nicaragua et
40/235 relative à l'assistance économique spéciale à la
Guinée, toutes du 17 décembre 1985,

Ayant examiné les rapports pertinents du Secrétaire gé
néral61 ,

Not'!nt avec satisfaction l'appui financier, économique et
t~hmque que les Etats .Membres, les institutions spéciali
sees et les autres orgamsmes des Nations Unies ainsi que
les organisations régionales, interrégionales et intergou
vernementales ont apporté à ces pays,

Profondément inquiète de constater que ces pays conti
n~ent de ~ he';l!ter à d~s difficultés économiques et finan
cleres partlcuheres qUI sont imputables à différents fac
teurs,

Prenant note des efforts faits par le Yémen démocratique
dans ses programmes de relèvement et de reconstruction
pour remédier aux conséquences désastreuses des inonda
tions de 1982,

Notant les problèmes particulièrement difficiles que ren
contrent les p~~s en,dével0I,'pement insulaires pour faire
face aux conditions economlques défavorables et aux cir
constances spéciales mentionnées dans la résolution
411163 de l'Assemblée générale, en date du 5 décembre
1986, relative aux mesures spéciales en faveur des pays en
développement insulaires,

Notant av~c pré~ccupation que Vanuatu, pays en déve
!op~ement msulaue, est un archipel géographiquement
Isol.e ayant ';Ine population limitée, inégalement distribuée
~als en c~OIssance r~pide, qu'il souffre d'une grave pénu
n~ de ~a~ltaux de developpement et d'un soutien budgé
taire redUit de la part des donateurs actuels, qu'il est abso-

61 A/41/395, A/41/522, A/41/538 et A/41/592.

lument tributaire des importations et qu'il manque de
moyens de transport et de communication adéquats, tou
tes conditions qui posent des problèmes spéciaux de déve
loppement, rendant difficile la prestation de services et en
traînant des coûts supplémentaires excessifs;

Profondément préoccupée par le fait que le Bénin de
meure en butte à de graves difficultés économiques et fi
nancières, caractérisées par un déséquilibre marqué de sa
balance des paiements, par le lourd fardeau de sa dette ex
térieu~e et p~r un manque des ressou~ces nécessaires pour
pouvou apphquer le programme de developpement écono
mique et social qu'il a arrêté,

,Notant en particulier que, malgré les progrès enregistrés
recemment vers un redressement de l'économie, la situa
tion de la République centrafricaine demeure précaire,
comme le Secrétaire général l'a souligné dans son
rapport62 où il constate que les résultats obtenus par le
Gouvernement centrafricain dans le cadre du programme
d'action national qu'il s'est fixé sont encourageants, mais
qu'il faut davantage d'assistance extérieure pour financer
le reste des projets, comme l'indique le tableau 2 dudit
rapport, et faisant appel à la communauté internationale,
y co.~pris les organisations internationales, pour qu'elle
partiCipe, à un niveau de représentation élevé, à la table
ronde des partenaires du développement de la République
centrafricaine, qui se tiendra à Bangui en décembre 1986,

Profondément inquiète de voir que les Comores se heur
tent toujours à de graves difficultés économiques tenant à
leur isolement géographique et à leur peu de ressources na
turelles, difficultés accrues encore par une récente période
de sécheresse et par de fréquents cyclones,

Notant .également que les conditions climatiques défavo
rables qUi ~ntravent toute activité agricole d'envergure, les
effets persistants de la sécheresse répétée et la présence
d'un grand nombre de réfugiés ont des conséquences dé
vastatrices pour le développement économique et social de
Djibouti,

t:'0~ant que l'in~tabilité des marchés d'exportation des
p,nnclpaux prodUlt~ d'exportation de la Guinée équato
n.al.e, a savOIr le cafe, ,le,cacao et le bois, a eu un effet préju
dlcla,bl~ sur sa capacite de financer ses besoins urgents et
conSiderant que ce pays continue d'avoir besoin d'une as
sistance internationale pour l'épauler dans ses propres ef
forts de développement national,

Notant en outre que, à défaut d'une assistance financière
extérieure, le Gouvernement gambien n'a pas été en me
sure de,m~ttre,à ~xécution les six projets recommandés par
le Secretaire general dans le rapport qu'il a présenté à l'As
semblée générale lors de sa trente-neuvième session63,

Notant que la Guinée continue de se heurter à de sérieu
s~s,di~cultés dans la mise en œuvre de son programme in
tenmalre de redressement économique pour la période
1985-1987,

Notant en particulier que, en dépit des efforts que fait le
~ouverl!-emen~ de .ta quinée-~issau pour redresser son
economle, la s~t~atlOn econ~mlque et financière du pays,
rendue plus cntlque par la secheresse et la désertification,
e~trave le processus de développement économique et so
Cial,

Notant que le Gouvernement haïtien demande une assis
tance int~rn,a~ion~le d'ur~ence pour financer son pro
g~a~me mtenmaue de developpement et lui permettre
amSI de renforcer la capacité de production du pays, ré-

62 A/411592, par. 20.
63 A/39/392, par. 226.
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duire le chômage, favoriser l'éducation, améliorer les ser
vices de santé et renforcer l'administration publique,

Notant que les efforts de développement économique et
social de Madagascar se trouvent contrecarrés par les ef
fets négatifs des cyclones et inondations dont ce pays est
périodiquement victime, en particulier ceux de décembre
1983 et janvier et avril 1984, et que la mise en œuvre des
programmes de reconstruction et de relèvement exige la
mobilisation de ressources importantes dépassant les pos
sibilités réelles du pays,

Notant également que, au cours des dernières années,
l'économie nicaraguayenne a été éprouvée par divers évé
nements et par des catastrophes naturelles, comme la sé
cheresse, les fortes précipitations et les inondations de
1982, succession de catastrophes qui se sont répétées en
juin, juillet, octobre et novembre 1985, ainsi que par la sé
cheresse de mai, juin et juillet 1986, autant de conditions
qui ont conduit à une aggravation plutôt qu'à la normali
sation de la situation économique du pays,

Notant en outre que les graves problèmes socio
économiques de la Sierra Leone se manifestant notam
ment dans le déclin continu, depuis 1980, du produit inté
rieur brut réel par habitant et des investissements, sont
insolubles sans une assistance économique internationale
urgente et généreuse et que le Gouvernement sierra
léonien a récemment pris d'importantes mesures de stabi
lisation et d'ajustement structurel, y compris le flottement
de la monnaie nationale depuis juin 1986, l'élimination des
subventions à la production pétrolière et au riz, la libérali
sation du régime des licences d'importation et l'augmenta
tion des prix à la production des principaux produits agri
coles, cela en vue d'encourager un accroissement de la
production,

Notant que le Bénin, les Comores, Djibouti, la Gambie,
la Guinée, la Guinée-Bissau, la Guinée équatoriale, Haïti,
la République centrafricaine, la Sierra Leone, Vanuatu et
le Yémen démocratique figurent au nombre des pays les
moins avancés,

Ayant entendu les déclarations faites par les Etats Mem
bres à la quarante et unième session de l'Assemblée géné
rale, relatives à la situation qui règne actuellement dans
ces pays,

1. Sait gré au Secrétaire général des mesures qu'il a pri
ses en vue de mobiliser des ressources pour la réalisation
des programmes spéciaux d'assistance économique à ces
pays;

2. Sait gré également aux Etats Membres, aux institu
tions spécialisées et aux autres organismes des Nations
Unies ainsi qu'aux organisations régionales, interrégiona
les et intergouvernementales de l'assistance qu'ils ont
fournie ou annoncée à ces pays;

3. Sait gré en outre aux gouvernements de ces pays des
efforts qu'ils tont pour surmonter leurs difficultés écono
miques et financières;

4. Note avec préoccupation que l'assistance fournie à
ces pays a été en deçà de leurs besoins urgents et qu'une as
sistance supplémentaire demeure nécessaire;

5. Réaffirme que tous les gouvernements et toutes les
organisations internationales doivent honorer les engage
ments pris dans le cadre du nouveau Programme substan
tiel d'action pour les années 1980 en faveur des pays les
moins avancés64;

64 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur les pays les moins
avancés, Paris. 1"·14 septembre 1981 (publication des Nations Unies, nu
méro de vente: F.82.1.8). première partie, sect. A.

6. Lance un appel aux Etats Membres, aux institutions
financières internationales, aux institutions spécialisées et
aux programmes et organismes des Nations Unies p~ur

qu'ils répondent généreusement et d'urgence aux besolOs
de ces pays tels ~u'ils sont décrits dans les rapports du Se
crétaire général 1;

7. Invite la communauté internationale à contribuer
aux comptes spéciaux ouverts par le Secrétaire général au
Siège de l'Organisation des Nations Unies afin de faciliter
le versement de contributions aux pays éprouvant des diffi
cultés particulières;

8. Adresse un appel pressant à tous les organismes in
ternationaux, en particulier aux institutions spécialisées et
aux autres organismes des Nations Unies, aux organisa
tions régionales, aux organisations humanitaires et aux or
ganismes bénévoles, pour qu'ils poursuivent et accroissent
autant que possible leur assistance afin de répondre aux
exigences de la reconstruction, de la reprise économique et
du développement de ces pays;

9. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures
voulues, en collaboration avec les programmes, organes et
organismes compétents des Nations Unies et conformé
ment à la résolution 411192 de l'Assemblée générale, en
date du 8 décembre 1986, relative aux programmes spé
ciaux d'assistance économique, en vue de fournir une as
sistance pour toutes les catastrophes, naturelles ou autres,
qui se sont abattues sur ces pays et de mobiliser les res
sources nécessaires pour permettre à ces pays de satisfaire
à leurs besoins à court. à moyen et à long terme;

10. Prie en outre le Secrétaire général de garder la
question de l'assistance à ces pays ainsi que leur situation
économique à l'étude et de faire rapport à l'Assemblée gé
nérale, lors de sa quarante-deuxième session, sur l'applica
tion de la présente résolution.

zoO" séance plénière
8 décembre 1986

41/201. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies
pour les secours en cas de catastrophe

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 2816 (XXVI) du 14 décembre
1971, par laquelle a été créé le Bureau du Coordonnateur
des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe
et dans laquelIe elIe a notamment reconnu la nécessité de
donner une suite rapide, effective et efficace à toute de
mande d'assistance au moment d'une catastrophe natu
relIe ou d'une autre situation revêtant le caractère d'une
catastrophe, qui exigerait un recours aux ressources des
organismes des Nations Unies, des pays donateurs éven
tuels et des organismes bénévoles,

Rappelant également sa résolution 36/225 du 17 décem
bre 1981, par laquelIe elIe a réaffirmé le mandat du Bureau
du Coordonnateur, demandé qu'on renforce et améliore la
capacité et l'efficacité du Bureau et souligné la nécessité de
fournir rapidement des secours concertés, grâce à un sys
tème efficace de coordination de l'aide humanitaire et des
secours en cas de catastrophe,

Rappelant en outre sa résolution 37/144 du 17 décembre
1982 et les autres résolutions et décisions pertinentes, no
tamment les résolutions 1983/47 et 1984/60 du Conseil
économique et social, en date des 28 juilIet 1983 et 26 juil
let 1984, dans lesquelles \'Assemblée et le Conseil ont no
tamment souligné qu'il falIait renforcer et améliorer la ca
pacité et l'efficacité du Bureau du Coordonnateur afin
d'établir un système efficace de coordination de l'aide hu
manitaire et des secours en cas de catastrophe, et consta-
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tant que, du fait de ces résolutions et décisions, il existe
maintenant un système viable pour favoriser, faciliter et
coordonner, à l'échelle mondiale, les activités de secours
menées par le système des Nations Unies, en coopération
avec les gouvernements et les organismes bénévoles, no
tamment pour rassembler et diffuser des renseignements
sur l'évaluation des catastrophes, les besoins prioritaires et
l'assistance des donateurs,

Convaincue qu'il existe une distinction entre les secours
humanitaires d'urgence immédiatement nécessaires et
l'assistance à plus long terme aux fins du développement et
qu'il faut répondre à ces besoins de manière coordonnée,
et notant à cet égard la nature et les fonctions différentes
du Bureau du Coordonnateur et du Programme des
Nations Unies pour le développement,

Notant que le nombre de catastrophes à l'occasion des
quelles le système des Nations Unies a été appelé à interve
nir est passé de douze en 1980 à cinquante-trois en 1985,

Consciente à cet égard du rôle important du Comité in
ternational de la Croix-Rouge, de la Ligue des sociétés de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, ainsi que des au
tres organisations bénévoles et non gouvernementales
compétentes,

Consciente également que la responsabilité principale de
l'administration, des opérations de secours et de la planifi
cation préalable aux catastrophes incombe aux gouverne
ments des pays touchés et que, pour l'essentiel, l'aide ma
térielle et humanitaire apportée en cas de catastrophe est
fournie par eux,

Profondément préoccupée par la charge supplémentaire
qu'imposent à l'économie des pays en développement les
ravages résultant de catastrophes naturelles et d'autres si
tuations revêtant le caractère d'une catastrophe, ainsi que
par la perturbation qui en découle pour le développement
de ces pays,

Reconnaissante aux donateurs des contributions qu'ils
ont apportées à l'appui des opérations internationales de
secours, notamment au Fonds d'affectation spéciale du
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les se
cours en cas de catastrophe,

Constatant que le manque de ressources est un des prin
cipaux obstacles à une action efficace des Nations Unies en
cas de catastrophe, qu'il empêche encore d'atteindre plei
nement l'objectif d'une intervention rapide et efficace pour
répondre aux besoins des pays sinistrés et que, si l'on veut
y remédier, la communauté internationale devra s'efforcer
de fournir à la fois des fonds et une aide en nature,

Rappelant à cet égard sa résolution 35/107 du 5 décem
bre 1980, dans laquelle elle a réaffirmé qu'il était néces
saire d'assurer une assise financière solide et durable au
Bureau du Coordonnateur,

Notant avec satisfaction que les accords conclus entre le
Bureau du Coordonnateur et d'autres organismes des
Nations Unies, dont le Programme des Nations Unies
pour le développement, qui définissent les domaines et les
moyens de coopération, ont ainsi aidé à renforcer la capa
cité collective d'intervention du système des Nations
Unies en cas de catastrophe,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur les activités du Bureau du Coordonnateur des
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe58 et
de la déclaration faite par le Coordonnateur à la Deuxième
Commission le 21 octobre 198665;

65 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième
session, Deuxième Commission, 18e séance, par. 28 à 32.

2. Réaffirme la souveraineté des Etats Membres, re
connaît que c'est à chaque Etat qu'il incombe au premier
chef de prendre soin des victimes des catastrophes se pro
duisant sur son territoire et souligne que toutes les opéra
tions de secours doivent être menées à bien et coordonnées
d'une façon compatible avec les priorités et les besoins des
pays intéressés et que l'assistance matérielle et autre four
nie par la communauté internationale doit être adaptée
aux besoins particuliers de la population des zones sinis
trées;

3. Reconnaît l'importance de la planification préalable
aux catastrophes et de la prévention et demande au Bu
reau du Coordonnateur, aux gouvernements et aux orga
nisations concernés d'accorder à ces activités, en priorité,
toute l'attention qu'elles exigent;

4. Réaffirme le mandat du Bureau du Coordonnateur
des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe,
qu'elle a créé par sa résolution 2816 (XXVI) en tant que
centre chargé, dans le système des Nations Unies, de coor
donner les secours en cas de catastrophe et demande que la
capacité et l'efficacité du Bureau du Coordonnateur soient
renforcées et améliorées, sans préjudice des décisions que
l'Assemblée générale pourrait prendre dans le contexte de
l'examen de l'efficacité du fonctionnement administratif et
financier de l'Organisation des Nations Unies66;

5. Affirme que le Bureau du Coordonnateur joue un
rôle actif dans l'exécution des projets bénéficiant de l'assis
tance du Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement dans le domaine de la planification préalable aux
catastrophes;

6. Réitère son appel à tous les gouvernements ainsi qu'à
tous les organes et organismes compétents pour qu'ils coo
pèrent avec le Bureau du Coordonnateur afin d'améliorer,
en particulier, la diffusion d'informations aux gouverne
ments et aux organismes concernés, de façon à fournir à
tous les intéressés une image plus complète des activités de
secours, de l'assistance reçue et des besoins restant à satis
faire;

7. Demande à ceux qui fournissent une aide en nature
de faire des dons spéciaux, le cas échéant, pour couvrir le
coût de l'acheminement de l'aide aux pays sinistrés et de sa
distribution sur place;

8. Prie le Secrétaire général et le Coordonnateur des
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe de
redoubler d'efforts pour mobiliser une assistance bénévole
supplémentaire afin de répondre aux besoins créés par des
catastrophes et des situations d'urgence;

9. Lance un appel aux gouvernements pour qu'ils ver
sent d'urgence des contributions volontaires, directement
ou par l'intermédiaire du Fonds d'affectation spéciale du
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les se
cours en cas de catastrophe, afin de permettre au Bureau
du Coordonnateur de financer les dépenses imprévues oc
casionnées par ses opérations de secours;

10. Recommande au Coordonnateur, lorsqu'il réduit
progressivement son rôle dans la coordination des secours
en cas de catastrophe dans un pays, de s'efforcer d'assurer
la transition nécessaire vers la phase de relèvement et de
reconstruction en transmettant les renseignements voulus
aux organes et organismes compétents des Nations Unies;

11. Souligne qu'il est indispensable que l'activité du
Bureau du Coordonnateur soit établie et continue de repo
ser sur des bases financières solides et demande à la com
munauté internationale de répondre positivement et rapi
dement à l'appel lancé par le Secrétaire général pour

66 Ibid., quarante el unième session, Supplément nO 49 (A/41/49).
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obtenir des contributions au Fonds d'affectation spéciale,
afin de pouvoir parer à des catastrophes naturelles et au
tres situations revêtant le caractère d'une catastrophe;

12. Se félicite de la décision qu'a prise le Secrétaire gé
néral en chargeant un groupe de travail d'évaluer les inter
ventions d'urgence du système des Nations Unies à l'occa
sion de la situation d'urgence en Afrique;

13. Souligne, à ce propos, qu'il convient de tirer parti
de l'expérience acquise par les Nations Unies à l'occasion
de la situation d'urgence en Afrique et d'autres situations
revêtant le caractère d'une catastrophe pour renforcer le
fonctionnement et la capacité des Nations Unies dans le
domaine de l'assistance d'urgence;

14. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social à sa se
conde session ordinaire de 1987, un rapport sur l'applica
tion de la présente résolution, comprenant un examen
d'ensemble et une évaluation des mécanismes et arrange
ments que possède actuellement le système en matière
d'assistance d'urgence et de coordination des secours en
cas de catastrophe.

lOoe séance plénière
8 décembre 1986

41/202. Coopération économique internationale renfor
cée destinée à résoudre les problèmes de dette
extérieure des pays en développement

L'Assemblée générale,

Rappelant sa décision 40/474 du 20juin 1986 et les
questions qui y sont énumérées67,

Rappelant également les résolutions du Conseil du com
merce et du développement 165 (S-IX) du Il mars 197868

et 222 (XXI) du 27 septembre 198069,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général intitulé
« Situation de la dette internationale à la mi-1986 ,,70,

Prenant note des déclarations faites par les Etats Mem
bres dans le cadre de l'examen de ce point de l'ordre du
jour, en particulier lors des séances en plénière et à la
Deuxième Commission de l'Assemblée générale durant
ses quarantième et quarante et unième sessions71,

Consciente que le service de la dette continue de repré
senter pour de nombreux pays en développement une
lourde charge qui freine leur développement économique
et social,

1. Est convenue des éléments exposés ci-dessous et in
vite tous les intéressés à en tenir compte pour tenter de ré
gler les problèmes d'endettement extérieur des pays en dé
veloppement en parvenant à des solutions équitables,
durables et mutuellement acceptables, prenant en considé
ration la situation particulière de chaque pays:

67 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session.
Annexes, point 84 de l'ordre du jour, documents A/40/989/Add.14,
par. 7, Il et 12, et A/40/989/Add.3, par. 66.

68 .~bid., trente-troisième session, Supplément nO 15 (A/33/15), vol. l,
deuxleme partie, annexe 1.

69 Ibid., trente-cinquième session. Supplément nO 15 (A/35/15), vol. II,
annexe 1.

70 A/41/643.
71 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième

session, Séances plénières, 119< et 133< séances; ibid., Deuxième
Commission, 31<, 41<, 45< et 52< à 56< séances; ibid., Deuxième
Commission, Fascicule de session, rectificatif; ibid., quarante et unième
session, Séances plénières, I()()< session; el ibid., Deuxième Commission,
10< à 13<, 15e, 16< et 36< séances et rectificatif.

a) L'endettement extérieur, envisagé dans une pers
pective globale, devrait être traité dans le cadre d'une stra
tégie renforcée et améliorée de coopération de la commu
nauté internationale en vue d'une croissance et d'un
développement économiques mondiaux durables, en parti
culier pour les pays en développement;

b) Sans préjudice de la compétence des institutions fi
nancières multilatérales, ainsi que de celle que leurs man
dats respectifs assignent aux institutions spécialisées, orga
nes, organisations et organismes des Nations Unies, les
problèmes interdépendants de la dette, des questions mo
nétaires et financières, des apports de ressources, du com
merce extérieur, des produits de base et du développement
devraient être traités dans la perspective de leur étroite in
teraction;

c) Dans un esprit de commune détermination et de
coopération mutuelle, il conviendrait d'encourager une
croissance et un développement plus vigoureux dans les
pays en développement, ce qui implique le concours de
tous les pays intéressés, en particulier des pays développés
créanciers et des pays en développement débiteurs, des ins
titutions financières multilatérales et des banques privées
internationales, pour s'attaquer aux problèmes de dette
des pays en développement;

d) Une solution durable du problème de la dette exige
aussi des mesures de politique économique simultanées et
complémentaires qui s'étayent mutuellement et compren
nent:

i) Sur le plan intérieur, dans le cadre des priorités et
objectifs nationaux de développement, des proces
sus d'ajustement et des aménagements de structure
efficaces qui soient axés sur la croissance; il devrait
être tenu dûment compte des besoins économiques
et sociaux et des exigences du développement de
chaque pays dans l'application de la règle de la con
ditionnalité;

ii) Des politiques de soutien englobant, notamment, le
démantèlement du protectionnisme et l'expansion
du commerce international, un accroissement des
apports financiers, des programmes de prêts des
institutions financières internationales et des ban
ques commerciales à l'appui des mesures axées sur
la croissance, des taux d'intérêts réels plus faibles et
des améliorations des marchés des produits de base;

iii) Des politiques cohérentes et coordonnées de la part
des pays industrialisés, y compris une surveillance
multilatérale renforcée, qui favorisent la création
d'un environnement économique international pro
pice à une croissance durable et non inflationniste
et des ajustements visant à redresser les déséquili
bres de l'économie mondiale, notamment la réduc
tion des déséquilibres commerciaux et des mesures
propres à assurer une plus grande stabilité des mar
chés des changes;

e) Il existe pour tout pays une relation importante en
tre, d'une part, la mobilisation de ressources et leur utilisa
tion, l'apport net de moyens de financement du développe
ment et de capitaux et les recettes en devises tirées des
exportations et, d'autre part, la possibilité d'assurer le ser
vice de la dette extérieure; dans ce contexte, il devrait être
tenu dûment compte des besoins nationaux d'investisse
ment et d'importation et des besoins économiques et so
ciaux fondamentaux de la population;

f> Il conviendrait de continuer à élaborer, le cas
échéant, des dispositifs de restructuration de la dette et des
accords financiers novateurs axés sur le développement
dont les conditions financières et les modalités tiennent
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compte des facteurs internes et externes qui pèsent sur
l'économie du pays considéré;

g) Une attention particulière devrait être accordée à
l'application de mesures d'allégement spécifiques en fa
veur des. pays les moins avancés telles que, notamment,
celles qUi figurent dans le nouveau Programme substantiel
d'actionJ'our les années 1980 en faveur des pays les moins
avancés et dans la résolution 165 (S-IX) du Conseil du
commerce et du développement;

h) Constate, outre les éléments qui précèdent, le fait
que, dans le cas de l'Afrique, l'ampleur de l'endettement
extérieur et le service de cette dette continuent de consti
tuer pour elle une lourde charge qui limite son redresse
ment économique et son développement à long terme; la
communauté internationale, en particulier les pays déve
loppés donateurs, réaffirme qu'elle est d'accord pour adop
ter des mesures concrètes et pour considérer qu'il importe
d'acc:roître l'aide publique au développement fournie à
l'Afnque en vue d'appuyer les efforts d'ajustement faits

par les pays d'Afrique pour assurer leur développement,
confor~ément aux dispositions du Programme d'action
des Nations Unies pour le redressement économique et le
développement de l'Afrique, 1986-19903°;

2. Invite tous les intéressés à tenir compte, selon les be
soins, des éléments exposés ci-dessus pour tenter de régler
les problèmes d'endettement extérieur de certains autres
pays auxquels se posent de graves problèmes de service de
la dette;

3. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante-deuxième session, une ver
sion mise à jour de son rapport sur la situation de la dette
internationale et des indicateurs y afférents, au titre du
même point de l'ordre du jour, en tenant compte de la pré
sente résolution.

100e séance plénière
8 décembre 1986
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41194. Deuxième Décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale

L'Assemblée générale,
Réaffirmant son objectif, contenu dans la Charte des

Nations Unies, de réaliser la coopération internationale en
résolvant les problèmes internationaux d'ordre économi
que, social, culturel ou humanitaire et en développant et
en encourageant le respect des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales pour tous, sans distinction de race,
de sexe, de langue ou de religion,

Réaffirmant sa ferme intention et sa volonté résolue de
parvenir à l'éradication totale et inconditionnelle du ra
cisme sous toutes ses formes, de la discrimination raciale
et de l'apartheid,

Rappelant la Déclaration universelle des droits de
l'homme2, la Convention internationale sur l'élimination

2 Résolution 217 A (III).
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de toutes les formes de discrimination raciale3, la Conven
tion internationale sur l'élimination et la répression du
crime d'apartheicJ4 et la Convention concernant la lutte
contre la discrimination dans le domaine de l'enseigne
ment, adoptée le 14 décembre 1960 par l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la cultures,

Rappelant également sa résolution 3057 (XXVIII) du
2 novembre 1973, relative à la première Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, ainsi
que sa résolution 38/14 du 22 novembre 198.3, relative à.la
deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la diS
crimination raciale,

Rappelant en outre les deux Conférences mondiales de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, tenues à
Genève en 1978 et en 1983,

Prenant acte de nouveau du Rapport de la deuxième
Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale6,

Convaincue que la deuxième Conférence mondiale a
constitué une contribution positive de la communauté in
ternationale à la réalisation des objectifs de la Décennie,
grâce à l'adoption d'une Déclaration et d'un Programme
d'action7 opérationnel pour la deuxième Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale,

Notant avec préoccupation que, malgré les efforts de la
communauté internationale, la première Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale n'a pas
atteint ses principaux objectifs et que des millions d'êtres
humains continuent, de nos jours encore, d'être victimes
de diverses formes de racisme, de discrimination raciale et
de l'apartheid,

Rappelant ses résolutions 39/16 du 23 novembre 1984 et
40/22 du 29 novembre 1985,

Soulignant qu'il faut atteindre les objectifs de la
deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire générais et les
études sur l'application du Programme d'action pour la
deuxième Décennie9,

Convaincue de la nécessité de prendre des mesures inter
nationales plus soutenues et plus efficaces en vue de l'éli
mination de toutes les formes de racisme et de discrimina
tion raciale et de l'éradication totale de l'apartheid en
Afrique du Sud,

Consciente de l'importance et de l'ampleur du phéno
mène des travailleurs migrants, ainsi que des efforts dé
ployés par la communauté internationale pour améliorer
la protection des droits de l'homme des travailleurs mi
grants et de leur famille,

1. Déclare une fois de plus que toutes les formes de ra
cisme et de discrimination raciale, notamment les formes
institutionnalisées, telles que l'apartheid, ou celles qui dé
coulent de doctrines officielles de supériorité ou d'exclusi
vité raciales, comptent parmi les violations les plus graves
des droits de l'homme dans le monde contemporain et doi
vent être combattues par tous les moyens;

3 Résolution 2106 A (XX), annexe.
4 Résolution 3068 (XXVIII), annexe.
S Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul

ture, Actes de la Conférence générale. onzième session, Résolutions,
p.123.

6 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.83,XIV.4 et rec-
tificatif.

7 Ibid., chap. II.
B A/41155 1.
9 A/411550 et A/411552.

2. Décide que la communauté internationale dans son
ensemble et l'Organisation des Nations Unies en particu
lier se doivent de continuer à accorder le rang de priorité le
plus élevé aux programmes de lutte contre le racisme, la
discrimination raciale et l'apartheid et de redoubler d'ef
forts, pendant la deuxième Décennie de la lutte con~re le
racisme et la discrimination raciale, pour accorder aide et
secours aux victimes du racisme, de toutes les formes de
discrimination raciale et de l'apartheid, notamment en
Afrique du Sud et en Namibie ainsi que dans les te~toi.res

occupés et les territoires se trouvant sous dommation
étrangère;

3. Lance un appel à tous les gouvernements et aux or
ganisations internationales et non gouvernementales pour
qu'ils multiplient et intensifient leurs activités de lutte con
tre le racisme, la discrimination raciale et l'apartheid et
pour qu'ils accordent secours et assistance aux victimes de
ces fléaux;

4. Prend acte du rapport que le Secrétaire général a
présenté au sujet des activités menées par les gouverne
ments, les institutions spécialisées, les organisations inter
gouvernementales régionales, les organ~sations. no.n gou
vernementales, ainsi que les organes de 1Orgamsatlon des
Nations Unies, pour appliquer le Programme d~action

pour la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et
la discrimination racialeS;

5. Reconnaît les nouveaux progrès réalisés dans l'éta
blissement de l'étude des effets de la discrimination raciale
dont les enfants appartenant à des minorités, en particulier
les enfants de travailleurs migrants, sont victimes dans les
domaines de l'enseignement, de la formation et de
l'emploi lO, autorise le Secrétaire général à s'efforcer d'ob
tenir des renseignements et des avis complémentaires à ce
sujet des gouvernements, des institutions spécialisées, des
organisations intergouvernementales régionales et des or
ganisations non gouver~e,?entale~ dotées d~ sta~ut. co~.
sultatif auprès du Consetl economlque et SOCial, amsl qu a
en demander à ceux qui n'ont pas encore répondu à sa de
mande, et le prie de présenter la version définitive de
l'étude à l'Assemblée générale lors de sa quarante
deuxième session;

6. Prie le Secrétaire général de transmettre son étude
sur le rôle de l'action des groupes privés dans la lutte con
tre le racisme et la discrimination racialell aux gouverne
ments, aux institutions spécialisées, aux organisations in
tergouvernementales régionales et aux organisations non
gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du
Conseil économique et social pour solliciter leurs vues à ce
sujet et obtenir d'eux des indications touchant les éléments
complémentaires qui s'y rapporteraient, ainsi que de pré
senter un rapport final sur la question à l'Assemblée géné
rale lors de sa quarante-troisième session;

7. Exprime sa gratitude au Gouvernement camerou
nais pour avoir accueilli le Séminaire sur l'assistance et
l'aide internationales aux peuples et aux mouvements qui
luttent contre le colonialisme, le racisme, la discrimination
raciale et l'apartheid, qui s'est tenu à Yaoundé du 28 avril
au 9 mai 1986;

8. Se déclare satisfaite de la convocation du Séminaire
et invite le Secrétaire général à diffuser largement le rap
port sur les travaux du Séminairel2;

9. Prie le Secrétaire général d'établir et de publier aus
sitôt que possible un recueil de lois types dont les gouver-

10 A/411552.
11 A/411550.
12 A/411571, annexe.
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nements pourraient s'inspirer pour promulguer de nouvel
les lois contre la discrimination raciale;

10. Invite de nouveau le Secrétaire général à organiser
à New York en 1987, à l'intention des rédacteurs de lois,
un cours de formation centré sur l'élaboration d'une légis
lation nationale interdisant le racisme et la discrimination
raciale;

11. Invite de nouveau l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture à accélérer
l'établissement des matériels et aides pédagogiques visant
à promouvoir les activités d'enseignement, de formation et
d'éducation sur les droits de l'homme et contre le racisme
et la discrimination raciale, l'accent étant mis en particu
lier sur les activités au niveau de l'enseignement primaire
et secondaire;

12. Prie de nouveau la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection des
minorités de la Commission des droits de l'homme d'étu
dier la nécessité éventuelle de mettre àjour l'étude relative
à la discrimination raciale13;

13. Autorise de nouveau le Secrétaire général à organi
ser en 1988, avec la participation de représentants des
organismes des Nations Unies, d'organisations intergou
vernementales régionales et d'organisations non gouverne
mentales intéressées dotés du statut consultatif auprès du
Conseil économique et social, une consultation mondiale
sur la discrimination raciale axée sur la coordination des
activités internationales de lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale;

14. Prie le Conseil économique et social d'envisager,
dans le cadre du plan d'activités pour la période
1985-1989, l'organisation d'un séminaire axé sur le dialo
gue des cultures entre les pays d'origine et les pays d'ac
cueil des travailleurs migrants;

15. Met l'accent sur l'importance que revêt l'existence
de procédures de recours appropriées pour les victimes du
racisme et de la discrimination raciale et prie en consé
quence le Secrétaire général, eu égard aux résultats des sé
minaires organisés sur cette question, de mettre au point,
avec le concours d'experts qualifiés si possible, la version
définitive d'un guide des procédures de recours;

16. Invite de nouveau le Secrétaire général à procéder à
la mise en œuvre des activités décrites dans son rapport
sur le plan d'activités pour la période 1985-198914 et le
prie de présenter un rapport sur les activités inachevées à
l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième ses
sion;

17. Prie le Secrétaire général de présenter au Conseil
économique et social lors de sa première session ordinaire
de 1987 un rapport sur l'application du Programme d'ac
tion pour la deuxième Décennie de la lutte contre le ra
cisme et la discrimination raciale, contenant l'ébauche
d'un plan d'activités pour la période 1990-1993;

18. Considère que les contributions volontaires au
Fonds d'affectation spéciale pour le Programme de la Dé
cennie de la lutte contre le racisme et la discrimination ra
ciale sont indispensables à la mise en application des plans
susmentionnés;

19. Lance un appel pressant à tous les gouvernements,
organisations et particuliers en mesure de le faire pour
qu'ils versent des contributions généreuses au Fonds d'af
fectation spéciale et, à cet effet, prie le Secrétaire général
de prendre les contacts et les initiatives nécessaires pour
encourager le versement de contributions;

13 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.86.xIV.4.
14 A/39/167-E/1984/33 et Add.l et 2

20. Prie le Conseil économique et social de présenter
annuellement à l'Assemblée générale, pendant la durée de
la deuxième Décennie, un rapport contenant notamment:

a) Une liste des activités entreprises ou envisagées, en
vue d'atteindre les objectifs de la deuxième Décennie, par
les gouvernements, les organes de l'Organisation des
Nations Unies, les institutions spécialisées et d'autres or
ganisations internationales et régionales, ainsi que par les
organisations non gouvernementales;

b) Un examen et une évaluation de ces activités;
c) Ses suggestions et recommandations;
21. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As

semblée générale, lors de sa quarante-deuxième session,
sur l'application de la présente résolution;

22. Décide de maintenir la question intitulée « Appli
cation du Programme d'action pour la deuxième Décennie
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale)) à
son ordre du jour tout au long de la deuxième Décennie et
de lui attribuer le rang de priorité le plus élevé à sa qua
rante-deuxième session.

97e séance plénière
4 décembre 1986

41/95. Conséquences néfastes pour la jouissance des
droits de l'homme de l'assistance politique, mili
taire, économique et autre accordée au régime
raciste et colonialiste d'Afrique du Sud

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 3382 (XXX) et 3383 (XXX)

du 10 novembre 1975, 33/23 du 29 novembre 1978, 35/32
du 14 novembre 1980, 37/39 du 3 décembre 1982 et 39/15
du 23 novembre 1984,

Rappelant également ses résolutions 3201 (S-VI) et
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et
le Programme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international, ainsi que sa réso
lution 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, contenant la
Charte des droits et devoirs économiques des Etats,

Ayant à l'esprit sa résolution 3171 (XXVIII) du 17 dé
cembre 1973, relative à la souveraineté permanente sur les
ressources naturelles tant des pays en développement que
des territoires soumis à la domination coloniale et étran
gère ou assujettis au régime d'apartheid,

Rappelant ses résolutions sur la collaboration militaire
avec l'Afrique du Sud, ainsi que les résolutions du Conseil
de sécurité 418 (1977) du 4 novembre 1977, 421 (1977) du
9 décembre 1977, 558 (1984) du 13 décembre 1984 et
569 (1985) du 26 juillet 1985,

Tenant compte, en particulier, des décisions pertinentes
adoptées par la Conférence des chefs d'Etat et de gouver
nement de l'Organisation de l'unité africaine à sa vingt
deuxième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 28 au
30 juillet 198615, et par le Conseil des ministres de cette or
ganisation à sa quarante-quatrième session ordinaire, te
nue à Addis-Abeba du 21 au 26juillet 198616,

Prenant note du rapport mis àjour établi par le Rappor
teur spécial de la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des minorités
chargé d'étudier les conséquences néfastes, pour la jouis
sance des droits de l'homme, de l'assistance politique, mi-

15 Voir A/411654, annexe Il.
16 Ibid. annexe 1.
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litaire, économique et autre accordée au régime raciste et
colonialiste d'Afrique du Sud!7,

Réaffirmant que toute collaboration avec le régime ra
ciste d'Afrique du Sud constitue un acte hostile contre les
peuples opprimés d'Afrique australe qui luttent pour la li
berté et l'indépendance et un défi méprisant à l'adresse de
l'Organisation des Nations Unies et de la communauté in
ternationale,

Considérant qu'une telle collaboration permet à l'Afri
que du Sud de se doter des moyens nécessaires pour mener
des actes d'agression et de chantage contre des Etats afri
cains indépendants,

Profondément préoccupée par le fait que les principaux
partenaires commerciaux occidentaux et autres de l'Afri
que du Sud continuent de collaborer avec le régime raciste
et que leur collaboration constitue le principal obstacle à
la liquidation de ce régime raciste et à l'élimination du sys
tème inhumain et criminel de l'apartheid,

Alarmée par la collaboration persistante de certains
Etats occidentaux et d'Israël avec le régime raciste d'Afri
que du Sud dans le domaine nucléaire,

Regrettant que le Conseil de sécurité n'ait pas été en me
sure de prendre des décisions de caractère obligatoire pour
empêcher toute collaboration avec l'Afrique du Sud dans
le domaine nucléaire,

Affirmant que le rang de priorité le plus élevé doit être
accordé à l'exercice d'une action internationale visant à
assurer l'application intégrale des résolutions de l'Organi
sation des Nations Unies en faveur de l'abolition de l'apar
theid et de la libération des peuples d'Afrique australe,

Consciente de la nécessité persistante de mobiliser l'opi
nion publique mondiale contre l'assistance politique, mili
taire, économique et autre accordée au régime raciste et
colonialiste d'Afrique du Sud,

1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples opprimés
d'Afrique australe à l'autodétermination et à l'indépen
dance, ainsi que leur droit inaliénable de jouir des ressour
ces naturelles de leur territoire;

2. Réaffirme de nouveau le droit de ces mêmes peuples
de disposer de ces ressources pour leur mieux-être et d'ob
tenir une juste réparation pour l'exploitation, l'épuise
ment, la perte ou la dépréciation de ces ressources naturel
les, y compris des réparations pour l'exploitation et l'usage
abusif de leurs ressources humaines;

3. Condamne vigoureusement la collaboration que cer
tains Etats occidentaux, Israël et d'autres Etats ainsi que
des sociétés transnationales et d'autres organisations
maintiennent ou continuent d'accroître avec le régime ra
ciste d'Afrique du Sud, en particulier dans les domaines
politique, économique, militaire et nucléaire, encoura
geant ainsi ce régime à persévérer dans sa politique inhu
maine et criminelle d'oppression brutale des peuples
d'Afrique australe et de déni de leurs droits de l'homme;

4. Réaffirme une fois encore que les Etats et organisa
tions qui accordent une assistance au régime raciste
d'Afrique du Sud se rendent complices des pratiques inhu
maines de discrimination raciale, de colonialisme et
d'apartheid perpétrées par ce régime, ainsi que des actes
d'agression commis contre les mouvements de libération
et les Etats voisins;

5. Prie le Conseil de sécurité d'envisager d'urgence
l'imposition de sanctions globales et obligatoires, en vertu
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, contre le
régime raciste d'Afrique du Sud, en particulier:

17 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.86.xIV.4.

a) L'interdiction de toute assistance ou collaboration
techniques pour la fabrication d'armes et de fournitures
militaires en Afrique du Sud;

b) La cessation de toute collaboration avec l'Afrique
du Sud dans le domaine nucléaire;

c) L'interdiction de tous prêts à l'Afrique du Sud et de
tous investissements dans ce pays, ainsi que la cessation de
tout commerce avec l'Afrique du Sud;

d) Un embargo sur les livraisons de pétrole, de pro
duits pétroliers et d'autres marchandises stratégiques à
l'Afrique du Sud;

6. Lance un appel à tous les Etats, aux institutions spé
cialisées et aux organisations non gouvernementales pour
qu'ils apportent tout leur concours aux mouvements de li
bération d'Afrique australe reconnus par l'Organisation
des Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine;

7. Sait gré au Rapporteur spécial de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoi
res et de la protection des minorités de son rapport mis à
jour!7;

8. Réaffirme que la mise à jour du rapport sur les con
séquences néfastes pour la jouissance des droits de
l'homme de l'assistance politique, militaire, économique et
autre accordée au régime raciste et colonialiste d'Afrique
du Sud est de la plus grande importance pour la cause du
combat contre l'apartheid et contre les autres violations
des droits de l'homme en Afrique du Sud et en Namibie;

9. Invite le Rapporteur spécial:

a) A continuer de mettre à jour, chaque année, la liste
des banques, sociétés transnationales et autres organismes
qui aident le régime raciste et colonialiste d'Afrique
du Sud, en donnant sur les entreprises signalées les préci
sions qu'il jugera nécessaires et appropriées, notamment
un exposé concernant les réactions éventuelles, et à pré
senter le rapport mis à jour à l'Assemblée générale lors de
sa quarante-troisième session;

b) A utiliser tous les éléments dont disposent les autres
organes de l'Organisation des Nations Unies, les Etats
Membres, les mouvements de libération nationale recon
nus par l'Organisation de l'unité africaine, les institutions
spécialisées et les autres organisations intergouvernemen
tales ou non gouvernementales, ainsi que toutes autres
sources compétentes, pour indiquer le volume et la nature
de J'assistance accordée au régime raciste d'Afrique
du Sud, de même que ses conséquences néfastes pour la
population;

c) A multiplier les contacts directs avec le Centre des
Nations Unies sur les sociétés transnationales et le Centre
contre l'apartheid du Secrétariat en vue de renforcer Ja
coopération mutuelle nécessaire à la mise à jour de son
rapport;

10. Prie le Secrétaire général d'accorder au Rappor
teur spécial toute l'assistance voulue, y compris des crédits
suffisants pour ses frais de voyage, afin de lui permettre de
s'acquitter de son mandat, notamment de multiplier les
contacts directs avec le Centre des Nations Unies sur les
sociétés transnationales et le Centre contre l'apartheid, de
développer son travail de documentation sur certains cas
particuliers de la liste figurant dans son rapport et de pour
suivre la mise sur ordinateur des futures listes mises àjour;

11. Prie également le Secrétaire général, conformé
ment à la décision 1986/145 du Conseil économique et so
cial, en date du 23 mai 1986, de mettre à la disposition du
Rapporteur spécial deux économistes qui pourront l'aider
à développer son travail d'analyse et de documentation sur
certains cas particuliers mentionnés dans son rapport;



168 Assemblée générale - Quarante et unième session

12. Prend note avec satisfaction des mesures de désin
vestissement, restrictions aux échanges et autres disposi
tions concrètes qu'ont prises certains pays et sociétés
transnationales qu'elle encourage à continuer d'œuvrer en
ce sens;

13. Demande aux gouvernements des pays où les ban
ques, les sociétés transnationales et autres organisations
désignées et énumérées dans le rapport mis à jour ont leur
siège de prendre des mesures efficaces pour mettre fin
à leurs activités commerciales, manufacturières et d'inves
tissement sur le territoire de l'Afrique du Sud ainsi que
dans le Territoire de la Namibie illégalement occupée par
le régime raciste de Pretoria;

14. Prie instamment toutes les institutions spécialisées,
particulièrement le Fonds monétaire international et la
Banque mondiale, de s'abstenir d'accorder des prêts ou
une assistance financière de quelque nature que ce soit au
régime raciste d'Afrique du Sud;

15. Prie le Secrétaire général de communiquer le rap
port mis à jour au Comité spécial contre l'apartheid, au
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, aux autres or
ganismes intéressés des Nations Unies et aux organisa
tions internationales régionales;

16. Invite le Secrétaire général à assurer au rapport mis
à jour la plus large diffusion possible, à le faire paraître
comme publication des Nations Unies et à le mettre à la
disposition des sociétés savantes, centres de recherche,
universités, associations politiques et humanitaires et au
tres groupes intéressés;

17. Demande à tous les Etats, aux institutions spéciali
sées et aux organisations régionales, intergouvernementa
les et autres organisations concernées de donner une large
publicité au rapport mis à jour;

18. Invite la Commission des droits de l'homme à ac
corder, lors de sa quarante-troisième session, un rang de
priorité élevé à l'examen du rapport mis à jour;

19. Décide d'examiner à sa quarante-troisième session,
à titre hautement prioritaire, la question intitulée « Consé
quences néfastes pour la jouissance des droits de l'homme
de l'assistance politique, militaire, économique et autre ac
cordée au régime raciste et colonialiste d'Afrique
du Sud", à la lumière des recommandations que pour
raient lui présenter la Sous-Commission de la lutte contre
les mesures discriminatoires et de la protection des mino
rités, la Commission des droits de l'homme, le Conseil
économique et social et le Comité spécial contre l'apar
theid.

97e séance plénière
4 décembre 1986

41196. Question du vieillissement

L'Assemblée générale,

Réaffirmant le Plan d'action international sur le vieillis
sement 18 qu'elle a fait sien par sa résolution 37/51 du 3 dé
cembre 1982 et en particulier les recommandations qui y
sont formulées touchant la collecte et l'analyse des don
nées, la formation et l'enseignement, la recherche et les
échanges d'informations,

Rappelant sa résolution 37/51, dans laquelle elle a fait
sienne la recommandation figurant dans le Plan d'action et
tendant à désigner la Commission du développement so-

18 Voir Rapport de l'Assemblée mondiale sur le vieillissement. Vienne.
26jui//et-6 août 1982 (publication des Nations Unies. numéro de vente:
F.82.I.16). chap. VI. sect. A.

cial comme organe international chargé d'entreprendre
tous les quatre ans un examen de l'application du Plan
d'action et de formuler des propositions de mise à jour du
Plan selon les besoins,

Réaffirmant sa résolution 40/29 du 29 novembre 1985,
dans laquelle elle a insisté sur l'importance que revêt le
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies concernant
le vieillissement pour ce qui est en particulier d'aider les
gouvernements, sur leur demande, à élaborer et à appli
quer des politiques et des programmes relatifs au vieillisse
ment,

Soulignant de nouveau l'importance que revêtent les réu
nions régionales visant à examiner l'application des re
commandations du Plan d'action, importance qu'a mon
trée la Conférence régionale africaine de gérontologie
tenue à Dakar en décembre 1984,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général concernant la question du vieillissement 19, en par
ticulier les programmes sur le vieillissement menés à
l'échelle du système des Nations Unies,

Appréciant les vues constructives des Etats Membres,
exprimées dans le rapport du Secrétaire général, au sujet
du renforcement des programmes actuellement menés à
l'Organisation des Nations Unies en vue de poursuivre la
mise en application des recommandations du Plan d'ac
tion,

1. Prie instamment les gouvernements de redoubler
d'efforts, dans le cadre de leurs propres priorités, cultures
et traditions nationales, pour mettre en application les re
commandations du Plan d'action international sur le vieil
lissement;

2. Prie le Secrétaire général, agissant en conformité
avec les recommandations du Plan d'action, de faciliter et
d'encourager, dans la limite des ressources disponibles ou
à l'aide de contributions volontaires, la création de centres
de formation pour former le personnel requis dans le do
maine du vieillissement, en particulier les ressortissants de
pays en développement, les intéressés étant appelés à jouer
à leur tour un rôle de formateurs;

3. Prie instamment le Secrétaire général de renouveler
ses efforts pour qu'un rang de priorité élevé soit accordé à
la prestation de services consultatifs aux pays en dévelop
pement qui en font la demande, dans la mesure où le finan
cement ordinaire des programmes sur le vieillissement le
permet, et d'encourager l'échange d'informations en déve
loppant le réseau existant de l'Organisation des Nations
Unies;

4. Prie de nouveau le Secrétaire général de répondre fa
vorablement à la demande d'assistance formulée par la
Conférence régionale africaine de gérontologie en vue de
la création d'une société africaine de gérontologie;

5. Prie instamment le Secrétaire général, conformé
ment aux vues des Etats Membres dont son rapport rend
compte, de maintenir et renforcer les programmes sur le
vieillissement existants et d'intensifier, à l'échelle du sys
tème des Nations Unies, la coordination des politiques et
programmes relatifs au vieillissement, le Centre pour le
développement social et les affaires humanitaires conser
vant son rôle de point central du système des Nations
Unies pour les activités concernant le vieillissement;

6. Réaffirme l'importance qu'elle accorde au Plan
d'action international sur le vieillissement et prie le Secré
taire général de continuer, dans le cadre du programme
existant, à suivre les progrès réalisés dans l'application du
Plan d'action et les analyses des tendances à l'échelle mon-

19 A/41/631.
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diale dans leurs multiples dimensions, ainsi que la Com
mission du développement social de continuer à procéder,
tous les quatre ans, à l'examen prévu dans le Plan;

7. Prie le Secrétaire général d'examiner tous les six ans
la situation mondiale en ce qui concerne le vieillissement,
ainsi qu'il est recommandé dans son rapport, sur la base
d'une étude d'ensemble dégageant les grandes tendances et
proposant des mesures concrètes;

8. Prie instamment le Secrétaire général de poursuivre
et d'intensifier ses efforts pour promouvoir le Fonds d'af
fectation spéciale des Nations Unies concernant le vieillis
sement dans le cadre de sa structure actuelle afin qu'il
puisse continuer à fournir une assistance aux pays en déve
loppement, sur leur demande, en particulier par le finance
ment de projets novateurs qui jouent un rôle catalytique;

9. Invite les gouvernements et les organisations non
gouvernementales à maintenir et, si possible, à augmenter
leurs contributions au Fonds d'affectation spéciale et de
mande aux gouvernements et aux organisations non gou
vernementales qui ne l'ont pas encore fait d'envisager de
contribuer au Fonds d'affectation spéciale;

10. Demande aux autres organismes de financement
des Nations Unies d'aider le Fonds d'affectation spéciale
en apportant leur appui à des projets relevant de leur com
pétence;

Il. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, un
rapport intérimaire sur l'application des recommanda
tions formulées dans la présente résolution;

12. Décide d'inscrire à l'ordre dujour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Question
du vieillissement ".

97e séance plénière
4 décembre 1986

41/97. Politiques et programmes entrepris avec la parti
cipation des jeunes: participation, développe
ment, paix

L'Assemblée générale,

Rappelant la résolution 40/14 intitulée « Année interna
tionale de la jeunesse: participation, développement,
paix ", que l'Assemblée générale a adoptée le 18 novembre
1985, alors qu'elle était constituée en Conférence mon
diale des Nations Unies pour l'Année internationale de la
jeunesse,

Constatant qu'il est profondément important que les jeu
nes contribuent directement à façonner l'avenir de l'huma
nité, qu'ils peuvent apporter un concours utile dans tous
les secteurs de la société et qu'ils sont désireux d'exprimer
leurs idées sur l'instauration d'un monde meilleur et plus
juste,

Considérant qu'il est nécessaire de diffuser parmi les jeu
nes les idéaux de paix, de respect des droits de l'homme et
des libertés fondamentales et de solidarité humaine,

Convaincue que les jeunes devraient être constamment
encouragés à consacrer leur énergie, leur enthousiasme et
leur créativité au respect des principes de la Charte des
Nations Unies, à la tâche d'édification de la nation, à la
réalisation du droit à l'autodétermination et à l'indépen
dance nationale, au respect de la souveraineté et de la non
intervention dans les affaires intérieures de chaque Etat,
au progrès politique, civil, économique, social et culturel
des peuples et à la promotion de la coopération et de la
compréhension internationales,

Réaffirmant que l'Organisation des Nations Unies, les
institutions spécialisées et les commissions régionales
jouent un rôle important pour la promotion de la coopéra
tion internationale dans le domaine de la jeunesse et qu'el
les doivent continuer à accorder une attention accrue au
rôle des jeunes dans le monde actuel, à leurs idées et leurs
initiatives et à leurs exigences pour le monde de demain,

Convaincue que la préparation et la célébration en 1985
de l'Année internationale de la jeunesse : participation, dé
veloppement, paix ont offert une utile et importante occa
sion d'appeler l'attention sur la situation et les besoins et
aspirations spécifiques des jeunes, d'accroître la coopéra
tion à tous les niveaux pour la solution des questions rela
tives à la jeunesse, d'entreprendre des programmes d'ac
tion concertée en faveur de la jeunesse et de faire participer
davantage les jeunes à l'examen et à la solution des grands
problèmes nationaux, régionaux et internationaux, ainsi
qu'à la prise de décisions en la matière,

Considérant que l'Année internationale de la jeunesse a
servi à mobiliser les efforts aux échelons local, national, ré
gional et international en vue de promouvoir les meilleures
conditions pour les jeunes sur les plans de l'éducation, de
la profession et de la vie matérielle, d'assurer la participa
tion active des jeunes au développement général de la so
ciété et de les encourager à participer à l'élaboration de po
litiques et programmes nouveaux aux niveaux national et
local en fonction de l'expérience, des conditions et des
priorités de chaque pays,

Consciente que l'Année internationale de la jeunesse a
contribué à renforcer les droits, la capacité et le désir des
jeunes de participer à toutes les activités les intéressant et
de promouvoir leurs propres intérêts,

Exprimant sa satisfaction devant les résultats obtenus
aux échelons local, national, régional et international du
rant la préparation et la célébration de l'Année internatio
nale de la jeunesse: participation, développement, paix,

Convaincue que l'élan opportun et remarquable engen
dré par les activités de l'Année internationale de la jeu
nesse devrait être entretenu et renforcé par une action de
suivi à tous les niveaux,

Estimant que les principes directeurs concernant la
poursuite de la planification et des activités de suivi appro
priées dans le domaine de la jeunesse20 constituent le cadre
conceptuel voulu pour une stratégie à long terme dans ce
domaine,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général21 con
cernant l'évaluation des résultats de l'Année internatio
nale de la jeunesse,

1. Prend acte des conclusions formulées dans le rap
port du Secrétaire général sur les résultats de l'Année in
ternationale de la jeunesse et sur l'application des princi
pes directeurs concernant la poursuite de la planification
~t des activités de suivi appropriées dans le domaine de la
Jeunesse;

2. Demande de nouveau à tous les Etats, à tous les or
ganes de l'Organisation des Nations Unies, aux institu
tions spécialisées et aux organisations intergouvernemen
tales et non gouvernementales intéressées, en particulier
les organisations de jeunes, de faire tout leur possible, en
fonction de leur expérience, de leur situation et de leurs
priorités pour que soient appliqués les principes directeurs
concernant la poursuite de la planification et des activités
de suivi appropriées dans le domaine de la jeunesse;

20 Voir A/40/256. anneXé
21 A/41/621.
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3. Remercie les Etats Membres qui maintiennent les
comités nationaux et autres mécanismes de coordination
mis en place à l'échelon national lors de l'Année interna
tionale de la jeunesse et invite tous les Etats à en faire au
tant, eu égard à leur situation particulière, de façon à assu
rer comme il convient l'application des principes
directeurs concernant la poursuite de la planification et
des activités de suivi appropriées dans le domaine de la
jeunesse;

4. Prie le Secrétaire général de s'évertuer à faire inclure
des projets et des activités intéressant la jeunesse dans les
programmes des organes de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions spécialisées, portant notamment
sur la communication, le logement, la culture, l'emploi des
jeunes et l'éducation;

5. Prie en outre le Secrétaire général de continuer à sui
vre de près et à coordonner tous les projets et activités con
cernant la jeunesse entrepris dans le système des Nations
Unies, en donnant au Centre pour le développement social
et les affaires humanitaires un rôle centralisateur, et de
faire un rapport concret sur leur réalisation;

6. Prie instamment tous les gouvernements de prendre
à cet égard, en collaboration avec les institutions des
Nations Unies et les organisations intergouvernementales
et non gouvernementales, en particulier les organisations
de jeunes, les mesures voulues pour renforcer l'attention
qu'ils portent aux programmes et politiques intéressant la
jeunesse;

7. Prie la Commission du développement social d'exa
miner à sa session de 1987 des questions touchant expres
sément la jeunesse, à titre d'activité complémentaire de
l'Année internationale de la jeunesse;

8. Souligne à nouveau qu'il importe que les jeunes et les
organisations de jeunes participent activement et directe
ment, à tous les stades d'exécution, aux projets et aux acti
vités organisés aux échelons local, national, régional et in
ternational dans le domaine de la jeunesse;

9. Invite les gouvernements à envisager de nouveau
d'inclure régulièrement des représentants de jeunes dans
leurs délégations nationales à l'Assemblée générale et aux
autres réunions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies;

10. Souligne qu'il importe de tirer plus pleinement
parti des courants de communication entre les organismes
des Nations Unies et les organisations de jeunes, aux ni
veaux national et international;

Il. Décide d'inscrire la question intitulée « Politiques
et programmes entrepris avec la participation des jeunes:
participation, développement, paix» à l'ordre dujour pro
visoire de sa quarante-deuxième session et d'examiner à ce
titre la suite donnée à la présente résolution, sur la base
d'un rapport du Secrétaire général ayant spécifiquement
trait à la question.

97e séance plénière
4 décembre 1986

41/98. Efforts et mesures propres à assurer aux jeunes
l'application et la jouissance des droits de
l'homme, en particulier le droit à l'éducation et
au travail

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 36129 du 13 novembre 1981,
37/49 du 3 décembre 1982, 38/23 du 22 novembre 1983,
39/23 du 23 novembre 1984 et 40/15 du 18 novembre
1985, dans lesquelles elle a notamment reconnu qu'il était

nécessaire d'adopter des mesures appropriées afin d'assu
rer aux jeunes l'application et la jouissance des droits de
l'homme, en particulier le droit à l'éducation et au travail,

Rappelant également sa résolution 34/151 du 17 décem
bre 1979, par laquelle elle a décidé de désigner 1985
comme l'Année internationale de la jeunesse: participa
tion, développement, paix,

Constatant que, dans de nombreux pays, la majorité des
jeunes, compte tenu de la situation sociale et économique
critique actuelle, se heurtent à de sérieuses difficultés dans
l'exercice de leur droit à l'éducation et au travail,

Convaincue qu'il faut permettre aux jeunes d'exercer
pleinement les droits stipulés dans la Déclaration univer
selle des droits de l'homme2, dans le Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels22 et
dans le Pacte international relatif aux droits civils et politi
ques22, en particulier le droit à l'éducation et au travail,

Consciente que l'insuffisance de l'instruction et le chô
mage des jeunes ont pour effet de limiter leur participation
au processus de développement et soulignant à cet égard
l'importance que revêtent pour les jeunes les études secon
daires et supérieures, ainsi que l'accès à des programmes
d'orientation et de formation techniques et professionnel
les appropriés,

Exprimant le vifintérêt qu'elle porte à la consolidation et
à l'accroissement des résultats de l'Année internationale
de la jeunesse en vue de contribuer notamment à une parti
cipation accrue des jeunes à la vie socio-économique de
leur pays,

1. Demande à tous les Etats, à toutes les organisations
gouvernementales et non gouvernementales, ainsi qu'aux
organes intéressés de l'Organisation des Nations Unies et
aux institutions spécialisées, de continuer à accorder la
priorité à l'élaboration et à l'application de mesures pro
pres à assurer aux jeunes l'exercice du droit à l'éducation
et au travail, dans un climat de paix, en vue de résoudre le
problème du chômage des jeunes;

2. Prie la Commission du développement social, le
Conseil économique et social et tous les autres organes
compétents de l'Organisation des Nations Unies d'accor
der de façon suivie l'attention voulue à l'exercice des droits
de l'homme, en particulier le droit à l'éducation et au tra
vail, par les jeunes;

3. Invite les organes nationaux de coordination et au
tres organes appliquant des politiques et des programmes
dans le domaine de la jeunesse à accorder la priorité qui
convient, dans les activités à entreprendre après l'Année
internationale de la jeunesse: participation, développe
ment, paix, aux mesures propres à assurer aux jeunes l'ap
plication et la jouissance des droits de l'homme, en parti
culier le droit à l'éducation et au travail.

97e séance plénière
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41/99. Courants de communication entre l'Organisation
des Nations Unies et la jeunesse et les organisa
tions de jeunes

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 32/135 du 16 décembre 1977

et 36/17 du 9 novembre 1981, dans lesquelles elle a adopté
des directives en vue d'améliorer les courants de commu
nication entre l'Organisation des Nations Unies et la jeu-

22 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe.
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nesse et les organisations de jeunes, ainsi que sa résolution
40/17 du 18 novembre 1985,

Ayant à l'esprit qu'il importe que des courants de com
munication efficaces existent entre l'Organisation des
Nations Unies et la jeunesse et les organisations de jeunes
pour assurer comme il convient l'information des jeunes et
leur permettre de participer efficacement aux travaux de
l'Organisation et des institutions spécialisées aux niveaux
national, régional et international, ainsi que pour informer
l'Organisation des problèmes auxquels se heurtent les jeu
nes en vue d'y trouver des solutions,

Prenant acte en l'appréciant du rapport du Secrétaire gé
néral sur les courants de communication entre l'Organisa
tion des Nations Unies et la jeunesse et les organisations de
jeunes23,

Convaincue que le bon fonctionnement des courants de
communication entre l'Organisation des Nations Unies et
la jeunesse et les organisations de jeunes aux niveaux na
tional, régional et international est une condition indispen
sable à l'information adéquate des jeunes et à leur partici
pation active aux travaux de l'Organisation,

Convaincue en outre que la participation de représen
tants de la jeunesse des Etats Membres aux réunions et
conférences internationales traitant de questions relatives
à la jeunesse peut améliorer et renforcer les courants de
communication dans le cadre de l'examen de ces ques
tions, en vue de trouver des solutions aux problèmes des
jeunes dans le monde contemporain,

Considérant que les principes directeurs concernant la
poursuite de la planification et des activités de suivi appro
priées dans le domaine de la jeunesse20 constituent un ca
dre constructif pour une stratégie à long terme dans le do
maine de la jeunesse,

1. Demande aux Etats Membres, aux organes de l'Or
ganisation des Nations Unies, aux institutions spécialisées
et aux autres organisations gouvernementales et intergou
vernementales d'appliquer pleinement les directives relati
ves aux courants de communication adoptées par l'Assem
blée générale dans ses résolutions 321135 et 36/17, non
seulement sur un plan général, mais aussi par des mesures
concrètes portant sur les questions importantes pour les
jeunes;

2. Prie le Secrétaire général de continuer à tirer parti à
cet égard des structures existant déjà aux niveaux natio
nal, régional et international dans le domaine de la coopé
ration de la jeunesse avec le système des Nations Unies,
conformément aux directives supplémentaires en vue
d'améliorer les courants de communication entre l'Orga
nisation des Nations Unies et la jeunesse et les organi
sations de jeunes, qui figurent en annexe à la résolution
36/17;

3. Prie en outre le Secrétaire général de mettre au point
des méthodes propres à déterminer comment les courants
de communication pourraient s'adapter efficacement aux
projets et activités des organismes des Nations Unies et
des institutions spécialisées relatifs à la jeunesse, et de faire
rapport sur cette question à l'Assemblée générale lors de
sa quarante-deuxième session;

4. Demande aux mécanismes nationaux qui ont été
créés par la jeunesse et les organisations de jeunes aux ni
veaux national, régional et international de continuer à
jouer leur rôle de relais entre l'Organisation des Nations
Unies et la jeunesse et les organisations de jeunes, et re
commande, lorsque ces mécanismes n'existent pas, que les

2J A/411578.

comités nationaux de coordination de l'Année internatio
nale de la jeunesse continuent à jouer ce rôle;

5. Décide d'examiner à sa quarante-deuxième session
la question intitulée « Politiques et programmes relatifs à
la jeunesse" sur la base du rapport du Secrétaire général.

97e séance plénière
4 décembre 1986

411100. Réalisation universelle du droit des peuples à
l'autodétermination

L'Assemblée générale,
Réaffirmant l'importance, pour la garantie et l'observa

tion effectives des droits de l'homme, de la réalisation uni
verselle du droit des peuples à l'autodétermination consa
cré dans la Charte des Nations Unies et énoncé dans les
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme24,
ainsi que dans la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1960,

Se félicitant de voir les peuples soumis à la domination
coloniale, étrangère ou extérieure exercer progressivement
leur droit à l'autodétermination et accéder au statut
d'Etats souverains et à l'indépendance,

Profondément préoccupée par la persistance d'actes ou
de menaces d'intervention et d'occupation militaires
étrangères qui menacent d'étouffer, ou ont déjà étouffé, le
droit à l'autodétermination d'un nombre croissant de peu
ples et de nations souverains,

Gravement préoccupée par le fait que, en raison de la per
sistance de tels actes, des millions de personnes ont été et
sont arrachées à leurs foyers et se trouvent dans la situa
tion de réfugiés et de personnes déplacées et soulignant la
nécessité urgente d'une action internationale concertée
pour améliorer leur sort,

Rappelant les résolutions pertinentes touchant la viola
tion du droit des peuples à l'autodétermination et d'autres
droits de l'homme consécutive à une intervention, une
agression et une occupation militaires étrangères, adoptées
par la Commission des droits de l'homme à ses trente
sixième25, trente-septième26, trente-huitième27, trente
neuvième28, quarantième29, quarante et unième30 et qua
rante-deuxième sessions31,

Réaffirmant ses résolutions 35/35 B du 14 novembre
1980, 36/10 du 28 octobre 1981, 37/42 du 3 décembre
1982,38/16 du 22 novembre 1983, 39/18 du 23 novembre
1984 et 40124 du 29 novembre 1985,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généraI32,
1. Réaffirme que la réalisation universelle du droit à

l'autodétermination de tous les peuples, y compris ceux
qui sont soumis à la domination coloniale, étrangère ou
extérieure, est une condition essentielle pour la garantie et

24 Résolution 2200 A (XXI), annexe.
2S Voir Documents officiels du Conseil économique et social. 1980.

SUfflément nO 3 (E/1980/13 et Corr.1 et 2), chap. XXVI, sect. A.
Ibid., 1981. Supplément nO 5 (E/1981/25 et Corr.I). chap. XXVIII,

sect. A.
27 Ibid., 1982. Supplément nO 2 (E/1982/12 et Corr.I), chap. XXVI.

sect. A.
28 Ibid., 1983. Supplément ,,0 3 (El 1983/ 13 et Corr.I), chap. XXVII,

sect. A.
29 Ibid., 1984. Supplément n04 (E/1984/14 et Corr.I). chap. II,

sect. A.
JO Ibid., 1985. Supplément nO 2 (E/1985/22), chap. II, sect. A.
31 Ibid.• 1986. Supplément nO 2 (El 1986122), chap. II, sect. A.
32 A/41/433 et Add.1 à 3
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l'observation effectives des droits de l'homme et pour la
préservation et le renforcement de ces droits;

2. Déclare sa ferme opposition aux actes d'intervention,
d'agression et d'occupation militaires étrangères,
puisqu'ils ont entraîné la suppression du droit des peuples
à l'autodétermination et d'autres droits de l'homme dans
certaines régions du monde;

3. Demande aux Etats responsables de ces actes de
mettre fin immédiatement à leur intervention et à leur oc
cupation militaires de pays et de territoires étrangers, ainsi
qu'à tous actes de répression, de discrimination et d'ex
ploitation et à tous mauvais traitements, en particulier
l'application des méthodes brutales et inhumaines qui se
raient employées pour l'exécution de ces actes contre les
peuples visés;

4. Déplore les souffrances des millions de réfugiés et de
personnes déplacées qui ont été arrachés à leurs foyers du
fait des actes susmentionnés et réaffirme leur droit de re
tourner chez eux de plein gré dans la sécurité et dans
l'honneur;

5. Prie la Commission des droits de l'homme de conti
nuer à prêter une attention particulière à la violation des
droits de l'homme, notamment du droit à l'autodétermi
nation, consécutive à une intervention, une agression ou
une occupation militaires étrangères;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport sur la
question à l'Assemblée générale, lors de sa quarante
deuxième session, au titre du point intitulé « Importance,
pour la garantie et l'observation effectives des droits de
l'homme, de la réalisation universelle du droit des peuples
à l'autodétermination et de l'octroi rapide de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux".

97e séance plénière
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41/101. Importance, pour la garantie et l'observation ef·
fectives des droits de l'homme, de la réalisation
universelle du droit des peuples à l'autodétermi·
nation et de l'octroi rapide de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux

L'Assemblée générale,

Réaffirmant sa foi dans l'importance de l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, contenue dans sa résolution 1514
(XV) du 14 décembre 1960,

Réaffirmant l'importance de la réalisation universelle du
droit des peuples à l'autodétermination, à la souveraineté
nationale et à l'intégrité territoriale ainsi que de l'octroi ra
pide de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
en tant que conditions impératives de la pleine jouissance
de tous les droits de l'homme,

Réaffirmant l'obligation qu'ont tous les Etats Membres
de se conformer aux principes de la Charte des Nations
Unies et aux résolutions de l'Organisation des Nations
Unies concernant l'exercice du droit à l'autodétermination
par les peuples soumis à la domination coloniale et étran
gère,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) et toutes les résolu
tions relatives à l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant également ses résolutions sur la question de
Namibie, en particulier les résolutions 2145 (XXI) du
27 octobre 1966 et S-14/1 du 20 septembre 1986, ainsi que
toutes les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité,

notamment les résolutions 385 (1976) du 30 janvier 1976
et 435 (1978) du 29 septembre 1978,

Rappelant la Déclaration adoptée par la Conférence
mondiale sur l'adoption de sanctions contre l'Afrique
du Sud raciste33, ainsi que la Déclaration de la Conférence
internationale pour l'indépendance immédiate de la Na
mibie et le Programme d'action concernant la Namibie34,

Considérant les résultats de la Conférence internationale
sur l'alliance entre l'Afrique du Sud et Israël, qui s'est te
nue à Vienne du 11 au 13 juillet 198335,

Se félicitant de la tenue à Tunis, du 7 au 9 août 1984, de
la Conférence de solidarité arabe avec la lutte de libération
en Afrique australe36,

Rappelant les résolutions CM/Res. 1052 (XLIV)/Rev.l
sur l'Afrique du Sud et CM/Res. 1055 (XLIV)/Rev.l sur
la Namibie adoptées par le Conseil des ministres de l'Or
ganisation de l'unité africaine à sa quarante-quatrième ses
sion ordinaire, qui s'est tenue à Addis-Abeba du 21 au
26 juillet 198616,

Réaffirmant que le système d'apartheid imposé au peu
ple sud-africain constitue une violation des droits fonda
mentaux de ce peuple, un crime contre l'humanité et une
menace permanente contre la paix et la sécurité internatio
nales,

Gravement préoccupée par la persistance de l'occupation
illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud et des viola
tions des droits de l'homme dont le peuple de ce territoire
aussi bien que les autres peuples encore soumis à la domi
nation coloniale et à l'emprise étrangère continuent d'être
l'objet,

Réaffirmant sa résolution 3912 du 28 septembre 1984 et
rappelant la résolution 554 (1984) du Conseil de sécurité,
en date du 17 août 1984, dans laquelle la prétendue « nou
velle constitution" a été rejetée comme étant nulle et non
avenue, la résolution 569 (1985) du Conseil, en date du
26 juillet 1985, et la déclaration que le Président du Con
seil de sécurité a faite le 13 juin 1986 au sujet de l'instaura
tion, en Afrique du Sud, de l'état d'urgence sur toute
l'étendue du territoire37,

Profondément préoccupée par les actes d'agression terro
ristes que le régime de Pretoria continue de perpétrer con
tre les Etats africains indépendants de la région, notam
ment par les attaques lancées sans provocation contre le
Zimbabwe, la Zambie et le Botswana,

Profondément indignée par le fait qu'une partie du terri
toire angolais demeure occupée par les troupes du régime
raciste d'Afrique du Sud, par les actes d'agression persis
tants et hostiles perpétrés sans provocation et par les cons
tantes incursions armées menées par ce régime en viola
tion de la souveraineté, de l'espace aérien et de l'intégrité
territoriale de l'Angola, en particulier par l'incursion ar
mée menée en Angola le 28 septembre 1985, ainsi que par
l'attaque préméditée dont le port de Namibe a fait l'objet
le 5 juin 1986,

Rappelant les résolutions 527 (1982) et 535 (1983) du
Conseil de sécurité, en date des 15 décembre 1982 et
29 juin 1983, relatives au Lesotho, ainsi que les résolutions

33 Rapport de la Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions contre
l'Afrique du Sud raciste. Paris. 16-20 juin 1986 (publication des Nations
Unies. numéro de vente: F.86.I.23), chap. IX.

34 Voir Rapport de la Conférence internationale pour l'indépendance
immédiate de la Namibie. Vienne. 7-11 juillet 1986 (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.86.I.16 et additif), troisième partie.

3S Voir A/38/311-S/15883. annelle.
36 Voir A/39/450-S/16726.
37 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité. quarante et unième

année. Résolutions el décisions.
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568 (1985) et 572 (1985) du Conseil, en date des 21 juin et
30 septembre 1985, relatives au Botswana,

Réaffirmant l'unité nationale et l'intégrité territoriale
des Comores,

Rappelant la Déclaration politique adoptée par la pre
mière Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'Organisation de l'unité africaine et de la Ligue des Etats
arabes, qui s'est tenue au Caire du 7 au 9 mars 197738,

Rappelant également ses résolutions pertinentes sur la
question de Palestine, en particulier la résolution 40/96 du
12 décembre 1985,

Rappelant en outre la Déclaration de Genève sur la Pa
lestine et le Programme d'action pour la réalisation des
droits des Palestiniens adoptés par la Conférence interna
tionale sur la question de Palestine39,

Considérant que le déni des droits inaliénables du peuple
palestinien à l'autodétermination, à la souveraineté, à l'in
dépendance et au retour en Palestine et les agressions répé
tées d'Israël contre la population de la région constituent
une grave menace contre la paix et la sécurité internatio
nales,

Profondément choquée et alarmée par les conséquences
déplorables de l'invasion du Liban par Israël et rappelant
toutes les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, en
particulier les résolutions 508 (1982) du 5juin 1982,
509 (1982) du 6 juin 1982, 520 (1982) du 17 septembre
1982 et 521 (1982) du 19 septembre 1982,

1. Demande à tous les Etats d'appliquer intégralement
et scrupuleusement toutes les résolutions de l'Organisa
tion des Nations Unies concernant l'exercice du droit à
l'autodétermination et à l'indépendance par les peuples
soumis à la domination coloniale et étrangère;

2. Réaffirme la légitimité de la lutte que les peuples
mènent pour assurer leur indépendance, leur intégrité ter
ritoriale et leur unité nationale et pour se libérer de la do
mination coloniale, de l'apartheid et de l'occupation étran
gère par tous les moyens à leur disposition, y compris la
lutte armée;

3. Réaffirme le droit inaliénable du peuple namibien,
du peuple palestinien et de tous les peuples soumis à la do
mination étrangère et coloniale à l'autodétermination, à
l'indépendance nationale, à l'intégrité territoriale, à l'unité
nationale et à la souveraineté sans ingérence étrangère;

4. Condamne énergiquement les gouvernements qui ne
reconnaissent pas le droit à l'autodétermination et à l'indé
pendance de tous les peuples encore soumis à la domina
tion coloniale et à l'emprise étrangère, notamment les peu
ples d'Afrique et le peuple palestinien;

5. Demande la mise en œuvre intégrale et immédiate
des déclarations et des programmes d'action sur la Nami
bie et la Palestine adoptés par les conférences internatio
nales consacrées à ces questions;

6. Réaffirme sa condamnation énergique de l'occupa
tion illégale de la Namibie dans laquelle persiste l'Afrique
du Sud;

7. Condamne de nouveau le régime raciste d'Afrique
du Sud pour avoir mis en place un prétendu «gouverne
ment provisoire» à Windhoek et déclare que cette mesure
est illégale, nulle et non avenue;

8. Condamne en outre la politique de «bantoustanisa
tion » et réaffirme son appui au peuple opprimé d'Afrique

38 A/32/61, annexe 1.
39 Rapport de la Conférence internationale sur la question de Palestine,

G~nève. 29 août-7 septembre J983 (publication des Nations Unies, nu
mero de vente: F.83.I.21), chap. 1.

du Sud dans sa lutte juste et légitime contre le régime ra
ciste minoritaire de Pretoria;

9. Réaffirme qu'elle rejette la prétendue « nouvelle
constitution» comme étant nulle et non avenue et que la
paix en Afrique du Sud ne peut être garantie que par l'ins
tauration du gouvernement par la majorité, grâce au plein
et libre exercice du suffrage universel des adultes dans une
Afrique du Sud unie et non divisée;

10. Condamne énergiquement le meurtre gratuit de
manifestants pacifiques et sans défense et de travailleurs en
grève, ainsi que l'arrestation arbitraire de dirigeants et de
militants du United Democratic Front, du National Fo
rum, de syndicats et d'autres organisations de masse et
exige leur libération immédiate et inconditionnelle, no
tamment celle de Nelson Mandela et de Zephania Motho
peng;

11. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud pour
avoir imposé l'état d'urgence en vertu de son abjecte loi
sur la sécurité interne et exige la levée immédiate de l'état
d'urgence ainsi que l'abrogation de la loi sur la sécurité in
terne;

12. Condamne l'Afrique du Sud pour son oppression
croissante du peuple namibien, pour la militarisation mas
sive de la Namibie et pour les attaques armées lancées con
tre les Etats de la région afin de les déstabiliser politique
ment et de saboter et détruire leur économie;

13. Condamne énergiquement la création et l'utilisa
tion par l'Afrique du Sud de groupes terroristes armés
constitués dans le but de les opposer aux mouvements de
libération nationale et de déstabiliser les gouvernements
légitimes d'Afrique australe;

14. Condamne énergiquement les actes d'agression ré
pétés et le fait que certaines parties du sud de l'Angola de
meurent occupées et exige que les troupes sud-africaines se
retirent immédiatement et sans condition du territoire an
golais;

15. Condamne énergiquement les actes d'agression
persistants et hostiles perpétrés sans provocation et les
constantes incursions armées commises par le régime ra
ciste d'Afrique du Sud en violation de la souveraineté, de
l'espace aérien et de l'intégrité territoriale de l'Angola, en
particulier l'incursion armée menée en Angola le 28 sep
tembre 1985, de même que l'attaque préméditée dont le
port de Namibe a fait l'objet le 5 juin 1986;

16. Réaffirme avec force sa solidarité avec les pays in
dépendants et les mouvements de libération nationale
d'Afrique qui sont victimes des agressions meurtrières du
régime raciste de Pretoria et de ses tentatives de déstabili
sation et demande à la communauté internationale d'ac
croître son assistance et son appui à ces pays de façon à
leur permettre de renforcer leur capacité de défense, de dé
fendre leur souveraineté et leur intégrité territoriale et de
se reconstruire et se développer en paix;

17. Réaffirme que la pratique consistant à utiliser des
mercenaires contre les Etats souverains et les mouvements
de libération nationale est criminelle et demande aux gou
vernements de tous les pays d'adopter des lois déclarant
délits punissables le recrutement, le financement, l'instruc
tion et le transit de mercenaires sur leur territoire et inter
disant à leurs ressortissants de s'engager comme mercenai
res, et de faire rapport à ce sujet au Secrétaire général;

18. Condamne énergiquement les violations des droits
de l'homme dont continuent d'être l'objet les peuples en
core soumis à la domination coloniale et à l'emprise étran
g~re, la'pou!s~itede l'oc~upation illégale par}e régime ra
Ciste mlOontaire en Afnque australe et le deni au peuple
palestinien de ses droits nationaux inaliénables;
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19. Condamne en outre énergiquement le régime ra
ciste de Pretoria pour ses actes de déstabilisation, d'agres
sion armée et de blocus économique contre le Lesotho et
demande instamment à la communauté internationale de
continuer à accorder le maximum d'assistance au Lesotho
pour lui permettre de remplir ses obligations humanitaires
internationales envers les réfugiés et d'user de son in
fluence sur le régime raciste pour qu'il mette fin à ses actes
terroristes contre le Lesotho;

20. Condamne énergiquement l'attaque militaire injus
tifiée et non provoquée commise contre la capitale du
Botswana et exige que le régime raciste indemnise pleine
ment et de façon adéquate le Botswana pour les pertes en
vies humaines et les dommages matériels qu'il a subis;

21. Dénonce la collusion entre Israël et l'Afrique du
Sud et souscrit à la Déclaration de la Conférence interna
tionale sur l'alliance entre l'Afrique du Sud et IsraëPs;

22. Condamne énergiquement la politique des Etats
occidentaux, d'Israël et des autres Etats dont les relations
politiques, économiques, militaires, nucléaires, stratégi
ques, culturelles et sportives avec le régime raciste minori
taire d'Afrique du Sud encouragent ce régime à continuer
d'étouffer les aspirations des peuples à l'autodétermina
tion et à l'indépendance;

23. Exige de nouveau l'application immédiate de l'em
bargo obligatoire sur les armes, imposé à l'encontre de
l'Afrique du Sud en vertu de la résolution 418 (1977) du
Conseil de sécurité, en date du 4 novembre 1977, par tous
les pays et plus particulièrement ceux d'entre eux qui en
tretiennent une coopération militaire et nucléaire avec le
régime raciste de Pretoria et continuent à lui fournir du
matériel connexe;

24. Demande que soient pleinement appliquées les dis
positions de la Déclaration adoptée par la Conférence
mondiale sur l'adoption de sanctions contre l'Afrique
du Sud raciste33, ainsi que celles de la Déclaration de la
Conférence internationale pour l'indépendance immédiate
de la Namibie et du Programme d'action concernant la
Namibie34;

25. Exige à nouveau l'application immédiate de ses ré
solutions ES-812 du 14 septembre 1981 et S-14/1 du
20 septembre 1986;

26. Réaffirme toutes les résolutions relatives à la ques
tion du Sahara occidental, adoptées par l'Organisation de
l'unité africaine et l'Organisation des Nations Unies, no
tamment la résolution 40/50 de l'Assemblée générale, en
date du 2 décembre 1985, et demande au Président en
exercice de l'Organisation de l'unité africaine et au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies de pour
suivre leurs efforts en vue de trouver une solution juste et
durable à cette question;

27. Prie instamment tous les Etats, les institutions spé
cialisées, les organismes compétents des Nations Unies et
les autres organisations internationales de donner leur ap
pui au peuple namibien par l'intermédiaire de son seul re
présentant légitime, la South West Africa People's Orga
nization, dans la lutte qu'il mène pour obtenir son droit à
l'autodétermination et à l'indépendance conformément à
la Charte des Nations Unies;

28. Prend note des contacts pris entre les Gouverne
ments comorien et français pour rechercher une solution
équitable au problème de l'intégration de l'île comorienne
de Mayotte aux Comores, conformément aux résolutions
de l'Organisation de l'unité africaine et de l'Organisation
des Nations Unies sur cette question;

29. Demande que toutes les formes d'aide apportée par
tous les Etats, les organes de l'Organisation des Nations

Unies, les institutions spécialisées et les organisations non
gouvernementales aux victimes du racisme, de la discrimi
nation raciale et de l'apartheid, par l'intermédiaire de
mouvements de libération nationale reconnus par l'Orga
nisation de l'unité africaine, soient substantiellement aug
mentées;

30. Exige la libération immédiate des femmes et des
enfants détenus en Namibie et en Afrique du Sud;

31. Condamne énergiquement les violations constantes
et délibérées des droits fondamentaux du peuple palesti
nien, ainsi que les actes expansionnistes d'Israël au
Moyen-Orient, qui constituent un obstacle à la réalisation
de l'autodétermination et de l'indépendance du peuple pa
lestinien et une menace contre la paix et la stabilité dans la
région;

32. Exige la libération immédiate et inconditionnelle
de toutes les personnes détenues ou emprisonnées du fait
de leur lutte pour l'autodétermination et l'indépendance,
le respect total de leurs droits individuels fondamentaux,
ainsi que le respect de l'article 5 de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme2, aux termes duquel nul ne doit
être soumis à la torture ni à des traitements cruels, inhu
mains ou dégradants;

33. Prie instamment tous les Etats, les institutions spé
cialisées, les organismes compétents des Nations Unies et
les autres organisations internationales de donner leur ap
pui au peuple palestinien par l'intermédiaire de son seul
représentant légitime, l'Organisation de libération de la
Palestine, dans la lutte qu'il mène pour recouvrer son droit
à l'autodétermination et à l'indépendance conformément à
la Charte;

34. Sait gré de l'aide matérielle et autre que les peuples
soumis au régime colonial continuent de recevoir de gou
vernements, d'organismes des Nations Unies et d'organi
sations intergouvernementales et demande que cette aide
soit substantiellement augmentée;

35. Demande instamment à tous les Etats, aux institu
tions spécialisées et aux autres organismes compétents des
Nations Unies de faire tout leur possible pour assurer l'ap
plication intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux et d'intensi
fier leurs efforts pour soutenir les peuples soumis à la
domination coloniale, étrangère et raciste dans le juste
combat qu'ils mènent pour l'autodétermination et l'indé
pendance;

36. Prie le Secrétaire général d'accorder le maximum
de publicité à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, d'assurer la plus large
information possible sur la lutte que les peuples opprimés
mènent en vue de réaliser leur autodétermination et leur
indépendance nationale et de faire rapport périodique
ment à l'Assemblée générale sur les activités qu'il a entre
prises à cet égard;

37. Décide d'examiner cette question lors de sa qua
rante-deuxième session, sur la base des rapports sur le ren
forcement de l'aide apportée aux territoires et aux peuples
coloniaux que les gouvernements et les organismes des
Nations Unies ainsi que les organisations intergouverne
mentales et non gouvernementales ont été priés de pré
senter.
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L'Assemblée générale,
Ayant à l'esprit la nécessité d'observer rigoureusement

les principes de l'égalité souveraine, de l'indépendance p~

litique, de l'intégrité territoriale des Etats et de ~'autode

termination des peuples, ainsi que de respecter stnct~ment
le principe du non-recours à la menace ou à l'emplOI de la
force dans les relations internationales, tels qu'ils sont con
sacrés dans la Charte des Nations Unies et développés
dans la Déclaration relative aux principes du droit inter
national touchant les relations amicales et la coopération
entre les Etats conformément à la Charte des Nations
Unies40,

Réaffirmant la légitimité de la lutte que les peuples et
leurs mouvements de libération mènent pour leur indépen
dance, leur intégrité territoriale, leur unité nationale et
leur libération de la domination coloniale et de l'apartheid,
ainsi que de l'intervention et de l'occupation étrangères, et
réaffirmant en outre que leur lutte légitime ne peut en au
cune façon être considérée comme une activité mercenaire
ni y être assimilée,

Profondément préoccupée par la menace grandissante
que les activités des mercenaires représentent pour tous les
Etats, en particulier les Etats d'Afrique, les Etats d'Améri
que centrale et d'autres Etats en développement,

Estimant que le mercenariat constitue une menace con
tre la paix et la sécurité internationales,

Estimant également que les activités des mercenaires
sont contraires à des principes fondamentaux du droit in
ternational, comme la non-ingérence dans les affaires inté
rieures des Etats, l'intégrité territoriale et l'indépendance,
et qu'elles entravent sérieusement le processus d'autodé
termination des peuples qui luttent contre le colonialisme,
le racisme et l'apartheid et toutes les formes de domination
étrangère,

Rappelant toutes ses résolutions pertinentes, en particu
lier la résolution 40/74 du Il décembre 1985, dans les
quelles elle dénonce la pratique du recours aux mercenai
res, notamment contre les pays en développement et les
mouvements de libération nationale,

Rappelant également les résolutions du Conseil de sécu
rité 239(1967) du lOjuillet 1967,405 (1977) du 14 avril
1977, 419 (1977) du 24 novembre 1977, 496 (1981) du
15 décembre 1981 et 507 (1982) du 28 mai 1982, dans les
quelles le Conseil a, entre autres dispositions, condamné
tout Etat qui persiste à permettre ou à tolérer le recrute
ment de mercenaires, ainsi que la fourniture de facilités à
ces derniers en vue de renverser les gouvernements d'Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies,

Se félicitant de l'adoption par le Conseil économique et
social de la résolution 1986/43 du 23 mai 1986, dans la
quelle le Conseil a condamné l'intensification du recrute
ment, du financement, de l'instruction, du rassemblement,
du transit et de l'utilisation de mercenaires,

Réaffirmant la décision qu'elle a prise, dans sa résolu
tion 32/130 du 16 décembre 1977, d'accorder la priorité à
la recherche de solutions aux violations massives et fla
grantes des droits fondamentaux des peuples et des per
sonnes qui se ressentent de situations telles que celles qui
résultent, notamment, de l'agression et des menaces con-

41/102, Utilisation de mercenaires comme moyen de tre la souveraineté nationale, l'unité nationale et l'intégrité
violer les droits de l'homme et d'empêcher territoriale,
l'exercice du droit des peuples à l'autodétermi- Rappelant les résolutions pertinentes de l'Organisati0!1
nation de l'unité africaine et la convention adoptée par la Confe

rence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisa
tion de l'unité africaine à sa quatorzième session ordinaire,
tenue à Libreville du 2 au 5juillet 197741, condamnant et
mettant hors la loi le mercenariat et ses répercussions né
fastes sur l'indépendance et l'intégrité territoriale des
Etats d'Afrique,

Profondément préoccupée par les pertes en vies humai
nes les dommages matériels importants et les répercus
sio~s négatives à long terme sur l'économie des pays
d'Afrique australe résultant des agressions des merce
naires,

Condamnant énergiquement le régime raciste d'Afrique
du Sud pour son recours croissant à des groupes de merce
naires armés contre les mouvements de libération natio
nale et pour la déstabilisation des gouvernements des Etats
d'Afrique australe,

1. Condamne l'intensification du recrutement, du fi
nancement, de l'instruction, du rassemblement, du transit
et de l'utilisation de mercenaires, ainsi que toutes les au
tres formes d'appui aux mercenaires, visant à déstabiliser
et à renverser les gouvernements des Etats d'Afrique aus
trale et d'Amérique centrale et d'autres Etats en dévelop
pement, ainsi qu'à combattre les mouvements de libéra
tion nationale des peuples qui luttent pour l'exercice de
leur droit à l'autodétermination;

2. Dénonce tout Etat qui persiste dans le recrutement,
ou permet ou tolère le recrutement, de mercenaires et leur
fournit des facilités pour lancer des agressions armées con
tre d'autres Etats;

3. Demande à tous les Etats de faire preuve d'une ex
trême vigilance s'agissant de la menace que constituent les
activités des mercenaires et de faire en sorte, par des mesu
res à la fois administratives et législatives, que leur terri
toire et les autres territoires relevant de leur autorité, aussi
bien que leurs ressortissants, ne soient pas utilisés pour le
recrutement, le rassemblement, le financement, l'instruc
tion et le transit de mercenaires, ni pour la planification de
telles activités visant à déstabiliser ou à renverser le gou
vernement d'un Etat quel qu'il soit et à combattre les mou
vements de libération nationale qui luttent contre le ra
cisme, l'apartheid, la domination coloniale, l'intervention
et l'occupation étrangères et pour leur indépendance, leur
intégrité territoriale et leur unité nationale;

4. Demande instamment à tous les Etats de prendre les
mesures nécessaires, dans le cadre de leurs législations na
tionales respectives, pour interdire le recrutement, le fi
nancement, l'instruction et le transit de mercenaires sur
leur territoire;

5. Demande à tous les Etats d'apporter une aide huma
nitaire aux victimes de situations résultant de l'utilisation
de mercenaires, de la domination coloniale ou étrangère
ou de l'occupation étrangère;

6. Prend note de la résolution 1986/43 du Conseil éco
nomique et social, dans laquelle le Conseil a instamment
prié la Commission des droits de l'homme de nommer un
rapporteur spécial pour cette question, en vue de l'établis
sement d'un rapport qui sera examiné par la Commission
à sa quarante-quatrième session;

7. Décide d'accorder l'attention voulue à cette ques
tion lors de sa quarante-deuxième session au titre du point
de l'ordre du jour intitulé: Importance, pour la garantie

40 Résolution 2625 (XXV). annexe. 41 Voir A/32131O. annexe II.
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et l'observation effectives des droits de l'homme, de la réa
lisation universelle du droit des peuples à l'autodétermina
tion et de l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux".

97e séance plénière
4 décembre 1986

411103. Etat de la Convention internationale sur l'élimi
nation et la répression du crime d'apartheid

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 3068 (XXVIII) du 30 novembre

1973, par laquelle elle a adopté et ouvert à la signature et à
la ratification la Convention internationale sur l'élimina
tion et la répression du crime d'apartheid, ainsi que ses ré
solutions ultérieures sur l'état de la Convention,

Réaffirmant sa conviction que l'apartheid est une néga
tion totale des buts et principes de la Charte des Nations
Unies et constitue une violation flagrante des droits de
l'homme et un crime contre l'humanité qui menace grave
ment la paix et la sécurité internationales,

Alarmée par l'aggravation de la situation en Afrique
du Sud, en particulier par la nouvelle escalade de la répres
sion impitoyable menée par le régime d'apartheid fasci
sant, y compris l'emploi des forces armées contre les oppo
sants, ainsi que par l'instauration d'une situation de quasi
loi martiale visant à faciliter l'oppression brutale de la po
pulation noire,

Condamnant énergiquement la politique d'apartheid que
poursuit l'Afrique du Sud et l'occupation illégale de la Na
mibie dans laquelle elle persiste, de même que sa politique
de déstabilisation, notamment ses récents actes d'agres
sion contre l'Angola et d'autres Etats africains,

Ayant à l'esprit la résolution 198617 de la Commission
des droits de l'homme, en date du 28 février 198631 , dans
laquelle la Commission s'est déclarée convaincue que le
crime d'apartheid est une forme du crime de génocide,

Condamnant la collaboration que certains Etats et socié
tés transnationales continuent d'apporter au régime ra
ciste d'Afrique du Sud dans les domaines politique, écono
mique, militaire et autres, l'encourageant ainsi à intensifier
sa politique odieuse d'apartheid,

Fermement convaincue que la lutte légitime des peuples
opprimés d'Afrique australe contre l'apartheid, le racisme
et le colonialisme et pour la réalisation effective de leur
droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance
requiert plus que jamais tout l'appui nécessaire de la com
munauté internationale et, en particulier, l'adoption de
nouvelles mesures par le Conseil de sécurité, conformé
ment au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies,

Soulignant que la ratification de la Convention ou
l'adhésion à cet instrument sur une base universelle ainsi
que l'application sans retard de ses dispositions sont néces
saires à son efficacité et contribueront donc à l'élimination
du crime d'apartheid,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général concer
nant l'état de la Convention internationale sur l'élimina
tion et la répression du crime d'apartheüi42;

2. Félicite les Etats parties à la Convention qui ont pré
senté leurs rapports en vertu de l'article VII de cet instru
ment;

42 A/41/512.

3. Lance à nouveau un appel a\lX Etats qui ne l'ont pas
encore fait, en particulier les Etats dont la juridiction
s'étend à des sociétés transnationales qui ont des activités
en Afrique du Sud et en Namibie et dont la coopération est
indispensable pour mettre fin à ces activités, pour qu'ils ra
tifient la Convention ou y adhèrent sans plus tarder;

4. Prend acte avec satisfaction du rapport du Groupe
des Trois de la Commission des droits de l'homme créé en
application de l'article IX de la Convention, en particulier
des conclusions et recommandations qui y figurent43;

5. Appelle l'attention de tous les Etats sur l'opinion que
le Groupe des Trois a exprimée dans son rapport, selon la
quelle les sociétés transnationales opérant en Afrique
du Sud et en Namibie doivent être considérées comme
complices du crime d'apartheid, conformément à
l'alinéa b de l'article III de la Convention;

6. Prie la Commission des droits de l'homme d'intensi
fier ses efforts, en collaboration avec le Comité spécial con
tre l'apartheid, en vue de l'élaboration périodique de la
liste des personnes, organisations, institutions et représen
tants d'Etats qui sont présumés responsables des crimes
énumérés à l'article II de la Convention, ainsi que des per
sonnes, organisations, institutions et représentants d'Etats
contre lesquels des poursuites judiciaires ont été engagées;

7. Prie le Secrétaire général de distribuer la liste sus
mentionnée à tous les Etats parties à la Convention et à
tous les Etats Membres et d'appeler l'attention du public
sur ces faits en utilisant tous les moyens de communica
tion de masse;

8. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats parties à
la Convention, les institutions spécialisées et les organisa
tions non gouvernementales à communiquer à la Commis
sion des droits de l'homme des informations pertinentes
concernant les actes relevant du crime d'apartheid, tels
qu'ils sont décrits à l'article II de la Convention, commis
par des sociétés transnationales opérant en Afrique
du Sud;

9. Note l'importance des mesures que les Etats parties
doivent prendre dans le domaine de l'enseignement et de
l'éducation pour appliquer plus complètement la Conven
tion;

10. Lance un appel à tous les Etats, aux organes de
l'Organisation des Nations Unies, aux institutions spécia
lisées et aux organisations non gouvernementales interna
tionales et nationales pour qu'ils accroissent leurs activités
de sensibilisation de l'opinion publique en dénonçant les
crimes commis par le régime raciste d'Afrique du Sud;

Il. Prie le Secrétaire général d'intensifier ses efforts,
par les voies appropriées, en vue de diffuser des informa
tions sur la Convention et son application, dans le but
d'encourager de nouvelles ratifications ou adhésions;

12. Prie le Secrétaire général de faire figurer dans le
prochain rapport annuel qu'il présentera en vertu de la ré
solution 3380 (XXX) de l'Assemblée générale, en date du
10 novembre 1975, une section spéciale consacrée à l'ap
plication de la Convention.
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43 E/CN.4/1986/3Ü, secl. V.
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411104. Etat de la Convention internationale sur l'élimi·
nation de toutes les formes de discrimination
raciale

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions pertinentes, dont sa résolution

40/26 du 29 novembre 1985,
Constatant avec satisfaction que, depuis le 3 décembre

1982, le Comité pour l'élimination de la discrimination ra
ciale a compétence pour recevoir et examiner des commu
nications émanant de personnes ou de groupes de person
nes, en vertu de l'article 14 de la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale3,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général concer
nant l'état de la Convention internationale sur l'élimina
tion de toutes les formes de discrimination raciale44;

2. Exprime sa satisfaction devant le nombre d'Etats
qui ont ratifié la Convention ou y ont adhéré;

3. Réaffirme une fois de plus sa conviction que la ratifi
cation de la Convention ou l'adhésion à cet instrument sur
une base universelle ainsi que l'application de ses disposi
tions sont nécessaires pour réaliser les objectifs de la
deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale4S;

4. Prie les Etats qui ne sont pas encore parties à la Con
vention de la ratifier ou d'y adhérer;

5. Demande à tous les Etats parties d'envisager la pos
sibilité de faire la déclaration prévue à l'article 14 de la
Convention;

6. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante-troisième session, un rapport
sur l'état de la Convention, sur la base de la résolution
2106 A (XX) de l'Assemblée, en date du 21 décembre
1965.

9'Je séance plénière
4 décembre 1986

411105. Comité pour l'élimination de la discrimination
raciale

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions précédentes sur les rapports

du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale
et la résolution 411104 du 4décembre 1986, relative à
l'état de la Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale3, ainsi que ses
autres résolutions relatives à l'application du Programme
d'action pour la deuxième Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale46,

Consciente de l'obligation qui incombe à tous les Etats
parties de respecter scrupuleusement les dispositions de la
Convention,

Consciente de l'importance que revêt la contribution du
Comité à l'application du Programme d'action pour la
deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale, ainsi qu'à l'élimination de toutes les
formes de discrimination fondée sur la race, la couleur,
l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique,

Consciente en outre de la nécessité d'intensifier la lutte
pour l'élimination du racisme et de la discrimination ra-

44 A/41/508.
4S Résolution 38/14.
46 Ibid., annexe.

ciale menée dans le monde entier, en particulier pour l'éli
mination de l'apartheid en Afrique du Sud et en Namibie,

Ayant examiné la note du Secrétaire général concernant
les travaux du Comité47, dans laquelle il est notamment in
diqué que le Comité n'a pas été en mesure de tenir sa
trente-quatrième session en août 1986 comme prévu, les
moyens financiers nécessaires lui faisant défaut du fait que
de nombreux Etats parties à la Convention n'avaient pas
versé leurs contributions mises en recouvrement confor
mément au paragraphe 6 de l'article 8 de la Convention,

Rappelant l'appel lancé à la dixième réunion des Etats
parties à la Convention48 pour que les Etats parties s'ac
quittent des obligations financières qui leur incombent en
vertu de la Convention, ainsi que les autres appels lancés à
ce sujet,

1. Exprime sa grave préoccupation devant le fait que,
pour la raison susmentionnée, le Comité pour l'élimina
tion de la discrimination raciale s'est trouvé dans l'impos
sibilité de tenir sa trente-quatrième session et de s'acquit
ter de ses obligations en 1986 et, partant, n'a pas été en
mesure de présenter de rapport annuel à l'Assemblée géné
rale lors de sa quarante et unième session;

2. Félicite le Comité de l'œuvre qu'il a accomplie dans
le passé en ce qui concerne l'application de la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale et du Programme d'action pour la
deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale;

3. Demande aux Etats parties de s'acquitter pleine
ment de l'obligation qui leur incombe en vertu du paragra
phe 1 de l'article 9 de la Convention et de présenter en
temps voulu leurs rapports périodiques sur les mesures
prises pour appliquer la Convention;

4. Lance un appel pressant aux Etats parties pour qu'ils
s'acquittent des obligations financières qui sont les leurs en
vertu du paragraphe 6 de l'article 8 de la Convention de
façon à permettre au Comité de reprendre ses travaux;

5. Prie le Secrétaire général:

a) D'envisager d'adresser par télex un appel urgent
aux Etats parties leur demandant de s'acquitter de leurs
obligations financières envers le Comité de façon que
celui-ci puisse reprendre ses travaux;

b) De faire tenir dès que possible aux Etats parties des
avis de mise en recouvrement pour 1987 les priant instam
ment de verser leurs contributions;

c) D'étudier tous les moyens appropriés qui permet
traient au Comité de se réunir en 1987, ne fût-ce que pour
une période plus courte et à moindres frais;

d) D'envisager de convoquer, si nécessaire et dans les
limites des ressources disponibles, au cours de la première
session ordinaire du Conseil économique et social de 1987,
une réunion des Etats parties qui leur permette d'apprécier
le montant des contributions versées et de faire des recom
mandations concernant les travaux futurs du Comité;

e) De faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale
lors de sa quarante-deuxième session.
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41/106. Application du Programme d'action mondial
concernant les personnes handicapées et Décen·
nie des Nations Unies pour les personnes handi
capées

L'Assemblée générale,
Rappelant toutes ses résolutions pertinentes, en particu

lier la résolution 37/52 du 3 décembre 1982, par laquelle
elle a adopté le Programme d'action mondial concernant
les personnes handicapées49 et la résolution 37/53 du 3 dé
cembre 1982, par laquelle elle a notamment proclamé la
période 1983-1992 Décennie des Nations Unies pour les
personnes handicapées,

Rappelant sa résolution 40/31 du 29 novembre 1985 et
réaffirmant toutes les dispositions pertinentes de celle-ci,

Notant avec satisfaction les mesures concrètes que les
gouvernements des Etats Membres, les organes et organis
mes des Nations Unies et les organisations non gouverne
mentales ont déjà mises en œuvre pour réaliser les objectifs
du Programme d'action mondial dans le cadre de la Dé
cennie d.;:s Nations Unies pour les personnes handicapées,

Notant avec satisfaction les mesures que le système des
Nations Unies et les organisations non gouvernementales
intéressées ont prises pour suivre l'application du Pro
gramme d'action mondial,

Considérant que les pays en développement ont du mal à
mobiliser des ressources et qu'il faudrait donc encourager
la communauté internationale à apporter son concours à
l'application du Programme d'action mondial et à la réali
sation des objectifs des Nations Unies pour les personnes
handicapées au niveau national,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'ap
plication du Programme d'action mondial concernant les
personnes handicapées et sur la Décennie des Nations
Unies pour les personnes handicapées50,

1. Invite unefois de plus les Etats Membres à renforcer
les comités nationaux en tant que centres de coordination
de la Décennie des Nations Unies pour les personnes han
dicapées, à stimuler les activités entreprises au niveau na
tional, à mobiliser l'opinion publique en faveur de la Dé
cennie, à participer à l'exécution des projets pour les
personnes handicapées réalisés dans le cadre de l'Année
internationale des personnes handicapées et à contribuer
au suivi et à l'évaluation de la mise en œuvre du Pro
gramme d'action mondial concernant les personnes handi
capées;

2. Invite de nouveau tous les Etats à accorder une prio
rité élevée, dans le cadre de l'assistance bilatérale, aux pro
jets concernant la prévention des incapacités, la réadapta
tion et l'égalisation des chances pour les personnes
handicapées;

3. Prie le Secrétaire général de continuer à gérer les
fonds versés, en les affectant à des projets conformément à
la structure actuelle du Fonds de contributions volontaires
pour la Décennie des Nations Unies pour les personnes
handicapées51 , et de prévoir en outre des dispositions nou
velles permettant d'offrir un choix de projets aux pays do
nateurs qui seraient disposés à financer un programme
particulier au moyen de « contributions à des fins spécia
les ";

4. Réaffirme que les ressources du Fonds de contribu
tions volontaires devraient servir principalement à ap-

49 A/37/3SIIAdd.1 et Add. IICorr. l, annexe, sect. VIII, recom
mandation 1 (IV).

sa A/41160S et Corr.1.
SI Précédemment dénommé" Fonds d'affectation spéciale des Nations

Unies pour l'Année internationale des personnes handicapées ".

puyer des projets catalytiques et novateurs susceptibles de
contribuer à la réalisation des objectifs du Programme
d'action mondial, dans le cadre de la Décennie des
Nations Unies pour les personnes handicapées, la priorité
devant être accordée, selon les besoins, aux programmes et
projets en faveur des pays les moins avancés;

5. Invite les gouvernements et les organisations
non gouvernementales à poursuivre leurs contributions au
Fonds de contributions volontaires et engage les gouverne
ments et les organisations non gouvernementl;lles qui n'y
ont pas encore contribué à envisager de le faire;

6. Accueille avec satisfaction la proposition du Gouver
nement suédois d'accueillir en 1987 une réunion d'experts,
composée en grande partie de personnes handicapées, con
formément aux dispositions pertinentes de la résolution
39/26 du 23 novembre 1984;

7. Se félicite de l'état d'avancement des préparatifs de
la prochaine réunion d'experts;

8. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur
l'application de la présente résolution et sur les résultats
de la réunion d'experts;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Applica
tion du Programme d'action mondial concernant les per
sonnes handicapées et Décennie des Nations Unies pour
les personnes handicapées".

97e séance plénière
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41/107. Prévention du crime et justice pénale

L'Assemblée générale,
Réaffirmant que la communauté internationale se doit

d'entreprendre une action concertée et systématique en
vue d'établir des stratégies et des politiques plus efficaces
en matière de prévention du crime et de justice pénale et,
en particulier, de prendre les dispositions pratiques et
coordonnées voulues pour donner effet aux conclusions et
recommandations du septième Congrès des Nations Unies
pour la prévention du crime et le traitement des délin
quants52,

Reconnaissant le rôle déterminant que l'Organisation
des Nations Unies joue, grâce aux activités qu'elle entre
prend au titre de ses programmes et aux congrès pour la
prévention du crime et le traitement des délinquants, dans
la promotion des échanges de connaissances et de données
d'expérience et d'une coopération internationale plus
étroite dans ce domaine,

Rappelant sa résolution 40/32 du 29 novembre 1985 et
les résolutions 1986/10, 1986/11 et 1986/12 du Conseil
économique et social, en date du 21 mai 1986,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la
prévention du crime et la justice pénale53;

2. Demande instamment aux Etats Membres et au Se
crétaire général de déployer tous leurs efforts pour tra
duire dûment dans les faits les recommandations, orienta
tions et conclusions respectives découlant du Plan d'action
de Milan et les autres résolutions et recommandations per
tinentes adoptées à l'unanimité par le septième Congrès

52 Voir Septième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime
et le traitement des délinquants. Milan. 26 août-6 septembre 1985: rap
port établi par le Secrétariat (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F. 86.1V. 1).

53 A/411618.
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des Nations Unies pour la prévention du crime et le traite
ment des délinquantsS2 et pour bien en assurer le suivi;

3. Réaffirme l'importance que revêtent les congrès des
Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement
des délinquants ainsi que leur préparation adéquate et op
portune par le Secrétaire général et les Etats Membres aux
niveaux national, régional et interrégional;

4, Prie le Conseil économique et social de procéder,
lors de sa première session ordinaire de 1987, à un examen
approfondi du fonctionnement et du programme de travail
de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la
prévention du crime et de la justice pénale, en tenant
compte des résultats de l'étude effectuée par le Secrétaire
générals4;

5. Invite les Etats Membres et le Secrétaire général à
assurer en temps voulu les préparatifs du huitième Con
grès des Nations Unies pour la prévention du crime et le
traitement des délinquants;

6. Invite également les Etats Membres et le Secrétaire
général, dans l'exercice de son mandat, à accorder une at
tention prioritaire, en donnant effet aux résultats du sep
tième Congrès, aux formes de criminalité identifiées dans
le Plan d'action de Milan;

7. Prie le Programme des Nations Unies pour le déve
loppement et le Département de la coopération technique
pour le développement du Secrétariat de continuer à ap
porter un appui effectif aux instituts régionaux des
Nations Unies pour la prévention du crime et se félicite à
cet égard des mesures qui ont été prises en vue de la créa
tion d'un institut régional africain pour la prévention du
crime et le traitement des délinquants, et prie tous les inté
ressés d'apporter leur pleine coopération à ce projet afin
que sa réalisation puisse être assurée dans les meilleurs
délais;

8. Invite les Etats Membres à verser des contributions
au Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour la
défense sociale afin de faciliter les activités de coopération
technique et les échanges d'informations et d'expérience
voulus dans le domaine de la prévention du crime et de la
lutte contre la délinquance;

9. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-troisième session, sur
l'application de la présente résolution;

10. Décide d'examiner, lors de sa quarante-deuxième
session, la partie du rapport du Conseil économique et so
cial concernant l'examen auquel doit procéder le Conseil
au titre de la question intitulée « Prévention du crime et
justice pénale ",
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41/108. Convention sur l'élimination de toutes les for
mes de discrimination à l'égard des femmes

L'Assemblée générale,
Considérant que l'un des buts des Nations Unies, énoncé

aux Articles premier et 55 de la Charte, est de favoriser le
respect universel des droits de l'homme et des libertés fon
damentales pour tous, sans distinction aucune, notam
ment de sexe,

Affirmant que les femmes et les hommes devraient parti
ciper dans des conditions d'égalité au développement so-

54 Voir Documents officiels du Conseil économique et social. 1986,
Supplément nO 5 (E/1986I2S), chap. IV.

cial, économique et politique, contribuer sur un pied
d'égalité à ce développement et bénéficier, à égalité, de
meilleures conditions de vie,

Rappelant sa résolution 34/180 du 18 décembre 1979,
par laquelle elle a adopté la Convention sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination à l'égard des fem
mes,

Rappelant également ses résolutions 35/140 du II dé
cembre 1980, 36/131 du 14 décembre 1981, 37/64 du
3 décembre 1982, 38/109 du 16 décembre 1983, 39/130
du 14 décembre 1984 et 40/39 du 29 novembre 1985,

Rappelant la décision que les Etats parties à la Conven
tion sur l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion à l'égard des femmes ont prise, lors de leur troisième
réunion, de prier le Secrétaire général de demander aux
Etats parties à la Convention de lui communiquer leurs
vues au sujet des réserves qui pourraient être considérées
comme relevant du paragraphe 2 de l'article 28 de la Con
vention d'inclure ces vues dans le rapport qu'il présentera
à l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième ses
sion et d'inscrire la question des réserves à la Convention à
l'ordre du jour de leur prochaine réunion,

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'élimination
de la discrimination à l'é~ard des femmes sur les travaux
de sa cinquième sessionS ,

l. Note avec satisfaction qu'un nombre croissant
d'Etats Membres ont ratifié la Convention sur l'élimina
tion de toutes les formes de discrimination à l'égard des
femmes ou y ont adhéré;

2. Demande instamment à tous les Etats qui n'ont pas
encore ratifié la Convention ou qui n'y ont pas encore ad
héré de le faire dès que possible;

3, Prie le Secrétaire général de présenter annuellement
à l'Assemblée générale un rapport sur l'état de la Conven
tion;

4. Prend acte du raf,port du Secrétaire général sur
l'état de la Conventions;

5. Prend acte du rapport du Comité pour l'élimination
de la discrimination à l'égard des femmes sur les travaux
de sa cinquième session;

6. Souligne qu'il importe que les Etats parties s'acquit
tent avec la plus grande rigueur des obligations qui leur in
combent en vertu de la Convention;

7. Demande instamment aux Etats parties de faire le
maximum en vue de présenter leurs rapports initiaux con
formément aux dispositions de l'article 18 de la Conven
tion, ainsi qu'aux directives générales du Comité;

8. Prend note avec préoccupation des indications du
Comité concernant les limitations actuelles qui lui sont
imposées alors que les rapports en attente d'examen s'ac
cumuientS7 et encourage la poursuite de la discussion au
sujet des moyens de faire face à ce problème, y compris un
remaniement éventuel du système de présentation des rap
ports;

9. Prie le Secrétaire général de tout mettre en œuvre
afin que le Comité dispose des services nécessaires pour
fonctionner efficacement;

10, Prend acte de la suggestion et de la recommanda
tion générale que le Comité a adoptées à l'issue de la dis
cussion relative aux moyens d'appliquer l'article 21 de la

55 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième
session, Supplément nO 45 (A/41145 et Corr.I).

56 A/41/608 et Add.l.
57 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième

session. Supplément nO 45 (A/41/4S et Corr.I), chap. II.
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Convention, à laquelle il a procédé lors de sa cinquième
session58;

Il. Prie le Secrétaire général de communiquer les rap
ports du Comité pour l'élimination de la discrimination à
l'égard des femmes à la Commission de la condition de la
femme, lors de sa session de 1988, pour information.
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41/109, Participation des femmes à la promotion de la
paix et de la coopération internationales

L'Assemblée générale,
Réaffirmant le noble objectif, consacré dans la Charte

des Nations Unies, que constitue le maintien de la paix et
de la sécurité dans le monde, ainsi que la volonté résolue
des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies,
exprimée dans la Charte, de préserver les générations pré
sentes et futures du fléau de la guerre,

Rappelant que la Conférence mondiale chargée d'exami
ner et d'évaluer les résultats de la Décennie des Nations
Unies pour la femme: égalité, développement et paix, en
adoptant les Stratégies prospectives d'action de Nairobi
pour la promotion de la femme59 d'ici à l'an 2000, a re
connu que les femmes devaient participer pleinement à
tous les efforts visant à renforcer et à maintenir la paix et la
sécurité internationales et à promouvoir la coopération in
ternationale,

Exprimant la nécessité d'assurer la participation égale
des femmes au processus de prise de décisions, notamment
en ce qui concerne la paix, le désarmement et la sécurité
aux niveaux national, régional et international, y compris
dans le cadre du système des Nations Unies,

Convaincue que l'Année internationale de la paix, pro
clamée pour 1986 par l'Assemblée générale dans sa résolu
tion 40/3 du 24 octobre 1985, pourrait imprimer un élan
nouveau à la sauvegarde de la paix et de la sécurité inter
nationales,

Réaffirmant sa résolution 37/63 du 3 décembre 1982,
par laquelle elle a proclamé la Déclaration sur la participa
tion des femmes à la promotion de la paix et de la coopéra
tion internationales,

Rappelant sa résolution 39/124 du 14 décembre 1984,
dans laquelle elle a prié la Commission de la condition de
la femme d'étudier les mesures qui pourraient être néces
saires pour assurer l'application de la Déclaration,

Ayant à l'esprit la résolution 40/102 du 13 décembre
1985, dans laquelle elle a prié la Commission de la condi
tion de la femme d'étudier les mesures qui pourraient être
nécessaires pour appliquer la Déclaration dans le cadre
des Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la
promotion de la femme d'ici à l'an 2000,

Souhaitant encourager la participation active des fem
mes à la promotion de la paix, de la sécurité et de la coopé
ration internationales,

Convaincue qu'il faudra redoubler d'efforts pour élimi
ner les formes de discrimination à l'égard des femmes qui
subsistent dans tous les domaines de l'activité humaine,

Consciente de la nécessité d'appliquer les dispositions de
la Déclaration,

~8 Ibid., chap. IV, par. 362 et 363.
~9 Rapport de la Conférence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer

les résultats de la Décennie des Nations Uniest,0ur la femme: égalité, dé
veloppement et paix, Nairobi, 1526 jKi!!~! 1')~5 (pubEcation des Nations
Unies, numéro de vente: F.85.IV.IO), chap. l, sect. A.

1. S'engage résolument à encourager la pleine partici
pation des femmes à la vie économique, sociale, culturelle,
civique.et polit!que de la socjété. et a~x eff0C!s visant à pro
mouvoir la paix et la cooperatIOn mternatlonales;

2. Fait appel à tous les gouvernements pour qu'i~s
prennent les mesures nécessaires afin de mettre en prati
que les principes et les dispositions de.la Déclarat!on sur la
participation des femmes à la promotIOn de la paix et de la
coopération internationales;

3. Invite tous les gouvernements à assurer une large
publicité à la Déclaration et à sa mise en application;

4. Prie le Secrétaire général de continuer à prendre les
dispositions voulues pour faire connaître la Déclaration;

5. Fait sienne la résolution 1986/20 du Conseil écono
mique et social, en date du 23 mai 1986, dans laquelle le
Conseil a demandé aux Etats Membres de prendre des me
sures pratiques d'ordre institutionnel, éducatif et struc~u

rel pour faciliter la participation des femmes ~ur un P!e~
d'égalité avec les hommes, au processus d~ pme d~ de~l

sions en ce qui concerne notamment la paiX, les negocla
tions sur le désarmement et le règlement des différends, et
d'informer le Secrétaire général des activités entreprises à
tous les échelons pour appliquer la Déclaration comme
contribution à l'Année internationale de la paix;

6. Recommande que les plans à moyen terme de l'Or
ganisation des Nations Unies et des institutions spéciali
sées qui seront établis à l'avenir contiennent, en confor
mité avec les Stratégies prospectives d'action de Nairobi
pour la promotion de la femme, des présentations intersec
torielles des divers programmes traitant de problèmes in
téressant les femmes, y compris la participation des fem
mes à la promotion de la paix et de la coopération
internationales;

7. Invite la Commission de la condition de la femme à
examiner, notamment, lors de sa session de 1987, des di
rectives concernant le programme de travail à long terme
de la Commission jusqu'à l'an 2000, y compris les activités
axées sur la participation des femmes à la promotion de la
paix et de la coopération internationales;

8. Décide d'examiner les progrès réalisés dans l'appli
cation de la Déclaration à sa quarante-deuxième session,
au titre d'un alinéa de la question intitulée « Stratégies
prospectives d'action pour la promotion de la femme d'ici
à l'an 2000".
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41/110, Le rôle des femmes dans la société

L'Assemblée générale,

Réaffirmant la validité des objectifs de la Décennie des
Nations Unies pour la femme: égalité, développement et
paix,

Notant l'importance des documents adoptés par les con
férences mondiales tenues au cours de la Décennie,

Réaffirmant sa résolution 40/101 du 13 décembre 1985
et prenant note de la résolution 1986/27 du Conseil écono
mique et social, en date du 23 mai 1986, dans laquelle le
Conseil a rappelé que l'Assemblée générale s'était déclarée
consciente de la nécessité d'élargir les possibilités offertes
aux hommes comme aux femmes, pour ce qui est de com
biner leurs devoirs parentaux et les tâches domestiques
avec un emploi rémunéré et des activités sociales et du fait
que le rôle de procréatrice de la femme ne devrait pas être
une cause d'inégalité et de discrimination et que l'éduca-
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tion des enfants exigeait un partage de responsabilités en
tre les femmes, les hommes et la société tout entière,

Convaincue qu'il faut assurer à toutes les femmes la
jouissance pleine et effective des droits énoncés dans la
Charte des Nations Unies, la Déclaration universelle des
droits de l'homme2, la Convention sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes60,
les Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme24

et les autres instruments pertinents dans ce domaine,
Soulignant que la participation pleine et égale des fem

mes à tous les domaines d'activité fait partie intégrante du
développement politique, économique, social et culturel
de tous les pays,

Se félicitant de la participation croissante des femmes à
la vie politique, économique, sociale et culturelle et à la
promotion de la paix et de la coopération internationales,

Convaincue que l'application des Stratégies prospectives
d'action de Nairobi pour la promotion de la femmeS9 de
vrait figurer parmi les priorités des gouvernements, des or
ganes de l'Organisation des Nations Unies, des institutions
spécialisées et des organisations intergouvernementales et
non gouvernementales en matière de développement et de
politique générale,

Considérant que la promotion de la condition de la
femme sous tous ses aspects et l'intégration complète des
femmes dans la société dépassent la question de l'égalité
juridique et que des transformations structurelles plus
poussées de la société, des modifications plus profondes
dans les relations économiques actuelles et l'élimination
des préjugés traditionnels grâce à l'éducation et à la diffu
sion d'informations sont nécessaires pour instaurer des
conditions qui permettent aux femmes de développer plei
nement leurs aptitudes intellectuelles et physiques et de
prendre une part active au processus de prise de décisions
intéressant leur épanouissement politique, économique,
social et culturel,

Considérant également que l'inégalité économique, le co
lonialisme, le racisme, la discrimination raciale sous toutes
ses formes, l'apartheid, l'agression et l'ingérence dans les
affaires intérieures d'autres Etats, ainsi que les violations
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, font
obstacle à l'intégration active des femmes dans toutes les
sphères de la vie,

Ayant à l'esprit la résolution sur l'égalité de chances et de
traitement entre les travailleurs et les travailleuses en ma
tière d'emploi que l'Organisation internationale du Tra
vail a adoptée le 27 juin 198561 ,

l. Recommande à tous les gouvernements et à toutes
les organisations intergouvernementales et non gouverne
mentales d'accorder dans leurs activités l'attention voulue
au rôle que jouent les femmes dans la société sous tous ses
aspects interdépendants, en tant que mères, en tant
qu'agents de développement économique et en tant que
participantes à la vie publique;

2. Réaffirme que l'application des Stratégies prospecti
ves d'action de Nairobi pour la promotion de la femme de
vrait contribuer à l'élimination de toutes les formes d'iné
galité entre femmes et hommes et à l'intégration des
femmes dans le processus de développement et devrait
permettre à celles-ci de participer largement aux efforts vi
sant à renforcer la paix, la sécurité et la coopération inter
nationales;

60 Résolution 34/180, annexe.
61 Bureau international du Travail, Bulletin officiel, vol. LXVIII,

1985, série A, nO 2, p. 92.

3. Demande aux Etats Membres d'adopter les mesures
efficaces nécessaires pour appliquer les Stratégies prospec
tives d'action à titre prioritaire, et notamment créer ou
renforcer des mécanismes appropriés pour la promotion
de la femme et l'application desdites Stratégies, afin d'as
surer la pleine intégration des femmes dans la vie politi
que, économique, sociale et culturelle de leurs pays;

4. Invite les Etats Membres à encourager un dévelop
pement social et économique de nature à assurer aux fem
mes la participation, sur un pied d'égalité, à tous les do
maines de la vie professionnelle, une rémunération égale
pour un travail de valeur égale et un accès égal à l'éduca
tion et à la formation professionnelle;

5. Fait appel aux Etats Membres pour qu'ils favorisent
l'instauration de conditions permettant aux femmes de
participer, sur un pied d'égalité avec les hommes, à la vie
publique et politique, au processus de prise de décisions à
tous les niveaux et à l'organisation de la vie en société dans
ses divers aspects;

6. Prie instamment les gouvernements de reconnaître
le statut particulier de la maternité et du travail d'éduca
tion des enfants et leur importance sociale et de prendre
toutes les mesures nécessaires pour favoriser la protection
de la maternité et de la paternité, notamment par l'octroi
de congés rémunérés de maternité et de congés parentaux
rémunérés pour s'occuper des enfants, et pour assurer aux
femmes la sécurité de l'emploi aussi longtemps que néces
saire de façon à leur permettre de remplir leur rôle de mère
sans que leurs activités professionnelles et publiques en
souffrent;

7. Invite les gouvernements à favoriser la création
d'installations appropriées pour la garde et l'instruction
des enfants afin de permettre aux parents de combiner ma
ternité et paternité avec des activités économiques, politi
ques, sociales, culturelles et autres et de les aider ainsi à
s'intégrer pleinement dans leur société;

8. Prie le Secrétaire général d'accorder l'attention vou
lue aux questions intéressant la condition des femmes, leur
rôle dans la société et les progrès réalisés dans l'applica
tion des Stratégies prospectives d'action lorsqu'il établira à
l'avenir des rapports sur la situation sociale dans le
monde;

9. Prie le Secrétaire général d'accorder l'attention vou
lue à tous les aspects connexes du rôle de la femme dans la
société lorsqu'il établira des études sur le rôle des femmes
dans le développement;

10. Invite la Commission de la condition de la femme à
envisager de faire figurer la question du rôle des femmes
dans la société, sous une forme appropriée, dans son ordre
du jour et dans son programme de travail pour l'applica
tion des Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour
la promotion de la femme.
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41/111. Application des Stratégies prospectives d'ac
tion de Nairobi pour la promotion de la femme

L'Assemblée générale,

Rappelant toutes ses résolutions pertinentes, en particu
lier la résolution 40/108 du 13 décembre 1985 dans la
quelle elle a notamment fait siennes les Stratégies prospec
tives d'action de Nairobi pour la promotion de la femmes9

d'ici à l'an 2000 et énoncé les mesures à prendre en vue de
leur mise en œuvre immédiate et de la réalisation d'ensem-
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ble des buts et objectifs de la Décennie des Nations Unies
pour la femme: égalité, développement et paix,

Tenant compte des résolutions du Conseil économique et
social 1986/30 du 23 mai 1986 et 1986/65 et 1986/71
du 23 juillet 1986,

Consciente de l'apport important et constructif de la
Commission de la condition de la femme, des institutions
spécialisées, des commissions régionales et des autres or
ganismes des Nations Unies, des Etats Membres et des or
ganisations intergouvernementales et non gouvernementa
les au progrès de la condition de la femme,

Soulignant la nécessité de mettre en œuvre immédiate
ment et intégralement les Stratégies prospectives d'action
ainsi que d'en assurer l'évaluation et le suivi,

1. Prend acte des rapports du Secrétaire général con
cernant la mise en œuvre des Stratégies prospectives d'ac
tion de Nairobi pour la promotion de la femme62;

2. Réaffirme que les Stratégies prospectives devraient
être traduites immédiatement en mesures concrètes par les
gouvernements, compte tenu des priorités nationales
d'ensemble, ainsi que par les organismes des Nations
Unies, les institutions spécialisées et les organisations in
tergouvernementales et non gouvernementales;

3. Réaffirme également le rôle central de la Commis
sion de la condition de la femme en ce qui concerne la pro
motion de la femme et demande à la Commission de favo
riser l'application des Stratégies prospectives d'ici à
l'an 2000 en fonction de la réalisation des objectifs de la
Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité, déve
loppement et paix et du sous-thème « emploi, santé et en
seignement", et prie instamment tous les organismes des
Nations Unies d'aider la Commission dans l'accomplisse
ment de cette tâche;

4. Réaffirme en outre, s'agissant de la mise en œuvre
des Stratégies prospectives, le rôle du Centre pour le déve
loppement social et les affaires humanitaires du Départe
ment des affaires économiques et sociales internationales
du Secrétariat, en particulier du Service de la promotion
de la femme en tant que secrétariat technique de la Com
mission de la condition de la femme et centre de liaison
pour les questions relatives aux femmes, le rôle de cataly
seur du Fonds de développement des Nations Unies pour
la femme et le rôle de l'Institut international de recherche
et de formation pour la promotion de la femme en ce qui
concerne la promotion de la femme dans le contexte de la
participation des femmes au développement;

5. Fait sienne la résolution 1986/30 du Conseil écono
mique et social, en particulier la décision du Conseil de
convoquer en janvier 1987 une session de la Commission
de la condition de la femme d'une durée de cinq jours ou
vrables, avant la session d'organisation du Conseil, ainsi
que sa décision par laquelle cette session se tiendrait à
New York, en dérogation au principe général réaffirmé
par l'Assemblée générale dans sa résolution 40/243 du
18 décembre 1985, selon lequel les organes de l'Organisa
tion des Nations Unies doivent prévoir de se réunir à leurs
sièges respectifs;

6. Souligne, dans le cadre des Stratégies prospectives,
l'importance de l'intégration totale des femmes au proces
sus de développement, compte tenu des besoins particu
liers et pressants des pays en développement;

7. Demande à tous les Etats Membres d'établir des ob
jectifs précis, à chaque niveau, en vue d'accroître le pour
centage de femmes occupant des postes d'administrateur
et des postes de décision dans leur pays;

62 A/41/623 et A/41/672.

8. Demande au Secrétaire général ainsi qu'aux chefs de
secrétariat des institutions spécialisées et d'autres organis
mes des Nations Unies d'établir de nouveaux objectifs
quinquennaux à chaque niveau en ce qui concerne le pour
centage de femmes occupant des postes d'administrateur
et des postes de décision, conformément aux critères éta
blis par l'Assemblée générale, en particulier au critère
d'une répartition géographique équitable, afin qu'une
nette amélioration dans l'application de la résolution
33/143 de l'Assemblée, en date du 20 décembre 1978,
puisse être enregistrée pour ce qui est du nombre de postes
d'administrateur et de postes de décision occupés par des
femmes d'ici à 1990, et de fixer de nouveaux objectifs tous
les cinq ans;

9. Prie le Secrétaire général d'inviter les gouverne
ments, les organismes des Nations Unies, y compris les
commissions régionales et les institutions spécialisées,
ainsi que les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales, à faire rapport périodiquement au
Conseil économique et social, par l'intermédiaire de la
Commission de la condition de la femme, sur les activités
entreprises à tous les niveaux pour appliquer les Stratégies
prospectives;

10. Prie également le Secrétaire général de faire rap
port à l'Assemblée générale, lors de sa quarante-deuxième
session, sur les mesures prises pour appliquer la présente
résolution;

11. Décide de poursuivre l'examen de ces questions
lors de sa quarante-deuxième session au titre du point de
l'ordre du jour intitulé « Stratégies prospectives d'action
pour la promotion de la femme d'ici à l'an 2000 ».
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41/112. Elimination de toutes les formes d'intolérance
religieuse

L'Assemblée générale,

Réaffirmant sa résolution 36/55 du 25 novembre 1981,
dans laquelle elle a proclamé la Déclaration sur l'élimina
tion de toutes les formes d'intolérance et de discrimination
fondées sur la religion ou la conviction,

Rappelant sa résolution 37/187 du 18 décembre 1982 et
les résolutions ultérieures dans lesquelles elle a prié de fa
çon réitérée la Commission des droits de l'homme d'exa
miner les mesures qui pourraient être nécessaires pour ap
pliquer la Déclaration,

Encouragée par les efforts que la Commission des droits
de l'homme et la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des minorités
et leurs Rapporteurs spéciaux respectifs consacrent à
l'étude des faits nouveaux ayant une incidence sur l'appli
cation de la Déclaration,

Soulignant que les organisations non gouvernementales
et les organismes et les groupes religieux à tous les niveaux
ont un rôle important à jouer dans la promotion de la tolé
rance et la protection de la liberté de religion ou de convic
tion, et les invitant à étudier en particulier le rôle supplé
mentaire qu'ils pourraient envisager de jouer dans la
diffusion du texte de la Déclaration dans les langues natio
nales et locales,

Consciente que l'intolérance et la discrimination fondées
sur la religion ou la conviction continuent d'exister dans
de nombreuses régions du monde,
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Convaincue qu'il faut donc faire de nouveaux efforts
pour promouvoir et protéger le droit à la liberté de pensée,
de conscience, de religion et de conviction,

1. Réaffirme que la liberté de pensée, de conscience, de
religion et de conviction est un droit garanti à tous sans
aucune discrimination;

2. Demande instamment aux Etats qui ne l'ont pas en
core fait de prévoir, par conséquent, conformément à leur
système constitutionnel et aux instruments internationale
ment reconnus tels que la Déclaration universelle des
droits de l'homme2 et le Pacte international relatif aux
droits civils et politiques22, les garanties constitutionnelles
et légales nécessaires à la liberté de pensée, de conscience,
de religion et de conviction;

3. Note avec satisfaction que la Commission des droits
de l'homme a déjà commencé d'établir un répertoire des
lois et règlements nationaux concernant la liberté de reli
gion ou de conviction;

4. S'engage à promouvoir la compréhension, la tolé
rance et le respect dans les domaines se rapportant à la li
berté de religion ou de conviction, et rappelle qu'un sémi
naire sur ce thème s'est tenu à Genève du 3 au
14 décembre 198463, dans le cadre du programme de servi
ces consultatifs dans le domaine des droits de l'homme;

5. Prie la Commission des droits de l'homme de de
mander instamment à la Sous-Commission de la lutte con
tre les mesures discriminatoires et de la protection des mi
norités d'accorder un rang de priorité élevé, à sa trente
neuvième session, à l'examen de l'étude établie par son
Rapporteur spécial, conformément aux dispositions de la
résolution 1983/31 de la Sous-Commission, en date du
6 septembre 198364, concernant les dimensions actuelles
des problèmes de l'intolérance et de la discrimination fon
dées sur la religion ou la conviction, et de faire rapport sur
cette question à la Commission à sa quarante-quatrième
session;

6. Prend note de la résolution 1986/20 de la Commis
sion des droits de l'homme, en date du 10 mars 198631 ,
ainsi que de la décision 1986/134 du Conseil économique
et social, en date du 23 mai 1986, en application desquelles
a été nommé pour un an un Rapporteur spécial chargé
d'examiner les incidents et les mesures gouvernementales
incompatibles avec les dispositions de la Déclaration sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de dis
crimination fondées sur la religion ou la conviction, qui
sont signalés dans toutes les parties du monde et de recom
mander les mesures à prendre pour remédier aux situa
tions ainsi créées, selon qu'il conviendra;

7. Prie instamment tous les Etats de prendre toutes les
mesures appropriées pour combattre l'intolérance et pro
mouvoir la compréhension, la tolérance et le respect dans
les domaines se rapportant à la liberté de religion ou de
conviction et d'examiner à cet égard, le cas échéant, l'en
cadrement et la formation de leurs fonctionnaires, ensei
gnants et autres représentants officiels afin que, dans
l'exercice de leurs fonctions officielles, ils respectent les
différentes religions et convictions et ne fassent pas de dis
crimination à l'égard des personnes professant d'autres re
ligions ou convictions;

8. Invite l'Université des Nations Unies et les autres
établissements universitaires et instituts de recherche à en
treprendre des programmes et des études relatifs à la pro
motion de la compréhension, de la tolérance et du respect

63 Voir ST/HR/SER.A/16.
64 Voir E/CN.4/1984/3-E/CN.4/Sub.2!1983/43 et Corr.1 et 2,

chap. XXI, sect. A.

dans les domaines se rapportant à la liberté de religion ou
de conviction;

9. Invite le Secrétaire général à continuer d'accorder
un rang de priorité élevé à la diffusion, dans toutes les lan
gues officielles de l'Organisation des Nations Unies, du
texte de la Déclaration sur l'élimination de toutes les for
mes d'intolérance et de discrimination fondées sur la reli
gion ou la conviction et à prendre toutes les mesures vou
lues pour mettre ce texte à la disposition des centres
d'information des Nations Unies ainsi que des autres orga
nes intéressés;

10. Prie la Commission des droits de l'homme de pour
suivre l'examen des mesures visant l'application de la Dé
claration et de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de
sa quarante-deuxième session, par l'intermédiaire du Con
seil économique et social;

Il. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Elimina
tion de toutes les formes d'intolérance religieuse» et d'exa
miner le rapport de la Commissiùn des droits de l'homme
au titre de cette question.
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411113. Droits de l'homme et utilisation du progrès de
la science et de la technique

L'Assemblée générale,
Réaffirmant que les peuples des Nations Unies sont ré

solus à préserver les générations futures du fléau de la
guerre, à proclamer de nouveau leur foi dans la dignité et
la valeur de la personne humaine, à maintenir la paix et la
sécurité internationales, à développer des relations amica
les entre les peuples et à réaliser la coopération internatio
nale en développant et en encourageant le respect univer
sel des droits de l'homme et des libertés fondamentales,

Rappelant les dispositions pertinentes de la Déclaration
universelle des droits de l'homme2, du Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels22 et du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques22,

Rappelant également la Charte des droits et devoirs éco
nomiques des Etats65, ainsi que la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international66,

Rappelant en outre la Déclaration sur le renforcement de
la sécurité internationale67, la Déclaration sur l'utilisation
du progrès de la science et de la technique dans l'intérêt de
la paix et au profit de l'humanité68, la Déclaration sur le
droit des peuples à la paix69, de même que les autres réso
lutions et décisions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies,

Ayant à l'esprit que, dans sa résolution 38175 du 15 dé
cembre 1983, l'Assemblée générale a condamné résolu
ment, sans réserve et à jamais la guerre nucléaire comme
contraire à la conscience et à la raison humaines, comme le
crime le plus monstrueux contre les peuples et comme une
atteinte au droit primordial de l'homme - le droit à la vie,

Rappelant ses résolutions 37/189 A du 18 décembre
1982,38/113 du 16 décembre 1983,39/134 du 14 décem
bre 1984 et 40/111 du 13 décembre 1985,

65 Résolution 3281 (XXIX).
66 Résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI).
67 Résolution 2734 (XXV).
68 Résolution 3384 (XXX).
69 Résolution 39/11, annexe.
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Prenant note avec satisfaction des résolutions de la Com
mission des droits de l'homme 198217 du 19 février
198227, 1983/43 du 9 mars 198328, 1984/28 du 12 mars
198429,1986/10 du 10 mars 198631 et 1986/29 du 11 mars
198631 ,

Convaincue que tous les droits et libertés, de même que
tous les biens matériels et les richesses spirituelles que pos
sèdent tant les êtres humains que les nations, ont une base
commune - le droit à la vie,

1. Réaffirme que tous les peuples et tous les êtres hu
mains ont le droit naturel à la vie et que la protection de ce
droit primordial est une condition essentielle à l'exercice
de toute la gamme des droits économiques, sociaux et cul
turels, de même que des droits civils et politiques;

2. Souligne unefois de plus l'impérieuse nécessité pour
la communauté internationale de faire tout son possible
pour consolider la paix, éliminer la menace croissante de
guerre, en particulier de guerre nucléaire, mettre un terme
à la course aux armements, parvenir à un désarmement gé
néral et complet sous contrôle international efficace et em
pêcher les violations des principes de la Charte des
Nations Unies concernant la souveraineté et l'intégrité ter
ritoriale des Etats et le droit des peuples à disposer d'eux
mêmes, et par là même de contribuer à garantir le droit à
la vie;

3. Souligne en outre l'importance primordiale que re
vêt l'application de mesures pratiques de désarmement
afin de libérer d'importantes ressources supplémentaires
qui devraient être utilisées aux fins du développement éco
nomique et social, en particulier au bénéfice des pays en
développement;

4. Demande à tous les Etats, organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies, institutions spécialisées
et organisations intergouvernementales et non gouverne
mentales intéressées de prendre les mesures nécessaires
pour faire en sorte que les résultats du progrès scientifique
et technique soient utilisés exclusivement dans l'intérêt de
la paix internationale et au profit de l'humanité et pour
promouvoir et encourager le respect universel des droits
de l'homme et des libertés fondamentales;

5. Demande de nouveau à tous les Etats qui ne l'ont
pas encore fait de prendre des mesures efficaces afin que
toute propagande en faveur de la guerre, en particulier
l'élaboration, le lancement et la propagation de doctrines
et d'idées visant à déclencher une guerre nucléaire, soit in
terdite conformément au Pacte international relatif aux
droits civils et politiques;

6. Attend avec intérêt les nouvelles initiatives que la
Commission des droits de l'homme pourrait prendre en
vue de garantir à tous les peuples et à tous les êtres hu
mains leur droit naturel à la vie;

7. Décide d'examiner cette question à sa quarante
deuxième session, au titre de la question intitulée {( Droits
de l'homme et progrès de la science et de la technique",
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41/114. Incidences des progrès de la science et de la
technique sur les droits de l'homme

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 33/53 du 14 décembre 1978,
dans laquelle elle a prié la Commission des droits de
l'homme de demander instamment que la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoi
res et de la protection des minorités entreprenne à titre

prioritaire l'étude de la question de la protection des per
sonnes détenues au motif de troubles mentaux, en vue de
formuler des principes directeurs,

Rappelant également sa résolution 40/110 du 13 décem
bre 1985, dans laquelle elle a prié de nouveau instamment
la Commission des droits de l'homme et la Sous
Commission d'achever rapidement leur examen de cette
question, afin que la Commission puisse présenter ses vues
et recommandations, y compris un projet d'ensemble de
directives, principes et garanties, à l'Assemblée générale
lors de sa quarante-deuxième session, par l'intermédiaire
du Conseil économique et social,

Faisant sienne la résolution 1986/12 de la Commission
des droits de l'homme, en date du 10 mars 198631 ,

Exprimant sa profonde préoccupation devant les cas ré
pétés de recours abusif à la psychiatrie pour interner des
personnes pour des motifs non médicaux, dont fait état le
rapport du Rapporteur spécial de la Sous-Commission70,

Réaffirmant sa conviction que l'internement de person
nes dans des établissements psychiatriques en raison de
leurs opinions politiques ou pour d'autres motifs non mé·
dicaux constitue une violation de leurs droits de l'homme,

Regrettant que le report de sa trente-neuvième session
ait empêché la Sous-Commission d'achever cette année
son examen du projet d'ensemble de directives, principes
et garanties,

Prie de nouveau instamment la Commission des droits
de l'homme et, par son intermédiaire, la Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la pro
tection des minorités d'achever rapidement leur examen
du projet d'ensemble de directives, principes et garanties
afin que la Commission puisse présenter ses vues et recom
mandations, y compris un projet d'ensemble de directives,
principes et garanties, à l'Assemblée générale, lors de sa
quarante-troisième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social.
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411115. Droits de l'homme et progrès de la science et de
la technique

L'Assemblée générale,
Notant que le progrès de la science et de la technique est

l'un des facteurs décisifs du développement de la société
humaine,

Rappelant une fois de plus la grande importance de la
Déclaration sur l'utilisation du progrès de la science et de
la technique dans l'intérêt de la paix et au profit de l'huma
nité, adoptée par l'Assemblée générale dans sa résolution
3384 (XXX) du 10 novembre 1975,

Considérant que l'application de ladite Déclaration con
tribuera au renforcement de la paix internationale et de la
sécurité des peuples, à leur développement économique et
social, ainsi qu'à la coopération internationale dans le do
maine des droits de l'homme,

Ayant à l'esprit les dispositions pertinentes de la Décla
ration sur le progrès et le développement dans le domaine
social71 ,

Gravement préoccupée par le fait que les résultats du pro
grès de la science et de la technique peuvent être utilisés
pour la course aux armements, au détriment de la paix et

70 E/CN.4/Sub.211983/17.
71 Résolution 2542 (XXIV).
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de la sécurité internationales, du progrès social, des droits
de l'homme et des libertés fondamentales, ainsi que de la
dignité de la personne humaine,

Convaincue que, en une ère de ~rogrès ~~ la science.e~ ~e
la technique, les ressources de 1humamte et les activltes
des chercheurs doivent être mises au service du développe
ment pacifique des pays ~ans les do~aines éc0!10mique,
social et culturel et du relevement du mveau de vIe de tous
les peuples,

Constatant que l'instauration du .no~vel ordr~ économi
que inter!1ational ap~elle en partlcuher ~ne Importan!e
contribution de la SCience et de la techmque au progres
économique et social,

Considérant que l'échange et le transfert des ~onnais.sa~

ces scientifiques et techniques figurent parmI les prmcI
paux moyens d'accélérer le développement social et éco
nomique des pays en développement,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur les droits de l'homme et le progrès de la science
et de la technique12,

1. Souligne qu'il importe que tous les Etats appliquent
les dispositions et les principes de la Déclaration sur l'utili
sation du progrès de la science et de la ~echnique dans l'in
térêt de la paix et au profit de l'humamté afin de promou
voir les droits de l'homme et les libertés fondamentales;

2. Demande à tous les Etats de ne négliger aucun effort
en vue de mettre les réalisations de la science et de la tech
nique au service du développement et du progrès pacifi
ques, dans les domaines social, économique et culturel;

3. Prie les institutions spécialisées et les autres organis
mes des Nations Unies de tenir compte dans leurs pro
grammes et leurs activités des dispositions de la Déclara
tion;

4. Invite les Etats Membres, les institutions spéciali
sées et les autres organismes des Nations Unies qui ne l'ont
pas encore fait à fournir les renseignements dont ils dispo
sent, conformément à la résolution 35/130 A de l'Assem
blée générale, en date du Il décembre 1980;

5. Prie la Commission des droits de l'homme,
lorsqu'elle examinera la question intitulée « Droits de
l'homme et progrès de la science et de la technique», de
continuer à prêter spécialement attention à la question de
l'application des dispositions de la Déclaration;

6. Invite la Commission des droits de l'homme à pren
dre les mesures voulues pour aider la Sous-Commission de
la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protec
tion des minorités à établir l'étude que la Commission a
demandée dans ses résolutions 1982/4 du 19 février
198227,1984/29 du 12 mars 198429 et 1986/11 du 10 mars
198631 ;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Droits
de l'homme et progrès de la science et de la technique».
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41/116. Question d'une convention relative aux droits
de l'enfant

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 33/166 du 20 décembre 1978,

34/4 du 18 octobre 1979, 35/131 du Il décembre 1980,
36/57 du 25 novembre 1981, 37/190 du 18 décembre
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1982 38/114 du 16 décembre 1983,39/135 du 14 décem
bre i984 et 40/113 du 13 décembre 1985,

Rappelant également les résolutions de la Commission
des droits de l'homme 20 (XXXIV) du 8 mars 197873,
19 (XXXV) du 14 mars 197974, 36 (XXXVI) du 12 mars
198025, 26 (XXXVII) du IOmars 1981 26,1982139 du
Il mars 198227, 1983/52 du 10 mars 198328, 1984/24 du
8 mars 198429 1985/50 du 14 mars 198530 et 1986/59 du
13 mars 19863'1, ainsi que les résolutions du Conseil écono
mique et social 1978/18 du 5 mai 1978, 1978/40 d~
1er août 1978 1982137 du 7 mai 1982, 1983/39 du 27 mai
1983 1984/25 du 24 mai 1984, 1985/42 du 30 mai 1985 et
1986i4O du 23 mai 1986 et les décisions du Conseil
1980/138 du 2 mai 1980 et 1981/144 du 8 mai 1981,

Réaffirmant que les droits de l'enfar:tt né.cessitent une
protection spéciale et exigent une améhorati~m c~ns~ante

de la condition des enfants dans le monde entIer, amsl que
leur épanouissement et leur éducation dans une situation
de paix et de sécurité,

Constatant avec une profonde préoccupation que la situa
tion des enfants dans de nombreuses régions du monde de
meure critique en raison des conditions sociales médio
cres, des catastrophes naturelles, des .c~mftits arm~s, de
l'exploitation, de la faim et de~ infir~ltes, et c.onvamc.ue
qu'elle exige d'urgence une actIOn natIOnale et mternatio
nale efficace,

Consciente du rôle important que le Fonds des Nations
Unies pour l'enfance et l'Organisation de~ Nati?ns ynies
ont à jouer pour ce qui est de promouvOlr le bien-etre et
l'épanouissement de l'enfant,

Convaincue qu'une convention internationale relative
aux droits de l'enfant, en tant que réalisation normative de
l'Organisation des Nations Unies d.ans .le do~a.ine ,des
droits de l'homme, serait une contnbutlon positive a la
protection des droits de l'enfant et à son bien-être,

Notant avec satisfaction que l'élaboration d'une conven
tion internationale relative aux droits de l'enfant suscite
un intérêt considérable de la part d'un grand nombre
d'Etats Membres, représentant toutes les régions et tous
les systèmes socio-politiques, comme de la part d'organi
sations internationales gouvernementales et non gouver
nementales,

Se félicitant de ce que l'élaboration d'un projet de con
vention relative aux droits de l'enfant ait continué à pro
gresser pendant la quarante-deuxième session de la Com
mission des droits de l'homme75,

1. Accueille avec satisfaction la résolution 1986/40 du
Conseil économique et social, par laquelle le Conseil a au
torisé la réunion d'un groupe de travail de la Commission
des droits de l'homme à composition non limitée, pendant
une semaine avant la quarante-troisième session de la
Commission, en vue de faciliter l'achèvement des travaux
sur le projet de convention relative aux droits de l'enfant;

2. Prie la Commission des droits de l'homme d'accor
der, lors de sa quarante-troisième session, le rang de prio
rité le plus élevé au projet de convention et de n'épargner
aucun effort pour l'achever, ainsi que de présenter ce pro
jet, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, à
l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième ses
sion;

3. Invite tous les Etats Membres à contribuer active
ment à l'achèvement du projet de convention relative aux

73 Voir Documents officiels du Conseil économique et social. 1078,
Supplément nO 4 (E/1978/34), chap. XXVI, sect. A.

74 Ibid., 1979. Supplément nO 6 (E/1979/36), chap. XXIV. sect. A
75 Ibid., 1986. Supplément nO 2 (E/1986122), chap. XIII.
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droits de l'enfant, à la quarante-troisième session de la
Commission des droits de l'homme;

4. Prie le Secrétaire général de fournir au Groupe de
travail tout l'appui qui lui sera nécessaire pour s'acquitter
au mieux de sa tâche importante;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Question
d'une convention relative aux droits de l'enfant".

97e séance plénière
4 décembre 1986

411117. Indivisibilité et interdépendance des droits éco
nomiques, sociaux, culturels, civils et politiques

L'Assemblée générale,

Considérant que les Etats se sont engagés, aux termes de
la Charte des Nations Unies, à favoriser le progrès social et
instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté
plus grande, ainsi qu'à favoriser le respect universel et ef
fectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales
pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou
de religion,

Réaffirmant la Déclaration universelle des droits de
l'homme2, le Pacte international relatif aux droits civils et
politiques22, le Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels22 et la Déclaration sur le
progrès et le développement dans le domaine social71 ,

Rappelant qu'il est reconnu dans les préambules des
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme24 que
l'idéal de l'être humain libre, libéré de la crainte et de la
misère, ne peut être réalisé que si des conditions permet
tant à chacun de jouir de ses droits économiques, sociaux
et culturels, aussi bien que de ses droits civils et politiques,
sont créées,

Considérant que l'année 1986 marque le vingtième anni
versaire de l'adoption des Pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme,

Rappelant sa résolution 40/114 du 13 décembre 1985,
Réaffirmant les dispositions de sa résolution 321130 du

16 décembre 1977, qui stipulent que tous les droits de
l'homme et toutes les libertés fondamentales sont indivisi
bles et interdépendants et que la promotion et la protec
tion d'une catégorie de droits ne sauraient en aucun cas
dispenser ou décharger les Etats de l'obligation de pro
mouvoir et de protéger les autres droits,

Convaincue qu'une attention égale et une considération
urgente devraient être accordées à la mise en œuvre, à la
promotion et à la protection tant des droits civils et politi
ques que des droits économiques, sociaux et culturels,

Désireuse d'éliminer'tous les obstacles à la pleine réalisa
tion des droits de l'homme, en particulier le colonialisme,
le néocolonialisme, le racisme, la discrimination raciale
sous toutes ses formes, l'apartheid, l'intervention étran
gère, l'occupation, l'agression, la discrimination et la do
mination,

Considérant le droit fondamental qu'a tout peuple
d'exerce( pleinement sa souveraineté sur ses richesses et
ressources naturelles,

Réaffirmant qu'il existe un lien étroit entre le désarme
ment et le développement, que des progrès dans le do
maine du désarmement favoriseraient considérablement
les progrès dans le domaine du développement et que les
ressources libérées grâce aux mesures de désarmement de
vraient être consacrées au développement économique et

social et au bien-être de tous les peuples, en particulier
ceux des pays en développement,

Considérant que la réalisation du droit au développe
ment pourrait contribuer à favoriser la jouissance des
droits économiques, sociaux et culturels,

Rappelant les résolutions de la Commission des droits de
l'homme 1985/42 du 14 mars 198530 et 1986/15 du
10 mars 198631 , dans lesquelles la Commission a déclaré
que les organismes des Nations Unies n'ont pas accordé
une attention suffisante à la mise en œuvre, à la promotion
et à la protection des droits économiques, sociaux et cultu
rels,

Priant le Secrétaire général d'intensifier les efforts qu'il
déploie dans le cadre du programme de services consulta
tifs fournis aux Etats aux fins de la mise en œuvre, de la
promotion et de la protection des droits de l'homme et des
libertés fondamentales, tels qu'ils sont énoncés dans les
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme et
dans d'autres instruments des Nations Unies relatifs aux
droits de l'homme,

1. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils appliquent des
politiques axées sur la mise en œuvre, la promotion et la
protection des droits économiques, sociaux, culturels, ci
vils et politiques;

2. Demande à tous les Etats de coopérer à l'instaura
tion, sur le plan national et international, de conditions
propices à l'exercice de tous les droits de l'homme et liber
tés fondamentales;

3. Prie la Commission des droits de l'homme de conti
nuer à examiner la question de la réalisation des droits
économiques, sociaux et culturels et de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa quarante-deuxième session,
par l'intermédiaire du Conseil économique et social, ses
vues et recommandations relatives à ces droits;

4. Se félicite de la création, par le Conseil économique
et social, du Comité des droits économiques, sociaux et
culturels76, qui sera chargé, à compter de 1987, de la tâche
importante consistant à surveiller l'application du Pacte
international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels;

5. Prie instamment le Secrétaire général de prendre des
mesures énergiques, dans les limites des ressources exis
tantes, pour assurer la publicité voulue aux travaux du Co
mité des droits économiques, sociaux et culturels et faire
en sorte que cet organe bénéficie de tout l'appui adminis
tratif nécessaire pour s'acquitter efficacement de ses fonc
tions;

6. Affirme l'importance et l'intérêt des rapports que les
Etats parties aux Pactes internationaux relatifs aux droits
de l'homme présentent au Comité des droits de l'homme
et au Comité des droits économiques, sociaux et culturels
pour les programmes et activités entrepris dans l'ensemble
du système des Nations Unies;

7. Décide d'examiner, lors de sa quarante-deuxième
session, la question de l'indivisibilité et de l'interdépen
dance des droits économiques, sociaux, culturels, civils et
politiques au titre de la question intitulée « Pactes interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme n.
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76 Voir résolution 1985/17 du Conseil économique et social. en date du
28 mai 1985.
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41/118. Efforts et mesures destinés à promouvoir l'éra
dication de l'analphabétisme

L'Assemblée générale,
Rappelant que la Déclaration universelle des droits de

l'homme2 et le Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels22 reconnaissent le droit ina
liénable de toute personne à l'éducation,

Ayant à l'esprit le fait que l'éradication de l'analphabé
tisme est l'un des objectifs suprêmes de la Stratégie inter
nationale du développement pour la troisième Décennie
des Nations Unies pour le développement77,

Considérant que l'élimination de l'analphabétisme cons
titue une condition essentielle pour assurer le droit à l'édu
cation,

Soulignant que l'analphabétisme largement répandu
dans de nombreux pays en développement affecte grave
ment le processus du développement économique et social,
ainsi que le progrès culturel et intellectuel,

Soulignant en outre que cette situation est absolument
incompatible avec le grand progrès de la révolution scien
tifique et technique dont l'humanité est le témoin,

Convaincue que le processus de l'éducation peut appor
ter une contribution indispensable au progrès social, à la
compréhension mutuelle et à la coopération entre les na
tions,

Ayant à l'esprit le fait que l'éradication de l'analphabé
tisme exige une coopération à l'échelle mondiale et des ef
forts concertés,

Considérant que l'élimination totale de l'analphabétisme
dans toutes les régions du monde doit être reconnue
comme un objectif prioritaire de la communauté interna
tionale,

Convaincue que la mise au point d'une stratégie globale
pour l'éradication de l'analphabétisme et l'organisation
d'une campagne mondiale d'alphabétisation favoriseront
une plus profonde compréhension des divers aspects du
problème de l'analphabétisme de la part de l'opinion pu
blique mondiale et aideront à intensifier les efforts d'alpha
bétisation et d'éducation,

Prenant en considération l'appel lancé par la Conférence
générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture dans sa résolution 2.278 lors
de sa vingt-troisième session en vue de la proclamation
d'une année internationale de l'alphabétisation,

1. Approuve l'appel lancé par l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture en
faveur de la proclamation d'une année internationale de
l'alphabétisation;

2. Invite le Conseil économique et social à examiner en
1987 la question de désigner l'année 1989 année interna
tionale de l'alphabétisation et de transmettre sa recom
mandation à l'Assemblée générale lors de sa quarante
deuxième session;

3. Demande au Directeur général de l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
de formuler, en collaboration avec les autres organisations
intéressées, et de soumettre à l'Assemblée générale lors de
sa quarante-deuxième session, par l'intermédiaire du Con
s~il économique et social, des suggestions pour la célébra
tion de l'année internationale de l'alphabétisation;

17 Voir résolution 35/56, annexe, sect. Il.
78 Voir Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et

la culture, Actes de la Conférence générale. vingt-troisième session, vol. 1 :
Résolutions, sect. III.

4. Encourage l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture à préparer, conformé·
ment à la résolution 4.6 de la Conférence générale78, un
plan d'action destiné à aider tous les Etats à éliminer
l'analphabétisme d'ici à l'an 2000, et à prolonger ainsi du·
rablement l'élan donné par l'année internationale de l'al
phabétisation.
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41/119. Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 33/51 du 14 décembre 1978,

34/45 du 23 novembre 1979, 35/132 du 11 décembre
1980,36/58 du 25 novembre 1981,37/191 du 18 décem
bre 1982, 38/116 et 38/117 du 16 décembre 1983, 39/136
et 39/138 du 14 décembre 1984, et 40/115 et 40/116 du
13 décembre 1985,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généraF9 sur l'état
du Pacte international relatif aux droits économiques, so
ciaux et culturels22, du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques22 et du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils
et politiques22,

Notant avec satisfaction que, à la suite de son appel, d'au
tres Etats Membres ont adhéré aux Pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme 24,

Considérant le rôle important du Comité des droits de
l'homme en ce qui concerne l'application du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques et du Proto
cole facultatif s'y rapportant,

Prenant note de l'approche adoptée par le Comité des
droits de l'homme à sa vingt-huitième sessionso pour pas
ser en revue ses activités, arrêter des priorités et chercher à
réaliser des économies sans compromettre son travail
vital,

Tenant compte des travaux utiles du Groupe de travail
de session d'experts gouvernementaux chargé d'étudier
l'application du Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels,

Ayant à l'esprit les importantes responsabilités du Con
seil économique et social en ce qui concerne les Pactes in
ternationaux relatifs aux droits de l'homme,

Accueillant avec satisfaction la création, conformément à
la résolution 1985/17 du Conseil économique et social, en
date du 28 mai 1985, du Comité des droits économiques,
sociaux et culturels chargé de surveiller l'application du
Pacte international relatif aux droits économiques, so
ciaux et culturels,

Notant avec préoccupation la situation critique que
créent les retards enregistrés dans la présentation des rap
ports qui auraient dû être soumis au titre des Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme,

Notant que l'année 1986 est celle du vingtième anniver
saire de l'adoption du Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels et du Pacte internatio
nal relatif aux droits civils et politiques,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comité
des droits de l'homme sur ses vingt-sixième, vingt-

79 A/A 1/509
80 Voir Ùocuments officiels de l'Assemblée générale, quarante et

unième session, Supplément nO 40 (A/41140).
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septième et vingt-huitième sessions80, et se félicite du sé
rieux et de l'esprit constructif avec lesquels le Comité con
tinue à s'acquitter de ses fonctions;

2. Sait gré aux Etats parties au Pacte international re
latif aux droits civils et politiques qui ont présenté leurs
rapports au Comité des droits de l'homme, conformément
à l'article 40 du Pacte, et prie instamment les Etats parties
qui ne l'ont pas encore fait de présenter leurs rapports
dans les meilleurs délais;

3. Prie instamment les Etats parties au Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques auxquels le Co
mité des droits de l'homme a demandé de fournir des
renseignements supplémentaires de satisfaire à cette de
mande;

4. Félicite les Etats parties au Pacte international rela
tif aux droits économiques, sociaux et culturels qui ont
présenté leurs rapports conformément à l'article 16 du
Pacte et prie instamment les Etats parties qui ne l'ont pas
encore fait de présenter leurs rapports aussitôt que pos
sible;

5. Note avec satisfaction que la majorité des Etats par
ties au Pacte international relatif aux droits civils et politi
ques, ainsi qu'un nombre croissant d'Etats parties au
Pacte international relatif aux droits économiques, so
ciaux et culturels, ont été représentés par des experts lors
de la présentation de leurs rapports, aidant ainsi le Comité
des droits de l'homme et le Conseil économique et social à
s:acquitter de leur tâche, et espère que tous les Etats par
hes aux deux Pactes prendront des dispositions pour être
représentés de la sorte à l'avenir;

6. Prie de nouveau instamment tous les Etats qui ne
l'ont pas encore fait de devenir parties au Pacte internatio
nal relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et
au Pacte international relatif aux droits civils et politiques
et d'envisager la possibilité d'adhérer au Protocole faculta
tif se rapportant au Pacte international relatif aux droits
civils et politiques;

7. Invite les Etats parties au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques à envisager de faire la décla
ration prévue à l'article 41 du Pacte;

8. Insiste sur le fait qu'il importe que les Etats parties
s'acquittent rigoureusement des obligations que leur im
posent le Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels, le Pacte international relatif aux
droits civils et politiques et, le cas échéant, le Protocole fa
cultatif se rapportant au Pacte international relatif aux
droits civils et politiques;

9. Souligne qu'il importe d'éviter l'érosion des droits
de l'homme par le biais des dérogations et insiste sur la né
cessité d'observer strictement les conditions et les procé
dures de dérogation convenues;

10. Recommande aux Etats parties d'examiner en per
mane~ce si.l~ réserves éventu~llemen~ formulées à l'égard
des disposltlons des Pactes mternatlonaux relatifs aux
droits de l'homme doivent être admises;

Il. Prie instamment les Etats parties de continuer à se
préoccuper activement de la protection et de la promotion
des droits civils et politiques ainsi que de celles des droits
économiques, sociaux et culturels;

12. Prie instamment les Etats parties au Pacte interna
tional relatif aux droits économiques, sociaux et culturels
les institutions spécialisées et les autres organismes com:
pétents des Nations Unies d'apporter un appui et une COQ

pér~tion sans réserve au Comité des droits économiques,
SOClaux et culturels;

13. Prie le Secrétaire général de tenir le Comité des
droits de l'homme informé des activités pertinentes de

l'Assemblée générale, du Conseil économique et social, de
la Commission des droits de l'homme, de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoi
res et de la protection des minorités, du Comité pour l'éli
mination de la discrimination raciale et du Comité pour
l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes,
ainsi que de transmettre à ces organes les rapports annuels
du Comité des droits de l'homme;

14. Prie également le Secrétaire général de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante-deuxième ses
sion, un rapport sur l'état du Pacte international relatif
aux droits économiques, sociaux et culturels, du Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politiques et du Pro
tocole facultatif se rapportant au Pacte international rela
tif aux droits civils et politiques;

15. Prie de nouveau instamment le Secrétaire général,
compte tenu des suggestions du Comité des droits de
l'homme, de prendre des mesures énergiques, dans la li
mite des ressources disponibles, pour faire plus largement
connaître les travaux du Comité ainsi que ceux du Conseil
économique et social, pour prévoir des programmes de
réunions satisfaisants et pour améliorer les arrangements
administratifs et connexes qui leur permettront de s'ac
quitter efficacement de leurs fonctions respectives au titre
des Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme;

16. Se félicite des progrès déjà accomplis dans la publi
cation en volumes reliés des documents officiels publics du
Comité des droits de l'homme et attend avec intérêt les
nouveaux progrès qui seront réalisés à cet égard;

17. Encourage tous les gouvernements à publier le
texte du Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels et celui du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques et du Protocole facul
tatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits
civils et politiques en autant de langues que possible ainsi
qu'à les diffuser et à les faire connaître aussi largement que
possible sur leur territoire;

18. Prie le Secrétaire général de faire en sorte que le
Centre pour les droits de l'homme du Secrétariat puisse ai
der efficacement le Comité des droits de l'homme et le
Conseil économique et social dans leurs fonctions respecti
ves au titre des Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme.
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411120. Etablissement de normes internationales dans
le domaine des droits de l'homme

L'Assemblée générale,
Rappelant la gamme étendue de normes internationales

relatives aux droits de l'homme qui ont été établies par elle
et par d'autres organes de l'Organisation des Nations
Unies et les institutions spécialisées,

Soulignant la primauté à cet égard de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme2, du Pacte international re
latif aux droits civils et politiques22 et du Pacte internatio
nal relatif aux droits économiques, sociaux et culturels22,

Réaffirmant que l'application effective de ces normes in
ternationales revêt une importance fondamentale,

Consciente de l'importance de poursuivre les efforts vi
sant à définir les domaines dans lesquels de nouvelles me
sures internationales sont nécessaires pour développer le
cadre juridique international existant dans le domaine des
droits de l'homme, conformément à l'alinéa a du paragra
phe 1 de l'Article 13 de la Charte des Nations Unies,
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Reconnaissant également que l'établissement de normes
devrait s'appuyer sur des travaux préparatoires adéquats,

Soulignant que l'activité normative de l'Organisation
des Nations Unies devrait être aussi efficace et productive
que possible,

1. Engage les Etats Membres et les organismes des
Nations Unies à accorder la priorité à l'application des
normes internationales existantes relatives aux droits de
l'homme et demande instamment une large ratification des
traités existant dans ce domaine ou une large adhésion à
ces instruments;

2. Prie instamment les Etats Membres et les organis
mes des Nations Unies qui s'emploient à établir de nouvel
les normes internationales relatives aux droits de l'homme
de tenir dûment compte dans leurs travaux du cadre juri
dique international institué;

3. Réaffirme le rôle important qui revient à la Com
mission des droits de l'homme, entre autres organes com
pétents de l'Organisation des Nations Unies, dans l'élabo
ration d'instruments internationaux relatifs aux droits de
l'homme;

4. Invite les Etats Membres et les organismes des
Nations Unies à garder à l'esprit les principes directeurs
ci-après lorsqu'ils élaborent des instruments internatio
naux relatifs aux droits de l'homme; ces instruments de
vraient notamment:

a) Concorder avec l'ensemble du droit international
existant en matière de droits de l'homme;

b) Revêtir un caractère fondamental et procéder de la
dignité et de la valeur inhérentes à la personne humaine;

c) Etre suffisamment précis pour que les droits et obli
gations en découlant puissent être définis et mis en prati
que;

cl) Etre assortis, le cas échéant, de mécanismes d'appli
cation réalistes et efficaces, y compris des systèmes d'éta
blissement de rapports;

e) Susciter un vaste soutien international;
5. Prie le Secrétaire général d'assurer le concours spé

cialisé nécessaire aux organes de l'Organisation des
Nations Unies qui s'emploient à établir des normes dans le
domaine des droits de l'homme.
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41/121. Obliga1:on de présenter des rapports en vertu
d'instruments des Nations Unies relatifs aux
droits de l'homme

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général conte

nant des informations à jour au 1er juin 1986 sur le pro
blème des retards enregistrés dans la présentation de rap
ports par les Etats parties aux instruments des Nations
Unies relatifs aux droits de l'homme, les observations des
Etats parties ayant plus de deux rapports en retard et des
informations relatives aux activités de formation destinées
à aider les Etats à s'acquitter des obligations qui leur in
combent dans ce domaine8!,

Notant avec préoccupation la situation critique que
créent les retards enregistrés dans la présentation des rap
ports qui doivent être soumis au titre de la Convention in
ternationale sur l'élimination de toutes les Ïormes de dis-

81 A/4!/51O.

crimination raciale3 et le nombre croissant de rapports en
retard en ce qui concerne d'autres instruments des
Nations Unies relatifs aux droits de l'homme,

Reconnaissant la charge que la coexistence de plusieurs
systèmes de présentation de rapports impose aux Etats
Membres qui sont parties à divers instruments et notant
que cette charge risque de s'alourdir encore à l'avenir avec
l'entrée en vigueur de nouveaux instruments,

Accueillant avec satisfaction la décision que les Etats
parties82 à la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale ont prise
d'approuver la pratique du Comité pour l'élimination de
la discrimination raciale consistant à examiner plusieurs
rapports présentés en retard sur la base d'un document
unique,

Réaffirmant l'importance fondamentale qu'elle attache
au respect de l'obligation de présenter des rapports impo
sée par les instruments internationaux relatifs aux droits
de l'homme,

Soulignant que les Etats parties doivent soumettre en
temps voulu leurs rapports aux divers organes chargés de
surveiller l'application des instruments des Nations Unies
relatifs aux droits de l'homme et coopérer dans toute la
mesure possible avec ces organes afin de tirer le meilleur
parti du temps de réunion dont ils disposent, notamment
présenter leurs rapports à la date fixée ou, s'il leur est im
possible de le faire, en informer les organes intéressés suffi
samment à l'avance pour que le programme des réunions
puisse être réaménagé,

Considérant que ces organes, qui sont financés à l'aide
du budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies,
doivent améliorer leur efficacité et leur productivité,
compte tenu en particulier de la crise financière dans la
quelle se trouve l'Organisation,

l. Prie instamment les Etats parties qui sont en retard
dans la présentation de leurs rapports de faire tout leur
possible pour présenter ces rapports dans les plus brefs dé
lais et d'user, le cas échéant, de la possibilité de présenter
plusieurs rapports conjointement;

2. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que se pour
suivent la compilation des directives générales élaborées
par les divers organes de supervision et l'établissement de
la liste des articles relatifs à certains droits visés dans les
divers instruments des Nations Unies relatifs aux droits de
l'homme;

3. Engage les Etats parties à tenir compte des directi
ves pertinentes lorsqu'ils établissent leurs rapports et à
présenter des rapports aussi succincts que possible;

4. Invite les présidents des organes de supervision à in
citer leurs membres:

a) A s'attacher en priorité à envisager des mesures
pour résoudre les problèmes relevés par le Secrétaire géné
ral dans son rapport;

b) A continuer d'envisager d'harmoniser et d'unifier
les directives concernant la présentation des rapports éla
borées par ces organes et d'étudier d'autres moyens d'évi
ter que les Etats parties ne présentent plusieurs fois les mê
mes informations aux différents organes de supervision;

c) A envisager de modifier, lorsqu'il est possible de le
faire, la périodicité des rapports, d'autant que le nombre
des instruments relatifs aux droits de l'homme augmen
tera vraisemblablement;

cl) A rendre compte des résultats de leurs délibérations
lors des réunions pertinentes des Etats parties;

82 Voir CERD/SP/SR.16. par. 23 et 24.
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5. Invite en outre les présidents de ces organes à rester
en contact et à poursuivre le dialogue sur les questions et
les problèmes qui leur sont communs;

6. Prie le Secrétaire général d'envisager de demander
des crédits dans le projet de budget-programme pour
l'exercice biennal 1988-1989 aux fins de la tenue d'une réu
nion des présidents de ces organes en 1988;

7. Invite le nouveau Comité des droits économiques,
sociaux et culturels16 à aborder sans tarder la question du
système de présentation des rapports sur l'application du
Pacte international relatif aux droits économiques, so
ciaux et culturels22, en tenant dûment compte des directi
ves concernant la présentation des rapports élaborées par
le Groupe de travail de session d'experts gouvernemen
taux chargé d'étudier l'application du Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels16;

8. Réaffirme qu'il importe de continuer à établir des
comptes rendus analytiques des débats de fond auxquels
procèdent les organes chargés de superviser l'application
des instruments des Nations Unies relatifs aux droits de
l'homme, notamment en ce qui concerne la présentation et
l'examen des rapports des Etats parties;

9. Souscrit aux propositions du Secrétaire général ten
dant à organiser, dans les limites des ressources existantes
et compte tenu des priorités établies pour le programme de
services consultatifs, des cours de formation dans les ré
gions ayant le plus de mal à s'acquitter de leurs obligations
de présenter des rapports au titre des instruments des
Nations Unies relatifs aux droits de l'homme83;

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session une question distincte intitulée
« Obligation de présenter des rapports qui incombe aux
Etats parties aux instruments des Nations Unies relatifs
aux droits de l'homme ».

97e séance plénière
4 décembre 1986

411122. Deuxième Conférence internationale sur l'as
sistance aux réfugiés en Afrique

L'Assemblée générale,
Rappelant toutes ses résolutions concernant la deuxième

Conférence internationale sur l'assistance aux réfugiés en
Afrique, en particulier sa résolution 40/117 du 13 décem
bre 1985,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l'as
sistance aux réfugiés en Afrique84,

Ayant à l'esprit que l'objectif fondamental de la Déclara
tion et du Programme d'action adoptés par la deuxième
Conférence internationale sur l'assistance aux réfugiés en
Afrique, qui s'est tenue à Genève du 9 au Il juillet 198485,
était de lancer une action collective de la communauté in
ternationale en vue d'apporter des solutions durables,

Vivement préoccupée par le grave problème que continue
de poser la présence d'un grand nombre de réfugiés sur le
continent africain,

Consciente de la lourde charge que la présence de ces ré
fugiés impose aux pays d'asile africains et de ses consé
quences pour leur développement économique et social,
ainsi que des grands sacrifices que ces pays ont consentis
bien qu'ils ne disposent que de ressources limitées,

83 Voir A/41/51O. sect. IV.
84 A/411572.
8S A/39/402, annexe.

Profondément préoccupée par l'aggravation sérieuse de
la situation des réfugiés qu'ont entraînée la situation éco
nomique critique en Afrique ainsi que la sécheresse et
d'autres catastrophes naturelles,

Ayant à l'esprit le Programme d'action des Nations
Unies pour le redressement économique et le développe
ment de l'Afrique, 1986-199086, adopté par l'Assemblée
générale à sa treizième session extraordinaire, session con
sacrée à la situation économique critique en Afrique, et
dans lequel elle a notamment indiqué qu'il fallait appli
quer rapidement les recommandations de la deuxième
Conférence internationale sur l'assistance aux réfugiés en
Afrique,

Considérant que les efforts des pays d'asile exigent l'ap
pui concerté de la communauté internationale pour répon
dre aux besoins d'aide d'urgence et d'aide au développe
ment à moyen et à long terme,

Prenant note des déclarations, décisions et résolutions
adoptées par la Conférence des chefs d'Etat et de gouver
nement de l'Organisation de l'unité africaine, à sa vingt
deuxième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 28 au
30 juillet 198615, ainsi que des résolutions adoptées par le
Conseil des ministres de cette organisation à sa quarante
quatrième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du
21 au 26 juillet 198616, sur la situation des réfugiés en
Afrique,

Soulignant que tous les pays ont la responsabilité collec
tive d'assumer d'urgence une partie du fardeau écrasant
que constitue le problème des réfugiés en Afrique, en mo
bilisant efficacement des ressources supplémentaires pour
répondre aux besoins urgents et à long terme des réfugiés
et pour renforcer la capacité des pays d'asile de subvenir
aux besoins des réfugiés tant qu'ils demeurent sur leur ter
ritoire, ainsi que pour aider les pays d'origine à assurer la
réadaptation des rapatriés volontaires,

Réaffirmant une fois de plus l'importance vitale que re
vêt la complémentarité de l'assistance aux réfugiés et de
l'aide au développement,

Constatant avec une vive préoccupation que bon nombre
des projets présentés à la deuxième Conférence internatio
nale sur l'assistance aux réfugiés en Afrique n'ont encore
été ni financés, ni exécutés,

Désireuse d'assurer l'application rapide des recomman
dations adoptées et des engagements pris à la deuxième
Conférence internationale sur l'assistance aux réfugiés en
Afrique,

t. Exprime sa profonde gratitude aux pays d'accueil
africains, qui sont les principaux donateurs, pour leur gé
néreuse contribution et pour les efforts qu'ils continuent
de consentir en vue d'améliorer le sort des réfugiés en dé
pit de la situation économique critique dans laquelle ils se
trouvent;

2. Exprime de nouveau sa gratitude à tous les pays do
nateurs et aux organismes et institutions spécialisées des
Nations Unies, ainsi qu'aux organisations régionales, in
tergouvernementales et non gouvernementales pour leur
appui et pour l'intérêt qu'ils ont d'ores et déjà témoigné à
l'égard des projets présentés à la deuxième Conférence in
ternationale sur l'assistance aux réfugiés en Afrique81;

3. Prie instamment la communauté internationale
d'entretenir l'élan donné par la Conférence et de traduire
dans les faits les projets présentés ainsi que les principes
énoncés dans la Déclaration et le Programme d'action
adoptés par la Conférence;

86 Résolution S-1312, annexe.
87 Voir A/411572. annexe.
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4. Souligne l'importance vitale que revêtent la complé
mentarité de l'assistance aux réfugiés et de l'aide au déve
loppement, ainsi que l'adoption de solutions durables aux
problèmes des réfugiés en Afrique, de même que la néces
sité d'aider les pays africains accueillant des réfugiés et des
rapatriés à renforcer leur infrastructure sociale et écono
mique;

5. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés de maintenir la situation des réfugiés en Afri
que constamment à l'étude en vue d'assurer l'assistance
voulue pour donner des soins et des moyens de subsistance
suffisants aux réfugiés et apporter des solutions durables;

6. Prie le Programme des Nations Unies pour le déve
loppement de renforcer l'action qu'il mène pour mobiliser
des ressources supplémentaires en faveur des projets de
développement intéressant les réfugiés et, de façon géné
rale, pour promouvoir et coordonner l'intégration des ac
tivités en faveur des réfugiés dans les plans de développe
ment nationaux avec les pays d'accueil et le groupe des
donateurs;

7. Demande à tous les Etats Membres et organismes
compétents des Nations Unies, ainsi qu'aux organisations
régionales, intergouvernementales et non gouvernementa
les intéressées, de renforcer leur appui à l'application ra
pide des recommandations adoptées et des engagements
pris à la Conférence;

8. Prie le Secrétaire général, agissant en conformité
avec la Déclaration et le Programme d'action, d'assurer le
suivi de la Conférence en consultation et en étroite coopé
ration avec l'Organisation de l'unité africaine, le Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement;

9. Prie également le Secrétaire général de faire rapport
à l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième ses
sion, par l'intermédiaire du Conseil économique et social,
sur l'application de la présente résolution.

97e séance plénière
4 décembre 1986

41/123. Assistance apportée aux femmes et enfants ré
fugiés d'Afrique du Sud et de Namibie

L'Assemblée générale,

Prenant acte du rapport de la Conférence mondiale
chargée d'examiner et d'évaluer les résultats de la Décen
nie des Nations Unies pour la femme: égalité, déveloPI>e
ment et paix, tenue à Nairobi du 15 au 26juillet 198588,

Prenant acte également du rapport du Secrétaire général
sur l'assistance apportée aux femmes en Afrique du Sud et
en Namibie ainsi qu'aux femmes hors d'Afrique du Sud et
de Namibie qui sont devenues des réfugiées en raison de
l'apartheid89,

Rappelant ses résolutions 34/93 K du 12 décembre
1979, 35/206 N du 16 décembre 1980 et 36/172 K du
17 décembre 1981, concernant les femmes et les enfants vi
vant sous le régime d'apartheid,

Rappelant la résolution 1986/25 du Conseil économique
et social, en date du 23 mai 1986, concernant l'assistance
fournie aux femmes d'Afrique du Sud et de Namibie et
aux réfugiées,

88 Rapport de la Conférence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer
les résultats de la Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité. dé
veloppement et poix. Nairobi. 15-26 juillet 1985 (publication des Nations
Unies. numéro de vente: F.85.IV.IO), chap. J, sect. A.

89 E/CN.6/1986/5.

Notant avec regret que la situation des femmes vivant
sous le régime d'apartheid en Afrique du Sud et en Nami
bie s'est dégradée durant la Décennie des Nations Unies
pour la femme: égalité, développement et paix,

Préoccupée par les besoins particuliers des femmes et des
enfants qui ont été contraints de s'enfuir d'Afrique du Sud
et de Namibie et sont devenus des réfugiés en raison de
l'apartheid,

1. Fait sienne la résolution 1986/25 du Conseil écono
mique et social, concernant l'assistance fournie aux fem
mes d'Afrique du Sud et de Namibie et aux réfugiées;

2. Invite tous les gouvernements, organisations inter
gouvernementales et organisations non gouvernementales
à accroître leur appui et leur solidarité à l'égard des fem
mes et des enfants réfugiés hors d'Afrique du Sud et de
Namibie et dans les Etats de première ligne, en particu
lier:

a) A prendre des dispositions pour diffuser le plus lar
gement possible des informations concernant la situation
des femmes et enfants réfugiés;

b) A apporter une assistance juridique, humanitaire et
autre aux femmes et enfants réfugiés et à leurs familles qui
sont victimes de l'apartheid;

c) A apporter une assistance aux femmes des mouve
ments de libération nationale pour leur permettre de parti
ciper aux grandes conférences et aux principaux séminai
res internationaux et d'entreprendre des tournées de
conférences pour encourager encore la solidarité interna
tionale à l'égard des femmes opprimées;

d) A appuyer les projets et activités des mouvements
de libération nationale d'Afrique australe reconnus par
l'Organisation de l'unité africaine, en particulier ceux qui
s'intéressent aux femmes et enfants réfugiés;

3. Prie le Secrétaire général d'assurer une étroite coor
dination entre les organes de l'Organisation des Nations
Unies, en particulier le Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés, le Centre pour le développement
social et les affaires humanitaires, le Centre contre l'apart
heid, le Centre pour les droits de l'homme et le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, ainsi que le Département
de l'information du Secrétariat, en vue de faire le maxi
mum de publicité à la situation des femmes et enfants réfu
giés;

4. Prie le Comité spécial contre l'apartheid d'inclure
dans son programme de travail pour 1988 l'organisation
d'un séminaire sur les besoins particuliers des femmes et
enfants réfugiés d'Afrique du Sud et de Namibie et les
moyens d'accroître l'assistance qui leur est destinée, en
coopération avec les autres organes concernés de l'Organi
sation des Nations Unies;

5. Décide d'examiner à sa quarante-deuxième session
l'assistance apportée aux femmes et enfants réfugiés
d'Afrique du Sud et de Namibie au titre du point de l'or
dre du jour provisoire intitulé « Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés ".

97e séance plénière
4 décembre 1986

411124. Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés sur les activités du Haut
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Commissariat90, ainsi que le rapport du Comité exécutif
du Programme du Haut Commissaire sur les travaux de sa
trente-septième session91 , et ayant entendu les déclara
tions faites par le Haut Commissaire les 7 et Il novembre
198692,

Rappelant sa résolution 40/118 du 13 décembre 1985,
Réaffirmant le caractère purement humanitaire et non

politique des activités du Haut Commissariat,
Notant avec satisfaction que, eu égard aux récentes adhé

sions, cent un Etats sont maintenant parties à la Conven
tion de 195193 et au Protocole de 196794 relatifs au statut
des réfugiés, et faisant sienne la Déclaration de Genève
y relative que le Comité exécutif du Programme du Haut
Commissaire a adoptée à sa trente-septième session95,

Profondément préoccupée par le fait que les réfugiés .et
les personnes déplacées dont s'occupe le Haut CommIs
saire continuent de se heurter à des problèmes d'une gra
vité alarmante dans toutes les régions du monde,

Particulièrement préoccupée par le fait que dans diverses
régions la sécurité et le bien-être des réfugiés et des person
nes en quête d'asile continuent d'être gravement compro
mis en raison d'attaques militaires ou armées et d'autres
formes de brutalité,

Insistant sur l'importance capitale que revêt la fonction
de protection internationale du Haut Commissaire, ainsi
que sur la nécessité de la coopération des Etats avec le
Haut Commissaire dans l'exercice de cette fonction essen
tielle, eu égard en particulier aux violations continues et
persistantes des droits fondamentaux des réfugiés et des
personnes en quête d'asile,

Soulignant qu'il est nécessaire d'appuyer, sur un~ b~e

aussi large que possible, les efforts du Haut Commissaire
visant à promouvoir des solutions rapides et durables aux
problèmes des réfugiés,

Soulignant également que le rapatriement ou le retour li
brement consentis demeurent la solution la plus souhaita
ble aux problèmes des réfugiés et des personnes déplacées
dont s'occupe le Haut Commissaire,

Soulignant en outre combien il importe que la commu
nauté internationale continue à fournir une assistance et
des possibilités de réinstallation à ceux des réfugiés pour
lesquels aucune autre solution durable ne peut être en vue,
notamment dans les régions où les pays de premier asile
continuent à recevoir généreusement les réfugiés arrivant
par terre ou par mer,

Félicitant les Etats qui, malgré les graves problèmes éco
nomiques et de développement auxquels ils se heurtent
eux-mêmes, continuent d'accueillir un grand nombre de
réfugiés et de personnes déplacées sur leur territoire,

Se félicitant de l'appui précieux que certains gouverne
ments apportent au Haut Commissaire dans l'accomplis
sement de sa tâche humanitaire,

Prenant acte des observations du Comité des commissai
res aux comptes sur les questions de gestion financière du
Haut Commissariat96 et de la réponse que le Haut Com
missaire y a faite97,

90 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième
session, Supplément nO 12 (A/4 Il 12).

91 Ibid., Supplément nO I2A (A/41112/Add.l).
92 Ibid., quarante et unième session. Troisième Commission, 39< séance,

par. 9 à 16, et 42< séance, par. 98 à 103.
93 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, nO 2545, p. 151.
94 Ibid., vol. 606, nO 8791, p. 269.
95 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième

session, Supplément nO I2A (A/41/12/Add.l), par. 127.
96 Ibid., Supplément nO 5E (A/4115/Add.5), sect. I.
97 Ibid., sect. Il.

Notant avec satisfaction la poursuite et le renforcement
de la coopération entre le Haut Commissariat et les au~res

organismes des Nations Unies, ainsi qu'avec les orgamsa
tions intergouvernementales et non gouvernementales,

1. Félicite le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés et ses coll~bo~ateu~s pour le dévouement
et l'efficacité avec lesquels 1Is s acqUittent de leurs respon
sabilités et rend hommage aux quatre membres du pe~on

nel qui ont perdu la vie dans l'exercice de leurs fonctIOns
au cours de l'année écoulée;

2. Réaffirme énergiquement l'importance capitale que
revêt la fonction de protection internationale du Haut
Commissaire et la nécessité pour les gouvernement~ de
continuer à coopérer pleinement avec le Haut Commissa
riat de façon à lui faciliter l'exerci~e effectif de ~ette fo~c
tion notamment en adhérant aux mstruments mternatlo
nau~ et régionaux pertinents, en les appliquant et en
respectant scrupuleusement les principes du droit d'asile
et du non-refoulement;

3. Lance un appel à tous les Etats qui ne sont pas en
core parties à la Conventio~ de. ,1951 et a~.Prot~ole de
1967 relatifs au statut des refugles pour qu Ils envisagent
d'adhérer à ces instruments afin de leur conférer un carac
tère plus universel;

4. Condamne toutes les violations des droits et de la sé
curité des réfugiés et des personnes en quête d'asile, en
particulier les attaques militaires ou armées contre les
camps et les zones d'installation de réfugiés, les autres for
mes de brutalité et la non-assistance aux personnes en
quête d'asile se trouvant en détresse en mer;

5. Se félicite que, grâce aux dispositions prises par le
Haut Commissaire, le nombre de sauvetages de personnes
en quête d'asile se trouvant en détresse en !Der ~it sen~ible

ment augmenté et que les mesures de preventIOn qUI ont
été adoptées aient entraîné une diminution du nombre des
bateaux de réfugiés attaqués par des pirates;

6. Prie instamment tous les Etats de prendre, en coopé
ration avec le Haut Commissariat et les autres organismes
internationaux compétents, toutes les mesures nécessaires
pour assurer la sécurité des réfugiés et des personnes en
quête d'asile;

7. Note avec une profonde inquiétude qu'un grand
nombre de réfugiés et de personnes en quête d'asile dans
différentes régions du monde sont actuellement placés en
détention ou soumis à des mesures restrictives similaires,
et accueille favorablement les conclusions que le Comité
exécutif du Programme du Haut Commissaire a ado~tées

sur cette question lors de sa trente-septième session 8;

8. Reconnaît l'importance que revêtent des procédures
équitables et rapides permettant de déterminer le statut de
réfugié ou d'accorder le droit d'asile afin, notamment, de
protéger les réfugiés et les personnes en quête d'asile con
tre une détention ou un séjour en camp injustifiés ou indû
ment prolongés, et prie instamment les Etats d'instituer de
telles procédures;

9. Prie instamment tous les Etats d'aider le Haut Com
missaire dans ses efforts visant à trouver des solutions du
rables aux problèmes des réfugiés et des personnes dépla
cées dont s'occupe le Haut Commissariat, principalement
par le rapatriement ou le retour librement consentis, y
compris l'assistance aux rapatriés, si besoin est, ou, le cas
échéant, par l'intégration dans les pays d'asile ou la réins
tallation dans un pays tiers;

10. Considère qu'il importe de trouver des solutions
durables aux problèmes des réfugiés et que la recherche de

98 Ibid., Supplémenr nO I2A (A/41/I21Add.I), par. 128.



VI. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission 193

solutions durables inclut la nécessité de se préoccuper des
causes pour lesquelles les réfugiés et les personnes en quête
d'asile quittent leur pays d'origine, et prend note du rap
port final du Groupe d'experts gouvernementaux sur la
coopération internationale en vue d'éviter de nouveaux
courants de réfugiés99;

11. Exprime sa profonde gratitude pour la précieuse
aide matérielle et humanitaire qu'apportent les pays d'ac
cueil, notamment ceux des pays en développement qui, en
dépit de la modicité des ressources dont ils disposent, con
tinuent d'accueillir, à titre permanent ou temporaire, un
grand nombre de réfugiés et personnes en quête d'asile, et,
réaffirmant le principe de la solidarité et de l'entraide in
ternationales, prie instamment la communauté internatio
na!e d'ai~er les pa~s d'accueil à faire face à la charge sup
plementaire que fait peser sur eux la présence des réfugiés
et personnes en quête d'asile;

12. Félicite le Haut Commissaire pour les efforts qu'il a
déployés en vue d'appliquer aux réfugiés et rapatriés le
principe de l'assistance axée sur le développement, défini
lors de la deuxième Conférence internationale sur l'assis
tance aux réfugiés en Afrique87, le prie instamment de
poursuivre ses activités, le cas échéant, en coopérant plei
nement avec les organismes internationaux compétents, et
demande en outre instamment aux gouvernements d'ap
puyer ces efforts;

13, Souligne le rôle essentiel que les organisations et
in~titutions orientées vers le développement jouent dans la
mise en œ,~vre de~ p.rogrammes en faveur des réfugiés et
des rapatnes et pne mstamment le Haut Commissaire de
renforcer sa collaboration avec ces organismes;

14. Félicite tous les Etats et toutes les institutions in
te~~tionales ~t organisations non gouvernementales qui
facdJtent la mise en œuvre de solutions durables et contri
b~ent généreusement aux programmes du Haut Commis
saire;

15. Note avec satisfaction les efforts que le Haut Com
~iss~ire déploie pour identifier et satisfaire les besoins par
tlcuhers des femmes et des enfants réfugiés et l'exhorte à
poursuivre ses efforts;

16, Demande aux gouvernements, œuvrant dans un
esprit d'entraide internationale, de verser des contribu
tions généreuses aux programmes du Haut Commissaire
en vue de ~~rantir la satisfaction des besoins des réfugiés,
des rapatnes et des personnes déplacées dont il s'occupe.
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411125. Conférence internationale sur l'abus et le trafic
illicite des drogues

L'Assemblée générale,

Préoccupée par les effets alarmants et destructeurs de
l'abus et du trafic illicite des drogues, qui demeurent une
menace pour la stabilité des nations et le bien-être de l'hu
manité et compromettent gravement de ce fait la sécurité
et le développement de nombreux pays,

Rappelant sa résolution 40/122 du 13 décembre 1985
p~r laquelle elle a dé;id~, sur l'initiative du Secrétaire gé~
neral, de convoquer a Vienne, en 1987, une conférence in
ternati(;m~le, s~r l'abus et le trafic illicite des drogues, au ni
vea~ mmlstenel, afin de manifester la volonté politique des
nations de lutter contre la menace de la drogue, et de lui
donner pour mandat de susciter une action universelle qui

99 A/41!324, annexe.

permette de faire face au problème international grave et
complexe de la drogue sous toutes ses formes,

Notant avec satisfaction l'important travail accompli par
la Commission des stupéfiants constituée en organe prépa
ratoire de la Conférence internationale sur l'abus et le tra
fic illicite des drogues, à sa première session, qui s'est tenue
à Vienne du 17 au 21 février 1986,

Rappelant également la décision 1986/128 du Conseil
économique et social, en date du 21 mai 1986,

Tenant compte du fait que, face à la menace que consti
tue la drogue, la communauté internationale a adopté
maintes déclarations et pris de nombreuses initiatives sur
les plans interrégional, régional, multilatéral et bilatéral en
vue de condamner et de combattre le problème jusqu'à son
élimination totale100,

Félicitant le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies et la Secrétaire générale de la Conférence
internationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues de
leur précieuse contribution aux travaux préparatoires de
la Conférence et notant les efforts continus que déploient à
cet égard la Commission des stupéfiants, le Fonds des
Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues,
l'Organe international de contrôle des stupéfiants, la Divi
sion des stupéfiants du Secrétariat, les organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales et les diverses
commissions régionales,

Accueillant avec satisfaction l'engagement que le Secré
taire général a pris de financer le coût de la Conférence
dans les limites des crédits ouverts au budget ordinaire de
l'exercice biennal 1986-1987, sans préjudice des initiatives,
programmes et activités en cours de l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine de la lutte contre la
drogue,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l'état
d'avancement des préparatifs de la ConférencelOl ,

1. Prie tous les Etats de réaffirmer l'engagement de la
communauté internationale et de manifester leur volonté
politique de lutter contre la menace que constituent l'abus
et le trafic illicite des drogues en accordant le rang de prio
rité le plus élevé à la Conférence internationale sur l'abus
et le trafic illicite des drogues, qui se tiendra à Vienne en
1987, et en y participant activement de façon à susciter

100 Comme l'illustrent, notamment, les réunions et initiatives ci-après:
Le Plan d'action interaméricain contre l'abus et le trafic illicite des

drogues adopté par la Conférence spécialisée interaméricaine sur le trafic
des drogues, tenue à Rio de Janeiro (Brésil) du 22 au 26 avril 1986·

La Déclaration,de Tokyo intitulée" Pour un monde meilleur", publiée
lors du Sommet economlque de Tokyo, tenu du 4 au 6 mai 1986 (voir
A/41!354, annexe l, par. 5);

La dix-neuvième Réunion ministérielle de l'Association des nations de
l'Asie du Sud-Est, t~nue à Manille les 23 et 24 juin 1986;

Les recommandatIons de la première Réunion interrégionale des chefs
des se~1Ces nationaux.de répression compétents en matière de drogues,
tenue a Vienne du 28Juillet au 1er août 1986 (voir A/41!559 par. 10)

La Déclaration économique de la huitième Conférence des chef~
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, tenue à Harare du 1er au
6 septemb.re 198? (voIr A/41!697, annexe, sect. II);

La dlxleme Reumon des hauts fonctionnaires compétents en matière
de drogue des Etats membres de l'Association des nations de l'Asie
du Sud-E;st, tenue à Manille du 30 septembre au 2 octobre 1986;

La Declaration de Puerto Vallarta, adoptée lors de la Réunion
régionale des ministres de la justice et des procureurs généraux tenue à
Puerto Vallarta (Mexique) du 8 au 10 octobre 1986 (A/c'.3/41!5,
annexe);

La Réunion des ministres de l'intérieur et de la justice des douze Etats
membres de la Communauté européenne, tenue à Londres le 20 octobre
1986;

Les recommandations de la Conférence interrégionale sur le rôle des
orgamsatlons non gouvernementales dans la prévention et la réduction
de la demande de drogues, tenue à Stockholm du 15 au 19 septembre
1986 (A/C.3/4117, annexe, par. 84).

101 A/41/665 et Add.\.
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une coopération globale et universelle pour lutter contre le
problème de la drogue sous toutes ses formes, aux éche
lons national, régional et international;

2. Prend acte avec satisfaction du rapport de la Com
mission des stupéfiants constituée en organe préparatoire
de la Conférence internationale sur l'abus et le trafic illi
cite des drogues sur les travaux de sa première session102,
ainsi que des recommandations qui y sont formulées et que
le Conseil économique et social a adoptées par sa décision
1986/128, dans laquelle il a décidé, notamment, de convo
quer une seconde session de l'Organe préparatoire de la
Conférence immédiatement après la trente-deuxième ses
sion ordinaire de la Commission des stupéfiants;

3. Prie l'organe préparatoire de la Conférence de ter
miner ses travaux lors de la session qu'il tiendra à Vienne
en février 1987 et, en particulier, d'achever l'élaboration
du projet de plan multidisciplinaire complet pour les acti
vités futures relatives aux problèmes de l'abus et du trafic
illicite des drogues, sur la base des observations formulées
et des modifications proposées par les gouvernements, afin
que la Conférence puisse l'examiner en vue de l'approuver;

4. Prie en outre l'organe préparatoire de la Conférence
de faire rapport sur ses travaux au Conseil économique et
social à sa première session ordinaire de 1987;

5. Réaffirme l'importance de la contribution qu'ap
porte la Commission des stupéfiants et demande à tous les
Etats et à tous les organes et organismes des Nations
Unies, ainsi qu'aux organisations non gouvernementales
de coopérer pleinement avec la Commission et la Secré
taire générale de la Conférence pour assurer l'efficacité des
préparatifs de la Conférence et contribuer à son succès;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur
l'application de la présente résolution, notamment sur les
résultats de la Conférence internationale sur l'abus et le
trafic illicite des drogues, en vue de leur examen au titre de
la question appropriée de l'ordre du jour.
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41/126. Etablissement d'un projet de convention contre
le trafic illicite des stupéfiants et des substances
psychotropes

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 33/168 du 20 décembre 1978,

35/195 du 15 décembre 1980, 36/132 du 14 décembre
1981,36/168 du 16 décembre 1981, 37/168 du 17 décem
bre 1982, 37/198 du 18 décembre 1982,38/93 et 38/122
du 16 décembre 1983, 39/141 et 39/143 du 14 décembre
1984,40/120,40/121 et 40/122 du 13 décembre 1985 et
toutes autres dispositions pertinentes,

Rappelant également la Déclaration concernant la lutte
contre le trafic et l'abus des drogues, du '14 décembre
1984103, dans laquelle il est notamment déclaré que l'éli
mination du trafic des stupéfiants est la responsabilité col
lective de tous les Etats et que les Etats doivent utiliser les
instruments juridiques contre la production, la demande,
la consommation et le trafic illicites des drogues et adopter
les mesures supplémentaires nécessaires pour lutter contre
les nouvelles formes délictueuses de ce crime,

Ayant à l'esprit la Déclaration de Quito contre le trafic
des stupéfiants, du Il août 1984104, la Déclaration de

102 A/CONF.133/PC/6.
103 Résolution 39/142, annexe
104 A/39/4ü7, annexe.

New York contre le trafic et l'usage illicite des drogues, du
1cr octobre 1984105 et la Déclaration de Lima du 29 juillet
1985 106, dans lesquelles était exprimé le profond souci
causé par la gravité du problème,

Prenant note des recommandations adoptées à la pre
mière Réunion interrégionale des chefs des services natio
naux de répression compétents en matière de drogues lO7,
tenue à Vienne du 28 juillet au 1er août 1986, qui a été con
voquée en application de la résolution 39/143 pour exami
ner à fond les aspects les plus importants du problème, y
compris les propositions qui pourraient être prises en con
sidération dans l'élaboration d'un projet de convention
contre le trafic illicite des stupéfiants et des substances psy
chotropes,

Prenant note également de l'adoption par l'Organisation
des Etats américains du Plan d'action interaméricain con
tre l'abus, la production et le trafic illicites des stupéfiants
et des substances psychotropes, à la Conférence spécialisée
interaméricaine sur le trafic des stupéfiants, tenue à
Rio de Janeiro (Brésil) du 22 au 25 avril 1986,

Considérant que l'avant-projet de convention, établi
par le Secrétaire général en application de la résolu
tion 1 (S-IX) de la Commission des stupéfiants, en date
du 14 février 1986108, marque un réel progrès dans l'éta
blissement de la convention elle-même et que les éléments
figurant dans le projet répondent en grande partie aux
intentions qui animent la communauté internationale
dans ses efforts pour faire face au problème du trafic illicite
des drogues,

Soulignant l'importance de la contribution que la con
vention apportera en venant compléter les instruments in
ternationaux existants en la matière, notamment la Con
vention unique sur les stupéfiants de 1961, telle que
modifiée par le Protocole de 1972 portant amendement de
la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 109, et la
Convention sur les substances psychotropes de 1971 110,

1. Remercie et félicite le Secrétaire général d'avoir ré
pondu efficacement à la demande formulée au paragra
phe 4 de la résolution 1 (S-IX) de la Commission des stu
péfiants, intitulée « Directives concernant l'élaboration
d'une convention internationale contre le trafic illicite des
drogues ", dans laquelle la Commission a demandé que
soit rédigé un avant-projet de convention tenant compte
des éléments spécifiés au paragraphe 3 de la résolution et
que le texte du projet soit distribué aux membres de la
Commission et aux autres gouvernements intéressés;

2. Sait gré aux Etats Membres d'avoir répondu à la de
mande formulée au paragraphe 5 de la résolution 1 (S-IX)
de la Commission des stupéfiants les invitant à communi
quer leurs observations sur l'avant-projet de convention
ou leurs propositions tendant à en modifier le texte, et prie
instamment les Etats Membres qui ne l'ont pas encore fait
de répondre le plus rapidement possible à cette demande;

3. Demande à la Commission des stupéfiants, par l'in
termédiaire du Conseil économique et social, de continuer
à élaborer avec la plus grande diligence, lors de sa trente
deuxième session ordinaire, un projet de convention con
tre le trafic illicite des stupéfiants et des substances psycho-

105 A/39/551 et Corr.1 et 2, annexe.
106 A/40/544, annexe.
107 Voir A/41/559. par. 10.
lOS Voir Documents officiels du Conseil économique et social. 1986,

SUfJ;;lément nO 3 (E/1986123), chap. X, sect. A.
Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 976, nO 14152, p. 138.

110 Ibid., vol. 1014. nO 14956, p.251.
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tropes, afin que cette convention soit efficace et largement
acceptée et qu'elle entre en vigueur dans les plus brefs
délais;

4. Prie le Secrétaire général de présenter à la Confé
rence internationale sur l'abus et le trafic illicite des dro
gues, qui aura lieu en 1987, un rapport sur les progrès réa
lisés dans la préparation d'une nouvelle convention contre
le trafic illicite des drogues;

5. Prie de nouveau instamment tous les Etats qui ne
l'ont pas encore fait de ratifier la Convention unique sur
les stupéfiants de 1961, le Protocole de 1972 portant amen
dement de la Convention unique sur les stupéfiants de
1961 et la Convention sur les substances psychotropes de
1971, et d'y adhérer;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur
l'application de la présente résolution.
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411127. Campagne internationale contre le trafic des
drogues

L'Assemblée générale,

Consciente de l'angoisse commune que les peuples du
monde éprouvent quant aux effets dévastateurs de l'abus
et du trafic illicite des drogues, qui mettent en péril la sta
bilité des institutions démocratiques et le bien-être de l'hu
manité et constituent donc une grave menace pour la sécu
rité et un obstacle au développement de nombreux pays,

Sachant que le problème du trafic illicite des drogues a
des répercussions néfastes sur tous les pays producteurs,
consommateurs et de transit et qu'il s'impose de prendre
d'urgence des mesures communes pour y faire face, en
s'attaquant à tous les aspects de la fourniture, du trafic et
de la demande illicites de drogues,

Rappelant ses résolutions 39/142 du 14 décembre 1984
et 40/121 du 13 décembre 1985, ainsi que les autres réso
lutions et décisions pertinentes du Conseil économique et
social et de la Commission des stupéfiants, visant à ampli
fier la campagne internationale contre le trafic et l'abus des
stupéfiants et des substances psychotropes,

Considérant que, malgré les efforts faits, la situation con
tinue de se dégrader à cause, notamment, du lien de plus
en plus étroit entre le trafic des drogues et les organisations
criminelles transnationales qui sont, pour une large part, à
l'origine du trafic des drogues et de l'abus des stupéfiants
et des substances psychotropes, comme de l'aggravation
de la violence, de la corruption et du mal fait à la société,

Constatant une fois de plus que l'élimination de ce fléau
implique la reconnaissance d'une responsabilité partagée
dans la nécessité de s'attaquer simultanément aux problè
mes de la demande, de la production, de la distribution et
de la commercialisation illicites, et que les mesures visant
à éliminer la culture, le trafic et la consommation illicites
de drogues devront, selon qu'il conviendra, s'accompa
gner de programmes de développement économique et so
cial,

Sachant que les itinéraires suivis par les trafiquants in
ternationaux de drogue changent constamment et qu'un
nombre croissant de pays de toutes les régions du monde,
et même des zones entières, sont, du fait de leur situation
géographique stratégique et pour d'autres raisons, particu
lièrement vulnérables face au transit illicite,

Considérant que des mesures de coopération régionale et
internationale s'imposent pour rendre les Etats et régions

moins vulnérables face au transit illicite et pour fournir
l'appui et l'assistance voulus, en particulier aux pays qui
n'ont pas été touchés jusqu'à présent,

Félicitant la Commission des stupéfiants, l'Organe inter
national de contrôle des stupéfiants et la Division des stu
péfiants du Secrétariat de leurs travaux, ainsi que le Fonds
des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues
de l'œuvre utile qu'il accomplit en soutenant financière
ment les programmes de développement rural intégré, no
tamment les programmes de remplacement des cultures il
légales dans les zones les plus touchées,

Ayant à l'esprit les recommandations adoptées à la pre
mière Réunion interrégionale des chefs des services natio
naux de répression compétents en matière de drogues l07,
qui s'est tenue à Vienne du 28 juillet au 1er août 1986, en
application de la résolution 39/143 de l'Assemblée géné
rale, en date du 14 décembre 1984, pour examiner à fond
les aspects les plus importants du problème, y compris les
propositions qui pourraient être prises en considération
dans l'élaboration d'un projet de convention contre le tra
fic illicite des stupéfiants et des substances psychotropes,

Considérant l'importance que revêt l'adhésion aux ins
truments juridiques internationaux en vigueur, notam
ment la Convention unique sur les stupéfiants de 1961,
telle que modifiée par le Protocole de 1972 portant amen
dement de la Convention unique sur les stupéfiants de
196 p09 et la Convention sur les substances psychotropes
de 1971 110, ainsi que la nécessité urgente d'encourager les
Etats Membres qui ne l'ont pas encore fait à ratifier ces
instruments et ceux qui les ont déjà ratifiés à s'acquitter in
tégralement des obligations qui découlent de ces instru
ments,

Notant avec satisfaction les efforts déjà faits pour donner
suite à la résolution 40/122 du 13 décembre 1985, par la
quelle elle a décidé de convoquer en 1987, au niveau minis
tériel, une Conférence internationale sur l'abus et le trafic
illicite des drogues,

1. Condamne sans équivoque tous les aspects du trafic
illicite des drogues: production, transformation, commer
cialisation et consommation, en tant qu'activité crimi
nelle, et demande à tous les Etats de proclamer leur vo
lonté politique de mener une lutte concertée et universelle
en vue d'éliminer complètement et définitivement ce trafic;

2. Prie instamment les Etats de reconnaître qu'ils ont
une responsabilité commune pour ce qui est de s'attaquer
au problème de la consommation, de la production et du
transit illicites et, partant, à encourager la collaboration
mutuelle dans la lutte contre le trafic des drogues, confor
mément aux normes nationales et internationales en vi
gueur;

3. Demande à tous les Etats d'adopter les mesures pré
ventives ou répressives appropriées, politiques, juridiques,
économiques et culturelles, pour susciter au sein de la so
ciété une prise de conscience des effets nocifs de l'usage il
licite des drogues et le rejet individuel et collectif de toutes
les pratiques qui le facilitent;

4. Invite les Etats à utiliser tous les moyens possibles
pour décourager les pratiques, ainsi que les intérêts natio
naux et étrangers, qui encouragent l'augmentation de la
production et de la consommation illicites de drogues;

5. Prie instamment les gouvernements des pays qui
doivent faire face à des problèmes d'abus de drogues, en
particulier ceux des pays qui sont le plus touchés, de don
ner la priorité, dans le cadre de leur stratégie nationale, au
financement de programmes qui visent à créer au sein de la
société un profond respect de la santé, de la forme physi
que et du bien-être et, compte tenu de facteurs culturels et
sociaux, d'informer et de conseiller comme il convient

(
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tous les secteurs de la population au sujet de l'abus des
drogues et de ses effets nocifs ainsi que des moyens propres
à encourager l'action communautaire voulue;

6. Recommande que des efforts concertés soient faits
pour promouvoir la coopération et la coordination entre
Etats, en particulier dans les domaines de la communica
tion et de la formation, en vue d'atténuer les problèmes liés
au transit illicite de stupéfiants et de substances psycho
tropes;

7. Recommande également que le Conseil économique
et social prie la Commission des stupéfiants d'envisager la
convocation, dans les limites des ressources disponibles,
d'un groupe de travail de session chargé de faciliter
l'échange d'informations sur l'expérience acquise par les
Etats dans la lutte contre le transit illicite des stupéfiants et
des substances psychotropes;

8. Encourage les Etats Membres et les organismes
compétents des Nations Unies, tout en observant les prin
cipes de la souveraineté et de la juridiction nationales, à
fournir une assistance économique et une coopération
technique aux pays en développement les plus concernés
par la production, le trafic et l'usage illicites des stupé
fiants et des substances psychotropes pour combattre ce
problème;

9. Sait gré au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies et à la Secrétaire générale de la Conférence
internationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues des
efforts qu'ils ont déployés pour assurer l'application de la
résolution 40/122 de l'Assemblée générale;

10. Reconnaît l'intérêt des travaux que les organismes
des Nations Unies, en particulier ceux chargés du contrôle
des drogues, ont entrepris afin de collaborer aux efforts et
initiatives tendant à renforcer la coopération internatio
nale et recommande que ces travaux soient intensifiés;

Il. Prend note des recommandations de la première
Réunion interrégionale des chefs des services nationaux de
répression compétents en matière de drogues lO7 et, eu
égard aux observations des gouvernements et des organis
mes des Nations Unies, prie la Commission des stupéfiants
de les examiner à sa trente-deuxième session de manière à
identifier les mesures nécessaires pour y donner suite afin
de les inclure, aux fins d'adoption possible, dans le rapport
qui doit être présenté au Conseil économique et social à sa
prochaine session;

12. Prie de nouveau le Secrétaire général de continuer à
prendre les dispositions nécessaires pour que se poursui
vent, dans le cadre des services consultatifs, les séminaires
interrégionaux sur l'expérience acquise par le système des
Nations Unies en matière de programmes de développe
ment rural intégré comportant le remplacement des cultu
res excédentaires ou illégales dans les zones touchées, no
tamment dans la région andine;

13. Invite tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait à
devenir parties à la Convention unique sur les stupéfiants
de 1961, au Protocole de 1972 portant amendement de la
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et à la Con
vention sur les substances psychotropes de 1971 et, dans
l'intervalle, à s'efforcer de respecter les dispositions de ces
instruments;

14. Reconnaît le rôle capital du Fonds des Nations
Unies pour la lutte contre l'abus des drogues et demande
aux Etats Membres de contribuer ou d'accroître leurs con
tributions au Fonds;

15. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa quarante-deuxième session,
sur l'application de la présente résolution au titre de la

question intitulée" Campagne internationale contre le tra
fic des drogues».
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411128. Déclaration sur le droit au développement

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question du droit au développement,
Décide d'adopter la Déclaration sur le droit au dévelop-

pement énoncée dans l'annexe à la présente résolution.
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ANNEXE

Déclaration sur le droit au développement

L'Assemblée générale,

Ayant à l'esprit les buts el principes de la Charte des Nations Unies re·
latifs à la réalisation de la coopération internationale en résolvant les pro
blèmes internationaux d'ordre économique, social, culturel ou humani
taire et en développant et encourageant le respect des droits de l'homme
et des libertés fondamentales pour tous sans distinction de race, de sexe,
de langue ou de religion,

Conscien te que le développemenl esl un processus global, économique,
social, culturel et politique, qui vise à améliorer sans cesse le bien-être de
l'ensemble de la population el de tous les individus, sur la base de leur
participation active, libre et significative au développement et au partage
équitable des bienfaits qui en découlent,

Considérant que, conformément aux dispositions de la Déclaration
universelle des droits de l'homme2, toute personne a droit à ce que règne,
sur le plan social et sur le plan international, un ordre tel que les droits et
libertés énoncés dans ladite Déclaration puissent y trouver plein effet,

Rappelant les dispositions du Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels22 et du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques22,

Rappelant en outre les accords, conventions, résolutions, recomman
dations et autres instruments pertinents de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions spécialisées concernant le développement inté
gral de l'être humain et le progrès et le développement de tous les peuples
dans les domaines économique et social, y compris les instruments con
cernant la décolonisation, la prévention de la discrimination, le respect
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, le maintien de la
paix et la sécurité internationales et la promotion accrue des relations
amicales et de la coopération entre les Etats conformément à la Charte,

Rappelant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, en vertu du
quel ils ont le droit de déterminer librement leur statut politique et d'as
surer librement leur développement économique, social et culturel,

Rappelant également le droit des peuples à exercer, sous réserve des
dispositions pertinentes des deux Pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme24, leur souveraineté pleine et entière sur leurs richesses
et leurs ressources nalurelles,

Consciente de l'obligation que la Charte impose aux Etats de promou
voir le respect universel el effectif des droits de l'homme et des libertés
fondamentales pour tous sans distinction aucune, notamment de race, de
couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute
autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou
de toute autre situation,

Considérant que l'élimination des violations massives et flagrantes des
droits fondamentaux des peuples et des individus qui se ressentent de si
tuations telles que celles qui résultent du colonialisme et du néocolonia
lisme, de l'apartheid, du racisme et de la discrimination raciale sous lou
tes leurs formes, de la domination et de l'occupation étrangères, de
l'agression et des menaces contre la souveraineté nationale, l'unité natio
nale et l'intégrité territoriale, ainsi que des menaces de guerre, contribue
rait à créer des conditions propices au développement pour une grande
partie de l'humanité,

Préoccupée par l'existence de graves obstacles au développement, ainsi
qu'à l'épanouissement complet de l'être humain et des peuples, obstacles
qui sont dus notamment au déni des droits civils, politiques, économi-
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ques, sociaux et culturels, et considérant que tous les droits de l'homme
et libertés fondamentales sont indivisibles et interdépendants et que, pour
promouvoir le développement, il faudrait accorder une attention égale et
s'intéresser d'urgence à la mise en œuvre, à la promotion et à la protec
tion des droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels et
qu'en conséquence la promotion, le respect et la jouissance de certains
droits de l'homme et libertés fondamentales ne sauraient justifier le déni
d'autres droits de l'homme et libertés fondamentales,

Considérant que la paix et la sécurité internationales sont des éléments
essentiels pour la réalisation du droit au développement,

Réaffirmant qu'il existe une relation étroite entre le désarmement et le
développement, que des progrès dans le domaine du désarmement contri
bueraient dans une mesure considérable à des progrès dans le domaine du
développement et que les ressources libérées grâce à des mesures de dé
sarmement devraient être consacrées au développement économique et
social et au bien-être de tous les peuples, en particulier ceux des pays en
développement,

Considérant que l'être humain est le sujet central du processus de déve
loppement et qu'en conséquence il devrait être considéré comme le prin
cipal participant à ce processus et son principal bénéficiaire par toute po
litique de développement,

Considérant que c'est aux Etats qu'il incombe au premier chef de créer
les conditions favorables au développement des peuples et des individus,

Consciente que les efforts déployés au niveau international pour pro
mouvoir et protéger les droits de l'homme devraient s'accompagner d'ef
forts tendant à instaurer un nouvel ordre économique international,

Réaffirmant que le droit au développement est un droit inaliénable de
l'homme et que l'égalité des chances en matière de développement est une
prérogative aussi bien des nations que des individus qui les composent,

Proclame la Déclaration sur le droit au développement ci-après:

Article premier

1. Le droit au développement est un droit inaliénable de l'homme en
vertu duquel toute personne humaine et tous les peuples ont le droit de
participer et de contribuer à un développement économique, social, cul
turel et politique dans lequel tous les droits de l'homme et toutes les liber
tés fondamentales puissent être pleinement réalisés, et de bénéficier de cc
développement.

2. Le droit de l'homme au développement suppose aussi la pleine
réalisation du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, qui comprend,
sous réserve des dispositions pertinentes des deux Pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme24, l'exercice de leur droit inaliénable à la
pleine souveraineté sur toutes leurs richesses et leurs ressources natu
relles.

Article 2

1. L'être humain est le sujet central du développement et doit donc
être le participant actif et le bénéficiaire du droit au développement.

2. Tous les êtres humains ont la responsabIlité du développement in
dividuellement et collectivement, compte tenu des exigences du plein res
pect de leurs droits de l'homme et de leurs libertés fondamentales et eu
égard à leurs devoirs envers la communauté, qui seule peut assurer l'en
tier et libre épanouissement de l'être humain ct qui doit donc promouvoir
et protéger un ordre politique, social ct économique propre à favoriser le
développement.

3. Les Etats ont le droit et le devoir de formuler des politiques de dé
veloppement national appropriées ayant pour but l'amélioration cons
tante du bien-être de l'ensemble de la population et de tous les individus,
fondée sur leur participation active, libre et utile au développement et à la
répartition équitable des avantages qui en résultent.

Article 3

1. Les Etats ont la responsabilité première de la création des condi
tions nationales et internationales favorables à la réalisation du droit au
développement.

2. La réalisation du droit au développement suppose le plein respect
des principes du droit international touchant les relations amicales et la
coopération entre les Etats conformément à la Charte des Nations Unies.

3. Les Etats ont le devoir de coopérer les uns avec les autres pour as
surer le développement et éliminer les obstacles au développement. Les
Etats doivent exercer leurs droits et s'acquitter de leurs devoirs de façon à
promouvoir un nouvel ordre économique international fondé sur l'égalité

souveraine, l'interdépendance, l'intérêt commun et la coopération entre
tous les Etats et à encourager le respect et la jouissance des droits de
l'homme.

Article 4

1. Les Etats ont le devoir de prendre, séparément et conjointement,
des mesures pour formuler des politiques internationales de développe
ment en vue de faciliter la pleine réalisation du droit au développement.

2. Une action soutenue est indispensable pour assurer un développe
ment plus rapide des pays en développement. En complément des efforts
que les pays en développement accomplissent, une assistance internatio
nale efficace est essentielle pour donner à ces pays les moyens de soutenir
un développement global.

Article 5

Les Etats prennent des mesures décisives pour éliminer les violations
massives et flagrantes des droits fondamentaux des peuples et des êtres
humains qui se ressentent de situations telles que celles qui résultent de
l'apartheid, de toutes les formes de racisme et de discrimination raciale,
du colonialisme, de la domination et de l'occupation étrangères, de
l'agression, de l'intervention étrangère et de menaces contre la souverai
neté nationale, l'unité nationale et l'intégrité territoriale, de la menace de
guerre ainsi que du refus de reconnaître le droit fondamental des peuples
à disposer d'eux-mêmes.

Article 6

1. Tous les Etats doivent coopérer afin de promouvoir, d'encourager
et de renforcer le respect universel et effectif de tous les droits de l'homme
et des libertés fondamentales au profit de tous, sans distinction de race, de
sexe, de langue ou de religion.

2. Tous les droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales
sont indivisibles et interdépendantes; la réalisation, la promotion et la
protection des droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels
doivent bénéficier d'une attention égale et être envisagées avec une égale
urgence.

3. Les Etats doivent prendre des mesures pour éliminer les obstacles
au développement résultant du non-respect des droits civils et politiques,
ainsi que des droits économiques, sociaux et culturels.

Article 7

Tous les Etats doivent promouvoir l'instauration, le maintien et le ren
forcement de la paix et de la sécurité internationales et doivent, à cette
fin, faire tout leur possible pour réaliser le désarmement général et com
plet sous un contrôle international effectif et pour assurer que les ressour
ces libérées à la suite de mesures effectives de désarmement soient em
ployées aux fins du développement global, en particulier celui des pays en
développement.

Article 8

1. Les Etats doivent prendre, sur le plan national, toutes les mesures
nécessaires pour la réalisation du droit au développement et ils assurent
notamment l'égalité des chances de tous dans l'accès aux ressources de
base, à l'éducation, aux services de santé, à l'alimentation, au logement, à
l'emploi et à une répartition équitable du revenu. Des mesures efficaces
doivent être prises pour assurer une participation active des femmes au
processus de développement. Il faut procéder à des réformes économi
ques et sociales appropriées en vue d'éliminer toutes les injustices
sociales.

2. Les Etats doivent encourager dans tous les domaines la participa
tion populaire, qui est un facteur important du développement et de la
pleine réalisation de tous les droits de l'homme.

Article 9

1. Tous les aspects du droit au développement énoncés dans la pré
sente déclaration sont indivisibles et interdépendants et chacun d'eux
doit être considéré compte tenu de l'ensemble.

2. Aucune disposition de la présente déclaration ne peut être inter
prétée d'une manière qui serait contraire aux buts et aux principes des
Nations Unies ou qui impliquerait qu'un Etat, un groupement ou un in
dividu a le droit de se livrer à une activité ou d'accomplir un acte ayant
pour but la violation des droits énoncés dans la Déclaration universelle
des droits de l'homme2 et dans les Pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme24 .
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Article 10

Des mesures doivent être prises pour assurer l'exercice intégral et un
renforcement progressif du droit au développement, y compris la formu
lation, l'adoption et la mise en œuvre de mesures politiques, législatives
et autres sur les plans national et international.

41/129. Institutions nationales pour la protection et la
promotion des droits de l'homme

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 32/123 du 16 décembre 1977,

33/46 du 14 décembre 1978,34/49 du 23 novembre 1979,
36/134 du 14 décembre 1981, 38/123 du 16 décembre
1983, 39/144 du 14 décembre 1984 et 40/123 du 13 dé
cembre 1985 relatives aux institutions nationales pour la
protection et la promotion des droits de l'homme,

Ayant à l'esprit les principes directeurs concernant la
structure et le fonctionnement des institutions nationales
et locales pour la protection et la promotion des droits de
l'homme, approuvés par l'Assemblée générale dans sa ré
solution 33/46,

Soulignant l'importance que revêtent la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme2, les Pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme24 et les autres instruments
internationaux concernant les droits de l'homme pour ce
qui est de promouvoir le respect et la mise en œuvre des
droits de l'homme et des libertés fondamentales,

Consciente du rôle important que les institutions exis
tant au niveau national peuvent jouer pour protéger et
promouvoir les droits de l'homme et les libertés fonda
mentales et pour faire plus largement connaître du public
et plus scrupuleusement respecter ces droits et libertés,

Se félicitant de l'organisation à Genève, sous les auspices
de l'Organisation des Nations Unies, du Séminaire sur
l'expérience de différents pays dans la mise en œuvre des
normes internationales relatives aux droits de l'homme,
qui s'est tenu du 20 juin au 1er juillet 1983, et du Séminaire
sur les commissions des relations communautaires et leurs
attributions, qui s'est tenu du 9 au 20 septembre 1985,
ainsi que d'autres initiatives prises actuellement par l'Or
ganisation des Nations Unies pour faciliter la mise en
place de mécanismes nationaux de lutte contre la discrimi
nation raciale,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire généra}!!!;
2. Souligne qu'il importe de créer, conformément à la

législation nationale, des institutions nationales efficaces
pour la protection et la promotion des droits de l'homme
et de maintenir leur indépendance et leur intégrité;

3. Encourage tous les Etats Membres à prendre des
mesures appropriées pour créer des institutions nationales
pour la protection et la promotion des droits de l'homme
ou pour renforcer celles qui existent déjà;

4. Appelle l'attention sur le rôle constructif que les or
ganisations nationales non gouvernementales peuvent
jouer dans les travaux de ces institutions nationales;

5. Encourage tous les Etats Membres à prendre des
mesures appropriées pour promouvoir l'échange d'infor
mations et de données d'expérience en ce qui concerne la
création d'institutions nationales;

6. Prie le Secrétaire général d'accorder l'attention vou
lue au rôle des institutions nationales et des organisations
non gouvernementales qui s'occupent de la protection et
de la promotion des droits de l'homme et de fournir aux
Etats Membres, sur leur demande, toute l'assistance né-

III A/411464.

cessaire en vue de l'application des dispositions des para
graphes 3 et 5 ci-dessus, en accordant un rang de priorité
élevé aux besoins des pays en développement;

7. Prie également le Secrétaire général de continuer à
fournir et, le cas échéant, d'accroître l'assistance dans le
domaine des droits de l'homme aux gouvernements qui en
font la demande, dans le cadre du programme de services
consultatifs en la matière;

8. Encourage le Secrétaire général à achever le plus tôt
possible et à présenter à l'Assemblée générale, par l'inter
médiaire de la Commission des droits de l'homme et du
Conseil économique et social, un rapport récapitulatif, qui
pourrait être publié par la suite comme guide des Nations
Unies sur les institutions nationales, à l'usage des gouver
nements, contenant des renseignements sur les divers ty
pes et modèles d'institutions nationales et locales pour la
protection et la promotion des droits de l'homme, compte
tenu des systèmes sociaux et juridiques différents;

9. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur
l'application de la présente résolution.

97e séance plénière
4 décembre 1986

411130, Développement des activités d'information
dans le domaine des droits de l'homme

L'Assemblée générale,
Réaffirmant que les activités destinées à améliorer les

connaissances du public en matière de droits de l'homme
sont nécessaires à la réalisation des buts des Nations Unies
énoncés au paragraphe 3 de l'Article premier de la Charte
des Nations Unies et que des programmes d'enseignement,
d'éducation et d'information sont indispensables pour ins
taurer un respect durable des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales,

Rappelant ses résolutions pertinentes à ce sujet, en parti
culier la résolution 40/125 du 13 décembre 1985 et les ré
solutions connexes dans le domaine des droits de l'homme
concernant les instruments internationaux ainsi que les ac
tivités des institutions nationales et des mécanismes régio
naux,

Accueillant avec satisfaction la résolution 1986/54 de la
Commission des droits de l'homme, en date du 13 mars
1986, relative au développement des activités d'informa
tion dans le domaine des droits de l'homme3!,

Consciente de l'effet de catalyseur qu'ont les initiatives
de l'Organisation des Nations Unies sur les activités natio
nales et régionales d'information dans le domaine des
droits de l'homme,

Consciente également du rôle important que les organi
sations non gouvernementales peuvent jouer dans ce do
maine,

Convaincue que le vingtième anniversaire de l'adoption
des Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme24

et le quarantième anniversaire de l'adoption de la Déclara
tion universelle des droits de l'hommel devraient servir de
thème et imprimer un nouvel élan aux activités de promo
tion menées par le système des Nations Unies dans le do
maine des droits de l'homme,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur le
développement des activités d'information dans le do
maine des droits de l'homme!!2;

112 E/CN.4/!986/20 et Add.! à 3.
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2. Prie tous les Etats Membres de faire connaître les
activités de l'Organisation des Nations Unies dans le do
maine des droits de l'homme, de faciliter et d'encourager
les efforts entrepris à cette fin et de donner priorité à la dif
fusion, dans leurs langues nationales et locales, de la Dé
claration universelle des droits de l'homme, des Pactes in
ternationaux relatifs aux droits de l'homme et d'autres
conventions internationales;

3. Souligne la nécessité d'assurer la disponibilité, dans
les langues nationales et locales, sous une forme simplifiée,
attrayante et accessible, des documents de l'Organisation
des Nations Unies relatifs aux droits de l'homme et d'utili
ser efficacement les moyens d'information et les nouvelles
techniques audio-visuelles pour atteindre un public plus
large, la priorité étant donnée aux enfants, aux jeunes et
aux groupes défavorisés, en particulier dans les régions
isolées;

4. Demande à tous les organismes compétents des
Nations Unies, notamment aux institutions spécialisées et
aux commissions régionales, ainsi qu'aux Etats Membres
et aux organisations non gouvernementales, de contribuer
davantage à la diffusion des publications des Nations
Unies relatives aux droits de l'homme;

5. Recommande à tous les Etats Membres d'inclure
dans leurs programmes d'enseignement des éléments pro
pres à favoriser une compréhension approfondie des ques
tions relatives aux droits de l'homme;

6. Prie le Secrétaire général d'achever, dans les limites
des ressources existantes, les travaux relatifs au projet de
manuel éducatif sur les droits de l'homme fondamentaux,
en tenant compte des observations qu'auront pu faire les
gouvernements, et d'appeler l'attention des Etats Mem
bres sur ce document qui pourrait constituer un cadre
large et souple dans lequel l'enseignement pourrait être
structuré et mis au point compte tenu de la situation parti
culière de chaque pays;

7. Prie le Secrétaire général de mener à bien, dès que
possible, la publication de la version personnalisée de la
Déclaration universelle des droits de l'homme dans les six
langues officielles de l'Organisation des Nations Unies et
d'entreprendre ensuite, en coopération avec les organisa
tions régionales et les gouvernements, la préparation de ce
document dans les langues nationales et locales;

8. Invite les Etats Membres à envisager de désigner des
centres nationaux auxquels le Secrétaire général pourrait
fournir des exemplaires des publications pertinentes relati
ves aux droits de l'homme afin de compléter les moyens de
diffusion actuels;

9. Prie le Secrétaire général d'accélérer, dans les limi
tes des ressources disponibles, la constitution de collec
tions d'ouvrages de référence et de documents de l'Organi
sation des Nations Unies dans chacun des centres
d'information des Nations Unies, compte tenu de la liste
d'ouvrages de référence de base relatifs aux droits de
l'homme établie par l'Organisation;

10. Prie le Secrétaire général de prélever sur les crédits
alloués au Département de l'information du Secrétariat
des fonds suffisants pour financer les activités d'informa
tion dans le domaine des droits de l'homme et de faire en
sorte que les dispositions voulues soient prises pour assu
rer le stockage et la distribution des documents d'informa
tion pertinents de l'Organisation des Nations Unies;

Il. Prie le Secrétaire général de faire réimprimer dès
que possible la publication intitulée: Droits de l'homme:
Recueil d'instruments internationaux!13;
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12. Prie le Secrétaire général d'inclure dans le rapport
qu'il présentera à la Commission des droits de l'homme à
sa quarante-troisième session des informations sur l'appli
cation de la présente résolution, y compris un rapport de
situation sur la disponibilité, dans les langues officielles et
autres, des principaux instruments internationaux en ma
tière de droits de l'homme, ainsi qu'une évaluation des ac
tivités des centres d'information des Nations Unies dans
ce domaine;

13. Décide de poursuivre l'examen de cette question
lors de sa quarante-deuxième session au titre du point de
l'ordre du jour intitulé" Autres méthodes et moyens qui
s'offrent dans le cadre des organismes des Nations Unies
pour mieux assurer la jouissance effective des droits de
l'homme et des libertés fondamentales".

97e séance plénière
4 décembre 1986

41/131. Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le
cadre des organismes des Nations Unies pour
mieux assurer la jouissance effective des droits
de l'homme et des libertés fondamentales

L'Assemblée générale,

Rappelant que, aux termes de la Charte des Nations
Unies, les peuples des Nations Unies se sont déclarés réso
lus à proclamer à nouveau leur foi dans les droits fonda
mentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur de la per
sonne humaine et dans l'égalité de droits des hommes et
des femmes, ainsi que des nations, grandes et petites, et à
recourir aux institutions internationales pour favoriser le
progrès économique et social de tous les peuples,

Rappelant également les buts et principes de la Charte
visant à réaliser la coopération internationale en résolvant
les problèmes internationaux d'ordre économique, social,
culturel ou humanitaire et en promouvant et en encoura
geant le respect des droits de l'homme et des libertés fon
damentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de
langue ou de religion,

Soulignant l'importance et la validité que revêtent la Dé
claration universelle des droits de l'homme2 et les Pactes
internationaux relatifs aux droits de l'homme24 pour ce
qui est de promouvoir le respect et l'exercice des droits de
l'homme et des libertés fondamentales,

Rappelant sa résolution 32/130 du 16 décembre 1977,
dans laquelle elle a décidé que l'approche du travail futur
sur les questions concernant les droits de l'homme dans le
cadre des organismes des Nations Unies devrait tenir
compte des concepts énoncés dans cette résolution,

Rappelant également ses résolutions 34/46 du 23 no
vembre 1979, 35/174 du 15 décembre 1980, 36/133 du
14 décembre 1981, 38/124 du 16 décembre 1983,39/145
du 14 décembre 1984 et 40/124 du 13 décembre 1985,

Tenant compte de la résolution 1985/43 de la Commis
sion des droits de l'homme, en date du 14 mars 19853°,

Soulignant que le droit au développement est un droit
inaliénable de l'homme,

Considérant que l'être humain est le principal objet du
développement et que chacun a le droit de participer au
processus de développement et d'en bénéficier,

Réaffirmant une fois encore que l'instaurationdu nouvel
ordre économique international est un élément indispensa
ble pour la promotion effective et la pleine jouissance des
droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous,

Réaffirmant également sa profonde conviction que tous
les droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales
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sont indivisibles et interdépendants et qu'une attention
égale et une considération urgente devront être accordées
à la réalisation, à la promotion et à la protection autant des
droits civils et politiques que des droits économiques, so
ciaux et culturels,

Réaffirmant qu'il importe d'encourager les activités des
organes existants de l'Organisation des Nations Unies
dans le domaine des droits de l'homme, conformément
aux principes énoncés dans la Charte,

Ayant à l'esprit la résolution 1986/56 du Conseil écono
mique et social, en date du 22 juillet 1986,

Soulignant la nécessité de créer, aux échelons national et
international, les conditions permettant de promouvoir et
d'assurer pleinement la protection des droits fondamen
taux des individus et des peuples,

Consciente que la paix et la sécurité internationales sont
des éléments essentiels à la pleine réalisation des droits de
l'homme, y compris le droit au développement,

Considérant que les ressources qui seraient libérées grâce
au désarmement pourraient contribuer notablement au
développement de tous les Etats, en particulier à celui des
pays en développement,

Consciente que la coopération entre toutes les nations
sur la base du respect de l'indépendance, de la souverai
neté et de l'intégrité territoriale de chaque Etat, y compris
du droit qu'a chaque peuple de choisir librement son pro
pre système socio-économique et politique et d'exercer son
entière souveraineté sur ses richesses et ses ressources na
turelles, sous réserve des principes énoncés au paragra
phe 2 de l'article premier et à l'article 25 du Pacte interna
tional relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels22, est essentielle à la promotion de la paix et du
développement,

Convaincue que cette coopération internationale doit vi
ser avant tout à permettre à chaque être humain de mener
une vie libre et digne, à l'abri du besoin,

Reconnaissant les progrès que la communauté interna
tionale a réalisés jusqu'à présent en ce qui concerne la pro
motion et la protection des droits de l'homme et des liber
tés fondamentales,

Préoccupée, toutefois, par les violations des droits de
l'homme qui se produisent dans le monde,

Réaffirmant qu'aucune disposition de la Déclaration
universelle des droits de l'homme ni des Pactes internatio
naux relatifs aux droits de l'homme ne peut être interpré
tée comme signifiant qu'un Etat, un groupe ou une per
sonne a le droit d'entreprendre des activités ou de
commettre des actes visant à supprimer l'un quelconque
des droits ou libertés qui y sont énoncés,

Affirmant que le but ultime du développement est l'amé
l~oration constante du bien-être de la population tout en
tière, sur la base de sa participation intégrale au processus
de développement et d'une distribution équitable des bien
faits qui en découlent,

Considérant que les efforts consentis par les pays en dé
veloppement en vue d'assurer leur propre développement
devraient être soutenus par un apport accru de ressources,
ainsi que par l'adoption des politiques et des mesures vou
lues pour créer un climat extérieur propice à la réalisation
de l'objectif visé,

Soulignant que les gouvernements ont le devoir d'assu
rer le respect de tous les droits de l'homme et de toutes les
libertés fondamentales,

Prenant note des travaux du Groupe de travail d'experts
gouvernementaux sur le droit au développement dont ren-

dent compte les rapports que le Groupe a présentés à la
Commission des droits de l'homme1l4,

1. Réitère sa demande que la Commission des droits de
l'homme poursuive ses travaux en cours sur l'analyse glo
bale en vue de mieux assurer et promouvoir les droits de
l'homme et les libertés fondamentales, en s'attachant no
tamment à la question de son propre programme et de ses
méthodes de travail, ainsi que sur l'analyse globale des au
tres méthodes et moyens qui s'offrent pour mieux assurer
la jouissance effective des droits de l'homme et des libertés
fondamentales, conformément aux dispositions de la réso
lution 32/130 de l'Assemblée générale et aux concepts qui
y sont énoncés, ainsi qu'aux autres textes pertinents;

2. Affirme que la coopération internationale dans le
domaine des droits de l'homme doit viser avant tout à per
mettre à tous les peuples et à tous les êtres humains de me
ner une vie dans la paix, la liberté et la dignité, que tous les
droits de l'homme et les libertés fondamentales sont indi
visibles et interdépendants et que la promotion et la pro
tection d'une catégorie de droits ne sauraient en aucun cas
dispenser un Etat de promouvoir et de protéger les autres
droits ou l'exempter de son obligation à cet égard;

3. Affirme sa profonde conviction qu'une attention
égale et une considération urgente devraient être accor
dées à la réalisation, la promotion et la protection tant des
droits civils et politiques que des droits économiques, so
ciaux et culturels;

4. Réaffirme qu'il importe au plus haut point pour la
promotion des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales que les Etats Membres contractent des obliga
tions spécifiques en adhérant aux instruments internatio
naux dans ce domaine ou en les ratifiant et que
l'élaboration de normes entreprise par les organismes des
Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme
ainsi que l'acceptation et l'application universelles des ins
truments internationaux pertinents devraient donc être
encouragées;

5. Réaffirme une fois encore que la communauté inter
nationale se doit d'accorder ou continuer d'accorder la
priorité à la recherche de solutions aux violations massives
et flagrantes des droits fondamentaux des peuples et des
personnes qui se ressentent de situations telles que celles
mentionnées à l'alinéa e du paragraphe 1 de la résolution
321130 de l'Assemblée générale, en accordant également
l'attention voulue à d'autres situations de violations des
droits de l'homme;

6. Réaffirme qu'il lui incombe d'assurer la coopération
internationale visant à promouvoir et encourager le res
pect des droits de l'homme et des libertés fondamentales
pour tous et exprime sa préoccupation devant les viola
tions sérieuses des droits de l'homme, en particulier les
violations massives et flagrantes de ces droits, où qu'elles
se produisent;

7. Exprime sa préoccupation devant la situation ac
tuelle en ce qui concerne la réalisation des buts et objectifs
ayant trait à l'instauration du nouvel ordre économique
international et ses effets néfastes sur la pleine réalisation
des droits de l'homme, en particulier du droit au dévelop
pement;

8. Réaffirme que le droit au développement est un
droit inaliénable de l'homme;

9. Réaffirme également que la paix et la sécurité inter
nationales sont des éléments essentiels à la pleine réalisa
tion du droit au développement;

114 E/CN.4/198VII, E/CN.4/1984/13 et Corr.1 et 2 et E/CN.4!
1985/11.
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10. Considère que tous les droits de l'homme et les li

bertés fondamentales sont indivisibles et interdépendants;

11. Juge nécessaire que tous les Etats Membres s'atta
chent à promouvoir la coopération internationale sur la
base du respect de l'indépendance, de la souveraineté et de
l'intégrité territoriale de chaque Etat, y compris du droit
qu'a chaque peuple de choisir librement son propre sys
tème socio-économique et politique et d'exercer son en
tière souveraineté sur ses richesses et ses ressources natu
relles, sous réserve des principes énoncés au paragraphe 2
de l'article premier et à l'article 25 du Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, en vue
de résoudre les problèmes internationaux de caractère éco
nomique, social et humanitaire;

12. Exprime sa préoccupation devant les disparités qui
existent entre les normes et les principes établis et la situa
tion réelle de tous les droits de l'homme et de toutes les li
bertés fondamentales dans le monde;

13. Prie instamment tous les Etats de coopérer avec la
Commission des droits de l'homme en vue de la promotion
et de la protection des droits de l'homme et des libertés
fondamentales;

14. Réaffirme la nécessité de créer, aux échelons natio
nal et international, les conditions permettant de promou
voir et d'assurer pleinement la protection des droits fonda
mentaux des individus et des peuples;

15. Réaffirme une fois encore que, pour faciliter le
plein exercice de tous les droits de l'homme et préserver la
dignité intégrale de la personne humaine, il est nécessaire
de promouvoir les droits à l'éducation, au travail, à la
santé et à une alimentation adéquate, grâce à l'adoption de
mesures à l'échelon national, y compris celles qui pré
voient la participation des travailleurs à la gestion, et grâce
à l'adoption de mesures à l'échelon international, notam
ment l'instauration du nouvel ordre économique interna
tional;

16. Prie de nouveau la Commission des droits de
l'homme de prendre les mesures nécessaires pour promou
voir le droit au développement et note avec satisfaction la
décision prise par la Commission, dans sa résolution
1986/16 du 10 mars 198631 , au sujet des travaux futurs du
Groupe de travail d'experts gouvernementaux sur le droit
au développement;

17. Prie le Secrétaire général de transmettre à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, un
rapport contenant des informations sur les progrès réalisés
par le Groupe de travail dans la réalisation de ses tâches;

18. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Autres
méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des orga
nismes des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance
effective des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales ".

97e séance plénière
4 décembre 1986

41/132. Le respect du droit de toute personne, aussi bien
seule qu'en collectivité, à la propriété, et sa con·
tribution au développement économique et so
cial des Etats Membres

L'Assemblée générale,

Animée par le désir de promouvoir le relèvement du ni
veau de vie, le plein emploi et des conditions de développe
ment économique et social qui favorisent la meilleure utili
sation possible des ressources humaines,

Réaffirmant les principes que consacre la Déclaration
universelle des droits de l'homme2,

Considérant le droit qu'ont les Etats de choisir et de dé
velopper librement leur système politique, social, écono
mique et culturel, ainsi que leur droit de définir leurs lois
et règlements,

Considérant également que tous les peuples peuvent,
pour leurs propres fins, disposer librement de leurs riches
ses et de leurs ressources naturelles sans préjudice des obli
gations découlant de la coopération économique interna
tionale, fondée sur le principe de l'avantage mutuel et sur
le droit international, et qu'un peuple ne peut en aucun cas
être privé de ses moyens d'existence,

Convaincue que le plein exercice du droit à la propriété
par toute personne, aussi bien seule qu'en collectivité, con
tribue à la réalisation des objectifs de développement éco
nomique et social consacrés dans la Charte des Nations
Unies,

Convaincue en outre que le droit de toute personne, aussi
bien seule qu'en collectivité, à la propriété, qui est énoncé
à l'article 17 de la Déclaration universelle des droits de
l'homme et réaffirmé au paragraphe Il de la Déclaration
des droits des personnes handicapées115 et à l'article 16 de
la Convention sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination à l'égard des femmes60, est particulièrement
important pour ce qui est d'étendre l'exercice des autres
droits de l'homme fondamentaux,

Réaffirmant, conformément à l'article 29 de la Déclara
tion universelle des droits de l'homme, que, dans l'exercice
de ses droits et dans la jouissance de ses libertés, chacun
n'est soumis qu'aux limitations établies par la loi exclusi
vement en vue d'assurer la reconnaissance et le respect des
droits et libertés d'autrui et afin de satisfaire aux justes exi
gences de la morale, de l'ordre public et du bien-être géné
ral dans une société démocratique,

Rappelant les principes associés au droit des individus à
la propriété, qui sont énoncés dans les articles pertinents
des instruments régionaux relatifs aux droits de l'homme
de l'Organisation des Etats américains, de l'Organisation
de l'unité africaine et du Conseil de l'Europe,

1. Constate qu'il existe dans les Etats Membres de
nombreuses formes légales de propriété, notamment pri
vée, collective et étatique, dont chacune devrait contribuer
à assurer la mise en valeur et l'utilisation efficaces des res
sources humaines grâce à la création de bases solides en
matière de justice politique, économique et sociale;

2. Souligne le rôle de l'initiative individuelle comme
ressource d'une valeur inestimable pour la promotion du
développement économique et social;

3. Affirme, conformément à l'article 30 de la Déclara
tion universelle des droits de l'homme, qu'aucune disposi
tion de la Déclaration, y compris celle relative au droit de
toute personne, aussi bien seule qu'en collectivité, à la pro
priété, ne peut être interprétée comme impliquant pour un
Etat, un groupement ou un individu un droit quelconque
de se livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant à la
destruction des droits et libertés qui y sont énoncés;

4. Invite les commissions régionales à examiner la rela
tion entre le plein exercice du droit de toute personne,
aussi bien seule qu'en collectivité, à la propriété, tel
qu'énoncé à l'article 17 de la Déclaration universelle des
droits de l'homme, et le développement économique et so
cial des Etats Membres;

115 Résolution .1447 (XXX).
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5. Prie le Secrétaire général d'établir, en tenant compte
des vues des Etats Membres, des institutions spécialisées et
des autres organismes compétents des Nations Unies, dans
les limites des ressources existantes, un rapport sur:

a) La relation entre le plein exercice par chacun des
droits de l'homme et des libertés fondamentales, en parti
culier du droit de toute personne, seule ou en collectivité, à
la propriété, tel qu'énoncé à l'article 17 de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, et le développement
économique et social des Etats Membres;

b) Le rôle du droit de toute personne, seule ou en col
lectivité, à la propriété, tel qu'énoncé à l'article 17 de la
Déclaration universelle des droits de l'homme, pour ce qui
est d'assurer la pleine et libre participation des individus
au système économique et social des Etats;

6. Invite les Etats Membres à tàire connaître au Secré
taire général leurs vues sur le sujet de son rapport;

7. Invite les institutions spécialisées et les autres orga
nismes compétents des Nations Unies à faire connaître au
Secrétaire général leurs vues sur le sujet de son rapport;

8. Prie le Secrétaire général de faire rapport sur ses
conclusions à l'Assemblée générale lors de sa quarante
troisième session, par l'intermédiaire du Conseil économi
que et social;

9. Demande également qu'un rapport oral prélimi
naire sur cette question soit présenté à l'Assemblée géné
rale lors de sa quarante-deuxième session;

10. Invite la Commission des droits de l'homme à re
prendre l'examen du droit de toute personne, seule ou en
collectivité, à la propriété, lors de sa quarante-troisième
session;

Il. Décide d'examiner cette question à sa quarante
deuxième session au titre du point de l'ordre du jour inti
tulé «Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le ca
dre des organismes des Nations Unies pour mieux assurer
la jouissance effective des droits de l'homme et des libertés
fondamentales ".

97e séance plénière
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41/133. Droit au développement

L'Assemblée générale

Déclare que:

La réalisation du droit au développement exige des ef
forts internationaux et nationaux concertés en vue d'élimi
ner le dénuement économique, la faim et les maladies dans
toutes les régions du monde, sans discrimination, confor
mément à la Déclaration et au Programme d'action
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique
international66, à la Stratégie internationale du développe
ment pour la troisième Décennie des Nations Unies pour
le développement 116 et à la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats65;

A cette fin, la coopération internationale devrait viser à
maintenir une croissance économique stable et soutenue
et, en même temps, augmenter l'assistance accordée aux
pays en développement à des conditions de faveur, établir
la sécurité alimentaire mondiale, résoudre le problème de
la dette, éliminer les barrières commerciales, promouvoir

116 Résolution 35/56, annexe

la stabilité monétaire et favoriser la coopération scientifi
que et technique.
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411134. Etat de la Convention contre la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dé
gradants

L'Assemblée générale,
Rappelant l'article 5 de la Déclaration universelle des

droits de l'homme2 et l'article 7 du Pacte international re
latif aux droits civils et politiques22, qui disposent tous
deux que nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants,

Rappelant également la Déclaration sur la protection de
toutes les personnes contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants, qu'elle a
adoptée dans sa résolution 3452 (XXX) du 9 décembre
1975,

Rappelant en outre sa résolution 39/46 du 10 décembre
1984, par laquelle elle a adopté et ouvert à la signature, à la
ratification et à l'adhésion la Convention contre la torture
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dé
gradants et demandé à tous les gouvernements d'envisager
de signer et de ratifier la Convention à titre prioritaire,
ainsi que sa résolution 40/128 du 13 décembre 1985,

Consciente de l'intérêt que le Code de conduite pour les
responsables de l'aR~lication des loisl17 et les Principes
d'éthique médicale 1 présentent pour l'élimination de la
torture et des autres peines ou traitements cruels, inhu
mains ou dégradants,

Convaincue qu'il est souhaitable de mettre définitive
ment au point et d'adopter à une date rapprochée le projet
d'ensemble de principes pour la protection des personnes
soumises à une forme quelconque de détention ou d'em
prisonnement119,

Gravement préoccupée par le nombre alarmant de cas de
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants qui sont signalés dans diverses régions du
monde,

Résolue à promouvoir la pleine application de l'interdic
tion, en vertu du droit international et des lois nationales,
de la pratique de la torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants,

Accueillant avec satisfaction la décision prise par la
Commission des droits de l'homme dans sa résolution
1986/50 du 13 mars 1986 de proroger d'un an le mandat
du Rapporteur spécial chargé d'examiner les questions se
rapportant à la torture31 ,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur l'état de la Convention contre la torture et au
tres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra
dants12o;

2. Exprime sa satisfaction devant le nombre d'Etats
qui ont signé ou ratifié la Convention depuis qu'elle a été
ouverte à la signature, à la ratification et à l'adhésion le
4 février 1985;

3. Prie tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait de de
venir parties à la Convention à titre prioritaire;

117 Résolution 34/169, annexe.
118 Résolution 37/194, annexe.
119 A/34/146, annexe.
120 A/411511.
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4. Invite tous les Etats à envisager, lorsqu'ils ratifieront
la Convention ou qu'ils y adhéreront, la possibilité de faire
les déclarations prévues aux articles 21 et 22 de la Conven
tion;

5. Prie le Secrétaire général de présenter à la Commis
sion des droits de l'homme lors de sa quarante-troisième
session et à l'Assemblée générale lors de sa quarante
deuxième session un rapport sur l'état de la Convention
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, in
humains ou dégradants;

6. Décide d'examiner le rapport du Secrétaire général à
sa quarante-deuxième session, au titre de la question inti
tulée « Torture et autres peines ou traitements cruels, in
humains ou dégradants».

97e séance plénière
4 décembre 1986

41/135. Fonds de contributions volontaires des Nations
Unies pour les victimes de la torture

L'Assemblée générale,
Rappelant l'article 5 de la Déclaration universelle des

droits de l'homme, selon lequel nul ne sera soumis à la tor
ture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants2,

Rappelant de nouveau la Déclaration sur la protection
de toutes les personnes contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants121 ,

Rappelant également sa résolution 39/46 du 10 décem
bre 1984, par laquelle elle a adopté et ouvert à la signature,
à la ratification et à l'adhésion la Convention contre la tor
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants,

Rappelant en outre sa résolution 36/151 du 16 décembre
1981, dans laquelle elle a noté avec une profonde préoccu
pation que des actes de torture étaient commis dans divers
pays, a reconnu la nécessité de venir en aide aux victimes
de la torture dans un esprit purement humanitaire et a créé
le Fonds de contributions volontaires des Nations Unies
pour les victimes de la torture,

Convaincue que, dans le cadre de la lutte contre la tor
ture, il convient de venir en aide, dans un esprit humani
taire, aux victimes et aux membres de leurs familles,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généraIl22,
1. Exprime sa gratitude et ses remerciements aux gou

vernements, aux organisations et aux particuliers qui ont
déjà contribué au Fonds de contributions volontaires des
Nations Unies pour les victimes de la torture;

2. Demande à tous les gouvernements, organisations et
particuliers qui sont en mesure de le faire de répondre fa
vorablement aux premiers appels de contributions au
Fonds ainsi qu'aux appels suivants;

3. Sait gré au Conseil d'administration du Fonds de la
tâche qu'il a accomplie;

4. Exprime sa satisfaction au Secrétaire général pour
l'aide qu'il a apportée au Conseil d'administration du
Fonds;

5. Prie le Secrétaire général de mettre en œuvre tous
les moyens disponibles, notamment en établissant, produi
sant et diffusant des documents d'information pour aider
le Conseil d'administration du Fonds à faire mieux con-

121 Résolution 3452 (XXX), annexe.
122 A/41I7D6.

naître le Fonds et son action humanitaire et à susciter des
contributions.
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41/136. Assistance en faveur des étudiants réfugiés en
Afrique australe

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 40/138 du 13 décembre 1985,

dans laquelle elle a notamment prié le Secrétaire général
de continuer, en coopération avec le Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés, à organiser et à appli
quer un programme efficace d'assistance en matière d'en
seignement et d'autres formes d'aide appropriées en faveur
des étudiants réfugiés originaires d'Afrique du Sud et de
Namibie qui ont trouvé asile au Botswana, au Lesotho, au
Swaziland et en Zambie,

Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire sur le
programme d'assistance en faveur des étudiants réfugiés
originaires d'Afrique du Sud et de Namibie123,

Notant avec satisfaction que certains des projets dont
l'exécution était recommandée dans le rapport sur l'assis
tance en faveur des étudiants réfugiés en Afrique australe
ont été menés à bien,

Notant avec inquiétude que la politique de discrimina
tion et de répression qui continue d'être appliquée en Afri
que du Sud et en Namibie entraîne un amux incessant et
croissant d'étudiants réfugiés au Botswana, au Lesotho, au
Swaziland et en Zambie,

Consciente que la présence de ces étudiants réfugiés de
plus en plus nombreux grève lourdement les ressources fi
nancières, matérielles et administratives limitées des pays
d'accueil,

Appréciant les efforts que les pays d'accueil déploient
pour s'occuper de ces étudiants réfugiés avec l'aide de la
communauté internationale,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés;

2. Sait gré aux Gouvernements du Botswana, du Leso
tho, du Swaziland et de la Zambie d'offrir un asile aux étu
diants réfugiés et de mettre des services d'enseignement et
d'autres services à leur disposition, malgré la pression que
l'amux constant de ces réfugiés exerce sur les installations
existant dans ces pays;

3. Sait gré également aux Gouvernements du Bots
wana, du Lesotho, du Swaziland et de la Zambie de la
coopération qu'ils ont apportée au Haut Commissaire
pour ce qui a trait au bien-être de ces réfugiés;

4. Note avec satisfaction l'appui financier et matériel
accordé aux étudiants réfugiés par des Etats Membres, le
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés,
d'autres organismes des Nations Unies et des organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales;

5. Prie le Haut Commissaire, agissant en coopération
avec le Secrétaire général, de continuer à organiser et à ap
pliquer un programme efficace d'assistance en matière
d'enseignement et d'autres formes d'aide appropriées en
faveur des étudiants réfugiés originaires d'Afrique du Sud
et de Namibie qui ont trouvé asile au Botswana, au Leso
tho, au Swaziland et en Zambie;

6. Prie instamment tous les Etats Membres et les orga
nisations intergouvernementales et non gouvernementales

123 A/41/553.



204 Assemblée générale - Quarante et unième session

de continuer à contribuer généreusement au programme
d'assistance aux étudiants réfugiés, en offrant un appui fi
nancier aux programmes ordinaires du Haut Commissaire
et aux projets et programmes, y compris les projets non en
core financés, qui ont été présentés à la deuxième Confé
rence internationale sur l'assistance aux réfugiés en Afri
que l24, tenue à Genève du 9 au II juillet 1984;

7. Prie également instamment tous les Etats Membres
et toutes les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales de fournir aux pays d'asile une aide ma
térielle et autre, pour leur permettre de continuer à s'ac
quitter de leurs obligations humanitaires envers les réfu
giés;

8. Lance un appel au Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés, au Programme des Nations Unies
pour le développement et à tous les autres organismes
compétents des Nations Unies, ainsi qu'à d'autres organi
sations internationales et non gouvernementales, pour
qu'ils continuent de fournir une assistance humanitaire et
une aide au développement en vue de faciliter et d'accélé
rer l'installation des étudiants réfugiés originaires d'Afri
que du Sud et de Namibie, qui ont trouvé asile au Bots
wana, au Lesotho, au Swaziland et en Zambie;

9. Demande à tous les organismes et programmes des
Nations Unies de continuer à coopérer avec le Secrétaire
général et le Haut Commissaire à l'exécution des program
mes humanitaires d'assistance en faveur des étudiants ré
fugiés en Afrique australe;

10. Prie le Haut Commissaire, agissant en coopération
avec le Secrétaire général, de continuer à suivre la ques
tion, de rendre compte au Conseil économique et social,
lors de sa seconde session ordinaire de 1987, de l'état
d'avancement de ces programmes et de faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante-deuxième ses
sion, sur l'application de la présente résolution.

97e séance plénière
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41/137. Aide humanitaire aux réfugiés à Djibouti

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 40/134 du 13 décembre 1985
sur l'aide humanitaire aux réfugiés à Djibouti, ainsi que
toutes ses résolutions antérieures sur cette question,

Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés sur l'aide humanitaire aux
réfugiés à Djibouti125,

Profondément préoccupée par la situation pénible des ré
fugiés et des personnes déplacées dans le pays, qui a été ag
gravée par les effets dévastateurs de la sécheresse prolon
gée,

Consciente de la lourde charge économique et sociale qui
pèse sur le Gouvernement et le peuple djiboutiens du fait
de la présence des réfugiés et de ses conséquences sur le dé
veloppement et l'infrastructure du pays,

Appréciant les efforts résolus et constants que déploie le
Gouvernement djiboutien pour faire face aux besoins
croissants des réfugiés malgré la modicité de ses ressources
économiques et ses moyens limités,

Notant avec satisfaction les démarches entreprises par le
Gouvernement djiboutien, en étroite collaboration avec le

124 Voir A/CONF.125/1. par. 33.
125 A/411515.

Haut Commissaire, pour la mise en œuvre de solutions ap
propriées et durables en faveur des réfugiés à Djibouti,

Appréciant l'assistance fournie par les Etats Membres,
les institutions spécialisées, les organisations intergouver
nementales et non gouvernementales ainsi que les institu
tions bénévoles aux programmes de secours et de relève
ment en faveur des réfugiés et des personnes déplacées à
Djibouti,

1. Prend acte du rapport du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés sur l'aide humanitaire aux
réfugiés à Djibouti et apprécie les efforts qu'il déploie afin
de suivre en permanence leur situation;

2. Se félicite des démarches entreprises par le Gouver
nement djiboutien, en étroite collaboration avec le Haut
Commissaire, pour mettre en œuvre des solutions appro
priées et durables en faveur des réfu.giés à Djibouti;

3. Sait gré aux Etats Membres, aux institutions spécia
lisées, aux organisations intergouvernementales et non
gouvernementales ainsi qu'aux institutions bénévoles de
leur aide aux programmes de secours et de relèvement en
faveur des réfugiés et des personnes déplacées à Djibouti;

4. Prie instamment le Haut Commissaire d'intensifier
ses efforts pour mobiliser d'urgence les ressources néces
saires pour mettre en œuvre des solutions durables en fa
veur des réfugiés à Djibouti;

5. Demande à tous les Etats Membres, aux organismes
des Nations Unies, aux institutions spécialisées et aux or
ganisations intergouvernementales et non gouvernementa
les de continuer à soutenir les efforts résolus et constants
du Gouvernement djiboutien pour répondre aux besoins
urgents des réfugiés et pour mettre en œuvre des solutions
durables à leur situation;

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale lors de sa quarante-deuxième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social, sur l'ap·
plication de la présente résolution.

97e séance plénière
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41/138. Assistance aux réfugiés en Somalie

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 35/180 du 15 décembre 1980,
36/153 du 16 décembre 1981, 37/174 du 17 décembre
1982,38/88 du 16 décembre 1983, 39/104 du 14 novem
bre 1984 et 40/132 du 13 décembre 1985, relatives à la
question de l'assistance aux réfugiés en Somalie,

Prenant acte du rapport du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés concernant l'assistance
aux réfugiés en Somaliel26, en particulier de la section IV
de ce rapport,

Prenant acte également du rapport du Secrétaire général
concernant l'assistance aux réfugiés en Afrique84,

Profondément préoccupée par la lourde charge que la
présence d'un grand nombre de réfugiés continue de faire
peser sur l'économie fragile de la Somalie,

Consciente du fardeau supplémentaire qu'impose le nou
vel afflux de réfugiés et de la nécessité pressante qui en dé
coule de fournir une assistance internationale accrue,

Préoccupée par les lacunes graves et persistantes dans la
fourniture de l'aide alimentaire, qui se sont traduites par
des restrictions dangereuses des rations, par des épidémies

126 A/411514.
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liées à la malnutrition, par d'autres pénuries et par une ex
trême détresse dans les camps de réfugiés en Somalie,

Préoccupée également par le fait que les difficultés de fi
nancement persistantes ont nécessité une réduction des ac
tivités normales et, partant, des effectifs et de l'ampleur
des programmes ainsi que la suppression de certains pro
jets agricoles à long terme,

Constatant, à la lecture des recommandations formulées
dans le rapport du Haut Commissaire, qu'il demeure ur
gent d'accroître l'assistance dans le domaine de l'alimenta
tion, de l'eau et des médicaments, du transport et de la lo
gistique, du logement, des articles ménagers et de la
construction, ainsi que de renforcer les services de santé et
d'enseignement et de prévoir davantage de projets d'auto
assistance, d'exploitation agricole à petite échelle et d'ins
tallation, nécessaires pour encourager les réfugiés à deve
nir autonomes,

Consciente du fardeau économique et social persistant
qu'imposent au Gouvernement et au peuple somalis la
présence continue de réfugiés et l'afflux de nouveaux réfu
giés, et de leurs conséquences pour le développement na
tional et l'infrastructure du pays,

1. Prend acte du rapport du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés;

2. Félicite le Gouvernement somali des mesures qu'il
prend pour apporter une assistance matérielle et humani
taire aux réfugiés en dépit de la modicité des ressources
dont dispose la Somalie et de la fragilité de son économie;

3. Sait gré au Secrétaire général et au Haut Commis
saire des efforts soutenus qu'ils déploient en vue de mobili
ser une assistance internationale en faveur des réfugiés en
Somalie;

4. Prend acte avec satisfaction de l'assistance fournie
aux réfugiés en Somalie par divers Etats Membres, le Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, le Pro
gramme alimentaire mondial, le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance et d'autres organisations intergouverne
mentales et non gouvernementales intéressées;

5. Lance un appel aux Etats Membres, aux organisa
tions internationales et aux institutions bénévoles pour
qu'ils accordent le maximum d'assistance matérielle, fi
nancière et technique au Gouvernement somali en temps
voulu pour l'aider à fournir toute l'assistance nécessaire
aux réfugiés et permettre au Haut Commissariat de rendre
leur ampleur normale à ses programmes;

6. Prie le Secrétaire général, œuvrant en coopération
avec le Haut Commissariat, le Programme des Nations
Unies pour le développement et les autres organismes
compétents des Nations Unies, d'envoyer une mission in
terinstitutions de haut niveau en Somalie pour examiner
les programmes existants en faveur des réfugiés, en tenant
compte des ressources extrêmement limitées du pays et du
fardeau que la présence des réfugiés fait peser sur son éco
nomie et les services publics essentiels, ainsi que pour éta
blir un grand programme d'assistance répondant aux be
soins des réfugiés à la fois sur le plan humanitaire et sur
celui du développement, lequel sera par la suite présenté à
la communauté internationale;

7. Prie le Haut Commissaire, agissant en consultation
avec le Secrétaire général, d'informer le Conseil économi
que et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1987,
de l'évolution de la situation des réfugiés en Somalie;

8. Prie également le Haut Commissaire, agissant en
consultation avec le Secrétaire général, de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante-deuxième ses-

sion, un rapport sur les progrès réalisés dans l'application
de la présente résolution.
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41/139. Situation des réfugiés au Soudan

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 35/181 du 15 décembre 1980,

36/158 du 16 décembre 1981, 37/173 du 17 décembre
1982, 38/90 du 16 décembre 1983, 39/108 du 14 décem
bre 1984 et 40/135 du 13 décembre 1985, relatives à la si
tuation des réfugiés au Soudan,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la si
tuation des réfugiés au Soudan et celui de la mission inter
institutions qui y est annexé127,

Appréciant les mesures que le Gouvernement soudanais
prend pour fournir un gîte, une protection, des vivres, des
services d'enseignement et de santé et d'autres services hu
manitaires à un nombre considérable et constant de réfu
giés au Soudan,

Consciente de la lourde charge que le peuple et le Gou
vernement soudanais doivent supporter et des sacrifices
qu'ils consentent pour venir en aide aux réfugiés, ainsi que
de la nécessité de fournir une aide internationale adéquate
pour leur permettre de poursuivre leurs efforts en ce sens,

Gravement préoccupée par l'incidence sérieuse que la
présence de cette masse de réfugiés a sur les plans écono
mique et social, ainsi que par ses conséquences de grande
portée pour le développement, la sécurité et la stabilité du
pays,

Sachant gré aux Etats Membres et aux organisations in
tergouvernementales et non gouvernementales de l'assis
tance qu'ils ont fournie en faveur du programme pour les
réfugiés au Soudan,

Tenant compte des conclusions et recommandations de
la mission interinstitutions au Soudan, en particulier la
suggestion adressée à la communauté internationale de re
chercher des formules nouvelles et efficaces pour faire en
sorte Que la charge des réfugiés soit plus équitablement ré
partie f28,

Considérant que les projets de développement intéres
sant les réfugiés doivent être envisagés dans le contexte des
plans de développement locaux et nationaux,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur l'ap
plication de la résolution 40/135127 et accueille avec satis
faction le rapport de la mission interinstitutions qui y est
annexé;

2. Félicite le Gouvernement soudanais des mesures
qu'il prend pour apporter une aide matérielle et humani
taire aux réfugiés malgré les effets de la sécheresse et la si
tuation économique critique qu'il doit affronter et souligne
que des ressources supplémentaires sont nécessaires pour
atténuer l'impact qu'a la présence des réfugiés sur l'écono
mie de ce pays qui figure parmi les moins avancés;

3. Sait gré au Secrétaire général, au Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés, aux pays donateurs et
aux organisations intergouvernementales et non gouver
nementales des efforts qu'ils font pour aider les réfugiés au
Soudan;

4. Se déclare gravement préoccupée par les conséquen
ces sérieuses et de grande portée que la présence massive

127 A/411264.
128 Voir A/411264, annexe, par. 53.
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de réfugiés dans ce pays a sur sa sécurité, sa stabilité et son
développement, comme l'indique le rapport de la mission
interinstitutions;

5. Se déclare gravement préoccupée également par la
diminution des ressources disponibles pour les program
mes en faveur des réfugiés au Soudan et par les graves con
séquences de cette situation quant à la capacité de ce pays
de continuer à accueillir des réfugiés et de leur venir en
aide;

6. Prie le Secrétaire général, lorsqu'il donnera suite au
rapport de la mission interinstitutions et veillera à ce que
l'intégration de l'aide au développement et de l'aide aux
réfugiés se poursuive, de prendre les dispositions voulues
pour qu'une équipe d'experts interinstitutions continue
d'assurer les activités de planification entreprises en faveur
du Soudan, comme la mission l'a suggéré dans son rap
port;

7. Prie également le Secrétaire général de mobiliser
l'aide financière et matérielle nécessaire à la réalisation in
tégrale des projets en cours dans les régions touchées par
la présence de réfugiés;

8. Lance un appel aux Etats Membres, aux organes,
organismes et institutions compétents des Nations Unies,
aux organisations intergouvernementales et non gouver
nementales et aux institutions financières internationales
pour qu'ils fournissent au Gouvernement soudanais les
ressources nécessaires à la mise en œuvre de projets d'aide
au développement dans les régions touchées par la pré
sence de réfugiés;

9. Prie le Haut Commissaire de continuer à coordon
ner son action avec les institutions spécialisées compéten
tes en vue de regrouper les services essentiels fournis aux
réfugiés là où ils sont installés et d'en assurer la continuité;

10. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'As
semblée générale lors de sa quarante-deuxième session,
par l'intermédiaire du Conseil économique et social, sur
l'application de la présente résolution.
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411140. Assistance d'urgence aux rapatriés volontaires
et aux personnes déplacées au Tchad

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 39/106 du 14 décembre 1984

et 40/136 du 13 décembre 1985,
Prenant note du rapport du Secrétaire général sur l'assis

tance d'urgence aux rapatriés volontaires et aux personnes
déplacées au Tchad12'1,

Profondément préoccupée par la persistance de la séche
resse et l'attaque des sauteriaux et des prédateurs qui ag
gravent la situation alimentaire et sanitaire déjà précaire
au Tchad,

Consciente que le nombre important de rapatriés volon
taires et personnes déplacées du fait de la guerre et de la sé
cheresse au Tchad pose un grave problème d'insertion so
ciale,

Ayant à l'esprit les multiples appels lancés par le Gou
vernement tchadien pour une aide internationale d'ur
gence en faveur des rapatriés volontaires et des personnes
déplacées au Tchad, victimes de la guerre et des calamités
naturelles,

129 A/41/531.

1. Fait siens les appels lancés par le Gouvernement
tchadien en faveur d'une assistance d'urgence aux rapa
triés volontaires et aux personnes déplacées au Tchad;

2. Réitère son appel à tous les Etats et organisations in
tergouvernementales et non gouvernementales pour qu'ils
soutiennent, par des contributions généreuses, les efforts
de secours et de réinstallation du Gouvernement tchadien
en faveur des rapatriés volontaires et des personnes dépla
cées;

3. Prend note avec satisfaction de l'action entreprise
par les différents organismes des Nations Unies et les insti
tutions spécialisées en vue de mobiliser une assistance hu
manitaire d'urgence en faveur des rapatriés volontaires et
des personnes déplacées au Tchad;

4. Prie de nouveau le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés et le Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe de mobiliser
une assistance humanitaire d'urgence en faveur des rapa
triés volontaires et des personnes déplacées au Tchad;

5. Prie le Secrétaire général, en collaboration avec le
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et
le Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en
cas de catastrophe, de faire rapport à l'Assemblée géné
rale, lors de sa quarante-deuxième session, sur la mise en
œuvre de la présente résolution.

9'Je séance plénière
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411141. Assistance aux personnes déplacées en Ethiopie

L'Assemblée générale,
Rappelant toutes ses résolutions, notamment sa résolu

tion 40/133 du 13 décembre 1985, ainsi que toutes celles
du Conseil économique et social, relatives à l'assistance
aux personnes déplacées en Ethiopie,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'assis
tance aux personnes déplacées en Ethiopie130,

Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés90,

Consciente de l'accroissement du nombre de rapatriés
volontaires et de réfugiés en Ethiopie,

Profondément preoccupée par la situation des personnes
déplacées et des rapatriés volontaires dans ce pays, qui a
été aggravée par les effets dévastateurs de la sécheresse
prolongée,

Consciente de la lourde charge que représente pour le
Gouvernement éthiopien l'aide qu'il apporte aux person
nes déplacées et aux victimes de catastrophes naturelles,
ainsi qu'aux rapatriés volontaires et aux réfugiés,

1. Se félicite des efforts que le Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés et d'autres organisations
du système des Nations Unies ainsi que les institutions
spécialisées ont jusqu'à présent entrepris en vue de mobili
ser une assistance humanitaire pour aider le Gouverne
ment éthiopien dans ses efforts;

2. Lance un appel aux Etats Membres ainsi qu'aux or
ganisations internationales et aux institutions bénévoles
pour qu'ils fournissent une assistance matérielle, finan
cière et technique adéquate au Gouvernement et au peuple
éthiopiens en vue de soutenir leurs efforts de secours et de
relèvement en faveur des personnes déplacées, des rapa
triés volontaires et des réfugiés en Ethiopie;

130 A/411516.
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3. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés de poursuivre les efforts qu'il déploie en vue de
mobiliser l'assistance humanitaire pour les activités de se
cours, de relèvement et de réinstallation en faveur des ra
patriés volontaires et des réfugiés en Ethiopie;

4. Prie le Secrétaire général, agissant en collaboration
avec le Haut Commissaire, de rendre compte au Conseil
économique et social, lors de sa seconde session ordinaire
de 1987, de l'application de la présente résolution et de
faire rapport à l'Assemblée générale à ce sujet lors de sa
quarante-deuxième session.
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411142. Application de la Déclaration sur le progrès et
le développement dans le domaine social

L'Assemblée générale,

Rappelant la Déclaration sur le progrès et le développe
ment dans le domaine sociaJ71 fondée sur la Charte des
Nations Unies et proclamée solennellement le Il décem
bre 1969,

Rappelant également ses résolutions 2543 (XXIV) du
Il décembre 1969 et 34/59 du 29 novembre 1979, relati
ves à l'application de la Déclaration,

Rappelant en outre ses résolutions 3201 (S-VI) et
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Déclaration et
le Programme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international, 35/56 du 5 dé
cembre 1980, en annexe à laquelle figure la Stratégie inter
nationale du développement pour la troisième Décennie
des Nations Unies pour le développement, 33/48 du
14 décembre 1978, relative au développement social dans
le monde, et 34/152 du 17 décembre 1979 et 37/54 du
3 décembre 1982, relatives à la situation sociale dans le
monde,

Convaincue que la paix et la sécurité internationales,
d'une part, et le progrès social et le développement écono
mique, d'autre part, sont étroitement interdépendants et
s'influencent mutuellement,

Considérant que l'objectif ultime du développement est
d'améliorer constamment la situation sociale de popula
tions entières et de permettre leur pleine participation au
processus du développement et la distribution équitable
des avantages qui en découlent,

Réaffirmant que le développement et le progrès dans le
domaine social sont fondés sur le respect de la dignité et de
la valeur de la personne humaine et doivent assurer la pro
motion des droits de l'homme ainsi que la justice sociale,

Consciente du fait que, dix-sept ans après l'adoption et la
proclamation de la Déclaration sur le progrès et le déve
loppement dans le domaine social, ses principaux objec
tifs, énoncés également dans la Stratégie internationale du
développement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement, qui sont notamment d'éli
miner le chômage, la faim, la malnutrition et la pauvreté,
de supprimer l'analphabétisme, d'assurer le droit à un ac
cès universel à la culture, de fournir une protection sani
taire à la population entière, de dispenser une éducation
primaire gratuite pour tous et de promouvoir les droits de
l'homme et la justice sociale, n'ont pas été encore réalisés
partout dans le monde,

Rappelant que les peuples des Nations Unies se sont dé
clarés, dans la Charte des Nations Unies, résolus à préser
ver les générations futures du fléau de la guerre et à favori-

ser le progrès social et instaurer de meilleures conditions
de vie dans une liberté plus grande,

Pleinement consciente de l'impérieuse nécessité d'inten
sifier les efforts de la communauté internationale et des or
ganes, organisations et organismes des Nations Unies qui
travaillent à la réalisation des objectifs énoncés dans la Dé
claration sur le progrès et le développement dans le do
màine social ainsi que dans la Stratégie internationale du
développement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement,

1. Réaffirme la validité permanente et l'importance
des principes et des objectifs proclamés dans la Déclara
tion sur le progrès et le développement dans le domaine so
cial;

2. Prie instamment tous les Etats, ainsi que tous les or
ganes, organisations et organismes intéressés des Nations
Unies, de prendre résolument la Déclaration en considéra
tion et, dans leurs politiques, plans, programmes et méca
nismes d'application, de tenir toujours plus étroitement
compte, en ce qui les concerne, des principes, objectifs,
moyens et méthodes énoncés dans la Déclaration;

3. Prie instamment tous les gouvernements de tenir
compte des dispositions de la Déclaration dans leurs rela
tions bilatérales et multilatérales en matière de développe
ment;

4. Recommande aux organisations et aux institutions
internationales qui s'occupent de développement de consi
dérer la Déclaration comme un document international
important lors de la formulation de stratégies et de pro
grammes tendant à assurer le progrès et le développement
dans le domaine social et recommande que la Déclaration
soit prise en considération lors de l'élaboration des instru
ments que l'Organisation des Nations Unies pourra entre
prendre de rédiger concernant le progrès et le développe
ment dans le domaine social;

5. Prie le Secrétaire général d'établir un rapport dé
taillé sur les moyens possibles d'augmenter la contribu
tion, en ce qui les concerne, des organes, organisations et
organismes intéressés des Nations Unies à la pleine réali
sation des principes et objectifs contenus dans la Déclara
tion et de présenter ce rapport, par l'intermédiaire de la
Commission du développement social et du Conseil éco
nomique et social, à l'Assemblée générale lors de sa qua
rante-quatrième session;

6. Prie également le Secrétaire général d'établir un pro
jet de schéma pour le rapport détaillé susmentionné et de
le présenter à la Commission du développement social à sa
trentième session afin de lui permettre de formuler des
suggestions au sujet de l'établissement de ce rapport;

7. Prie en outre le Secrétaire général de continuer d'in
former l'Assemblée générale, sous une forme succincte,
dans des annexes aux rapports sur la situation sociale dans
le monde, des mesures adoptées par les gouvernements
- qui ne sont pas déjà mentionnées dans d'autres rap
ports de caractère périodique - et par les organisations
internationales intéressées, en vue de traduire dans la réa
lité les dispositions de la Déclaration et d'appliquer la pré
sente résolution.

9'Je séance plénière
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41/143. Sou~·Commissionde la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des mino
rités

L'Assemblée générale,

Ayant examiné, au titre de la question intitulée « Rap
port du Conseil économique et social", les travaux de la
Commission des droits de l'homme ainsi que ceux que
mène actuellement la Sous-Commission de la lutte contre
les mesures discriminatoires et de la protection des mino
rités,

Consciente de l'importance des travaux que la Commis
sion et la Sous-Commission mènent l'une et l'autre dans le
domaine de la promotion et de la protection des droits de
l'homme et des libertés fondamentales,

Tenant compte, en particulier, du fait que la Sous
Commission se trouve actuellement au stade final de l'exa
men de questions extrêmement importantes comme celles
relatives aux progrès réalisés et aux obstacles rencontrés
au cours de la première Décennie de la lutte contre le ra
cisme et la discrimination raciale, l'indépendance et l'im
partialité du pouvoir judiciaire, des jurés et assesseurs et
l'indépendance des avocats, la condition juridique de l'in
dividu en droit international contemporain, les dimen
sions actuelles du problème de l'intolérance et de la discri
mination fondées sur la religion ou la conviction, le droit à
une alimentation adéquate comme droit de la personne
humaine et le droit de quitter tout pays, y compris le sien,
et de revenir dans son pays,

Convaincue qu'il serait extrêmement utile que les mem
bres actuels de la Sous-Commission poursuivent les tra
vaux nécessaires pour terminer les études et examiner les
rapports finals y relatifs au cours de la trente-neuvième
session de la Sous-Commission, en 1987, étant donné
qu'ils ont participé activement à ces études et apporté aux
rapporteurs spéciaux les éléments d'information qui leur
étaient nécessaires pour élaborer leurs rapports respectifs,

Notant avec une profonde préoccupation que la trente
neuvième session de la Sous-Commision, qui devait se te
nir en 1986, a été reportée à 1987, en raison de la situation
financière actuelle de l'Organisation des Nations Unies,

Rappelant que la Commission des droits de l'homme,
dans sa résolution 1985/28 du Il mars 19853°, a reconnu
qu'il était souhaitable de mieux assurer la continuité des
travaux de la Sous-Commission,

Rappelant également que le Conseil économique et so
cial, dans sa résolution 1986/35 du 23 mai 1986, a établi
de nouvelles modalités pour l'élection des membres de la
Sous-Commission, afin d'assurer cette continuité,

Ayant à l'esprit qu'en 1949131 et en 1956132 le mandat
des experts qui composaient alors la Sous-Commission
avait exceptionnellement été prorogé,

Recommande que le Conseil économique et social, à sa
session d'organisation de 1987, décide:

a) De proroger d'un an le mandat des membres actuels
de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorités afin d'assu
rer leur participation à la trente-neuvième session de la
Sous-Commission, qui aura lieu en 1987;

b) De remettre à la quarante-quatrième session de la
Commission des droits de l'homme, en 1988, les élections
de nouveaux membres de la Sous-Commission qui de
vaient avoir lieu à la quarante-troisième session de la Com
mission, en 1987, et que ces élections se déroulent selon les

131 E/1371, par. 13, b.
132 E/2844, par. 122.

modalités établies dans la résolution 1986/35 du Conseil
économique et social;

c) Que la Sous-Commission, telle qu'elle sera compo
sée à l'issue des élections visées à l'alinéa b ci-dessus, com
mence d'exercer son mandat, comme c'est actuellement le
cas, immédiatement après ces élections.

97e séance plénière
4 décembre 1986

41/144. Exécutions sommaires ou arbitraires

L'Assemblée générale,

Rappelant les dispositions de la Déclaration universelle
des droits de l'homme2, qui stipulent que tout être humain
a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne,

Considérant les dispositions du Pacte international rela
tif aux droits civils et politiques22, qui stipulent que le
droit à la vie est inhérent à la personne humaine, que ce
droit doit être protégé par la loi et que nul ne peut être ar
bitrairement privé de la vie,

Rappelant également sa résolution 34/175 du 17 décem
bre 1979, dans laquelle elle a réaffirmé que les violations
massives et flagrantes des droits de l'homme préoccupent
particulièrement l'Organisation des Nations Unies et a
prié instamment la Commission des droits de l'homme de
prendre en temps opportun des mesures efficaces pour
faire face aux cas présents et futurs de violations massives
et flagrantes des droits de l'homme,

Rappelant en outre sa résolution 36/22 du 9 novembre
1981, dans laquelle elle a condamné la pratique des exécu
tions sommaires ou arbitraires, et ses résolutions 37/182
du 17 décembre 1982, 38/96 du 16 décembre 1983,
39/110 du 14 décembre 1984 et 40/143 du 13 décembre
1985,

Profondément alarmée par le grand nombre d'exécu
tions sommaires ou arbitraires, notamment d'exécutions
extra-légales, qui continuent à se produire,

Rappelant la résolution 1982113 de la Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la pro
tection des minorités, en date du 7 septembre 1982133,
dans laquelle la Sous-Commission a recommandé l'adop
tion de mesures efficaces pour empêcher que ne se produi
sent des exécutions sommaires ou arbitraires,

Accueillant avec satisfaction la résolution 1984/50 du
Conseil économique et social, en date du 25 mai 1984, et
les garanties pour la protection des droits des personnes
passibles de la peine de mort figurant en annexe à ladite ré
solution, que le septième Congrès des Nations Unies pour
la prévention du crime et le traitement des délinquants a
fait sienne dans sa résolution 15 134, ainsi que les travaux
actuellement réalisés au sujet des exécutions sommaires ou
arbitraires par le Comité pour la prévention du crime et la
lutte contre la délinquance,

Considérant qu'une coopération plus étroite entre le
Centre pour les droits de l'homme, le Service de la préven
tion du crime et de la justice pénale du Centre pour le dé
veloppement social et les affaires humanitaires du Secréta
riat et le Comité pour la prévention du crime et la lutte
contre la délinquance est nécessaire pour assurer le succès

133 Voir E/CN.4/1983/4-E/CN.4/Sub.2/1982143, chap. XXI,
sect. A.

134 Voir Septième Congrès des Nations Unies pour la prévention du
crime et le traitement des délinquants, Milan, 26 août-6 septembre 1985 :
rapport établi par le Secrétariat (publication des Nations Unies, numéro
de vente: F.86.IV.l J, chap. l, sect. E
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des efforts visant à mettre un terme aux exécutions som
maires ou arbitraires,

Convaincue de la nécessité de prendre des mesures ap
propriées pour combattre et finalement éliminer l'odieuse
pratique des exécutions sommaires ou arbitraires, qui est
une violation flagrante du droit le plus fondamental de
l'homme, le droit à la vie,

1. Condamne avec force, une fois de plus, les nombreu
ses exécutions sommaires ou arbitraires, notamment les
exécutions extra-légales, qui continuent d'avoir lieu dans
diverses parties du monde;

2. Exige qu'il soit mis fin à la pratique des exécutions
sommaires ou arbitraires;

3. Accueille avec satisfaction la résolution 1982135 du
Conseil économique et social, en date du 7 mai 1982, dans
laquelle celui-ci a décidé de nommer pour une période
d'un an un rapporteur spécial chargé d'examiner les ques
tions relatives aux exécutions sommaires ou arbitraires;

4. Accueille également avec satisfaction la résolution
1986/36 du Conseil économique et social, en date du
23 mai 1986, dans laquelle celui-ci a décidé de proroger
d'un an le mandat du Rapporteur spécial, M. S. A. Wako,
et a prié la Commission des droits de l'homme d'examiner
à sa quarante-troisième session, en lui accordant un rang
de priorité élevé, la question des exécutions sommaires ou
arbitraires;

5. Prie instamment tous les gouvernements et tous les
intéressés d'apporter leur coopération et leur concours au
Rapporteur spécial de la Commission des droits de
l'homme de façon qu'il puisse s'acquitter efficacement de
son mandat;

6. Prie le Rapporteur spécial, dans l'exécution de son
mandat, de donner une suite efficace aux informations qui
lui parviennent, en particulier lorsqu'une exécution som
maire ou arbitraire est imminente ou qu'il en existe la me
nace, ou qu'une telle exécution a récemment eu lieu;

7. Fait sienne la recommandation formulée par le Rap
porteur spécial dans le rapport 135 qu'il a présenté à la
Commission des droits de l'homme lors de sa quarante
deuxième session en ce qui concerne la nécessité d'élaborer
des normes internationales pour que des enquêtes appro
priées soient menées par les autorités compétentes dans
tous les cas de mort suspecte et que soit notamment prévue
une autopsie sérieuse;

8. Invite le Rapporteur spécial à obtenir des informa
tions auprès des organismes compétents des Nations
Unies et d'autres organisations internationales et à exami
ner les éléments à inclure dans ces normes et à faire rap
port à la Commission des droits de l'homme, à sa qua
rante-troisième session, sur les progrès accomplis à cet
égard;

9. Considère que le Rapporteur spécial, dans l'exécu
tion de son mandat, doit continuer à solliciter et à obtenir
des informations auprès des gouvernements, des organes
de l'Organisation des Nations Unies, des institutions spé
cialisées, des organisations intergouvernementales régio
nales et des organisations non gouvernementales dotées du
statut consultatif auprès du Conseil économique et social;

10. Prie le Secrétaire général de continuer à apporter
au Rapporteur spécial toute l'assistance nécessaire pour
lui permettre de s'acquitter efficacement de son mandat;

Il. Prie de nouveau le Secrétaire général de continuer à
faire tout son possible dans les cas où le critère minimal de
garanties légales prévu aux articles 6, 14 et 15 du Pacte in-

135 E/CN.4/1986121.

ternational relatif aux droits civils et politiques22 semble
n'être pas respecté;

12. Prie la Commission des droits de l'homme de for
muler, à sa quarante-troisième session, sur la base du rap
port que le Rapporteur spécial aura établi conformément
aux résolutions 1982135, 1983/36, 1984/35, 1985/40 et
1986/36 du Conseil économique et social, des recomman
dations concernant les mesures à prendre pour combattre
et finalement éliminer l'odieuse pratique des exécutions
sommaires ou arbitraires.

97e séance plénière
4 décembre 1986

41/145. Question des disparitions forcées ou involon
taires

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 33/173 du 20 décembre 1978,
relative aux personnes disparues, et sa résolution 40/147
du 13 décembre 1985, relative à la question des dispari
tions forcées ou involontaires,

Profondément préoccupée par la persistance, dans cer
tains cas, de la pratique des disparitions forcées ou invo
lontaires,

Exprimant sa profonde émotion devant l'angoisse et le
chagrin des familles concernées qui sont dans l'incertitude
sur le sort de leurs proches,

Convaincue de la nécessité de poursuivre la mise en œu
vre des dispositions de sa résolution 33/173 et des autres
résolutions de l'Organisation des Nations Unies sur la
question des disparitions forcées ou involontaires, en vue
de trouver des solutions aux cas de disparitions et d'aider à
l'élimination de ces pratiques,

Ayant à l'esprit la résolution 1986/55 de la Commission
des droits de l'homme, en date du 13 mars 198631 , par la
quelle la Commission a décidé de proroger de deux ans, à
titre d'essai, le mandat du Groupe de travail sur les dispa
ritions forcées ou involontaires, et la décision 1986/139 du
Conseil économique et social, en date du 23 mai 1986, par
laquelle le Conseil a approuvé la décision de la Commis
sion,

1. Exprime sa satisfaction au Groupe de travail sur les
disparitions forcées ou involontaires pour la tâche huma
nitaire qu'il a accomplie et à ceux des gouvernements qui
ont coopéré avec lui;

2. Se félicite de la décision que la Commission des
droits de l'homme a prise de proroger de deux ans, à titre
d'essai, le mandat du Groupe de travail tel qu'il est défini
dans la résolution 20 (XXXVI) de la Commission, en date
du 29 février 198025, tout en maintenant le principe d'un
rapport annuel du Groupe;

3. Se félicite également des dispositions prises par la
Commission des droits de l'homme dans sa résolution
1986/55 en vue de permettre au Groupe de travail de rem
plir son mandat avec une efficacité encore accrue;

4. Lance un appel à tous les gouvernements, en parti
culier à ceux qui n'ont pas encore répondu aux communi
cations qui leur ont été adressées par le Groupe de travail,
pour qu'ils coopèrent pleinement avec celui-ci afin de lui
permettre de remplir, dans le respect de ses méthodes de
travail fondées sur la discrétion, son rôle strictement hu
manitaire;

5. Encourage les gouvernements concernés à accueillir
favorablement le souhait du Groupe de travail, lorsqu'il
est formulé, de se rendre dans leur pays, afin de permettre
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au Groupe de remplir son mandat avec une efficacité en
core accrue;

6. Demande à la Commission des droits de l'homme de
continuer à étudier cette question en priorité et de prendre
toute mesure qu'elle jugerait nécessaire à la poursuite de
l'action entreprise par le Groupe de travail, lorsqu'elle
examinera le rapport que le Groupe doit lui présenter à sa
quarante-troisième session;

7. Réitère la demande qu'elle a adressée au Secrétaire
général de continuer à fournir au Groupe de travail tous
les moyens nécessaires.

97e séance plénière
4 décembre 1986

411146. Réalisation du droit à un logement convenable

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 37/221 du 20 décembre 1982,
par laquelle elle a proclamé l'année 1987 Année interna
tionale du logement des sans-abri,

Considérant les objectifs de l'Année internationale du lo
gement des sans-abri,

Ayant à l'esprit que la Déclaration universelle des droits
de l'homme2 et le Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels22 stipulent que toute
personne a droit à un niveau de vie suffisant pour elle
même et sa famille, y compris un logement convenable, et
que les Etats doivent prendre les mesures voulues pour as
surer la réalisation de ce droit,

Notant que les objectifs de l'Année internationale du lo
gement des sans-abri sont intimement liés à la réalisation
des droits économiques, sociaux et culturels énoncés dans
la Déclaration universelle des droits de l'homme et le
Pacte international relatif aux droits économiques, so
ciaux et culturels,

Notant également que le Centre des Nations Unies pour
les établissements humains (Habitat) est responsable de
l'organisation de l'Année internationale du logement des
sans-abri,

Tenant compte de la résolution 1986/41 du Conseil éco
nomique et social, en date du 23 mai 1986,

1. Se déclare profondément préoccupée par le fait que
des millions d'êtres humains ne jouissent pas du droit à un
logement convenable;

2. Réaffirme la nécessité de prendre des mesures, aux
échelons national et international, pour promouvoir le
droit de toute personne à un niveau de vie suffisant pour
elle-même et sa famille, y compris un logement conve
nable;

3. Demande à tous les Etats et aux organisations inter
nationales compétentes d'intensifier les efforts qu'ils dé
ploient en vue d'atteindre les buts et objectifs de l'Année
internationale du logement des sans-abri;

4. Prie la Commission des droits de l'homme et le Con
seil économique et social d'accorder une attention particu
lière à la question de la réalisation du droit à un logement
convenable durant l'Année internationale du logement des
sans-abri;

5. Prie le Secrétaire général de prêter l'attention vou
lue à la question de la promotion du droit à un logement
convenable dans l'information qu'il fournir:o à :'Asser,;-

blée générale sur les résultats de l'Année internationale du
logement des sans-abri.

97e séance plénière
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41/147. Etat de la Convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 260 A (III) du 9 décembre

1948, par laquelle elle a approuvé et soumis à la signature
et à la ratification ou à l'adhésion la Convention pour la
prévention et la répression du crime de génocide,

Réaffirmant sa conviction que le génocide est un crime
selon le droit international, contraire à l'esprit et aux fins
des Nations Unies,

Convaincue que l'application des dispositions de la Con
vention par tous les Etats est indispensable pour prévenir
et réprimer le crime de génocide,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général 136;

2. Condamne vigoureusement une fois de plus le crime
de génocide;

3. Réaffirme que la coopération internationale est né
cessaire pour libérer l'humanité d'un crime aussi odieux;

4. Note avec satisfaction que quatre-vingt-seize Etats
ont ratifié la Convention pour la prévention et la répres
sion du crime de génocide ou y ont adhéré;

5. Prie instamment les Etats qui ne sont pas encore de
venus parties à la Convention de la ratifier ou d'y adhérer
sans plus tarder;

6. Invite le Secrétaire général à présenter à!'Assemblée
générale, lors de sa quarante-deuxième session, un rapport
sur l'état de la Convention.

97e séance plénière
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411148. Droits de l'homme et exodes massifs

L'Assemblée générale,

Ayant à l'esprit le mandat humanitaire général consis
tant à promouvoir et à encourager le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales que lui confere la
Charte des Nations Unies,

Profondément troublée devant l'ampleur et l'étendue
toujours aussi considérables des exodes de réfugiés et des
déplacements de populations dans de nombreuses régions
du monde et devant les souffrances de millions de réfugiés
et de personnes déplacées,

Consciente du fait que les violations des droits de
l'homme sont l'une des causes multiples et complexes des
exodes massifs de réfugiés, comme l'indique l'étude du
Rapporteur spécial de la Commission des droits de
l'homme sur la question 137,

Considérant les efforts déployés pour faire face à cette
question à l'Organisation des Nations Unies, en particulier
à la Commission des droits de l'homme,

Ayant connaissance des recommandations concernant
les exodes massifs formulées par la Commission des droits
de l'homme à l'intention de sa Sous-Commission de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protec-

L16 A/41/S07.
ln E/eNA/lSOJ
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tion des minorités et de ses rapporteurs spéciaux lorsqu'ils
étudient les violations des droits de l'homme dans l'une
quelconque des parties du monde,

Profondément préoccupée par la charge de plus en plus
lourde que ces exodes et déplacements de populations sou
dains et massifs imposent à la communauté internationale
dans son ensemble, en particulier aux pays en développe
ment, qui ne disposent eux-mêmes que de ressources limi
tées,

Soulignant la nécessité d'améliorer la coopération inter
nationale visant à prévenir de nouveaux courants massifs
de réfugiés, parallèlement à la mise au point de solutions
durables aux situations de réfugiés existantes,

Prenant acte du rapport final du Groupe d'experts gou
vernementaux sur la coopération internationale en vue
d'éviter de nouveaux courants de réfugiés99,

Prenant acte de nouveau du rapport du Secrétaire géné
ral sur les droits de l'homme et les exodes massifs118,

Rappelant ses résolutions 35/196 du 15 décembre 1980,
37/186 du 17 décembre 1982, 38/103 du 16 décembre
1983, 39/117 du 14 décembre 1984 et 40/149 du 13 dé
cembre 1985, ainsi que les résolutions de la Commission
des droits de l'homme 30 (XXXVI) du Il mars 198()25,
29 (XXXVII) du Il mars 198126, 1982132 du Il mars
198227, 1983/35 du 8 mars 198328, 1984/49 du 14 mars
198429, 1985/40 du 13 mars 198530 et 1986/45 du 10 mars
198631 ,

Accueillant avec satisfaction les mesures que le Secrétaire
général a prises pour créer un système d'alerte avancée
ainsi qu'il le mentionne dans son rapport sur l'activité de
l'Organisation139 présenté à l'Assemblée générale lors de
sa quarante et unième session,

1. Se félicite des mesures que l'Organisation des
Nations Unies a déjà prises pour examiner sous tous ses
aspects le problème des exodes massifs de réfugiés et de
personnes déplacées, y compris ses causes profondes;

2. Invite les gouvernements et les organisations inter
nationales à accroître la coopération et l'aide qu'ils appor
tent aux efforts mondiaux tentés pour résoudre le grave
problème des exodes massifs de réfugiés et de personnes
déplacées;

3. Se félicite de l'intérêt particulier que le Secrétaire gé
néral porte à cette question et le prie de nouveau de suivre
de pres l'évolution de la situation dans le domaine des
droits de l'homme et des exodes massifs;

4. Encourage le Secrétaire général dans les efforts qu'il
déploie pour permettre à l'Organisation des Nations Unies
de prévoir les situations nécessitant une assistance huma
nitaire et d'agir plus efficacement et plus rapidement
lorsqu'elles se produisent, comme il est mentionné dans le
rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisa
tion 140 présenté à l'Assemblée générale lors de sa trente
neuvième session;

5. Invite la Commission des droits de l'homme à main
tenir à l'étude la question des droits de l'homme et des exo
des massifs en vue de formuler des recommandations ap
propriées concernant les nouvelles mesures à prendre dans
ce domaine;

138 A/38/538.
139 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième

session, Supplément nO 1 (A/41/1).
140 Ibid., trente-neuvième session. Supplément nO 1 (A/39/t).

6. Décide d'étudier la question des droits de l'homme
et des exodes massifs à sa quarante-deuxième session.
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411149. Les droits de l'homme dans l'administration de
la justice

L'Assemblée générale,
Guidée par les principes consacrés dans les articles 3, 5,

9, 10 et 11 de la Déclaration universelle des droits de
l'homme2, ainsi que par les dispositions pertinentes du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques22,
en particulier l'article 6 qui stipule que nul ne peut être ar
bitrairement privé de la vie,

Guidée également par les principes pertinents qu'énon
cent la Convention contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants141 et la Con
vention internationale sur l'élimination de toutes les for
mes de discrimination raciale3,

Appelant l'attention sur la Déclaration des principes fon
damentaux de justice relatifs aux victimes de la criminalité
et aux victimes d'abus de pouvoir142, ainsi que sur les ga
ranties pour la protection des droits des personnes passi
bles de la peine de mort, approuvées par le Conseil écono
mique et social dans sa résolution 1984/50 du 25 mai 1984
et appuyées par le septième Congrès des Nations Unies
pour la prévention du crime et le traitement des délin
quants l43,

Appelant également l'attention sur les Principes fonda
mentaux relatifs à l'indépendance de la magistraturel44,
sur le Code de conduite pour les responsables de l'applica
tion des lois117 et sur l'Ensemble de règles minima pour le
traitement des détenus l45,

Considérant l'importance des progrès en ce qui concerne
le projet d'Ensemble de principes pour la protection des
personnes soumises à une forme quelconque de détention
ou d'emprisonnement,

Rappelant ses résolutions 2858 (XXVI) du 20 décembre
1971, 3144 (XXVIII) du 14 décembre 1973 et 40/146 du
13 décembre 1985 sur les droits de l'homme dans l'admi
nistration de la justice,

Constatant l'importance de l'œuvre accomplie à sa neu
vième session par le Comité pour la prévention du crime et
la lutte contre la délinquance et par le Conseil économique
et social, comme en témoigne la résolution 1986/10 du
Conseil, en date du 21 mai 1986,

Convaincue de la nécessité de poursuivre une action
coordonnée et concertée en vue de promouvoir le respect
des droits de l'homme dans l'administration de la justice,

1. Déplore que des peines ou traitements cruels, inhu
mains ou dégradants, interdits par le droit international,
continuent d'être appliqués et condamne énergiquement la
pratique des exécutions sommaires et arbitraires;

141 Résolution 39/46, annexe.
142 Résolution 40/34, annexe.
143 Voir Septième Congrès des Nations Unies pour la prévention du

crime et le traitement des délinquants. Milan. 26 août-6 septembre 1985:
rapport établi par le Secrétariat (publication des Nations Unies, numéro
de vente: F.86.IV.I), chap. l, sect. E.15.

144 Ibid., sect. 0.2.
145 Premier Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le

traitement des délinquants. Genève. 22 août-3 septembre 1955: rapport
préporé par le Secrétariat \publication des Nations Unies, numéro de
vente: 1956.1V.4), annexe I.A.
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2. Accueille avec satisfaction les recommandations que,
dans sa résolution 1986/10, le Conseil économique et so
cial a faites touchant l'application plus efficace de la Dé
claration des principes fondamentaux de justice relatifs
aux victimes de la criminalité et aux victimes d'abus de
pouvoir, des Principes fondamentaux relatifs à l'indépen
dance de la magistrature, du Code de conduite pour les
responsables de l'application des lois et des garanties pour
la protection des droits des personnes passibles de la peine
de mort;

3. Accueille également avec satisfaction les recomman
dations faites par le Conseil économique et social dans la
résolution 1986/10 touchant la prévention et l'étude des
exécutions extra-légales, arbitraires ou sommaires et les
faits nouveaux survenus dans le domaine des droits de
l'homme s'agissant de la justice criminelle et de la coopé
ration internationale, notamment le rôle du Barreau et les
accords types en matière de justice criminelle;

4. Encourage la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des minorités
de la Commission des droits de l'homme à examiner d'ur
gence la question de l'indépendance et de l'impartialité du
pouvoir judiciaire, des jurés et assesseurs et de l'indépen
dance des avocats, en tenant compte du rapport de son
Rapporteur spécial sur ce sujet146;

5. Demande de nouveau aux Etats Membres de n'épar
gner aucun effort pour mettre en place des mécanismes,
procédures et moyens appropriés en vue d'assurer une
meilleure application des normes existantes, tant dans la
législation que dans la pratique;

6. Prie le Secrétaire général de continuer à aider les
Etats Membres qui en font la demande à appliquer ces
normes;

7. Prie également le Secrétaire général de continuer à
déployer tous les efforts possibles dans les cas où les garan
ties pour la protection des droits des personnes passibles
de la peine de mort sont violées et d'apporter son plein ap
pui au Rapporteur spécial de la Sous-Commission afin de
lui permettre de réagir efficacement à ces violations et de
faire prévaloir les garanties;

8. Prie le Conseil économique et social et, par son in
termédiaire, le Comité pour la prévention du crime et la
lutte contre la délinquance de maintenir ces questions
constamment à l'étude et de continuer d'accorder une at
tention particulière à la question des moyens qui permet
traient d'assurer une application efficace des normes exis
tantes et de suivre l'évolution de la situation dans ce
domaine;

9. Invite les institutions spécialisées et les autres orga
nismes des Nations Unies, ainsi que les organisations in
tergouvernementales et non gouvernementales intéressées,
à continuer de coopérer avec le Secrétaire général dans ces
efforts;

10. Décide d'examiner la question des droits de
l'homme dans l'administration de la justice à sa quarante
deuxième session.
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146 E/CNA/Sub.211985/18 et Add.l à 6.

411150. Quarantième anniversaire de la Déclaration
universelle des droits de l'homme

L'Assemblée générale,

Considérant que l'année 1988 marquera le quarantième
anniversaire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme2 qui, conçue comme l'idéal commun à atteindre
par tous les peuples et toutes les nations et ayant fourni la
base pour la mise au point des Pactes internationaux rela
tifs aux droits de l'homme24, a été et demeure à juste titre
une source fondamentale d'inspiration pour les efforts na
tionaux et internationaux visant à protéger et à promou
voir les droits de l'homme et les libertés fondamentales,

Rappelant, à cet égard, sa résolution 217 A (III) du
10 décembre 1948, par laquelle a été officiellement procla
mée la Déclaration universelle des droits de l'homme,
ainsi que sa résolution 36/169 du 16 décembre 1981, rela
tive à la célébration du trente-cinquième anniversaire de la
Déclaration et sa résolution 38/57 du 9 décembre 1983,
relative au trente-cinquième anniversaire de la Déclara
tion,

Convaincue qu'il importe de continuer à promouvoir le
respect et la jouissance universels des droits de l'homme,
qui favorisent des relations pacifiques et amicales entre les
nations,

1. Décide de célébrer en 1988 le quarantième anniver
saire de la Déclaration universelle des droits de l'homme;

2. Invite les Etats Membres, les institutions spéciali
sées et les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales régionales à prendre des mesures ap
propriées, telles que celles qui figurent à l'annexe de la pré
sente résolution, et à soutenir les activités visant à encou
rager comme il convient la promotion du respect et de la
jouissance universels des droits civils et politiques, ainsi
que des droits économiques, sociaux et culturels;

3. Prie le Secrétaire général d'envisager d'inclure dans
son projet de budget-programme pour l'exercice biennal
1988-1989 des activités appropriées, telles que celles qui
sont indiquées dans l'annexe à la présente résolution, pour
célébrer le quarantième anniversaire de la Déclaration;

4. Prie en outre le Département de l'information du Se
crétariat de diffuser des éléments d'information et de la
documentation radiophonique et audio-visuelle appro
priés, conçus pour mettre en reliefet souligner comme il se
doit l'importance de la Déclaration ainsi que le rôle joué et
les travaux accomplis par l'Organisation des Nations
Unies pour assurer la jouissance effective des droits de
l'homme et des libertés fondamentales;

5. Invite l'Administration postale de l'Organisation
des Nations Unies à émettre des timbres-poste commémo
ratifs à l'occasion du quarantième anniversaire de la Dé
claration;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session une question intitulée « Qua
rantième anniversaire de la Déclaration universelle des
droits de l'homme ,,;

7. Décide en outre de consacrer une séance plénière
lors de sa quarante-troisième session pour célébrer, le
10 décembre 1988, le quarantième anniversaire de la Dé
claration et prie le Secrétaire général de préparer comme il
convient le programme de cette séance.

97e séance plénière
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ANNEXE

Mesures recommandées pour la célébration du quarantième
anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l'homme

1. Les activités recommandées ci-après pourraient être entreprises à
l'échelon national:

a) Proclamer officiellement le 10 décembre 1988 Journée des droits
de l'homme;

b) Publier, le 10 décembre 1988, des messages spéciaux émanant de
chefs d'Etat ou de gouvernement ou d'autres personnalités civiles émi
nentes;

c) Tenir des séances spéciales dans les parlements et autres institu
tions publiques ou privées à l'occasion de la Journée des droits de
l'homme;

li) Dans le cas des Etats qui n'ont pas encore ratifié les instruments
internationaux des Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme
ou qui n'y ont pas encore adhéré, accorder une attention spéciale à la pos
sibilité de devenir parties à ces instruments;

e) Créer ou renforcer des institutions nationales ou locales pour la
promotion et la protection des droits de l'homme et encourager les pro
grammes d'éducation sur les droits de l'homme aux différents niveaux de
l'enseignement;

/) Publier le texte de la Déclaration universelle des droits de l'homme
dans les langues nationales, y compris les langues des minorités;

g) Emettre en 1988 des timbres-poste et des enveloppes premier jour
et prévoir des oblitérations spéciales sur le thème des droits de l'homme;

h) Veiller à ce que les organisations non gouvernementales partici
pent à la célébration de l'anniversaire et organisent elles-mêmes des acti
vités;

1) Organiser des activités dans le cadre et à l'appui des décennies en
cours et des années internationales en préparation sur des questions rela
tives aux droits de l'homme.

2. Il est recommandé que le Secrétaire général prenne, notamment,
les mesures suivantes à l'échelon de l'Organisation des Nations Unies:

a) Publication avant le 10 décembre 1988 d'une version actualisée,
dans toutes les langues officielles de l'Organisation des Nations Unies, de
l'ouvrage intitulé Droits de l'homme.' Recueil d'instruments internatio
nauxl13 ;

b) Publication avant le 10 décembre 1988 d'une version actualisée,
dans toutes les langues officielles de l'Organisation des Nations Unies, de
l'ouvrage intitulé Activités de l'ONU dans le domaine des droits de
l'homme147;

c) Organisation, comme par le passé, de cérémonies commémorati
ves au Siège de l'Organisation des Nations Unies et à l'Office des Nations
Unies à Genève et à Vienne ainsi qu'à Nairobi, dans les centres d'infor
mation des Nations Unies, le 10 décembre 1988 ou aux alentours de cette
date;

li) Organisation en 1988, dans le cadre du Programme de services
consultatifs, dans le domaine des droits de l'homme, d'un séminaire in
ternational sur l'enseignement des droits de l'homme;

e) Adoption de dispositions pour la remise de prix dans le domaine
des droits de l'homme, comme l'envisageait la recommandation C de
l'annexe à la résolution 2217 A (XXI) de l'Assemblée générale en date du
19 décembre 1966.

41/151, Mesures destinées à améliorer la situation et à
faire respecter les droits de l'homme et la di
gnité de tous les travailleurs migrants

L'Assemblée générale,
Réaffirmant une fois de plus la validité permanente des

principes et des normes énoncés dans les principaux ins
truments relatifs à la protection internationale des droits
de l'homme, en particulier dans la Déclaration universelle
des droits de l'homme2, les Pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme24, la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination

147 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.83.xIV.2.

raciale3 et la Convention sur l'élimination de toutes les for
mes de discrimination à l'égard des femmes60,

Ayant à l'esprit les principes et les normes établis dans le
cadre de l'Organisation internationale du Travail et de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, ainsi que l'importance des activités
menées en ce qui concerne les travailleurs migrants et
leurs familles dans d'autres institutions spécialisées et
dans différents organes de l'Organisation des Nations
Unies,

Déclarant de nouveau que, bien qu'il existe un ensemble
de principes et de normes déjà établis, il est nécessaire de
poursuivre les efforts entrepris en vue d'améliorer la situa
tion et de faire respecter les droits de l'homme et la dignité
de tous les travailleurs migrants et de leurs familles,

Rappelant sa résolution 34/172 du 17 décembre 1979,
par laquelle elle a décidé de créer un groupe de travail, ou
vert à tous les Etats Membres, chargé d'élaborer une con
vention internationale sur la protection des droits de tous
les travailleurs migrants et de leurs familles,

Rappelant également ses résolutions 35/198 du 15 dé
cembre 1980, 36/160 du 16 décembre 1981, 37/170 du
17 décembre 1982, 38/86 du 16 décembre 1983, 39/102
du 14 décembre 1984 et 40/130 du 13 décembre 1985, par
lesquelles elle a renouvelé le mandat du Groupe de travail
chargé d'élaborer une convention internationale sur la
protection des droits de tous les travailleurs migrants et de
leurs familles et a prié celui-ci de poursuivre ses travaux,

Ayant examiné les progrès que le Groupe de travail a
réalisés lors de sa septième session148, tenue du 24 septem
bre au 3 octobre 1986, durant laquelle le Groupe a pour
suivi la deuxième lecture du projet de convention,

Constatant avec préoccupation qu'en raison de la situa
tion financière actuelle le Groupe de travail n'a pu se réu
nir entre les sessions de l'Assemblée générale en 1986, im
médiatement après la première session ordinaire du
Conseil économique et social, selon la pratique établie à
l'intention du Groupe par l'Assemblée générale ellc
même,

Prenant acte de la recommandation du Groupe de tra
vail tendant à ce qu'il puisse se réunir de nouveau entre les
sessions de l'Assemblée générale en vue d'achever aussi tôt
que possible la seconde lecture des articles restants du pro
jet de convention,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Groupe
de travail chargé d'élaborer une convention internationale
sur la protection des droits de tous les travailleurs mi
grants et de leurs familles l48 et, en particulier, des progrès
que le Groupe de travail a accomplis dans la rédaction du
projet de convention, en deuxième lecture;

2. Décide que, pour pouvoir achever sa tâche aussi tôt
que possible, le Groupe de travail tiendra de nouveau une
réunion intersessions d'une durée de deux semaines, à
New York, immédiatement après la première session ordi
naire de 1987 du Conseil économique et social;

3. Invite le Secrétaire général à transmettre aux gou
vernements le rapport du Groupe de travail, afin de per
mettre aux membres du Groupe de poursuivre la rédac
tion du projet de convention, en deuxième lecture, lors de
la réunion intersessions du printemps 1987, ainsi qu'à
communiquer les résultats obtenus lors de cette réunion à
l'Assemblée générale pour qu'elle les examine au cours de
sa quarante-deuxième session;

148 Voir A/C. 3/4 113.
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4. Invite également le Secrétaire général à communi
quer le document susmentionné, pour information, aux
organismes compétents des Nations Unies et aux organisa
tions internationales intéressées, afin qu'ils puissent conti
nuer à collaborer avec le Groupe de travail;

5. Décide que le Groupe de travail se réunira au cours
de la quarante-deuxième session de l'Assemblée générale,
de préférence au début de la session, en vue de poursuivre
la deuxième lecture du projet de convention internationale
sur la protection des droits de tous les travailleurs mi
grants et de leurs familles;

6. Prie le Secrétaire général de faire tout son possible
pour assurer au Groupe de travailles services de secréta
riat nécessaires pour lui permettre de remplir son mandat
en temps voulu, tant dans le cadre de sa réunion interses
sions, qui doit se tenir après la première session ordinaire
de 1987 du Conseil économique et social, que durant la
quarante-deuxième session de l'Assemblée générale.

97e séance plénière
4 décembre 1986

411152. Amélioration de la vie sociale

L'Assemblée générale,

Ayant à l'esprit que les Membres de l'Organisation se
sont engagés, aux termes de la Charte des Nations Unies, à
favoriser le progrès social et à instaurer de meilleures con
ditions de vie dans une liberté plus grande,

Rappelant les principes proclamés dans la Déclaration
universelle des droits de l'homme2 et la Déclaration sur le
progrès et le développement dans le domaine sociaI11,

Consciente de la nécessité d'établir un équilibre harmo
nieux entre le progrès scientifique, technique et matériel et
le progrès intellectuel, spirituel, culturel et moral de l'hu
manité,

Considérant que l'amélioration de la vie sociale doit être
fondée sur le respect et la promotion de tous les droits de
l'homme, en particulier l'elimination de toutes les formes
de discrimination,

Consciente que la liberté d'expression, de culte et de réu
nion, ainsi que la garantie de l'égalité des droits et des
chances de la même manière pour toute la population en
matière de travail, de santé, d'éducation, de culture, de re
pos et de sécurité sociale en particulier, contribuent aussi à
l'amélioration de la vie sociale,

Considérant que de saines activités récréatives, culturel
les et sportives contribuent à assurer un niveau adéquat de
santé physique et mentale,

Considérant également qu'il importe que l'amélioration
de la vie sociale soit assurée de façon régulière et continue,

1. Reconnaît que, malgré les efforts faits, les progrès
accomplis sont encore insuffisants et qu'il est nécessaire
d'obtenir davantage de progrès dans la situation sociale
dans le monde, et que les efforts à cette fin doivent se pour
suivre;

2. Confirme la nécessité d'assurer le bien-être de tous
et la jouissance de tous les autres droits de l'homme fonda
mentaux, particulièrement la liberté d'expression, de culte
et de réunion, la garantie de l'égalité des droits et des chan
ces de la même manière pour toute la population en ma
tière de travail, de santé, d'éducation, de culture, de repos
et de sécurité sociale;

3. Réaffirme le droit qu'a chacun de jouir du plus haut
niveau possible de santé physique et mentale;

4. Souligne que la participation à des activités culturel
les, sportives et récréatives et l'emploi du temps libre, sans
discrimination aucune, contribuent à l'amélioration de la
vie sodale;

5. Décide de poursuivre l'examen de la question de
l'amélioration de la vie sociale à sa quarante-deuxième ses
sion.
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41/153. Arrangements régionaux pour la promotion et
la protection des droits de l'homme dans la ré
gion de l'Asie et du Pacifique

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions antérieures, notamment la ré

solution 39/116 du 14 décembre 1984, concernant les ar
rangements régionaux pour la promotion et la protection
des droits de l'homme dans la région asiatique,

Consciente que les arrangements régionaux apportent
une contribution majeure à la promotion et à la protection
des droits de l'homme et que les organisations non gouver
nementales peuvent avoir un rôle précieux à jouer dans ce
processus,

Considérant que des arrangements intergouvernemen
taux pour la promotion et la protection des droits de
l'homme ont été établis dans d'autres régions,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Séminaire
sur les arrangements nationaux, locaux et régionaux pour
la promotion et la protection des droits de l'homme dans
la ré~ion asiatique, tenu à Colombo du 21 juin au 2 juillet
1982 49, ainsi que des observations sur le rapport du Sémi
naire reçues de la Commission économique et sociale pour
l'Asie et le Pacifique et des Etats membres de la Commis
sionISO,

Accueillant avec satisfaction la désignation de la Division
du développement social de la Commission économique et
sociale pour l'Asie et le Pacifique comme centre régional
pour les droits de l'homme,

Rappelant la résolution 1986/57 de la Commission des
droits de l'homme, en date du 13 mars 198631,

1. Prend acte de la note du Secrétaire généra}151;
2. Prie le Secrétaire général d'aider et d'encourager le

Secrétaire exécutif de la Commission économique et so
ciale pour l'Asie et le Pacifique à poursuivre la mise en
place d'un centre d'information des Nations Unies sur les
droits de l'homme au sein de cette commission à Bangkok,
dont les fonctions comprendraient la collecte, le traite
ment et la diffusion d'informations sur les droits de
l'homme dans la région de l'Asie et du Pacifique;

3. Invite de nouveau les Etats membres de la Commis
sion économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique qui
ne l'ont pas encore fait à communiquer aussi tôt que possi.
ble au Secrétaire général leurs observations touchant le
rapport du Séminaire sur les arrangements nationaux, lo
caux et régionaux pour la promotion et la protection des
droits de l'homme dans la région asiatique et, notamment,
à commenter les conclusions et recommandations du rap
port concernant l'élaboration d'arrangements régionaux
en Asie et dans le Pacifique;

149 A/37/422, annexe.
150 Voir A/39/174-E/1984/38 et Add.1 et E/CN.4/1986/19.
151 A/41/180-E/1986120.
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4. Invite le Secrétaire général à achever aussi rapide
ment que possible les préparatifs concernant l'organisa
tion, dans la région de l'Asie et du Pacifique, d'un cours de
formation sur l'enseignement des droits de l'homme;

5. Prend note des efforts que les organismes de déve
loppement des Nations Unies déploient dans la région de
l'Asie et du Pacifique pour faire plus activement et systé
matiquement place aux droits de l'homme dans leurs acti
vités de développement et invite ces organismes à poursui
vre dans cette voie;

6. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée
générale lors de sa quarante-troisième session, par l'inter
médiaire du Conseil économique et social, un nouveau
rapport contenant des informations sur les progrès réalisés
dans l'application de la présente résolution;

7. Décide de poursuivre l'examen de cette question à sa
quarante-troisième session.
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41/154. Arrangements régionaux pour la promotion et
la protection des droits de l'homme

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 321127 du 16 décembre 1977,

33/167 du 20 décembre 1978, 34/171 du 17 décembre
1979,35/197 du 15 décembre 1980, 36/154 du 16 décem
bre 1981, 37/171 et 37/172 du 17 décembre 1982, 38/97
du 16 décembre 1983, 39/115 et 39/116 du 14 décembre
1984 relatives aux arrangements régionaux pour la promo
tion et la protection des droits de l'homme,

Rappelant que, dans sa résolution 39/115, l'Assemblée
générale a notamment invité le Secrétaire général à lui pré
senter, lors de sa quarante et unième session, un rapport
sur l'état des arrangements régionaux pour la promotion
et la protection des droits de l'homme en y incluant les sui
tes données à ladite résolution,

Notant les résolutions de la Commission des droits de
l'homme 1985/26 du Il mars 198530 et 1986/52 du
13 mars 198631 , relatives aux services consultatifs dans le
domaine des droits de l'homme,

Notant également les résolutions de la Commission des
droits de l'homme 1985/48 du 14 mars 198530 et 1986/57
du 13 mars 198631 , relatives aux arrangements régionaux
pour la promotion et la protection des droits de l'homme
dans la région de l'Asie et du Pacifique,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les
arrangements régionaux pour la promotion et la protec
tion des droits de l'hommeI52, de même que l'additif sur
l'état des signatures et ratifications de la Charte africaine
des droits de l'homme et des peuples, de la Convention
américaine relative aux droits de l'homme et de la Con
vention européenne de sauvegarde des droits de l'homme
et des libertés fondamentales et Protocoles y relatifs, ou
des adhésions à ces instruments l53,

Accueillant avec satisfaction les progrès enregistrés dans
la promotion et la protection des droits de l'homme au ni
veau régional et notamment la récente entrée en vigueur,
au 21 octobre 1986, de la Charte africaine des droits de
l'homme et des peuples,

Réaffirmant que les arrangements régionaux pour la
promotion et la protection des droits de l'homme peuvent

152 A!411274.
153 A!411274!Add.1.

apporter une contribution majeure à la jouissance effective
des droits de l'homme et des libertés fondamentales et que
l'échange d'informations et de données d'expérience dans
ce domaine entre régions au sein des Nations Unies peut
être amélioré,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général;

2. Note avec intérêt que les contacts, sous différentes
formes, entre les représentants des organismes régionaux
et des organes de l'Organisation des Nations Unies char
gés de la promotion des droits de l'homme, en vue
d'échanger des informations et des données d'expérience
dans ce domaine, sont devenus pratique courante et ont
encore été renforcés par le biais de services consultatifs et
d'activités d'assistance technique;

3. Prie le Secrétaire général de continuer à examiner la
possibilité d'encourager cette évolution;

4. Fait siennes les recommandations formulées par la
Commission des droits de l'homme dans sa résolution
1986/52 tendant à encourager les gouvernements qui au
raient besoin d'une assistance technique dans le domaine
des droits de l'homme:

a) A utiliser la possibilité qu'offre l'Organisation des
Nations Unies d'organiser, au titre du programme de ser
vices consultatifs dans le domaine des droits de l'homme,
des cours d'information ou de formation au niveau natio
nal, à l'intention du personnel gouvernemental concerné,
sur l'application des normes internationales dans le do
maine des droits de l'homme et l'expérience acquise par les
organes internationaux compétents;

b) D'avoir recours aux services consultatifs d'experts
dans le domaine des droits de l'homme, par exemple pour
l'élaboration de textes juridiques de base conformes aux
conventions internationales relatives aux droits de
l'homme;

5. Prie la Commission des droits de l'homme de conti
nuer à prêter spécialement attention aux manières les plus
appropriées d'assister, à leur demande, les pays des diffé
rentes régions dans le cadre du programme des services
consultatifs et de faire, le cas échéant, les recommanda
tions pertinentes;

6. Invite le Secrétaire général à présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante-troisième session, un rapport
sur l'état des arrangements régionaux pour la promotion
et la protection des droits de l'homme, en y incluant les
suites données à la présente résolution;

7. Décide de poursuivre l'examen de cette question à sa
quarante-troisième session.

97e séance plénière
4 décembre 1986

41/155. Renforcement de la coopération internationale
dans le domaine des droits de l'homme

L'Assemblée générale,

Rappelant que les buts des Nations Unies comprennent
la réalisation de la coopération internationale en résolvant
les problèmes internationaux d'ordre économique, social,
intellectuel ou humanitaire, ainsi qu'en développant et en
encourageant le respect des droits de l'homme et des liber
tés fondamentales,

Désireuse de réaliser de nouveaux progrès dans la coopé
ration internationale visant à promouvoir et encourager le
respect des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales,
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Considérant que cette coopération internationale devrait
se fonder sur les principes énoncés dans la Déclaration
universelle des droits de l'homme2, le Pacte international
relatif aux droits civils et politiques22, le Pacte internatio
nal relatifaux droits économiques, sociaux et culturels22 et
les autres instruments internationaux pertinents,

Profondément convaincue que cette coopération devrait
se fonder sur une profonde compréhension des réalités
économiques, sociales et culturelles et de la diversité des
problèmes existant dans les différentes sociétés,

Soulignant qu'il importe que la communauté internatio
nale poursuive ses efforts en vue de l'adoption de mesures
pratiques propres à prévenir les violations massives et fla
grantes des droits de l'homme et des libertés fondamenta
les liées à des situations qui compromettent la paix et la
sécurité internationales, telles que l'apartheid, la discrimi
nation raciale sous toutes ses formes, le colonialisme,
l'occupation et la domination étrangères, l'agression et les
menaces contre la souveraineté nationale, l'unité nationale
et l'intégrité territoriale, ainsi que le refus de reconnaître
les droits fondamentaux des peuples à l'autodétermi
nation,

1. Demande à tous les Etats Membres de fonder leurs
activités en matière de protection et de promotion des
droits de l'homme, y compris la poursuite du développe
ment de la coopération internationale dans ce domaine,
sur la Charte des Nations Unies, la Déclaration univer
selle des droits de l'homme, le Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, le Pacte international relatif
aux droits économiques, sociaux et culturels et les autres
instruments internationaux pertinents et de s'abstenir des
activités incompatibles avec ce cadre juridique interna
tional;

2. Estime que cette coopération devrait contribuer de
façon concrète et efficace à la prévention, d'urgence, des
violations massives et flagrantes des droits de l'homme, à
la promotion des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales pour tous et au renforcement de la paix et de la
sécurité internationales;

3. Souligne que la coopération dans le domaine des
droits de l'homme devrait être menée dans un souci d'éga
lité et de justice, la dignité de tous les individus étant dû
ment respectée sans aucune discrimination;

4. Note la place importante que la promotion et la pro
tection des droits de l'homme ont acquise parmi les préoc
cupations internationales et dans les relations entre Etats;

5. Invite tous les Etats à faire connaître au Secrétaire
général leurs vues sur les moyens de renforcer la coopéra
tion internationale dans le domaine des droits de l'homme;

6. Décide d'examiner cette question à sa quarante-
deuxième session au titre de la question intitulée" Rapport
du Conseil économique et social ".

97e séance plénière
4 décembre 1986

411156. Situation des droits de l'homme et des libertés
fondamentales au Guatemala

L'Assemblée générale,

Réaffirmant que les gouvernements de tous les Etats
Membres ont l'obligation de promouvoir et de protéger les
droits de l'homme et les libertés fondamentales,

Rappelant ses résolutions antérieures sur la question, y
compris la résolution 40/140 du 13 décembre 1985, dans
laquelle elle a décidé de poursuivre l'examen de la situa-

tion des droits de l'homme et des libertés fondamentales
au Guatemala lors de sa quarante et unième session,

Rappelant également les résolutions antérieures de la
Commission des droits de l'homme sur la question et pre
nant acte de la résolution 1986/62 de la Commission, en
date du 13 mars 198631 ,

1. Accueille avec satisfaction le processus de démocra
tisation et le retour à la constitutionnalité, qui marquent
une étape décisive sur la voie de l'exercice complet et effec
tif des droits de l'homme et des libertés fondamentales, et
encourage le Gouvernement guatémaltèque à continuer
d'adopter des mesures en vue de l'application effective de
la Constitution et des autres lois tendant à protéger ces
droits et libertés;

2. Prie le Gouvernement guatémaltèque de continuer à
coopérer avec la Commission des droits de l'homme en lui
fournissant des informations sur la situation des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, en particulier sur
l'application des nouvelles mesures juridiques visant la
protection de ces droits et libertés;

3. Recommande que la Commission des droits de
l'homme continue de suivre la situation des droits de
l'homme et des libertés fondamentales au Guatemala, con
formément à sa résolution 1986/62, et décide de poursui
vre son examen de l'évolution de cette situation lors de sa
quarante-deuxième session.

97e séance plénière
4 décembre 1986

411157. Situation des droits de l'homme en El Salvador

L'Assemblée générale,

Guidée par les principes énoncés dans la Charte des
Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de
l'homme2, le Pacte international relatif aux droits civils et
politiques22 et par les normes humanitaires établies dans
les Conventions de Genève du 12 août 1949154 et les Pro
tocoles additionnels 1 et II de 1977 y relatifs155,

Réaffirmant que les gouvernements de tous les Etats
Membres ont le devoir de promouvoir et de protéger les
droits de l'homme et les libertés fondamentales et de s'ac
quitter des obligations qu'ils ont contractées aux termes
des instruments internationaux pertinents,

Réaffirmant également que l'Organisation des Nations
Unies a pour tâche essentielle de veiller au respect, à la
promotion et au renforcement des droits de l'homme dans
les Etats Membres,

Rappelant que, dans ses résolutions 35/192 du 15 dé
cembre 1980, 36/155 du 16 décembre 1981, 37/185 du
17 décembre 1982, 38/101 du 16 décembre 1983, 39/119
du 14 décembre 1984 et 40/139 du 13 décembre 1985, elle
s'est déclarée profondément préoccupée par la situation
des droits de l'homme en El Salvador,

Ayant à l'esprit les résolutions de la Commission des
droits de l'homme 32 (XXXVII) du Il mars 1981 26, dans
laquelle celle-ci a décidé de nommer un représentant spé
cial pour étudier la situation des droits de l'homme en
El Salvador, 1982128 du 11 mars 198227, 1983/29
du 8 mars 198328, 1984/52 du 14 mars 198429, 1985/35
du 13 mars 19853°, ainsi que la résolution 1986/39 du
12 mars 198631 , par laquelle la Commission a prorogé
d'un an le mandat du Représentant spécial et prié celui-ci
de présenter un rapport à l'Assemblée générale à sa qua-

154 Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 75, nOS 970 à 973.
155 A/32/144, annexes 1 et II.
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rante et unième session et à la Commission à sa quarante
troisième session,

Notant avec satisfaction que le Représentant spécial indi
que dans son rapport156 que la question des droits de
l'homme demeure un élément important de la politique
actuelle du Gouvernement salvadorien qui, dans le cadre
du processus de normalisation démocratique, permet
d'obtenir des résultats de plus en plus importants et dignes
de louanges,

Déplorant, néanmoins, que le conflit armé persiste en
El Salvador et que les droits économiques, politiques et so
ciaux continuent d'y être gravement compromis, et cons
tatant aussi que les attaques dirigées contre des civils qui
ne participent pas aux combats et contre l'infrastructure
économique demeurent une cause de vive préoccupation,

Considérant qu'il se déroule en El Salvador un conflit
armé ne présentant pas un caractère international dans le
quel le gouvernement de ce pays et les forces insurgées
sont tenus de respecter les normes minimales de protec
tion des droits de l'homme et de traitement humanitaire
énoncées à l'article 3 commun aux Conventions de Ge
nève de 1949, ainsi que dans le Protocole additionnel II de
1977 y relatifs,

Ayant également à l'esprit l'œuvre humanitaire digne
d'éloges que le Comité international de la Croix-Rouge ac
complit en El Salvador,

Considérant également que, comme l'indique le Repré
sentant spécial, en dépit des plans et des projets de réforme
de l'administration de la justice dignes d'éloges et sérieux
du Gouvernement salvadorien, la capacité du système ju
diciaire de ce pays demeure notoirement insatisfaisante,

Prenant acte du rapport que le Représentant spécial a
établi156, comme la Commission des droits de l'homme le
lui a demandé dans sa résolution 1986/39,

Préoccupée par la persistance d'une situation telle qu'un
nombre considérable de citoyens salvadoriens sont con
traints de quitter leurs foyers et viennent ainsi grossir les
rangs des personnes déplacées à l'intérieur du pays ou des
réfugiés,

Etant d'avis que le dialogue constitue le meilleur moyen
d'arriver à la réconciliation nationale et sachant qu'une
large part de la population du pays souhaite un processus
de négociation politique global qui conduise à une solution
propre à améliorer la situation des droits de l'homme et à
mettre fin aux souffrances du peuple salvadorien,

Consciente du risque que la recherche d'une solution po
litique négociée au conflit salvadorien ne tourne court si,
au lieu de favoriser de l'extérieur la reprise du dialogue, on
tente par différents moyens d'occasionner la prolongation
ou l'intensification de la guerre, avec les graves répercus
sions sur la situation des droits de l'homme qui en résulte
raient,

1. Félicite le Représentant spécial de la Commission
des droits de l'homme de son rapport sur la situation des
droits de l'homme en El Salvador;

2. Note avec intérêt et souligne qu'il est important que
le Représentant spécial indique dans son rapport que la
question du respect des droits de l'homme est un élément
important de la politique du Gouvernement salvadorien
qui permet d'obtenir des résultats de plus en plus impor
tants et dignes de louanges;

3. Exprime néanmoins sa profonde inquiétude devant
la persistance en El Salvador de violations graves et nom
breuses des droits de l'homme qui résultent, notamment,

156 A/41171O, annexe.

de l'inobservation des normes humanitaires applicables
dans les conflits armés et demande en conséquence au
Gouvernement salvadorien et aux forces insurgées de
prendre des mesures pour humaniser le conflit en se con
formant scrupuleusement aux Conventions de Genève de
1949154 et aux Protocoles additionnels de 1977 y
relatifs155;

4. Recommande que le Représentant spécial continue
à observer, en en tenant informées l'Assemblée générale et
la Commission des droits de l'homme, la mesure dans la
quelle les parties au conflit respectent ces normes, en ce
qui concerne notamment le traitement humanitaire et le
respect de la population civile, des prisonniers de guerre,
des blessés au combat, du personnel sanitaire et des hôpi
taux militaires des parties quelles qu'elles soient;

S. Réaffirme une fois de plus le droit du peuple salva
dorien de choisir librement son système politique, écono
mique et social, sans ingérence étrangère, grâce à un pro
cessus démocratique authentique offrant à tous des
garanties suffisantes pour qu'ils puissent y participer libre
ment et effectivement;

6. Prie tous les Etats de s'abstenir d'intervenir dans les
affaires intérieures d'El Salvador et, plutôt que de contri
buer de quelque manière que ce soit à prolonger et à inten
sifier la guerre, d'encourager la poursuite du dialogue
jusqu'à ce qu'une paix juste et durable soit instaurée;

7. Déplore profondément que le dialogue engagé en oc
tobre 1984157 entre le Gouvernement salvadorien et les
forces d'opposition demeure interrompu et recommande
la reprise rapide de pourparlers ouverts et généreux per
mettant de trouver, par le biais d'un échange sincère et
conformément au communiqué commun de La Palma157,

une solution politique globale négociée qui contribue de
façon décisive à améliorer la situation des droits de
l'homme, mette fin au conflit armé et aide à assurer l'élar
gissement et le renforcement du système démocratique
fondé sur le plein exercice des droits civils et politiques et
des droits économiques, sociaux et culturels pour tous les
Salvadoriens;

8. Réitère l'appel qu'elle a lancé au Gouvernement sal
vadorien et aux forces d'opposition pour qu'ils coopèrent
pleinement avec les organismes humanitaires qui s'em
ploient à alléger les souffrances de la population civile, où
que ceux-ci opèrent dans le pays, et qu'ils permettent au
Comité international de la Croix-Rouge de continuer à
évacuer les blessés et infirmes de guerre là où ils pourront
recevoir les soins médicaux nécessaires;

9. Prie tous les Etats de collaborer, dans toute la me
sure possible, à l'accueil des réfugiés et d'appuyer les orga
nismes autonomes chargés de s'occuper des personnes
déplacées à l'intérieur d'El Salvador et demande au Gou
vernement salvadorien d'accorder des facilités à ses
nationaux désireux de rentrer dans leurs foyers;

10. Déplore que l'aptitude du système judiciaire
d'El Salvador à enquêter sur les violations des droits de
l'homme ainsi qu'à les juger et à les châtier demeure notoi
rement insatisfaisante et demande donc instamment aux
autorités compétentes d'approfondir le processus de ré
forme du système judiciaire salvadorien, afin que soient
châtiés rapidement et effectivement les responsables des
violations graves des droits de l'homme qui ont été commi
ses et continuent d'être commises dans le pays;

Il. Demande aux autorités compétentes d'El Salvador
de rendre la législation nationale compatible avec les dis
positions des instruments internationaux relatifs aux

157 Voir A/39/b3b, annexe, sect. Il.
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droits de l'homme par lesquelles le Gouvernement saiva
dorien est lié;

12. Recommande que les réformes nécessaires soient
poursuivies et élargies en El Salvador, en particulier que la
réforme agraire y soit effectivement appliquée, de façon à
contribuer à la solution des problèmes économiques et so
ciaux qui sont à l'origine du conflit interne dans ce pays;

13. Renouvelle l'appel qu'elle a lancé au Gouverne
ment salvadorien ainsi qu'à toutes les autres parties inté
ressées pour qu'ils continuent de prêter leur concours au
Représentant spécial de la Commission des droits de
l'homme et prie les organismes compétents des Nations
Unies de faciliter l'aide et l'assistance que le Gouverne
ment salvadorien pourrait demander pour parvenir aux
normes maximales en matière de promotion et de protec
tion des droits de l'homme et des libertés fondamentales;

14. Décide de poursuivre, lors de sa quarante
deuxième session, l'étude de la situation des droits de
l'homme et des libertés fondamentales en El Salvador, en
vue de réexaminer cette situation à la lumière des éléments
supplémentaires qu'auront apportés la Commission des
droits de l'homme et le Conseil économique et social, ce
dans l'espoir qu'une amélioration se produira.

9Je séance plénière
4 décembre J986

411158. Question des droits de l'homme et des libertés
fondamentales en Afghanistan

L'Assemblée générale,

Guidée par les principes énoncés dans la Charte des
Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de
l'homme2, les Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme24 et les normes humanitaires établies dans les
Conventions de Genève du 12 août 1949154,

Consciente de la responsabilité qui lui incombe de pro
mouvoir et d'encourager le respect des droits de l'homme
et des libertés fondamentales pour tous et résolue à demeu
rer vigilante à l'égard des violations des droits de l'homme
où qu'elles se produisent,

Soulignant l'obligation qu'ont tous les gouvernements
de respecter et de protéger les droits de l'homme et de s'ac
quitter des responsabilités qu'ils ont assumées aux termes
de divers instruments internationaux,

Rappelant la résolution 1984/55 de la Commission des
droits de l'homme, en date du 15 mars 198429, dans la
quelle la Commission a exprimé les préoccupations et les
grandes inquiétudes que lui causait la présence continue
de forces étrangères en Afghanistan, de même que la réso
lution 1984/37 du Conseil économique et social, en date
du 24 mai 1984, dans laquelle le Conseil a prié le Président
de la Commission des droits de l'homme de nommer un
rapporteur spécial qui aurait pour mandat d'examiner la
situation des droits de l'homme en Afghanistan,

Rappelant également la résolution 1985/38 de la Com
mission des droits de l'homme, en date du 13 mars 19853°,
dans laquelle la Commission a exprimé sa profonde in
quiétude devant les violations graves et massives des droits
de l'homme en Afghanistan et a prié instamment les auto
rités de ce pays de mettre un terme à ces violations, en par
ticulier à la répression militaire exercée contre la popula
tion civile d'Afghanistan,

Rappelant en outre la décision 1985/147 du Conseil éco
nomiq.ue et social, en date du 30 mai 1985, par laquelle le
ConseIl a approuvé la décision de la Commission des
droits de l'homme de proroger le mandat du Rapporteur

spécial et de le prier de faire rapport à l'Assemblée géné
rale, lors de sa quarantième session, et à la Commission,
lors de sa quarante-deuxième session, sur la situation des
droits de l'homme en Afghanistan, y compris les pertes
humaines et matérielles résultant des bombardements de
la population civile,

Rappelant la résolution 1985/35 de la Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la pro
tection des minorités, en date du 30 août 1985158, dans la
quelle la Sous-Commission a prié la Commission des
droits de l'homme d'inviter le Rapporteur spécial à s'inté
resser particulièrement au sort des femmes et des enfants
en conséquence du conflit en Afghanistan,

Rappelant également sa résolution 40/137 du 13 décem
bre 1985, dans laquelle elle s'est déclarée profondément
préoccupée que le mépris des droits de l'homme en Afgha
nistan soit plus largement répandu et que le conflit conti
nue de provoquer des violations massives des droits de
l'homme, mettant ainsi en péril, non seulement la vie d'in
dividus mais aussi l'existence de groupes entiers de person
nes et de tribus entières,

Prenant note de la résolution 1986/40 de la Commission
des droits de l'homme, en date du 12 mars 198631 , et de la
décision 1986/136 du Conseil économique et social, en
date du 23 mai 1986, par laquelle le Conseil a fait sienne la
décision prise par la Commission de proroger d'un an le
mandat du Rapporteur spécial,

Ayant examiné avec soin le rapport intérimaire du Rap
porteur spécial sur la situation des droits de l'homme en
Afghanistan159, qui révèle la persistance de violations gra
ves et massives des droits fondamentaux de l'homme dans
ce pays,

Constatant qu'une situation de conflit armé continue
d'exister en Afghanistan, laissant de très nombreuses victi
mes sans protection ni assistance,

Déplorant le refus constant des autorités afghanes de
coopérer avec le Rapporteur spécial,

1. Félicite le Rapporteur spécial de son rapport sur la
situation des droits de l'homme en Afghanistan;

2. Se déclare de nouveau profondément préoccupée de
ce que les autorités afghanes, avec l'appui massif de trou
pes étrangères, agissent avec une grande sévérité contre
leurs opposants et ceux qu'elles soupçonnent d'être leurs
opposants, sans aucun respect pour les obligations relati
ves aux droits de l'homme qu'elles ont contractées à
l'échelon international;

3. Exprime sa grave préoccupation devant les méthodes
de guerre utilisées, qui sont contraires aux normes huma
nitaires internationales et aux instruments pertinents aux
quels les Etats concernés sont parties;

4. Exprime également sa grave préoccupation en parti
culier devant les conséquences tragiques qu'ont pour la
population civile les bombardements effectués sans dis
tinction, ainsi que les opérations militaires principalement
dirigées contre les villages et la structure agricole;

5. Partage la conviction du Rapporteur spécial que la
prolongation du conflit augmente la gravité des violations
flagrantes et systématiques des droits de l'homme qui se
produisent déjà dans le pays;

6. Se déclare de nouveau profondément affligée et alar
mée en particulier par les violations multiples du droit à la
vie, ~ la liberté et à la sécurité de la personne, y compris la
prattque courante de la torture et les exécutions sommai-

158 Voir E/CN.4/1986/5-E/CN.4/Sub. 211 '185/57. chap. XX, sect. A.
159 A/41/778, annexe.
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res d'opposants au régime, ainsi que par les manifestations
continues d'une politique d'intolérance religieuse;

7. Exprime sa profonde préoccupation devant le nom
bre de personnes détenues pour avoir cherché à exercer
leurs droits de l'homme et libertés fondamentales et leur
détention dans des conditions contraires aux normes inter
nationalement reconnues;

8. Note avec une grande préoccupation que le système
d'enseignement ne semble pas respecter la liberté des pa
rents d'assurer l'éducation religieuse et morale de leurs en
fants conformément à leurs propres convictions;

9. Note également avec une grande préoccupation que
les violations multiples des droits de l'homme, qui ont déjà
contraint des millions de personnes à quitter leurs foyers
et leur pays, continuent de provoquer de grands mouve
ments de réfugiés et de personnes déplacées;

10. Demande de nouveau aux parties au conflit d'appli
quer pleinement les principes et les normes du droit huma
nitaire international et d'admettre les organisations hu
manitaires internationales, en particulier le Comité inter
national de la Croix-Rouge, ainsi que de faciliter leurs
opérations pour alléger les souffrances du peuple d'Afgha
nistan;

Il. Demande instamment aux autorités en Afghanis
tan de coopérer avec la Commission des droits de l'homme
et avec son Rapporteur spécial, en particulier en l'autori
sant à se rendre en Afghanistan;

12. Prie le Secrétaire général d'apporter toute l'assis
tance nécessaire au Rapporteur spécial;

13. Décide de mairltenir à l'étude, durant sa quarante
deuxième session, la question des droits de l'homme et des
libertés fondamentales en Afghanistan afin de l'examiner
de nouveau en tenant compte des éléments supplémentai
res fournis par la Commission des droits de l'homme et le
Conseil économique et social.

97e séance plénière
4 décembre 1986

411159. Situation des droits de l'homme dans la Répu
blique islamique d'Iran

L'Assemblée générale,

Guidée par les principes énoncés dans la Charte des
Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de
l'homme2 et les Pactes internationaux relatifs aux droits
de l'homme24,

Réaffirmant que tous les Etats Membres sont tenus de
promouvoir et de protéger les droits de l'homme et les li
bertés fondamentales et de respecter les obligations qu'ils
ont contractées aux termes des divers instruments interna
tionaux conclus dans ce domaine,

Rappelant les résolutions de la Commission des droits de
l'homme 1982127 du Il mars 198227 et 1983/34 du
8 mars 198328,

Ayant à l'esprit la résolution 1984/54 de la Commission
des droits de l'homme, en date du 14 mars 198429, dans la
quelle la Commission a exprimé la profonde préoccupa
tion que lui causait la persistance de violations graves des
droits de l'horr '~'1~~ et des libertés fondamentales dans la
République islan·pe d'Iran et a prié le Président de la
Commission de :'J:n..ler un représentant spécial chargé
d'effectuer une etude approfondie de la situation des droits
de l'homme dans ce pays,

Rappelant la résolution 1985/39 de la Commission des
droits de l'homme, en date du 13 mars 19853°,

Prenant note, en particulier, de la résolution 1986/41 de
la Commission des droits de l'homme, en date du 12 mars
198631 , par laquelle la Commission a décidé de proroger
d'un an le mandat de son Représentant spécial et l'a prié
de présenter un rapport intérimaire à l'Assemblée géné
rale, lors de sa quarante et unième session, sur la situation
des droits de l'homme dans la République islamique
d'Iran, y compris la situation des groupes minoritaires tels
que les baha'is, et un rapport final à la Commission lors de
sa quarante-troisième session,

Ayant à l'esprit la résolution 1985/17 ~e .la. Sou~
Commission de la lutte contre les mesures discnmmatOl
res et de la protection des minorités, en date du 29 août
1985 158, dans laquelle la Sous-Commission s'est déclarée
alarmée par des informations indiquant que des violations
graves des droits de l'homme et des libertés fondamentales
continuaient à se produire dans la République islamique
d'Iran,

Regrettant que le Gouvernement de la République isla
mique d'Iran n'ait pas encore apporté tout son concours à
la Commission des droits de l'homme et à son Représen
tant spécial, en refusant notamment à ce dernier l'autori
sation de se rendre dans le pays,

Tenant compte du fait que le Représentant spécial a
transmis au Gouvernement de la République islamique
d'Iran une liste d'allégations concernant des violations du
droit à la vie et de certains autres droits, dont ceux de la
profession médicale, qui se seraient produites pendant la
période allant d'octobre 1985 à septembre 1986,

1. Prend acte du rapport intérimaire du Représentant
spécial de la Commission des droits de l'homme chargé
d'étudier la situation des droits de l'homme dans la Répu
blique islamique d'Iran et des observations générales qu'il
contient l60;

2. Exprime sa profonde préoccupation au sujet des allé
gations concrètes et détaillées relatives à des violations des
droits de l'homme dans la République islamique d'Iran et,
en particulier, des violations concernant le droit à la vie,
telles que les exécutions sommaires et arbitraires, le droit
de ne pas être soumis à la torture ni à des peines ou traite
ments cruels, inhumains ou dégradants, le droit à la liberté
et à la sécurité de la personne et le droit de ne pas être ar
rêté ni détenu arbitrairement, le droit à un jugement équi
table, le droit à la liberté de pensée, de conscience et de re
ligion et à la liberté d'expression et le droit des minorités
religieuses de professer et de pratiquer leur propre reli
gion;

3. Demande instamment au Gouvernement de la Ré
publique islamique d'Iran, en tant qu'Etat partie au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques22, de res
pecter les droits énoncés dans ce pacte et d'en assurer
l'exercice à toutes les personnes vivant sur son territoire et
soumises à sa juridiction;

4. Prie la Commission des droits de l'homme d'étudier
soigneusement le rapport final du Représentant spécial,
ainsi que toutes autres informations relatives à la situation
des droits de l'homme dans la République islamique
d'Iran, et d'examiner de nouvelles mesures permettant
d'assurer à tous les habitants de ce pays le respect effectif
des droits de l'homme et des libertés fondamentales;

5. Demande instamment au Gouvernement de la Ré
publique islamique d'Iran d'apporter son entier concours
au Représentant spécial de la Commission des droits de
l'homme et, notamment, de l'autoriser à se rendre dans ce
pays;

160 A/41/787, annexe.
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6. Prie le Secrétaire général d'accorder toute l'assis
tance nécessaire au Représentant spécial;

7. Décide de poursuivre l'examen de la situation des
droits de l'homme dans la République islamique d'Iran,
y compris la situation des groupes minoritaires tels que les
baha'is, au cours de sa quarante-deuxième session, de ma
nière à réexaminer cette situation en fonction des éléments
nouveaux qu'auront pu apporter la Commission des droits
de l'homme et le Conseil économique et social.
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41/160. Mesures à prendre contre les activités nazies,
fascistes et néo-fascistes et toutes les autres for
mes d'idéologies et pratiques totalitaires fon
dées sur l'intolérance raciale, la haine et la ter
reur

L'Assemblée générale,

Rappelant que l'Organisation des Nations Unies est née
de la lutte contre le nazisme, le fascisme, l'agression et
l'occupation étrangère et que, dans la Charte des Nations
Unies, les peuples se sont déclarés résolus à préserver les
générations futures du fléau de la guerre,

Consciente de la volonté résolue que les peuples du
monde ont exprimée dans la Charte de proclamer à nou
veau leur foi dans les droits fondamentaux de l'homme,
dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans
l'égalité de droits des hommes et des femmes, ainsi que des
nations, grandes et petites, et de favoriser le progrès social
et instaurer de meilleures conditions de vie dans une li
berté plus grande,

Profondément alarmée par l'existence de groupes et
d'organisations qui continuent de propager des idéologies
et des pratiques totalitaires, en particulier les idéologies et
pratiques nazies, fascistes et néo-fascistes, qui sont con
traires aux droits de l'homme et aux libertés fondamenta
les, en particulier le droit à l'autodétermination, le droit à
la vie, à la liberté et à la sûreté et le droit de ne pas faire
l'objet de discrimination, et qui portent de ce fait atteinte
aux buts et principes énoncés dans la Charte,

Constatant avec préoccupation que les tenants des idéolo
gies fascistes et néo-fascistes et des autres idéologies totali
taires ont intensifié leurs activités dans un certain nombre
de pays et les coordonnent de plus en plus sur le plan inter
national,

Profondément préoccupée par la persistance, dans le
monde contemporain, d'idéologies, de régimes et de prati
ques totalitaires, dont le racisme et le colonialisme, qui im
pliquent le mépris de l'individu ou le déni de la dignité in
trinsèque et de l'égalité de tous les êtres humains, ainsi que
de l'égalité des chances dans les domaines civil, politique,
économique, social et culturel,

Réaffirmant que toutes les idéologies et pratiques totali
taires ou autres, en particulier les idéologies nazies, fascis
tes et néo-fascistes, fondées sur l'exclusivisme ou l'intolé
rance raciaux, ethniques ou autres, la haine, la terreur ou
le déni systématique des droits de l'homme et des libertés
fondamentales, ou y conduisant, sont incompatibles avec
les buts et principes de la Charte, risquent de compromet
tre la paix du monde et font obstacle aux relations amica
les entre les Etats et à l'exercice des droits de l'homme et
des libertés fondamentales,

Ayant à l'esprit les principes de la coopération interna
tionale en ce qui concerne le dépistage, l'arrestation, l'ex
tradition et le châtiment des individus coupables de crimes

de guerre et de crimes contre l'humanité, ~non~é~ dans la
résolution 3074 (XXVIII) de l'Assemblee generale, en
date du 3 décembre 1973,

Réaffirmant que, conformément à ses résolutions 3 (1)
du 13 février 1946 et 95 (1) du Il décembre 1946, la pour
suite et le châtiment des crimes de guerre et des crimes
contre la paix et l'humanité constituent un engagement
universel pour tous les Etats,

Rappelant ses résolutions 2331 (XXII) du 18 décembre
1967, 2438 (XXIII) du 19 décembre 1968,2545 (XXIV)
du Il décembre 1969, 2713 (XXV) du 15 décembre 1970,
2839 (XXVI) du 18 décembre 1971, 34/24 du 15 novem
bre 1979, 351200 du 15 décembre 1980, 36/162 du 16 dé
cembre 1981, 37/179 du 17 décembre 1982, 38/99 du
16 décembre 1983, 39/114 du 14 décembre 1984 et 40/148
du 13 décembre 1985,

1. Condamne de nouveau toutes les idéologies et prati
ques totalitaires ou autres, en particulier les idéologies na
zies, fascistes et néo-fascistes, fondées sur l'exclu;sivisme
ou l'intolérance raciaux, ethniques ou autres, la hame et la
terreur, qui privent les peuples des droits fondamentaux
de l'homme et des libertés fondamentales ainsi que de
l'égalité des chances, et se déclare résolue à lutter contre
ces idéologies et pratiques;

2. Prie instamment tous les Etats d'appeler l'attention
sur les menaces que les idéologies et pratiques susmention
nées font peser sur les institutions démocratiques et d'en
visager de prendre des mesures, conformément à leurs sys
tèmes constitutionnels nationaux et aux dispositions de la
Déclaration universelle des droits de l'homme2 et des Pac
tes internationaux relatifs aux droits de l'homme24, en vue
d'interdire ou d'empêcher par d'autres moyens les activi
tés des groupes, organisations ou personnes pratiquant ces
idéologies;

3. Invite les Etats Membres à adopter, conformément à
leurs systèmes constitutionnels nationaux et aux disposi
tions de la Déclaration universelle des droits de l'homme
et des Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme, en leur accordant un rang de priorité élevé, des
mesures déclarant punissable par la loi toute diffusion
d'idées fondées sur la supériorité raciale ou la haine et de
propagande en faveur de la guerre, y compris des idéolo
gies nazies, fascistes et néo-fascistes;

4. Demande à tous les Etats, conformément aux princi
pes fondamentaux du droit international, de s'abstenir de
toute pratique contraire aux droits fondamentaux de
l'homme;

5. Lance un appel à tous les Etats qui ne l'ont pas en
core fait pour qu'ils deviennent parties aux Pactes interna
tionaux relatifs aux droits de l'homme, à la Convention
pour la prévention et la répression du crime de
génocide l61 , à la Convention internationale sur l'élimina
tion de toutes les formes de discrimination raciale3, à la
Convention sur l'imprescriptibilité des crimes de guerre et
des crimes contre l'humanité 162 et à la Convention inter
nationale sur l'élimination et la répression du crime
d'apartheicJ4;

6. Invite tous les Etats et toutes les organisations inter
nationales à présenter au Secrétaire général des observa
tions et informations sur l'application de la présente réso
lution;

7. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante-troisième session, par l'inter
médiaire du Conseil économique et social, un rapport éta-

16\ Résolution 260 A (111), annexe.
162 Résolution 2391 (XXIII). annexe.
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41/161. Situation des droits de l'homme et des libertés
fondamentales au Chili

L'Assemblée générale,
Consciente de la responsabilité qui lui incombe de pro

mouvoir et d'encourager le respec! des d~oits de l'hom.m.e
et des libertés fondamentales et resolue a demeurer Vigi
lante à l'égard de leurs violations, où qu'elles se produi
sent,

Soulignant que le Gouvernement chilien est tenu de res
pecter et de protéger les ~roits de l'homme conf?~mément
aux instruments internationaux auxquels le Chlh est par
tie,

Considérant que la préoccupation de la communauté in
ternationale devant la situation des droits de l'homme au
Chili s'est manifestée dans un certain nombre de résolu
tions de l'Assemblée générale, en particulier dans la rés.o
lution 33/173 du 20 décembre 1978 sur les personnes diS
parues et dans la résolution 40/145 du 13 décembre 1985,
par laquelle l'Assemblée a invité la Commission des dr?jts
de l'homme à prendre les mesures les plus appropnees
pour assurer le rétablissement effectif des droits de
l'homme et des libertés fondamentales au Chili, y compris
la prorogation du mandat du Rapporteur spécial,

Considérant que le Rapporteur spécial entend présenter
à la Commission des droits de l'homme, lors de sa qua
rante-troisième session, un rapport définitifsur la situation
des droits de l'homme au Chili,

Rappelant les résolutions pertinentes de la Commission
des droits de l'homme, en particulier la résolution
1986/63 du 14 mars 198631 , dans laquelle la Commission
a notamment décidé, devant la persistance de violations
graves des droits de l'homme au Chili, de proroger d'un an
le mandat du Rapporteur spécial et d'examiner cette ques
tion à titre hautement prioritaire,

Déplorant de nouveau que les autorités chiliennes n'aient
fait aucun cas des appels répétés que l'Assemblée générale,
la Commission des droits de l'homme et d'autres organis
mes internationaux leur ont adressés pour qu'elles réta
blissent l'exercice des droits de l'homme et des libertés
fondamentales,

Considérant certains rapports établis par diverses orga
nisations non gouvernementales qui ont rendu publiques
les graves violations des droits de l'homme au Chili,

Constatant que certaines mesures, telles que le rétablis
sement des tribunaux du travail et la création de la Com
mission consultative chargée de la question des droits de
l'homme au Ministère de l'intérieur, sont insuffisantes du
fait des limites imposées à la compétence de ces organes et
que la décision de ne pas assigner les opposants à résidence
ou les expulser du pays ne restreint pas les pouvoirs discré
tionnaires institués,

1. Prend acte avec intérêt du rapport préliminaire du
Rapporteur spécial sur la situation des droits de l'homme
au Chili163, présenté en application de la résolution
1986/63 de la Commission des droits de l'homme;
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bli à la lumière des débats qui auront lieu à la Commission 2. Juge positif que le Gouvernement chilien ait ~rmis
des droits de l'homme et sur la base des observations com- au Rapporteur spécial de séjourne~ da.ns le pays ~n decem·
muniquées par les Etats et les organisations internatio- br~ 1985, en lui apportant sa cooperation et en lUI donnant
nales. libre accès aux moyens nécessaires pour mener son en

quête, et compte que: l'autoris~t~on d'~ffectue~ une no~
velle visite dans les memes conditions lUI sera tres prochai
nement accordée, mais déplore que la coopération. du
Gouvernement chilien aux efforts déployés par l'Orgamsa
tion des Nations Unies ne se soit pas traduite par une amé·
lioration sensible de la situation des droits de l'homme et
des libertés fondamentales;

3. Exprime sa profonde inquiétude. devant l'abs~nce de
mécanismes institutionnels qui garantissent l'exerCice sans
entraves des droits civils, politiques, économiques, soci~ux
et culturels, qui est une cor.dition essentielle pour la hbre
expression de la volonté populaire;

4. Exprime sa profonde préoccupation,devant la persi.s:
tance de violations graves des droits de l homme au Chlh
dont rend compte le rapport du Rapporteur spécial, qui
fait mention notamment de meurtres, d'enlèvements, de
disparitions temporaires, de tortures et sévices infligés par
les forces de sécurité, du climat d'insécurité, du maintien
du bannissement et du caractère discriminatoire du projet
de liste des citoyens autorisés à regagner le pays, de la sup
pression des libertés et des droits fondamentaux par le
maintien de pouvoirs exécutifs arbitraires pendant la pé
riode prolongée durant laquelle des états d'ex.~epti0!l ont
été en vigueur, ainsi que du nouvel état de siege recem
ment décrété;

5. Exprime sa préoccupation devant le déni de la liberté
d'expression, du droit de réunion et du droit d'association
par les autorités chiliennes, qui ont rec0l;lrs à d~s méth?des
répressives et à la violence face aux mamfestatlons SOCiales
et politiques d'opposition, y compris en p~rticulier l~s ra
fles militaires dirigées contre des populations margmales
ou contre le siège d'universités et les mesures d'intimida
tion prises envers des organisations religieuses et laïques
s'occupant des droits de l'homme;

6. Réaffirme sa conviction qu'un ordre juridique et po
litique fondé sur l'expression de la volonté populair~ par la
voie d'un processus électoral ouvert à tous les citoyens
dans les mêmes conditions et sur des élections libres est es
sentiel au plein respect des droits de l'homme au Chili
comme dans tout autre pays;

7. Constate avec une vive préoccupation que les autori
tés gouvernementales sont incapables d'empêcher les m~~
vais traitements infligés aux individus par les forces mlh
taires et les forces de police et de sécurité et se déclare
particulièrement soucieuse d'appren~re que les auto;ités
judiciaires compétentes n'ont pas pns les mesures neces
saires pour enquêter à fond sur, les nombreux. cas ~<?n en
core résolus d'assassinat, d'enlevement, de dlspantlon et
de torture et pour poursuivre les responsables;

8. Accueille avec satisfaction les demandes tendant au
rétablissement d'une démocratie pluraliste formulées par
les divers groupes sociaux et politiques;

9. Demande de nouveau avec insistance au Gouverne
ment chilien de rétablir et de respecter les droits de
l'homme conformément aux principes énoncés dans la Dé
claration universelle des droits de l'homme2 et aux obliga
tions qu'il a contractées en vertu de divers instruments in
ternationaux pour que soient rétablis le principe de la
légalité et les institutions démocratiques ainsi que la joui~

sance et l'exercice effectifs des droits de l'homme et des h
bertés fondamentales et, en particulier:

a) De mettre fin immédiatement à l'état de siège dé
crété en septembre 1986 et à la pratique arbitrair~ consis
tant à proclamer ({ des états d'exception suspenSifs de la
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Constitution» en vertu desquels sont constamment com
mises dans le pays des violations graves des droits de
l'homme;

b) De modifier la législation, y compris les lois permet
tant le recours arbitraire à ces états d'exception, afin
qu'elle respecte les garanties des droits de l'homme défi
nies dans les instruments internationaux;

c) De mettre un terme immédiatement à toutes les for
mes de torture physique et psychologique et de respecter
effectivement le droit à la vie et à l'intégrité physique et
morale, en cessant qui plus est d'avoir recours à l'intimida
tion et aux persécutions, à la séquestration et aux arresta
tions arbitraires ainsi qu'à la détention dans des lieux se
crets;

ci) De prendre d'urgence les dispositions judiciaires et
administratives voulues pour enquêter sur tous les cas de
décès, de torture, d'enlèvement ou d'autres violations des
droits de l'homme imputés aux forces militaires ou aux
forces de police et de sécurité et de punir les responsables
de ces violations;

e) De prendre des mesures énergiques pour mettre fin
aux activités de bandes ou de groupes, qu'ils soient privés
ou associés aux forces de sécurité, responsables d'enlève
ments ayant entraîné la mort, d'actes d'intimidation ou de
mauvais traitements;

j) D'enquêter et de faire la lumière sans plus tarder sur
le sort des personnes qui ont disparu après avoir été arrê
tées pour des motifs politiques;

g) De réorganiser les forces de police et de sécurité en
vue de mettre un terme aux violations persistantes des
droits de l'homme;

h) D'assurer l'indépendance du pouvoir judiciaire et
l'efficacité maximale des recours judiciaires, notamment
l'habeas corpus ou l'amparo, d'empêcher l'intimidation
des juges, avocats de la défense et témoins et de rétablir la
juridiction des tribunaux civils transférée aux tribunaux
militaires;

l) De faire en sorte que la législation antiterroriste ne
soit pas utilisée contre des personnes qui n'ont pas commis
d'actes de terrorisme et que les personnes inculpées pour
actes de violence ou de terrorisme soient traitées dans le
respect de la légalité et de leurs droits, tout en veillant à ce
que l'accusation de terrorisme ne serve pas à justifier des
abus de pouvoir, des tortures et des traitements inhu
mains;

J) De respecter le droit des Chiliens de vivre dans leur
pays et d'y entrer ou d'en sortir en toute liberté, sans res
triction ni conditions arbitraires et de mettre fin à la prati
que de l'exil forcé;

k) De rétablir intégralement la jouissance et l'exercice
des droits économiques, sociaux et culturels, notamment
les droits syndicaux et la liberté d'information, ainsi que
d~ préserver l'identité socioculturelle des minorités eth
mques;

1) De respecter les activités des organisations et des
personnes qui s'emploient à défendre et à promouvoir les
droits de l'homme;

10. Invite la Commission des droits de l'homme à exa
miner le rapport du Rapporteur spécial à titre hautement
prioritaire, sur la base des informations pertinentes dont
eUe disposera, à prendre les mesures les plus appropriées
pour assurer le rétablissement effectif des droits de
l'homme et des libertés fondamentales au Chili, y compris
la prorogation du mandat du Rapporteur spécial, et à faire
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa quarante
deuxième session, par l'intermédiaire du Conseil économi
que et social, aux fins de l'examen de la situation des droits
de l'homme au Chili.
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41/13. Renseignements relatifs aux territoires non au
tonomes, communiqués en vertu de l'alinéa e de
l'Article 73 de la Charte des Nations Unies

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial

chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux qui traite des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes, communi
qués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des
Nations Unies2, ainsi que les mesures prises par le Comité
à propos de ces renseignements,

Ayant également examiné le rapport du Secrétaire géné
ral sur cette question3,

Rappelant sa résolution 1970 (XVIII) du 16 décembre
1963, dans laquelle elle a prié le Comité spécial d'étudier
les renseignements communiqués au Secrétaire général en

2 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième
session, Supplément n· 23 (A/41123), chap. VII.

3 A/411641.
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vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte et d'en tenir
pleinement compte lors de l'examen de la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, conte
nue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,
en date du 14 décembre 1960,

Rappelant également sa résolution 40/51 du 2 décembre
1985, dans laquelle elle a prié le Comité spécial de conti
nuer à s'acquitter des fonctions qui lui avaient été confiées
aux termes de la résolution 1970 (XVIII),

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux qui traite des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes, communi
qués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des
Nations Unies;

2. Réaffirme que, en l'absence d'une décision de l'As
semblée générale elle-même établissant qu'un territoire
non autonome s'administre complètement lui-même au
sens du Chapitre XI de la Charte, la Puissance adminis
trante intéressée devrait continuer à communiquer des
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renseignements en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la
Charte en ce qui concerne ce territoire;

3. Prie les puissances administrantes intéressées de
communiquer ou de continuer de communiquer au Secré
taire général les renseignements demandés à l'alinéa e de
l'Article 73 de la Charte, ainsi que des renseignements
aussi complets que possible sur l'évolution politique et
constitutionnelle dans les territoires en question, dans un
délai maximal de six mois après l'expiration de l'exercice
administratif dans ces territoires;

4. Prie le Comité spécial de continuer à s'acquitter des
fonctions qui lui ont été confiées aux termes de la résolu
tion 1970 (XVIII) de l'Assemblée générale, conformé
ment aux procédures établies, et de faire rapport à ce sujet
à l'Assemblée lors de sa quarante-deuxième session.

52e séance plénière
31 octobre 1986

41114. Activités des intérêts étrangers, économiques et
autres, qui font obstacle à l'application de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux en Namibie et dans tous
les autres territoires se trouvant sous domination
coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le co
lonialisme, l'apartheid et la discrimination ra
ciale en Afrique australe

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question intitulée « Activités des inté

rêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux en Namibie et
dans tous les autres territoires se trouvant sous domina
tion coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonia
lisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique
australe ",

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à cette question4,

Prenant en considération le chapitre pertinent du rap
port du Conseil des Nations Unies pour la Namibie5,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, 2621 (XXV) du
12 octobre 1970, contenant le Programme d'action pour
l'application intégrale de la Déclaration, 35/118 du Il dé
cembre 1980, en annexe à laquelle figure le Plan d'action
pour l'application intégrale de la Déclaration, et 40/56 du
2 décembre 1985, relative au vingt-cinquième anniversaire
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes les autres résolu
tions de l'Organisation des Nations Unies relatives à la
question,

Réaffirmant l'obligation solennelle qu'ont les puissances
administrantes, en vertu de la Charte des Nations Unies,
d'encourager le progrès politique, économique et social
ainsi que le développement de l'instruction des habitants
des territoires qu'elles administrent et de protéger les res
sources humaines et naturelles de ces territoires contre les
abus,

4 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième
session, Supplément n° 23 (A/41/23), chap. IV.

S Ibid., Supplément n° 24 (A/4 1124), première partie, chap. IV,
sect. 0.3 et P.3.

Réaffirmant que toute activité économique ou autre qui
entrave l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux et fait obs
tacle aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'apar
theid et la discrimination raciale en Afrique australe et
dans d'autres territoires coloniaux constitue une violation
directe des droits des habitants ainsi que des principes de
la Charte et de toutes les résolutions pertinentes de l'Orga
nisation des Nations Unies,

Réaffirmant que les ressources naturelles de tous les ter
ritoires soumis à la domination coloniale et raciste sont le
patrimoine des peuples de ces territoires et que l'exploita
tion et l'épuisement desdites ressources par des intérêts
économiques étrangers, notamment en Namibie, en asso
ciation avec le régime d'occupation sud-africain, consti
tuent une violation directe des droits des peuples ainsi que
des principes de la Charte et de toutes les résolutions perti
nentes de l'Organisation des Nations Unies,

Ayant à l'esprit les dispositions pertinentes de la Décla
ration économique et des autres documents de la septième
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays
non alignés, tenue à New Delhi du 7 au 12 mars 19836,
celles du Document final de la Réunion ministérielle ex
traordinaire du Bureau de coordination du Mouvement
des pays non alignés sur la question de Namibie, tenue à
New Delhi du 19 au 21 avril 19857, ainsi que celles des
Déclaration politique et Déclaration économique finales
adoptées par la Conférence des ministres des affaires
étrangères des pays non alignés, tenue à Luanda du 4 au
7 septembre 19858,

Tenant compte des dispositions pertinentes des docu
ments adoptés par la deuxième Conférence internationale
sur la Namibie, tenue à Bruxelles du 5 au 7 mai 1986, la
Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions contre
l'Afrique du Sud raciste, tenue à Paris du 16 au 20juin
19869, et la Conférence internationale pour l'indépen
dance immédiate de la Namibie, tenue à Vienne du 7
au Il juillet 198610,

Notant avec une vive inquiétude que les puissances colo
niales et certains Etats, par leurs activités dans les territoi
res coloniaux, continuent à faire fi des décisions prises par
l'Organisation des Nations Unies sur cette question et
n'ont pas appliqué, en particulier, les dispositions perti
nentes des résolutions 2621 (XXV) et 40/52 de l'Assem
blée générale, en date des 12 octobre 1970 et 2 décembre
1985, par lesquelles l'Assemblée a demandé aux puissan
ces coloniales et aux gouvernements qui ne l'avaient pas
encore fait de prendre des mesures législatives, adminis
tratives ou autres à l'égard de ceux de leurs ressortissants
et des personnes morales relevant de leur juridiction qui
possèdent et exploitent dans les territoires coloniaux, no
tamment en Afrique, des entreprises préjudiciables aux in
térêts des habitants de ces territoires, en vue de mettre fin
aux activités de ces entreprises et d'empêcher de nouveaux
investissements contraires aux intérêts des habitants des
dits territoires,

Condamnant l'intensification des activités des intérêts
étrangers, économiques, financiers et autres, qui conti
nuent d'exploiter les ressources naturelles et humaines des
territoires coloniaux et d'accumuler et de rapatrier des bé-

6 A/38/132-S/IS675, annexe.
7 A/40/307-S/17184, annexe.
s A/40/854-S/1761O et Corr.I, annexes 1 et II.
9 Voir Rapport de la Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions

contre l'Afrique du Sud raciste, Paris, 16-20 juin 1986 (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.86.I.23), chap. IX.

10 Voir Rapport de la Conférence internationale pour l'indépendance
immédiate de la Namibie, Vienne, 7-11 juillet 1986 (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.86.I.16 et additif), troisième partie.
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néfices considérables au détriment des intérêts des habi
tants, notamment dans le cas de la Namibie, empêchant
ainsi les peuples desdits territoires de réaliser leurs aspira
tions légitimes à l'autodétermination et à l'indépendance,

Condamnant énergiquement le soutien que le régime de
la minorité raciste d'Afrique du Sud continue de recevoir
des intérêts étrangers, économiques, financiers et autres,
qui collaborent avec lui pour exploiter les ressources natu
relles et humaines du Territoire international de la Nami
bie afin d'affermir encore davantage sa domination illégale
et raciste sur ce Territoire et de renforcer son système
d'apartheid,

Condamnant énergiquement l'investissement de capi
taux étrangers dans la production d'uranium et la collabo
ration dans le domaine nucléaire entre le régime minori
taire raciste d'Afrique du Sud et certains pays occidentaux
et autres qui, en procurant à ce régime matériel et techno
logie nucléaires, lui permettent d'accroître sa capacité nu
cléaire et sa puissance militaire et de devenir une puissance
nucléaire, favorisant ainsi le maintien de l'occupation illé
gale de la Namibie par l'Afrique du Sud,

Réaffirmant que les ressources naturelles de la Namibie,
notamment ses ressources marines, sont le patrimoine in
violable et incontestable du peuple namibien et que l'ex
ploitation et l'épuisement de ces ressources, en particulier
des gisements d'uranium, par suite du pillage auquel se li
vrent l'Afrique du Sud et certains intérêts économiques
étrangers, occidentaux et autres, en violation de la Charte,
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité, ainsi que du décret nol pour la protec
tion des ressources naturelles de la Namibiell promulgué
le 27 septembre 1974 par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, et au mépris de l'avis consultatif rendu
par la Cour internationale de Justice le 21 juin 1971 12,
sont considérés illégaux, contribuent au maintien du ré
gime illégal d'occupation et compromettent gravement
l'intégrité et la prospérité d'une Namibie indépendante,

Rappelant qu'elle a fait sienne la décision prise par le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie de proclamer,
dans l'exercice des droits qu'il détient en vertu de la Con
vention des Nations Unies sur le droit de la mer13, une
zone économique exclusive pour la Namibie dont la limite
extérieure sera 200 milles marins et qu'elle a déclaré que
toute mesure visant à donner effet à cette décision devra
être prise en consultation avec la South West Africa Peo
ple's Organization, seul représentant authentique du peu
ple namibien l4,

Rappelant qu'elle a approuvé la décision prise par le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie le 2 mai
1~851~, dans le,cadre des efforts qu'il fait pour assurer l'ap
pltcatton du decret na1 pour la protection des ressources
n~t.urelles de la Namibie, d'engager des poursuites judi
ciaires devant les tribunaux nationaux contre les sociétés
ou les particuliers qui exploitent, transportent, traitent ou
achètent des ressources naturelles namibiennes,

Préoccupée par la situation qui règne dans d'autres terri
toires coloniaux, notamment certains territoires des ré
gions des Caraibes et du Pacifique, où les intérêts étran-

11 Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-cinquième
session, Supplément n° 24 (A/35124), vol. l, annexe II.

12 Conséquences juridiques pour les Etats de la présence continue de
l'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la
résolution 276 (1970) du Conseil de sécurité, Avis consultatif, C/J.
Recueil, 1971, p. 16.

13 Documents officiels de la troisième Conférence des Nations Unies sur
le droit de la mer, vol. XVII (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.84.V.3), document A/CONF.62/122.

14 Résolution 40/97 A, par. 58.
15 Ibid., par. 65.

gers, économiques, financiers et autres, continuent à
priver les populations autochtones de leurs droits sur les
richesses de leurs pays et où les habitants de ces territoires
continuent d'être dépossédés de leurs terres, du fait que les
puissances administrantes intéressées n'imposent aucune
restriction à la vente de terrains à des étrangers, en dépit
des instances répétées de l'Assemblée générale,

Consciente de la nécessité persistante de mobiliser l'opi
nion publique mondiale contre le rôle joué par les intérêts
étrangers, économiques, financiers et autres, dans l'exploi
tation des ressources naturelles et humaines, qui fait obsta
cle à l'indépendance des territoires coloniaux et à l'élimi
nation du racisme, notamment en Afrique australe, et
soulignant l'importance de l'action menée par les collecti
vités locales, les syndicats, les associations religieuses, les
établissements universitaires, les médias, les mouvements
de solidarité et autres organisations non gouvernementales
ainsi que par les particuliers, en vue d'exercer des pres
sions sur les sociétés transnationales pour qu'elles s'abs
tiennent de tout investissement ou activité dans le Terri
toire de la Namibie, de favoriser une politique de cessation
systématique de toute participation financière ou autre
dans les sociétés qui font des affaires avec l'Afrique du Sud
et de contrecarrer toutes les formes de collaboration avec
le régime d'occupation en Namibie,

1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples des terri
toires dépendants à l'autodétermination, à l'indépendance
et à la jouissance des ressources naturelles de leurs territoi
res, ainsi que leur droit de disposer de ces ressources au
mieux de leurs intérêts;

2. Déclare de nouveau que toute puissance adminis
trante ou occupante qui prive les peuples coloniaux de
l'exercice de leurs droits légitimes sur leurs ressources na
turelles ou fait passer des intérêts économiques et finan
ciers étrangers avant les droits et intérêts de ces peuples
viole les obligations solennelles qui lui incombent en vertu
de la Charte des Nations Unies;

3. Réaffirme que, en exploitant les ressources naturel
les au risque de les épuiser, en continuant d'accumuler et
de rapatrier des bénéfices considérables et en utilisant ces
bénéfices pour enrichir les colons étrangers et perpétuer la
domination coloniale et la discrimination raciale dans les
territoires, les intérêts étrangers, économiques, financiers
et autres, qui exercent actuellement leurs activités dans les
territoires coloniaux, notamment en Afrique australe,
constituent un obstacle majeur à l'indépendance politique
et à l'égalité raciale ainsi qu'à la jouissance par les autoch
tones des ressources naturelles de ces territoires;

4. Condamne les activités des intérêts étrangers, éco
nomiques et autres, dans les territoires coloniaux, qui en
travent l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et
les efforts visant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et
la discrimination raciale;

5. Condamne la politique des gouvernements qui con
tinuent d'apporter leur soutien ou leur collaboration aux
intérêts étrangers, économiques et autres, qui exploitent
les ressources naturelles et humaines des territoires, en
particulier ceux qui exploitent illégalement les ressources
marines de la Namibie, violent les droits et les intérêts po
litiques, économiques et sociaux des peuples autochtones
et empêchent ainsi l'application intégrale et rapide de la
Déclaration à l'égard de ces territoires;

6. Condamne énergiquement la collaboration de cer
tains pays occidentaux et d'autres pays avec le régime de la
minorité raciste d'Afrique du Sud dans le domaine nu
cléaire et demande à ces gouvernements et à tous les autres
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de s'abstenir de fournir à ce régime, directement ou indi
rectement, des installations, de l'équipement ou du maté
riel qui puissent lui permettre de produire de l'uranium,
du plutonium et d'autres matières, réacteurs ou matériels
militaires nucléaires;

7. Condamne énergiquement la collaboration avec le
régime de la minorité raciste d'Afrique du Sud de certains
pays occidentaux et d'autres pays ainsi que des sociétés
transnationales qui continuent à faire de nouveaux inves
tissements en Afrique du Sud et à fournir audit régime ar
mes, technologie nucléaire et tout autre matériel pouvant
l'étayer et aggraver de ce fait la menace contre la paix
mondiale;

8. Demande à tous les Etats, en particulier certains
Etats occidentaux, de prendre d'urgence des mesures effi
caces en vue de mettre fin à toute collaboration avec le ré
gime raciste d'Afrique du Sud dans les domaines politi
que, diplomatique, économique, commercial, militaire et
nucléaire et de s'abstenir de nouer d'autres relations avec
ce régime en violation des résolutions pertinentes de l'Or
ganisation des Nations Unies et de l'Organisation de
l'unité africaine;

9. Demande à nouveau à tous les gouvernements qui
ne l'ont pas encore fait de prendre des mesures législatives,
administratives ou autres à l'égard de ceux de leurs ressor
tissants et des personnes morales relevant de leur juridic
tion qui possèdent et exploitent dans les territoires colo
ni~~x, .~otamment. e~ :'-frique, des entreprises qui sont
prejudiCiables aux mterets des habitants de ces territoires,
en vue de mettre fin aux activités de ces entreprises et
d'empêcher de nouveaux investissements contraires aux
intérêts des habitants de ces territoires;

10. Demande à tous les Etats de mettre fin ou de faire
mettre fin à tous investissements en Namibie ou prêts au
régime de la minorité raciste d'Afrique du Sud et de s'abs
tenir de conclure tous accords ou de prendre toutes mesu
res tendant à promouvoir des relations commerciales ou
d'autres relations économiques avec ce régime;

Il. Prie tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait de
prendre des mesures efficaces pour arrêter l'apport de
fonds et d'a~tres formes d'assistance, y compris la livrai
so~ de. f<?urn~tures, et d~ matériel militaires, au régime de la
m~nonte raciste d Afnque du Sud, qui les utilise pour op
pnmer le peuple namibien et réprimer son mouvement de
libération nationale;

12., C:0ndamne ~ne~g!que~~'!t l'Afrique du Sud, qui,
au ",!epns ~otal ~es mterets legltlmes du peuple namibien,
contmue d explOiter et de piller les ressources naturelles de
la ~am~bie, causant l'épuisement rapide de ces ressources,
qm a mis en place dans le Territoire une structure écono
mique reposant essentiellement sur ses ressources minéra
les et qui a illégalement étendu sa mer territoriale et pro
clamé une zone économique au large des côtes
namibiennes;

13. Réitère que toutes les activités des intérêts écono
miques étrangers en Namibie ont été considérées illégales
en vertu du droit international et déclare qu'en consé
9uence l'Afr~que du Sud e.t ~ous les intérêts économiques
e~rangers ?perant en Namibie devront répondre du préju
dice cause devant le futur gouvernement légitime d'une
Namibie indépendante;

,14. De~an1e aux pays producteurs et exportateurs de
petrole qm ne 1ont pas encore fait de prendre des mesures
efficaces contre les compagnies pétrolières concernées de
façon à mettre fin à l'approvisionnement du régime raciste
d'Afrique du Sud en pétrole brut et produits pétroliers;

15. ~éitère que l'exploitation et le pillage des ressour
ces mannes et autres ressources naturelles de la Namibie

par des intérêts économiques sud-africains et d'autres inté
rêts économiques étrangers, y compris les activités des so
ciétés transnationales qui se livrent à l'exploitation et à
l'exportation des minerais d'uranium et des autres res
sources du Territoire, en violation des résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité
ainsi que du décret nOI pour la protection des ressources
naturelles de la Namibie, sont considérés comme des actes
illégaux qui concourent au maintien du régime illégal
d'occupation et compromettent gravement l'intégrité et la
prospérité d'une Namibie indépendante;

16. Condamne le pillage de l'uranium namibien et de
mande aux gouvernements de tous les Etats, en particulier
de ceux dont les ressortissants ou les sociétés se livrent à
l'extraction, à l'enrichissement et au trafic de l'uranium
namibien, de prendre toutes les mesures appropriées con
f?rmément aux dispositions du décret nOI pour la protec
tion des ressources naturelles de la Namibie, notamment
en exigeant des certificats d'origine négatifs, pour interdire
à leurs entreprises publiques et autres, ainsi qu'à leurs filia
les, de se livrer à des transactions portant sur l'uranium
namibien et à des activités de prospection de l'uranium en
Namibie;

17. Prie les Gouvernements de la République fédérale
d'Allemagne, des Pays-Bas et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, qui exploitent
l'usine d'enrichissement d'uranium de l'Urenco, d'exclure
expressément l'uranium namibien du Traité d'Almelo l6

qui régit les activités de l'Urenco;
18. Prie tous les Etats de prendre, en attendant l'impo

sition de sanctions obligatoires contre l'Afrique du Sud,
les mesures voulues, législatives, administratives et autres,
individuellement ou collectivement, pour isoler effective
ment l'Afrique du Sud sur les plans politique, économi
que, militaire et culturel, conformément aux résolutions
de l'Assemblée générale ES-812 du 14 septembre 1981,
36/121 B du 10 décembre 1981, 37/233 A du 20 décem
bre 1982, 38/36 A du 1er décembre 1983, 39/50 A du
12 décembre 1984 et 40/97 A du 13 décembre 1985;

19. Demande à nouveau à tous les Etats de mettre fin à
toute coopération économique, financière et commerciale
avec le régime de la minorité raciste d'Afrique du Sud en
ce qui concerne la Namibie et de s'abstenir de nouer avec
l'Afrique du Sud, qui prétend agir au nom de la Namibie
ou en ce qui la concerne, toutes relations qui puissent l'en
courager à continuer d'occuper illégalement le Territoire;

20. Invite tous les gouvernements et tous les organis
mes des Nations Unies, compte tenu des dispositions perti
nentes de la Déclaration sur l'instauration d'un nouvel or
dre économique international, contenue dans la résolution
3201 (S-VI) de l'Assemblée générale, en date du 1er mai
1974, et de la Charte des droits et devoirs économiques des
Etats, contenue dans la résolution 3281 (XXIX) de l'As
semblée, en date du 12 décembre 1974, à veiller notam
ment .à ce que la souveraineté permanente des territoires
colomaux sur leurs ressources naturelles soit pleinement
respectée et sauvegardée;

21. Prie instamment les puissances administrantes in
téressé~s de pr~n~re ~es mesures efficaces pour protéger et
garan~lf le drOIt mahenable des populations des territoires
colomaux sur leurs ressources naturelles et leur droit
d'é!a?lir et de conserver leur autorité sur leur exploitation
ulteneure et demande aux puissances administrantes de
prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger les
droits à la propriété des populations de ces territoires;

16 Nations Unies. Recueil des Traités. vol. 795. n° 11326. p. 309
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22. Demande aux puissances administrantes intére~

sées d'abolir tous les régimes de salaires et toutes les condI
tions de travail discriminatoires et injustes en vigueur dans
les territoires placés sous leur administration et, dans cha
que territoire, d'appliquer à tous les habitants sans discri
mination un régime uniforme de salaires;

23. Prie le Secrétaire général d'entreprendre, par l'in
termédiaire du Département de l'information du Secréta
riat, une campagne intensive et à vaste échelle afin d'infor
mer l'opinion publique mondiale des faits relatifs au
pillage des ressources naturelles dans les territoires colo
niaux et à l'exploitation de leurs populations autochtones
par des monopoles étrangers, ainsi que, s'agissant de la
Namibie, de l'appui que ceux-ci accordent au régime de la
minorité raciste d'Afrique du Sud;

24. Lance un appel aux médias, aux syndicats et aux
organisations non gouvernementales, ainsi qu'aux particu
liers, pour qu'ils coordonnent et intensifient leurs efforts
visant à mobiliser l'opinion publique mondiale contre la
politique poursuivie par le régime d'apartheid d'Afrique
du Sud et œuvrent en vue d'appliquer des sanctions écono
miques et autres contre ce régime et d'encourager l'adop
tion d'une politique de désinvestissement systématique
vis-à-vis des sociétés qui font des affaires avec l'Afrique
du Sud;

25. Décide de continuer à surveiller attentivement la
situation dans les territoires coloniaux qui subsistent en
core pour s'assurer que toutes les activités économiques
menées dans ces territoires visent à renforcer et à diversi
fier leur économie, dans l'intérêt des peuples autochtones,
à promouvoir la viabilité économique et financière de ces
territoires et à leur permettre d'accéder plus rapidement à
l'indépendance et, à cet égard, prie les puissances adminis
trantes intéressées de faire en sorte que les peuples des ter
ritoires qu'elles administrent ne soient pas exploités à des
fins politiques, militaires ou autres au détriment de leurs
intérêts;

26. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
de poursuivre l'examen de cette question et de faire rap
port à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante
deuxième session.
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41115. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux
par les institutions spécialisées et les organismes
internationaux associés à l'Organisation des
Nations Unies

L'Assembiée générale,

Ayant examiné la question intitulée « Application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les or
ganismes internationaux associés à l'Organisation des
Nations Unies",

Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans sa réso
lution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, le Plan d'action
pour l'application intégrale de la Déclaration, qui figure en
annexe à sa résolution 35/118 du Il décembre 1980, et sa
résolution 40/56 du 2 décembre 1985, relative au vingt
cinquième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que toutes les autres résolutions pertinentes adoptées par

l'Assemblée générale à ce sujet, notamment la résolu
tion 40/53 du 2 décembre 1985,

Ayant examiné les rapports présentés sur la questi~n war
le Secrétaire général17, le Conseil économique et soclal l e~
le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qUI
concerne l'application de la Déclaration sur ~'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples colomauxl9,

Rappelant également ses résolutions ES-8/2 du 14 sep
tembre 1981 et 40/97 du 13 décembre 1985, sur la ques
tion de Namibie,

Prenant en considération les dispositions pertinentes de
la Déclaration de la Conférence internationale pour l'indé
pendance immédiate de la Namibie et du Programme
d'action concernant la Namibie lO, ainsi que la Déclaration
adoptée par la Conférence mondiale sur l'adoption de
sanctions contre l'Afrique du Sud raciste9,

Ayant à l'esprit les dispositions pertinentes des Déclara
tion politique et Déclaration économique finales adoptées
par la Conférence des ministres des affaires étrangères des
pays non alignés, tenue à Luanda du 4 au 7 septembre
19858, des documents finals de la Réunion ministérielle du
Bureau de coordination du Mouvement des pa~ non ali
gnés, tenue à New Delhi du 16 au 19 avril 1986 ,et la ré
solution sur la question de Namibie adoptée par le Conseil
des ministres de l'Organisation de l'unité africaine à sa
quarante-troisième session ordinaire, tenue à Addis
Abeba du 25 février au 4 mars 1986,

Sachant que la lutte du peuple namibien pour l'autodé
termination et l'indépendance est dans sa phase cruciale et
s'est nettement intensifiée par suite de l'agression exacer
bée du régime colonialiste illégal de Pretoria contre la po
pulation du Territoire et de l'appui accru prêté à ce régime
par ses alliés, ainsi que des efforts visant à déposséder le
peuple namibien de ses victoires chèrement remportées
dans sa lutte de libération, et qu'il appartient en consé
quence à la communauté internationale tout entière d'in
tensifier résolument son action concertée pour aider le
peuple namibien et son seul représentant authentique, la
South West Africa People's Organization, à atteindre leur
objectif,

Préoccupée par le fait que la politique d',( engagement
constructif» vis-à-vis du régime d'apartheid d'Afrique
du Sud, ainsi que la collaboration économique et militaire
avec Pretoria poursuivie par certains pays occidentaux et
Israël, n'a fait qu'encourager et renforcer le régime raciste
dans la poursuite de son occupation illégale, sa militarisa
tion et son exploitation intensives de la Namibie, en viola
tion des résolutions et décisions pertinentes de J'Organisa
tion des Nations Unies,

Gravement préoccupée par le soutien que les forces impé
rialistes et néocolonialistes continuent d'apporter à la poli
tique d'oppression et d'agression menée par l'Afrique
du Sud en Namibie et à l'encontre d'Etats indépendants
d'Afrique australe, en particulier des Etats de première li
gne, comme en témoignent les débats et les résolutions du
Conseil de sécurité,

Consciente de l'aggravation de la situation en Afrique
australe due à la politique raciste d'oppression, d'agres
sion et d'occupation menée par l'Afrique du Sud, qui cons
titue une menace flagrante pour la paix et la sécurité mon
diales, et condamnant le manquement continuel par
l'Afrique du Sud aux obligations qui lui incombent en

17 A/411407 et Add.1.
18 Documents officiels de rAssemblée générale, quarante et unième

session, Supplément n° 3 (A/4113), chap. l, VI et IX.
19 Ibid., Supplément n° 23 (A/41123), chap. VI.
20 A/41/341-S/18065 et Corr.l, annexes 1 et Il.



228 Assemblée générale - Quarante et unième session

vertu de la Charte des Nations Unies ainsi que sa persis
tance à ne pas appliquer les résolutions et décisions perti
nentes de l'Organisation des Nations Unies,

Profondément consciente de ce que le peuple namibien et
son mouvement de libération nationale, la South West
Africa People's Organization, ainsi que les peuples d'au
tres territoires coloniaux, continuent d'avoir sérieusement
besoin d'une assistance concrète de la part des institutions
spécialisées et des autres organismes des Nations Unies
dans la lutte qu'ils mènent pour se libérer de la domination
coloniale et dans les efforts qu'ils déploient pour obtenir et
consolider leur indépendance nationale,

Profondément préoccupée par le fait que, bien que des
progrès aient été faits en ce qui concerne l'octroi d'une as
sistance aux réfugiés de Namibie, les mesures prises
jusqu'à présent par les organismes intéressés pour fournir
une assistance au peuple du Territoire par l'intermédiaire
de son mouvement de libération nationale, la South West
Africa People's Organization, restent insuffisantes pour
répondre aux besoins urgents et croissants du peuple na
mibien,

Réaffirmant qu'il incombe aux institutions spécialisées
et aux autres organismes des Nations Unies de prendre
toutes les mesures nécessaires, dans leurs domaines de
compétence respectifs, en vue d'assurer l'application inté
grale et rapide de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale et des autres résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies, en particulier celles qui concer
nent l'apport, à titre prioritaire, d'une aide morale et maté
rielle aux peuples des territoires coloniaux et à leurs
mouvements de libération nationale,

Exprimant sa ferme conviction que des consultations et
des contacts plus étroits entre les institutions spécialisées
et les autres organismes des Nations Unies, d'une part, et
l'Organisation de l'unité africaine et la South West Africa
People's Organization, d'autre part, aideront ces institu
tions et organismes à surmonter les difficultés de procé
dure et autres qui ont empêché ou retardé l'application de
certains programmes d'assistance,

Rappelant sa résolution 40/97 C du 13 décembre 1985,
dans laquelle elle a prié toutes les institutions spécialisées
et les autres organismes et conférences des Nations Unies
d'accorder au Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
en tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie, le
statut de membre à part entière,

Sachant gré au secrétariat général de l'Organisation de
l'unité africaine de la coopération et l'assistance constan
tes qu'il fournit aux institutions spécialisées et aux autres
organismes des Nations Unies en ce qui concerne l'appli
cation des résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies,

Sachant gré également aux gouvernements des Etats de
première ligne de leur appui indéfectible au peuple nami
bien et à son mouvement de libération nationale, la South
West Africa People's Organization, dans leur lutte juste et
légitime pour obtenir la liberté et l'indépendance, en dépit
de la recrudescence des attaques armées par les forces du
régime raciste d'Afrique du Sud, et consciente des besoins
particuliers d'assistance de ces gouvernements dans ce
contexte,

Félicitant l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture de la contribution impor
tante qu'elle ne cesse d'apporter en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux et de l'appui efficace qu'elle
fournit aux mouvements de libération nationale en don
nant à la population des territoires coloniaux une forma
tion sur l'autodétermination et l'indépendance,

Notant l'appui accordé par les institutions spécialisées et
les autres organismes des Nations Unies à l'exécution du
Programme d'édification de la nation namibienne, confor
mément à la résolution 32/9 A de l'Assemblée générale,
en date du 4 novembre 1977.

Déplorant que certaines institutions spécialisées main
tiennent des liens avec l'Afrique du Sud et continuent à lui
fournir une assistance dans les domaines financier, écono
mique, technique et autres, en violation des résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, renfor
çant ainsi les pratiques néocolonialistes dans le système
des relations internationales,

Vivement préoccupée par le maintien de la collaboration
entre le Fonds monétaire international et le Gouverne
ment sud-africain au mépris des résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale, notamment de la résolution 37/2 du
21 octobre 1982,

Considérant l'importance des activités menées par les or
ganisations non gouvernementales en vue de mettre fin à
l'aide que fournissent encore certaines institutions spécia
lisées à l'Afrique du Sud,

Consciente de la nécessité impérieuse de maintenir cons
tamment à l'étude les activités entreprises par les institu
tions spécialisées et les autres organismes des Nations
Unies en ce qui concerne l'application des diverses déci
sions de l'Organisation des Nations Unies relatives à la dé
colonisation,

Considérant que 1986 marque le vingtième anniversaire
de la date à laquelle l'Assemblée générale a mis fin au man
dat de l'Afrique du Sud sur la Namibie,

. 1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à la question19;

2. Réaffirme que les institutions spécialisées et les au
tres organisations et organismes des Nations Unies de
vraient continuer à s'inspirer des résolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies dans leurs efforts
pour contribuer, dans leurs domaines de compétence res
pectifs, à l'application intégrale et rapide de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale;

3. Réaffirme également que la reconnaissance par l'As
semblée générale, le Conseil de sécurité et d'autres organes
de l'Organisation des Nations Unies de la légitimité de la
lutte que mènent les peuples coloniaux pour exercer leur
droit à l'autodétermination et à l'indépendance a pour co
rollaire l'octroi par les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies de tout l'appui moral et ma
tériel nécessaire à ces peuples et à leurs mouvements de li
bération nationale;

4. Exprime ses remerciements aux institutions spéciali
sées et aux autres organismes des Nations Unies qui ont
continué de coopérer, à des degrés divers, avec l'Organisa
tion des Nations Unies et l'Organisation de l'unité afri
caine, à l'application de la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale et des autres résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies et demande instamment
à toutes les institutions spécialisées et aux autres organis
mes des Nations Unies d'accélérer l'application intégrale
et rapide des dispositions pertinentes de ces résolutions;

5. Se déclare préoccupée par le fait que l'assistance
fournie jusqu'à présent par certaines institutions spéciali
sées et d'autres organismes des Nations Unies aux peuples
coloniaux, en particulier au peuple namibien et à son mou
vement de libération nationale, la South West Africa Peo-
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ple's Organization, est loin d'être à la mesure des besoins
réels des peuples intéressés;

6. Prie toutes les institutions spécialisées et les autres
organisations et organismes des Nations Unies de prendre,
conformément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité, toutes les mesures né
cessaires pour qu'aucune coopération ni aucune aide, dans
les domaines financier, économique, technique et autres,
ne soit accordée au régime raciste d'Afrique du Sud et que
tout appui à ce régime soit supprimé jusqu'à ce que le peu
ple namibien ait exercé pleinement son droit inaliénable à
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance natio
nale dans une Namibie unie et jusqu'à ce que le système
inhumain d'apartheid ait été totalement éliminé;

7. Réaffirme sa conviction que les institutions spéciali
sées et les autres organisations et organismes des Nations
Unies ne devraient prendre aucune mesure susceptible
d'impliquer qu'ils reconnaissent que la domination du
Territoire par le régime raciste d'Afrique du Sud est légi
time ou qu'ils l'appuient;

8. Regrette que la Banque mondiale continue d'avoir
certains liens financiers et techniques avec le régime ra
ciste de Pretoria et estime qu'elle devrait les rompre;

9. Déplore vivement que le Fonds monétaire internatio
nal accorde une aide au régime raciste d'Afrique du Sud et
estime que le Fonds devrait mettre fin à cette assistance;

10. Condamne énergiquement la collaboration entre le
Fonds monétaire international et l'Afrique du Sud au mé
pris des résolutions répétées de l'Assemblée générale et de
mande au Fonds de mettre fin à cette collaboration, car
l'Assemblée est fermement convaincue que le système
d'apartheid est un grave facteur d'instabilité de l'économie
de l'Afrique du Sud, notamment de sa balance des paie
ments, et que, par conséquent, le Fonds monétaire interna
tional, conformément à ses règles, ne devrait pas accorder
de crédits à l'Afrique du Sud tant que l'apartheid et l'occu
pation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud persis
teront;

Il. Prie instamment à nouveau les chefs de secrétariat
de la Banque mondiale et du Fonds monétaire internatio
nal d'appeler particulièrement l'attention de leurs organes
directeurs sur la présente résolution afin que soient formu
lés des programmes précis en faveur des peuples des terri
toires coloniaux, en particulier celui de la Namibie;

12. Prie les institutions spécialisées et les autres orga
nismes des Nations Unies de prêter ou de continuer de
prêter d'urgence toute l'aide morale et matérielle possible
aux peuples coloniaux qui luttent pour se libérer de la do
mination coloniale, en prenant en considération le fait
qu'une aide de ce type ne devrait pas seulement satisfaire
les besoins immédiats de ces peuples, mais également créer
des conditions favorables au développement une fois qu'ils
auront exercé leur droit à l'autodétermination et à l'indé
pendance;

13. Prie à nouveau les institutions spécialisées et les au
tres organismes des Nations Unies de continuer à prêter
toute l'aide morale et matérielle aux Etats ayant accédé
depuis peu à l'indépendance ou sur le point d'y accéder
afin de leur permettre de parvenir à une véritable indépen
dance économique;

14. Recommande à nouveau aux institutions spéciali
sées et aux autres organismes des Nations Unies d'établir
ou de développer des contacts et une coopération avec les
peuples coloniaux et leurs mouvements de libération na
tionale, directement ou, le cas échéant, par l'intermédiaire
de l'Organisation de l'unité africaine, et de revoir et d'as
souplir leurs procédures concernant la formulation et la
mise au point de programmes et de projets d'assistance

afin d'être en mesure de fournir sans retard l'assistance né
cessaire pour aider les peuples coloniaux et leurs mouve
ments de libération nationale dans la lutte qu'ils mènent
pour exercer leur droit inaliénable à l'autodétermination
et à l'indépendance conformément à la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale;

15. Recommande qu'une question distincte consacrée
à l'assistance aux mouvements de libération nationale re
connus par l'Organisation de l'unité africaine soit inscrite
à l'ordre du jour des réunions de haut niveau devant avoir
lieu entre le secrétariat général de l'Organisation de l'unité
africaine et les secrétariats de l'Organisation des Nations
Unies et d'autres organismes des Nations Unies, en vue de
renforcer encore les mesures actuelles de coordination de
l'action entreprise, afin d'assurer la meilleure utilisation
possible des ressources disponibles pour l'assistance aux
peuples des territoires coloniaux;

16. Prie instamment les institutions spécialisées et les
autres organismes des Nations Unies qui ne l'ont pas en
core fait d'inscrire à l'ordre du jour des réunions ordinai
res de leurs organes directeurs une question distincte rela
tive aux progrès qu'ont réalisés ces institutions et
organismes en ce qui concerne l'application de la résolu
tion 1514 (XV) de l'Assemblée générale et des autres réso
lutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies;

17. Prie instamment les institutions spécialisées et les
autres organisations et organismes des Nations Unies de
fournir, à titre prioritaire, une assistance matérielle subs
tantielle aux gouvernements des Etats de première ligne
afin de leur permettre d'appuyer plus efficacement la lutte
du peuple namibien pour la liberté et l'indépendance et de
résister à toute violation de leur intégrité territoriale par
les forces armées du régime raciste d'Afrique du Sud,
qu'elle soit perpétrée directement ou, comme dans le cas
de l'Angola et du Mozambique, par l'intermédiaire de
groupes fantoches au service de Pretoria;

18. Note avec satisfaction les dispositions prises par
plusieurs institutions spécialisées et d'autres organismes
des Nations Unies pour permettre aux représentants des
mouvements de libération nationale reconnus par l'Orga
nisation de l'unité africaine de participer pleinement, en
qualité d'observateurs, aux délibérations consacrées à des
questions concernant leurs pays respectifs et demande aux
institutions et organismes qui ne l'ont pas encore fait de
suivre cet exemple et de prendre sans retard les disposi
tions nécessaires;

19. Prie instamment les institutions spécialisées et les
autres organisations et organismes des Nations Unies d'ai
der à accélérer les progrès dans tous les secteurs de la vie
nationale des territoires coloniaux, notamment en ce qui
concerne leur développement économique;

20. Appelle en particulier l'attention des institutions
spécialisées et des autres organismes des Nations Unies sur
la résolution 566 (1985) du Conseil de sécurité, en date du
19 juin 1985, dans laquelle le Conseil a condamné le ré
gime raciste d'Afrique du Sud pour avoir mis en place un
prétendu gouvernement provisoire en Namibie et a dé
claré que cette action était illégale, nulle et non avenue;

21. Recommande à tous les gouvernements d'intensi
fier leurs efforts, au sein des institutions spécialisées et des
autres organismes des Nations Unies dont ils sont mem
bres, afin d'assurer l'application intégrale et effective de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale etdes autres
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies et, à cet égard, d'accorder la priorité à la question de
l'octroi d'une assistance, à titre d'urgence, aux peuples des
territoires coloniaux et à leurs mouvements de libération
nationale;
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22. Propose à nouveau, en vertu de l'article III de l'Ac
cord entre l'Organisation des Nations Unies et le Fonds
monétaire international21 , que le Conseil des gouverneurs
du Fonds inscrive d'urgence à son ordre du jour une ques
tion sur les relations entre le Fonds et l'Afrique du Sud,
propose une fois de plus que, conformément à l'article II
de cet Accord, les organes concernés de l'Organisation des
Nations Unies participent à toutes les réunions du Conseil
des gouverneurs convoquées par le Fonds pour examiner
cette question et demande instamment au Fonds d'exami
ner, lors de sa réunion annuelle, la question de ses rela
tions avec l'Afrique du Sud, conformément à l'Accord
susmentionné, et de faire rapport au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies sur les mesures prises;

23. Appelle l'attention des institutions spécialisées et
des autres organismes des Nations Unies sur le Plan d'ac
tion pour l'application intégrale de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
qui figure en annexe à la résolution 35/118 de l'Assemblée
générale, en particulier sur les dispositions appelant les
institutions et organismes à apporter toute l'aide morale et
matérielle possible aux peuples des territoires coloniaux et
à leurs mouvements de libération nationale;

24. Prie instamment les chefs de secrétariat des institu
tions spécialisées et des autres organismes des Nations
Unies, compte tenu des dispositions des paragraphes 14
et 23 ci-dessus, de formuler, avec la coopération active de
l'Organisation de l'unité africaine, le cas échéant, et de
soumettre à leurs organes directeurs et délibérants, à titre
prioritaire, des propositions concrètes en vue de l'applica
tion intégrale des décisions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies, en particulier des programmes précis
d'assistance aux peuples des territoires coloniaux et à leurs
mouvements de libération nationale;

25. Prie le Secrétaire général de continuer à aider les
institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies à mettre au point des mesures appropriées
pour l'application des résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies et d'établir à l'intention des orga
nes compétents, avec l'assistance de ces institutions et or
ganismes, un rapport décrivant les mesures prises depuis
la publication de son précédent rapport, en application des
résolutions pertinentes, y compris la présente;

26. Prie le Conseil économique et social de continuer à
envisager, en consultation avec le Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, des mesures appropriées pour coordon
ner les politiques et les activités des institutions spéciali
sées et des autres organismes des Nations Unies en vue de
l'application des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale;

27. Prie les institutions spécialisées de faire rapport pé
riodiquement au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies sur les mesures qu'elles auront prises en ap
plication de la présente résolution;

28. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
générale lors de sa quarante-deuxième session.
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21 Voir Accords entre l'Organisation des Nations Unies et les institutions
spécialisées et l'Agence internationale de l'énergie atomique (publication
des Nations Unies, numéro de vente: E/F.61. X.I), p. 61

41116. Question du Sahara occidental

L'Assemblée générale,
Ayant examiné de manière approfondie la question du

Sahara occidental,
Rappelant le droit inaliénable de tous les peuples à l'au

todétermination et à l'indépendance, conformément aux
principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en
date du 14 décembre 1960, contenant la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux,

Rappelant sa résolution 40/50 du 2 décembre 1985, rela
tive à la question du Sahara occidental,

Rappelant la résolution AHG/Res.l04 (XIX) sur le Sa
hara occidentaI22, adoptée par la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine à sa dix-neuvième session ordinaire, tenue à
Addis-Abeba du 6 au 12juin 1983,

Prenant note avec satisfaction de la partie concernant le
Sahara occidental de la Déclaration politique adoptée par
la huitième Conférence des chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignés, qui s'est tenue à Harare du
1er au 6 septembre 198623,

Ayant examiné le chapitre pertinent du rapport du Co
mité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux24,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la
question du Sahara occidental25,

Prenant note avec satisfaction du processus de bons offi
ces conjoints du Président en exercice de la Conférence des
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unité africaine et du Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies qui a débuté le 9 avril 1986 à New York
en vue de l'application de la résolution AHG/Res.l04
(XIX) de la Conférence et de la résolution 40/50 de l'As
semblée générale,

1. Réaffirme que la question du Sahara occidental est
une question de décolonisation à parachever sur la base de
l'exercice par le peuple du Sahara occidental de son droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance;

2. Réaffirme également que la solution de la question
du Sahara occidental réside dans l'application de la résolu
tion AHG/Res.l04 (XIX) de la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine, qui établit les voies et moyens d'une solution po
litique juste et définitive du conflit du Sahara occidental;

3. Demande de nouveau, à cet effet, aux deux parties
au conflit, le Royaume du Maroc et le Frente Popular para
la Liberaciôn de Saguia el-Hamra y de Rio de Oro, d'en
treprendre dans les meilleurs délais des négociations direc
tes afin de parvenir à un cessez-le-feu visant à créer les
conditions nécessaires pour un référendum pacifique et
juste en vue de l'autodétermination du peuple du Sahara
occidental, un référendum sans aucune contrainte admi
nistrative ou militaire, sous les auspices de l'Organisation
de l'unité africaine et de l'Organisation des Nations Unies;

4. Se félicite des efforts déployés par le Président en
exercice de la Conférence des chefs d'Etat et de gouverne
ment de l'Organisation de l'unité africaine et le Secrétaire

22 Pour le texte, voir résolution 38/40, par. 1.
23 Voir A/411697-S/18392, annexe, sect. l, par. 127 à 131.
24 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième

session, Supplément nO]3 (A/41123), chap. IX.
25 A/411673.
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général de l'Organisation des Nations Unies en vue
d'aboutir à une solution juste et définitive de la question du
Sahara occidental, conformément à la résolution 40/50 de
l'Assemblée générale;

5. Invite le Président en exercice de la Conférence des
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unité africaine et le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies à continuer d'œuvrer en vue d'amener
les deux parties au conflit, le Royaume du Maroc et le
Frente Popular para la Liberacion de Saguia el-Hamra y
de Rio de Oro, à négocier dans les meilleurs délais et con
formément à la résolution AHG/Res.l04 (XIX) de la
Conférence, à la résolution 40/50 de l'Assemblée générale
et à la présente résolution, les conditions d'un cessez-le-feu
et les modalités d'organisation dudit référendum;

6. Lance un appel au Royaume du Maroc et au Frente
Popular para la Liberacion de Saguia el-Hamra y de Rio
de Oro pour qu'ils fassent preuve de la volonté politique
nécessaire à l'application de la résolution AHG/Res.l04
(XIX) de la Conférence, de la résolution 40/50 de l'As
semblée générale et de la présente résolution;

7. Réaffirme la détermination de l'Organisation des
Nations Unies de coopérer pleinement avec l'Organisation
de l'unité africaine en vue de l'application des décisions
pertinentes de ladite organisation, notamment la résolu
tion AHG/Res.104 (XIX);

8. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
de continuer à examiner la situation au Sahara occidental
en tant que question prioritaire et de faire rapport à ce su
jet à l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième
session;

9. Invite le Secrétaire général de l'Organisation de
l'unité africaine à tenir le Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies informé des progrès accomplis au
sujet de l'application des décisions de l'Organisation de
l'unité africaine relatives au Sahara occidental;

10. Invite le Secrétaire général à suivre de près la situa
tion au Sahara occidental en vue de l'application de la pré
sente résolution et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
générale lors de sa quarante-deuxième session.

52e séance plénière
31 octobre 1986

41/17. Question d'Anguilla

L'Assemblée généra le,
Ayant examiné la question d'Anguilla,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux26,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant Anguilla, y compris notam
ment sa résolution 40/48 du 2 décembre 1985,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le ter
ritoire,

26 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième
session, Supplément n° 23 (A/41!23), chap. III, IV et IX.

Prenant acte de la création, en octobre 1985, d'un Co
mité chargé de réviser la Constitution et de la déclaration
par laquelle le Gouverneur du territoire a réaffirmé que la
Puissance administrante n'envisagerait de modifications
importantes à la Constitution que dans le cadre d'une suite
de mesures visant à instaurer l'indépendance dans un délai
de dix-huit mois à deux ans,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières du territoire et tenant
compte de la nécessité prioritaire d'en diversifier et d'en
renforcer davantage l'économie afin d'accroître la stabilité
économique,

Réaffirmant qu'il incombe à la Puissance administrante
de promouvoir le développement économique et social du
territoire,

Notant que l'économie d'Anguilla, et en particulier l'in
dustrie du tourisme, a continué à se développer pendant la
période considérée, que le Gouvernement a donné la prio
rité absolue au développement de l'infrastructure écono
mique et sociale du territoire et qu'il examine actuellement
les possibilités de diversification de l'économie dans des
secteurs tels que la pêche, l'agriculture et la petite indus
trie manufacturière,

Notant avec satisfaction l'augmentation des fonds admi
nistrés par le Programme des Nations Unies pour le déve
loppement et des fonds provenant d'autres sources,

Notant qu'Anguilla a participé en juin 1985, pour la pre
mière fois, aux travaux du Groupe des Caraibes pour la
coopération dans le développement économique,

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a
été envoyée dans le territoire en 1984,

Consciente du fait que les missions de visite des Nations
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation
dans les petits territoires et estimant que la possibilité
d'envoyer en temps opportun une autre mission de visite à
Anguilla devrait rester à l'étude,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à Anguilla24;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population
d'Anguilla à l'autodétermination et à l'indépendance con
formément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la
population et le caractère limité des ressources naturelles
ne devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance conformément à la Dé
claration, dont les dispositions sont pleinement
applicables à Anguilla;

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance admi
nistrante, de créer à Anguilla les conditions propres à per
mettre à la population du territoire, bien informée des op
tions qui lui sont offertes, d'exercer librement et sans
ingérence son droit inaliénable à l'autodétermination et à
l'indépendance, conformément à la résolution 1514 (XV)
et à toutes les autres résolutions pertinentes de l'Assem
blée générale;

5. Réaffirme que c'est à la population d'Anguilla qu'il
appartient en dernier ressort de déterminer librement son
statut politique futur, conformément aux dispositions per
tinentes de la Charte des Nations Unies et de la Déclara
tion, et réaffirme à cet égard qu'il importe de faire prendre
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conscience à la population du territoire des options qui lui
sont offertes dans l'exercice de son droit à l'autodétermi
nation et à l'indépendance;

6. Demande à la Puissance administrante de conti
nuer, en coopération avec le Gouvernement d'Anguilla, à
renforcer l'économie du territoire et à accroître son sou
tien aux programmes de diversification;

7. Prie instamment la Puissance administrante de con
tinuer, en coopération avec le Gouvernement du territoire,
à apporter l'assistance nécessaire pour créer, à l'intention
de la population locale, davantage d'emplois dans la fonc
tion publique, ainsi que dans les secteurs de la gestion, de
la technique et dans d'autres secteurs de l'économie;

8. Demande à nouveau à la Puissance administrante,
compte tenu des observations, conclusions et recomman
dations de la Mission de visite des Nations Unies à An
guilla en 198427, de continuer à s'assurer le concours des
institutions spécialisées et des autres organismes des
Nations Unies, notamment du Programme des Nations
Unies pour le développement, et celui d'autres organismes
régionaux et internationaux, pour développer et renforcer
l'économie d'Anguilla;

9. Prie instamment la Puissance administrante de
prendre, en coopération avec le Gouvernement d'An
guilla, des mesures efficaces pour protéger, garantir et as
surer le droit de la population du territoire de disposer en
toute propriété de ses ressources naturelles, et d'établir et
de conserver son autorité sur leur exploitation ultérieure;

10. Rappelle que la Mission de visite28 a recommandé
que la Puissance administrante continue à encourager et à
faciliter le plus possible la participation de représentants
du territoire aux travaux des organisations régionales et
internationales, notamment aux travaux de la Commis
sion économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes,
afin qu'ils puissent étudier les faits politiques, économi
ques et sociaux existant dans des territoires ou pays sem
blables au leur;

11. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite à An
guilla, en temps opportun et en consultation avec la Puis
sance administrante, et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième
session.

52e séance plénière
31 octobre 1986

41/18. Question des Bermudes

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question des Bermudes,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux29,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant les Bermudes, y compris no
tamment sa résolution 40/43 du 2 décembre 1985,

27 AIAC. 109/799, sect. IV.
28 Ibid., par. 187.
29 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième

session, Supplément n' 23 (A/41/23), chap. III, IV, V et IX.

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le ter
ritoire,

Notant qu'une proposition de loi demandant l'organisa
tion d'un référendum sur la question de l'indépendance
le 7 avril 1987 doit être présentée devant le Sénat des Ber
mudes,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières du territoire et tenant
compte de la nécessité prioritaire d'en diversifier et d'en
renforcer davantage l'économie afin d'accroître la stabilité
économique,

Se félicitant du rôle joué dans le territoire par le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement, parti
culièrement dans des programmes concernant l'agricul
ture, l'exploitation forestière et les pêcheries,

Consciente du fait que les missions de visite des Nations
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation
dans les petits territoires,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif aux Bermudes24;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population ber
mudienne à l'autodétermination et à l'indépendance con
formément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la
population et le caractère limité des ressources naturelles
ne devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance conformément à la Dé
claration, dont les dispositions sont pleinement
applicables aux Bermudes;

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance admi
nistrante, de créer aux Bermudes les conditions propres à
permettre à la population du territoire d'exercer librement
et sans ingérence son droit inaliénable à l'autodétermina
tion et à l'indépendance, conformément à la Déclaration,
et réaffirme à cet égard qu'il importe de faire prendre cons
cience à la population bermudienne des options qui lui
sont offertes dans l'exercice de ce droit;

5. Réaffirme que, conformément aux dispositions per
tinentes de la Charte des Nations Unies et de la Déclara
tion, c'est à la population bermudienne elle-même qu'il ap
partient en dernier ressort de décider de son statut
politique futur;

6. Réaffirme sa ferme conviction que la présence de ba
ses et installations militaires dans le territoire risque de
constituer un obstacle majeur à l'application de la Décla
ration et qu'il incombe à la Puissance administrante de
veiller à ce que l'existence de ces bases et installlations
n'empêche pas la population du territoire d'exercer son
droit à l'autodétermination et à l'indépendance, conformé
ment aux buts et principes de la Charte;

7. Prie instamment la Puissance administrante de con
tinuer à prendre toutes les mesures nécessaire pour ne pas
impliquer les Bermudes dans des actes d'hostilité ou d'in
gérence dirigés contre d'autres Etats et de respecter rigou
reusement les buts et principes de la Charte, la Déclara
tion, ainsi que les résolutions et décisions de l'Assemblée
générale relatives aux activités et arrangements militaires
des puissances coloniales dans les territoires placés sous
leur administation;



VII. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Quatrième Commission 233

8. Prie à nouveau instamment la Puissance adminis
trante de continuer, en coopération avec le Gouvernement
du territoire, à prendre des mesures efficaces pour garantir
le droit de la population bermudienne de disposer en toute
propriété de ses ressources naturelles et d'établir et de con
server son autorité sur leur exploitation ultérieure en vue
de créer les conditions nécessaires à une économie diversi
fiée, équilibrée et viable;

9. Prie instamment les institutions spécialisées et les
autres organismes des Nations Unies de continuer à accor
der une attention particulière aux besoins des Bermudes
en matière de développement;

10. Prie instamment la Puissance administrante de
continuer, en coopération avec le Gouvernement du terri
toire, à apporter l'assistance nécessaire pour créer à l'in
tention de la population locale davantage d'emplois dans
la fonction publique, particulièrement aux échelons les
plus élevés;

11. Souligne qu'il est souhaitable d'envoyer une mis
sion de visite dans le territoire et prie la Puissance admi
nistrante de faciliter l'envoi de cette mission dès que pos
sible;

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une mission de visite aux Bermudes,
en temps opportun et en consultation avec la Puissance
administrante, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
générale lors de sa quarante-deuxième session.

52e séance plénière
31 octobre 1986

41/19. Question des îles Vierges britanniques

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question des îles Vierges britanniques,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux30,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant les îles Vierges britanniques, y
compris notamment sa résolution 40/44 du 2 décembre
1985,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le ter
ritoire,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières du territoire et tenant
compte de la nécessité prioritaire d'en diversifier et d'en
renforcer davantage l'économie afin d'accroître la stabilité
économique,

Réaffirmant qu'il incombe à la Puissance administrante
de promouvoir le développement économique et social du
territoire,

Notant que, si le secteur des services de l'économie des
îles Vierges britanniques est en croissance, l'agriculture et
l'industrie manufacturière demeurent relativement sta
tionnaires et notant à ce propos que le Gouvernement du
territoire reste déterminé à diversifier l'économie, en parti
culier dans les secteurs de l'agriculture, de la pêche et des

30 Ibid., chap. III et IX.

petites industries, et que le territoire se heurte à des obsta
cles dans ce domaine,

Se félicitant du concours qu'apportent au développe
ment des îles Vierges britanniques les institutions spéciali
sées et les autres organismes des Nations Unies ayant des
activités dans le territoire, ainsi que de celui des organis
mes régionaux, tels que la Banque de développement des
Caraibes, et notant l'affectation de fonds supplémentaires
par le Programme des Nations Unies pour le développe
ment,

Se félicitant également du fait que le territoire continue
de participer au Groupe des Caraibes pour la coopération
dans le développement économique, organisé sous l'égide
de la Banque mondiale, et à d'autres organisations régio
nales et internationales, notamment l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture et
la Commission économique pour l'Amérique latine et les
Caraïbes et ses organes subsidiaires, et notant que le terri
toire est devenu membre du Centre d'administration du
développement pour les Caraibes en avril 1985,

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a
été envoyée dans le territoire en 1976,

Consciente du fait que les missions de visite des Nations
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation
dans les petits territoires et estimant qu'il convient de
maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps op
portun, une autre mission de visite aux îles Vierges britan
niques,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Vierges bri
tanniques24;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population des
îles Vierges britanniques à l'autodétermination et à l'indé
pendance conformément à la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, conte
nue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la
population et le caractère limité des ressources naturelles
ne devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance conformément à la Dé
claration, dont les dispositions sont pleinement
applicables aux îles Vierges britanniques;

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance admi
nistrante, de créer dans les îles Vierges britanniques les
conditions propres à permettre à la population du terri
toire d'exercer librement et sans ingérence son droit inalié
nable à l'autodétermination et à l'indépendance, confor
mément à la résolution 1514 (XV) et à toutes les autres
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale;

5. Réaffirme que c'est à la population des îles Vierges
britanniques qu'il appartient en dernier ressort de déter
miner son statut politique futur, conformément aux dispo
sitions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la
Déclaration, et réaffirme à cet égard qu'il importe de faire
prendre conscience à la population du territoire des op
tions qui lui sont offertes dans l'exercice de son droit à
l'autodétermination;

6. Demande à la Puissance administrante de redoubler
d'efforts, en coopération avec le Gouvernement du terri
toire, pour élargir la base de l'économie du territoire;

7. Prie instamment la Puissance administrante de pro
téger, en coopération avec le Gouvernement des îles Vier-
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ges britanniques, le droit inaliénable de la population du
territoire de jouir de ses ressources naturelles en prenant
des mesures efficaces pour garantir son droit de disposer
en toute propriété de ces ressources et d'établir et de con
server son autorité sur leur exploitation ultérieure;

8. Prie instamment les institutions spécialisées et au
tres organismes des Nations Unies de renforcer les mesu
res prises pour accélérer le progrès social et économique
du territoire;

9. Demande de nouveau à la Puissance administrante
de continuer à faciliter la participation des îles Vierges bri
tanniques aux travaux de divers organismes internatio
naux et régionaux ainsi que d'autres organismes des
Nations Unies;

10. Demande à la Puissance administrante, en notant
que près des deux cinquièmes de la population active
ayant un emploi est faite d'expatriés, de faciliter, en coopé
ration avec le Gouvernement du territoire, la mise en place
d'un programme de formation de la main-d'œuvre en con
tinuant à améliorer l'enseignement afin de faire participer
plus largement la population locale à la prise de décisions
dans tous les secteurs et de nommer des autochtones à des
postes de gestion et à des postes techniques;

Il. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une mission de visite aux îles Vierges
britanniques, en temps opportun et en consultation avec la
Puissance administrante, et de faire rapport à ce sujet
à l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième
session.

52e séance plénière
31 octobre 1986

41120. Question des Îles Caïmanes

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question des îles Caïmanes,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux26,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant les îles Caïmanes, y compris
notamment sa résolution 40/45 du 2 décembre 1985,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le ter
ritoire,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières du territoire et tenant
compte de la nécessité prioritaire d'en diversifier et d'en
renforcer davantage l'économie afin d'accroître la stabilité
économique,

Notant avec satisfaction que le Programme des Nations
Unies pour le développement continue d'apporter son
concours au développement du territoire,

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a
été envoyée dans le territoire en 1977,

Consciente du fait que les missions de visite des Nations
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation
dans les petits territoires et estimant qu'il convient de
maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps op
portun, une autre mission de visite aux îles Caïmanes,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Caïmanes24;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population des
îles Caïmanes à l'autodétermination et à l'indépendance
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la
population et le caractère limité des ressources naturelles
ne devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance, conformément à la Dé
claration, dont les dispositions sont pleinement
applicables aux îles Caïmanes;

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance admi
nistrante, de créer dans les îles Caïmanes les conditions
propres à permettre à la population du territoire d'exercer
librement et sans ingérence son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance, conformément à la ré
solution 1514 (XV) et à toutes les autres résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale;

5. Réaffirme que c'est à la population des îles Caïma
nes qu'il appartient en dernier ressort de déterminer son
statut politique futur, conformément aux dispositions per
tinentes de la Charte des Nations Unies et de la Déclara
tion, et réaffirme à cet égard qu'il importe de faire prendre
conscience à la population du territoire des options qui lui
sont offertes dans l'exercice de son droit à l'autodétermi
nation et à l'indépendance;

6. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante de promouvoir le développement économique et so
cial du territoire et recommande de continuer à donner
priorité à la diversification de l'économie du territoire, afin
de jeter les bases d'un développement social et économique
solide;

7. Demande aux institutions spécialisées et aux autres
organismes des Nations Unies, ainsi qu'aux organismes ré
gionaux comme la Banque de développement des Caraï
bes, de continuer à prendre toutes les mesures nécessaires
pour accélérer le progrès social et économique du terri
toire;

8. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une mission de visite aux îles Caïma
nes, en temps opportun et en consultation avec la Puis
sance administrante, et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième
session.

52e séance plénière
31 octobre 1986

41121. Question de Montserrat

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question de Montserrat,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux26,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et toutes les au-



VII. - Résolutions adoptées sur les rapports cie la Quatrième Commission

tres résolutions et décisions de l'Organisation des Nations
Unies concernant Montserrat, y compris notamment sa
résolution 40/46 du 2 décembre 1985,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le ter
ritoire,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières du territoire et tenant
compte de la nécessité prioritaire d'en diversifier et d'en
renforcer davantage l'économie afin d'accroître la stabilité
économique,

Notant que, pendant la période considérée, le Gouverne
ment de Montserrat a réaffirmé sa conviction que l'indé
pendance était tout à la fois inéluctable et souhaitable, à
condition que Montserrat atteigne auparavant un niveau
économique et financier suffisant pour pouvoir subsister en
tant qu'Etat indépendant et réaffirmé son intention de sol
liciter du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord et d'autres donateurs l'aide
nécessaire à cette fin et de ne pas demander l'indépendance
sans l'appui de la majorité de la population du territoire,

Notant avec préoccupation que, pendant la période consi
dérée, la récession mondiale a continué d'avoir des effets
néfastes sur l'économie du territoire,

Notant que le Gouvernement du territoire a pris une sé
rie de mesures en vue de renforcer l'efficacité de sa fonc
tion publique et a, pour ce faire, continué à accorder une
priorité élevée à la formation de cadres et qu'il a,à cet
égard, continué à solliciter l'assistance des organismes in
ternationaux de financement pour faciliter la formation de
longue durée et de courte durée,

Se félicitant du fait que le territoire continue à participer
aux activités du Groupe des Caraïbes pour la coopération
dans le développement économique, ainsi qu'à celles d'or
ganisations régionales telles que la Communauté des Ca
raibes et ses institutions associées, y compris la Banque de
développement des Caraibes,

Se félicitant également du concours qu'apportent au dé
veloppement du territoire le Programme des Nations
Unies pour le développement et le Fonds des Nations
Unies pour l'enfance, ainsi que les institutions spécialisées
et les autres organismes des Nations Unies ayant des acti
vités à Montserrat,

Notant avec préoccupation que Montserrat ne répond
plus aux conditions requises pour bénéficier de l'aide de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture du fait qu'elle n'en est plus membre
comme elle l'était précédemment en association avec d'an
ciens territoires des Caraibes orientales et notant à ce pro
pos que le territoire pourrait être réadmis en qualité de
membre associé si sa demande était appuyée par la Puis
sance administrante, le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, qui s'est retiré de ladite or
ganisation en décembre 1985,

Rappelant que des missions de visite des Nations Unies
ont été envoyées dans le territoire en 1975 et 1982,

Consciente du fait que les missions de visite des Nations
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation
dans les petits territoires et estimant qu'il convient de
maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps op
portun, une autre mission de visite à Montserrat,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à Montserrat24;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population de
Montserrat à l'autodétermination et à l'indépendance con-

formément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la
population et le caractère limité des ressources naturelles
ne devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance conformément à la Dé
claration, dont les dispositions sont pleinement
applicables à Montserrat;

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance admi
nistrante, de créer à Montserrat les conditions propres à
permettre à la population du territoire d'exercer librement
et sans ingérence son droit inaliénable à l'autodétermina
tion et à l'indépendance, conformément à la résolu
tion 1514 (XV) et à toutes les autres résolutions pertinen
tes de l'Assemblée générale;

5. Réaffirme que c'est à la population de Montserrat
qu'il appartient en dernier ressort de déterminer son statut
politique futur, conformément aux dispositions pertinen
tes de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration, et
réitère l'appel qu'elle a adressé à la Puissance adminis
trante pour que, agissant en coopération avec le Gouver
nement du territoire, elle lance des programmes visant à
faire prendre conscience à la population de Montserrat des
options qui lui sont offertes dans l'exercice de son droit à
l'autodétermination et à l'indépendance;

6. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante de promouvoir le développement économique et so
cial de Montserrat;

7. Demande à la Puissance administrante de conti
nuer, en coopération avec le Gouvernement du territoire,
à renforcer l'économie du territoire et à accroître son assis
tance aux programmes de diversification en vue de pro
mouvoir une croissance équilibrée ainsi que la viabilité
économique et financière du territoire;

8. Prie instamment la Puissance administrante de
prendre des mesures efficaces, en coopération avec le Gou
vernement de Montserrat, pour protéger, garantir et assu
rer le droit de la population du territoire de disposer en
toute propriété des ressources naturelles du territoire, y
compris les ressources marines dans les limites de la zone
économique exclusive, et d'établir et de conserver son
autorité sur l'exploitation ultérieure desdites ressources;

9. Demande de nouveau à la Puissance administrante
de continuer, en coopération avec le Gouvernement du
territoire, à fournir l'aide voulue pour que des emplois
soient offerts à la population locale dans la fonction publi
que, en particulier aux échelons supérieurs;

10. Demande aux institutions spécialisées et aux autres
organismes des Nations Unies d'intensifier leurs efforts en
vue d'accélérer le progrès économique et social du terri
toire et invite les gouvernements donateurs et les organisa
tions régionales à faire de même;

Il. Demande à la Puissance administrante de prendre
d'urgence, en coopération avec le Gouvernement de
Montserrat, des mesures pour faciliter la réadmission du
territoire en qualité de membre associé de l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul
ture;

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite à Mont
serrat, en temps opportun et en consultation avec la Puis-
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sance administrante, et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième
session.

5le séance plénière
31 octobre 1986

41/22. Question des îles Turques et Caïques

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question des îles Turques et Caïques,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux26,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant les îles Turques et Caïques, y
compris notamment sa résolution 40/47 du 2 décembre
1985,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le ter
ritoire, .

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières des îles Turques et Caï
ques et tenant compte de la nécessité prioritaire d'en diver
sifier et d'en renforcer davantage l'économie afin
d'accroître la stabilité économique et d'élargir la base éco
nomique du territoire,

Constatant qu'il y a eu un déclin économique général
dans le territoire au cours de la période considérée et cons
ciente de la nécessité d'élargir la base économique du terri
toire,

Se félicitant de ce que le Programme des Nations Unies
pour le développement continue d'apporter son concours
au développement du territoire,

Rappelant que deux missions de visite des Nations Unies
ont été envoyées dans le territoire en 1980,

Consciente du fait que les missions de visite des Nations
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation
dans les petits territoires et estimant qu'il convient de
maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps op
portun, une autre mission de visite aux îles Turques et
Caïques,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Turques et
Caïques24;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population des
îles Turques et Caïques à l'autodétermination et à l'indé
pendance conformément à la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, conte
nue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la
population et le caractère limité des ressources naturelles
ne devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance conformément à la Dé
claration, dont les dispositions sont pleinement
applicables aux îles Turques et Caïques;

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance admi-

nistrante, de créer dans les îles Turques et Caïques les con
ditions propres à permettre à la population du territoire
d'exercer librement et sans ingérence son droit inaliénable
à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément
à la résolution 1514 (XV) et à toutes les autres résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale;

5. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante, en vertu de la Charte des Nations Unies, d'assurer
le développement économique et social des territoires sous
sa dépendance et prie instamment la Puissance adminis
trante de prendre, en consultation avec le Gouvernement
des îles Turques et Caïques, les mesures nécessaires pour
promouvoir le développement économique et social du
territoire et, en particulier, d'intensifier et d'élargir son
programme d'aide en vue d'accélérer le développement de
l'infrastructure économique et sociale du territoire;

6. Souligne qu'il faudrait accorder une attention ac
crue à la diversification de l'économie au profit de la popu
lation des îles Turques et Caïques et prend note, à cet
égard, des progrès signalés par le Gouvernement du terri
toire concernant le développement de la mariculture dans
le territoire3!;

7. Rappelle qu'il incombe à la Puissance adminis
trante, conformément aux vœux de la population, de pro
téger, garantir et assurer le droit inaliénable de la popula
tion des îles Turques et Caïques de jouir de ses ressources
naturelles, en prenant des mesures efficaces pour garantir
son droit de disposer en toute propriété de ces ressources,
y compris les ressources marines situées dans sa zone éco
nomique exclusive, ainsi que d'établir et de conserver son
autorité sur leur exploitation ultérieure;

8. Prie instamment les institutions spécialisées et au
tres organismes des Nations Unies, ainsi que les organis
mes régionaux comme la Banque de développement des
Caraïbes, de continuer de porter un intérêt particulier aux
besoins des îles Turques et Caïques en matière de dévelop
pement;

9. Prie instamment la Puissance administrante de con
tinuer, en consultation avec le Gouvernement du terri
toire, à apporter l'assistance nécessaire pour donner à un
personnel local qualifié les compétences indispensables
pour assurer le développement des divers secteurs de l'éco
nomie et celui de la société du territoire;

10. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite aux îles
Turques et Caïques, en temps opportun et en consultation
avec la Puissance administrante, et de faire rapport à ce
sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième
session.

52e séance plénière
31 octobre 1986

41/23. Question des Samoa américaines

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question des Samoa américaines,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux30,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes

]1 Voir AIAC. 109/860, par. 16.
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les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant les Samoa américaines, y com
pris notamment sa résolution 40/41 du 2 décembre 1985,

Prenant en considération la déclaration du représentant
de la Puissance administrante concernant les Samoa amé
ricaines32,

Consciente de la nécessité d'accélérer les progrès à ac
complir sur la voie de l'application intégrale de la Déclara
tion en ce qui concerne les Samoa américaines,

Notant avec satisfaction que les Etats-Unis d'Amérique,
Puissance administrante, continuent de participe::r aux tra
vaux du Comité spécial relatifs aux Samoa americaines, ce
qui permet à ce dernier de procéder à un examen mieux
documenté et plus utile de la situation dans le territoire,

Notant qu'une convention constitutionnelle chargée
d'étudier des amendements à l'actuelle Constitution s'est
tenue du 30 juin au Il juillet 1986 et que les propositions
adoptées seront présentées aux électeurs pour approbation
en novembre 1986,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières des Samoa américaines et
tenant compte de la nécessité prioritaire d'en diversifier et
d'en renforcer davantage l'économie afin d'accroître la
stabilité économique,

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a
été envoyée dans le territoire en 1981,

Consciente du fait que les missions de visite des Nations
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation
dans les petits territoires et estimant qu'il convient de
maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps op
portun, une autre mission de visite aux Samoa améri
caines,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatifs aux Samoa améri
caines24;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population des
Samoa américaines à l'autodétermination et à l'indépen
dance conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la
population et le caractère limité des ressources naturelles
ne devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance conformément à la Dé
claration, dont les dispositions sont pleinement
applicables aux Samoa américaines;

4. Demande au Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique, Puissance administrante, de prendre toutes les me
sures nécessaires, en tenant compte des droits, des intérêts
et des vœux librement exprimés par la population des Sa
moa américaines dans des conditions propices à une véri
table autodétermination, pour accélérer le processus de
décolonisation du territoire, conformément aux disposi
tions pertinentes de la Charte des Nations Unies et à la
Déclaration, et réaffirme qu'il importe de faire prendre
conscience à la population des Samoa américaines des op
tions qui lui sont offertes dans l'exercice de son droit ina
liénable à l'autodétermination et à l'indépendance;

32 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième
session. Quatrième Commission, 13' séance, par. 59, 60 et 63.

5. Note que le Secrétaire de l'Intérieur des Etats-Unis,
à la suite d'une loi adoptée par le Congrès, n'est plus auto
risé à apporter unilatéralement des changements à la
Constitution des Samoa américaines et que la population
du territoire est l'autorité ultime en ce qui concerne la rati
fication de la Constitution;

6. Invite la Puissance administrante à examiner favo
rablement la requête de la population des Samoa américai
nes qui souhaite nommer elle-même le ChiefJustice et les
autres membres de la magistrature du territoire;

7. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante, en vertu de la Charte, d'assurer le développement
économique et social des Samoa américaines et demande à
celle-ci d'intensifier ses efforts pour renforcer et diversifier
l'économie du territoire et la rendre plus viable, de façon à
la rendre moins tributaire des Etats-Unis sur les plans éc0
nomique et financier et à créer des possibilités d'emploi
pour la population du territoire;

8. Exprime l'espoir que le processus de planification du
développement, entamé par le premier plan quinquennal
de développement, sera poursuivi et renforcé;

9. Prie instamment la Puissance administrante de pro
téger, en collaboration avec le Gouvernement des Samoa
américaines, le droit inaliénable de la population du terri
toire de jouir de ses ressources naturelles en prenant des
mesures efficaces pour garantir son droit de disposer en
toute propriété de ces ressources et d'établir et de conser
ver son autorité sur leur exploitation ultérieure en vue de
créer les conditions nécessaires à une économie équilibrée,
diversifiée et viable;

10. Prie instamment la Puissance administrante de
continuer à promouvoir le maintien de relations étroites et
la coopération entre la population des Samoa américaines
et les communautés insulaires voisines, ainsi qu'entre le
Gouvernement du territoire et les organismes régionaux,
de façon à accroître la prospérité économique et sociale de
la population du territoire;

Il. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite aux Sa
moa américaines, en temps voulu et en consultation avec
la Puissance administrante, en tenant compte, notam
ment, des vœux de la population du territoire, et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa qua
rante-deuxième session.

5~ séance plénière
31 octobre 1986

41/24. Question des îles Vierges américaines

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question des îles Vierges américaines,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux29,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant les îles Vierges américaines, y
compris notamment sa résolution 40/49 du 2 décembre
1985,

Notant avec satisfaction que les Etats-Unis d'Amérique,
Puissance administrante, et le représentant du Gouverne
ment du territoire continuent de participer activement aux
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travaux du Comité spécial relatifs aux îles Vierges améri
caines, ce qui permet à ce dernier de procéder à un examen
mieux documenté et plus utile de la situation dans le terri
toire en vue d'accélérer le processus de décolonisation et
d'assurer ainsi l'application intégrale de la Déclaration,

Prenant note de la déclaration du représentant de la
Puissance administrante selon laquelle le territoire des îles
Vierges américaines est dans une large mesure autonome
grâce à ses représentants élus, à savoir le Gouverneur, les
membres de la Législature et le délégué du territoire à la
Chambre des représentants des Etats-Unis, et selon la
quelle un délégue, qui est élu pour un mandat de deux ans,
participe sans droit de vote aux travaux de la Chambre des
représentants mais participe avec droit de vote aux tra
vaux des commissions,

Notant que des élections générales auront lieu dans le
territoire en novembre 1986,

Notant que, pendant la période considérée, l'économie
du territoire s'est améliorée, malgré quelques revers dans
le programme d'industrialisation, et que, en particulier, le
tourisme, le bâtiment et les investissements privés se sont
développés et le niveau de chômage a baissé, et prenant
note du développement de l'infrastructure dans le terri
toire,

Se félicitant de ce que les îles Vierges américaines conti
nuent à participer, en tant que membre associé, aux tra
vaux de la Commission économique pour l'Amérique la
tine et les Caraibes et de ses organes subsidiaires, dont le
Comité de développement et de coopération des Caraibes,
et notant qu'un représentant du territoire participe depuis
1982, en tant que membre de la délégation de la Puissance
administrante, aux réunions annuelles du Groupe des Ca
raibes pour la coopération dans le développement écono
mique,

Prenant note de la politique suivie par la Puissance
administrante de faire participer des représentants du ter
ritoire aux réunions où les problèmes de celui-ci sont
abordés,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières du territoire et tenant
compte de la nécessité prioritaire d'en diversifier et d'en
renforcer davantage l'économie afin d'accroître la stabilité
économique,

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a
été envoyée dans le territoire en 1977,

Consciente du fait que les missions de visite des Nations
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation
dans les petits territoires et estimant qu'il convient de
maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps op
portun, une autre mission de visite aux îles Vierges améri
caines, eu égard notamment au référendum visé au para
graphe 5 ci-dessous et aux préparatifs requis à cet effet,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Vierges amé
ricaines24;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population des
îles Vierges américaines à l'autodétermination et à l'indé
pendance conformément à la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, conte
nue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la
population et le caractère limité des ressources naturelles
ne devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto-

détermination et à l'indépendance conformément à la Dé
claration, dont les dispositions sont pleinement
applicables aux îles Vierges américaines;

4. Réaffirme qu'il incombe aux Etats-Unis d'Améri
que, Puissance administrante, de créer dans les îles Vier
ges américaines les conditions propres à permettre à la po
pulation du territoire d'exercer librement et sans
ingérence son droit inaliénable à l'autodétermination et à
l'indépendance, conformément à la résolution 1514 (XV)
et à toutes les autres résolutions pertinentes de l'Assem
blée générale;

5. Prend acte de la déclaration faite par la Puissance
administrante selon laquelle le Gouvernement des îles
Vierges américaines avait décidé qu'il fallait davantage de
temps, avant que l'on puisse organiser un référendum sur
la question, pour donner la possibilité d'étudier plus avant
les incidences des différentes options concernant le statut
futur, et note à cet égard que la Puissance administrante
s'est déclarée prête à répondre aux vœux de la population
du territoire en ce qui concerne son statut futur;

6. Réaffirme qu'il appartient en dernier ressort à la po
pulation des îles Vierges américaines de déterminer son
statut politique futur, conformément aux dispositions per
tinentes de la Charte des Nations Unies, de la résolution
1514 (XV) et d'autres résolutions de l'Assemblée générale
sur la question et, à cet égard, prie la Puissance adminis
trante de faciliter, en coopération avec le Gouvernement
du territoire, la mise en œuvre dans le territoire de pro
grammes visant à faire prendre conscience à la population
des options qui lui sont offertes dans l'exercice de son droit
à l'autodétermination;

7. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante, en vertu de la Charte, d'assurer le développement
économique et social des îles Vierges américaines;

8. Prie instamment la Puissance administrante de ren
forcer, en collaboration avec le Gouvernement du terri
toire, l'économie du territoire, notamment en prenant des
mesures supplémentaires de diversification et en conti
nuant à mettre en place une infrastructure appropriée de
façon à rendre le territoire beaucoup moins tributaire de la
Puissance administrante sur le plan économique;

9. Prie instamment la Puissance administrante de pro
téger, en collaboration avec le Gouvernement des îles
Vierges américaines, le droit inaliénable de la population
du territoire de jouir de ses ressources naturelles, en pre
nant des mesures efficaces pour garantir son droit de dis
poser en toute propriété de ces ressources et d'établir et de
conserver son autorité sur leur exploitation ultérieure;

10. Prie instamment la Puissance administrante de
chercher à obtenir au sein du Groupe des Caraibes pour la
coopération dans le développement économique un statut
pour le Gouvernement du territoire qui soit analogue à ce
lui des autres territoires membres du Groupe;

Il. Demande à nouveau à la Puissance administrante
de faciliter encore la participation des îles Vierges améri
caines aux travaux des différents organes et organismes ré
gionaux et intergouvernementaux, notamment de leurs or
ganes centraux, et à ceux des autres organismes des
Nations Unies;

12. Prie instamment la Puissance administrante de
continuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour se
conformer pleinement aux buts et principes de la Charte, à
la Déclaration et aux résolutions et décisions pertinentes
de l'Assemblée générale relatives aux activités militaires et
aux dispositions de caractère militaire prises par les puis
sances coloniales dans les territoires sous leut adminis
tration;
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13. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite aux îles
Vierges américaines, en temps opportun et en consultation
avec la Puissance administrante, et de faire rapport à ce
sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième
session.

5}e séance plénière
31 octobre 1986

41/25, Question de Guam

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question de Guam,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux33,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant Guam, y compris notamment
sa résolution 40/42 du 2 décembre 1985,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le ter
ritoire,

Ayant entendu la déclaration du représentant des Etats
Unis d'Amérique, Puissance administrante, concernant
Guam34,

Prenant note de la déclaration du représentant de la
Puissance administrante selon laquelle la Commission sur
l'autodétermination de Guam, nommée en février 1984, a
achevé ses travaux concernant l'avant-projet de loi relatif
à l'établissement d'un commonwealth,

Prenant note de la déclaration du représentant de la
Puissance administrante selon laquelle le Département de
la défense a autorisé la cession de quelque 2 000 hectares
de terres en sa possession et la législation relative à cette
cession devait être promulguée vers la fin de 1986,

Notant les possibilités de diversification et de développe
ment de l'économie du territoire, par exemple dans le do
maine de la pêche commerciale et de l'agriculture, et la dé
claration du représentant de la Puissance administrante
selon laquelle l'avant-projet de loi relatif à l'établissement
d'un commonwealth vise à promouvoir le développement
économique grâce à la création d'une zone de libre
échange entre Guam et les Etats-Unis d'Amérique,

Prenant note de la déclaration du représentant de la
Puissance administrante selon laquelle les dispositions de
l'avant-projet de loi relatifà l'établissement d'un common
wealth reconnaîtraient l'identité culturelle spécifique des
Chamorros, les habitants autochtones de Guam,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières de Guam et tenant
compte de la nécessité prioritaire d'en diversifier et d'en
renforcer davantage l'économie afin d'accroître la stabilité
économique,

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a
été envoyée dans le territoire en 1979,

33 Ibid., quarante et unième session. Supplément n' 23 (A/41123),
chap. III, V et IX.

34 Ibid., quarante et unième session. Quatrième Commission,
13< séance, par. 59, 62 et 63.

Consciente du fait que les missions de visite des Nations
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation
dans les petits territoires et estimant qu'il convient de
maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps op
portun, une autre mission de visite à Guam, eu égard no
tamment au plébiscite prévu pour 1987, visé au paragra
phe 5 ci-dessous,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à Guam24;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population de
Guam à l'autodétermination et à l'indépendance confor
mément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la
population et le caractère limité des ressources naturelles
ne devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance conformément à la Dé
claration, dont les dispositions sont pleinement
applicables à Guam;

4. Réaffirme qu'il est important de mieux faire connaî
tre aux Guamiens les possibilités qui leur sont offertes en
ce qui concerne leur droit à l'autodétermination et de
mande aux Etats-Unis d'Amérique, Puissance adminis
trante, agissant en collaboration avec le Gouvernement du
territoire, d'accélérer le processus de décolonisation, con
formément aux vœux exprimés par la population du terri
toire;

5. Prend acte de la déclaration du représentant de la
Puissance administrante selon laquelle, s'il est approuvé
par les électeurs de Guam à l'occasion du plébiscite prévu
pour 1987, l'avant-projet de loi relatif à l'établissement
d'un commonwealth proposé par la Commission sur l'au
todétermination de Guam sera présenté au Congrès des
Etats-Unis pour examen;

6. Réaffirme sa ferme conviction que la présence de ba
ses et installations militaires dans le territoire risque de
constituer un obstacle majeur à l'application de la Décla
ration et qu'il incombe à la Puissance administrante de
veiller à ce que l'existence de ces bases et installations
n'empêche pas la population du territoire d'exercer son
droit à l'autodétermination et à l'indépendance, conformé
ment aux buts et principes de la Charte des Nations Unies;

7. Prie instamment la Puissance administrante de con
tinuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour ne pas
impliquer le territoire dans des actes d'hostilité ou d'ingé
rence dirigés contre d'autres Etats et de se conformer scru
puleusement aux buts et principes de la Charte, à la Décla
ration et aux résolutions et décisions de l'Assemblée
générale relatives aux activités et arrangements militaires
des puissances coloniales dans les territoires placés sous
leur administration;

8. Réaffirme qu'il incombe à la Puissartce adminis
trante, en vertu de la Charte, d'encourager le développe
ment économique et social de Guam et, à cet égard, de
mande à la Puissance administrante de prendre de
nouvelles mesures pour renforcer et diversifier l'économie
du territoire, de façon à rendre celui-ci moins tributaire de
la Puissance administrante sur le plan économique;

9. Réaffirme que l'un des obstacles à la croissance éc0
nomique, et notamment au développement agricole. vient
de ce que les autorités fédérales des Etats-Unis détiennent
de vastes superficies de terres et invite la Puissance admi
nistrante à accélérer, en collaboration avec le Gouverne-
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ment du territoire, le transfert de ces terres à la population
du territoire;

10. Demande à la Puissance administrante d'appuyer
les mesures prises par le Gouvernement du territoire en
vue d'éliminer les contraintes qui limitent la croissance
dans les domaines de l'agriculture et de la pêche commer
ciale et d'assurer le plus large développement dans ces do
maines;

Il. Prie instamment la Puissance administrante de
continuer, en collaboration avec le Gouvernement de
Guam, à prendre des mesures efficaces pour protéger et
garantir le droit de la population de Guam aux ressources
naturelles du territoire, y compris les ressources marines
situées dans sa zone économique exclusive, ainsi que d'éta
blir et de conserver son autorité sur l'exploitation ulté
rieure de ces ressources et demande à la Puissance admi
nistrante de prendre les mesures nécessaires pour protéger
les droits de propriété de la population du territoire;

12. Réaffirme qu'il importe que le Gouvernement du
territoire poursuive ses efforts, avec l'aide de la Puissance
administrante, pour promouvoir la langue et la culture des
Chamorros;

13. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite à Guam,
en temps opportun et en consultation avec la Puissance
administrante, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
générale lors de sa quarante-deuxième session.

52e séance plénière
31 octobre 1986

41/26. Question des Tokélaou

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question des Tokélaou,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux35,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux,

Ayant examiné le rapport de la Mission de visite des
Nations Unies aux Tokélaou en juillet 198636, envoyée sur
l'invitation du Gouvernement néo-zélandais et du Fono
(Conseil) général des Tokélaou37,

Ayant entendu la déclaration du Président de la Mission
de visite38,

Ayant entendu la déclaration du représentant de la Nou
velle-Zélande, Puissance administrante39,

Notant avec satisfaction la coopération exemplaire que la
Puissance administrante continue d'apporter aux travaux
du Comité spécial relatifs aux Tokélaou et le fait qu'elle a
volontiers permis aux missions de visite des Nations Unies
de se rendre dans ce territoire,

Consciente des problèmes particuliers auxquels les Toké
laou se heurtent du fait de leur isolement, de leur faible su-

35 Ibid., quarante et unième session, Supplément n° 23 (A/41123),
chap, III et XI.

36 AIAC. 109/877 et Add. J.
37 Voir AIAC. 109/823.
38 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième

session, Quatrième Commission, 13" séance, par. 50.
39 Ibid., par. 51 à 53.

perficie, de leurs ressources limitées et de leur manque
d'infrastructure,

Réitérant que des facteurs tels que la superficie du terri
toire, la situation géographique, l'importance de la popu
lation et le caractère limité des ressources naturelles ne
sauraient en aucun cas retarder l'application de la Décla
ration, dont les dispositions sont pleinement applicables
aux Tokélaou,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif aux Tokélaou40;

2. Approuve le rapport de la Mission de visite des
Nations Unies aux Tokélaou en juillet 198636 et souscrit
aux observations, conclusions et recommandations qui y
figurent41 ;

3. Réaffirme le droit inaliénable de la population des
Tokélaou à l'autodétermination et à l'indépendance con
formément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

4. Exprime ses vifs remerciements aux anciens, à la po
pulation et aux membres de la fonction publique des Toké
laou, ainsi qu'à la Puissance administrante, pour leurs
marques de courtoisie envers la Mission de visite et pour la
coopération et le concours qu'ils lui ont offerts;

5. Note que les Tokélaouans consultés par la Mission
de visite ont exprimé le désir de maintenir en l'état actuel,
pour le moment, leur statut et leurs relations avec la Puis
sance administrante;

6. Note l'évolution continue du Fono (Conseil) général
des Tokélaou en tant qu'organe politique suprême du ter
ritoire et estime que le processus de délégation des pou
voirs aux institutions politiques et administratives des To
kélaou doit se poursuivre;

7. Invite instamment la Puissance administrante, agis
sant en coopération avec les membres de la fonction publi
que des Tokélaou, à élargir et à intensifier son programme
d'éducation politique dans le territoire afin que la popula
tion soit mieux informée des choix qui s'offrent à elle dans
l'exercice de son droit à l'autodétermination et à l'indé
pendance, conformément à la Charte des Nations Unies et
à la Déclaration;

8. Félicite les Tokélaouans de leur détermination à gé
rer leur développement économique et politique de ma
nière à ne pas mettre en péril ou détruire le précieux patri
moine culturel propre aux Tokélaou et prie instamment la
Puissance administrante et les institutions internationales
de respecter pleinement les vœux de la population des To
kélaou à cet égard;

9. Accueille avec satisfaction les assurances données
par la Puissance administrante qu'elle n'adopterait de lé
gislation touchant les Tokélaou qu'après consultation avec
le Fono (Conseil) général, et félicite le Fono du rôle qu'il
joue dans l'élaboration d'un nouveau code juridique pre
nant dûment en compte les coutumes et la culture toké
laouanes;

10. Se félicite également des efforts faits pour élaborer
un système d'enseignement spécifiquement axé sur les be
soins des Tokélaouans et demande instamment que ces ef
forts soient intensifiés;

40 Ibid., quarante el unième session, Supplément n° 23 (A/41/23),
char- XI.

4 AIAC. 109/877, sect. Ill.
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11. Prie la Puissance administrante de continuer,
compte tenu des observations, conclusions et recomman
dations de la Mission de visite, de s'assurer le concours des
institutions spécialisées et des autres organismes des
Nations Unies ainsi que d'autres organismes régionaux et
internationaux envue de développer et de renforcer l'éco
nomie du territoire;

12. Sefélicite de la participation des Tokélaou aux ac
tivités des organisations et institutions régionales du Paci
fique sud et prie la Puissance administrante de faciliter la
participation du territoire, en tant que membre associé,
aux activités des divers organismes des Nations Unies,
ainsi que d'autres organismes régionaux et internationaux;

13. Exprime l'opinion que les mesures tendant à encou
rager le développement économique et social des Tokélaou
constituent un élément essentiel du processus d'autodéter
mination et, à cet égard, invite la Puissance administrante
à continuer, en étroite collaboration avec le Fono (Conseil)
général, à intensifier et à diversifier ses programmes d'as
sistance au développement en faveur des Tokélaou;

14. Prend acte de l'assistance fournie aux Tokélaou
par le Programme des Nations Unies pour le développe
ment, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, l'Orga
nisation mondiale de la santé et d'autres organisations ré
gionales et internationales et les prie instamment de
continuer à accroître leur assistance au territoire en étroite
consultation avec l'administration des Tokélaou;

15. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite aux To
kélaou en temps opportun et en consultation avec la Puis
sance administrante, et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième
session.

5le séance plénière
31 octobre 1986

41/27. Programme d'enseignement et de formation des
Nations Unies pour l'Afrique australe

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions antérieures relatives au Pro

gramme d'enseignement et de formation des Nations
Unies pour l'Afrique australe, en particulier la résolution
40/54 du 2 décembre 1985,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général42, qui
rend compte des travaux du Comité consultatif du Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations
Unies pour l'Afrique australe et de l'administration du
Programme pour la période allant du 16 octobre 1985 au
30 septembre 1986,

Considérant l'assistance très utile que le Programme a
permis de fournir aux peuples d'Afrique du Sud et de Na
mibie,

Notant avec satisfaction que la fourniture d'une assis
tance en matière d'enseignement et d'une assistance tech
nique à l'Afrique australe préoccupe de plus en plus la
communauté internationale,

Reconnaissant pleinement l'utilité, en cette période criti
que pour l'Afrique australe, d'offrir à un plus grand nom
bre d'étudiants réfugiés des moyens d'étude et une orienta
tion dans une vaste gamme de disciplines professionnelles,
culturelles et linguistiques, ainsi que des possibilités de for
mation professionnelle et technique et des possibilités

42 A/41/678 et Corr.1.

d'études supérieures aux niveaux universitaire et postuni
versitaire dans les domaines d'étude prioritaires,

Fermement convaincue qu'il est essentiel de poursuivre
et d'élargir le Programme pour répondre aux besoins sans
cesse croissants d'aide en matière d'enseignement et de
formation des étudiants d'Afrique du Sud et de Namibie,

1. Fait sien le rapport du Secrétaire général sur le Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations
Unies pour l'Afrique australe;

2. Félicite le Secrétaire général et le Comité consultatif
du Programme d'enseignement et de formation des
Nations Unies pour l'Afrique australe de leurs efforts sou
tenus en vue de susciter le versement de contributions gé
néreuses au Programme et de renforcer la coopération
avec les organismes gouvernementaux, intergouverne
mentaux et non gouvernementaux participant à la fourni
ture d'une assistance en matière d'enseignement et d'une
assistance technique à l'Afrique australe;

3. Exprime sa satisfaction à tous ceux qui ont apporté
leur appui au Programme en versant des contributions, en
fournissant des bourses ou en offrant des places dans leurs
établissements d'enseignement;

4. Lance un appel à tous les Etats, établissements, or
ganisations et particuliers pour qu'ils augmentent leur
soutien financier et autre au Programme afin d'en assurer
la continuation et l'expansion suivie.

52e séance plénière
31 octobre 1986

41/28. Moyens d'étude et de formation offerts par les
Etats Membres aux habitants des territoires non
autonomes

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 40/55 du 2 décembre 1985,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les

moyens d'étude et de formation offerts par des Etats Mem
bres aux habitants des territoires non autonomes43, établi
en application de la résolution 845 (IX) de l'Assemblée gé
nérale, en date du 22 novembre 1954,

Considérant que des bourses plus nombreuses devraient
être mises à la disposition des habitants des territoires non
autonomes dans toutes les régions du monde et que des
mesures devraient être prises pour encourager les étu
diants de ces territoires à présenter des demandes,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général;
2. Exprime sa satisfaction aux Etats Membres qui ont

mis des bourses à la disposition des habitants des territoi
res non autonomes;

3. Invite tous les Etats à offrir ou à continuer d'offrir
généreusement des moyens d'étude et de formation aux
habitants des territoires qui n'ont pas encore accédé à l'au
tonomie ou à l'indépendance et, chaque fois que cela est
possible, à fournir des fonds pour les frais de voyage des
futurs étudiants;

4. Prie instamment les puissances administrantes de
prendre des mesures efficaces pour que des renseignements
sur les moyens d'étude et de formation offerts par des
Etats soient diffusés largement et régulièrement dans les
territoires qu'elles administrent et d'accorder toutes les fa
cilités nécessaires aux étudiants qui voudront profiter de
ces offres;

43 A/41/664 et Add.l.
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5. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, sur
l'application de la présente résolution;

6. Appelle l'attention du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la Dé-

daration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux sur la présente résolution.

5~ séance plénière
31 octobre 1986
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41/44. Financement de la Force des Nations Unies char
gée d'observer le dégagement

A

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le fi
nancement de la Force des Nations Unies chargée d'obser-

243

ver le dégagement2 et le rapport correspondant du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires3,

Ayant à l'esprit les résolutions du Conseil de sécurité
350 (1974) du 31 mai 1974, 363 (1974) du 29 novembre
1974, 369 (1975) du 28 mai 1975, 381 (1975) du 30 no-

2 A/411705.
3 A/411820, sect. 11.
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vembre 1975, 390 (1976) du 28 mai 1976, 398 (1976) du
30 novembre 1976,408 (1977) du 26 mai 1977,420 (1977)
du 30 novembre 1977, 429 (1978) du 31 mai 1978,
441 (1978) du 30 novembre 1978, 449 (1979) du 30 mai
1979, 456 (1979) du 30 novembre 1979, 470 (1980) du
30 mai 1980, 481 (1980) du 26 novembre 1980, 485 (1981)
du 22 mai 1981, 493 (1981) du 23 novembre 1981,
506 (1982) du 26 mai 1982, 524 (1982) du 29 novembre
1982, 531 (1983) du 26 mai 1983, 543 (1983) du 29 no
vembre 1983, 551 (1984) du 30 mai 1984, 557 (1984) du
28 novembre 1984, 563 (1985) du 21 mai 1985,576 (1985)
du 21 novembre 1985, 584 (1986) du 29 mai 1986 et
590 (1986) du 26 novembre 1986,

Rappelant ses résolutions 3101 (XXVIII) du Il décem
bre 1973, 3211 B (XXIX) du 29 novembre 1974,
3374 C (XXX) du 2 décembre 1975,3115 D du 22 décem
bre 1976, 32/4 C du 2 décembre 1977, 33/13 D du 8 dé
cembre 1978, 34/7 C du 3 décembre 1979, 35/44 du
1er décembre 1980, 35/45 A du 1er décembre 1980,
36/66 A du 30 novembre 1981, 37/38 A du 30 novembre
1982, 38/35 A du 1er décembre 1983, 39/28 A du 30 no
vembre 1984 et 40/59 A du 2 décembre 1985,

Réaffirmant ses décisions antérieures concernant la né
cessité d'appliquer, pour le financement des dépenses oc
casionnées par des opérations de cette nature, une mé
thode différente de celle qui est utilisée pour couvrir les
dépenses inscrites au budget ordinaire de l'Organisation
des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement dé
veloppés sont en mesure de verser des contributions relati
vement importantes pour le financement des opérations de
maintien de la paix qui entraînent de lourdes dépenses et
que les pays économiquement peu développés ont une ca
pacité limitée de participer au financement de ces opéra
tions,

Ayant à l'esprit les responsabilités spéciales qui incom
bent aux Etats membres permanents du Conseil de sécu
rité pour ce qui est du financement des opérations de cette
nature, comme il est indiqué dans la résolution 1874
(S-IV) de l'Assemblée générale, en date du 27 juin 1963,
et dans d'autres résolutions de l'Assemblée,

1

Décide d'ouvrir, pour inscription au Compte spécial visé
au paragraphe 1 de la section II de la résolution
3211 B (XXIX) de l'Assemblée générale, un crédit d'un
montant brut de 18 282 000 dollars (soit un montant net
de 17934498 dollars) correspondant aux dépenses qui
avaient été autorisées par la section III de la résolution
40/59 A de l'Assemblée et qui ont été réparties conformé
ment à ladite section aux fins des opérations de la Force
des Nations Unies chargée d'observer le dégagement pour
la période allant du 1er juin au 30 novembre 1986 inclus;

Il

1. Décide d'ouvrir, pour inscription au Compte spé
cial, un crédit de 17 400 000 dollars pour les opérations de
la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégage
ment pour la période allant du ter décembre 1986 au
31 mai 1987 inclus;

2. Décide en outre, à titre d'arrangement spécial et sans
préjudice des positions de principe que les Etats Membres
pourront prendre lors de l'examen éventuel par l'Assem
blée générale du mode de financement des opérations de
maintien de la paix, nI' rp!,,~rt;r Ge montant de
17 400 000 dollars entre les Etats Membres selon la for-

mule énoncée dans la résolution 3101 (XXVIII) de l'As
semblée et conformément aux dispositions des alinéas b
et c du paragraphe 2 de la section II et du paragraphe 1de
la section V de la résolution 3374 C (XXX), du paragra
phe 1 de la section V de la résolution 3115 D, du paragra
phe 1 de la section V de la résolution 3214 C, du paragra
phe 1 de la section V de la résolution 33/13 D, du
paragraphe 1 de la section V de la résolution 34/7 C, du
paragraphe 1 de la section V de la résolution 35/45 A, du
paragraphe 1 de la section V de la résolution 36/66 A, du
paragraphe 1 de la section V de la résolution 37/38 A et
des paragraphes 1 et 2 de la section V de la résolution
39/28 A, dans les proportions fixées par le barème des
quotes-parts pour les années 1986, 1987 et 1988;

3. Décide qu'il sera déduit des charges réparties entre
les Etats Membres en application du paragraphe 2 ci
dessus leurs parts respectives des recettes autres que celles
provenant des contributions du personnel approuvées
pour la période allant du 1er décembre 1986 au 31 mai
1987 inclus, soit 10 000 dollars;

4. Décide que, conformément aux dispositions de sa ré
solution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera déduit des
charges réparties entre les Etats Membres en application
du paragraphe 2 ci-dessus leurs soldes créditeurs respec
tifs au Fonds de péréquation des impôts au titre des recet
tes provenant des contributions du personnel approuvées
pour la période allant du 1er décembre 1986 au 31 mai
1987 inclus, soit 290 000 dollars;

III
Autorise le Secrétaire général à engager mensuellement

des dépenses pour la Force des Nations Unies chargée
d'observer le dégagement jusqu'à concurrence d'un mon
tant brut de 2 900 000 dollars (soit un montant net de
2850000 dollars) pendant la période allant du 1er juin au
30 novembre 1987 inclus, au cas où le Conseil de sécurité
déciderait de proroger le mandat de la Force au-delà de la
période de six mois spécifiée dans sa résolution 590 (1986);
ces dépenses devront être réparties entre les Etats Mem
bres selon la formule énoncée dans la présente résolution;

IV

1. Insiste sur la nécessité de contributions volontaires à
la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégage
ment, tant en espèces que sous forme de services et de four
nitures pouvant être acceptés par le Secrétaire général;

2. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les mesu
res voulues pour que les opérations de la Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement soient
menées avec le maximum d'efficacité et d'économie.

94e séance plénière
3 décembre 1986

B

L'Assemblée générale,
Considérant la situation financière du Compte spécial de

la Force d'urgence des Nations Unies et de la Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement, telle
qu'elle est exposée dans le rapport du Secrétaire général2,
et se référant au paragraphe 6 du rapport du Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgétaires3,

Consciente qu'il est indispensable de fournir à la Force
des Nations Unies chargée d'observer le dégagement les
ressources financières qui lui sont nécessaires pour s'ac-
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quitter des responsabilités qui lui incombent en vertu des
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité,

Préoccupée par le fait que le Secrétaire général continue
d'avoir de plus en plus de difficulté à faire face sans retard
aux obligations financières afférentes aux Forces, en parti
culier à celles contractées à l'égard des Etats qui fournis
sent des contingents,

Rappelant ses résolutions 33/13 E du 14 décembre 1978,
34/7 D du 17 décembre 1979, 35/45 B du 1er décembre
1980, 36/66 B du 30 novembre 1981, 37/38 B du 30 no
vembre 1982, 38/35 B du 1er décembre 1983, 39/28 B du
30 novembre 1984 et 40/59 B du 2 décembre 1985,

Constatant que, du fait que certains Etats Membres ne
versent pas leurs contributions, le solde excédentaire du
Compte spécial de la Force d'urgence des Nations Unies et
de la Force des Nations Unies chargée d'observer le déga
gement a été utilisé intégralement pour compléter les re
cettes provenant des contributions versées pour couvrir les
dépenses des Forces,

Préoccupée par le fait que l'application des dispositions
des alinéas b et d de l'article 5.2 et de celles des articles 4.3
et 4.4 du règlement financier de l'Organisation des
Nations Unies aggraverait la situation financière déjà diffi
cile des Forces,

Décide de suspendre l'application des dispositions des
alinéas b et d de l'article 5.2 et de celles des articles 4.3
et 4.4 du règlement financier de l'Organisation des
Nations Unies en ce qui concerne un solde de
1 496 703 dollars, qui devrait sinon être annulé en vertu
desdites dispositions; ce montant devra être inscrit au
compte visé dans le dispositif de la résolution 33/13 E de
l'Assemblée générale et demeurer sur ce compte d'attente
jusqu'à ce que l'Assemblée prenne une nouvelle décision.

94e séance plénière
3 décembre 1986

41/176. Rapports financiers et états financiers vérifiés
et rapports du Comité des commissaires aux
comptes

L'Assemblée générale,

Ayant examiné les rapports financiers et les états finan
ciers vérifiés de l'exercice terminé le 31 décembre 1985 re
latifs à l'Organisation des Nations Unies4, au Programme
des Nations Unies pour le développementS, au Fonds des
Nations Unies pour l'enfance6, à l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient7, à l'Institut des Nations Unies
pour la formation et la recherche8, aux contributions vo
lontaires gérées par le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés9, au Fonds du Programme des
Nations Unies pour l'environnement10, au Fonds des
Nations Unies pour les activités en matière de
population11, à la Fondation des Nations Unies pour l'ha
bitat et les établissements humains l2 et au Fonds des

4 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième
session, Supplément n' 5 (A/411S et Corr.I), vol. l, sect. 1 et VI; vol. II,
sect. 1 et VI; et vol. III, sect. 1 et VI.

5 Ibid., Supplément n' 5A (A/411S/Add.I), sect. 1 et VI.
6 Ibid., Supplément n' 5B (A/4115/Add.2), première partie, sect. 1

et V.
7 Ibid., Supplément n' 5C (A/41/5/Add.3), sect. 1 et VI.
8 Ibid., Supplément n' 5D (A/4115/Add.4), sect. 1 et VI.
9 Ibid., Supplément n' 5E (Al4115/Add.5), sect. IV.
10 Ibid., Supplément n' 5F (A/4115/Add.6), sect. 1 et V.
Il Ibid., Supplément n' 5G (A/4115/Add.7), sect. 1 et VI.
12 Ibid., Supplément n' 5H (A/4115/Add.8), sect. 1 et IV.

Nations Unies pour le développement industriel13, ainsi
que les opinions du Comité des commissaires aux
comptesl4 et le rapport du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires lS,

Préoccupée par l'insuffisance des mesures prises par les
chefs de secrétariat de certains des organismes dont les
comptes ont été vérifiés, pour remédier aux graves problè
mes de gestion financière que le Comité des commissaires
aux comptes a maintes fois mis en évidence,

Préoccupée également par l'insuffisance fréquente des ré
ponses données par certains des chefs de secrétariat aux
questions soulevées par le Comité des commissaires aux
comptes et le Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires,

Prenant en considération les vues exprimées par les délé
gations au cours des délibérations de la Cinquième Com
mission sur cette question16, en particulier celles qui
étaient favorables à des mesures destinées à améliorer l'ef
ficience, la gestion et le contrôle financier des organismes
et programmes des Nations Unies intéressés,

1. Accepte les rapports financiers et les états financiers
vérifiés, ainsi que les opinions du Comité des commissaires
aux comptes;

2. Approuve les commentaires et observations formulés
dans leurs rapports respectifs par le Comité des commis
saires aux comptes et le Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires;

3. Prie le Secrétaire général et les chefs de secrétariat
des organismes et programmes des Nations Unies inté
ressés:

a) De prendre sans retard les mesures correctives qui
relèvent de leur compétence, eu égard aux observations et
commentaires formulés par le Comité des commissaires
aux comptes et le Comité consultatif pour les questions ad
ministratives et budgétaires, et de faire rapport à l'Assem
blée générale et aux organes directeurs desdits organismes
et programmes sur les moyens d'améliorer le contrôle
budgétaire et comptable;

b) D'examiner les procédures de contrôle interne rela
tives aux prestations et indemnités dont bénéficient les
fonctionnaires des Nations Unies et de prendre les mesu
res nécessaires pour améliorer ces procédures en vue d'évi
ter les gaspillages, les fraudes et les abus, ainsi que de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale, lors de sa qua
rante-deuxième session, par l'intermédiaire du Comité des
commissaires aux comptes et du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires;

4. Prie le Secrétaire général:
a) De prendre des dispositions pour améliorer l'infor

mation comptable de l'Organisation des Nations Unies du
point de vue de l'exactitude des données et des délais de
transmission au Siège;

b) De mener une enquête sur les restaurants et services
annexes et les comptoirs d'articles pour cadeaux du Siège

13 Ibid., Supplément n' 51 (A/41/5/Add.9), sect. 1 et V.
14 Ibid., Supplément n' 5 (A/4115 et Corr.I), vol. l, sect. IV; vol. II,

sect. IV; et vol. III, sect. IV; ibid., Supplément n' 5A (A/41/5/Add.I),
sect. IV; ibid., Supplément n' 5B (A/4115/Add.2), première partie,
sect. III; ibid., Supplément n' 5C (A/4115/Add.3), sect. IV; ibid.,
Supplément n' 5D (A/4115/AddA), sect. IV; ibid., Supplément n' 5E
(A/4115/Add.5), sect. III; ibid., Supplément n' 5F (A/4115/Add.6),
sect. III; ibid., Supplément n' 5G (Al4115/Add.7), sect. IV; ibid.,
Supplément n' 5H (A/4115/Add.8), sect. III; et ibid., Supplément n' 51
(Al4115/Add.9), sect. IV.

15 A/411632.
16 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième

session. Cinquième Commission, 4" à 8" séance.
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et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale, lors de
sa quarante-deuxième session, par l'intermédiaire du Co
mité des commissaires aux comptes et du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires;

c) De prendre les dispositions nécessaires pour amélio
rer la gestion financière en ce qui concerne les arrange
ments actuellement appliqués pour les services de voyage;

t!> .De sou!Dettre à la con~urrence, à l'expiration de ce
lUI qUI est presentement en vigueur, le contrat d'entretien
et d'exploitation du matériel électrique du Siège;

5. Recommande que, à l'avenir, tous les rapports du
Comité des commissaires aux comptes comprennent des
sections distinctes qui :

a) Récapituleront les recommandations concernant les
mesures correctives à prendre par les organismes et pro
~ammes intéressés, avec indication de leur urgence rela
tive;

b) Indiqueront les mesures précises prises par le Secré
taire général et les chefs de secrétariat desdits organismes
et programmes pour appliquer les recommandations anté
rieures du Comité et contiendront des observations sur
l'efficacité de ces mesures et sur la récurrence éventuelle de
certains problèmes;

6. Prie le Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires de faire dans son rapport des ob
servations sur les progrès que le Secrétaire général et les
chefs de secrétariat des organismes et programmes intéres
sés auront accomplis quant à l'application des recomman
dations antérieures du Comité des commissaires aux
comptes et du Comité consultatif;

7. Prie le Comité des commissaires aux comptes et le
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires d'inclure dans leurs examens les questions
conctTtant la ~rtinence e! l'efficacité des procédures et
controles finanCiers, le systeme comptable et les domaines
connexes de l'administration et de la gestion, conformé
~ent à l'arti~le 12.5 ~u règlement financier de l'Organisa
tion des Nations Umes, et de recommander les mesures à
prendre, le cas échéant, pour renforcer les procédures de
contrôle financier et de contrôle de la gestion;

8. Prie également le Comité des commissaires aux
comptes :

a) De suivre les progrès réalisés quant aux aspects des
systèmes comptables de l'Organisation des Nations Unies
visés à l'alinéa a du paragraphe 4 ci-dessus et de faire des
observations à ce sujet dans le prochain rapport qu'il pré
sentera à l'Assemblée générale;

b) De soumettre à l'Assemblée générale un document
concis résumant ses principales constatations et indiquant
les mesures correctives qu'il préconise en conséquence;

9. Prie en outre le Comité des commissaires aux comp
tes d'étudier la possibilité de présenter des rapports tous
les deux an~ et de faire rapport à l'Assemblée générale sur
cette question;

10. Prie les organes directeurs de tous les organismes
d~nt les comptes sont vérifiés par le Comité des commis
saIres aux comptes de l'Organisation des Nations Unies
d'~~miner à fo.nd,.en session ordinaire, le rapport du Co
mite ~es commissaires aux comptes, celui du Comité con
sultatif pou~ les q~estions administratives et budgétaires,
l~ observations faites à leur sujet à la Cinquième Commis
sion et les me~ur~s corre~tives env~sagées ou prises par les
chefs de secretanat desdlts orgamsmes comme suite aux
commentaires et observations du Comité des commissai
res aux comptes et du Comité consultatif que l'Assemblée
générale a approuvés;

Il. Invite les gouvernements représentés aux organes
directeurs des organismes et programmes dont l'Assem
blée générale a examiné les états financiers vérifiés à faire
en sorte que leurs représentants à ces organes accordent
toute l'attention voulue aux rapports du Comité des com
missaires aux comptes et du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires, ainsi qu'aux ob
servations faites à leur sujet à la Cinquième Commission.

99t séance plénière
5 décembre 1986

411177. Plan des conférences

A

RApPORT DU COMITÉ DES CONFÉRENCES

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Comité des conférences17,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comité
des conférences; ,

2. Approuve le projet de calendrier révisé des conféren
ces et réunions de l'Organisation des Nations Unies pour
1987, tel Qu'il a été présenté par le Comité des
conférencesIl;

.3. Autorise le Comité des conférences à procéder à tous
ajustements du calendrier des conférences et réunions
pour 1987 qui se révéleraient nécessaires comme suite aux
mesures et décisions prises par l'Assemblée générale à sa
quarante et unième session;

4. Autorise le Conseil consultatif pour les études sur le
désarmement à se réunir, à titre exceptionnel, durant la
deuxième quinzaine de septembre 1987;

5. Prie le Comité des conférences d'examiner à sa ses
sion de fond de 1987 le plan des réunions du Conseil con
sultatif pour les études sur le désarmement pour 1988 et
au-delà, compte tenu de la situation du moment.

99t séance plénière
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B

RENOUVELLEMENT DU MANDAT
DU COMITÉ DES CONFÉRENCES

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 3351 (XXIX) du 18 décembre

1974,32/72 du 9 décembre 1977, 35/10 A du 3 novembre
1980 et 38/32 B du 25 novembre 1983,

Tenant compte de la nécessité de renforcer le Comité des
conférences pour lui permettre de s'acquitter pleinement
de ses fonctions,

1. Décide de renouveler le mandat du Comité des con
férences pour une période d'un an à compter du 1er janvier
1987;

2. Prie le Président de l'Assemblée générale, après con
sultation des présidents des groupes régionaux, de dési
gner, ~ompte tenu d'une répartition géographique équita
ble, vlOgt-deux Etats Membres qui siégeront au Comité

17 Ibid., quarante et unième session. Supplément n' 32 (A/41132 et
Corr.I).

18 Ibid., annexe Il.



VIII. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Cinquième Commission 247

des conférences pour un mandat d'un an à compter du
1er janvier 1987;

3. Prie le Comité des conférences, compte tenu des
vues exprimées à la quarante et unième session de l'As
semblée générale, d'envisager à titre prioritaire, lors de ses
sessions d'organisation et de fond de 1987, la possibilité de
modifier son mandat et de se transformer en organe inter
gouvernemental permanent, et de présenter des recom
mandations à ce sujet à l'Assemblée générale, lors de sa
quarante-deuxième session.

99t' séance plénière
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c

MEILLEURE UTILISATION
DES SERVICES DE CONFÉRENCE

L'Assemblée générale,
Se félicitant des améliorations dans l'utilisation des ser

vices de conférence par un certain nombre d'organes sub
sidiaires au cours des dernières années,

Consciente de la nécessité constante de veiller à l'utilisa
tion optimale des services de conférence dans l'intérêt de
tous les utilisateurs,

1. Invite le Comité des conférences à continuer de se
tenir en rapport avec les organes de l'Organisation des
Nations Unies, en particulier avec ceux qui ne font pas en
core un usage judicieux des services de conférence mis à
leur disposition, en vue d'obtenir d'autres améliorations;

2. Adopte les directives qui ont trait à l'envoi de mis
sions de planification des réunions et conférences organi
sées en dehors des villes sièges de l'Organisation des
Nations Unies et qui figurent dans l'annexe à la présente
résolution;

3. Prend note avec ratitude de l'offre faite par le Gou
vernement autrichien1 de mettre gratuitement à la dispo
sition de l'Organisation des Nations Unies, de l'Agence in
ternationale de l'énergie atomique et de l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel des salles
de conférence dans le Centre de conférences autrichien
nouvellement construit, pour les réunions qui, faute d'ins
tallations suffisantes, ne peuvent pas avoir lieu au Centre
international de Vienne, et recommande au Comité des
conférences de tenir dûment compte de cette offre géné
reuse pour la planification ultérieure des conférences et
réunions des organisations dont le siège est à Vienne.
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ANNEXE

Directives pour l'envol de missions de planification des réunions et
conférences organisées en dehors des villes sièges de l'Organisation
des Nations Unies

1. Les directives figurant dans l"annexe à la résolution 37/14 B de
l"Assemblée générale, en date du 16 novembre 1982, s'appliquent non
seulement aux conférences spéciales de J'Organisation des Nations
Unies, mais aussi aux autres réunions, conférences, séminaires et collo
ques devant avoir lieu en dehors des villes où l'Organisation a des instal
lations de conférence.

2. En règle générale, aucune mission de planification n'est envoyée
dans un lieu où l'Organisation des Nations Unies a des installations de
conférence; de même, aucune mission de planification n'est normalement

19 Voir A/AC. 172/INF/6.

envoyée dans un lieu où s'est déjà tenue une réunion ou une conférence
comparable.

3. Une fois sa tâche terminée, la mission de planification rend compte
au Comité de gestion de la conférence, qui inclut dans son rapport au Co
mité des conférences une analyse des résultats obtenus par la mission sur
le plan des économies et d'une meilleure efficacité.

D

CONTRÔLE ET LIMITATION DE LA DOCUMENTATION

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 2292 (XXII) du 8 décembre
1967,2538 (XXIV) du Il décembre 1969, 3415 (XXX) du
8 décembre 1975, 34/50 du 23 novembre 1979, 35/10 B
du 3 novembre 1980, 36/117 du 10 décembre 1981,
37/14 C du 16 novembre 1982, 38/32 E du 25 novembre
1983 et la section III de sa résolution 401243 du 18 décem
bre 1985,

1. Décide de prolonger de trois ans encore la période
d'essai fixée par la résolution 37/14 C pendant laquelle il
ne sera établi de comptes rendus analytiques pour aucun
organe subsidiaire de l'Assemblée générale, à l'exception
des organes suivants:

a) Comité spécial de l'océan Indien;
b) Comité pour l'exercice des droits inaliénables du

peuple palestinien;
c) Commission du droit international;

d) Sous-Comité juridique du Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique;

e) Comité spécial contre l'apartheid;

j) Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international;

g) Conseil des Nations Unies pour la Namibie;

2. Invite les organes directeurs d'organismes et pro
grammes des Nations Unies, à savoir le Conseil d'adminis
tration de l'Institut des Nations Unies pour la formation et
la recherche, le Conseil d'administration du Fonds des
Nations Unies pour l'enfance, le Comité exécutif du Pro
gramme du Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés et le Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour le développement. à réexaminer leurs
besoins en matière de comptes rendus analytiques;

3. Décide en outre qu'il ne sera plus établi de comptes
rendus analytiques des séances des conférences d'annon
ces de contributions et des réunions des organes ad hoc
créés aux fins des annonces de contributions volontaires
des Etats;

.~. Invite le Comité d'état-major à examiner la possibi
hte de renoncer aux comptes rendus in extenso;

5. Réitère la recommandation qu'elle a faite aux Etats
Membres et aux institutions spécialisées, lorsqu'ils répon
dent à des questionnaires ou propositions d'organismes et
de programmes des Nations Unies, de chercher à exposer
leurs positions avec la plus grande concision;

6. Rappelle le paragraphe 30 de la section III de sa dé
cision 34/401 des 21 septembre, 25 octobre, 29 novembre
et 12 décembre 1979, par lequel elle a invité les Etats
Membres à s'abstenir, dans la mesure du possible, de de
mander que leurs communications soient distribuées
comme documents de l'Assemblée générale et à deman
der, le cas échéant, qu'elles le soient sous le couvert d'une
note verbale dans les langues officielles dans lesquelles ils
les ont présentées;
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7. Prie le Comité des conférences d'examiner la ques
tion du nombre des communications émanant des Etats
Membres et distribuées comme documents officiels de
l'Organisation et de rendre compte à ce sujet à l'Assem
blée générale lors de sa quarante-troisième session.

9~ séance plénière
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•
• •

A la 102" séance plénière, le 19 décembre 1986, le Président de l'Assem
blée générale a annoncé que, conformément au paragraphe 2 de la résolu
tion B ci-dessus, il avait nommé les vingt-deux membres du Comité des
conférences.

En conséquence, le Comité des conférences se compase des Etats mem
bres suivants: ALoWE, ALLEMAGNE, 1U.PUBLIQUE ~DmtALE D',
AJlGENTINE, AUTR.ICHE, BAHAMAS, CHILI, CHvpJlE, EGYPTE,
ETATS-UNIS D'AMWQUE, FRANCE, INDON~IE, JAPON, KENYA, MEXI·
QUE, NOl1VELLE-ULANDE, RUUBLIQUE DtMOCJlATlQUE ALLEMANDE,
1U.PUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉWJlUSSIE, ROYAUME-UNI DE
GJlANDE-BIlETAGNE ET D'IJlLANDE DU NOJlD, SÉNÉGAL, SJlI LANKA,
TuNISIE et UNION DES RûUBLiQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES.

41/178. Barème des quotes-parts pour la répartition des
dépenses de l'Organisation des Nations Unies

L'Assemblée générale,

Rappelant toutes ses résolutions antérieures pertinentes
relatives au barème des quotes-parts,

Ayant examiné le rapport du Comité des contri
butions2o,

Considérant que la capacité de paiement des Etats Mem
bres est le critère fondamental régissant la fixation du ba
rème des quotes-parts,

Considérant que les Etats Membres doivent, en vertu de
l'Article 17 de la Charte des Nations Unies, supporter les
dépenses de l'Organisation selon la répartition fixée par
l'Assemblée générale,

Tenant compte des vues exprimées lors du débat qui a eu
lieu à la Cinquième Commission21,

1. Prie le Comité des contributions de poursuivre, con
formément à son mandat, ses travaux sur la méthode à
adopter pour établir un barème des quotes-parts équitable,
en tenant compte des vues exprimées par les Etats Mem
bres à la Cinquième Commission au cours du débat sur le
rapport du Comité21;

2. Prie le Comité des contributions de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa quarante-deuxième session, un
rapport intérimaire sur les travaux susmentionnés;

3. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité des
contributions les facilités dont il a besoin pour s'acquitter
de la tâche décrite dans la présente résolution.
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20 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième
session, Supplément n"11 (A/41111).

21 Ibid., quarante et unième session. Cinquième Commission, 9C, loe.
22", 23", 25" et 28" séances et rectificatif.

411179. Financement de la Force intérimaire des
Nations Unies au Uban

A

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le fi

nancement de la Force intérimaire des Nations Unies au
Liban22 et le rapport correspondant du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires23,

Ayant à l'esprit les résolutions du Conseil de sécurité
425 (1978) et 426 (1978) du 19 mars 1978,427 (1978) du
3 mai 1978, 434 (1978) du 18 septembre 1978, 444 (1979)
du 19 janvier 1979,450 (1979) du 14 juin 1979,459 (1979)
du 19 décembre 1979, 474 (1980) du 17 juin 1980,
483 (1980) du 17 décembre 1980, 488 (1981) du 19 juin
1981, 498 (1981) du 18 décembre 1981, 501 (1982) du
25 février 1982, 511 (1982) du 18 juin 1982, 519 (1982) du
17 août 1982,523 (1982) du 18 octobre 1982, 529 (1983)
du 18 janvier 1983, 536 (1983) du 18 juillet 1983,
538 (1983) du 18 octobre 1983, 549 (1984) du 19 avril
1984, 555 (1984) du 12 octobre 1984, 561 (1985) du
17 avril 1985,575 (1985) du 17 octobre 1985, 583 (1986)
du 18 avril 1986 et 586 (1986) du 18 juillet 1986,

Rappelant ses résolutions S-8/2 du 21 avril 1978, 33/14
du 3 novembre 1978,34/9 B du 17 décembre 1979, 35/44
du 1er décembre 1980, 35/115 A du 10 décembre 1980,
36/138 A du 16 décembre 1981, 36/138 C du 19 mars
1982, 37/127 A du 17 décembre 1982, 38/38 A du 5 dé
cembre 1983,39/71 A du 13 décembre 1984 et 40/246 A
du 18 décembre 1985,

Réaffirmant ses décisions antérieures concernant la né
cessité d'appliquer, pour le financement des dépenses oc
casionnées par des opérations de cette nature, une mé
thode différente de celle qui est utilisée pour couvrir les
dépenses inscrites au budget ordinaire de l'Organisation
des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement dé
veloppés sont en mesure de verser des contributions relati
vement importantes pour le financement des opérations de
maintien de la paix qui entraînent de lourdes dépenses et
que les pays économiquement peu développés ont une ca
pacité relativement limitée de participer au financement de
ces opérations,

Ayant à l'esprit les responsabilités spéciales qui incom
bent aux Etats membres permanents du Conseil de sécu
rité pour ce qui est du financement des opérations de main
tien de la paix décidées conformément à la Charte des
Nations Unies,

1
Décide d'ouvrir, pour inscription au Compte spécial visé

au paragraphe 1 de la section 1 de la résolution S-812 de
l'Assemblée générale, un crédit d'un montant brut de
35 872 000 dollars (soit un montant net de 35 287000 dol
lars) correspondant aux dépenses qui avaient été autori
sées, sous réserve de l'assentiment du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires, par la
section IV de la résolution 40/246 A de l'Assemblée et qui
ont été réparties conformément à ladite section aux fins
des opérations de la Force intérimaire des Nations Unies
au Liban pour la période allant du 19 avril au 18 juillet
1986 inclus;

22 A/411783 et Corr.1.
23 A/411820. sect. III.
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II

Décide d'ouvrir, pour inscription au Compte spécial, un
crédit d'un montant brut de 59 787 500 dollars (soit un
montant net de 58 812 500 dollars) correspondant aux dé
penses qui avaient été autorisées, sous réserve de l'assenti
ment du Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires, par la section IV de la résolution
40/246 A de l'Assemblée générale et qui ont été réparties
conformément à ladite section aux fins des opérations de la
Force intérimaire des Nations Unies au Liban pour la pé
riode allant du 19 juillet au 18 décembre 1986 inclus;

III

1. Décide d'ouvrir, pour inscription au Compte spécial
un crédit de 16579000 dollars pour les opérations de la
Force intérimaire des Nations Unies au Liban pour la pé
riode allant du 19 décembre 1986 au 18 janvier 1987
inclus;

2. Décide en outre, à titre d'arrangement spécial et sans
préjudice des positions de principe que les Etats Membres
pourront prendre lors de l'examen éventuel par l'Assem
blée générale du mode de financement des opérations de
maintien de la paix, de répartir ce montant de
16579000 dollars entre les Etats Membres selon la for
mule énoncée dans la résolution 33/14 de l'Assemblée et
conformément aux dispositions du paragraphe 1 de la sec
tion V de la résolution 34/9 B, du paragraphe 1 de la sec
tion VI de la résolution 35/115 A, du paragraphe 1 de la
section VI de la résolution 36/138 A, du paragraphe 1 de
la section IX de la résolution 37/127 A et des paragra
phes 1et 2 de la section VII de la résolution 39/71 A, dans
les proportions fixées par le barème des quotes-parts pour
les années 1986, 1987 et 1988;

3. Décide qu'il sera déduit des charges réparties entre
les Etats Membres en application du paragraphe 2 ci
dessus leurs parts respectives des recettes autres que celles
provenant des contributions du personnel approuvées
pour la période allant du 19 décembre 1986 au 18 janvier
1987 inclus, soit 3 000 dollars;

4. Décide que, conformément aux dispositions de sa ré
solution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera déduit des
charges réparties entre les Etats Membres en application
du paragraphe 2 ci-dessus leurs soldes créditeurs respec
tifs au Fonds de péréquation des impôts au titre des recet
tes provenant des contributions du personnel approuvées
pour la période allant du 19 décembre 1986 au 18 janvier
1987 inclus, soit 192 000 dollars;

IV

Autorise le Secrétaire général à engager mensuellement
des dépenses pour les opérations de la Force intérimaire
des Nations Unies au Liban jusqu'à concurrence d'un
montant brut de 12 125000 dollars (soit un montant net
de Il 922000 dollars) pendant la période de 12 mois com
mençant le 19 janvier 1987, au cas où le Conseil de sécu
rité déciderait de proroger le mandat de la Force au-delà
de la période de six mois spécifiée dans sa résolution
586 (1986); ces dépenses devront être réparties entre les
Etats Membres selon la formule énoncée dans la présente
résolution;

V

1. Invite de nouveau les Etats Membres à consentir des
contributions volontaires à la Force intérimaire des
Nations Unies au Liban tant en espèces que sous forme de

services et de fournitures pouvant être acceptés par le Se
crétaire général;

2. Invite les Etats Membres à verser des contributions
volontaires en espèces au Compte d'attente établi en appli
cation de sa résolution 34/9 0 du 17 décembre 1979;

VI
Prie le Secrétaire général de prendre toutes les mesures

voulues pour que les opérations de la Force intérimaire des
Nations Unies au Liban soient gérées avec le maximum
d'efficacité et d'économie.
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B

L'Assemblée générale,
Considérant la situation financière du Compte spécial de

la Force intérimaire des Nations Unies au Liban, telle
qu'elle est exposée dans le rapport du Secrétaire général22,
et se référant au paragraphe 18 du rapport du Comité con
sultatifpour les questions administratives et budgétaires23,

Consciente qu'il est indispensable de fournir à la Force
intérimaire des Nations Unies au Liban les ressources fi
nancières qui lui sont nécessaires pour s'acquitter des res
ponsabilités qui lui incombent en vertu des résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité,

Préoccupée par le fait que le Secrétaire général continue
d'avoir de plus en plus de difficulté à faire face sans retard
aux obligations financières afférentes à la Force intéri
maire des Nations Unies au Liban, en particulier à celles
contractées à l'égard des Etats qui fournissent des contin
gents,

Constatant que, en raison du non-versement de contri
butions financières, les Etats qui fournissent des contin
gents ne sont pas remboursés intégralement conformé
ment aux taux convenus et assument donc des proportions
beaucoup plus importantes des dépenses afférentes à la
participation de leurs contingents aux forces de maintien
de la paix des Nations Unies que celles indiquées par le Se
crétaire général dans son rapport sur le réexamen des taux
applicables aux sommes à rembourser aux gouvernements
des Etats qui fournissent des contingents présenté à l'As
semblée générale lors de sa quarantième session24,

Rappelant ses résolutions 34/9 E du 17 décembre 1979,
35/115 B du 10 décembre 1980,36/138 B du 16 décembre
1981, 37/127 B du 17 décembre 1982, 38/38 B du 5 dé
cembre 1983, 39171 B du 13 décembre 1984 et 401246 B
du 18 décembre 1985,

Constatant que, du fait que certains Etats Membres ne
versent pas leurs contributions, le solde excédentaire du
Compte spécial de la Force intérimaire des Nations Unies
au Liban a été utilisé intégralement pour compléter les re
cettes provenant des contributions versées pour couvrir les
dépenses de la Force,

Préoccupée par le fait que l'application des dispositions
des alinéas b et d de l'article 5.2 et de celles des articles 4.3
et 4.4 du règlement financier de l'Organisation des
Nations Unies aggraverait la situation financière déjà diffi
cile de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban,

Décide de suspendre l'application des dispositions des
alinéas b et d de l'article 5.2 et de celles des articles 4.3

24 A/40/845.
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et 4.4 du règlement financier de l'Organisation des
Nations Unies en ce qui concerne un solde de
4 763 620 dollars, qui devrait sinon être annulé en vertu
desdites dispositions; ce montant devra être inscrit au
compte visé dans le dispositif de la résolution 34/9 E de
l'Assemblée générale et demeurer sur ce compte d'attente
jusqu'à ce que l'Assemblée prenne une nouvelle décision.
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41/203. Planification des programmes

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Comité du programme et

de la coordination sur les travaux de sa vingt-sixième
session2S,

Ayant également examiné la résolution 1986/51 du Con
seil économique et social, en date du 22 juillet 1986, rela
tive au rapport susmentionné, ainsi que les résolutions
1986/50 et 1986/52 du Conseil, en date du 22 juillet 1986,
relatives, respectivement, aux réunions communes du Co
mité du programme et de la coordination et du Comité ad
ministratif de coordination et à la durée de la vingt
septième session du Comité du programme et de la
coordination,

Ayant en outre examiné les vues des grandes commis
sions de l'Assemblée générale26sur les révisions proposées
au plan à moyen terme pour la période 1984-1989"27,

Rappelant ses résolutions 31/93 du 14 décembre 1976
et 37/234 du 21 décembre 1982, ainsi que la résolu
tion 2008 (LX) du Conseil économique et social, en date
du 14mai 1976,

Rappelant également le mandat du Comité des commis
saires aux comptes, tel qu'il est énoncé aux articles 12.4
et 12.5 du règlement financier de l'Organisation des
Nations Unies,

1. Adopte les révisions27 et l'additif28 au plan à moyen
terme pour la période 1984-198929, ainsi que les modifica
tions recommandées par le Comité du programme et de la
coordination30 et les autres conclusions et recommanda
tions formulées par ledit comité à sa vingt-sixième session
et approuvées par le Conseil économique et social dans sa
résolution 1986/51, compte tenu des vues des grandes
commissions de l'Assemblée générale, en particulier de
celles que la Troisième Commission a exprimées26 au sujet
de l'encouragement et du suivi de l'application des Straté
gies prospt:ctives d'action de Nairobi pour la promotion de
la femme31;

2. Décide que la vingt-septième session du Comité du
programme et de la coordination durera cinq semaines,
comme le Conseil économique et social l'a recommandé
dans sa résolution 1986/52;

25 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième
session. Supplément n'38 (A/41138 et Corr.2).

26 Voir AlC.5/41159.
27 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième

session. Supplément n'6 (Al4116 et Add.l).
28 Ibid., trente-septième session, Supplément n' 6C (A/37/6/Add.3).
29 Ibid., Supplément 1\' 6(A/37/6 et Corr.l); ibid.• Supplément n' 6A

(Al37/6/Add.l); et ibid., Supplément n' 6B (Al37/6/Add.2).
30 Ibid., quarante et unième session. Supplément n' 38 (A/41138 et

Corr.2), chap. III. sect. C.l et C.2.
31 Rapport de la Conférence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer

les résultats de la Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité. dé
veloppement et paix. Nairobi. 15-26 juillet 1985 (publication des Nations
Unies, numéro de vente: F.85.IV.IO), chap. l, sect. A.

3. Accepte, comme les membres du Comité du pro
gramme et de la coordination et ceux du Comité adminis
tratif de coordination en sont convenus et comme le Con
seil économique et social l'a approuvé dans sa résolution
1986/50, que la question examinée lors de la vingt
deuxième série de réunions communes des deux comités
soit la suivante: « Coordination des activités du système
des Nations Unies concernant la mise en valeur des res
sources humaines et contribution de ce système à la réali
sation des objectifs économiques et sociaux des pays en dé
veloppement »;

4. Invite instamment les deux comités, pour que le dia
logue entre eux revête un caractère encore plus utile et
constructif, à continuer d'améliorer ces réunions com
munes.

IOle séance plénière
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411204. Crise financière de l'Organisation des Nations
Unies

A

CRISE FINANCIÈRE

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le bi

lan de la situation financière de l'Organisation des Nations
Unies32,

Rappelant ses résolutions 3049 A (XXVII) du 19 dé
cembre 1972, 3538 (XXX) du 17 décembre 1975, 32/104
du 14 décembre 1977, 35/113 du 10 décembre 1980,
36/116 B du 10 décembre 1981, 37/13 du 16 novembre
1982,38/228 B du 20 décembre 1983, 39/239 B du 18 dé
cembre 1984 et 40/241 A et B du 18 décembre 1985,

Ayant à l'esprit le rapport du Comité de négociation sur
la crise financière de l'Organisation des Nations Unies33 et
les vues exprimées à ce sujet par les Etats Membres à la
Cinquième Commission lors de la trente-deuxième session
de l'Assemblée générale34,

Réitérant les appels qu'elle a déjà lancés aux Etats Mem
bres, sans préjudice de leur position de principe, pour
qu'ils versent des contributions volontaires au Compte
spécial visé à l'annexe VI du rapport du Secrétaire général
sur le bilan de la situation financière de l'Organisation des
Nations Unies32,

Notant avec préoccupation que le déficit à court terme de
l'Organisation, même s'il a diminué très légèrement au
cours de l'année, dépassera vraisemblablement 390 mil
lions de dollars au 31 décembre 1986,

Préoccupée par la situation financière de plus en plus
précaire des opérations de maintien de la paix et par les
conséquences néfastes qu'elle a pour les pays, en particu
lier les pays en développement, qui fournissent des contin
gents,

Notant également avec préoccupation que le versement
tardif ou partiel des contributions mises en recouvrement
continue de causer à l'Organisation de graves problèmes
de trésorerie,

32 A/C.5/41124.
33 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième session,

SUfflément n' 37 (A/31137).
Ibid., trente-deuxième session. Cinquième Commission, 32<, 33<, 35<,

37<, 39< et 6Q< séances; et ibid., Cinquième Commission. Fascicule de
session, rectificatif.
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Considérant qu'il est possible que, pour de nombreux
Etats Membres, des considérations d'ordre administratif,
notamment le décalage entre leur exercice financier et ce
lui de l'Organisation, contribuent aux retards dans le ver
sement des contributions mises en recouvrement,

Prenant note des vues exprimées à la Cinquième Com
mission3S,

1. Réaffirme sa volonté de trouver une solution globale
et généralement acceptable aux problèmes financiers de
l'Organisation des Nations Unies, qui soit fondée sur le
principe de la responsabilité financière collective des Etats
Membres et sur le strict respect de la Charte des Nations
Unies;

2. Demande instamment à tous les Etats Membres de
faire face aux obligations financières que leur impose la
Charte;

3. Renouvelle son appel à tous les Etats Membres pour
qu'ils n'épargnent aucun effort en vue de surmonter les
obstacles qui les empêchent d'acquitter promptement au
début de chaque année le montant intégral des contribu
tions mises en recouvrement auprès d'eux et les avances à
verser au Fonds de roulement;

4. Remercie tous les Etats Membres qui versent les
contributions mises en recouvrement auprès d'eux en tota
lité dans les trente jours qui suivent la réception de la com
munication du Secrétaire général, conformément à l'arti
cle 5.4 du règlement financier de l'Organisation des
Nations Unies;

5. Prie le Secrétaire général, outre les communications
officielles qu'il envoie aux représentants permanents des
Etats Membres, de s'adresser, selon qu'il conviendra, aux
gouvernements des Etats Membres pour les encourager à
verser promptement et en totalité les contributions mises
en recouvrement auprès d'eux, conformément à l'arti
cle 5.4 du règlement financier de l'Organisation des
Nations Unies;

6. Invite les Etats Membres à donner en outre, en ré
ponse à la communication officielle du Secrétaire général
et conformément à l'article 5.4 du règlement financier de
l'Organisation des Nations Unies, des renseignements sur
l'échelonnement probable de leurs paiements, afin d'aider
le Secrétaire général dans sa planification financière;

7. Prie le Comité de négociation sur la crise financière
de l'Organisation des Nations Unies de suivre la situation
financière de l'Organisation et de rendre compte, selon
qu'il conviendra, à l'Assemblée générale;

8. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante-deuxième session, des rensei
gnements détaillés sur l'ampleur, le taux d'augmentation
et la composition du déficit de l'Organisation, l'échelonne
ment des paiements des Etats Membres, la situation de tré
sorerie et les contributions volontaires reçues d'Etats
Membres et d'autres sources conformément aux résolu
tions 2053 A (XX) et 3049 A (XXVII) de l'Assemblée, en
date des 15 décembre 1965 et 19 décembre 1972;

9. Prie le Secrétaire général de poursuivre l'étude des
divers moyens d'atténuer les difficultés financières de l'Or
ganisation, en tenant compte des vues exprimées par les
Etats Membres3S, d'inclure dans cette étude un examen
des pratiques suivies par d'autres organismes des Nations
Unies pour obtenir le prompt versement du montant inté
gral des contributions mises en recouvrement et de rendre
compte à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa qua
rante-deuxième session;

3' Ibid., quarante et unième session. Cinquième CommIssion, 37<, 38< et
41< séances et rectificatif.

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Crise fi
nancière de l'Organisation des Nations Unies".

JOIe séance plénière
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B

EMISSION DE TIMBRES-POSTE SPÉCIAUX

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le bi

lan de la situation financière de l'Organisation des Nations
Unies32,

Rappelant sa résolution 40/242 du 18 décembre 1985,
Considérant que, en attendant un règlement d'ensemble

des différends qui ont provoqué la crise financière de l'Or
ganisation, des mesures partielles ou provisoires permet
traient d'augmenter les liquidités de l'Organisation et d'at
ténuer jusqu'à un certain point ses difficultés financières,

Notant avec satisfaction que le projet relatif à l'émission
de timbres-poste spéciaux consacrés au thème de la crise
économique et sociale en Afrique progresse bien,

1. Rappelle qu'elle a décidé, par sa résolution
391239 A du 18 décembre 1984, de mettre à la disposition
du Secrétaire général la moitié des recettes provenant de la
vente de ces timbres-poste pour servir les objectifs énoncés
dans la Déclaration sur la situation économique critique
en Afrique36, que l'Assemblée générale a adoptée le 3 dé
cembre 1984, et de placer l'autre moitié des recettes sur un
compte spécial;

2. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les dis
positions voulues pour limiter les dépenses de fonctionne
ment liées au projet d'émission de timbres-poste spéciaux,
afin d'accroître le montant net des recettes, et de présenter
un rapport financier à l'Assemblée générale lors de sa qua
rante-deuxième session.

JOIe séance plénière
Il décembre 1986

41/205. Respect des privilèges et immunités des fonc
tionnaires de l'Organisation des Nations Unies
et des institutions spécialisées et organismes ap
parentés

L'Assemblée générale,
Rappelant l'Article 100 de la Charte des Nations Unies,
Rappelant que, en vertu de l'Article 105 de la Charte, les

fonctionnaires de l'Organisation jouissent, sur le territoire
de chacun de ses Membres, des privilèges et immunités qui
leur sont nécessaires pour exercer en toute indépendance
leurs fonctions en rapport avec l'Organisation, condition
indispensable pour qu'ils puissent s'acquitter convenable
ment de leurs tâches,

Réaffirmant ses résolutions antérieures, en particulier
les résolutions 391244 du 18 décembre 1984 et 40/258 C
du 18 décembre 1985,

Réitérant l'obligation qu'ont les fonctionnaires, dans
l'exercice de leurs fonctions, de respecter pleinement les
lois et règlements des Etats Membres,

36 Résolution 39/29. annexe.
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1. Prend acte avec inquiétude du rapport que le Secré
taire général a présenté à l'Assemblée générale3?, au nom
du Comité administratif de coordination, ainsi que des
événements préoccupants qui y sont signalés et dont
l'ensemble révèle une détérioration de la situation en ce
qui concerne le respect des principes relatifs au~ pt:ivilèges
et immunités des fonctionnaires de l'Orgamsation des
Nations Unies et des institutions spécialisées et organis
mes apparentés;

2. Prend acte avec une in9uiétude particulière des vues
exprimées par le Secrétaire genéral au paragraphe 3 de son
rapport;

3. Déplore le nombre croissant de cas dans lesquels
l'activité professionnelle, la sécurité et le bien-être de fonc
tionnaires se sont trouvés compromis, notamment les cas
de détention dans des Etats Membres et les cas d'enlève
ment par des groupes ou des individus armés;

4. Déplore également le nombre croissant de cas dans
lesquels des fonctionnaires, dans l'exercice de leurs fonc
tions officielles, ont vu leur vie et leur bien-être menacés;

5. Demande à tous les Etats Membres de respecter
scrupuleusement les privilèges et immunités de tous les
fonctionnaires des Nations Unies et de s'abstenir de tout
acte susèeptible d'empêcher ceux-ci de s'acquitter de leurs
fonctions et, de ce fait, gravement préjudiciable au bon
fonctionnement de l'Organisation;

6. Demande à tous les Etats Membres qui ont actuelle
ment des fonctionnaires des Nations Unies en état d'arres
tation ou de détention ou qui, de toute autre manière, les
empêchent de s'acquitter dûment de leurs tâches d'exami
ner ces cas et de coordonner leurs efforts avec ceux du Se
crétaire général afin de régler chaque cas au plus vite;

7. Demande aux fonctionnaires de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées et organis
mes apparentés de s'acquitter des obligations qui leur in
combent en vertu du Statut et du Règlement du personnel
de l'Organisation des Nations Unies, en particulier de l'ar
ticle 1.8 du Statut, et des dispositions correspondantes ap
plicables au personnel des autres organisations;

8. Demande au Secrétaire général, en sa qualité de plus
haut fonctionnaire de l'Organisation des Nations Unies,
de continuer personnellement à servir d'interlocuteur en
vue de promouvoir et d'assurer, en usant de tous les
moyens dont il dispose, le respect des privilèges et immu
nités des fonctionnaires de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions spécialisées et organismes appa
rentés;

9. Prie instamment le Secrétaire général d'accorder la
priorité, par l'intermédiaire du Coordonnateur des
Nations Unies pour les mesures de sécurité et de ses autres
représentants spéciaux, à la notification et au suivi rapide
des cas d'arrestation et de détention et autres faits éven
tuels affectant la sécurité et l'activité professionnelle des
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions spécialisées et organismes apparentés;

10. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de Président
du Comité administratif de coordination, de revoir, d'éva
luer et, le cas échéant, de modifier les mesures déjà prises
pour améliorer la sécurité et la protection des fonctionnai
res internationaux et leur permettre d'exercer convenable
ment leur activité professionnelle.
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37 A/C.5/41112 et Corr.1.

41/206. Questions relatives au personnel

A

COMPOSITION DU SECRÉTARIAT

L'Assemblée générale,
Rappelant le paragraphe 3 de l'Article 101 de la Charte

des Nations Unies qui dispose que:
« La considération dominante dans le recrutement et

la fixation des conditions d'emploi du personnel doit être
la nécessité d'assurer à l'Organisation les services de per
sonnes possédant les plus hautes qualités. de travail! ~e
compétence et d'intégrité. Sera dûment pnse e~ conSIde
ration l'importance d'un recrutement ~ffectue sur une
base géographique aussi large que posSIble »,

Rappelant ses résolutions antéri~ur~ sur les ,quest~ons
relatives au personnel, en partlcuher les resolutlons
33/143 du 20 décembre 1978, 34/219 du 20 décembre
1979,35/210 du 17 décembre 1980, 37/235 du 21 décem
bre 1982, 39/245 du 18 décembre 1984 et 40/258 A du
18 décembre 1985,

Notant que, en dépit de la suspension du recrutement
motivée par les difficultés financières de l'Organisation,
des postes vacants sont pourvus par des candidats inter
nes, par voie de promotion,

Préoccupée par le fait que les objectifs fixés pour la pre
mière phase du plan de recrutel!1~nt à ~oyen te~e pour
la période 1986-1987 n'ont pas ete attemts, en raison, no
tamment, de la suspension du recrutement,

1. Prie de nouveau le Secrétaire général de renforcer le
rôle et de faire valoir l'autorité du Bureau des services du
personnel du Département de l'administration et de la ges
tion en ce qui concerne le recrutement et toutes les autr~s

questions relatives au personnel dans l'ensemble du Secre
tariat et de rendre compte à l'Assemblée générale, lors de
sa quarante-deuxième session, des mesures qu'il aura pri
ses à cette fin;

2. Prie le Secrétaire général de continuer, pour toutes
les questions relatives à la composition du Secrétariat, à
s'efforcer d'appliquer à la fois la lettre et l'espt:it du p~ra

graphe 3 de l'Article 101 de la Charte des Nattons UOles;
3. Prie également le Secrétaire général d'appliquer

dans la mesure du possible le plan de recrutement à moyen
terme pour la période 1986·1987, qui comporte des obJ~

tifs précis en ce qui concerne les Etats Membres non repre
sentés et sous-représentés, et de continuer à avoir des con
sultations sur la question avec les Etats Membres, en
particulier avec ceux qui sont sérieusement affectés par le
gel du recrutement, de façon que les objectifs fixés soient
atteints au plus vite;

4. Prie en outre le Secrétaire général de faire tout son
possible pour augmenter le nombre des fonctionnaires re
crutés dans les Etats Membres qui se situent en deçà du
point médian de la fourchette souhaitable fixée pour e.ux,
de façon que leur représentation se rapproche de ce pomt;

5. Prie en outre le Secrétaire général de continuer à as
surer la représentation des pays en développement et au
tres pays aux postes de rang élevé et de direction, co~pte
dûment tenu du principe d'une répartition géographIque
équitable et conformément aux résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale;

6. Regrette l'augmentation du nombre des Etats Mem
bres non représentés ou sous-représentés imputable à la
suspension du recrutement de candidats extérieurs, d~nt
la plupart des candidats qui ont réussi aux concours natto
naux de 1985, et prie le Secrétaire général de recruter sans
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tarder les candidats reçus et de ne ménager par ailleurs au
cun effort pour améliorer dans la mesure du possible le re
crutement de candidats originaires d'Etats Membres non
représentés et sous-représentés;

7. Prie le Secrétaire général de mettre fin le plus tôt
possible au gel du recrutement de candidats extérieurs et le
prie en même temps d'étudier des solutions de rechange à
la politique dudit gel et de publier un rapport sur la ques
tion au plus tard le 21 mars 1987;

8. Prie le Secrétaire général de continuer à s'efforcer
d'améliorer la composition du Secrétariat en assurant une
large répartition géographique des postes d'administra
teur et de fonctionnaire de rang supérieur, dans tous les
départements et grands bureaux;

9. Prie le Secrétaire général de continuer à s'efforcer
d'améliorer la situation des femmes au Secrétariat, sans
préjudice du principe d'une répartition géographique équi
table;

10. Note que l'entrée en vigueur en 1986 d'un système
de concours nationaux pour le recrutement aux postes de
la classe P-3, que le Secrétaire général a proposé à titre ex
périmentaI38 et dont l'Assemblée générale a pris note en
198539, a été différée;

Il. Prie le Secrétaire général d'examiner les moyens
d'organiser les concours internes et externes conformé
ment àdes normes et critères comparables, et de faire rap
port à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante
deuxième session.

IOle séance plénière
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B

REPRÉSENTATION AUX ÉCHEWNS SUPÉRIEURS
DU SECRÉTARIAT

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions antérieures sur les questions
relatives au personnel, en particulier la résolution 35/210
du 17 décembre 1980, dans laquelle, notamment, elle

« Réaffirme qu'aucun poste ne doit être considéré
comme l'apanage d'un Etat Membre, ou d'un groupe
d'Etats, et prie le Secrétaire général de veiller à ce que ce
principe SOit fidèlement appliqué conformément au prin
cipe d'une répartition géographique équitable»,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la

composition du Secrétariat40,

Notant les suggestions formulées par les Etats Membres
durant la session en cours lors des débats qui ont eu lieu à
la Cinquième Commission sur les questions relatives au
personnel41 , ainsi qu'en séance plénière42 10rs de l'examen
du rapport du Groupe d'experts intergouvernementaux de
haut niveau chargé d'examiner l'efficacité du fonctionne
ment administratif et financier de l'Organisation des
Nations Unies43,

Sachant gré au Secrétaire général de l'action qu'il mène
pour améliorer l'efficacité de l'Organisation,

38 Voir A/C.5/4O/39, par. 29.
39 Voir résolution 401258 A. par. 6.
40 A/411627.
41 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième

session. Cinquième Commission, 29", 3oe, 32", 33", 37,45" et 46" séances et
rectificatif. .

42 Ibid., quarante et unième session, séances plénières, 33" à 39" et
102eséances

43 Ibid., quarante et unième session. Supplément n° 49 (A/41/49).

Rappelant le paragraphe 3 de l'Article 101 de la Charte
des Nations Unies, qui dispose que:

« La considération dominante dans le recrutement et
la fixation des conditions d'emploi du personnel doit être
la nécessité d'assurer à l'Organisation les services de per
sonnes possédant les plus hautes 9\18lités de travail, de
compétence et d'intégrité. Sera dûment prise en considé
ration l'importance d'un recruteJQent effectué sur une
base géographique aussi large que possible",
1. Prie le Secrétaire général, eu égard au principe d'une

répartition géographique équitable et à la nécessité d'assu
rer une rotation dans la représentation aux échelons supé
rieurs du Secrétariat, de veiller à accorder des possibilités
égales aux nationaux de tous les Etats Membres lorsqu'il
nomme un fonctionnaire à tout ~te de secrétaire général
adjoint ou de sous-secrétaire genéral;

2. Demande au Secrétaire général, lorsqu'il nomme un
fonctionnaire au rang de secrétaire général adjoint ou de
sous-secrétaire général, de toujours s'efforcer de nommer
un national d'un pays autre que celui du fonctionnaire qui
occupait le poste considéré, afin de renforcer le principe de
la rotation aux échelons supérieurs du Secrétariat, sauf si
le Secrétaire général considère qu'il existe des circonstan
ces exceptionnelles, eu égard au paragraphe 3 de l'Arti
cle 101 de la Charte des Nations Unies;

3. Prie en outre le Secrétaire général de rendre compte
à l'Assemblée générale, lors de sa quarante-deuxième ses
sion, de l'application de la présente résolution.
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C

FOURCHETTES SOUHAITABLES POUR LA RÉPARTITION GÉO
GRAPHIQUE DES POSTES D'ADMINISTRATEUR ET DE FONC
TIONNAIRE DE RANG SUPÉRIEUR

L'Assemblée générale,

Réaffirmant sa résolution 34/219 du 20 décembre 1979,
Réaffirmant le paragraphe 3 de la section II de sa résolu-

tion 35/210 du 17 décembre 1980, par lequel elle a décidé
de réexaminer à sa quarante et unième session la question
des fourchettes souhaitables pour la répartition géographi
que des postes d'administrateur et de fonctionnaire de
rang supérieur, compte tenu de la notion de parité entre les
facteurs « qualité de Membre" et « contribution», ainsi
que des discussions consacrées à cette notion lors de sa
trente-cinquième session,

Réaffirmant également sa résolution 40/258 A du 18 dé
cembre 1985, dans laquelle elle a, notamment, prié le Se
crétaire général de soumettre à l'Assemblée générale, lors
de sa quarante et unième session, des propositions concer
nant la révision du système des fourchettes souhaitables
pour faire en sorte que soient pris en considération de fa
çon équilibrée tous les facteurs pertinents pour le calcul
desdites fourchettes, y compris le facteur « population»,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général relatif au
système des fourchettes souhaitables pour la répartition
géographique des postes d'administrateur et de fonction
naire de rang supérieur44,

1. Prie le Secrétaire général de soumettre de nouveaux
calculs concernant les fourchettes souhaitables pour tous
les Etats Membres, en tenant compte des vues exprimées

44 A/C.S/4116.
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par les Etats Membres durant la session en cours41 et, en
particulier, des critères suivants:

a) Le fait qu'il est souhaitable que le chiffre de base re
tenu pour les calculs soit en rapport avec le nombre effectif
de postes soumis au principe de la répartition géogra
phique;

b) L'évolution vers l'établissement d'une parité entre
les facteurs « qualité de Membre» et « contribution »;

c) L'attribution directe aux Etats Membres, propor
tionnellement au chiffre de leur population, des postes ré
partis en fonction du facteur « population», soit 7,2 p. 100
des postes;

d) La nécessité de prévoir une marge en plus ou en
moins par rapport au point médian de la fourchette sou
haitable;

2. Prie le Secrétaire général de présenter des proposi
tions à ce sujet à l'Assemblée générale de sorte qu'elle
puisse prendre une décision à sa quarante-deuxième
session.
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D

AMÉLIORATION DE LA SITUATION DES FEMMES
AU SECRÉTARIAT

L'Assemblée générale,
Rappelant les Articles 8 et 101 de la Charte des Nations

Unies,
Rappelant également l'article 8 de la Convention sur

l'élimination de toutes les formes de discrimination à
l'égard des femmes45,

Rappelant en outre ses résolutions antérieures relatives à
l'amélioration de la situation des femmes au Secrétariat,
en particulier sa résolution 40/258 B du 18 décembre
1985,

Réaffirmant ses résolutions pertinentes relatives à la né
cessité d'accroître tant le nombre total de femmes occu
pant des postes soumis au principe de la répartition géo
graphique que la proportion de femmes occupant des
postes de rang élevé et de direction,

Préoccupée par la faible proportion de femmes occupant
des postes de rang élevé et de direction,

1. Se félicite des efforts que le Secrétaire général conti
nue de déployer pour améliorer la situation des femmes au
Secrétariat et note qu'il a nommé deux femmes au rang de
secrétaire général adjoint;

2. Prend acte du premier rapport intérimaire du Secré
taire général sur l'exécution du programme d'action pour
l'amélioration de la situation des femmes au Secrétariat46,
en particulier de la section J, où sont exposées les mesures
acceptées par le Secrétaire général, sur la recommandation
du Comité directeur pour l'amélioration de la situation
des femmes au Secrétariat, en vue de surmonter les obsta
cles actuels;

3. Approuve la mise en place de dispositifs de surveil
lance et d'attribution de responsabilités portant sur tous
les aspects de l'emploi des femmes à l'Or~anisation et
prend note de la priorité spéciale que le Secretaire général
accorde à ces questions dans la section III de son rapport;

4' Résolution 34/180. annexe.
46 A/C.S/41118.

4. Souligne l'importance des recommandations du Co
mité directeur, qui ont été acceptées par le Secrétaire géné
ral et qui visent à améliorer les perspectives de carrière des
fonctionnaires de toutes les catégories, en particulier de la
catégorie des services généraux, et attend avec intérêt un
rapport sur les effets de l'application de ces recommanda
tions;

5. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures né
cessaires pour accroître le nombre de femmes occupant
des postes soumis au principe de la répartition géographi
que en vue d'atteindre, dans la mesure du possible, un taux
global de participation de 30 p. 100 du total de ces ~tes
d'ici à 1990, sans préjudice du principe d'une répartitton
géographique équitable;

6. Prie instamment le Secrétaire général de ne ménager
aucun effort pour nommer davantage de femmes à des pos
tes de direction, dans toute l'Organisation, sur une base
géographique aussi large que possible et en recrutant
des candidates originaires de tous les groupes d'Etats
Membres;

7. Prie le Secrétaire général de rendre compte à l'As
semblée générale, lors de sa quarante-deuxième session,
des progrès qu'il aura accomplis dans la réalisation des ob
jectifs de chacun des cinq plans de travail exposés dans le
rapport qu'il a présenté à l'Assemblée lors de sa quaran
tième session47 et de faire des recommandations à ce sujet
quant aux mesures à prendre par la suite;

8. Demande de nouveau aux Etats Membres de conti
nuer à appuyer les efforts déployés par l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées et organismes
apparentés pour accroître la proportion de femmes dans la
catégorie des administrateurs et les catégories supérieures,
notamment en présentant la candidature d'un plus grand
nombre de femmes.

IOle séance plénière
11 décembre 1986

41/207. Régime commun des Nations Unies: rapport de
la Commission de la fonction publique interna
tionale

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le douzième rapport annuel de la Com

mission de la fonction publique internationale48,

Rappelant qu'elle a créé la Commission par sa résolution
3357 (XXIX) du 18 décembre 1974 pour assurer la régle
mentation et la coordination des conditions d'emploi dans
les organisations qui appliquent le régime commun des
Nations Unies,

Tenant compte des différences de nature et de fonctions
entre la fonction publique internationale et la fonction pu
blique prise comme point de comparaison,

1
Notant que, en ce qui concerne les principes généraux

applicables à la détermination des conditions d'emploi des
fonctionnaires, le rôle de la Commission de la fonction pu
blique internationale, aux termes de l'alinéa a de l'arti
cle 10 de son statut49, est de faire des recommandations à
l'Assemblée générale,

47 A/C.5/40/30, sect. IV.
48 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unièm.,

session, Supplément n° 30 (A/41130 et Corr.1 et 2).
49 Résolution 3357 (XXIX). annex'c.
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Rappelant que, par sa résolution 40/244 du 18 décembre
1985, l'Assemblée générale a approuvé une fourchette de
110 à 120, avec un point médian souhaitable de 115, pour
la marge entre les rémunérations nettes, étant entendu que
la marge serait maintenue à un niveau proche du point mé
dian souhaitable, à savoir 115, pendant une certaine pé
riode, et considérant que la fourchette fixée pour la marge
devrait être maintenue pendant un certain temps,

Notant que, au cours des discussions qu'elle a tenues en
1986 sur les recommandations à présenter en définitive à
l'Assemblée générale, la Commission est, notamment,
convenue que les comparaisons en matière de rémunéra
tion devraient être fondées sur la rémunération nette ver
sée dans les deux fonctions publiques à New York et que la
différence entre le coût de la vie à New York et le coût de
la vie à Washington ne devrait pas être prise en compte
dans le calcul de la margeSO,

Notant également que, au paragraphe 70 de son
rapport48 la Commission a noté que les décisions qu'elle
avait prises à sa vingt-quatrième session entraîneraient une
modification importante de la méthode utilisée aux fins du
calcul de la marge, des niveaux de la marge et de la four
chette dans laquelle devrait s'inscrire cette marge,

Notant que, dans ses rapports sur la marge, la Commis
sion a toujours tenu compte de la différence entre le coût
de la vie à Washington et le coût de la vie à New York,

Prie la Commission de la fonction publique internatio
nale de réexaminer, en tenant compte des vues exprimées à
la quarante et unième session de l'Assemblée généraleS l ,
les questions traitées aux alinéas b et c du paragraphe 69
de son rapport48 et de présenter à l'Assemblée, lors de sa
quarante-deuxième session, ses recommandations concer
nant la méthode à suivre pour calculer la marge sur la base
de la rémunération nette;

II
1. Prie la Commission de la fonction publique interna

tionale d'examiner l'ensemble des conditions d'emploi
(traitements et autres éléments) dans les deux fonctions
publiques en vue de déterminer s'il est possible et utile
d'établir une comparaison, et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième
session;

2. Approuve, avec effet au 1er avril 1987, le barème ré
visé des contributions du personnel, le barème révisé des
traitements de base et le barème des versements à la cessa
tion de service, pour les administrateurs et les fonctionnai
res de rang supérieur, tels qu'ils figurent dans les an
nexes 1, X et XI du rapport de la Commission48, et, par
conséquent, approuve, avec effet au 1er avril 1987, les mo
difications apportées au Statut du personnel de l'Organisa
tion des Nations Unies, telles qu'elles sont énoncées dans
l'annexe à la présente résolution, visant à remplacer le ba
rème actuel des traitements bruts et des traitements nets et
le barème des contributions du personnel, pour les admi
nistrateurs et les fonctionnaires de rang supérieur;

III
1. Approuve l'application, à compter du 1er janvier

1987, du barème révisé des contributions du personnel
pour les agents de la catégorie des services généraux et des

SO Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante
et unième session. Supplément n° 30 (A/41130 et Corr.1 et 2), par. 69,
al. b et c.

51 Ibid., quarante et unième session, Cinquième Commission, 23< à 26<,
28< et 44< séances et rectificatif.

catégories apparentées, ainsi que les modalités d'applica
tion, y compris les mesures transitoires, recommandées
par la Commission de la fonction publique internationale
aux paragraphes 139 et 140 et dans l'annexe XIII de son
rapport4G;

2. Approuve, avec effet au 1er janvier 1987, les modifi
cations apportées au Statut du personnel de l'Organisation
des Nations Unies, telles qu'elles sont énoncées dans l'an
nexe à la présente résolution, visant à remplacer le barème
actuel des contributions du personnel pour les agents de la
catégorie des services généraux et des catégories apparen
tées;

IV

1. Prend acte des recommandations de la Commission
de la fonction publique internationale contenues au para
graphe 209 de son rapport48, énonçant des mesures pour le
recrutement des femmes;

2. Invite chaque organisation appliquant le régime
commun à recueillir et à analyser des statistiques sur le
temps passé par les femmes et par les hommes dans chaque
classe de la catégorie des administrateurs et des catégories
supérieures et à présenter à la Commission des proposi
tions visant à supprimer les obstacles à l'égalité des chan
ces de promotion des femmes et des hommes, et invite la
Commission à coordonner ces propositions en vue de pré
senter des recommandations à l'Assemblée générale, lors
de sa quarante-troisième session, et aux autres organes dé
libérants du régime commun;

V

1. Prie la Commission de la fonction publique interna
tionale de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa
quarante-deuxième session, sur les progrès accomplis en
ce qui concerne la notation des fonctionnaires et les
moyens de récompenser le mérite;

2. Prie de nouveau la Commission de faire une étude
sur la mobilité des fonctionnaires de la catégorie des admi
nistrateurs dans les organisations appliquant le régime
commun des Nations Unies, y compris la fréquence et la
durée moyenne de leurs affectations dans des lieux diffé
rents, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale
lors de sa quarante-deuxième session;

VI

1. Rappelle la section IV de sa résolution 40/244, rela
tive au maintien et au renforcement du régime commun
des Nations Unies;

2. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de président
du Comité administratif de coordination et, par son inter
médiaire, les autres chefs de secrétariat des organisations
appliquant le régime commun des Nations Unies, de veil
ler à ce que toutes les mesures nécessaires soient prises
pour uniformiser et coordonner les décisions prises dans le
régime commun au sujet des conditions d'emploi;

3. Souligne la nécessité de veiller à ce que les organes
directeurs des institutions spécialisées ne prennent pas, sur
des questions intéressant le régime commun, des positions
qui soient en contradiction avec celles de l'Assemblée gé
nérale;

4. Prie la Commission de la fonction publique interna
tionale de continuer à faire rapport sur l'application de ses
décisions et recommandations par les organisations parti
cipantes;
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ANNEXE

Modiftcatloas apportées au Statut du penonnel
de l'Orpniaation des NatioDi Unies

Article 3.3

Remplacer les sous-alinéas i et ii de l'alinéa b par le texte suivant:

« b) i) Les contributions, dans le cas des fonctionnaires dont le
barème des traitements est fixé aux paragraphes 1et 3 de l'annexe 1du
présent Statut, sont calculées d'après le barème suivant:

5. Prie, par l'intermédiaire du Secrétaire général, les
chefs de secrétariat des organisations appliquant le régime
commun des Nations Unies d'informer leurs organes di
recteurs respectifs de la présente résolution.

IOle séance plénière
11 décembre 1986
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ANNEXE 1 DU STATIIT DU PERSONNEL

• Toml d.. _m... imptJsrIb/a
(Do/II", d... E"'u-U.Is)

Première tranche de 2 000 dollars par
an ..
Tranche suivante de 2 000 dollars par
an ..
Tranche suivante de 2 000 dollars par
an ..
Tranche suivante de 2 000 dollars par
an ..
Tranche suivante de 4 000 dollars par
an ..
Tranche suivante de 4 000 dollars par
an ..
Tranche suivante de 4000 dollars par
an .
Tranche suivante de 6 000 dollars par
an .
Tranche suivante de 6 000 dollars par
an ..
Tranche suivante de 6 000 dollars par
an .
Tranche suivante de 8 000 dollars par
an .
Au-delà .

« ii) Les contributions, dans le cas des fonctionnaires dont le ba
rème des traitements est fixé conformément au paragraphe 7 de l'an
nexe 1 du présent Statut, sont calculées d'après le barème suivant:

Barème des traitements et dispositions connexes

1. Au paragraphe l, les montants des traitements que reçoivent les
secrétaires généraux adjoints et les sous-secrétaires généraux sont, res
pectivement, de 94 802 dollars des Etats-Unis et de 85 609 dollars des
Etats-Unis.

2. Remplacer le premier tableau figurant à l'annexe 1 par le tableau
suivant:

FOIICtiDIIltlllra FOIICt....Mira
G'JlGIII UII ""41",,, IIi
ClJfl1aI.t COIIp.t
li c/uJ". li da".

"" u. eoja.t ,Ii ~II/GII'

li c/uJ". à cha".

10,0 14,0

25,0 32,5

28,0 33,8

30,0 35,8

32,0 38,1

34,0 40,3

36,0 42,7

38,0 44,0

40,0 46,6

42,0 52,1
44,0 53,5

• Toml d.. .....m... lrnportJbl..
(Do/lIIrs d.. Etau-U.Is)

Première tranche de 15 000 dollars par
an .
Tranche suivante de :5 000 dollars par
an .
Tranche suivante de 5 000 dollars par
an ..
Tranche suivante de 5 000 dollars par
an ..
Tranche suivante de 5 000 dollars par
an ..
Tranche suivante de 10 000 dollars par
an ..
Tranche suivante de 10 000 dollars par
an ..
Tranche suivante de 10 000 dollars par
an ..
Tranche suivante de 15 000 dollars par
an .
Tranche suivante de 20 000 dollars par
an .
Au-delà .



BAREME DES TRAITEMENTS DES ADMINISTRATEURS ET DES FONCI10NNAIRES DE RANG SUPERIEUR
(Traitements annuels bruts et traitements nets après déduction des contributions du pmonnd)

(En dollars des Etats-Unis) [Entrée en vigueur : 1'" avril 1987]

EcWotu

c...... 1 Il III IY Y YI Y11 Y111 IX X XI XII XIII

Secrétaire général adjoint
SGA (brut) ......... 94802 <

(net F) ......... 64535 ......
(net C) ......... 58290 !"'"

1
Sous-Secrétaire général

fSSG (brut) ......... 85609
(net F) ......... 59203
(net C) ......... 53887 tDirecteur

D-2 (brut) ......... 69093 70819 72 561 74336 t(net F) ......... 49406 50441 51487 52552
(net C) ......... 45376 46297 47228 48175

Administrateur général ;..
D-1 (brut) ......... 59373 60972 62551 64140 65739 67340 68895 r(net F) ......... 43461 44453 45432 46417 47393 48354 49287

1(net C) ......... 40039 40934 41819 42708 43585 44440 45270

Administrateur hors classe iP·5 (brut) ......... 52718 54003 55261 56511 57778 59023 60276 61521 62775 64016
i'(net F) ......... 39290 40 112 40912 41687 42472 43244 44021 44793 45571 46340

(net C) ......... 36282 37019 37736 38436 39146 39843 40545 41242 41944 42639 ii"

Administrateur de 1re classe j
P-4 (brut) ......... 42356 43575 44795 46038 47313 48518 49718 50918 52178 53455 54686 55901 t(net F) ......... 32605 33409 34215 35014 35830 36602 37369 38137 38944 39761 40549 41308

(net C) ......... 30282 31009 31738 32455 33185 33876 34563 35251 3597 3 36705 37410 38095

iAdministrateur de 2e classe
P-3 (brut) ......... 34 329 35480 36625 37736 38877 40040 41202 42340 43377 44398 45448 46500 47573 il

(net F) ......... 27294 28067 28822 29556 30309 31077 31843 32594 33279 33953 34637 35310 35997 1(net C) ......... 25475 26177 26860 27523 28205 28899 29593 30272 30891 31501 32117 32719 33334 ,=
Administrateur adjoint de 1re classe
P-2 (brut) ......... 27608 28533 29451 30382 31337 32284 33239 34 181 35136 36117 37082

(net F) ......... 22675 23323 23965 24610 25259 25903 26553 27193 27840 28487 29124
(net C) ......... 21259 21853 22443 23031 23623 24209 24800 25383 25971 26557 27133

Administrateur adjoint de 2e classe
P·1 (brut) ......... 20953 21816 22690 23542 24408 25282 26192 27056 27905 28725

(net F) ......... 17936 18557 19187 19800 20424 21047 21684 22289 22883 23458
(net C) ......... 16906 17477 18056 18620 19193 19766 20350 20905 21450 21976

F = Fonctionnaires ayant un conjoint à charge ou un enfant à charge.

e = Fonctionnaires n'ayant ni conjoint à charge ni enfant à charge.
I~
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41/208. Régime des pensions des Nations Unies

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 39/246 du 18 décembre 1984

et 401245 du 18 décembre 1985, dans lesquelles elle a prié
la Commission de la fonction publique internationale de
revoir, en collaboration avec le Comité mixte de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies,
les méthodes appliquées pour déterminer la rémunération
considérée aux fins de la pension pour les administrateurs
et les fonctionnaires de rang supérieur, pour surveiller le
montant de ladite rémunération et pour l'ajuster entre
deux révisions complètes,

Ayant examiné le rapport que le Comité mixte de la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies a présenté pour 1986 à l'Assemblée générale et aux
organisations affiliées à la CaisseS2, le chapitre II du rap
port de la Commission de la fonction publique intematio
nale48 et le rapport correspondant du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétairesS3•

Considérant qu'il importe d'encourager le mouvement
vers l'équilibre actuariel de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies,

1

RÉMUNÉRATION CONSIDÉRÉE AUX FINS DE LA PENSION
POUR LES ADMINISTRATEURS ET LES FONCTIONNAIRES DE
RANG SUPÉRIEUR

Ayant à l'esprit le chapitre II du rapport de la Commis
sion de la fonction publique internationale48, la sec
tion I1LC du rapport du Comité mixte de la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations Uniess2 et la
section B du rapport du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétairesS3,

Convaincue que l'adoption de critères clairement définis
servant à déterminer la rémunération considérée aux fins
de la pension pour les administrateurs et les fonctionnaires
de rang supérieur et la mise en application d'un nouveau
barème reposant sur de tels critères contribueraient à ins
taurer une période de stabilité, indispensable pour le ré
gime commun,

Convaincue en outre que, pour atteindre cet objectif, il
faut que la Commission de la fonction publique internatio
nale et le Comité mixte de la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Unies collaborent pleinement et
que les vues de toutes les parties intéressées soient dûment
prises en considération,

Considérant que, dans le cadre des recommandations de
la Commission de la fonction publique internationale, il
convient de tenir compte des observations du Comité
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies,

Ayant examiné le rapport entre les prestations de retraite
et la rémunération nette finale, ainsi que le montant des
prestations de retraite, en chiffres bruts et nets, pour les
fonctionnaires des Nations Unies et pour ceux de la fonc
tion publique prise comme point de comparaison,

Tenant compte des éléments ci-après en ce qui concerne
la structure d'un barème de la rémunération considérée
aux fins de la pension applicable au régime commun:

52 Ibid., quarante et unième session, Supplément n' 9 (A/41/9).
53 A/411790.

a) La mise en application d'un nouveau barème de la
rémunération considérée aux fins de la pension ne devrait
pas, exception faite des mesures transitoires, avoir d'inci
dence défavorable sensible sur la situation actuarielle de la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies;

b) Le barème de la rémunération considérée aux fins
de la pension pour les administrateurs et les fonctionnaires
de rang supérieur devrait être déterminé en fonction des
prestations de retraite payables au bout de vingt-cinq an
nées de service et tenir compte:

i) Des taux de remplacement du revenu que repré
sente le montant net des prestations de retraite
(c'est-à-dire le montant brut diminué de la contribu
tion du personnel) par rapport à la rémunération
nette des fonctionnaires des Nations Unies en poste
à New York, aux différentes classes et aux différents
échelons;

ii) Des taux de remplacement du revenu que repré
sente le montant brut des prestations de retraite par
rapport à la rémunération nette des fonctionnaires
des Nations Unies en poste à New York, aux diffé
rentes classes et aux différents échelons;

c) Le barème ne devrait pas entraîner de distorsions en
cas de promotion;

d) La rémunération considérée aux fins de la pension
des fonctionnaires ayant rang de secrétaire général adjoint
devrait demeurer supérieure à celle des fonctionnaires
ayant rang de sous-secrétaire général,

1. Approuve, pour application avec effet au 1er avril
1987 à tous les participants de la catégorie des administra
teurs et des catégories supérieures des organisations affi
liées à la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies, le barème de la rémunération considérée
aux fins de la pension qui figure dans l'appendice de l'an
nexe à la présente résolution;

2. Approuve la méthode d'ajustement de la rémunéra
tion considérée aux fins de la pension entre deux révisions
complètes qui est décrite au paragraphe 40 du rapport de
la Commission de la fonction publique internationale48;

3. Approuve les mesures transitoires relatives à la ré
munération moyenne finale qui sont recommandées dans
la section III C.5 du rapport du Comité mixte de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Uniess2;

4. Modifie en conséquence, avec effet au 1er avril 1987,
l'alinéa b de l'article 54 et l'article supplémentaire C des
statuts de la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies, de la manière indiquée dans l'annexe à
la présente résolution, sans effet rétroactif;

5. Prie la Commission de la fonction publique interna
tionale, agissant en coopération avec le Comité mixte de la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies, de surveiller régulièrement la rémunération consi
dérée aux fins de la pension pour les administrateurs et les
fonctionnaires de rang supérieur de l'Organisation des
Nations Unies et celle des fonctionnaires de rang compa
rable dans l'administration fédérale des Etats-Unis et de
rendre compte à l'Assemblée générale en tant que de be
soin;

6. Prie la Commission de la fonction publique interna
tionale, agissant en pleine coopération avec le Comité
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies, d'entreprendre une nouvelle révision com
plète des méthodes appliquées pour déterminer le barème
de la rémunération considérée aux fins de la pension pour
les administrateurs et les fonctionnaires de rang supérieur,
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pour surveiller le niveau des montants figurant dans le ba
rème et pour ajuster celui-ci entre deux révisions complè
tes, et de présenter ses recommandations à ce sujet à l'As
semblée générale lors de sa quarante-cinquième session;

II

AUTRES QUESTIONS RELATIVES AUX PENSIONS

Ayant à l'esprit les vues exprimées à la Cinquième Ci
mission au sujet de la conversion d'une partie de la pemuvu
en une somme en capital,

1. Prend acte de la section III.D.I du rapport du Co
mité mixte de la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies concernant la méthode de calcul de
la somme en capital en laquelle une partie de la pension
peut être convertie, y compris la recommandation concer
nant l'imposition d'un plafond au montant qu'un partici
pant peut recevoir du fait de la conversion d'une partie de
sa pension, ainsi que des vues formulées à ce sujet par le
Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires dans les paragraphes 17 et 18 de son rap
portS3;

2. Approuve avec effet au 1er avril 1987 et sans effet ré
troactif:

a) La modification apportée à l'alinéa g de l'article 28
des statuts de la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies, telle qu'elle figure dans l'annexe à
la présente résolution, ainsi que toutes les modifications
qui en découlent pour la numérotation des alinéas et les
renvois internes; .

b) Un nouvel article supplémentaire D, dont le texte fi
gure dans l'annexe à la présente résolution;

3. Prend acte de la section III.D.2 du rapport du Co
mité mixte de la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies concernant les inégalités entre les
pensions selon la date de la cessation de service, ainsi que
des vues formulées à ce sujet par le Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires au para
graphe 19 de son rapportS3, et prie le Comité mixte de gar
der la situation à l'étude;

4. Prend acte de la section III.D.3 du rapport du Co
mité mixte de la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies concernant le réexamen du système
d'ajustement des pensions fondé sur deux montants dis
tincts, ainsi que des vues y relatives formulées par le Co
mité consultatif pour les questions administratives et bud
gétaires au paragraphe 20 de son rapportS3, et prie le
Comité mixte de continuer à suivre le système d'ajuste
ment des pensions fondé sur deux montants distincts;

5. Prend acte de la section III.F du rapport du Comité
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies et de la recommandation formulée à ce su
jet par le Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires au paragraphe 23 de son rapportS3 et
approuve, avec effet au 1er avril 1987 et sans effet rétroac
tif, le texte modifié des paragraphes 14 à 16 du système
d'ajustement des pensionss4, tel qu'il figure au paragra
phe 103 du rapport du Comité mixteS2;

6. Reporte à sa quarante-deuxième session tout nouvel
examen de la question de l'augmentation du taux de coti-

S4 Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies: sys·
tème d'ajustement des pensions (JSPB/G.12).

sations à la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies;

7. Prie le Comité mixte de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies de continuer à étu
dier des mesures propres à améliorer la situation actua
rielle de la Caisse;

III

COMPOSITION DU CoMITÉ MIXTE DE LA CAISSE COMMUNE
DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES

Rappelant la demande qu'elle a formulée dans la sec
tion III de sa résolution 40/245,

Prend acte de la décision du Comité mixte de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies de
faire rapport à l'Assemblée ~énérale, lors de sa quarante
deuxième session, sur les resultats de son réexamen du
nombre des membres et de la composition du Comité
mixte et, à ce propos, prie le Comité mixte d'inclure dans
son rapport ses vues sur la participation d'observateurs et
les dépenses y afférentes;

IV

FONDS DE SECOURS

Autorise le Comité mixte de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies à compléter, pour
une nouvelle période d'un an, les contributions volontaires
versées au Fonds de secours par une somme de
100 000 dollars au maximum;

V

DÉPENSES D'ADMINISTRATION

1. Approuve, pour l'admini8tration de la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations Unies, des
dépenses additionnelles, directement à la charge de la
Caisse, d'un montant total net de 900 000 dollars pour
l'exercice biennal 1986-1987;

2. Prie le Comité mixte de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies de continuer à faire
rapport sur les honoraires versés aux conseillers institu
tionnels;

VI

PLACEMENTS DE LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS
DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES

Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les pla
cements de la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Uniesss.

101e séance plénière
11 décembre 1986

5S A/C.S/4111.



- ANNEXE

MCJIIII8eatlœI aux ltatata de la caa- c:œuD1IIIe
dei penonnel dei Natt_ Uales

Article 28

PENsiON DB IlBTIlAlTB

Remplaœr l'alinéa g par le texte suivant:

• g) Une pension du montant annuel normal peut être convertie à
la demande du participant en une somme en capital sous réserve des li
mitations ci-après et de l'article supplémentaire D, le cas échéant:

• i) Si le montant en est égal ou supérieur à 300 dollars, le mon
tant de la somme en capital ne peut dépasser le plus faible des
deux montants ci-après :

.a. Le tien de l'équivalent actuariel de la pension; ou

• b. Le tiers de l'équivalent actuariel de la pension qui serait
payable à un participant partant à la retraite à l'. de
60 ans, à la m&ne date que le participant, après 3S années
d'aftiliation, et dont la rémunération moyenne finale se
rait égale à la rémunération considérée aux fiIIs de la pen
sion à cette m&ne date pour l'échelon le plus élevé de la
c1ule P-S, telle qu'elle figure dans le barème de la rému
nération considérée aux fins de la pension indiqué dans
l'appendice à l'article S4;

«ii) Toutefois, si le montant calculé en application du sous-alinéa i
ci-dessus est inférieur au montant des propres cotisations du
participant, la pension peut alon être convertie en une somme
en capital jusqu'à concurrence de ce dernier montant. »

Article 54

1UMUNtRATiON CONSID2JœE AUX FINS DB LA PENSION

Remplacer l'alinéa b par le texte suivant:

• b) Dans le cas des participants de la catégorie des administra
teun et des catélorïes supérieures, à compter du 1'" avril 1987, la ré
munération considérée aux fins de la pension sera celle qui figure dans
l'appendice au présent article. Par la suite, le barème de la rémunéra
tion considérée aux fins de la pension dans le cas desdits participants
sera ajusté à la même date que les montants de la rémunération nette
des fonctionnaires de la catélorie des administrateun et des catésories

supérieures à New York. Cet ajustement de la rémunération~
rée aux fins de la pension représentera un pourceIltap uaif'orme..
au pourcentase de variation moyenne pondérée des montants de la ré
munération nette déterminés par la Commission de la fonction publi
que internationale, multiplié par 1,22. »

Article supplémentaire C

Remplacer le titre et l'alinéa a par ce qui suit:

«MESURES TRANSITOIII.BS IlBLATIVBS À LA IltMUNDATION

MOYENNE F1NALI!

«a) A compter du 1'" avril 1987, nonobltant les diapoIitionl de
l'alinéa h de l'article premier, la rémunération moyenne ftna1e d'un
participant de la catésorie des administrateun ou d'un l'UII supérieur,
qui, au 31 man 1987, était affilié à la Clisse, qui comptait au moina
36 mois civils complets d'affiliation et dont la rémunération COIlIidérée
aux fins de la pension se trouvera réduite par l'application du beRme
de la rémunération considérée aux fiIIs de la penlÏon prenaat d'et le
lOI' avril 1987, sera calculée selon ce1Ie des méthodes de ca1cuI prévues
respectivement à l'alinéa hde l'article pranier et à l'alinéa bdu prélent
article qui aboutira pour le participant à la pension du montant annuel
normal le plus élevé. "

Ajouter l'article supplémentaire suivant:

Article supplémentaire D

« MEsURES TRANSITOIRES IlBLATlVBS À UNE CONVllUlON

D'UNE PAIlTIB DB LA PENSION EN UNE!OMMI! EN CAPITAL

« Nonobstant les dispositions de l'alinéa g de l'article 28, un partici
pant affilié à la Caisse au 31 man 1987 pourra demander la conversion
de la pension de retraite qui lui est payable en une somme en capital
jusqu'à concurrence du plus élevé des montants ci-après:

« a) Le montant calculé en application de l'alinéa g de l'article 28;
ou

«b) i) Si, au 31 man 1987, il est i&é de moins de SS ans, le tien
de l'équivalent actuariel de la pension qui lui aurait été
payable s'il était parti à la retraite le 31 man 1987 et avait
été âlé de 60 ans à cette date; et

« ii) Si, au 31 man 1987, il est âlé de SS ans ou plus, le tiers de
l'équivalent actuariel de la pension qui lui aurait été paya
ble s'il était parti à la retraite le 31 man 1987 et avait at
teint à cette date l'âle qui sera le sien à la date eft'ective de
sa cessation de service. "
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BAREME DE LA REMUNERATION CONSIDEREE AUX FINS DE LA PENSION POUR LES ADMINISTRATEURS ET LES FONCTIONNAIRES DE RANG SUPEIlIEUR
...
l""

(Montants servant à calculer les pensions et les cotisations à verser à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies) 1
(En dollars des Etats-Unis) [Entrée en vigueur : 1er avril 1987] lIll

1EdNloIu

C"'-s 1 Il III 1" " If/ If/I If/II IX X XI XII XIII !
Secrétaire général adjoint tSGA ............... 106100

Sous-Secrétaire général !SSG ............... 98100

Directeur i
0-2 ................ 81800 83900 85900 88000 tAdministrateur général
0-1 ................ 71400 73200 75000 76800 78600 80400 82 100

l'
Administrateur hors classe ii'
P-5 ................ 64300 65800 67200 68600 70100 71400 72900 74300 75800 77200

iAdministrateur de 1'" classe
P-4 ................ 52 100 53600 55100 56500 58100 59500 60900 62200 63700 65300 66800 68300 fAdministrateur de 2e classe
P-3 ................ 42600 44100 45500 46800 48200 49600 51100 52500 53600 55000 56300 57500 58800 i
Administrateur adjoint de 1'" classe 1P-2 ................ 34500 35700 36800 38000 39200 40300 41500 42600 43900 45100 46300

Administrateur adjoint de :ze classe il
P-l ................ 27100 28100 29000 29900 30900 31800 32900 34000 35100 36100

!
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41/209. Questions relatives au budget-programme de
l'exercice biennal 1986-1987

L'Assemblée générale

1
PREMIER RAPPORT DU COMITÉ CONSULTATIF POUR

LES QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BuootTAIRES
Prend acte avec satisfaction du premier rapport du Co

mité consultatif pour les questions administratives et bud
gétaires56;

II
PRtVISIONS DE DtPENSES DU CENTRE

INTERNATIONAL DE CALCUL POUR 1987
Approuve les prévisions de dépenses du Centre interna

tional de calcul pour 1987, d'un montant de 6922200 dol
lars, telles qu'elles figurent dans le rapport du Secrétaire
général57;

III
RÉGIME D'ASSURANCE MALADIE POUR LES AGENTS DE LA

CATÉGORIE DES SERVICES GtNtRAUX ET DES CATÉGORIES
APPARENTÉES RECRUTts SUR LE PLAN LOCAL DANS DES
LIEUX D'AFFECTATION DtslGNts
Approuve les arrangements proposés par le Secrétaire gé

néral dans son rapport sur le régime d'assurance maladie
pour les agents de la catégorie des services généraux et des
catégories apparentées recrutés sur le plan local dans des
lieux d'affectation désignés58;

IV

RECRUTEMENT DE CONSULTANTS ET UTILISATION DES SER
VICES DE CONSULTANTS; EMPLOI D'EXPERTS, DE CONSUL
TANTS ET DE PARTICIPANTS DANS DES GROUPES SPÉCIAUX
D'EXPERTS; ET CONDITIONS DE VOYAGE PAR AVION
Décide de reporter à sa quarante-deuxième session l'exa-

men des rapports du Secrétaire général sur le recrutement
de consultants et l'utilisation des services de consultants59,
l'emploi d'experts, de consultants et de participants dans
des groupes spéciaux d'experts60 et les conditions de
voyage par avion61 ;

V
SERVICE D'INFORMATION DU DtPARTEMENT DES AFFAIRES

POLITIQUES ET DES AFFAIRES DU CONSEIL DE SÉCURITÉ
Approuve le maintien du Service d'information du Dé

partement des affaires politiques et des affaires du Conseil
de sécurité en 1987;

• VI

PR~T À L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

Décide que le montant du crédit spécial ouvert par l'As
semblée générale à sa quarantième session pour financer
un prêt à l'Organisation des Nations Unies pour le déve
loppement industriel62 sera ajusté pour tenir compte du
montant effectivement prêté (16 millions de dollars), étant
entendu que, d'une part, les recettes provenant du rem-

56 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième
session, Supplément n· 7 (A/4117 et Add.1 à 11), document A/4117.

57 A/C.5/4117.
58 A/C.5/41/17.
59 A/411291-E/1986/58 et Corr.1.
60 A/C.5/40/40 et AlC.5/41116 et Corr.1.
61 AlC.5/41119.
62 Voir résolution 401253 A, par. 6.

boursement du prêt seront inscrites au chapitre 2 des re
cettes (Recettes générales) en 1988 seulement et que, d'au
tre part, si la situation financière de l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel s'amé
liore au point qu'il lui soit possible de rembourser le prêt
dès 1987, le Secrétaire général en informera l'Assemblée
générale et tiendra compte du remboursement dans son
rapport final sur l'exécution du budget-programme de
l'exercice biennal 1986-1987;

VII
SERVICES DE CONFÉRENCE À VIENNE

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les
services de conférence à Vienne63 et du rapport correspon
dant du Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires64;

2. Décide que les dépenses additionnelles à engager
éventuellement à ce titre seront incluses dans le rapport fi
nal sur l'exécution du budget-programme de l'exercice
biennal 1986-1987 qui sera présenté à l'Assemblée géné
rale lors de sa quarante-deuxième session;

VIII

JUGEMENT N" 370 DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DES
NATIONS UNIES RELATIF À LA DtclSlON DE SURSEOIR AU
PASSAGE DE NEW YORK. À LA CLASSE 12 AUX FINS DES
AJUSTEMENTS
Approuve la proposition du Secrétaire général65 tendant

à imputer les dépenses additionnelles découlant de l'appli
cation du jugement n0370 du Tribunal administratif des
Nations Unies sur le solde global des crédits ouverts pour
l'exercice biennal 1984-1985 qui sera conservé du fait de la
suspension de l'application des articles 4.3 et 4.4 et de l'ali
néa d de l'article 5.2 du règlement financier de l'Organisa
tion des Nations Unies;

IX
CLASSEMENT DES EMPLOIS DE LA CATÉGORIE DES SERVICES

GÉNÉRAUX ET DES CATÉGORIES APPARENTÉES
Approuve les propositions du Secrétaire général concer

nant le classement des emplois de la catégorie des services
généraux et des catégories apparentées à New York66 et à
Genève67;

X

TRAITEMENT ET PENSION DE RETRAITE DU SECRÉTAIRE Gte
NÉRAL ET TRAITEMENT ET RÉMUNÉRATION CONSIDÉRÉE
AUX FINS DE LA PENSION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL AU DÉ
VELOPPEMENT ET À LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE IN
TERNATIONALE ET DE L'ADMINISTRATEUR DU PRO
GRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT
Ayant examiné le rapport du Comité consultatif pour les

questions administratives et budgétaires68,

1. Souscrit aux recommandations concernant le traite
ment brut et la pension de retraite du Secrétaire général
formulées par le Comité consultatif pour les questions ad
ministratives et budgétaires aux paragraphes 4 et 5 de son
rapport;

63 A/C.5/41137.
64 Documents officiels de J'Assemblée générale, quarante et unième

.çession, Supplément n° 7 (A/41/7 et Add.1 à Il), document
A/4117IAdd.9.

65 Voir A/C.5/41/35, par. 9.
66 Voir A/C.5/41130.
67 Voir A/C.5/41134.
68 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième

çession, Supplément n° 7 (A/4117 et Add.l à Il), document
Al4117IAdd.l1.
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Le montant maximal prévu, mutatis mutandis, en
cas de maladie, de blessures ou de décès dans les
Dispositions régissant l'indemnisation des membres
des commissions, comités ou organes analogues en
cas de maladie, de blessures ou de décès imputables
au service de l'Organisation des Nations Unies;

ii) Une indemnisation raisonnable pour les biens en
dommagés, détruits ou perdus;

b) A une réparation ou à des dommages-intérêts supé
rieurs à 100 000 dollars au titre du pretium doloris;

c) A aucune réparation pour préjudice moral (y com
pris les punitive damages).

2. Aux fins du présent règlement:
a) Le« préjudice pécuniaire» s'entend du coût raison

nable de la réparation ou du remplacement d'un bien; dans
le cas de décès, de blessures ou de maladie, il s'entend du
montant des dépenses raisonnables passées et présentes, et
estimées pour l'avenir, au titre:

i) Des soins médicaux;
ii) De la rééducation;
iii) Du manque à gagner;
iv) De la perte de soutien financier;
v) Des services d'aide familiale;
vi) Des frais de transport;

vii) Des frais d'inhumation;
viii) Des frais de justice;
b) L'expression« district administratif» s'entend de la

zone définie dans la section 1de l'Accord entre l'Organisa
tion des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique rela
tif au Siège de l'Organisation des Nations Unies, en date
du 26juin 1947.

dommager l'intéressé - fonctionnaire, expert ou entre
preneur - à raison de tout acte de commission ou
d'omission, fortuit ou non, survenant à l'intérieur du dis
trict administratif, nul ne pourra prétendre:

a) A une réparation ou à des dommages-intérêts pour
préjudice pécuniaire, tel que défini ci-dessous, qui dépas
sent:

i)

JOIe séance plénière
Il décembre 1986

41/210. Limitation des dommages-intérêts exigibles à
raison d'actes survenant à l'intérieur du district
administratif du Siège

L'Assemblée générale

Adopte, dans le cadre de l'Accord entre l'Organisation
des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au
Siège de l'Organisation des Nations Unies et conformé
ment aux dispositions de la résolution 481 (V) de l'Assem
blée générale, en date du 12 décembre 1950, le règlement
ci-après, destiné à fixer des limites raisonnables au mon
tant de l'indemnisation ou des dommages-intérêts exigi
bles de l'Organisation à raison d'actes de commission ou
d'omission survenant à l'intérieur du district adminis
tratif:

1. A l'occasion de toute action en responsabilité ou de
mande de réparation introduite par quiconque contre
l'Organisation des Nations Unies ou contre toute personne
physique ou morale agissant pour le compte de l'Organisa
tion, et pour autant que cette dernière serait tenue de dé-

Modification apportée à l'annexe 1 du Statut du personnel
de l'Organisation des Nations Unies

Au paragraphe l, le montant du traitement de l'Administrateur du
Programme des Nations Unies pour le développement et du Directeur
général au développement et à la coopération économique internationale
est de 119429 dollars des Etats-Unis.

ANNEXE

2. Souscrit également aux recommandations concer
nant le traitement brut et la rémunération considérée aux
fins de la pension du Directeur général au développement
et à la coopération économique internationale et de l'Ad
ministrateur du Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement formulées par le Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires aux paragra
phes 6 et 8 de son rapport;

3. Approuve, avec effet au 1er avril 1987, la modifica
tion apportée à l'annexe 1 du Statut du personnel de l'Or
ganisation des Nations Unies, telle qu'elle figure dans l'an
nexe à la présente résolution.

411211. Budget-programme de l'exercice biennal 1986-1987

A

OUVERTURE DE CRÉDITS RÉVISÉE POUR L'EXERCICE BIENNAL 1986-1987

L'Assemblée générale
Décide que, pour l'exercice biennal 1986-1987, le crédit de 1 663 341 500 dollars des Etats-Unis qu'elle avait ouvert

par sa résolution 40/253 A du 18 décembre 1985 est augmenté de 48 459 700 dollars des Etats-Unis, cette augmentation
étant le résultat net des majorations et diminutions indiquées ci-après:

Crédits révisés

Crédits ouverts Majorations
par la résolution ou

40/253 A (diminutions)
---- ._----------

Chapitres
TITRE PREMIER. - Politique, direction et coordination

d'ensemble
1er. Politique, direction et coordination d'ensemble

TOTAL. TITRE PREMIER
45090200
45090200

"~---.-._...--~--

(Dollars des Etats-Unis)

1058700
1058700

46148900
46148900
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Crédits ouverts
par la résolution

40/253 A

Majorations
ou

(diminutions) Crédits révisés

2526100 140 300 2666400

3814000 (600) 3813 400

4230300 (5500) 4224800
665100 3200 668300

54160 700 1622800 55783500

20218300 393000 20611300

4387700 17600 4405300
10078000 100 700 10 178700
26767900 4174600 30942500

34818400 22000 34840400

45293700 (6009500) 39284200
48 166300 (2103000) 46063300

33707500 (984600) 32722900

60 135 300 9142800 69278100
8041300 2722700 10 764000

10 142400 (25300) 10 117100

8610 400 (245500) 8364 900
6291200 866900 7158100

34485200 2216200 36701400

5708300 710000 6418300
11675400 2402700 14078100
29277200 (951 300) 28325900

463200 700 14210 200 477 410900

10500800 984800 11485600
15896500 385600 16282100
26397300 1370400 27767700

75668900 513800 76182700
75668900 513800 76182700

321993400 16789500 338782900
288823600 21939900 310763500
610 817 000 38729400 649546400

16758600 16758600
16758600 16758600

Chapitres
TITRE II. - Affaires politiques et affaires du Conseil

de sécurité; maintien de la paix
2A. Aff!iir~ politique~ et affaires du Conseil de sécurité;

mamtlen de la paIX .
2B. Affaires de désarmement . . . . . . . . . . . . . .. . . .

TOTAL. TITRE II
TITRE III. - Affaires politiques, tutelle et décolonisa

tion
3. Affaires politiques, tutelle et décolonisation .....

TOTAL, TITRE III
TITRE IV. - Activités économiques, sociales et huma

nitaires
4. Organes directeurs (activités économiques et socia-

les) .
5A. Bureau du Directeur géneral au développement et à

la coopération économique internationale .
5B. Centre pour la science et la technique au service du

développement .
5C. Bureau de liaison des commissions régionales .
6. Département des affaires économiques et sociales in-

ternationales .
7. Département de la coopération technique pour le dé-

veloppement .
8. Bureau des services du Secrétariat pour les questions

éco~?~iques et ~ociales .
9. Societes transnatlOnales .

10. Commission économique pour l'Europe .
11. Commission économique et sociale pour l'Asie et le

Pacifique .
12. Commission économique pour l'Amérique latine et

les Caraibes .
13. Commission économique pour l'Afrique .
14. Commission économique et sociale pour l'Asie occi-

dentale .
15. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le

développement .
16. Centre du commerce international . .
18. Programme des Nations Unies pour l'environnement
19. Centre des Nations Unies pour les établissements hu

mains (Habitat) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
20. Contrôle international des drogues . . . . . . . . . . .
21. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfu-

giés .
22. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour

les secours en cas de catastrophe . . . . . . . . . . . .
23. Droits de l'homme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
24. Programme ordinaire de coopération technique ..

TOTAL. TITRE IV
TITRE V. - Justice internationale et droit internatio

nal
25. Cour internationale de Justice .
26. Activités juridiques .

TOTAL, TITRE V

TITRE VI. - Information
27. Information .

TOTAL. TITRE VI
TITRE VII. - Services communs d'appui

28. Administration et gestion .
29. Services de conférence et bibliothèques .

TOTAL. TITRE VII
TITRE VIII. - Dépenses spéciales

30. Obligations émises par l'Organisation des Nations
Unies .

TOTAL. TITRE VIII

83786600
9853500

93640100

25606800
25606800

(Dollars des Etats-Unis)

583400
401900
985300

5070900
5070900

84370000
10255400
94625400

30677 700
30677700
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Chapitres
TITRE IX. - Contributions du personnel

31. Contributions du personnel . . . . . . . . . . . . . . . .
TOTAL, TITRE IX

TITRE X. - Dépenses d'équipement
32. Travaux de construction, transformation et améliora

tion des locaux et gros travaux d'entretien .....
TOTAL, TITRE X

TITRE XI. - Subventions spéciales
33. Subvention à l'Institut des Nations Unies pour la for-

mation et la recherche .
TOTAL, TITRE XI
TOTAL O~N~RAL

Crédits ouverts
par la résolution

40/253 A

275416800
275416800

30145100
30145100

600000
600000

1 663341500

Majorations
ou

(diminutions)

(Do, '.ars des Etats· Unis)

(14157 (00)
(14157 (00)

678000
678000

48459700

Crédits réYisés

261259800
261259800

30823100
30823100

600000
600000

1 711 801 200

IOle séance plénière
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B

PR~VISIONS DE RECETTES R~VIS~ POUR L'EXERCICE BIENNAL 1986-1987

L'Assemblée générale
Décide que, pour l'exercice biennal 1986-1987, les prévisions de recettes d'un montant de 317465600 dollars des

Etats-Unis qu'elle avait approuvées par sa résolution 40/253 B du 18 décembre 1985 sont réduites de 12 720 500 dollars
des Etats-Unis, cette réduction étant le résultat net de la majoration et des diminutions indiquées ci-après:

Montants approuYés Majorations
dans la résolution ou

401253 B (diminutions) Montants réYisés

Chapitres des recettes Dollars des Etats·Unis
TITRE PREMIER. - Recettes provenant des contribu-

tions du personnel
1er. Recettes provenant des contributions du personnel 279485500 (14358800) 265126700

TOTAL, TITRE PREMIER 279485500 (14358800) 265126700
TITRE Il. - Autres recettes

2. Recettes générales ........................... 28570000 3363400 31933400
3. Activités productrices de recettes ................ 9410 100 (1 725 1(0) 7685000

TOTAL, TITRE II 37980100 1638300 39618400
TOTAL O~N~RAL 317465600 (12720500) 304 745100

JOIe séance plénière
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C

EXÉCUTION DU BUDGET POUR L'ANN~E 1987

L'Assemblée générale
Décide que, pour l'année 1987:
1. Des dépenses prévues au budget d'un montant de 872 130450 dollars des Etats-Unis, soit 831 670750 dollars des

Etats-Unis représentant la moitié des crédits initialement ouverts pour l'exercice biennal 1986-1987 par la résolution
40/253 A de l'Assemblée générale, en date du 18 décembre 1985, plus 48 459 700 dollars des Etats-Unis correspondant à
l'augmentation des crédits ouverts approuvée à la quarante et unième session par la résolution A ci-dessus, moins
8 millions de dollars des Etats-Unis représentant la réduction due à l'ajustement, approuvé à la section VI de la résolution
41/209 de l'Assemblée, en date du 11 décembre 1986, qui a été apporté au crédit spécial ouvert par l'Assemblée à sa
quarantième session pour financer un prêt à l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, seront
couvertes comme suit, conformément aux articles 5.1 et 5.2 du règlement financier de l'Organisation des Nations Unies :
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a) Jusqu'à concurrence de 20 628350 dollars, par la moitié des recettes, autres que les contributions du personnel,
prévues initialement pour l'exercice biennal 1986-1987 dans la résolution 40/253 B du 18 décembre 1985, à savoir
18990 050 dollars, plus 1 638 300 dollars correspondant à l'augmentation des recettes, autres que les contributions du
personnel, prévue dans la résolution B ci-dessus;

b) Jusqu'à concurrence de 851 502 100 dollars, par les contributions dues par les Etats Membres en vertu de la
résolution 40/248 de l'Assemblée générale, en date du 18 décembre 1985, relative au barème des quotes-parts pour les
années 1986, 1987 et 1988;

2. Il sera déduit des contributions dues par les Etats Membres, conformément aux dispositions de la résolution
973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1955, leurs soldes créditeurs respectifs au Fonds de péréquation
des impôts, soit un montant total de 126965358 dollars des Etats-Unis, à savoir:

a) 139742750 dollars, représentant la moitié du montant estimatif des recettes provenant des contributions du
personnel qui a été approuvé par la résolution 40/253 B;

b) Moins 14358800 dollars, représentant le montant estimatif de la diminution des recettes provenant des
contributions du personnel qui a été approuvé par la résolution B ci-dessus;

c) Plus 1 581408 dollars, représentant l'augmentation du montant effectif des recettes provenant des contributions
du personnel par rapport aux montants révisés pour l'exercice biennal 1984-1985 qui ont été approuvés par la résolution
40/239 B de l'Assemblée générale, en date du 18 décembre 1985.

IOle séance plénière
Il décembre 1986
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41/71. Statut d'observateur des mouvements de libéra
tion nationale reconnus par l'Organisation de
l'unité africaine ou la Ligue des Etats arabes

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 35/167 du 15 décembre 1980,

37/104 du 16 décembre 1982 et 39/76 du 13 décembre
1984,

Rappelant également ses résolutions 3237 (XXIX) du
22 novembre 1974, 3280 (XXIX) du 10 décembre 1974 et
311152 du 20 décembre 1976,

Prenant acte du rapport du Secrétaire généraP,

Ayant à l'esprit la résolution de la Conférence des
Nations Unies sur la représentation des Etats dans leurs
relations avec les organisations internationales concernant
le statut d'observateur des mouvements de libération na-

2 A/411534.

tionale reconnus par l'Ors-nisation de l'unité africaine ou
la Ligue des Etats arabes ,

Notant que la Convention de Vienne sur la représenta
tion des Etats dans leurs relations avec les organisations
internationales de caractère universel, du 14 mars 19754,
régit seulement la r~résentationdes Etats dans leurs rela
tions avec les organtsations internationales,

Tenant compte de la pratique actuelle qui consiste à invi
ter les mouvements de libération nationale susmentionnés
à participer en tant qu'observateuts aux sessions de l'As·
semblée générale, des institutions spécialisées et d'autres
organismes des Nations Unies et aux travaux des confé
rences tenues sous les auspices de ces organisations inter
nationales,

Convaincue que la participation des mouvements de li
bération nationale susmentionnés aux travaux des organi
sations internationales contribue au renforcement de la
paix et de la coopération internationales.

3 Voir Documents officiels de la Conférence des Nations Uni" sur la re
présentation des Etats dans leurs relations avec les organisations interna
tionales, Vienne. 4 février-14 mars 1975, vol. II (publication des Nations
Unies, numéro de vente: F.75.V.12), document A/CONF.67/l5, an·
nexe.

4 Ibid., vol. Il, p. 20\.
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Désireuse d'assurer la participation effective, en tant
qu'observateurs, des mouvements de libération nationale
susmentionnés aux travaux des organisations internatio
nales et de réglementer à cette fin leur statut et les facilités,
privilèges et immunités qui sont nécessaires à l'accomplis
sement de leurs fonctions,

Notant que de nombreux Etats ont reconnu ces mouve
ments de libération nationale et ont accordé à ces derniers
des facilités, privilèges et immunités dans leurs pays,

1. Invite instamment tous les Etats qui ne l'ont pas en
core fait, en particulier ceux qui accueillent sur leur terri
toire des organisations internationales ou des conférences
convoquées par des organisations internationales de carac
tère universel ou tenues sous leurs auspices, à envisager,
dès que possible, de ratifier la Convention de Vienne sur la
representation des Etats dans leurs relations avec les orga
nisations internationales de caractère universel ou d'y
adhérer;

2. Demande une fois de plus aux Etats concernés d'ac
corder aux délégations des mouvements de libération na
tionale reconnus par l'Organisation de l'unité africaine ou
la Ligue des Etats arabes et auxquels des organisations in
ternationales accordent le statut d'observateur les facilités,
privilèges et immunités qui sont nécessaires à l'accomplis
sement de leurs fonctions conformément aux dispositions
de la Convention de Vienne sur la représentation des Etats
dans leurs relations avec les organisations internationales
de caractère universel;

3. Priele Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-troisième session, sur
l'application de la présente résolution.

95e séance plénière
3 décembre 1986

41/72. Etat des Protocoles additionnels aux Conven
tions de Genève de 1949 relatifs à la protection
des victimes des conflits armés

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 32/44 du 8 décembre 1977,

34/51 du 23 novembre 1979, 37/116 du 16 décembre 1982
et 39/77 du 13 décembre 1984,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraIS concer
nant l'état des Protocoles additionnels6 aux Conventions
de Genève de 1949 relatifs à la protection des victimes des
conflits armés,

Convaincue de la pérennité de la valeur des règles huma
nitaires établies applicables en cas de conflit armé et de la
nécessité de respecter et de faire respecter ces règles dans
toutes les circonstances entrant dans le champ d'applica
tion des instruments internationaux pertinents, en atten
dant qu'il soit mis fin à ces conflits le plus rapidement pos
sible,

Consciente de la nécessité de renforcer et d'appliquer
l'ensemble des règles humanitaires internationales en vi
gueur et de faire en sorte que ces règles soient universelle
ment acceptées,

Particulièrement consciente de la nécessité de protéger la
population civile, surtout les femmes et les enfants, contre
les effets des hostilités, ainsi que du rôle que jouent à cet
éprd le Comité international de la Croix-Rouge, les socié
tes nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et
les organisations de défense civile,

, A/41/535.
6 A/321144, annexes 1 et Il.

Notant avec satisfaction les efforts constants que le C0
mité international de la Croix-Rouge accomplit pour pro
mouvoir les deux Protocoles additionnels et diffuser des
renseignements à leur sujet,

1. Se félicite de l'acceptation quasi universelle des
Conventions de Genève de 19497;

2. Note, toutefois, que jusqu'ici un nombre plus limité
d'Etats sont devenus parties aux deux Protocoles addition
nels;

3. Demande à tous les Etats parties aux Conventions
de Genève de 1949 d'envisager de devenir également par
ties aux Protocoles additionnels à une date aussi rappro
chée que possible;

4. Demande à tous les Etats se portant partie au Proto
cole 1 d'envisager de faire la déclaration prévue à l'arti
cle 90 de ce Protocole;

5. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante-troisième session, un rapport
sur l'état des Protocoles, à partir des renseignements reçus
des Etats Membres;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée « Etat des
Protocoles additionnels aux Conventions de Genève de
1949 relatifs à la protection des victimes des conflits ar
més: rapport du Secrétaire général».

95e séance plénière
3 décembre 1986

41/73. Développement progressif des principes et nor
mes du droit international relatifs au nouvel or
dre économique international

L'Assemblée générale,
Ayant à l'esprit que, conformément à la Charte des

Nations Unies, l'Assemblée générale est chargée de provo
quer des études et de faire des recommandations en vue
d'encourager le développement progressif du droit inter
national et sa codification,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, rela
tive au développement et à la coopération économique in
ternationale, et 35/56 du 5 décembre 1980, en annexe à
laquelle figure la Stratégie internationale du développe
ment pour la troisième Décennie des Nations Unies pour
le développement,

Rappelant également ses résolutions 34/150 du 17 dé
cembre 1979 et 35/166 du 15 décembre 1980, intitulées
« Systématisation et développement progressif des princi
pes et normes du droit économique international eu égard
en particulier aux aspects juridiques du nouvel ordre éc0
nomique international», et ses résolutions 36/107 du
10 décembre 1981, 37/103 du 16 décembre 1982, 38/128
du 19 décembre 1983, 39175 du 13 décembre 1984 et
40/67 du Il décembre 1985, intitulées « Développement
progressif des principes et normes du droit international
relatifs au nouvel ordre économique international»,

Consciente de la nécessité urgente d'adopter des mesures
pour relancer le processus de coopération économique in
ternationale et les négociations entreprises à cette fin, par-

7 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, nOO 970 à 973.
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9Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et ullième
session, Supplémellt n· 33 (A/41/33), sect. II.A.

10 Ibid., sect. II.B.
11 A/AC.l821L.47.
12 AIAC.l821L.46.
13 Voir Documents officiels de l'Assemblée géllérale, qlUlrallte

et unième session. Sixième Commission, IS" à 21", 4,," et 48" s&nces et
rectificatif.

14 Ibid., quarante et unième session. Supplément n· 33 (A/41133).
sect. II.8 A/39/S04/Add.I. annexe III.

41174. Règlement pacifique des différends entre Etats

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question intitulée « Règlement pacifi

que des différends entre Etats»,
Rappelant sa résolution 37/10 du 15 novembre 1982,

par laquelle elle a approuvé la Déclaration de Manille sur
le règlement pacifique des différends internationaux, dont
le texte figure en annexe à ladite résolution,

Rappelant également ses résolutions 38/131 du 19 dé
cembre 1983, 39179 du 13 décembre 1984 et 40/68 du
Il décembre 1985,

Profondément préoccupée par la persistance des situa
tions de conftit et par l'apparition de nouvelles sources de
dift'érends et de tension dans la vie internationale, et sur
tout par la tendance croissante à recourir à l'emploi ou à la
menace de la force et à l'intervention dans les affaires inté
rieures, ainsi que par l'escalade de la course aux arme
ments, qui mettent gravement en danger l'indépendance et

ticulièrement en raison des difficultés économiques la sécurité des Etats, de même que la paix et la sécurité in-
qu'éprouvent les pays en développement, ternationales,

Considérant le lien étroit qui unit l'instauration d'un or- Tenant compte de la nécessité de ne négliger aucun dort
dre économique international juste et équitable et l'exis- pour régler toutes situations et tous dift'érends entre Etats
tence d'un cadre juridique approprié, exclusivement par des moyens pacifiques et d'éviter to~tes

Reconnaissant le besoin d'une codification et d'un déve- actions militaires et hostilités contre d'autres Etats, ~UI ne
loppement progressif des principes et normes du droit in- sauraient que rendre plus ardue la solution des prob èmes
ternational relatifs au nouvel ordre économique interna- existants,
tional, Considérant que la question du règlement pacifique des

Réaffirmant l'importance de l'étude analytique que différends devrait constituer l'une des préoccupations cen-
l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recher- traies des Etats et de l'Organisation des Nations Unies et
che8 lui a présentée lors de sa trente-neuvième session, qu'il faudrait poursuivre les efforts visant à renforcer le

processus de règlement pacifique des différends,
1. Prie instamment les Etats Membres qui ne l'ont pas

encore fait de soumettre leurs vues et observations sur Prenant note avec satisfaction du fait que la discussion
cette étude; par le Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du

raffermissement du rôle de l'OrJanisation de la proposi-
2. Prie le Secrétaire général: tion sur le recours à une commission de bons offices, de
a) De recueillir les propositions des Etats Membres médiation ou de conciliation dans le cadre de l'Organisa-

touchant les procédures les mieux appropriées à adopter tion des Nations Unies9 avait constitué un pas positif et
pour ce qui est de l'examen de l'étude analytique ainsi que avait montré l'existence de certains éléments sur lesquels
la codification et le développement progressifdes principes un accord général pourrait être possible et que cela per-
et normes du droit international relatifs au nouvel ordre mettrait de faire de nouveaux progrès en ce qui concerne la
économique international; proposition,

b) D'inclure les propositions reçues conformément à Prenant note du progrès enregistré dans l'élaboration
l'alinéa aci-dessus dans un rapport qu'il présentera à l'As- d'un projet de manuel sur le règlement pacifique des diffé-
semblée générale lors de sa quarante-deuxième rends entre EtatslO,

session; 1. Demande de nouveau instamment à tous les Etats
3. Recommande que l'examen de la procédure la d'observer et de promouvoir de bonne foi les dis~tions

mieux appropriée pour achever l'élaboration du processus de la Déclaration de Manille sur le règlement pacifique des
de codification et de développement progressifdes princi- différends internationaux dans le règlement de leurs diffé-
pes et normes du droit international relatifs au nouvel or- rends internationaux;
dre économique international et celui de la question de 2. Souligne la nécessité de poursuivre les dorts visant
l'organe qui sera chargé de cette tâche soient entrepris par à renforcer le processus de règlement pacifique des dUfé-
l'Assemblée générale à sa quarante-deuxième session, afin rends par le développement progressifet la codification du
de prendre une décision finale eu égard aux propositions et droit international et par l'accroissement de l'efficacité de
suggestions faites par les Etats Membres en la matière; l'Organisation des Nations Unies dans ce domaine;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 3. Prie le Comité spécial de la Charte des Nations
quarante-deuxième session la question intitulée « Dévelop- Unies et du raffermissement du rôle de l'Organisation, lors
pement progressif des principes et normes du droit inter- de sa session de 1987, de poursuivre ses travaux sur la
national relatifs au nouvel ordre économique interna- question du règlement pacifique des différends entre Etats
tional. » et, dans ce contexte:

95e séance plénière a) De poursuivre l'examen du document de travail sur
3 décembre 1986 le recours à une commission de bons offices, de médiation

ou de conciliation dans le cadre de l'Organisation des
Nations Uniesll, en vue de présenter des conclusions à ce
sujet à l'Assemblée générale, à une date aussi proche que
possible;

b) D'examiner le rapport du Secrétaire général sur
l'état d'avancement dans l'élaboration d'un projet de ma
nuel sur le règlement pacifique des différends entre
Etatsl2;

4. Prie le Secrétaire général de poursuivre l'élaboration
d'un projet de manuel sur le règlement pacifique des dift'é
rends entre Etats, sur la base du schéma établi par le C0
mité spécial et compte tenu des opinions exprimées au
cours des débats à la Sixième Commission13 et au Comité
spécial14, et de rendre compte au Comité spécial, lors de sa
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19 Ibid., trente-huitième session. Supplément n'JO (Al3S/JO).
20 Ibid.• qUQranle et unième se.çsion. Supplément n' 41 (A/41141).

41/76, Rapport du Comité spécial pour le renforcement
de ltefllcaclté du principe du non-recours A la
force dans les relations internationales

L'Âssemblée générale,
Rappelant ses résolutions 3119 du 8 novembre 1976,

32/150 du 19 décembre 1977, 33/96 du 16 décembre
1978, 34/13 du 9 novembre 1979. 35/50 du 4 décembre
1980,36/31 du 13 novembre 1981, 37/105 du 16décem
bre 1982, 38/133 du 19 décembre 1983, 39/81 du 13 dé
cembre 1984 et 40/70 du Il décembre 1985,

Ayant examiné le rapport du Comité s~ial sur les tra
vaux de la session qu'i! a tenue en 19862°,

Tenant compte de ce que le Comité spécial n'a pas
achevé ses travaux,

Réaffirmant que le principe du non-recours à la force
dans les relations internationales doit être appliqué univer
sellement et efficacement et que l'Organisation des
Nations Unies doit y contribuer,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial pour le
renforcement de l'efficacité du principe du non-recours à
la force dans les relations internationales;

2. Décide que le Comité spécial établira un projet de
déclaration sur le renforcement de l'efficacité du principe
du non-recours à la force dans les relations internationa
les, y compris, le cas échéant, des recommandations sur le
règlement pacifique des différends;

3. Décide que le Comité spécial tiendra une session du
9 au 27 mars 1987 ainsi que des consultations officieuses
au moment voulu pour pouvoir achever ses travaux;

4. Prie le Comité spécial de ne pas perdre de vue qu'i!
est important de parvenir à un accord général chaque fois
que cela présente un intérêt pour le résultat de ses travaux;

5. Décide que le Comité spécial admettra des observa
teurs des Etats Membres à participer à ses travaux;

95e séance plénière
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U Ibid., neuvième session. Supplément n'9 (AI2693), par. 54.
16 Ibid., qUQranle et unième session. Supplément n'IO (A/4I1JO).
17 A/41/537 et Add.1 ct2.
18 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. qUQrante et unième

session, Sixième Commission. 27< à 34<, 36" à 44<. 49< et 50e séances et
rectificatif.

41/75, Projet de code des crimes contre la paix et la sé
curité de l'humanité

L'Assemblée générale.
Ayant à l'esprit l'alinéa a du paragraphe 1de l'Article 13

de la Charte des Nations Unies, qui dispose que l'Assem
blée générale provoque des études et fait des recommanda
tions en vue d'encoul'88er le développement progressif du
droit international et sa codification,

Rappelant sa résolution 177 (II) du 21 novembre 1947,
par laquelle elle a chargé la Commission du droit interna
tional de préparer un projet de code des crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité,

Ayant examiné le projet de code des crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité préparé par la Commis
sion du droit international et présenté à l'Assemblée géné
rale en 195415,

Rappelant sa conviction que l'élaboration d'un code des
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité peut con
tribuer à renforcer la paix et la sécurité internationales et,
partant, à promouvoir les buts et principes énoncés dans la
Charte des Nations Unies et à en favoriser l'application,

Rappelant également sa résolution 36/106 du 10 décem
bre 198 l, dans la~uelle elle a invité la Commission du
droit international a reprendre ses travaux en vue de l'éla
boration du projet de code et à l'examiner en lui accordant
le degré de priorité voulu afin de le réviser, compte tenu
des résultats obtenus grâce au processus de développe
ment progressif du droit international,

Considérant que la Commission du droit international
doit s'acquitter de sa tâche grâce à l'élaboration rapide des
projets d'articles dudit code,

Ayant examiné le chapitre V du rapport de la Commis
sion du droit international sur les travaux de sa trente
huitième sessionl6, en particulier le paragraphe 185 de ce
rapport. où figurent les conclusions de la Commission,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur le
sujet17.

Prenant en considération les vues exprimées lors de l'exa
men de cette question à la session en cours lS,

Consciente de l'importance et de l'urgence de la ques
tion,

session de 1987, de l'état d'avancement des travaux avant 1. Invite la Commission du droit international à pour-
de présenter audit comité le projet de manuel sous sa suivre ses travaux concernant l'élaboration du projet de
forme définitive, en vue de son approbation à un stade ul- code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité
térieur; en rédigeant une introduction et une liste des crimes,

5 Dé'd la . l' ~I ifi compte tenu des progrès réalisés au cours de sa trente-
• CI e que question re ative au "'6 ement pac - huitième session et des vues exprimées pendant la qua-

que des différends entre Etats sera examinée à sa quarante-
deuxième session comme point distinct de l'ordre du jour, rante et unième session de l'Assemblée générale;
conjointement avec le point de l'ordre du jour provisoire 2. Prie le Secrétaire général de solliciter les vues des
intitulé « Rapport du Comité spécial de la Charte des Etats Membres sur les conclusions formulées au paragra-
Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Organi- phe 185 du rapport de la Commission du droit internatio-
sation". nal sur les travaux de sa trente-huitième session, compte

tenu des conclusions figurant au sous-alinéa i de l'alinéa c
du paragraphe 69 du rapport de la Commission sur les tra
vaux de sa trente-cinquième sessionl9;

3. Prie en outre le Secrétaire général d'incorporer les
vues reçues des Etats Membres conformément au paragra
phe 2 ci-dessus dans un rapport qui sera présenté à l'As
semblée générale lors de sa quarante-deuxième session;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Projet de
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité»
et de l'examiner en même temps que le rapport de la Com
mission du droit international.
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6. Prie le Secrétaire général de mettre à la disposition
du Comité spécial les moyens et les services nécessaires;

7. Invite le Comité spécial à présenter son rapport final
contenant un projet de déclaration à l'Assemblée générale,
lors de sa quarante-deuxième session;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Rapport
du Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du
principe du non-recours à la force dans les relations inter
nationales».

95e séance plénière
3 décembre 1986

41/77. Rapport de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport de la Commission des Nations

Unies pour le droit commercial international sur les tra
vaux de sa dix-neuvième session21 ,

Rappelant que la Commission a pour objet d'encourager
l'harmonisation et l'unification progressives du droit com
mercial international,

Rappelant, à ce sujet, sa résolution 2205 (XXI) du 17 dé
cembre 1966 ainsi que ses autres résolutions concernant
les travaux de la Commission,

Rappelant également ses résolutions 3201 (S-VI) et
3202 (S-VI) du 1er mai 1974,3281 (XXIX) du 12 décem
bre 1974 et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975,

Réaffirmant sa conviction que l'harmonisation et l'unifi
cation progressives du droit commercial international, en
réduisant ou en supprimant les obstacles juridiques au
courant des échanges internationaux, notamment ceux
auxquels se heurtent les pays en développement, contri
bueraient de façon appréciable à l'établissement d'une
coopération économique universelle entre tous les Etats,
sur la base de l'égalité, de l'équité et de la communauté
d'intérêt, ainsi qu'à l'élimination de la discrimination dans
le commerce international et, partant, au bien-être de tous
les peuples,

Prenant en considération la nécessité de tenir compte des
différents systèmes sociaux et juridiques pour harmoniser
et unifier le droit commercial international,

Soulignant la valeur d'une participation des Etats à tous
les niveaux de développement économique, y compris des
pays en développement, au processus d'harmonisation et
d'unification du droit commercial international,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial inter
national sur les travaux de sa dix-neuvième session;

2. Félicite la Commission d'avoir progressé dans ses
travaux et d'avoir adopté des décisions par consensus;

3. Constate les progrès réalisés par la Commission à sa
dix-neuvième session dans l'élaboration d'un projet de
convention sur les lettres de change internationales et les
billets à ordre internationaux22 et, à cet égard:

a) Prend note de la nécessité de minimiser les coûts fi
nanciers afférents à l'adoption de la convention sans sacri
fier la qualité et la recevabilité internationale de celle-ci;

b) Prie la Commission de terminer ses travaux sur le
projet de convention pendant sa vingtième session;

21 Ibid., Supplément n" 17 (A/41117).
22 Ibid., annexe l

c) Décide d'examiner le projet de convention, à sa qua
rante-deuxième session, en vue de son adoption ou de
toute autre mesure à prendre;

4. Demande à la Commission de continuer à tenir
compte des dispositions pertinentes des résolutions con
cernant le nouvel ordre économique international, telles
qu'elles ont été adoptées par l'Assemblée générale à ses
sixième et septième sessions extraordinaires;

5. Réaffirme l'importance, en particulier pour les pays
en développement, des travaux que le Groupe de travail
du nouvel ordre économique international a consacrés à
l'élaboration d'un guide juridique pour l'établissement de
contrats internationaux de construction d'ensembles in
dustriels et constate avec satisfaction les frogrès réalisés
dans l'élaboration de ce guide juridique2 ;

6. Se félicite de la décision de la Commission de com
mencer, à titre prioritaire, ses travaux sur la question de la
passation de marchés internationaux;

7. Note avec une satisfaction particulière que la Com
mission a terminé le Guide juridique sur les transferts élec
troniques de fonds et se félicite de sa décision d'autoriser le
Secrétaire général à publier le Guide juridique, en tant
qu'œuvre du Secrétariat, dans toutes les langues officielles
de l'Organisation des Nations Unies et d'entreprendre des
travaux sur la formulation de règles !uridiques types sur
les transferts électroniques de fonds2 ;

8. Réaffirme que la Commission, en tant que principal
organe juridique du système des Nations Unies dans le do
maine du droit commercial international, a pour mandat
de coordonner les activités juridiques dans ce domaine afin
d'éviter un gaspillage d'efforts et de favoriser l'efficacité, la
cohésion et la cohérence dans l'unification et l'harmonisa
tion du droit commercial international et, à cet égard, re
commande que la Commission continue, par l'intermé
diaire de son secrétariat, à coopérer étroitement avec les
autres organes et organismes internationaux, y compris les
organismes régionaux, qui s'occupent de droit commercial
international;

9. Réaffirme également l'importance, en particulier
pour les pays en développement, de l'œuvre que la Com
mission accomplit en matière de formation et d'assistance
dans le domaine du droit commercial international et réaf
firme qu'il est souhaitable que la Commission parraine des
colloques et des séminaires, en particulier ceux qui sont or
ganisés sur une base régionale, afin de promouvoir la for
mation et l'assistance dans le domaine du droit commer
cial international et, à cet égard:

a) Remercie les organisations et institutions régionales
qui ont collaboré avec le secrétariat de la Commission à
l'organisation de séminaires et de colloques régionaux
dans le domaine du droit commercial international;

b) Se félicite des initiatives prises par la Commission et
son secrétariat en vue de collaborer avec d'autres organis
mes et institutions à l'organisation de séminaires régio
naux;

c) Invite les gouvernements et les organisations et ins
titutions internationales à aider le secrétariat de la Com
mission à financer et organiser des séminaires et des collo
ques régionaux, en particulier dans les pays en
développement;

d) Invite les gouvernements, les organes compétents
de l'Organisation des Nations Unies, les organisations, les
institutions et les particuliers à verser des contributions
volontaires pour permettre la reprise du programme de la

23 Ibid., chap. III, sect. A.
24 Ibid., chap. Il, sect. B.
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Commission visant à octroyer régulièrement des bourses à
des candidats de pays en développement pour leur permet
tre de participer à ces colloques et séminaires;

10. Souligne qu'il importe, pour assurer l'unification et
l'harmonisation générales du droit commercial internatio
nal, de mettre en vigueur les conventions issues des tra
vaux de la Commission;

Il. Recommande à la Commission de poursuivre ses
travaux sur les sujets figurant à son programme de travail;

12. Exprime sa satisfaction au Service du droit com
mercial international du Bureau des affaires juridiques du
Secrétariat pour le rôle important qu'il joue en tant que se
crétariat organique de la Commission en aidant celle-ci à
structurer et exécuter son programme de travail.

95e séance plénière
3 décembre 1986

41/78. Examen de mesures efficaces visant à renforcer
la protection et la sécurité des missions et des re
présentants diplomatiques et consulaires

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général2s,

Soulignant le rôle important joué par les missions et les
représentants diplomatiques et consulaires ainsi que par
les missions et les représentants auprès d'organisations in
tergouvernementales internationales et par les fonction
naires de ces organisations en ce qui concerne le maintien
de la paix internationale et la promotion des relations ami
cales entre les Etats, ainsi que la nécessité de renforcer la
compréhension mondiale à ce sujet,

Convaincue que le respect des principes et des règles du
droit international régissant les relations diplomatiques et
consulaires, en particulier ceux qui visent à assurer l'invio
labilité des missions et des représentants diplomatiques et
consulaires, est une condition indispensable pour le dérou
lement normal des relations entre Etats et la réalisation
des buts et principes de la Charte des Nations Unies,

Profondément préoccupée par le nombre toujours impor
tant des cas de non-observation de l'inviolabilité des mis
sions et des représentants diplomatiques et consulaires,
ainsi que par la grave menace que ces violations font peser
sur le maintien de relations internationales normales et pa
cifiques, qui sont nécessaires à la coopération entre les
Etats,

Alarmée par la multiplication des actes de violence com
mis contre des représentants diplomatiques et consulaires,
ainsi que contre des représentants auprès d'organisations
intergouvernementales internationales et des fonctionnai
res de ces organisations, qui mettent en danger ou anéan
tissent d'innocentes vies humaines et entravent gravement
les activités normales de ces représentants et fonction
naires,

Exprimant sa solidarité avec les victimes d'actes illégaux
commis contre des missions et des représentants diploma
tiques et consulaires, ainsi que contre des missions et des
représentants auprès d'organisations intergouvernementa
les internationales et des fonctionnaires de ces organisa
tions,

Soulignant que les Etats ont le devoir de prendre toutes
les mesures appropriées requises en vertu du droit interna
tional:

25 A/411547 et Add.\ à 4.

a) Pour protéger les locaux des missions diplomati
ques et consulaires, ainsi que des missions auprès d'organi
sations intergouvernementales internationales;

b) Pour prévenir toutes attaques contre des représen
tants diplomatiques et consulaires, ainsi que contre des re
présentants auprès d'organisations intergouvernementales
internationales et des fonctionnaires de ces organisations;

c) Pour appréhender les auteurs de tels actes et les tra
duire en justice;

Notant que, en dépit de l'appel lancé par l'Assemblée gé
nérale à ses sessions précédentes, tous les Etats ne sont pas
encore devenus parties aux conventions pertinentes con
cernant l'inviolabilité des missions et des représentants di
plomatiques et consulaires,

Ayant examiné l'étude26, établie par le Secrétaire géné
ral, sur le fonctionnement des procédures de rapport vi
sées au paragraphe 9 de la résolution 40/73 de l'Assem
blée générale, en date du Il décembre 1985,

Prenant note des suggestions faites dans l'étude pour
renforcer ces procédures,

Convaincue que les procédures de rapport établies en
vertu de la résolution 35/168 de l'Assemblée générale, en
date du 15 décembre 1980, et précisées dans des résolu
tions ultérieures de l'Assemblée ainsi que dans l'étude du
Secrétaire général constituent un aspect important des ef
forts déployés pour renforcer la protection et la sécurité
des missions et des représentants diplomatiques et consu
laires,

Désireuse de maintenir et de renforcer ces procédures de
rapport,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général;
2. Condamne énergiquement les actes de violence com

mis contre des missions et des représentants diplomatiques
et consulaires, ainsi que contre des missions et des repré
sentants auprès d'organisations intergouvernementales in
ternationales et des fonctionnaires de ces organisations, et
souligne que de tels actes sont toujours injustifiables;

3. Souligne qu'il est important que l'on prenne davan
tage conscience dans le monde entier de la nécessité d'as
surer la protection et la sécurité de ces missions, représen
tants et fonctionnaires, ainsi que du rôle de l'Organisation
des Nations Unies à cet égard;

4. Prie instamment les Etats de respectèr et d'appli
quer les principes et les règles du droit international régis
sant les relations diplomatiques et consulaires et, en parti
culier, de prendre toutes les mesures nécessaires en vue
d'assurer efficacement, en conformité avec leurs obliga
tions internationales, la protection et la sécurité de toutes
les missions et de tous les représentants diplomatiques et
consulaires exerçant leurs fonctions officielles dans le ter
ritoire relevant de leur juridiction, notamment des mesu
res d'ordre pratique afin d'interdire sur leur territoire les
activités illégales d'individus, de groupes et d'organisa
tions qui encouragent, fomentent, organisent ou commet
tent des actes portant atteinte à la sécurité de ces missions
et représentants;

5. Demande aux Etats de prendre toutes les mesures
nécessaires à l'échelon national et international pour em
pêcher tout acte de violence contre des missions et des re
présentants diplomatiques et consulaires, ainsi que contre
des missions et des représentants auprès d'organisations
intergouvernementales internationales et des fonctionnai
res de ces organisations, et, conformément au droit natio-

26 A/411547, annexe.
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nal et aux traités internationaux, de poursuivre en justice
ou d'extrader ceux qui commettent de tels actes;

6. Recommande aux Etats de coopérer étroitement,
notamment par des contacts entre les missions diplomati
ques et consulaires et l'Etat accréditaire, pour ce qui est
des mesures pratiques visant à renforcer la protection et la
sécurité des missions et des représentants diplomatiques et
consulaires et pour ce qui est des échanges d'informations
sur les circonstances dans lesquelles se sont produits tous
les cas de violation grave de leur protection et de leur sécu
rité;

7. Demande aux Etats qui ne l'ont pas encore fait
d'examiner la possibilité de devenir parties aux instru
ments concernant la protection et la sécurité des missions
et des représentants diplomatiques et consulaires;

8. Demande aux Etats, dans le cas où surgit un diffé
rend en rapport avec la violation des principes et des règles
du droit international concernant l'inviolabilité des mis
sions et des représentants diplomatiques et consulaires,
d'avoir recours aux moyens de règlement pacifique des dif
férends, notamment aux bons offices du Secrétaire général;

9. Prie:

a) Tous les Etats de faire rapport aussi rapidement que
possible au Secrétaire général sur les cas de violation grave
de la protection et de la sécurité des missions et des repré
sentants diplomatiques et consulaires ainsi que des mis
sions et des représentants jouissant du statut diplomatique
auprès d'organisations intergouvernementales internatio
nales;

b) L'Etat où les cas de violation se sont produits - et,
le cas échéant, l'Etat où se trouvent les auteurs présu
més - de faire rapport aussi rapidement que possible sur
les mesures prises pour traduire les auteurs en justice et fi
nalement de communiquer, conformément à sa législa
tion, le résultat définitifdes actions engagées contre les au
teurs des violations, ainsi que sur les mesures prises pour
empêcher la répétition de telles violations;

10. Prie le Secrétaire général:

a) De communiquer à tous les Etats les rapports qui
lui sont envoyés en application du paragraphe 9 ci-dessus,
dès qu'ils les reçoit, à moins que l'Etat concerné ne de
mande qu'il en soit autrement;

b) Lorsqu'il lui est fait rapport d'un cas de violation
grave en application de l'alinéa a du paragraphe 9 ci
dessus, d'appeler l'attention, le cas échéant, des Etats di
rectement concernés sur les procédures de rapport prévues
au paragraphe 9 ci-dessus;

c) D'adresser des rappels aux Etats où de tels cas de
violation se sont produits et ont été signalés si ces Etats
n'ont pas fait dans un délai raisonnable un rapport sur la
suite donnée à l'affaire conformément à l'alinéa b du para
graphe 9 ci-dessus;

d) D'envoyer à tous les Etats, en temps voulu avant la
parution de son rapport annuel sur la présente question,
une circulaire leur demandant d'indiquer s'ils ont à signa
ler pour les douze mois précédents des cas de violation du
type visé à l'alinéa a du paragraphe 9 ci-dessus;

11. Prie le Secrétaire général d'établir une liste indica
tive des questions pertinentes que les Etats pourraient ju
ger bon de prendre en considération dans leurs rapports;
cette liste sera distribuée à tous les Etats en vue de renfor
cer les procédures de rapport visées au paragraphe 9 ci
dessus;

12. Prie également le Secrétaire général d'inviter les
Etats à lui faire part de leurs vues en ce qui concerne toutes
mesures nécessaires pour renforcer la protection et la sécu-

rité des missions et des représentants diplomatiques et
consulaires;

13. Prie en outre le Secrétaire général de présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante-deuxième ses
sion, un rapport contenant:

a) Des renseignements sur l'état des ratifications des
instruments mentionnés au paragraphe 7 ci-dessus et sur
l'état des adhésions à ces instruments;

b) Les rapports et les vues communiqués conformé
ment aux paragraphes 9 et 12 ci-dessus;

14. Invite le Secrétaire général à présenter à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-deuxième session, les
vues qu'il souhaiterait exprimer sur les questions visées
aux paragraphes Il et 13 ci-dessus;

15. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Examen
de mesures efficaces visant à renforcer la protection et la
sécurité des missions et des représentants diplomatiques et
consulaires: rapport du Secrétaire général ».

95e séance plénière
3 décembre 1986

41/79. Vingt-cinquième anniversaire de la Convention
de Vienne sur les relations diplomatiques

L'Assemblée générale,
Convaincue que le développement des relations diploma

tiques conformément aux normes du droit international et
aux buts et principes de la Charte des Nations Unies est un
facteur important pour accroître la confiance, développer
la coopération entre les Etats et renforcer la paix et la sé
curité internationales,

Convaincue que la Convention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques de 196127 est largement reconnue
comme étant le traité international universel faisant auto
rité en matière de codification des normes du droit interna
tional régissant les relations diplomatiques,

Confirmant l'importance qu'elle attache au respect ri
goureux par les Etats des obligations que leur impose la
Convention,

Préoccupée, en même temps, par les cas de non-respect
des obligations découlant de la Convention qui continuent
de se produire,

Exprimant une inquiétude particulière au sujet des actes
terroristes commis contre des missions et des représen
tants diplomatiques et des cas où leur inviolabilité n'a pas
été respectée,

Rappelant que, conformément à la Convention et sans
préjudice de leurs privilèges et immunités, toutes les per

~ sonnes jouissant desdits privilèges et immunités ont le de
voir de respecter les lois et règlements de l'Etat d'accueil,

1. Réaffirme sa conviction que la Convention de
Vienne sur les relations diplomatiques joue depuis vingt
cinq ans et continuera à jouer un rôle essentiel pour pro
mouvoir la coopération et la compréhension entre les
Etats, créer des conditions normales pour les activités des
missions et des représentants diplomatiques et assurer le
développement progressif du droit international dans ce
domaine;

2. Note avec satisfaction que cent quarante-neuf Etats
sont, à l'heure actuelle, parties à la Convention;

27 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, n' 7310, p. 95.
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3. Recommande aux Etats qui ne sont pas encore par
ties à la Convention d'envisager de le devenir à une date
rapprochée;

4. Souligne l'importance du processus de codification
et de développement progressifdu droit international dans
le domaine des relations diplomatiques;

5. Demande à tous les Etats d'appliquer rigoureuse
ment les dispositions de la Convention afin de créer l'at
mosphère appropriée qui est essentielle pour permettre
aux missions diplomatiques de s'acquitter normalement
de leurs fonctions;

6. Demande instamment à tous les Etats de prendre
des mesures effectives aux niveaux national et internatio
nal afin de réprimer les actes de terrorisme et autres actes
de violence dirigés contre des missions et des représentants
diplomatiques, de poursuivre sans délai les auteurs de tels
actes et, conformément à la Convention, d'empêcher les
abus des privilèges et immunités diplomatiques.

95e séance plénière
3 décembre J986

41180. Rapport du Comité spécial pour l'élaboration
d'une convention internationale contre le recru
tement, l'utilisation, le financement et l'instruc
tion de mercenaires

L'Assemblée générale,
Ayant à l'esprit la nécessité d'observer ri~oureusement

les principes de l'égalité souveraine, de l'independance po
litique, de l'intégrité territoriale des Etats et de l'autodé
termination des peuples, consacrés par la Charte des
Nations Unies et développés dans la Déclaration relative
aux principes du droit international touchant les relations
amicales et la coopération entre les Etats conformément à
la Charte des Nations Unies28,

Rappelant ses résolutions, notamment ses résolu
tions 2395 (XXIII) du 29 novembre 1968, 2465 (XXIII)
du 20 décembre 1968,2548 (XXIV) du Il décembre 1969,
2708 (XXV) du 14 décembre 1970 et 3103 (XXVIII) du
12 décembre 1973 et sa résolution 1514 (XV) du 14 dé
cembre 1960, ainsi que les résolutions du Conseil de sécu
rité 405 (1977) du 14 avril 1977, 419 (1977) du 24 novem
bre 1977,496 (1981) du 15 décembre 1981 et 507 (1982)
du 28 mai 1982, dans lesquelles l'Organisation des
Nations Unies a condamné l'utilisation de mercenaires, en
particulier contre les pays en développement et les mouve
ments de libération nationale,

Rappelant en particulier sa résolution 40/74 du Il dé
cembre 1985, par laquelle elle a décidé de renouveler le
mandat du Comité spécial pour l'élaboration d'une con
vention internationale contre le recrutement, l'utilisation,
le financement et l'instruction de mercenaires et décidé
que la sixième session du Comité spécial durerait quatre
semaines en 1986,

Ayant à l'esprit sa décision 40/472 du 9 mai 1986, ainsi
que le rapport du Secrétaire général sur la crise financière
actuelle de l'Organisation des Nations Unies29, en raison
desquels la sixième session du Comité spécial n'a pas eu
lieu en 1986,

Tenant compte de la déclaration faite par le Président de
la Sixième Commission le 28 octobre 198630 et des vues

28 Résolution 2625 (XXV), annexe.
29 A/40/1102 et Corr.2 et 3, Add.1 et Add.l/Corr.l, Add.2

et Add.2/Corr.l et Add.3 à 7.
30 Voir Documents officiels de l'Asse"" Mée fl;énérale. qu"-'1" '? é'~ uniè....."

session. Sixième Commission, 25< séance et recti/i"atlt, par. 1 et 2.

exprimées par des Etats Membres durant l'examen de la
question à la session en cours31 ,

Reconnaissant que les activités des mercenaires sont
contraires à des principes fondamentaux du droit interna
tional, tels que la non-ingérence dans les atTaires intérieu
res des Etats, l'intégrité territoriale et l'indépendance, et
qu'elles entravent sérieusement le processus d'autodéter
mination des peuples luttant contre le colonialisme, le ra
cisme et l'apartheid et toutes les formes de domination
étrangère,

Ayant à l'esprit les effets néfastes des activités des merce
naires sur la paix et la sécurité internationales,

Considérant que le développement progressifet la codifi
cation des règles du droit international sur les mercenaires
contribueraient immensément à la réalisation des buts et
principes de la Charte,

Prenant acte des progrès réalisés par le Comité spécial à
ses sessions précédentes,

Réaffirmant qu'il faut élaborer, à une date aussi rappro
chée que possible, une convention internationale contre le
recrutement, l'utilisation, le financement et l'instruction
de mercenaires,

1. Décide de renouveler le mandat du Comité spécial
pour l'élaboration d'une convention internationale contre
le recrutement, l'utilisation, le financement et l'instruction
de mercenaires pour lui permettre de continuer à travailler
à l'élaboration d'une convention internationale contre le
recrutement, l'utilisation, le financement et l'instruction
de mercenaires;

2. Prie le Comité spécial, dans l'exercice de son man
dat, d'utiliser les projets d'articles fi~urant au chapitre V
du rapport sur sa cinquième session3 , intitulé « Base con
solidée de négociations pour une convention contre le re
crutement, l'utilisation, le financement et l'instruction de
mercenaires », comme base des négociations futures sur le
texte de la convention internationale proposée;

3. Invite le Comité spécial à tenir compte des sugges
tions et propositions sur la question présentées au Secré
taire général par les Etats Membres ainsi que des vues et
observations formulées aux quarantième33 et quarante et
unième3! sessions de l'Assemblée générale durant le débat
consacré par la Sixième Commission à l'examen du rap
port du Comité spécial;

4. Décide que la sixième session du Comité spécial du
rera trois semaines, du 19 janvier au 6 février 1987;

5. Décide également que le Comité spécial acceptera
que des observateurs d'Etats Membres participent à ses
travaux, notamment aux réunions de ses groupes de tra
vail;

6. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité spé
cial, à titre prioritaire, l'aide et les facilités dont il pourrait
avoir besoin pour tenir sa sixième session en 1987;

7. Prie le Comité spécial de faire tout son possible pour
s'acquitter du mandat qui lui a été confié par l'Assemblée
générale et pour établir un projet de convention avec toute
la diligence voulue;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Rapport
du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention in-

31 Ibid., 25<, 26<, 46< et 47· séances et rectificatif.
32 Ibid., quarantième session. Supplément n' 43 (A/40/43).
33 Ibid., quarantième session, Sixième Commission, 13. à 17., 44< et

48· séances.
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34 Voir résolution 3315 (XXIX), par. 5.
35 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et uniime

session. Supplément n'JO (A/4111O). chap. II, sect. D.
36 Ibid.• chap. III, sect. D.
37 Ibid., quarante et unième session. Sixième Commission, 27" à 34", 36"

à 44" et 51" séances el rectificatif.
38 Ibid., quarante et unième session. Supplément n° 26 (A/41/26).

41182. Rapport du Comité des relations avec le pays
hôte

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Comité des relations avec

le pays hôte38,
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41/81. Rapport de la Commission du droit international

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport de la Commis~i~n du dr,?it in

ternational sur les travaux de sa trente-hUltteme sesslOn16,

Soulignant la nécessité de poursuivre le développement
progressifdu droit international et sa codification pour e!1
faire un moyen plus efficace d'atteindre les buts et d'a,?plt
quer les principes é!,oncés. dans la. Charte dc::s ~atlons
Unies et dans la Declaratton relative aux pnnclpes du
droit international touchant les relations amicales et la
coopération entre les Etats conformément à la Charte
des Nations Unies28 et pour donner une importance ac
crue au rôle qu'il joue dans les relations entre Etats,

Consciente qu'il importe de renvoyer les questions juridi
ques et d'élaboration de textes ~ l~ Sixiè.~e Commiss~o~, y
compris des sujets dont pourrait etre saisie la CommiSSIOn
du droit international, et de permettre à la Sixième Com
mission et à la Commission du droit international de con
tribuer davantage encore au développement progressif du
droit international et à sa codification,

Rappelant la nécessité de poursuivre l'étude des ques
tions de droit international qui, compte tenu de l'intérêt
nouveau ou renouvelé qu'elles présentent pour la commu
nauté internationale contemporaine, peuvent offrir un ter
rain propice pour le développement progressif et la codifi
cation du droit international et peuvent en conséquence
être inscrites au futur programme de travail de la Commis
sion du droit international,

1. Prend acte du rapport de la Commission du droit in
ternational sur les travaux de sa trente-huitième session;

2. Sait gré à la Commission du droit international du
travail qu'elle a accompli à cette session;

3. Recommande que la Commission du droit interna
tional, tenant compte des observations exprimées par les
gouvernements soit par écrit, soit oralement, lors des dé
bats à l'Assemblée générale, poursuive ses travaux sur les
sujets inscrits à son programme actuel;

4. Accueille avec satisfaction les conclusions et les in:
tentions de la Commission du droit international en ce qUi
concerne ses procédures et méthodes de travail, comme il
est indiqué aux paragraphes 250 à 261 de son rapport l6;

5. Prie la Commission du droit international:
a) D'examiner de manière approfondie:

i) La planification de Stfl activités pendant la durée
du mandat de ses membres, eu égard au fait qu'il
est souhaitable de faire avancer le plus possible
l'élaboration de projets d'articles sur des sujets
spécifiques;

ii) Ses méthodes de travail sous tous leurs aspects, en
ayant à l'esprit la possibilité d'échelonner l'exa
men de certains sujets;

b) D'indiquer dans son rapport annuel les sujets et
questions à propos desquels il serait particulièrement inté
ressant pour la poursuite de ses travaux que des gouverne
ments expriment leurs vues soit à la Sixième Commission,
soit par écrit;

6. Prend note des observations présentées par la Corn·
mission du droit international au paragraphe 252 de son
rapport à propos de la durée de sa session et exprime l'opi-

ternationale contre le recrutement, l'utilisation, le finance- nion qu'en raison des exigences liées ~ux trav~u~ de cod~fi-
ment et l'instruction de mercenaires". cation et de développement progressif du dr~l! IOterna~o

nal ainsi qu'à l'ampleur et à la c~mple~lte des su~ets

inscrits à l'ordre du jour de la Commission 11 es~ souhaita
ble de maintenir la durée habituelle des sessions de la
Commission34;

7. Réaffirme ses précédentes décisions concernant le
rôle accru de la Division de codification du Bureau des af
faires juridiques du Secrétariat ainsi que celles qui ont trait
aux comptes rendus analytiques et autres documents de la
Commission du droit international;

8. Prie instamment les gouvernements et, le cas
échéant, les organisations internationales ~e répondre par
écrit d'une manière aussi complète et rapide que possible
aux demandes de la Commission du droit international
tendant à ce que lui soient c0O?-muniqués des co~men~.
res des observations et des reponses aux questtonnalres
ain'si que des éléments sur les sujets figurant à son pro
gramme de travail;

9. Prie en outre instamment les gouvernements d'~c

corder toute leur attention à la demande de la CommiSSion
du droit international, transmise par l'intermédiaire du
Secrétaire général, tendant à ce que lui soient communi
qués des commentaires et .des ob~e~lI:tio~~ cC:>Dcernant les
projets d'articles sur les Immumtes Jundlcttonnelles ~es
Etats et de leurs biens35 ainsi que sur le statut du coumer
diplomatique et de la valise diplomatique non acco~pa

gnée par un courrier diplomatique36, adoptés en première
lecture par la Commission;

10. Réitère le vœu que la Commission du droit interna
tional continue de renforcer sa coopération avec les orga
nismes juridiques intergouvernementaux dont l~ travau~
ont un intérêt pour le développement progressif du drOit
international et sa codification;

Il. Exprime le vœu que des séminaires continu~t

d'être organisés à l'occasion des sessions de la Çommls
sion du droit international et qu'un nombre crOissant de
participants originaires des pays en développement se
voient offrir la possibilité d'y assister et lance un appel aux
Etats qui sont en mesure de le faire pour qu'ils versent les
contributions volontaires qui sont nécessaires d'urgence
pour l'organisation des séminaires;

12. Prie le Secrétaire général de porter à l'attention de
la Commission du droit international les comptes rendus
des débats que l'Assemblée générale a consacrés, lors de ~a
quarante et unième session, au rapport de la Commls
sion37 et d'établir et distribuer un résumé thématique de
ces débats.
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Rappelant l'Article 105 de la Charte des Nations Unies
et la Convention sur les privilèges et les immunités des
Nations Unies39,

Rappelant en outre que les problèmes qui ont trait aux
privilèges et immunités de toutes les missions accréditées
auprès de l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'à leur
sécurité et à la sûreté de leur personnel, ont une grande im
portance et un grand intérêt pour les Etats Membres et
qu'ils relèvent de la responsabilité principale du pays hôte,

Notant avec une profonde préoccupation la persistance
des actes qui portent atteinte à la sécurité et à la sûreté du
personnel des missions accréditées auprès de l'Organisa
tion des Nations Unies,

Déclarant que les autorités compétentes du pays hôte
doivent continuer à prendre des mesures efficaces, en par
ticulier pour éviter tous actes portant atteinte à la sécurité
des missions et à la sûreté de leur personnel,

Considérant les questions que certains Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies ont soulevées à la suite
de la décision du pays hôte d'exiger une réduction des ef
fectifs de leurs missions et à la suite des mesures prises à
cet effet,

Consciente du désir accru manifesté par les Etats Mem
bres de participer aux travaux du Comité,

1. Fait siennes les recommandations formulées par le
Comité des relations avec le pays hôte au paragraphe 87
de son rapport38;

2. Condamne énergiquement tous actes criminels qui
portent atteinte à la sécurité des missions accréditées au
près de l'Organisation des Nations Unies et à la sûreté de
leur personnel;

3. Demande instamment au pays hôte de prendre sans
retard toutes les mesures nécessaires pour continuer de
prévenir tous actes criminels, y compris les harcèlements
et les activités portant atteinte à la sécurité des missions et
à la sûreté de leur personnel ou à l'inviolabilité de leurs
biens, et pour garantir l'existence et le fonctionnement de
toutes les missions, en prenant notamment des mesures
d'ordre pratique afin d'interdire les activités illégales des
personnes, groupes et organisations qui encouragent, pro
voquent, organisent ou commettent des actes portant at
teinte à la sécurité et à la sûreté de ces missions et repré
sentants;

4. Demande instamment au pays hôte et aux Etats
Membres qui ont soulevé les questions motivées par la dé
cision de ce dernier d'exiger une réduction des effectifs de
leurs missions d'engager des consultations en vue de trou
ver des solutions au problème, en conformité avec l'Ac
cord entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats
Unis d'Améri~e relatif au Siège de l'Organisation des
Nations Unies ;

5. Souligne qu'il importe que le public ait une idée non
pas négative mais positive de l'œuvre accomplie par l'Or
ganisation des Nations Unies et, animée par ce souci, de
mande instamment que l'on continue de s'employer à sen
sibiliser davantage l'opinion en expliquant, par tous les
moyens disponibles, l'importance du rôle que l'Organisa
tion des Nations Unies et les missions accréditées auprès
d'elle jouent quant au renforcement de la paix et de la sé
curité internationales;

6. Prie le Secrétaire général de continuer à s'occuper
activement de tous les aspects des relations de l'Organisa
tion des Nations Unies avec le pays hôte et à insister au
près de ce dernier sur l'importance de mesures efficaces en

39 Résolution 22 A (1).
<10 Résolution 169 (II).

vue d'éviter tous actes de terrorisme, de violence et de har
cèlement contre les missions et leur personnel, ainsi que
sur la nécessité que toute mesure législative pertinente
prise par le pays hôte soit conforme à l'Accord susdit et
aux autres obligations qu'il a en la matière;

7. Décide d'examiner à sa quarante-deuxième session
la question de la composition du Comité des relations avec
le pays hôte;

8. Prie le Comité des relations avec le pays hôte de
poursuivre ses travaux, conformément à la résolution
2819 (XXVI) de l'Assemblée générale en date du IS dé
cembre 1971;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Rapport
du Comité des relations avec le pays hôte".

95e séance plénière
3 décembre 1986

41/83. Rapport du Comité spécial de la Charte des
Nations Unies et du rat1'ermissement du rôle de
l'Organisation

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 3499 (XXX) du 15 décembre

1975, par laquelle elle a créé le Comité spécial de la Charte
des Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Orga
nisation, ainsi que ses résolutions pertinentes adoptées lors
de sessions ultérieures41,

Prenant acte des rapports du Secrétaire général sur l'ac
tivité de l'Organisation présentés à l'Assemblée générale à
ses trente-septième42, trente-neuvième43, quarantième44 et
quarante et unième45 sessions, ainsi que des opinions et
observations exprimées à leur sujet par les Etats Membres,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial de la Charte
des Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Orga
nisation sur les travaux de la session qu'il a tenue en
198646,

Préoccupée par le fait que le Comité spécial, depuis sa
création, n'a pas encore soumis de conclusions à l'Assem
blée générale sur la question du maintien de la paix et de la
sécurité internationales,

Prenant en considération les travaux que le Comité spé
cial a effectués, sur la base du document de travail47 con
cernant la question de la prévention et de l'élimination des
menaces contre la paix et des situations qui peuvent entraî
ner un désaccord entre nations ou engendrer un différend,

Prenant acte des progrès réalisés dans l'élaboration d'un
projet de manuel sur le règlement pacifique des différends
entre Etats l2,

Reconnaissant l'importance que peut avoir, pour facili
ter la bonne marche des travaux et l'accomplissement de la
tâche du Comité spécial, notamment en ce qui concerne la
composition du bureau et l'organisation des travaux, la te-

41 Résolutions 31/28 du 29 novembre 1976, 32145 du 8 décembre
1977,33/94 du 16 décembre 1978, 34/147 du 17 décembre 1979,35/164
du 15 décembre 1980, 36/122 du 11 décembre 1981, 37/1 i4 du
16 décembre 1982, 38/141 du 19 décembre 1983,39/88 du 13 décembre
1984 et 40178 du Il décembre 1985.

42 Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-septième session.
SUfflément n' 1 (A/37/1).

Ibid., trente-neuvième session. Supplément n' 1 (A/39/1).
44 Ibid., quarantième session. Supplément n'I (A/40/I).
45 Ibid., quarante et unième session, Supplément n' 1 (A/4111).
46 Ibid., Supplément n' 33 (A/41133).
47 A/AC.1821L.38/Rev.2.
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nue de consultations, avant les sessions du Comité, entre
les membres du Comité et les autres Etats intéressés,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial de la
Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de
l'Organisation;

2. Décide que le Comité spécial tiendra sa prochaine
session du 9 au 27 février 1987;

3. Prie le Comité spécial, lors de sa session de 1987:
a) D'accorder la priorité, en y consacrant plus de

temps, à la question du maintien de la paix et de la sécurité
internationales sous tous ses aspects, afin de raffermir le
rôle de l'Organisation des Nations Unies, en particulier du
Conseil de sécurité, et de lui permettre de s'acquitter plei
nement des responsabilités que la Charte lui conrere dans
ce domaine, et de travailler sur cette question en s'atta
chant à présenter ses conclusions à l'Assemblée générale,
conformément au paragraphe 5 ci-dessous, et pour ce
faire:

i) De concentrer ses efforts, sur la base du document
de travail47, sur la question de la prévention et de
l'élimination des menaces contre la paix et des si
tuations qui peuvent entraîner un désaccord entre
nations ou engendrer un différend et sur toute au
tre proposition relative à cette question, afin d'en
terminer l'examen, d'en tirer les conclusions ap
propriées et de les présenter à l'Assemblée générale
aussi rapidement que possible;

ii) De poursuivre l'examen de la proposition figurant
dans le document de travail48 sur le rôle des Etats
Membres et de l'Organisation des Nations Unies
dans le maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales;

b) De poursuivre ses travaux sur la question du règle
ment pacifique des différends entre Etats conformément
au paragraphe 3 de la résolution 41174 de l'Assemblée gé
nérale, en date du 3 décembre 1986;

4. Prie le Comité spécial de maintenir activement à
l'étude la question de la rationalisation des procédures de
l'Organisation des Nations Unies;

5. Prie également le Comité spécial de ne pas perdre de
vue qu'il est important de parvenir à un accord général
chaque fois que cela présente un intérêt pour le résultat de
ses travaux;

6.. .Prie ins.tamment les membres du Comité spécial de
participer plemement aux travaux que celui-ci entreprend
dans l'accomplissement du mandat qui lui a été confié;

7. Décide que le Comité spécial autorisera les observa
teurs d'Etats Membres à participer à ses réunions, notam
ment à celles de ses groupes de travail;

8. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité spé
cial tout l'appui nécessaire;

9. Prie le Secrétaire général de poursuivre l'élaboration
d'un projet de manuel sur le règlement pacifique des diffé
rends entre Etats conformément au paragraphe 4 de la ré
solution 41174 de l'Assemblée générale;

10. Prie le Comité spécial de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante-deuxième session, un rapport
sur ses travaux;

Il. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Rapport

48 A/AC. 1821L.48.

du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du
raffermissement du rôle de l'Organisation ».
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41/84. Développement et renforcement du bon voisi·
nage entre Etats

L'Assemblée générale,
Tenant compte du fait que, conformément à la Charte

des Nations Unies, les peuples des Nations Unies sont ré
solus à pratiquer la tolérance et à vivre en paix les uns avec
les autres dans un esprit de bon voisinage,

Rappelant la Déclaration relative aux principes du droit
international touchant les relations amicales et la coopéra
tion entre les Etats conformément à la Charte des Nations
Unies, approuvée par sa résolution 2625 (XXV) du 24 oc
tobre 1970,

Rappelant ses résolutions 1236 (XII) du 14 décembre
1957, 1301 (XIII) du 10 décembre 1958, 2129 (XX) du
21 décembre 1965, 34/99 du 14 décembre 1979, 36/101
du 9 décembre 1981, 37/117 du 16 décembre 1982,
38/126 du 19 décembre 1983 et 39/78 du 13 décembre
1984, ainsi que sa décision 40/419 du Il décembre 1985,

Tenant compte du fait que, pour diverses raisons, les
possibilités de coopération mutuellement avantageuse
dans de nombreux domaines et sous diverses formes sont
particulièrement favorables entre pays voisins et que le
développement d'une telle coopération peut avoir une
influence positive sur l'ensemble des relations internatio
nales,

Considérant que les grands changements d'ordre politi
que, économique et social, ainsi que les progrès scientifi
ques et techniques qui se sont produits dans le monde et
qui ont rendu les nations plus interdépendantes qu'elles ne
l'avaient jamais été, conrerent une dimension nouvelle au
bon voisinage dans le comportement des Etats et accrois
sent la nécessité de le développer et de le renforcer,

Tenant compte des documents de travail concernant le
développement et le renforcement du bon voisinage entre
Etats, ainsi que des réponses écrites envoyées par des Etats
et des organisations internationales concernant le contenu
du bon voisinage et les moyens et les modalités permettant
de le renforcer49, des opinions exprimées par les Etats à ce
sujet et des rapports de la Sous-Commission des relations
de bon voisinage, créée par la Sixième Commissionso,

Rappelant que, à son avis, il est nécessaire de continuer à
examiner la question du bon voisinage en vue de renforcer
et de développer son contenu, ainsi que les moyens et les
modalités permettant d'en accroître l'efficacité, et que les
résultats de cet examen pourraient être incorporés, le mo
ment venu, dans un document international approprié,

1. Réaffirme que le bon voisinage est pleinement con
forme aux buts de l'Organisation des Nations Unies et doit
être fondé sur le strict respect des principes des Nations
Unies tels qu'ils sont inscrits dans la Charte et de la Décla
ration relative aux principes du droit international tou
chant les relations amicales et la coopération entre les
Etats conformément à la Charte des Nations Unies et sup
pose donc le rejet de tout acte tendant à établir des zones
d'influence ou de domination;

49 Voir A/36/376 et Add.l, A/37/476, A/38/336 et Add.1 et
A/40/450 et Add.! et 2.

50 A/C6/40/L.28 et Corr 1 et A/C6/411L.14.
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2. Demande à nouveau aux Etats, dans l'intérêt du
maintien de la paix et de la sécurité internationales, d'éta
blir des relations de bon voisinage, en agissant sur la base
de ces principes;

3. Réaffirme que la généralisation d'une longue prati
que du bon voisinage et des principes et normes y relatifs
est de nature à renforcer les relations amicales et la coopé
ration entre les Etats conformément à la Charte;

4. Prend acte du rapport de la Sous-Commission des
relations de bon voisinage51 , qui a fonctionné dans le cadre
de la Sixième Commission au cours de la quarante et
unième session de l'Assemblée générale;

5. Décide de continuer et d'achever, lors de sa qua
rante-deuxième session, sur la base de la présente résolu
tion et du rapport de la Sous-Commission, la tâche d'iden
tification et de clarification des éléments du bon voisinage
dans le cadre d'une sous-commission des relations de bon
voisinage;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Dévelop
pement et renforcement du bon voisinage entre Etats ".
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41/85. Déclaration sur les principes sociaux et juridi
ques applicables à la protection et au bien-être
des enfants, envisagés surtout sous l'angle des
pratiques en matière d'adoption et de placement
familial sur les plans national et international

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 36/161 du 16 décembre 1981,
37/115 du 16 décembre 1982, 38/142 du 19 décembre
1983 et 39/89 du 13 décembre 1984, ainsi que sa décision
40/422 du Il décembre 1985,

Prenant acte du projet de déclaration sur les principes
sociaux et juridiques applicables à la protection et au bien
être des enfants, envisagés surtout sous l'angle des prati
ques en matière d'adoption et de placement familial sur les
plans national et international que le Conseil économique
et social lui a présenté dans sa résolution 1919/28 du 9 mai
1979,

Prenant note avec satisfaction du travail accompli sur
cette question par les Troisième et Sixième Commissions,
ainsi que de la contribution apportée par des Etats Mem
bres représentant différents systèmes juridiques, dans le
cadre des consultations qui se sont tenues au Siège du 16
au 27 septembre 1985 et au début de la quarante et unième
session, à l'effort collectif accompli pour achever les tra
vaux sur le projet de déclaration,

Adopte la Déclaration sur les principes sociaux et juridi
ques applicables à la protection et au bien-être des enfants,
envisagés surtout sous l'angle des pratiques en matière
d'adoption et de placement familial sur les plans national
et international, dont le texte est joint en annexe à la pré
sente résolution.
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SI A/C.6/41/L.14.

ANNEXE

DêdaraUon sur lei ,rineipell IIOClau et juridiques lIIIPlleables il la
protection et au bien-être des enfaatl, eJrrilaaâ lIII10ut IIOUI l'lUIlIIe
des pratiqUell en matlère d'adoptlon et de placement familIal sur lei
plans nl!tlonal et International

L'Assemblée générale,

Rappelant la Déclaration universelle des droits de l'homme52• le Pacte
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels'3, le
Pacte international relatifaux droits civils et politiques'3, la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination ra
ciale" et la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimi
nation à l'égard des femmes",

Rappelant également la Déclaration des droits de l'enfant proclamée
dans sa résolution 1386 (XIV) du 20 novembre 1959,

Réaffirmant le principe 6 de cette Déclaration qui stipule que l'enfant
doit, autant que possible, grandir sous la sauvegarde et sous la responsa
bilité de ses parents et, en tout état de cause, dans une atmosphère d'affec
tion et de sécurité morale et matérielle,

Préoccupée par le fait qu'un grand nombre d'enfants sont abandonnés
ou deviennent orphelins par suite d'actes de violence, de troubles inté
rieurs, de conflits armés, de catastrophes naturelles, de crises économi
ques ou de problèmes sociaux,

Ayant à l'esprit que pour toutes les procédures de placement familial et
d'adoption l'intérêt bien compris de l'enfant doit être la considération
primordiale,

Considérant que dans les principaux systèmes juridiques du monde il
existe diverses autres institutions de grande valeur, comme la Kafala
dans le droit islamique, qui assurent la sauvegarde des enfants qui ne peu
vent être pris en charge par leurs parents naturels,

Considérant également que c'est seulement lorsqu'une institution par
ticulière est reconnue et réglementée par le droit interne d'un Etat que les
dispositions de la présente Déclaration relatives à cette institution seront
pertinentes et que ces dispositions n'affecteront pas en quoi que ce soit les
autres institutions qui existent à cet égard dans d'autres systèmes juridi
ques,

Consciente de la nécessité de proclamer des principes universels à pren
dre en compte dans les procédures de placement familial ou d'adoption
d'un enfant, sur le plan national ou international,

Ayant à l'esprit, toutefois, que les principes énoncés ci-après n'impo
sent pas aux Etats des institutions juridiques telles que le placement fami
lial ou l'adoption,

Proclame les principes suivants:

A. - BIEN-~TRE DE LA FAMILLE ET DE L'ENFANCE

Article premier

Chaque Etat devrait donner la priorité au bien-être de la famille et de
l'enfant.

Article 2

Le bien-être de l'enfant dépend du bien-être de la famille.

Article 3

L'intérêt prioritaire de l'enfant est d'être élevé par ses parents naturels

Article 4

Si l'enfant ne peut être élevé par ses parents naturels ou si ceux-ci ne
l'élèvent pas comme il convient, il faut envisager de le confier à des mem
bres de la famille de ses parents, à une autre famille de remplacement 
nourricière ou adoptive - ou, si nécessaire, à une institution appropriée.

Article 5

Pour toutes les questions relatives au placement de l'enfant auprès de
personnes autres que ses parents naturels, l'intérêt bien compris de l'en-

52 Résolution 217 A (Ill).
53 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe.
54 Résolution 2106 A (XX), annexe.
55 Résolution 34/180, annexe.
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fant, en particulier son besoin d'affection et son droit à la sécurité et à des
soins continus, doit être la considération primordiale.

Article 6

Les personnes chargées des procédures de placement familial ou
d'adoption devraient avoir une formation appropriée, professionnelle ou
autre.

Article 7

Les gouvernements doivent déterminer si leurs services nationaux de
protection de l'enfance sont appropriés et envisager l'adoption de mesu
res adéquates.

Article 8

L'enfant doit à tout moment avoir un nom, une nationalité et un repré
sentant légal. L'enfant ne doit pas, du fait d'un placement familial, d'une
adoption ou de tout autre régime, être privé de son nom, de sa nationalité
ou de son représentant légal, à moins qu'il n'acquière par là même un
nouveau nom, une nouvelle nationalité ou un nouveau représentant légal.

Article 9

Le besoin de l'enfant placé dans une famille nourricière ou adopté de
connaître ses antécédents familiaux doit être reconnu par les personnes
qui le prennent en charge, à moins que cela n'aille à l'encontre de ses inté
rêts bien compris.

B. - PLACEMENT FAMILIAL

Article 10

Le placement familial des enfants doit être réglementé par la loi.

Article Il

Le placement familial, bien que temporaire par nature, peut se pour
suivre, si nécessaire, jusqu'à l'âge adulte mais ne doit pas exclure, avant
que l'enfant ne soit devenu adulte, son retour auprès de ses parents natu
rels ou l'adoption.

Article 12

Pour toutes les questions relatives au placement familial, les futurs pa
rents nourriciers et, le cas échéant, l'enfant et ses parents naturels de
vraient être consultés comme il convient. Une autorité ou un organisme
compétent devrait être responsable du contrôle visant à garantir le bien
être de l'enfant.

c. - ADOPTION

Article 13

Le but premier de l'adoption est de procurer une famille permanente à
l'enfant que ses parents naturels ne peuvent prendre en charge.

Article 14

Lorsqu'elles examinent les placements possibles dans une famille
adoptive, les personnes responsables du placement doivent choisir l'envi
ronnement le plus approprié pour l'enfant.

Article 15

Un délai suffisant et des conseils adéquats devraient être donnés aux
parents naturels, aux futurs parents adoptifs et, le cas échéant, à l'enfant
pour leur permettre d'arriver le plus tôt possible à une décision relative à
l'avenir de l'enfant.

Article 16

Les relations entre l'enfant dont l'adoption est envisagée et les futurs
parents adoptifs devraient être suivies avant l'adoption par les organis
mes ou services chargés de la protection de l'enfance. La législation de
vrait garantir que l'enfant est reconnu en droit comme faisant partie de la
famille adoptive et jouit des droits que cela implique.

Article 17

Si l'enfant ne peut, dans son pays d'origine, être placé dans une famille
nourricière ou adoptive ou être convenablement élevé, l'adoption à
l'étranger peut être envisagée comme un moyen approprié de lui procurer
une famille.

Article 18

En ce qui concerne l'adoption à l'étranger, les gouvernements de
vraient formuler une politique, promulguer une législation et prendre des
mesures effectives de surveillance pour assurer la protection des enfants
concernés. L'adoption à l'étranger ne doit, dans la mesure du possible,
avoir lieu que lorsque de telles dispositions ont été prises dans les Etats
intéressés.

Article 19

Des politiques devraient être établies et des lois promulguées, si néces
saire, pour interdire l'enlèvement des enfants et tout autre acte en vue de
leur placement illicite.

Article 20

En cas d'adoption à l'étranger, les placements devraient, en règle géné
rale, être effectués par ('intermédiaire d'autorités ou d'organismes com
pétents, et des garanties et des normes équivalentes à celles en usage pour
les adoptions dans le pays même devraient être appliquées. En aucun cas,
les personnes responsables du placement ne devraient en tirer un profit
matériel indu.

Article 21

En cas d'adoption à l'étranger par l'intermédiaire de personnes agis
sant en tant que représentants des futurs parents adoptifs, des précau
tions particulières devraient être prises pour protéger les intérêts juridi
ques et sociaux de l'enfant.

Article 22

Aucune adoption à l'étranger ne devrait être envisagée avant qu'il n'ait
été établi que l'enfant est légalement adoptable et que les documents per
tinents nécessaires pour accomplir les procédures d'adoption, tels que le
consentement des autorités compétentes, seront obtenus. Il devrait égaie
ment être établi que l'enfant pourra émigrer et immigrer pour rejoindre
ses futurs parents adoptifs el qu'il pourra obtenir leur nationalité.

Article 23

En cas d'adoption à J'étranger, la validité juridique de l'adoption de
vrait, en règle générale, être assurée dans les deux pays intéressés.

Article 24

Lorsque la nationalité de l'enfant est différente de celle des futurs pa
rents adoptifs, la législation de l'Etat dont l'enfant est ressortissant et
celle de l'Etat dont les futurs parents adoptifs sont ressortissants seront
dûment prises en considération. A cet égard, il sera dûment tenu compte
de "appartenance culturelle et religieuse et des intérêts de l'enfant.
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41/301. Nomination des membres de la Commission de vériflcation des pouvoirs

A sa 1re séance plénière, le 16 septembre 1986, l'Assemblée générale, conformé
ment à l'article 28 de son règlement intérieur, a nommé les neufEtats suivants membres
de la Commission de vérification des pouvoirs: BAHAMAS, CHINE, ETATS-UNIS D'AM~
lUQUE, FIDJI, GHANA, PAYS-BAS, RWANDA. UNION DES RtPUBLIQUES SOCIALISTES 50
VIrnQUES et VENEZUELA.

41/302. Election du Président de l'Aaemblée générale2

A sa 1re séance plénière, le 16 septembre 1986, l'Assemblée générale, conformé
ment à l'Article 21 de la Charte des Nations Unies et à l'article 31 du règlement inté
rieur de l'Assemblée, a élu M. Humayun Rasheed CHOUDHURY (Bangladesh) Président
de l'Assemblée générale.

41/303. Election des vice-présidents de l'Aaemblée générale2

A sa 2e séance plénière, le 16 septembre 1986, l'Assemblée générale, conformé
ment à l'article 31 de son règlement intérieur, a élu les représentants des ving et un Etats
Membres suivants Vice-Présidents de l'Assemblée générale: BtNIN, BRÉUL, CHINE,
CHYPRE, FIDJI, ETATS-UNIS D'AMÉIUQUE, JAMAHIIlIYA ARABE LIBYENNE, FIlANCE,
MALAISIE, MOZAMBIQUE, OMAN, RtPUBLIQUE DOMINICAINE, 1UPUBLIQUE SOCIALISTE
SOVIrnQUE DE BIÉLORUSSIE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BIlETAGNE ET D'IRLANDE DU
NORD, RWANDA. SIEIlIlA LEONE, SOMALIE, SUIlINAME, SUIDE, TuRQUIE et UNION DES
RtPUBLiQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES.

41/304. Election des présidents des grandes oommissions2

Le 16 septembre 1986, les sept grandes commissions de l'Assemblée générale se
sont réunies, conformément à l'article 103 du règlement intérieur de l'Assemblée, en
vue d'élire leur président.

A la 2e séance plénière, le 16 septembre 1986, le Président de l'Assemblée générale
a annoncé que les personnes suivantes avaient été élues à la présidence des grandes com
missions:

Première Commission: M. Siegfried ZACHMANN (République démocratique alle-
mande),

Commission politique spéciale: M. Kwam KOUASSI (Togo),
Deuxième Commission: M. Abdalla Saleh AL-AsHTAL (Yémen démocratique),
Troisième Commission: M. Alphons C. M. HAMER (Pays-Bas),
Quatrième Commission: M. James Victor GBEHO (Ghana),
Cinquième Commission: M. Even FONTAINE ORTIZ (Cuba),
Sixième Commission: M. Laurel B. FIlANCIS (Jamaïque).

2 Conformément à l'article 38 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, le Bureau comprend le
Président de l'Assemblée, les vingt et un vice-présidents et les présidents des sept grandes commissions.
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41/305. Nomination de membres du Comité consultatif pour les questions admi·
nistratives et budgétaires

A

NOMINATION D'UN MEMBRE DU COMITÉ CONSULTATIF

A sa 14e séance plénière, le 29 septembre 1986, l'Assemblée générale. sur recom
mandation de la Cinquième Commission3• a nommé membre du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires, pour un mandat allant du 29 septem
bre 1986 au 31 décembre 1988:

M. Ion Gori!a.

B

NOMINATION DE SEPT MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF

A sa IOle séance plénière. le 11 décembre 1986, l'Assemblée générale. sur recom
mandation de la Cinquième Commission4• a nommé membres du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires:

a) Pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1987:

M. Michel Brochard.
M. Luiz Sergio Gama Figueira.
M. Ma Longde.
Mme Irmeli Mustonen.
M. Banbit Anthony Roy.

M. Yukio Takasu;
b) Pour un mandat d'un an à compter du 1er janvier 1987:
M. Ulrich Kalbitzer.
En conséquence. le Comité consultatif pour les questions administratives et budgé

taires se compose des membres suivants: M. Ahmad Fathi AL-MASRI (République
arabe syrienne)". M. Michel BROCHARD (France)· ... M. Even FONTAINE ORTIZ
(Cuba)·. M. Luiz Sergio GAMA FIGUEIRA (Brésil)· ... M. Ion GORI!A (Roumanie)",
M. Ulrich KALBITZER (République fédérale d·Allemagne)·. M. MA Longde
(Chine)..•• M. C. S. M. MSELLE (République-Unie de Tanzanie)··. Mme Irmeli Mus
TONEN (Finlande)···. M. Richard NYGARD (Etats-Unis d'Amérique)·. M. Oluseye
D. ODUYEMI (Nigéria)". M. Banbit A. Roy (Inde)"·, M. Noureddine SEFIANI (Ma
roc)·. M. Yukio TAKASU (Japon)···, M. Christopher R. THOMAS
(Trinité-et-Tobago)·· et M. Viktor Aleksandrovich VISLYKH (Union des Républiques
socialistes soviétiques)·.
---------

• Mandat expirant le 31 décembre 1987.
.. Mandat expirant le 31 décembre 1988.

... Mandat expirant le 31 décembre 1989.

411306. Election de cinq membres non permanents du Conseil de sécurité

A sa 40e séance plénière. le 16 octobre 1986. l'Assemblée générale. conformément
à l'Article 23 de la Charte des Nations Unies et à l'article 142 du règlement intérieur de
l'Assemblée. a élu l'ALLEMAGNE. RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D', l'ARGENTINE. l'ITALIE. le
JAPON et la ZAMBIE membres non permanents du Conseil de sécurité pour un mandat de
deux ans à compter du 1er janvier 1987, en vue de remplacer les Etats ci-après. membres
sortants: AUSTRALIE, DANEMARK, MADAGASCAR. THAïLANDE et TRINITÉ-ET-ToBAGO.

En conséquence. le Conseil de sécurité se compose des Etats Membres suivants:
ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D''', ARGENTINE··. BULGARIE·. CHINE.
CONGO*, EMIRATS ARABES UNIS·. ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE. FRANCE. GHANA·.
ITALIE··. JAPON*·. ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD.
UNION DES RÉPUBLIQUE.,) SOCIALISTES SOVIÉTIQUES. VENEZUELA· et ZAMBIE".
--_._._--

• Mandat expirant Je 31 décembre 1987.
•• Mandat expirant le 31 décembre 1988.

285
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" ibid., ,~J.:)~ulT!en~ A/41 !~j30/.i~~~d L rJ.r. ~,
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41/307, Election de dix-buit membres du Conseil économique et soclal

A sa 40e séance plénière, le 16 octobre 1986, l'Assemblée générale, conformément
à l'Article 61 de la Charte des Nations Unies et à l'article 14S du règlement intérieur de
l'Assemblée, a élu le BELIZE, la BoLIVIE, la BULGARIE, le CANADA, la CHINE, le DANE
MARK, l'IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D'), la NORVèGE. l'OMAN, la POLOGNE, le
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, le RWANDA, la SoMA.
LIE. le SoUDAN, SRI LANKA. l'UNION DES RtPUBLIQUES SOCIALISTES SOVImQUES,
l'URUGUAY et le ZAÏRE pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1987. en
vue de remplacer les Etats ci-après. membres sortants: ARGENTINE. CANADA. CHINE,
COSTA RICA, FINLANDE, GUYANA, INDON~IE, OUGANDA, PAPOUASIE-NoUVELLE-GUI.
NéE, POLOGNE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD,
RWANDA, SoMALIE, SRI LANKA, SUÈDE, UNION DES RtPUBLIQUES SOCIALISTES SOVInI·
QUES, YOUGOSLAVIE et ZAïRE.

En conséquence, le Conseil économique et social se compose des Etats Membres
suivants: ALLEMAGNE, RtPUBLIQUE FéDmtALED'·, AUSTRALIE··. BANGLADESH·, BEL
GlQUE··, BELIZE···, BoLIVIE···, BmIL·, BULGARIE···, CANADA···, CHINE···,
COLOMBIE·, DANEMARK..·, DJIBOUTI··, EoYPTE··, EsPAGNE·. ETATS-UNIS D'AMt
RIQUE··, FRANCE·, GABON··. GUINtE·, HAm·, INDE·, IRAN {RÉPUBLIQUE ISLAMI·
QUED')···, IRAQ··, ISLANDE·. ITALIE··. JAMAYQUE··, JAPON·. MARoc·. MOZAMBI·
QUE··. NIGIDuA·. NORVèGE·... OMAN···. PAKISTAN··, PANAMA··, PtROU··,
PHILIPPINES··. POLOGNE···, RtPUBUQUE ARABE SYRIENNE··, RtPUBLIQUE DtMOCRA.
TIQUE ALLEMANDE··, RépUBLIQUE SOCIALISTE SOVI:ê.TIQUE DE BI:ê.LORUSSIE··, ROUMA.
NIE·. ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD·",
RWANDA···, S:ê.N:ê.GAL·, SIERRA LEONE··, SoMALIE···, SoUDAN···, SRI LANKA·...
TuRQUIE·, UNION DES RtPUBLIQUES SOCIALISTES SOVlnIQUES"·, URUGUAY···,
VENEZUELA·, ZAïRE·" et ZIMBABWE·.

• Mandat expirant le 31 décembre 1987.
•• Mandat expirant le 31 décembre 1988.

••• Mandat expirant le 31 décembre 1989.

41/308, Election des membres de la Commission du droit international

A sa 71e séance plénière, le 14 novembre 1986, l'Assemblée générale, conformé
ment à sa résolution 174 (II) du 21 novembre 1947 et aux dispositions du statut de la
Commission du droit international annexé à cette résolution, tel qu'il a été modifié par
les résolutions de l'Assemblée 1103 (XI) du 18 décembre 1956, 1647 (XVI) du 6 no
vembre 1961 et 36/39 du 18 novembre 1981, a élu les trente-quatre personnes suivantes
membres de la Commission du droit international, pour un mandat de cinq ans à comp
ter du 1er janvier 19875 :

M. Bola Adesumbo AnBoLA (Nigéria),
M. Hussain M. AL-BAHARNA (Bahreïn),
M. Awn S. AL-KHASAWNEH (Jordanie),
M. Riyadh Mahmoud Sami AL-QAYSI (Iraq),
M. Gaetano ARANGlo-RUIZ (Italie),
M. Julio BARDOZA (Argentine),
M. Yuri G. BARSEGOV (Union des Républiques socialistes soviétiques),
M. J. Alan BEESLEY (Canada),
M. Mohamed BENNOUNA LoURIDI (Maroc),
M. Carlos CALERO RODRlGUEZ (Brésil),
M. Leonardo DtAZ-GoNZÂLEZ (Venezuela),
M. Gudmundur EIRIIC.SSON (Islande),
M. Laurel B. FRANCIS (Jamaïque),
M. Boutros Boutros GHALI (Egypte),
M. Bernhard GRAEFRATH (République démocratique allemande),
M. Francis Mahon HAYES (Irlande),
M. Jorge E. ILLUECA (panama),
M. Andreas J. JACOVIDES (Chypre),
M. Abdul G. KOROMA (Sierra Leone),
M. Ahmed MAmou (Algérie),
M. Stephen C. McCAFFREY (Etats-Unis d'Amérique),
M. Frank X. NJENGA (Kenya),
M. Motoo OoISO (Japon),
M. Stanislaw M. PAWLAK (Pologne),
M. S. Rao PEMMARAJU (Inde),
M. Edilbert RAZAFINDRALAMBO (Madagascar),
M. Paul REUTER (France),

, Ibid., point 17 de l'ordre du jour, document A/41/762 et Add.1 et:'.
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M. Emmanuel J. ROUCOUNAS (Grèce),
M. César SEPÛLVEDA GUTfERREZ (Mexique),
M. SHI Jiuyong (Chine),
M. Luis SoLARI TuDELA (Pérou),
M. Doudou THIAM (Sénégal),
M. Christian TOMUSCHAT (République fédérale d'Allemagne),
M. Alexander YANKOV (Bulgarie).

41/309. Nomination de trois membres du Comité spéclal pour le renforcement de
l'efficacité du principe du non-recours à la force dans les relations inter
nationales6

A sa 95e séance plénière, le 3 décembre 1986, l'Assemblée générale a confirmé la
nomination par son Président de CuBA, de l'EQUATEUR et du MEXIQUE en tant que
membres du Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du principe du non
recours à la force dans les relations internationales, à compter du 1el" janvier 1987, en
vue de pourvoir les sièges devenus vacants du fait du retrait du NICARAGUA, du
PANAMA et du PÉRoU7.

En conséquence, le Comité spécial se compose des Etats Membres suivants: ALLE
MAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D', ARGENTINE, BELGIQUE, BÉNIN, BRésIL, BULGARIE,
CHILI, CHYPRE, CUBA, EGYPTE, EQUATEUR, EsPAGNE, ETATS-UNIS D'AMml1QUE, FIN·
LANDE, FRANCE, GRÈCE, GUINÉE, HONGRIE, INDE, IRAQ, ITALIE, JAPON, MARoc,
MEXIQUE, MONOOLIE, NÉPAL, OUGANDA, POLOGNE, ROUMANIE, ROYAUME-UNI DE
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, SÉNÉGAL, SoMALIE, TOGO, TURQUIE et
UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES.

41/310. Election de dix-neuf membres du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement

A sa 98e séance plénière, le 5 décembre 1986, l'Assemblée générale, conformément
au paragraphe 1 de la section 1 de sa résolution 2997 (XXVII) du 15 décembre 1972, a
élu l'ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D', le BRésIL, le BURUNDI, les ETATS-UNIS
D'AMÉRIQUE, le GABON, la GRÈCE, l'IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D'), l'IRAQ, le
JAPON, la MAURITANIE, la RÉPUBLIQUE DE CORÉE, la RÉPUBLIQUE DOMINICAINE, la
RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE, le SÉNÉGAL, la SUÈDE, la SUISSE,
l'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, le VENEZUELA et le ZAIRE mem
bres du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environne
ment pour un mandat de trois ans à compter du 1el" janvier 1987, en vue de remplacer les
Etats ci-après, membres sortants: ALGÉRIE, ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D',
AUTRICHE, BELGIQUE, BRésIL, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, HAITI, JAPON, KoWEIT,
MALAISIE, NÉPAL, NORVÈGE, RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE,
RWANDA, SOUDAN. TOGO. UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, VENE
ZUELA et ZAïRE.

En conséquence, le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies
pour l'environnement se compose des Etats suivants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDt
RALED·..·, ARGENTINE··, AUSTRALIE··, BARBADE··, BoTSWANA·, BRésIL"·, BUL
GARIE·, BURUNDI·", CANADA·, CHILI··, CHINE··, COLOMBIE·, CONOO··, DANE
MARK··, ETATS-UNIS D·AMÉRIQUE···, FRANCE··, GABON···, GHANA·, GRÈCE···,
INDE·, INDONÉSIE··, IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D')···, IRAQ···, JAMAHIRIYA
ARABE LIBYENNE·, JAMAïQUE·, JAPON···, JORDANIE·, KENYA·, MALTE·, MAURITA.
NIE···, MEXIQUE·, NIGER·, NIGÉRIA", OMAN·, OUGANDA··, PANAMA·,
PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE··, PAys-BAS··, POLOGNE·, RÉPUBLIQUE ARABE SY·
RIENNE··, RÉPUBLIQUE DE CORÉE···, RÉPUBLIQUE DOMINICAINE···, RÉPUBLIQUE SO
CIALISTE SOVIÉTIQUE D·UKRAINE···, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET
D'IRLANDE DU NORD·, SÉNÉGAL···, SRI LANKA·. SUÈDE···, SWAZILAND··,
SUISSE···, TCHÉCOSLOVAQUIE··, THAïLANDE··, TUNISIE·, TURQUIE·, UNION DES
RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES···. VENEZUELA•••, YOUOOSLAVIE",
ZAïRE··· et ZAMBIE··.

• Mandat expirant le 31 décembre 1987.
•• Mandat expirant le 31 décembre 1988.

Mandat expirant le 31 décembre 1989.

6 Voir également sect. IX, résolution 41/76.
7 Voir A/41/932.
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411311. Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimentation

A sa 98e séance plénière, le 5 décembre 1986, l'Assemblée générale, sur la base des
candidatures présentées par le Conseil économique et socia18, a élu, conformément au
paragraphe 8 de sa résolution 3348 (XXIX) du 17 décembre 1974, l'ARGENTINE, le
BURUNDI, la COLOMBIE, la FRANCE, la HONGRIE, l'INDE, l'ITALIE, le JAPON, le PAKIS
TAN, le RWANDA, la SUÈDE et la TuNISIE membres du Conseil mondial de l'alimentation
pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1987, en vue de remplacer les Etats
ci-après, membres sortants: ARGENTINE, BURUNDI, CHILI, FINLANDE, FRANCE, HON
GRIE, IRAQ, ITALIE, JAPON, MAROC, PAKISTAN et RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE.

En conséquence, le Conseil mondial de l'alimentation se compose des Etats sui
vants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D''', ANTIGUA-ET-BARBUDA", ARGEN
TINE···, AUSTRALIE", BANGLADESH", BRÉSIL·, BULGARIE·, BURUNDI"·,
CANADA·, CHINE·, CHYPRE··, COLOMBIE"·, COTED·IvOIRE·, ETATS-UNISD'AMÉRI
QUE·, FRANCE"·, GUINÉE", HONDURAS", HONGRIE·", INDE"·, ITALIE···,
JAPON·", KENYA·, MALI", MEXIQUE·, PAKISTAN"·, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE
ALLEMANDE", RÉPUBLIQUE DOMINICAINE", RWANDA·", SOMALIE··, SRI LANKA·,
SUÈDE···, THA'iLANDE·, TuNISIE···. TuRQUIE·. UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIÉTIQUES·· et ZAMBIE·.

•
••

•••
Mandat expirant le 31 décembre 1987.
Mandat expirant le 31 décembre 1988.
Mandat expirant le 31 décembre 1989.

...

41/312. Election de sept membres du Comité du programme et de la coordination

A sa 98e séance plénière, le 5 décembre 1986, l'Assemblée générale, sur la base des
candidatures présentées par le Conseil économique et social9, a élu, conformément au
paragraphe 7 de l'annexe à la résolution 2008 (LX), en date du 14 mai 1976, du Conseil,
le BRÉSIL, le BURKINA FASO, le CAMEROUN, la CHINE, l'INDONÉSIE, le JAPON et la TuNI
SIE membres du Comité du programme et de la coordination pour un mandat de
trois ans à compter du 1er janvier 1987, en vue de remplacer les Etats ci-après, membres
sortants: BRÉSIL, CAMEROUN, EoYPTE, INDE, INDONÉSIE, JAPON et LIBÉRIA.

En conséquence, le Comité du programme et de la coordination se compose des
Etats Membres suivants: ALLEMAGNE. RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D··, ARGENTINE",
BANGLADESH·, BÉNIN··, BRÉSIL"·, BURKINA FASO"·, CAMEROUN·", CHINE·",
ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE", FRANCE", INDONÉSIE·", JAPON·", PAys-BAS·,
PÉROU", RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE·, ROYAUME-UNI DE
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD·, TRINITÉ-ET-ToBAGO·, TuNISIE·",
UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES", YOUGOSLAVIE· et ZAMBIE··.

• Mandat expirant le 31 décembre 1987.
.. Mandat expirant le 31 décembre 1988.

Mandat expirant le 31 décembre 1989.

411313. Nomination de membres du Comité des contributions

A sa 101e séance plénière, le 11 décembre 1986, l'Assemblée générale, sur la re
commandation de la Cinquième Commission10. a nommé membres du Comité des con
tributions :

a) Pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1987:
M. Bagbeni Adeito Nzangeya,
M. Carlos' Antonio Bivero Garcia.
M. Lance L. E. Joseph,
M. Atilio Norberto Molteni.
M. Dimitri Rallis,
M. Omar Sirry;
b) Pour un mandat d'un an à compter du 1er janvier 1987;
M. Feliks Nikolaevich Kovalev.
M. Miguel Marin Bosch.
En conséquence, le Comité des contributions se compose des membres suivants:

M. Andrzej ABRASZEWSKI (Pologne)", M. Amjad ALI (Pakistan)·, M. BAGBENI
ADEITO Nzangeya (Zaïre) ..•• M. Ernesto BATIISTI (Italie)·, M. Carlos Antonio

8 Décision 1986/150 du Conseil économique et social, en date du 22 mai 1986. Voir également
A/411449, par. 2

9 Décision 1986/150 du Conseil économique et social. en date du 22 mal 1986. Voir également
Al41/450, par. 4.

10 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième session. Annexes. point 18 de l'ordre
du jour, document A/411907, par. 8.
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BIVERO GARCIA (Venezuela)*"'·, M. John Fox (Etats-Unis d'Amérique)", M. Lance
L. E. JOSEPH (Australie)*"'·, M. Elias M. C. KAzEMBE (Zambie)··. M. Feliks Nikolae
vich KOVALEV (Union des Républiques socialistes soviétiques)·, M. Miguel MARIN
BoscH (Mexique)·, M. Atilio Norberto MOLTENI (Argentine)···, M. Yasuo NOOUCHI
(Japon)", M. Dimitri RALLIS (Grèce)"·, M. Omar SIRRY (Egypte)· ... M. Domini
que SOUCHET (France)·. M. WANG Liansheng (Chine)·, M. Adnan YONIS (Iraq)" et
M. Assen Iliev ZLATANOV (Bulgarie)*"'.

•
•••••

Mandat expirant le 31 décembre 1987.
Mandat expirant le 31 décembre 1988.
Mandat expirant le 31 décembre 1989.

411314. Nomination d'un membre du Comité des commissaires aux comptes

A sa IOle séance plénière. le 11 décembre 1986. l'Assemblée générale, sur la re
commandation de la Cinquième CommissionII, a nommé le Président de la Commis
sion de vérification des comptes des PHILIPPINES membre du Comité des commissaires
aux comptes. pour un mandat de trois ans à compter du 1er juillet 1987.

En conséquence, le Comité des commissaires aux comptes se compose des mem
bres suivants: Premier Président de la Cour des comptes de FRANCE··, Vérificateur gé
néral des comptes du GHANA· et Président de la Commission de vérification des comp
tes des PHILIPPINES·...

•••
•••

Mandat expirant le 30 juin 1988.
Mandat expirant le 30 juin 1989.
Mandat expirant le 30 juin 1990.

411315. Confirmation de la nomination de membres du Comité des placements

A sa IOle séance plénière. le 11 décembre 1986. l'Assemblée générale. sur la re
commandation de la Cinquième Commissionl2, a confirmé la nomination par le Secré
taire général des personnes suivantes en tant que membres du Comité des placements
pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1987:

M. David Montagu,
M. Yves Oltramare,
M. Emmanuel Noi Omaboe.
En conséquence. le Comité des placements se compose des membres suivants:

M. Aloysio de Andrade FARIA (Bresil)", M. Jean GUYOT (France)·. M. George
JOHNSTON (Etats-Unis d'Amérique)·. M. Michiya MATSUKAWA (Japon)·. M. David
MONTAGU (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)"·, M. Braj Ku
mal' NEHRU (Inde)"; M. Yves OLTRAMARE (Suisse)"·, M. Emmanuel Noi OMABOE
(Ghana)·" et M. Stanislaw RACZKOWSKI (Pologne)".

• Mandat expirant le 31 décembre 1987.
•• Mandat expirant le 31 décembre 1988.

... Mandat expirant le 31 décembre 1989.

41/316. Nomination de membres du Tribunal administratif des Nations Unies

A sa IOle séance plénière, le 11 décembre 1986. l'Assemblée générale, sur la re
commandation de la Cinquième Commission13, a nommé membres du Tribunal admi
nistratif des Nations Unies, pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1987 :

M. Jerome Ackerman.
M. Arnold Wilfred Geoffrey Kean.
En conséquence, le Tribunal administratif des Nations Unies se compose des mem

bres suivants: M. Samarendranath SEN (Inde)". Président. M. Arnold Wilfred Geof
frey KEAN (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)*"'·, Vice
Président, M. Luis Maria DE POSADAS MONTERO (Uruguay)·. Vice-Président,
M. Endre USTOR (Hongrie)·, M. Ahmed OSMAN (Egypte)*"', M. Roger PINTO
(France)" et M. Jerome ACKERMAN (Etats-Unis d'Amérique)"·.

•••... Mandat expirant le 31 décembre 1987.
Mandat expirant le 31 décembre 1988.
Mandat expirant le 31 décembre 1989.

11 Ibid., document A/411908, par. 6.
12 Ibid., document A/41/909, par. 4.
13 Ibid., document Al41191O, par. 4.
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41/317. Nomination de membres de la Commission de la fonction publique interna
tionale et désignation du Président et du Vice-Président de la Commission

A sa IOle séance plénière, le 11 décembre 1986, l'Assemblée générale, sur la re
commandation de la Cinquième Commissionl4,

a) A nommé les personnes suivantes membres de la Commission de la fonction
publique internationale:

i) Pour un mandat de quatre ans à compter du 1er janvier 1987:
M. Richard M. Akwei,
Mme Turkia Daddah,
M. Karel Houska,
M. André Xavier Pirson,
M. Carlos S. Vegega;

ii) Pour un mandat de deux ans à compter du 1er janvier 1987:
M. Ivan Pavlovich Aboimov,
Mme Francesca Yetunde Emanuel;

b) A désigné M. Richard M. Akwei Président de la Commission pour un mandat
de quatre ans à compter du 1er janvier 1987;

c) A désigné M. Carlos S. Vegega Vice-Président de la Commission pour un
mandat de quatre ans à compter du 1er janvier 1987.

En conséquence, la Commission de la fonction publique internationale se compose
des membres suivants: M. Richard M. AKWEI (Ghana)·", Président, M. Carlos
S. VEOEOA (Argentine)···, Vice-Président, M. Ivan Pavlovich ABOIMOV (Union des
Républiques socialistes soviétiques)·. M. Genichi AKATANI (Japon)··. M. Amjad ALI
(Pakistan)·, M. Michel AUCHERE (France)··, Mme Claudia COOLEY (Etats-Unis
d'Amérique)··. Mme Turkia DADDAH (Mauritanie)···. Mme Francesca Yetunde
EMANUEL (Nigéria)·, M. Karel HOUSKA (Tchécoslovaquie)···, M. Antônio Fonseca
PlMENTEL (Brésil)··, M. André Xavier PIRSON (Belgique)..•• M. Omar SIRRY
(Egypte)·. M. Alexis STEPHANOU (Grèce)·· et M. M. A. VELLODI (Inde)·.

•••
•••

Mandat expirant le 31 décembre 1988.
Mandat expirant le 31 décembre 1989.
Mandat expirant le 31 décembre 1990.

41/318. Nomination d'un membre suppléant du Comité des pensions du personnel
de l'Organisation des Nations Unies

A sa IOle séance plénière. le 11 décembre 1986, l'Assemblée générale. sur la re
commandation de la Cinquième Commission1S, a nommé M. Ulrich KALBITZER mem
bre suppléant du Comité des pensions du personnel de l'Organisation des Nations
Unies, pour un mandat commençant le 1er février 1987 et se terminant le 31 décembre
1988.

41/319. Nomination de cinq membres du Corps commun d'inspection

A sa IOle séance, le Il décembre 1986, l'Assemblée générale. conformément aux
articles 2 à 4 du statut du Corps commun d'inspection, figurant en annexe à la résolu
tion 311192 de l'Assemblée, en date du 22 décembre 1976, et sur la recommandation du
Présidentl6, a nommé les personnes suivantes membres du Corps commun d'inspection.
pour un mandat de cinq ans à compter du 1er janvier 1988:

M. Mohamed Salah Eldin Ibrahim.
M. Nasser Kaddour,
M. Boris Pavlovich Prokofyev,
M. Siegfried Schumm,
M. Norman Williams.
En conséquence, le Corps commun d'inspection se compose des membres

suivantsl7 : M. Alexander Sergeevich EFIMOV (Union des Républiques socialistes soviéti
ques)·, M. Enrique FERRER VIEYRA (Argentine)···. M. Alain GOURDON (France)···,
M. Richard V. HENNES (Etats-Unis d'Amérique)·", M. Mohamed Salah Eldin IBRA
HIM (Egypte)·, M. Nasser KADDOUR (République arabe syrienne)·, M. Ivan KOJIé(You
goslavie)· ... M. Kahono MARTOHADINEGORO (Indonésie)··, M. Siegfried SCHUMM

14 Ibid., document A/411947, par. 4.
15 Ibid., document A/411911, par. 4.
16 Ibid., document A/411942/Rev.l/Add.1, par. 2.
11 La présente liste donne la composition du Corps commun d'inspection en 1986.
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(Républiquefédérale d'Allemagne)·, M. Kabongo TuNSALA {Zaire)·" et M. Norman
WILLIAMS (Panama)·.

• Mandat expirant le 31 décembre 1987.
•• Mandat expirant le 31 décembre 1989.

••• Mandat expirant le 31 décembre 1990.

411320. Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie

A sa IOle séance plénière, le 11 décembre 1986, l'Assemblée générale, sur la propo
sition du Secrétaire général18, a nommé M. Bernt CARLSSON Commissaire des Nations
Unies pour la Namibie, pour un mandat de six mois à compter du 1er juillet 1987.

M. Brajesh Chandra MISHRA continuera de servir en tant que Commissaire des
Nations Unies pour la Namibie jusqu'au 30 juin 1987.

18 A/411957.
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B. - AUTRES DECISIONS

1. Décisions adoptées sans renvoi à une grande commission

41/401. Organisation de la quarante et unième session

A sa 3.e~éance plénière, le 20 septembre 1986, l'Assem
blée générale, comme suite aux recommandations formu
lées par le Bureau dans ses premierl9 et deuxième20 rap
ports, a adopté une série de dispositions relatives à
l'organisation de la quarante et unième session.

41/402. Adoption de l'ordre du jour et répartition des
questions inscrites à l'ordre du jour

A ses 3e, 36e et 52e séances plénières, les 20 septembre,
14 et 31 octobre 1986, l'Assemblée générale, comme suite
aux recommandations formulées par le Bureau dans ses
premier21 , deuxième22, troisième23 et quatrième24 rap
ports, a adopté l'ordre du jour25 et la répartition des ques
tions inscrites à l'ordre dujour26 de sa quarante et unième
session.

A sa 76e séance plénière, le 19 novembre 1986,I'Assem
blée générale, sur la proposition du Secrétaire généraJ27, a
décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa quarante et unième
session, au titre du point 18, un alinéa additionnel intitulé
« Nomination d'un membre suppléant du Comité des pen
sions du personnel de l'Organisation des Nations Unies".

41/403. Réunions d'organes subsidiaires pendant la
quarante et unième session

A ses 3e, 14e, 48e et 80e séances plénières, les 20 et
29 septembre, 23 octobre et 21 novembre 1986, l'Assem
blée générale, comme suite aux recommandations formu
lées par le Comité des conférences28 et par le Bureau29, a
décidé que les organes subsidiaires suivants seraient auto
risés à se réunir pendant la quarante et unième session:

a) Comité consultatif du Programme d'enseignement
et de formation des Nations Unies pour l'Afrique australe;

b) Comité des conférences;
c) Comité des relations avec le pays hôte;
d) Comité pour l'exercice des droits inaliénables du

peuple palestinien;
e) Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques

israéliennes affectant les droits de l'homme de la popula
tion des territoires occupés;

19 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième
session. Annexes. point 8 de l'ordre du jour, document A/411250, par. 2
à 19.

20 Ibid., document A/411250/Add.l, par. 2 à 9.
21 Ibid., document A/411250, par. 20 à 28.
22 Ibid, document A/4112501Add.l, par. 10 et 11.
23 Ibid., document A/411250/Add.2, par. 1 et 2.
24 Ibid., document A/411250/Add.3, par. 2 et 4.
25 Pourle texte final de l'ordre du jour (A/411251 et Add.l à 3), voir

Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième session.
Séances plénières, vol. l, p. v. Une liste numérique des points de l'ordre
du Aour figure également à l'annexe III du présent volume.

2 Pour le texte final de la répartition des questions inscrites à l'ordre
du ~our (A/41/252 et Add.l à 3), voir sect. l.

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième
session, Annexes, point 18 de l'ordre du jour, document A/411245, par. 3
et 4.

28 Voir N411595 et Add. 1 à 3.
29 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième

session, Annexes, point 8 de l'ordre du jour, document A/411250,
par. 19.

/) Comité spécial contre l'apartheid;
g) Conseil d'administration du Fonds d'affectation

spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud;
h) Conseil des Nations Unies pour la Namibie;
r) Groupe de travail chargé d'étudier le financement de

l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient.

41/404. Question de la paix, de la stabilité et de la
coopération en Asie du Sud-Est

A sa 27e séance plénière, le 7 octobre 1986, l'Assemblée
générale a décidé de reporter l'examen de la question inti
tulée « Question de la paix, de la stabilité et de la coopéra
tion en Asie du Sud-Est» et de l'inscrire à l'ordre du jour
provisoire de sa quarante-deuxième session.

41/409. Communication faite par le Secrétaire général
en vertu du paragraphe 2 de l'Article 12 de la
Charte des Nations Unies

A sa 53e séance plénière, le 3 novembre 1986, l'Assem
blée générale a pris acte de la communication du Secré
taire générapo

41/410. Rapport du Secrétaire général sur l'activité de
l'Organisation

A sa 53e séance plénière, le 3 novembre 1986, l'Assem
blée générale a pris acte du raPft0rt du Secrétaire général
sur l'activité de l'Organisation 1.

411411. Rapport de la Cour internationale de Justice

A sa 53e séance plénière, le 3 novembre 1986, l'Assem
blée générale a pris acte du rapport de la Cour internatio
nale de JusticeJ2 .

411415. Rapport du Conseil de sécurité

A sa 90e séance plénière, le l'~r décembre 1986, l'Assem
blée générale a pris acte du rapport du Conseil de
sécurité33.

411465. Rapport du Conseil économique et social

A sa IOle séance plénière, le Il décembre 1986, l'As·
semblée générale a pris acte des chapitres 1, II, V (sect. C),
VI (sect. D), VIII et IX du rapport du Conseil économi
que et social34

41/466. Crise financière actuelle de l'Organisation des
Nations Unies

A sa IOle séance plénière, le Il décembre 1986, l'As
semblée générale a décidé, compte tenu de la déclaration

30 Ibid., point 7 de l'ordre du jour, document A/411613 et Add.1
31 Ibid.. quarante et unième session, Suppiémellt ,1' 1 (A/41/1).
32 Ibid., Supplément n' 4 (A/4114).
33 Ibid.. Supplément n' 2 (A/41/2).
34 Ibid.. Supplément n' 3 (A/41/3).
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visoire de sa quarante..deuxième session la question intitu

lée « Question de la représentation équitable au Conseil de

séeurité el de l'augnwmalli!fl dn nombre de ses membres".

4l/4711 Suspensïm'l de la quarante et unième session

A 'id lO;?"séan,;, plt'!' le' lCjdéccmbre 1986, l'As-

semblée générale a décidé de nmmi enir à l'ordre du jour de

sa quarantf' ,.t n!'Îème ~''';ion ho" points suivants:

faite par son Président35 et tout en reconnaissant que dans

certains cas des décisions prises antérieurement pourraient

s'en trouver modifiées, que le Secrétaire lénéral prendrait

les mesures proposées dans son rapport3 , compte tenn du

rapport de la Cinquième Commission37

411467. Ouverture de négociations globales sur la
coopération économique internationale pour Ir
développement

A sa 102e séance plénière, le 19 décembre 1986, l'As

semblée générale a décidé de reporter l'examen de la ques

tion intitulée « Ouverture de négociations globales sur la

coopération économique internationale pour le développe

ment" et de l'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante-deuxième session.

41/469. Question de la représentation équitable au Con
seil de sécurité et de l'augmentation du nombre
de ses membres

A sa 102e séance plénière, le 19 décembre 1986, l'As

semblée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du jour pro-

35 Ibid., quarante et unième session. Séances plénières, 10l' séance.

36 A/41/901 et Add.l.
37 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième

session, Annexes, point 140 de l'ordre du .iour, document A/411953.

Point 43:
Point 44,

Point 45:

Point 62, d:
Point 140:

Point 146:

Exam.:\\ de l'dlicacité du fonctionne
ment administratif et financier de l'Or
ganisation des Nations Unies;

Question de Chypre;

Application des résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies;

Conséquences de la prolongation du
conflit armé entre l'Iran et l'Iraq;

Programme global de désarmement;

Crise financière actuelle de l'Organisa
tion des Nations Unies;

Arrêt rendu par la Cour internationale
de Justice le 27 juin 1986 dans l'affaire
des activités militaires et paramilitaires
au Nicaragua et contre celui-ci: néces
sité d'une application immédiate.

2. Décisions adoptées sur les rapports de la Première Commis,~iorl

411421. Programme global de désarmement

A sa 96e séance plénière, le 4 décembre 1986, l'Assem

blée générale, sur la recommandation de la Première Com

mission38, ayant rappelé ses résolutions 38/183 K du

20décembre 1983, 39/1481 du 17décembre 1984 et

40/152 D du 16 décembre 1985, dans lesquelles elle avait

demandé à la Conférence du désarmement de lui présen

ter, à sa quarante et unième session, un projet complet du

programme global de désarmement; ayant examiné le rap

port que le Comité spécial sur le programme global de dé

sarmement avait établi sur ses travaux lors de la session de

1986 de la Conférence du désarmement39 et qui faisait par

tie intégrante du rapport de la Conférence; et ayant noté

qu'il y est recommandé de reprendre, au début de la ses

sion de 1987 de la Conférence, l'élaboration du pro

gramme en vue de mener cette tâche à bien pendant la pre

mière partie de ladite session et de présenter un projet

complet du programme à l'Assemblée à ce moment-là; a

décidé de garder le point 62, d, à l'ordre du jour afin de

permettre à la Conférence d'achever l'élaboration du pro

gramme global de désarmement au cours de la première

partie de sa session de 1987 et de présenter à l'Assemblée

un projet de programme complet à ce moment-là.

41/422. Conférence internationale sur la relation entre

le désarmement et le développement

A sa 96e séance plénière, le 4 décembre 1986, l'Assem

blée générale, sur la recommandation de la Première Com

mission40, compte tenu des recommandations du Comité

38 Ibid., point 62 de l'ordre du jour, document A/41/842, par. 69.

39 Ibid., quarante et unième session, Supplém(mt /l" 27 (A/41127),

par. 106 et 107.
40 Ibid., quarante et unième session. An/lexes, point 65 de j'ordre du

jour. document A/411844, par. 8.

préparatoire de la Conférence internationale sur la rela

tion entre le désarmement et le développement41 et confor

mément à la décision 40/473 de l'Assemblée, en date du

20 juin 1986, a décidé:

a) De tenir la Conférence internationale sur la relation

entre le désarmement d le développement au Siège de

l'Organisation des Na;;of!s Unies, du 24 août au Il sep

tembre 19R7;

hl De convoquer le Comité préparatoire pour une ses

sion ~upplérnentaire dn 21 avril au 1er mai 1987;

c) De prier les Elals Membres et le Secrétaire général

de ]a Conférence, ù pattir db indicaiions fournies dans le

rapport du Comité prèpara1 oire4J. sur les résultats, en

l'état actuel, de ses travaux concernant les questions de

fond et l'organisation de la Conférence, de poursuivre et

d'intensifier leur participation à ces activités dans la der

nière phase de la préparation de la Conférence, tout parti

culièrement en faisant nltlnaÎtre leurs vues et leurs propo

sitions sur les questlon~ de fond, afin d'assurer le

maximum de succès il la Conférence.

41/423. Application des dispositions de sécurité collec·
tive de la Charte des Nations Unies pour le
maintien de la paix et de la sécurité internatio

nales

A sa 96e séance plénière, le 4 décembre 1986, l'Assem

blée générale a pris acte du rapport de la Première Corn·
missi(;n43.

41 Ibid.. O,IWI'(Hl1t' ,', wi!,'.m'~e::;/oll. Supplément n° 51 (A/41151),

P~\l'.,~ 1 ;\ J?
4:1. Ih;J. """l'plé,n'·.'1! fj '" (.\/4l/51).
,.l F.',:" ;:.,'uüra,LI' '-i,:i(' .,':(i;wr, An.nl'.xes, point 69 de l'ordre du

jO\' /1 ,~unlent
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3. Décisions adopties sur les rapports de la Commission politique spéciale

411412. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain

A sa 58e séance plénière, le 5 novembre 1986, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport de la Commission politique spéciale44.

41/416. Questions des îles malgaches Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bassas da
India

A sa 95e séance plénière, le 3 décembre 1986, l'Assemblée générale, sur la recom
mandation de la Commission politique spéciale·s, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour
provisoire de sa quarante-deuxième session la question intitulée « Question des îles mal
gaches Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bassas da India ».

411417. Question de la composition des orpnes pertinents de l'Orpnisation des
Nations Unies

A sa 95e séance plénière, le 3 décembre 1986, l'Assemblée générale, sur la recom
mandation de la Commission politique spéciale46, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour
provisoire de sa quarante-deuxième session la question intitulée « Question de la compo
sition des organes pertinents de l'Organisation des Nations Unies ».

44 Ibid., point 33 de J'ordre du jour, document A/41/779.
4S Ibid., point 77 de J'ordre du jour, document A/411756, par. 4.
46 Ibid., point 78 de l'ordre du jour, document A/411757, par. 5.

4. Décisions adoptées sur les rapports de la Deuxième Commission

411434. Développement et coopération économique in
ternationale

A sa 98e séance plénière, le 5 décembre 1986, l'Assem
blée générale a pris acte de la .première partie du rapport
de la Deuxième Commission4 .

41/435. Convention des Nations Unies sur les condi
tions d'immatriculation des navires

A sa 98e séance plénière, le 5 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission48 :

a) S'est félicitée de l'heureuse conclusion de la Confé
rence des Nations Unies sur les conditions d'immatricula
tion des navires, qui avait adopté le 7 février 1986 la Con
vention des Nations Unies sur les conditions d'imma
triculation des navires·9;

b) A invité les Etats qui ne l'avaient pas encore fait à
prendre les mesures requises pour devenir parties contrac
tantes à la Convention.

411436. Produits de base

A sa 98e séance plénière, le 5 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission·8, a décidé de reporter l'examen du projet de
résolution intitulé « Produits de base ,,50 à sa quarante
deuxième session.

47 Ibid., point 79 de l'ordre du jour, document A/411857.
48 Ibid., document A/41/857/Add.l, par. 69.
49 TO/RS/CONFI23.
50 Voir A/C.2/411L.5. Pour le texte imprimé du projet de résolution,

voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarantième session,
Annexes, point 84 de l'ordre du jour, document A/40/989/Add.3,
par. 66.

411437. Protectionnisme et aménagements de structure

A sa 98e séance plénière, le 5 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission48, a décidé de reporter l'examen du projet de
résolution intitulé « Protectionnisme et aménagements de
structure »51 à sa quarante-deuxième session.

41/438. Commerce et développement

A sa 98e séance plénière, le 5 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission48, a pris acte des rapports suivants:

a) Rapport du Secrétaire général sur la Zone d'échan
ges préférentiels ~ur les Etats de l'Afrique de l'Est et de
l'Afrique australe52;

b) Rapport du Secrétaire général sur les problèmes
particuliers du Zaïre en matière de transports, de transit et
d'accès aux marchés internationaux53;

c) Rapport du Conseil du commerce et du développe
ment54.

411439. Mise en valeur des ressources énergétiques des
pays en développement

A sa 98e séance plénière, le 5 décembre 1986, l'Assem
blée générale. sur la recommandation de la Deuxième

SI Voir A/C.2141/L.7. Pour le texte imprimé du projet de résolution,
voir Documents officiels de l'Assemblée genérale. trente-sixième session.
Annexes, point 69 de l'ordre du jour, document A/36/694/Add.3,
par. 41.

52 A/411698.
53 A/41/734.
S4 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième

session. Supplément n' 15 (A/41115), vol. 1 et Il.
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Commission55, a pris acte du rapport du Secrétaire général des Nations Unies pour le développement industriel le
sur les tendances concernant la prospection et la mise en projet de résolution intitulé «Mobilisation des ressources
valeur des ressources énergétiques dans les pays en déve- financières pour le développement industriel ,,60.
loppement56.

41/440. Charte des droits et devoirs économiques des
Etats

A sa 98e séance plénière, le 5 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission57, a prié le Secrétaire général, pour faciliter
l'élaboration du rapport détaillé et analytique demandé
dans sa résolution 40/182 du 17 décembre 1985 sur la
Charte des droits et devoirs économiques des Etats58,
d'adresser à tous les Etats un questionnaire leur deman
dant notamment des informations concernant:

a) Leur évaluation de l'application des dispositions
contenues dans les articles de la Charte;

b) L'identification de toutes les initiatives ainsi que des
dispositions juridiques et réglementations économiques
prises pour assurer l'application de la Charte;

c) L'identification de toutes les mesures et de tous les
programmes adoptés à l'échelon national en vue d'assurer
une plus large application des dispositions de la Charte.

41/441. Conférence internationale sur les mécanismes
monétaires et financiers pour le développement

A sa 98e séance plénière, le 5 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission57, a décidé de reporter à sa quarante
deuxième session l'examen du projet de résolution intitulé
«Conférence internationale sur les mécanismes monétai
res et financiers pour le développement ,,59.

41/442. Conférence internationale sur les mécanismes
monétaires et financiers

A sa 98e séance plénière, le 5 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission57, a prié le Secrétaire général d'établir un
rapport sur la situation monétaire internationale actuelle,
en tenant compte des récents débats et des faits nouveaux
concernant cette question, et de le soumettre à l'Assem
blée lors de sa quarante-deuxième session, et lui a de
mandé à cet égard de fournir des renseignements sur les
propositions qui ont été faites au cours des dernières an
nées par des gouvernements, des personnalités et des orga
nisations en vue de convoquer une conférence internatio
nale sur les mécanismes monétaires.

41/443. Mobilisation des ressources financières pour le
développement industriel

A sa 98e séance plénière, le 5 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission57, a décidé de transmettre à l'Organisation

55 Ibid.• quarante et unième session. Annexes, point 79 de l'ordre du
jour, document A/411857/Add.3, par. 9.
~ A/411383-E/1986/101.
57 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième

session, Annexes, point 79 de l'ordre du jour, document
A/41/857/Add.4, par. 23.

58 Voir résolution 3281 (XXIX).
59 Voir A/C.2/41/L.19. Pour le texte imprimé du projet de résolution,

voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième
session. Annexes, point 79 de l'ordre du jour, document
A/4118571Add.4, par. 11.

41/444. Rapports du Corps commun d'inspection rela
tifs à la représentation locale des organismes
des Nations Unies et à la coopération technique
entre pays en développement

A sa 98e séance plénière, le 5 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission61 , a décidé, compte tenu de la résolution
1986/74 du Conseil économique et social, en date du
23 juillet 1986, de transmettre aux organes directeurs des
organismes des Nations Unies le rapport du Corps com
mun d'inspection intitulé «Représentation locale des or
ganisations du système des Nations Unies; structure et
coordination ,,62 ainsi que le rapport du Corps commun
d'inspection relatif à la coopération technique entre pays
en développement63, accompagnés des vues exprimées par
les Etats Membres au cours du débat qui a eu lieu sur ces
questions64 et des observations que le Comité administra
tif de coordination soumettra à ces organes, pour examen,
lorsqu'ils formuleront les vues qu'ils présenteront au Con
seil économique et social à sa seconde session ordinaire de
1987.

41/445. Prix des Nations Unies en matière de popula
tion

A sa 98e séance plénière, le 5 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission61 , a pris acte de la note du Secrétaire général
transmettant le rapport du Directeur exécutif du Fonds
des Nations Unies pour les activités en matière de popula
tion sur le Prix des Nations Unies en matière de popula
tion65 et a décidé de modifier la résolution 36/201 de l'As
semblée, en date du 17 décembre 1981, et l'annexe à cette
résolution de la manière indiquée ci-après ;

a) Le paragraphe 1 de la résolution a été modifié
comme suit;

«Décide de créer un prix annuel, décerné par l'inter
médiaire de l'Organisation des Nations Unies, dé
nommé Prix des Nations Unies en matière de popula
tion et destiné à récompenser le travail le plus
remarquable accompli par une ou plusieurs personnes,
une ou plusieurs institutions ou toute combinaison de
personnes et d'institutions, en vue de sensibiliser l'opi
nion aux questions de population ou de contribuer à
leur solution; "
b) Les articles 2 et 4 de l'annexe à la résolution ont été

modifiés comme suit:
Article 2. paragraphe 1

" Le Prix est décerné chaque année à une ou plusieurs
personnes, une ou plusieurs institutions ou toute combi
naison de personnes et d'institutions, pour le travaille
plus remarquable accompli en vue de sensibiliser l'opi-

60 Voir A/C.21411L.6. Pour le texte imprimé du projet de résolution,
voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarantième session.
Annexes, point 12 de l'ordre du jour, document A/40/1009/Add.2,
par. 29.

61 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième
session. Annexes, point 80 de l'ordre du jour, document A/411869,
par. 15.

62 A/411424.
63 A/40/656 et Add.l.
64 Documents officiels de J'Assemblée générale, quarante et unième

session. Deuxième Commission, 29· à 32· et 34< séances et rectificatif.
6S A/411503 et Corel et 2.
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nion aux questions de population ou de contribuer à
leur solution. Aucun fonctionnaire, organe ou orga
nisme des Nations Unies ne peut concourir."

Article 2, paragraphe 3
« Le nom du lauréat ou des lauréats est annoncé au

début de mars de chaque année et le Prix est remis par le
Secrétaire général vers la mi-juin. "

Article 4, paragraphe 1 (chapeau)
« Le lauréat ou les lauréats sont choisis, parmi les

candidats visés à l'article 5 ci-après, par un Comité d'at
tribution du Prix des Nations Unies en matière de popu
lation comprenant: ".

41/446. Activités opérationnelles pour le développe
ment

A sa 98e séance plénière, le 5 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission61 , a pris acte des documents ci-après:

a) Note du Secrétaire général transmettant le rapport
du Directeur général au développement et à la coopération
économique internationale sur l'examen triennal des
orientations des activités opérationnelles pour le dévelop
pement entreprises par les organismes des Nations
Unies66;

b) Note du Secrétaire général relative aux informa
tions communiquées par les organismes des Nations Unies
sur les questions de politique générale qui, à l'échelle du
système des Nations Unies, affectent les activités opéra
tionnelles pour le développement67;

c) Note du Secrétaire général sur les activités opéra
tionnelles du système des Nations Unies68;

cl) Rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement sur sa
réunion d'organisation pour 1986, sa session extraordi
naire sur les préparatifs du quatrième cycle de program
mation et sa trente-troisième session69;

e) Note du Secrétaire général transmettant le rapport
de l'Administrateur du Programme des Nations Unies
pour le développement sur les activités du Fonds de déve
loppement des Nations Unies pour la femme7o.

41/449. Rapport du Conseil économique et social

A sa looe séance plénière, le 8 décembre 1986, l'Assem
blée générale, ayant examiné la première partie du rapport
de la Deuxième Commission71 , a pris acte des chapitres 1,
II, III (sect. D à F, H et 1), IV, VI, VIII et IX du rapport
du Conseil économique et social34.

41/450. Protection contre les produits nocifs pour la
santé et l'environnement

A sa l00e séance plénière, le 8 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième

66 A/411350-E/1986/108.
67 A/411374-E/1986/109 et Add.l à 3.
68 A/411776 et Corr.1.
tIl Documents officiels du Conseil économique et social. 1986.

SUDDlément n'9 (E/1986/29 et Corr.l).
1tl A/411600.
71 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième

session, Annexes, point 12 de l'ordre du jour, document A/41/930.

Commission72, a décidé de faire sienne la résolution
1986/72 du Conseil économique et social, en date du
23 juillet 1986, concernant la protection contre les pro
duits nocifs pour la santé et l'environnement.

41/451. Renforcement des activités des Nations Unies
en vue d'intégrer efficacement les femmes aux
programmes et activités de développement éco
nomique

A sa looe séance plénière, le 8 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission72, a fait sienne la résolution 1986/65 du Con
seil économique et social, en date du 23 juillet 1986, et a
noté que les observations formulées à la seconde session
ordinaire de 1986 du Conseil73 et à sa propre quarante et
unième session74 au sujet de la mobilisation et de l'intégra
tion efficaces des femmes au développement avaient tou
ché à la fois à l'impact du processus de développement sur
les femmes et aux incidences de la condition socio
économique de la femme sur le développement, à la lu
mière de l'application des Stratégies prospectives d'action
de Nairobi pour la promotion de la femme75.

41/452. Périodicité des sessions de la Commission des
sociétés transnationales

A sa l00e séance plénière, le 8 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission72, a décidé de renvoyer au Conseil économi
que et social en 1987 la lettre, en date du 22 avril 1986,
adressée au Président du Conseil économique et social par
le Président de la Commission des sociétés transnationales
à sa douzième session76.

41/453. Documents relatifs au rapport du Conseil éco
nomique et social

A sa looe séance plénière, le 8 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission72, a pris acte des documents ci-après:

a) Rapport du Secrétaire général sur la suite donnée à
la résolution 39/228 de l'Assemblée générale, relative à la
Conférence internationale sur la population77;

b) Rapport du Secrétaire général sur la création d'un
climat de confiance dans les relations économiques inter
nationales78;

c) Rapport du Secrétaire général sur les projets de dé
veloppement économique dans les territoires palestiniens
occupés79;

cl) Rapport du Secrétaire général sur la coopération
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Agence de
coopération culturelle et technique80;

nlbid., document A/41/930/Add.I, par. 46.
73 Ibid., quarante el unième session, Supplément n' 3 (A/4113),

char' IV, sect. A.
7 Ibid., quaran le el unième session, Deuxième Commission, 28" et 34' à

36' séances et rectificatif.
75 Rapporl de la Conférence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer

les résultats de la Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité, dé
veloppement et poix. Nairobi, 15-26 juillet 1985 (publication des Nations
Unies, numéro de vente; F.85.IV.1O), chap. l, sect. A.

76 E/1986/68.
77 A/41/179-E/1986/18.
78 A/41/32û-E/1986173 et Add.1.
79 A/41/342-E/1986/88.
80 A/41/344-E/1986/80.
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e) Rapport du Secrétaire général sur les pays agressés
par la désertification et la sécheresse81 ;

1) Rapport du Secrétaire général sur la Décennie des
transports et des communications en Afrique82;

g) Note du Secrétaire général sur les pratiques écono
miques israéliennes dans les territoires palestiniens et au
tres territoires arabes occupés83;

h) Rapport du Secrétaire général sur les conditions de
vie du J).euple palestinien dans les territoires palestiniens
occupés84;

z) Rap,p?rt du Secrétaire général sur l'examen des sys
tèmes d'echan~e d'informations dans le système des
Nations Unies ;

J) Rapport oral du Secrétaire général sur la coordina
tion à l'Organisation des Nations Unies et dans le système
des Nations Unies, présenté par le Directeur général au
développement et à la coopération économique internatio
nale le 24 octobre 1986, en application de la résolution
40/177 de l'Assemblée générale86.

41/454. Pays agressés par la désertification et la séche
resse en Afrique

A sa l00e séance plénière, le 8 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission81, a décidé de reporter à sa quarante
deuxième session l'examen du projet de résolution intitulé
« Pays agressés par la désertification et la sécheresse en
Afrique ,,88.

41/455. Assistance aux régions frappées par la séche
resse à Djibouti, en Ethiopie, au Kenya, en Ou
ganda, en Somalie et au Soudan

A sa l00e séance plénière, le 8 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission81 :

a) A fait sienne la résolution 1986/45 du Conseil éco
nomique et social, en date du 22 juillet 1986, concernant
l'assistance aux régions frappées par la sécheresse à Dji
bouti, en Ethiopie, au Kenya, en Ouganda, en Somalie et
au Soudan;

b) A demandé aux gouvernements donateurs et aux
organisations internationales intéressées de participer, au
plus haut niveau de représentation, à la conférence des do
nateurs en faveur des pays membres de l'Autorité inter
gouvernementale pour la lutte contre la sécheresse et pour
le développement, qui se tiendra à Djibouti en mars 1987.

41/456. Sécheresse et désertification en Mauritanie

A sa l00e séance plénière, le 8 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission81, a pris acte du rapport du Secrétaire général

81 A/41/346-E/1986/96.
82 A/41/382-E/1986/99.
83 A/41/41O-E/1986/91.
84 A/41/415-E/1986/104.
85 A/41/588.
86 Documents officiels de l'Assemblée générale. 9.uarante et unième

session, Deuxième Commission, 21e séance, par. 14 a 18.
87 Ibid., quarante et unième session. Annexes, point 12 de l'ordre du

jour, document A/41/930/Add.2, par. 40.
88 Voir A/C.2141/L.34. Pour le texte imprimé du projet de résolution,

voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième
session. Annexes, point 12 de l'ordre du jour, document
A/41/930/Add.2. par. 24.

sur l'assistance à la Mauritanie89 et de la proposition faite
par la mission interorganisations en Mauritanie90 tendant
a ce que les organes et organismes compétents des Nations
Unies, y compris le Centre des Nations Unies pour les .éta
blissements humains (Habitat), le Programme des Nations
Unies pour le développement, le Programme des Nat~ons
Unies pour l'environnement, l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture et la Banque
mondiale, soient invités à envisager d'aider le Gouverne
ment mauritanien à établir un plan d'action multisectoriel
pour lutter contre la désertification et la sécheresse qui
puisse être examiné par la communauté internationale des
donateurs.

41/457. Fonds d'affectation spéciale Pérez-Guerrero
pour la coopération économique et technique
entre pays en développement

A sa l00e séance plénière, le 8 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission81, ayant rappelé sa résolution 38/201 du
20 décembre 1983 et pris note du paragraphe 46 du rap
port de la Réunion de haut niveau du Groupe des 77 sur la
coopération économique entre pays en développement91 ,
tenue au Caire du 18 au 23 août 1986, a décide d'honorer
la mémoire de Manuel Pérez-Guerrero et sa contribution
exceptionnelle à la coopération internationale pour le dé
veloppement en baptisant le Fonds d'affectation spéciale
pour la coopération économique et technique entre pays
en développement « Fonds d'affectation spéciale Pérez
Guerrero pour la coopération économique et technique
entre pays en développement".

41/458. Programme de travail biennal de la Deuxième
Commission pour 1987-1988

A sa looe séance plénière, le 8 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission81 et conformément au paragraphe 5 de sa ré
solution 39/217 du 18 décembre 1984, a approuvé le pro
gramme de travail biennal de la Deuxième Commission
pour 1987-1988, ci-joint en annexe.

ANNEXE

Programme de travall bieDDal de la DeUll.ième Commlaalon
pour 1981-198892

1987

Point 1. Rapport du Conseil économique et socia~3

a) Coordination à l'Organisation des Nations Unies et dans le système
des Nations Unies

89 A/4116l6.
90 Ibid.• annexe, sect. IV.
91 A/411609, annexe.
92 La Deuxième Commission tiendra chaque année, conformément à

la pratique établie et en application de la décision 38/429 de l'Assemblée
générale, un débat général au début de ses travaux.

93 La liste des questions et de la documentation se référant à ce point
indique simplement que des rapports ont été demandés par l'Assemblée
générale. La liste définitive ne sera établie chaque année qu'après
l'achèvement des travaux du Conseil économique et social. Au titre de ce
point, la Deuxième Commission sera également saisie du rapport du
Conseil mondial de l'alimentation. La Commission jugera peut~re bon
de ne pas examiner les projets de proposition concernant ce rapport, à
l'exception de ceux qui, dans le rapport du Conseil mondial de
l'alimentation ou dans le rapport du Conseil économique et social,
appellent une décision de l'Assemblée générale.
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Documentation: Rapport du Secrétaire général sur la coordination
à l'Organisation des Nations Unies et dans le système des
Nations Unies (résolution 40/177 de l'Assemblée générale, en
date du 17 décembre 1985)94

b) Sécurité économique internationale

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur la notion de sé·
curité économique internationale (résolutions 40/173 et 411184
de l'Assemblée générale, en date des 17 décembre 1985 et 8 dé
cembre 1986)94

c) Décennie des transports et des communications en Afrique

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur la Décennie des
transports et des communications en Afrique (résolution 321160
de l'Assemblée générale, en date du 19 décembre 1977)94

d) Décennie du développement industriel de l'Afrique

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur la Décennie du
développement industriel de l'Afrique94

e) Objectif des annonces de contributions au Programme alimentaire
mondial pour la période 1989-1990

Documentation: Chapitre pertinent du rapport du Conseil écono
mique et social

f) Questions de population

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur le résumé et les
conclusions du rapport biennal sur la situation démographique
mondiale [résolution 1347 (XLV) du Conseil économique et so
cial, en date du 30 juillet 1968]94

Rapport du Secrétaire général sur l'application de la résolution
198617 du Conseil économique et social, en date du 21 mai
1986, relative aux questions de population94

g) Rôle du secteur public

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur le rôle du sec
teur public dans la promotion du développement économique
des pays en développement (résolution 1983/61 du Conseil éco
nomique et social, en date du 28 juillet 1983)94

h) Aspects économiques et techniques des affaires de la mer

Documentation: Conclusions et recommandations du Conseil éco
nomique et social sur les aspects économiques et techniques des
affaires de la mer (résolution 1985/75 du Conseil, en date du
26 juillet 1985)

i) Schémas de consommation .. aspects qualitatifs du développement

Documentation: Sections pertinentes du rapport du Conseil écono
mique et social (résolution 40/179 de l'Assemblée générale, en
date du 17 décembre 1985)

j) Assistance au peuple polestinien

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur l'assistance au
peuple palestinien (résolution 1986/49 du Conseil économique et
social, en date du 22 juillet 1986, et résolution 411181 de l'As·
semblée générale, en date du 8 décembre 1986)94

k) Souveraineté permanente sur les ressources nationales dans les
territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur les pratiques fi
nancières et commerciales des autorités israéliennes d'occupa
tion dans les territoires palestiniens et autres territoires arabes
occupés (décision 40/432 de l'Assemblée générale, en date du
17 décembre 1985, et décision 1986/155 du Conseil économique
et social, en date du 18 juillet 1986)94

1) Transfert net de ressources des pays en développement vers les pays
développés

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur le transfert net
de ressources des pays en développement vers les pays dévelop
pés (résolution 1986/56 du Conseil économique et social, en date
du 22 juillet 1986, et résolution 411180 de l'Assemblée générale,
en date du 8 décembre 1986)94

94 Rapport présenté à l'Assemblée générale par l'intermédiaire du
Conseil économique et social.

10) Mise en valeur des ressources humaines

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur la mise en va
leur des ressources humaines et les activités du système des
Nations Unies dans ce domaine (résolution 1986n3 du Conseil
économique et social, en date du 23 juillet 1986)94

n) Organisation mondiale du tourisme

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur l'Organisation
mondiale du tourisme (résolution 40/172 de l'Assemblée géné
rale, en date du 17 décembre 1985)94

0) Question d'une année internationale de la mobilisation de
ressources financières et techniques destinées à accroître la
production alimentaire et agricole en Afrique

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur la question
d'une année internationale de la mobilisation de ressources fi
nancières et techniques destinées à accroître la production ali
mentaire et agricole en Afrique (résolution 38/198 de rAssem
blée générale, en date du 20 décembre 1983, et décision 1986/149
du Conseil économique et social, en date du 23 mai 1986)94

p) Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas
de catastrophe

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur l'application de
la résolution relative au Bureau du Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe (résolution 411201
de l'Assemblée générale, en date du 8 décembre 1986)94

q) Problèmes alimentaires et agricoles

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur les problèmes
alimentaires et agricoles (résolution 411191 de l'Assemblée gé
nérale, en date du 8 décembre 1986)94

Point 2. Développement et coopération économique internationale

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur la situation mo
nétaire internationale actuelle (décision 411442 de ('Assemblée
générale, en date du 5 décembre 1986)

Projet de résolution intitulé" Conférence internationale sur les
mécanismes monétaires et financiers pour le développement "
(voir décision 411441 de l'Assemblée générale, en date du
5 décembre 1986)

a) Commerce et développement

Documentation: Rapport de la septième session de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement95

Rapport du Conseil du commerce et du développement [résolu
tion 1995 (XIX) de l'Assemblée générale, en date du 30 dé
cembre 1964)94

Rapport du Secrétaire général de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement sur les résultats de
la réunion d'experts gouvernementaux du transfert inverse de
technologie (résolution 40/191 de l'Assemblée générale, en
date du 17 décembre 1985)

Rapport du Secrétaire général sur les réunions du Groupe inter
organisations du transfert inverse de technologie (résolution
40/191 de l'Assemblée)

Rapport du Secrétaire général de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement sur le Code inter·
national de conduite pour le transfert de technologie (résolu
tion 411166 de l'Assemblée générale, en date du 5 décembre
1986)

Rapport du Secrétaire général de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement sur l'action spéci
fique en rapport avec les besoins et problèmes particuliers des
pays en développement sans littoral (résolution 40/183 de
l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1985)

Rapport du Secrétaire général sur l'application de la résolution
relative à l'embargo commercial à l'encontre du Nicaragua

95 Le paragraphe 4 de la résolution 411168 de l'Assemblée générale, en
date du 5 décembre 1986, intitulée" Produits de base", est conçu comme
suit: «Décide d'examiner à sa quarante-deuxième session les résultats
pertinents obtenus lors de la septième session de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement et d'encourager
l'adoption de mesures de suivi dans le secteur des produits de base ".
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(résolution 411164 de l'Assemblée générale, en date du 5 dé
cembre 1986)

Rapport du Secrétaire général sur la wne d'échanges préféren
tiels pour les Etats de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique aus
trale (résolution 40/186 de l'Assemblée générale, en date du
17 décembre 1985)

Rapport du Secrétaire général sur les mesures économiques uti
lisées pour exercer une pression politique et économique sur
les pays en développement (résolution 41/165 de l'Assemblée
générale, en date du 5 décembre 1986)

Projet de résolution intitulé « Protectionnisme et aménagements
de structure» (voir décision 411437 de l'Assemblée générale,
en date du 5 décembre 1986)

Projet de résolution intitulé « Produits de base» (voir décision
411436 de l'Assemblée générale, en date du 5 décembre 1986)

b) Application du nouveau Programme substantiel d'action pour les
années 1980 en faveur des pays les moins avancés

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur l'application
du nouveau Programme substantiel d'action pour les années
1980 en faveur des pays les moins avancés (résolution 40/205 de
l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1985)

Chapitre pertinent de la septième session de la Conférence des
Nations Unies pour le commerce et le développement

c) Participation effective et intégration des femmes au développement

Documentation: Chapitre pertinent du rapport du Conseil écono
mique et social (résolution 40/204 de l'Assemblée générale, en
date du 17 décembre 1985)

Rapport d'activité du Secrétaire général sur les préparatifs de la
première mise à jour périodique de l'étude sur le rôle des fem
mes dans le développement (résolution 401204 de l'Assem
blée)

Rapport du Secrétaire général sur l'application de la résolution
1986/65 du Conseil économique et social, en date du 23 juillet
1986, sur le renforcement des activités des Nations Unies en
vue d'intégrer efficacement les femmes aux programmes et ac
tivités de développement économique94

d) Coopération économique et technique entre pays en développement

Documentation: Rapport du Comité de haut niveau pour l'examen
de la coopération technique entre pays en développement (réso
lution 33/134 de l'Assemblée générale, en date du 19 décembre
1978)94

Rapport du Secrétaire général sur l'application de la résolution
relative à la coopération technique entre pays en développe
ment (résolution 40/196 de l'Assemblée générale, en date du
17 décembre 1985)

Rapport du Secrétaire général sur la coopération entre l'Organi
sation des Nations Unies et la Conférence de coordination du
développement de l'Afrique australe (résolution 40/195 de
l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1985)

e) Environnement

Documentation: Rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement [résolution
2997 (XXVII) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre
1972]94

Note du Secrétaire général sur les conventions et protocoles in
ternationaux dans le domaine de l'environnement [résolution
3436 (XXX) de l'Assemblée générale, en date du 9 décembre
1975]

Rapport du Secrétaire général sur les restes matériels des guerres
(résolution 40/197 de l'Assemblée générale, en date du 17 dé
cembre 1985)

t) Désertification et sécheresse

Documentation: Rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement sur l'applica
tion du Plan d'action pour lutter contre la désertification (réso
lutions 321172, 35173 et 40/198 de l'Assemblée générale, en
date des 19 décembre 1977, 5 décembre 1980 et 17 décembre
1985)94

Rapport du Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour l'environnement sur l'application, dans la
région soudano-sahélienne, du Plan d'action pour lutter con
tre la désertification (résolution 34/187 de l'Assemblée géné
rale, en date du 18 décembre 1979, et résolution 40/1988)94

Rapport du Secrétaire général sur l'application et le financement
du Plan d'action pour lutter contre la désertification (résolu
tion 40/198 A de l'Assemblée)94

Rapport du Secrétaire général sur l'application du programme
de redressement et d'aménagement à moyen et à long terme de
la région soudano-sahélienne [résolutions 3054 (XXVIII)
et 401209 de l'Assemblée générale, en date des 17 octobre
1973 et 17 décembre 1985]94

Projet de résolution intitulé « Pays agressés par la désertification
et la sécheresse en Afrique" (voir décision 411454 du 8 dé
cembre 1986)

g) Etablissements humains

Documentation: Rapport de la Commission des établissements hu
mains (résolution 321162 de l'Assemblée générale, en date du
19 décembre 1977, et résolution 1978/1 du Conseil économique
et social, en date du 12 janvier 1978)94

Rapport du Secrétaire général sur l'Année internationale du lo
gement des sans-abri (décision 1986/162 du Conseil économi
que et social, en date du 21 juillet 1986)

Rapport du Secrétaire général relatif au séminaire sur les projets
prioritaires de développement nécessaires à l'amélioration des
conditions de vie du peuple palestinien dans les territoires pa
lestiniens occupés (résolution 401201 de l'Assemblée géné
rale, en date du 17 décembre 1985)94

h) Science et technique au service du développement

Documentation: Rapport du Comité intergouvernemental de la
science et de la technique au service du développement (résolu
tions 341218 et 39/217 de l'Assemblée générale, en date des
19 décembre 1979 et 18 décembre 1984)94

i) Nouvel ordre humain international: aspects moraux du dtve
loppement

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur la question
d'un nouvel ordre humain international: aspects moraux du dé
veloppement (résolution 401206 de l'Assemblée générale, en
date du 17 décembre 1985)

Point 3. Activités opérationnelles pour le développement

a) Activités opérationnelles du système des Nations Unies

Documentation: Rapport du Directeur général au développement
et à la coopération économique internationale sur les activités
opérationnelles du système des Nations Unies (résolution
411171 de l'Assemblée générale, en date du 5 décembre 1986)94

b) Programme des Nations Unies pour le développement

Documentation: Rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement94

c) Fonds d'équipement des Nations Unies

Documentation: Chapitre pertinent du rapport du Conseil d'admi·
nistration du Programme des Nations Unies pour le développe
ment

d) Activités de coopération technique de l'Organisation des Nations
Unies

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur les activités de
coopération technique de l'Organisation des Nations Unies

Chapitre pertinent du rapport du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour le développement

Rapport du Secrétaire général sur le rôle du personnel national
qualifié dans le développement social et économique des pays
en développement (résolution 40/213 de l'Assemblée géné
rale, en date du 17 décembre 1985)94

e) Programme des Volontaires des Nations Unies

Documentation: Chapitre pertinent du rapport du Conseil d'admi·
nistration du Programme des Nations Unies pour le développe
ment
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Point 4. Formation et recherche.- Institllt des Nations Unies pour la for
mation et la recherche

Documentation: RaPP0l1 du Secrétaire général sur l'application de
la résolution 41/172 de l'A~s<:mblée générale, en date du 5 dé
cembre 1986

Point 5. Crise de la dette extêfù'lIte u de'''.·;oppemC/l1

Documentation: Rapport du Secre;al.-" gweral sur la situation de
la dette internationale (résolution 41 '202 de l'Assemblée géné·
raIe, en date du 8 décembre 1986)

Projets de résolution intimlés " Crise de la dette extérieur''':1 dé
veloppement " et" Dette et quest1Grts connexes" (voir décision
41/460 de l'Assemblée générale en .hte du 8 décembre 1986)

Point 6. Programmes spéciaux d'assistance économique

Documentation: Rapports du Secrétaire général sur certains pays

Rapport du Secrétaire général contenant des rapports succincts
sur les pays pour lesquels il n'a pas été établi de rapport dis
tinct pour l'année en question

198{fJ6

Point 1. Rapport du Conseil économique et socia~7. 98

a) Décennie des transports et des communications en Afrique

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur la Décennie des
transports et des communications en Afrique (résolution 32/160
de l'Assemblée générale, en date du 19 décembre 1977)94

b) Les entrepreneurs locaux dans le développement économique

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur les entrepre
neurs locaux dans le développement économique (résolution
411182 de l'Assemblée générale. en date du 8 décembre 1986)94

Point 2. Développement et COOPÙiHtti!l ,;mIl(IInique ùltematlOnale

a) Commerce et déve/oppemelH

Documentation: Rapport du Con,c'il du i.-ommerce et du dévelop·
pement [résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée généraleJ94

Rapport du Secrétain' g'~néral sur les mesures spécifiques en fa
veur des pays en déV(+.pp •.',,"·nl 11l,.'.llail •.", (léwlutlOn *1/ i 63
de l'Asseinblée gé~h':id!:'\ (,.':JJ d'îk dü ,:'r ,kl,l.-:lHbre 19F~'JÎ

b) Tendances à long tf'rttlt' li~,; th'leùippi.-I'lil't: ,1 li-·d1Im,ÛiJi.i~

Documentation: Rapport du Secrétmr, g..:nt'I •.t sm les P":f."l''-'Cil'TS

socio-économiques d'ensemble du dévcloppem..:nt éCOlh1lllique
mondial jusqu'à l'an 2000 (résolution 40/71)7 de l'As~emi'k,' 1.':'
nérale, en date du 17 déœmbre 1985)Q4

c) Problèmes alimentaires

Documentation : Rappor: du Conseil mondial de l'alimentation')4

d) Sources d'énergie nouvelles et renouvelables

96 Le programme de travail et la liste des documents pour 1988 seront
mis à jour en 1987, compte tenu des décisions pertinentes prises par
l'Assemblée générale à sa quarante-deuxième session.

97 La liste des questions et des documents mentionnés au titre de c'~
point a été établie compte tenu des demandes de rapports présentées par
l'Assemblée générale. Cette liste n'est définitivement arrêtée chaque
année que lorsque le Conseil économique et social a achevé ses travaux.
Au titre de ce point, la Deuxième Commission sera également saisie du
rapport de la Commission des établissements humains. La Deuxième
Commission souhaitera peut-être ne pas examiner les projets de
proposition relatifs à ce rapport, à l'exception des propositions orécises
qui fiJlurent dans le rapport de la Commission des établissements
hutnams ou dans celui du Conseil économique et sodal qui appellent une
décision de l'Assemblée.

98 Dans la résolution 411187 de l'As.semblée générale, en date du
8 décembre 1986, le Secrétaire gén""ra! de l'Organisation des Nations
Unies ainsi que le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture sont invités à faire rapport à
l'Assemblée générale tous les deux ans, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social à sa seconde s~:",i()n (.[dinain. ,ur le~ progrès de la
Décennie mondiale du déve\eppdnl'n! .';ilm<'i

Documentation: Rapport du Comité pour la mise en valeur et l'uti
lisation de sources d'énergie nouvelles et renouvelables (résolu
tion 371250 de l'Assemblée générale, en date du 21 décembre
1982)94

e) Mise erl valeur des ressources énergétiques des pays en déve
loppement

f) RestruclIlration des secteurs économique et social du système des
NatiollS Unies

Point.l. Acrivités opérationnelles pour le développement

a) Activités opérationnelles du système des Nations Unies

Documentation: Rapport du Directeur général au développement
et à la coopération économique internationale sur les activités
opérationnelles du système des Nations Unies (résolution 35/81
de l'Assemblée générale, en date du 5 décembre 1980)

b) Programme des Nations Unies pour le développement

Documentation: Rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement94

c) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population

Documentation: Chapitres pertinents du rapport du Conseil d'ad
ministration du Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement

Note du Secrétaire gén6ral transmettant le rapport du Directeur
exécutif du Fonds des Nations Unies pour les activités en ma
tière de population ayant trait au Prix des Nations Unies en
matière de population et au Fonds d'affectation spéciale

d) Fonds des Nations Unies pour l'enfance

Documentation: Chapitre pertinent du rapport du Conseil écono
mique et social

e) Programme alimentaire mondial

Documentation: Chapitre pertinent du rapport du Conseil écono
mique et social

Point 4. Formatioll et recherche

al lllstitlii des Natiuns Unies pour la formation et la recherche

Documentation: Rapport du Directeur général de l'Institut des
Nations Unies pour la formation et la recherche

DOCUII"'"I;ltio:, Rapport du Conseil de l'Université des Nations
Unies~4

Point 5 A,sistonet' éCOllOmique spéciale et secours en cas de catastrophe

al Bureau du Coordonnateunies Nations Unies pourles secours en cas
de catastrophe

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur le Bureau du
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de ca·
tastrophe [résolution 2816 (XXVI) de l'Assemblée générale. en
date du 14 décembre 1971, et résolution 1986/47 du Conseil éco
nomique et social, en date du 22 juillet 1986J94

h) Programmes spéciaux d'assistance économique

Documelltation: Rapports du Secrétaire général sur certains pays

Rapport du Secrétaire général contenant des rapports succincts
sur les pays pour lesquels il n'a pas été établi de rapport dis
tinct pour l'année en question

411459. Rapports du Secrétaire général sur les secours
internationaux au Mexique et l'assistance ail
Bangladesh

A sa lOoe séance plénière, le 8 décembre 1986, l'Assem
hlée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission99, a pris acte des rapports du Secrétaire géné-

99 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième
session, Annexes. point 82 de l'ordre du jour, document A/41/936,
par 47
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raI sur les secours internationaux au Mexique lOO et l'assis
tance au Bangladesh101.

41/460. Crise de la dette extérieure et développement;
dette et questions connexes

A sa l00e séance plénière, le 8 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième

100 A/411369 et Corr. i.
101 A/411396.

Commission 102, a décidé de reporter à sa quarante
deuxième session l'examen des projets de résolution intitu
lés" Crise de la dette extérieure et développement ,,103 et
« Dette et questions connex.es ,,104.

102 Docum~nts officiels de rAss~mblée générale. quarante ~t unième
session. Ann~xes, point 143 de l'ordre du jour, document A/411937,
par. 14.

103 Voir A/C.2/41/L.5. Pour le texte imprimé du projet de résolution.
voir Documents officiels de J'Assemblée générale. quarante et unième
session. Annexes, point 84 de l'ordre du jour, document
A/40/989/Add.14, par. 1i.

\04 [I>id. par. 12

5. Décisions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission

Procédures internationales pour la protection
des réfugiés

411430. Nouvel ordre humanitaire international

A sa 97e séance plénière, le 4 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Troisième

Rapport du Secrétaire général sur les mesures
prises en application de la résolution 40/120 de
l'Assemblée générale

A sa 97e séance plénière, le 4 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Troisième
Commission Il s, a décidé de prendre acte du rapport du Se
crétaire général sur les mesures prises en application de la
résolution 40/120 de l'Assemblée généralerl6.

411429.

41/428.

A sa 97e séance plénière, le 4 décembre 1986, l'Assem·
blée générale, sur la recommandation de la Troisième
Commission 112, a décidé de reporter à sa quarante
deuxième session l'examen du projet de résolution intitulé
« Procédures internationales pour la protection des réfu
giés ).114, afin que des consultations puissent se tenir sur ce
projet de résolution.

111 A/41/600. annexe.
112 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième

session. Annexe.I, point 9'l de l'ordre du jour, document A/41!880,
par. 20.

ID A/411380 et Add.L
114 Voir A/C.3/411L.5L Pour le texte imprimé du projet de

résolution. voir Documellls officieJ.1 de J'Assemblée générale. quarante et
unième session, Annexes. point 'l'l de l'ordre du jour, document
A/41/880, par. 14.

115 Documents officiels de J'Assemblée générale. quarante et unième
session, Annexes, point 100 de l'ordre du jour, document A/41/85I,
par. 19.

1\6 A/41/~5~

41/427. Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés

A sa 97e séance plénière, le 4 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Troisième
Commission 112, a décidé de prendre acte du rapport du
Corps commun d'inspection sur le rôle du Haut Commis
sariat des Nations Unies pour les réfugiés en Afrique et des
observations du Secrétaire général sur ce rapport l13.

Application du Plan d'action international sur l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour
le vieillissement le développement sur les activités du Fonds de développe

ment des Nations Unies pOllr la femme lll .

41/426. Rapport de l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement sur les ac
tivités du Fonds de développement des Nations
Unies pour la femme

A sa 97e séance plénière, le 4 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Troisième
Commission110 a décidé de prendre acte du rapport de

lOS Documents officiels de J'Assemblée générale, quarante et unième
session. Annexes, point 85 de l'ordre du jour, document A/411798,
par. 17.

106 Voir A/C.3/411L.20/Rev.2. Pour le texte imprimé du projet de
résolution, voir Documents officiels de J'Assemblée générale. quarante et
unième session. Annexes, point 85 de l'ordre du jour, document
A/411798, par. 13.

107 Documents officiels de J'Assemblée générale. quarante et unième
session, Annexes, point 86 de l'ordre du jour, document A/41/799,
par. 13.

108 Voir sect. VI.
109 Voir A/40/256, annexe.
110 Documents officiels de J'Assemblée générale. quarante et unième

session. Annexes, point 93 de l'ordre du jour, document A/411830,
par. 24.

41/425. Politiques et programmes entrepris avec la par
ticipation des jeunes

A sa 97e séance plénière, le 4 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Troisième
Commission lO7, ayant adopté la résolution 41197 intitulée
«Politiques et programmes entrepris avec la participation
des jeunes: participation, développement, paix,,10 et la
résolution 41199 intitulée «Courants de communication
entre l'Organisation des Nations Unies et la jeunesse et les
organisations de jeunes ,,108, a décidé d'examiner à sa qua
rante-deuxième session, au titre du point intitulé «Politi
ques et programmes entrepris avec la participation des jeu
nes", les sujets ci-après:

a) Mise en œuvre des principes directeurs concernant
la poursuite de la planification et des activités de suivi ap
propriées dans le domaine de la jeunesselO9;

b) Courants de communication entre l'Organisation
des Nations Unies et la jeunesse et les organisations de
jeunes.

A sa 97e séance plénière, le 4 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Troisième
Commission105, a décidé de reporter à sa quarante
deuxième session l'examen du projet de résolution révisé
intitulé «Application du Plan d'action international sur le
vieillissement »106.

41/424.
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Commission l17, ayant rappelé ses résolutions 36/136 du
14 décembre 1981, 37/201 du 18 décembre 1982, 38/125
du 16 décembre 1983 et 40/126 du 13 décembre 1985, a
décidé de reporter à sa quarante-deuxième session l'exa
men de la question intitulée « Nouvel ordre humanitaire
international ".

41/431. Rapport du Secrétaire général sur la coopéra
tion internationale pour la lutte contre l'abus
des drogues et note du Secrétaire général sur la
stratégie et la politique du contrôle des drogues

A sa 97e séance plénière, le 4 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Troisième
Commission1l8, a décidé de prendre acte du rapport du Se
crétaire général sur la coopération internationale pour la
lutte contre l'abus des droguesl19 ainsi que de la note du
Secrétaire général sur la stratégie et la politique du con
trôle des drogues120.

41/432. Présentation des rapports des rapporteurs et re
présentants spéciaux de la Commission des
droits de l'homme et des rapports des organes
subsidiaires de la Commission

A sa 97e séance plénière, le 4 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Troisième

117 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième
session. Annexes, point 102 de l'ordre du jour, document A/41!882,
par. 6.

118 Ibid., point 12 de l'ordre du jour, document A/41/874/Add.2,
par. 80.

119 A/41!713.
120 A/41!637.

Commissionl18, a décidé que les rapports des rapporteurs
et représentants spéciaux de la Commission des droits de
l'homme et des organes subsidiaires de la Commission se
raient publiés dans leur intégralité et disponibles en nom
bre suffisant dans toutes les langues officielles de l'Organi
sation des Nations Unies, conformément à la règle
générale établie par l'article 56 du règlement intérieur de
l'Assemblée et dans le respect des dispositions de la résolu
tion 38/32 E de l'Assemblée, en date du 25 novembre
1983.

41/433. Promotion de la reconnaissance et du respect
universel des droits des peuples, de leur égalité
et de leur dignité

A sa 97e séance plénière, le 4 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Troisième
Commission118, a décidé de reporter à sa quarante
deuxième session l'examen du projet de résolution intitulé
« Promotion de la reconnaissance et du respect universel
des droits des peuples, de leur égalité et de leur
dignité ,,121.

121 Voir A/C.3/4I!L.91. Pour le texte imprimé du projet de
résolution, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et
unième session. Annexes, point 12 de l'ordre du jour. document
A/41!874/Add.2, par. 76.

6. Décisions adoptées sur les rapports de la Quatrième Commission

41/405. Activités militaires des puissances coloniales et
dispositions à caractère militaire prises par
elles dans les territoires sous leur administra
tion et qui pourraient entraver l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux

A sa 52e séance plénière, le 31 octobre 1986, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Quatrième Com
mission122, a adopté le texte ci-après:

« 1. L'Assemblée générale, ayant examiné le chapi
tre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la si
tuation en ce qui concerne l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux relatif à un point de
l'ordre du jour du Comité spécial intitulé « Activités mi
litaires des puissances coloniales et dispositions de ca
ractère militaire prises par elles dans les territoires sous
leur administration et qui pourraient entraver l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples colonidux ,,123 ct rappeLillt sa déci
sion 40/415 du 2 décemt: 1985 sur la questi011. dé
plore que les puissances coloniales intéressées n'aient
pris aucune mesure pour donner suite à ses demandes

122 Documents officiels de l'Assemblée génerale. quarante el unième
session, Annexes, point lOS de l'ordre du jour, document A/41/726,
par.8.

l'1J Ibid.. quarante el unième ~eçsion "uppl';"'enl n'? 1 (A/4 J 12 '),
chap. V

répétées, la plus récente figurant au paragraphe 10 de sa
résolution 40/57 du 2 décembre 1985, d'évacuer immé
diatement et inconditionnellement leurs bases et instal
lations militaires dans les territoires coloniaux et de
s'abstenir d'en établir de nouvelles.

« 2. Rappelant sa résolution 1514 (XV), en date du
14 décembre 1960, ainsi que toutes les autres résolu
tions et décisions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies relatives aux bases et installations mili
taires implantées dans les territoires coloniaux et non
autonomes, l'Assemblée générale réaffirme sa ferme
conviction que l'existence de bases et d'installations mi
litaires dans les territoires considérés pourrait consti
tuer un obstacle majeur à l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux et qu'il appartient aux puissances adminis
trantes de faire en sorte que l'existence de ces bases et
installations n'empêche pas la population des territoires
en question d'exercer son droit à l'autodétermination et
à l'indépendance, conformément aux buts et principes
de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration. En
outre, consciente de l'existence, dans ces territoires, de
bases et installations militaires desdites puissances ad
ministrantes et d'autres pays, l'Assemblée prie instam
ml"'nt ces puissances administrantes de continuer à pren
dre toutes les mesures nécessaires pour éviter
d'impliquer les territoires en question dans des actes
d'hostilité ou d'ingérence dirigés contre d'autres Etats
et pour se conformer scrupuleusement aux buts et prin-
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cipes énoncés dans la Charte, dans la Déclaration et
da~s les résolu~ons et décisions pertinentes de l'Organi
sation des Nattons Unies relatives aux activités militai
res ~es p~i~s~nces ~loniales et aux dispositions de ca
ractere mtlttalre pnses par elles dans les territoires sous
leur administration.

« 3. L'Assemblée générale réitère sa condamnation
de toutes les activités militaires menées par les puissan
ces coloniales et de toutes les dispositions de caractère
militaire prises par elles dans les territoires placés sous
leur administration, qui portent préjudice aux droits et
aux intérêts des peuples coloniaux intéressés, en parti
culier à leur droit à l'autodétermination et à l'indépen
dance. L'Assemblée demande une fois encore aux puis
sances coloniales intéressées de mettre fin à ces activités
et d'éliminer ces bases militaires, conformément aux ré
solutions pertinentes de l'Assemblée, en particulier au
paragraphe 9 du Plan d'action pour l'application inté
grale de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux figurant en annexe à
sa résolution 35/118 en date du Il décembre 1980.

« 4. L'Assemblée générale déclare que les territoires
coloniaux et les zones adjacentes ne doivent pas être uti
lisés aux fins d'expériences nucléaires, du déversement
de déchets nucléaires ou du déploiement d'armes nu
cléaires et d'autres armes de destruction massive.

« 5. L'Assemblée générale note avec grande inquié
tude qu'une situation critique continue de régner en
Afrique australe, en général, et en Namibie et autour de
ce Territoire, en particulier, en raison du maintien de
l'occupation illégale du Territoire par l'Afrique du Sud
et de la répression inhumaine du peuple sud-africain à
laquelle elle se livre. Le régime raciste a recouru à des
mesures désespérées pour réprimer par la force les aspi
rations légitimes de ces peuples et, intensifiant la guerre
qu'il mène contre eux et leurs mouvements de libération
nationale, qui luttent pour la liberté, la justice et l'indé
pendance, le régime a perpétré à plusieurs reprises con
tre les Etats africains indépendants voisins, en particu
lier l'An~ola, le ~otswana, le Lesotho, le Mozambique,
la Zambte et le Ztmbabwe, des actes d'agression armée
qui ont causé de lourdes pertes en vies humaines et dé
truit une grande partie des infrastructures économiques.

« 6. L'~ssemblée générale condamne énergique
ment l'Afnque du Sud pour avoir renforcé sa puissance
militaire en Namibie, et en particulier pour ses actes
constants de subversion et d'agression contre l'Angola
et le Mozambique, l'instauration du service militaire
obligatoire pour les Namibiens, la proclamation d'une
prétendue zone de sécurité en Namibie, le recrutement
et l'entraînement forcés de Namibiens afin de constituer
des armées tribales, le recours à des mercenaires pour
renforcer son occupation illégale du Territoire et parti
ciper à ses attaques contre des Etats africains indépen
dants, l'utilisation illégale du Territoire namibien pour
perpétrer des actes d'agression contre ces Etats et le dé
placement par la force de Namibiens chassés de leurs
foyers. L'Assemblée demande à tous les Etats de pren
dre des mesures efficaces en vue d'empêcher le recrute
ment, l'entraînement et le transit de mercenaires devant
servir en Namibie. Elle condamne en outre la collabora
tion persistante dans les domaines militaire et nucléaire
et dans celui du renseignement entre l'Afrique du Sud et
certains pays, qui constitue une violation de l'embargo
sur les armes imposé contre l'Afrique du Sud par le
Conseil de sécurité, dans sa résolution 418 (1977) du
4 novembre 1977, et qui fait peser une menace sur la
paix et la sécurité internationales. L'Assemblée prie ins
tamment le Conseil de sécurité d'étudier de toute ur-

gence le rapport du Comité établi en application de sa
résolution 421 (1977) du 9 décembre 1977124, et d'adop
ter de nouvelles mesures pour élargir la portée de la ré
solution 418 (1977) afin de la rendre plus efficace et plus
complète. L'Assemblée demande en outre que la résolu
tion 558 (1984) du 13 décembre 1984, par laquelle le
Conseil enjoint aux Etats Membres de s'abstenir d'im
porter des armes en provenance d'Afrique du Sud, soit
scrupuleusement respectée. L'Assemblée a particulière
ment à l'esprit, à cet égard, une série de résolutions
adoptées par le Conseil au cours de 1985125, dans les
quelles le Conseil a vigoureusement condamné les actes
d'agression armée commis par le régime raciste, ainsi
que les documents pertinents adoptés par l'Organisa
tion de l'unité africaine, la Réunion ministérielle ex
traordinaire du Bureau de coordination du Mouvement
des pays non alignés sur la question de Namibie, tenue à
New Delhi du 19 au 21 avril 1985126, la deuxième Con
férence internationale sur la Namibie, tenue à Bruxelles
du 5 au 7 mai 1986, la Conférence mondiale sur l'adop
tion de sanctions contre l'Afri~ue du Sud raciste, tenue
à Paris du 16 au 20 juin 198612 , et la Conférence inter
nationale pour l'indépendance immédiate de la Nami
bie, tenue à Vienne du 7 au Il juillet 1986128.

« 7. L'Assemblée générale exige que toutes les bases
implantées sur le Territoire international de Namibie
soient démantelées d'urgence et demande qu'il soit im
médiatement mis fin à la guerre d'oppression que le ré
gime raciste minoritaire mène contre le peuple namibien
et son mouvement de libération nationale, la South
West Africa People's Organization, qui en est le seul re
présentant authentique. Réaffirmant la légitimité de la
lutte que mène le peuple namibien pour la liberté et l'in
dépendance, l'Assemblée demande à tous les Etats
Membres d'apporter un appui politique et moral con
tinu et accru, ainsi qu'une aide dans tous les domaines, à
la South West Africa People's Organization de manière
à lui permettre d'intensifier sa lutte pour la libération de
la Namibie.

« 8. ~'Assemblée générale juge que, compte tenu
~es m~l!lples actes de violence et d'agression qu'il a
I~nom~me~sement commis par le passé, le régime ra
ciste d Afnque du Sud, en se dotant d'une capacité nu
cléaire, cherche encore à terroriser les Etats voisins et à
les obliger à se soumettre, et que, aux mains de ce ré
gime, les armes nucléaires présentent une menace pour
l'hu~anité tout entière. L'Assemblée condamne l'appui
contmu apporté au régime raciste d'Afrique du Sud
dans les domaines militaire et nucléaire. A cet égard,
l'Assemblée se déclare préoccupée des graves consé
qu<:nces que peut avoir pour la paix et la sécurité inter
natIOnales la collaboration entre le régime raciste
d'Afrique du Sud et certaines puissances occidentales
ainsi qu'Israël et d'autres pays. Elle demande aux Etat~
intéressés de mettre fin à toute collaboration de cette na
ture et en particulier de cesser de fournir à l'Afrique
du Sud du matériel, des techniques, des matériaux et

124 Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-cinquième année.
SUffs'ém,ent pour juillet. août et septembre 1980, document 8/14179.

S Resolutions du Conseil de sécurité 567 (1985) du 20 juin 1985
568 (1985) du 21 juin 1985, 571 (1985) du 20 septembre 1985, 574 (1985)
du 7 octobre 1985, 577 (1985) du 6 décembre 1985 et 580 (1985) du
30 décembre 1985.

126 A/40/307·8/17 184, annexe. Voir également Documents officiels du
Conseil de sécurité. quarantième année. Supplément d'avril. mai et juin
1985, document 8/17114.

127 V~ir Rapport de la C0n.férence mondiale sur l'adoption de sanctions
contre 1Afrique du Sud raCISte. Paris, 16-20 juin 1986 (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.86.I.23), chap. IX.
. 128. Voir Rapport de la Conférence internationale pour l'indépendance
Immediate de la Namibie. Vienne. 7-11 juillet 1986 (publication des
NatIons Umes, numéro de vente: F.86.I.16 et additif), troisième partie.
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des moyens de formation qui lui permettent de renfor
cer son potentiel nucléaire.

« 9. L'Assemblée générale, notant que la militarisa
tion de la Namibie a entraîné l'enrôlement forcé de Na··
mibiens et une forte augmentation du flot des réfugiés,
perturbant de manière tragique la vie familiale du peu
ple namibien, condamne énergiquement le déplacement
massifde Namibiens éloignés de leurs foyers par la force
à des fins militaires et politiques et l'institution du ser
vice militaire obligatoire pour les Namibiens et déclare
que toutes les mesures prises par le régime illégal d'oc
cupation pour instituer en Namibie la conscription mili
taire sont nulles et non avenues. A cet égard, l'Assem
blée demande instamment à tous les gouvernements,
aux institutions spécialisées et autres organisations in
tergouvernementales d'apporter une assistance maté
rielle accrue aux milliers de réfugiés qui ont été con
traints de fuir vers les Etats voisins du fait de la
politique répressive du régime d'apartheid en Namibie
et en Afrique du Sud.

« 10. L'Assemblée générale, rappelant sa résolution
ES-812 du 14 septembre 1981, par laquelle elle a engagé
fermement les Etats à mettre fin immédiatement, à titre
individuel et collectif, à toute collaboration avec le ré
gime raciste d'Afrique du Sud, afin de l'isoler totale
ment sur les plans politique, économique, mIlitaire et
culturel, condamne vigoureusement la persistance de la
collaboration de certains pays avec le régime raciste
d'Afrique du Sud, dans les domaines politique, écono
mique, militaire et nucléaire. Elle demande qu'il soit
mis fin sans délai à cette collaboration car celle-ci sape
la solidarité internationale mobilisée contre le régime
d'apartheid et contribue à perpétuer l'occupation illé
gale de la Namibie par ce régime.

« Il. L'Assemblée générale désapprouve les aliéna
tions continues de terres dans les territoires coloniaux
pour les installations militaires. S'il a été avancé que le
service de ces installations est une source d'emploi, l'uti
lisation à grande échelle des ressources économiques et
des ressources en main-d'œuvre locale dans ce but dé
tourne néanmoins des ressources qui pourraient être
plus avantageusement utilisées aux fins du développe
ment économique des territoires intéressés et est donc
contraire aux intérêts de leur population.

« 12. L'Assemblée générale prie le Secrétaire géné
raI de continuer d'intensifier, par l'intermédiaire du Dé
partement de l'information du Secrétariat, sa campagne
pour informer l'opinion publique mondiale des faits re
latifs aux activités militaires et aux dispositions de ca
ractère militaire qui, dans les territoires coloniaux, font
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux con
tenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée.

« 13. L'Assemblée générale prie le Comité spécial
de poursuivre l'examen de cette question et de faire rap
port à ce sujet à l'Assemblée lors de sa quarante·
deuxième session. »

411406. Question de Pitcairn

A sa 52e séance plénière, le 31 octobre 1986, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Quatrième Com
mission 129, a adopté le texte ci-après, qui exprimait le con·
sensus des membres de l'Assemblée.

129 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième
session, Annexes, point 19 de l'ordre du jour, document A1411760.
par. 20.

« L'Assemblée générale, ayant examiné le chapitre
pertinent du rapport du Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux130, réaffirme le droit inaliénable de la
population de Pitcairn à l'autodétermination, confor
mément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux131. L'Assemblée réaf
firme également qu'il incombe à la Puissance adminis
trante de favoriser le développement économique et so
cial du territoire. L'Assemblée prie instamment la
Puissance administrante de continuer à respecter le
mode de vie très particulier que la population du terri
toire a choisi et de préserver, favoriser et protéger ce
mode de vie. L'Assemblée prie le Comité spécial de
poursuivre l'examen de cette question lors de sa pro
chaine session et de faire rapport à ce sujet à l'Assem
blée lors de sa quarante-deuxième session.•,

411407. Question de Gibraltar

A sa 52e séance plénière, le 31 octobre 1986, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Quatrième Com
mission 129, a adopté le texte ci-après, qui exprimait le con
sensus des membres de l'Assemblée:

« L'Assemblée générale. notant que le Gouverne
ment de l'Espagne et le Gouvernement du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord sont
convenus à Bruxelles, le 27 novembre 1984, d'une dé
claration132 dans laquelle ils ont décidé d'appliquer
dans son intégralité, le 15 février 1985 au plus tard, la
Déclaration de Lisbonne133 du 10 avril 1980; notant
que cela implique, de façon concomitante, qu'il fau
dra assurer l'égalité et la réciprocité des droits des Es
pagnols à Gibraltar et des Gibraltariens en Espagne,
assurer la liberté de mouvement des personnes, des
véhicules et des marchandises entre Gibraltar et le
territoire voisin et instituer un processus de négocia
tion; et notant que, en ce qui concerne ce dernier
point, la Déclaration de Bruxelles stipule:
« c) Instituer un processus de négociation visant à

résoudre tous les différends entre les parties au sujet de
Gibraltar, ainsi qu'à promouvoir entre elles, dans leur
intérêt mutuel, la coopération dans les domaines écono
mique, culturel, touristique, militaire, de l'aviation et de
l'environnement. Les deux parties acceptent que les
questions de souveraineté soient traitées dans le cadre
de ce processus. Le Gouvernement britannique tiendra
pleinement son engagement de respecter la volonté de la
population de Gibraltar, ainsi que l'établit le préambule
de la Constitution de 1969;"
se félicite de ce que, le 5 février 1985, l'égalité et la ré
ciprocité des droits des Espagnols à Gibraltar et des Gi
braltariens en Espagne ont été établies, ainsi que la li
berté de mouvement des personnes, des véhicules et des
marchandises entre Gibraltar et le territoire voisin 134; se
félicite de ce que les deux gouvernements ont entamé à
Genève, le 5 février 1985. le processus de négociation
envisagé dans la Déclaration de Bruxelles et prévu dans
le consensus adopté par l'Assemblée le 14 décembre

130 Ibid., quarante el unième session, Supplément n' 23 (A/41123),
chap. IX.

131 Résolution 1514 (XV).
132 Voir A/39/732, annexe.
B3 Voir A/AC. 109/603 et Corr.l, par. 13.
1.J4 Voir A/40/II3.
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1973135; note que les ministres des affaires étrangères se
sont réunis à Madrid les 5 et 6 décembre 1985 dans le
cadre de ce processus; et demande instamment aux
deux gouvernements de poursuivre ces négociations en
vue de résoudre de façon durable le problème de Gibral
tar, en tenant compte des résolutions pertinentes de
l'Assemblée et en s'inspirant de la Charte des Nations
Unies. »

41/408. Question de Sainte-Hélène

A sa 52e séance plénière, le 31 octobre 1986, l'Assemblée
générale, sur la recommandation de la Quatrième Com
mission136, ayant examiné les chapitres pertinents du rap
port du Comité spécial chargé d'etudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux137, a
réaffirmé le droit inaliénable de la population de Sainte
Hélène à l'autodétermination et à l'indépendance, confor··
mément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans la résolu
tion 1514 (XV) de l'Assemblée, en date du 14 décembre
1960. L'Assemblée a prié instamment la Puissance admi
nistrante de continuer à prendre, en consultation avec le
Conseil législatif et les autres représentants de la popula
tion de Sainte-Hélène, toutes les mesures nécessaires pour
assurer l'application rapide de la Déclaration en ce qui
concerne le territoire et a réaffirmé à ce sujet qu'il impor
tait de sensibiliser la population de Sainte-Hélène aux pos
sibilités que lùi offrait l'exercice du droit à l'autodétermi
nation. L'Assemblée était d'avis que la Puissance
administrante devait continuer d'exécuter des projets rela
tifs à l'infrastructure et au développement communautaire
de manière à améliorer le bien-être général, notamment à
remédier à la situation critique de l'emploi, ainsi qu'à en
courager les initiatives et l'entreprise locales, en particu
lier dans les secteurs de la pêche, de la sylviculture, de l'ar·
tisanat et de l'agriculture. Eu égard aux graves événements

\3S Documents officiels de l'Assemblée générale. vingt-huitième session,
SUfc,lément n' 30 (A/9030), p. 120, point 23 de l'ordre du jour.

6 Ibid., quarante et unième session, Annexes, point 19 de l'ordre du
jour, document A/411760, par. 21.

137 Ibid.. quarante et unième session, Supplément n' 23 (A/41123),
chap, III et IX.

qui étaient intervenus en Afrique du Sud, l'Assemblée a
noté avec préoccupation que le territoire dépendait de
l'Afrique du Sud dans le domaine du commerce et des
transports. L'Assemblée a réaffirmé que le maintien de
l'aide au développement accordée par la Puissance admi
nistrante constituait, avec l'apport éventuel d'une aide de
la communauté internationale, un moyen important de dé
velopper et de diversifier l'économie du territoire et de fa
ciliter à la population la pleine réalisation des objectifs
énoncés dans les dispositions pertinentes de la Charte des
Nations Unies et de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. L'Assemblée
a noté avec une vive inquiétude le maintien d'installations
militaires sur l'île dépendante de l'Ascension. Elle a rap
pelé à cet égard toutes les résolutions et décisions pertinen
tes de l'Organisation des Nations Unies concernant des
bases et installations militaires dans les territoires colo
niaux et non autonomes. L'Assemblée a estimé qu'il con
venait de ne pas perdre de vue la possibilité d'envoyer une
mission de visite des Nations Unies à Sainte-Hélène en
temps opportun et a prié le Comité spécial de poursuivre
l'examen de la question de Sainte-Hélène lors de sa pro
chaine session et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
générale lors de sa quarante-deuxième session.

411413. Question de Namibie l38

A sa 67e séance plénière, le 12 novembre 1986, l'Assem
blée générale a pris acte du rapport de la Quatrième Com
mission 139.

41/414. Question des îles Falkland (Malvinas)l40

A sa 84e séance plénière, le 25 novembre 1986, l'Assem
blée générale a pris acte du rapport de la Quatrième Com
mission 141 .

138 Voir également sect. Il, résolution 41139.
1J9 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième

session, Annexes, point 36 de l'ordre du jour, document A/411761.
140 Voir également sect. II, résolution 41140.
141 Documents o.IJiciels de l'Assemblée générale, quarante et unième

session. Annexes, point 28 de "ordre du jour, document A/41/870.

7. Décisions adoptées sur les rapports de la Cinquième Commission

411447. Coordination administrative et budgétaire entre
l'Organisation des Nations Unies et les institu
tions spécialisées ainsi que l'Agence intel'Oatio
nale de l'énergie atomique

A sa 9ge séance plénière, le 5 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commission142, a décidé de reporter à sa quarante
deuxième session l'examen de la question intitulée « Coor
dination administrative et budgétaire entre l'Organisation
des Nations Unies et les institutions spécialisées ainsi que
l'Agence internationale de l'énergie atomique.

411448. Corps commun d'inspection

A sa 9ge séance plénière, le 5 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commission143, a décidé de reporter à sa quarante·

142 Ibid., point 113 de l'ordre du jour, document A/411855, par. 3.
143 Ibid., point 114 de l'ordre du jour. document A/411856, par. 3.

deuxième session l'examen de la question intitulée « Corps
commun d'inspection ".

411461. Rapport du Conseil économique et social

A sa 101e séance plénière, le Il décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commission144, a pris note des chapitres l, IV
(sect. A à C), V (sect. A, C et E), VI (sect. B et C) et VII
à IX du rapport du Conseil économique et socia}34.

411462. Création de la charge de médiateur au Secréta
riat et rationalisation des procédures de recours

A sa IOle séance plénière, le Il décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commissionl45, a décidé de reporter à sa quarante-

144 Ibid., point 12 de l'ordre du jour. document A/411948, par. 4.
145 Ibid., point 117 de l'ordre du jour, document A/41/950, par. 29.
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deuxième session l'examen du rapport du Secrétaire géné
ral relatif à la création de la charge de médiateur au Secré
tariat et à la rationalisation des procédures de recoursl46.

41/463. Amélioration de la situation des femmes au Se
crétariat

A sa 101eséance plénière, le Il décembre 1986, l'Assem
blée générale a décidé de prendre acte du ,garagraphe 20
du rapport de la Cinquième Commission1 .

411464. Modifications du Règlement du personnel

A sa 10ie séance plénière, le 11 décembre 1986,l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Cinquième

146 A/C.5/41/14.
147 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième

session, Annexes, point 117 de l'ordre du jour, document A/41/950.

Commissionl45, ayant pris note de la nécessité de réexami
ner périodiquement le Règlement du personnel et de sou
mettr' chaque année à l'Assemblée le texte intégral des
dispOSitions provisoires et des modifications provisoires
du Règlement du personnel, a décidé de prendre acte du
rapport du Secrétaire général relatif aux modifications du
Règlement du personnel148.

411468. Examen de l'efficacité du fonctionnement admi
nistratif et financier de l'Organisation des
Nations Unies

A sa 102eséance plénière, le 19 décembre 1986, l'As
semblée générale a pris acte du rapport de la Cinquième
Commissionl49.

148 A/C.5/4i/2.
149 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième

session. Annexes, point 38 de ('ordre du jour, documenl A/4i/795

8. Décisions adoptées sur les rapports de la Sixième Commission

411418. Projet d'ensemble de principes pour la protec
tion de toutes les personnes soumises à une
forme quelconque de détention ou d'emprison
nement

A sa 95e séance plénière, le 3 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Sixième Com
mission1sa :

a) A pris acte avec satisfaction du rapport du Groupe
de travail sur le projet d'ensemble de principes pour la pro
tection de toutes les personnes soumises à une forme quel
conque de détention ou d'emprisonnement lSI et des pro
grès accomplis par le Groupe de travail pendant la
quarante et unième session de l'Assemblée générale;

b) A décidé qu'un groupe de travail à composition non
limitée de la Sixième Commission serait créé à sa qua
rante-deuxième session afin de procéder à un nouvel exa
men du projet d'ensemble de principes pour la protection
de toutes les personnes soumises à une forme quelconque
de détention ou d'emprisonnement en vue d'achever les
principes;

c) A prié le Secrétaire général de faire distribuer aux
Etats Membres le rapport du Groupe de travail à composi
tion non limitée créé à la quarante et unième sessionlsl ;

d) A décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-deuxième session la question intitulée « Projet
d'ensemble de principes pour la protection de toutes les
personnes soumises à une forme quelconque de détention
ou d'emprisonnement".

411419. Projet de règlement intérieur type pour les con
férences de l'Organisation des Nations Unies

A sa 95e séance plénière, le 3 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Sixième Com
missionlS2, ayant pris acte des rapports présentés par le

150 Ibid., point 134 de l'ordre du jour, document A/41/896, par. 10.
1Sl A/C.6/41/L.19.
IS2 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante et unième

session, Annexes, point 135 de l'ordre du jour, document A/41/897,
par. 6.

Secrétaire général aux trente-septièmel53, trente
huitièmelS4, trente-neuvièmelSS et quarantièmelS6 ses
sions au titre de la question intitulée « Projet de règlement
intérieur type pour les conférences de l'Organisation des
Nations Unies", a décidé de poursuivre l'examen de cette
question à une session ultérieure.

411420. Convention de Vienne sur le droit des traités en
tre Etats et organisations internationales ou en
tre organisations internationales

A sa 95e séance plénière, le 3 décembre 1986, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Sixième Com
mission157 .

a) A accueilli avec satisfaction l'adoption, le 20 mars
1986, par la Conférence des Nations Unies sur le droit des
traités entre Etats et organisations internationales ou entre
organisations internationales, de la Convention de Vienne
sur le droit des traités entre Etats et organisations interna
tionales ou entre organisations internationales ls8;

b) A considéré que la Convention devrait être signée
au nom de l'Organisation des Nations Unies;

c) A exprimé l'espoir que les Etats, ainsi que les orga
nisations internationales qui peuvent conclure des traités,
envisageraient de prendre les mesures nécessaires pour de
venir sans tarder parties à la Convention.

153 A/37/163 et A/C.6/37/5.
1S4 A/381298 et Add.1 et 2.
m A/C.6/39/6.
156 A/40/611 et Add.\.
157 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième

session. Annexes, poinl 138 de l'ordre du jour. document A/41/899.
par. 7.

158 A/CONF. 129/1 5.
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générale, le 14 septembre 1987. Pour les résolutions ct décisions adoptécs pm rAssemhlél' du III septemhre all l'i déeemhrc 19X6, voir /)"('lIl11elll.l "!t,('iefs
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D~TI~!ONS

A. EU:CTI()~S 1 i "O~11I\AIIONS

41/321. Election d'un membre de la Cour internationale de .Justice

L'Assemblée générale à sa 103" séance plénière. IL 14 septemhre 19~7. et le Conseil
de sécurité à sa 2752' séance. il la même date, Ollt procédé, indépendamment l'un de
l'autre. à l'élection, conformément aux Articles 2 :14, 7 à 12. 14 ct 15 du Statut de la Cour
internationale de Justice, aux articles 150 ct 151 du rè~lclllen! inll'rieur de l'Assemblée ct
aux articles 40 ct 61 du règlement intérieur provisoii'e du COllsl'il. d'un membre de la
Cour, pour un mandat venant à expiration le 5 févril'r 1991. ;I\ï Il de pourvoir le poste
devenu vacant à la suite du décès de M. Guv LADRU! DI L\CIIYRRII'RI (Frollccl. survenu
le 10 mars 19~7'. A été élu: .

M. Gilhert Guillaume (France).

En conséquence. la Cour internationale de Justice se compose des memhres
suivants: M. Nagendra SIMîH ({lIdel**. Pn:·sident. M. Kéha MBAYE (Sélléga/)**, Vice
Président. M. Manfred LACHS (Pologncl*;". M. José Maria RUDA (Argcntillc)**.
M. Taslim Olawale ELIAS (Nigl;ria )1,'. M. Shigeru OD" (.lapon) **'" . M. Roherto
AGO ({ta lie)*, M. José SEI n; CYMARi\ (/3rési/)". M. Stephen SCHWl'I:lFL (Elals-Uni.\
d'Amérique) *. sir Robert Y. JLNNIN(;'; (Ro\"(llIl11c-l/lli dl' Gronde-Brelagne cl d'Ir
lande du Nord)**. M. Mohammed HU)Ji\()t JI (Algàic)". M. NI Zhengyu (Chille)**".
M. Jens EVENSEN (Norvèue)**';, M. Nikolaï KOllstalltinov ich TARi\SOV (Union des
Républiques socialistes sOl'iélicluCS)* ct M. Gilhert (JI ILl \U\lI; (Frullcc)**-

" Mandai expirant le 5 février 19X5.
Mandai expirant le .~ lëvrier ]991
'\1andat expirant le 5 février 1994.

1 VOÎr f)o('wuel11s (!tfic;('{s dl' li\.\.,"nnh/c;(' ,1;(;1//;,.01(', (//taral/!e l'i ilIlf, 'II/i' .\/'s\ioll. Annc\'('s. point 1:' dl'
l'ordre du.J0ur. dOl'llments A/4IiIOOO-S/lLJOIX. IV41 1(IlL~-S/I<J06.'.\ -+1 Il)(IL'; 1<J06.1. 1\;41/\005-S/191.'.1

H. At 'TRLS llI't ïSIONS

1. Décisions adoptées salis renvoi à ulle grande commission

41/402. Adoption de l'ordre du jour et répartition des
questions inscrites à l'ordre du jour

H'

A sa 103" séance plénière. le 14 septembre 19~7.

l'Assemblée générale. sur la proposition du Secrétaire
général', a décidé d'inscrire à l'ordre dujour de sa quarante
et unième session, au titre du point 15, un alinéa addition
nel l'intitulé "Election d'un memhre de la Cour internatio
nale de Justice".

41/403. Réunions d'organes subsidiaires pendant la
quarante et unième session

H'

A sa 103" séance plénière. le 14 septembre 19~7.

l'Assemblée générale, comme suite à la recommandation du
Comité des conférences" a décidé que le Comité du
programme et de la coordination serait autorisé à se réunir
du 14 au 25 septembre 19~7"

2 En conséquence, la déciSIon 41/402. qui figure il la section X.B dcs
Documents (~tJl'ciels de /'Assemh/ée Kénérll/e, quaranle l'/ llflihne st'S.\//JIl.

Supplément n" 53 tA/41/'i.1). doit êtrc considérée comme étant la déc"isi<l11
41!402 A.

'Documents (?/jiciels dl' l'Assemh/ée généra/l', l/Ul1rallle el Illlie!!ll'
session, Annexes, point 15 de l'ordre du jour. dOl'llment A/41/246. par. -+

4 En conséquence, la décision 41/403. qui figure il la section X.H des
DocumenTs officiels de l'Assemhlée générule, 'II/uranIe ell/lli,ime s~ssioll.

Supplément n" 53 (A/41/5.1). doit étre eOllsidérée comme étanl la décisioll
4l/4ü.1 A.

'Voir A/41/5LJ5/Add4.

2

41/466. Crise financière actuelle de l'Or~anisati()ndes
Nations Unies

Oh

A sa lm" séance plénière. le 14 septemhre 19~7.

l'Assemblée générale a décidé d'inscrire au projet d'ordre
du jour de sa quarante-deuxième session la question
intitulée "Crise financière actuelle de l'Organisation des
Nations Unies".

41/471. Examen de l'efficacité du fonctionnement ad
ministratif et financier de l'Organisation des
Nations Unies

A sa 103" séance plénière, le 14 septemhre 1l)~7.

l'Assemblée générale a décidé d'inscrire au projet d'ordre
du jour de sa quarante-deuxième session la question
intitulée "Examen de l'efficacité du fonctionnement admi
nistratif et financier de l'Organisation des Nations Unies".

41/472. Question de Chypre

A sa 103" séance plénière, le 14 septembre 19~7.

l'Assemblée générale a décidé d'inscrire au projet d'ordre
du jour de sa quarante-deuxième session la question
intitulée "Question de Chypre".

" En conséquence. la décision 41/466. 'lui figure ~I la seelion X.B des
Docl/ments olJi,iels de l'Assemhlée générale. qI/oralite et I/nième sessioll,
SI/pplémenl n" 5.i (A/4l 15.1), doit être considérée comme L'tant la déc'ision
4 \1466 A.



41/473. Application des résolutions de l'Organisation
des Nations Unies

A sa l03e séance plénière, le 14 septembre 1987,
l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du jour
provisoire de sa quarante-troisième session la question
intitulée" Application des résolutions de l'Organisation des
Nations Unies",

41/474. Conséquences de la prolongation du conflit
armé entre l'Iran et l'Iraq

A sa 103e séance plénière, le 14 septembre 1987,
l'Assemblée générale a décidé d'inscrire au projet d'ordre
du jour de sa quarante-deuxième session la question

intitulée "Conséquences de la prolongation du conflit armé
entre l'Iran et l'Iraq".

41/475. Arrêt rendu par la Cour internationale de
Justice le 27 juin 1986 dans l'affaire des
activités militaires et paramilitaires au Nicara
gua et contre celui-ci: nécessité d'une applica
tion immédiate

A sa 1me séance plénière, le 14 septembre 1987,
r Assemblée générale a décidé d'inscrire au projet d'ordre
du jour de sa quarante-deuxième session la question
intitulée .. Arrêt rendu par la Cour internationale de Justice
le 27 juin 1986 dans l'affaire des activités militaires et
paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci: nécessité
d'une application immédiate",

2. Décisions adoptées sur les rapports de la Première Commission

41/421. Programme global de désarmement

B

A sa 1me séance plénière, le 14 septembre 1987. r Assemblée générale a pris acte du
rapport de la Conférence du désarmement' et a décidé d'inscrire au projet d'ordre du jour
de sa quarante-deuxième session la question intitulée "Programme global de désarme
ment : rapport de la Conférence du désarmement" .

, En conséquence. la décision 41/421, qui figure il la section X.H des f)ocUlIlel/rl officiels de l'Asselllh/éc
générale. quaral/le el ullième sessioll. SUPIJ/èmelllll" 53 (A/41 /53 J, doit étre eonsidéree COIllI1lC étant la décision
41/421 A .

• Documellls ofliciels de l'Assemh/ée géllérale. ql/liUlllle l'IlIl1"'/I/e .1l'ssiol1. SUI,!,i<'/l/el/ll1" 27 A (A/41/27/
AMI)

3
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ANNEXE 1

COMPOSITION DES ORGANES

La présente liste permet de retrouver la composition du Conseil de sécurité, du
Conseil économique et social, du Conseil de tutelle et de la Cour internationale de Jus
tice, ainsi que d'organes créés par l'Assemblée générale. A cet effet, il suffit de se repor
ter au volume des résolutions et décisions de la session indiquée à la page dudit volume
mentionnée dans la colonne de droite.

Orgones

Bureau'
Comité ad hoc pour la Conférence mondiale du désarmement
Comité chargé des demandes de réformation de jugements du Tribunal ad-

ministratif b . . . . . . . . .

Comité chargé des dispositions touchant une conférence aux fins d'une révi-
sion de la Charte . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Comité chargé d'examiner et d'évaluer l'application de la Stratégie interna
tionale du développement pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement .

Comité consultatif du Fonds de développement des Nations Unies pour la
femme. . . . .

Comité consultatif du Programme d'enseignement et de formation des
Nations Unies pour l'Afrique australe .

Comité consultatif pour le Programme d'assistance des Nations Unies, aux
fins de l'enseignement, de l'étude, de la diffusion et d'une compréhension
plus large du droit international

Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires ...
Comité consultatif scientifique des Nations Uniesc .....

Comité d'attribution du Prix des Nations Unies en matière de populationd

Comité de haut niveau pour l'examen de la coopération technique entre pays
en développemente . .

Comité de l'information

Comité de négociation sur la crise financière de l'Organisation des Nations
Uniesf .

Comité des commissaires aux comptes .
Comité des conférences
Comité des contributions

Comité des pensions du personnel de l'Organisation des Nations Unies
(membres nommés par l'Assemblée générale)

Comité des placements

Comité des relations avec le pays hôte ..
Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphériqueg .

Comité du programme et de la coordination .

Comité intergouvernemental de la science et de la technique au service du
développement . . . . . . ...

Comité pour la mise en valeur et l'utilisation de sources d'énergie nouvelles
et renouvelables .

Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmesh

Sessions Pa,...

28, vol. 1 22

10 3S

10 SS

37 168

40 3S2

34 224

39 319
41 28S
9 S
36 168

35 194
41 127

30 147
41 289
41 246
41 288

41 290
41 289

31, vol. 2lS
35 104
41 288

34 173

37 207

• Voir sect. X.A, décisions 411302, 41/303 et 411304.
b Composé des Etats Membres représentés au Bureau de l'Assemblée générale pour la quarante et

unième session (voir sect. X.A, décisions 41/302, 411303 et 41/304).
C Voir également résolution 1344 (XIII).
d Voir également décision 19821188 du Conseil économique et social; et A/411503 et Corr.1 et 2, par. 2.
e Voir également Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session. Supplément n' 39

(A/40/39), sect. II.B
f Ibid., trente et unième session, Supplément n· 37 (A/31/37), par. 3.
g Voir également Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième .çession. Supplément

/1·20 (A/41/20), par. 5.
h Constitué conformément aux dispositions de l'article] 7 de la Convention sur l'éhmination de toutes les

formes de discrimination à l'égard des femmes (voir résolution 34/180). Pour la composition du Comité, voir
Documents officiels de l'Assemhlèe générale. quarante et "nième session Supplément n· 45 (A/41/45 et
Carr 1), annexe TV
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O'Xanes

Comité pour l'élimination de la discrimination raciale;
Comité pour j'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien

Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies pour la promotion
de la coopération internationale dans le domaine des utilisations pacifi
ques de l'énergie nucléaire

Comité préparatoire de la Conférence internationale sur la relation entre le
désarmement et le développementi

Comité préparatoire de la troisième session extraordinaire de l'Assemblée
générale consacrée au désarmement . . .

Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des rayonne-
mens ionisants .

Comité spécial chargé de choisir les lauréats du Prix des droits de l'homme
des Nations Unies .

Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les
droits de l'homme de la population des territoires occupés

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniauxk

Comité spécial contre l'apartheid
Comité spécial de la Charte des Nations Umes et du raffermissement du rôle

de l'Organisation .
Comité spécial de l'application des dispositions de sécurité collective de la

Charte des Nations Uniesl

Comité spécial de l'océan Indien .
Comité spécial des opérations de maintien de la paix

Comité spécial du terrorisme international . . . . . .
Comité spécial plénier chargé d'examiner l'application de la Charte des

droits et devoirs économiques des Etats .
Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale contre le

recrutement, l'utilisation, le financement et l'instruction de mercenaires

Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du principe du non
recours à la force dans les relations internationales

Commission consultative de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (membres nom
més par l'Assemblée générale) .

Commission contre l'apartheid dans les sports
Commission de conciliation des Nations Unies pour la Palestine

Commission de la fonction publique internationale
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international
Commission de vérification des pouvoirs

Commission du désarmement
Commission du droit international

Conférence du désarmementm

Conseil d'administration du Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies
pour l'Afrique du Sud .

Conseil d'administration du Fonds de contributions volontaires des Nations
Unies pour les victimes de la torturefi ..

Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement

Sessions

31, vol. 1

38

39

41

41

21

28, vol. II

38

29, vol. II

30

38
39

32

27

39

40

41

27

40
3, Ire partie

41

40
41

S-1O

41

S·1O

20

36

41

Pages

338

105

89

1I2

65

321

2

163

106
338

242
128

132

349

287

33

40

25

290
349

284
13

286
14

18

231

287

i Constitué conformément aux dispositions de l'article 8 de la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discriminatton raciale [voir résolution 2106 A (XX)]. Pour la composition du Comité,
voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarantième session. Supplément n018 (A/4O/18), an
nexe II.

j Par une communication en date du 8 juillet 1985 (voir A/39/93 1), le Président de l'Assemblée générale
a informé le Secrétaire général qu'il avait nommé les Etats Membres suivants membres du Comité prépara
toire de la Conférence internationale sur la relation entre le désarmement et le développement: Afghanistan,
Allemagne, République fédérale d', Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bangladesh, Bolivie, Brésil,
Bulgarie, Cameroun, Canada, Chine, Colombie, Congo, Cuba, Espagne, France, Ghana, Grèce, Inde, Indo
nésie, Iran (République islamique d'), Italie, Jamaïque, Kenya, Mexique, Mon~olie, Nigéria, Norvège, Ou
ganda, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Portugal, Republique arabe syrienne, Republique démocratique alle
mande, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sénégal, Soudan, Sri
Lanka, Suède, Swaziland, Tchécoslovaquie, Togo, Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay,
Venezuela, Yougoslavie et Zambie.

k Par une lettre en date du 9 janvier 1985 (A/40/92), le représentant de l'Australie a fait savoir au Prési
dent de l'Assemblée générale que le Gouvernement australien avait décidé que l'Australie se retirerait du Co
mité spécial. Voir également déci.,ion 40/326.

1 Voir également résolution 40/159.
rn Ancien Comité du désannement [voir Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-huitième ses

sion. Supplément n° 27 (A/38127 et Corr.l), par. 21].
fi Voir également A/39/662, par. 1.



Annexe I. - Composition des organes

Organes

Conseil de sécurité .. . . . . . . . . . . . . . . .

Conseil des gouverneurs du Fonds spécial des Nations Unies"

Conseil des Nations Unies pour la Namibie

Conseil de tutelleP .

Conseil du commerce et du développementq

Conseil du développement industriel . . . .

Conseil économique et social .

Conseil exécutif du Système de financement des Nations Unies pour la
science et la technique au service du développementr .

Conseil mondial de l'alimentation .
Corps commun d'inspection .

Cour internationale de Justice .

Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-
Orient .

Groupe intergouvernemental chargé de surveiller la fourniture et la livraison
de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud

Tribunal administratif des Nations Unies
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Sessions Pages

41 285
32 244
.13 Tl

22. vol. 1 53

31, vol. 1 61

39 319

41 286

37 197

41 288

41 290

40 348

25 35

41 31
41 289

o Voir également décisions 36/424 et 39/430.
P Voir également Documents officiels du Conseil de sécurité. quarante et unième année. Supplément spé

cial n' 1. par. 1.
q Voir également Documents officiels du Conseil du commerce et du développement. trente et unième ses

sion. Supplément n' lA (TDIB/J077), vol. II. annexe V.
r Parsa résolution 41/183 du 8 décembre 1986, l'Assemblée générale a décidé de mettre fin le 31 décembre

1986 aux activités du Système de financement des Nations Unies pour la science et la technique au service du
développement et de transférer ses fonctions opérationnelles et ses ressources à un fonds d'affectation spéciale
au sein du Programme des Nations Unies pour le développement. dénommé" Fonds des Nations Unies pour
la science el la technique au service du développement".
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ANNEXE II

CONVENTIONS, DECLARATIONS ET AUTRES INSTRUMENTS

La présente liste permet de retrouver les conventions, déclarations et autres instru
ments dont le texte est reproduit dans les volumes des résolutions et décisions.

Titres

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et la Fondation Carnegie concernant
des locaux du Palais de la Paix à La Haye et Accord supplémentaire

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Fonds international de dévelop
pement agricole . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif
au Siège de l'Organisation des Nations Unies .....

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel . . . . . . . .

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation mondiale de la pro-
priété intellectuelle . . . . . . . . . .

Accord régissant les activités des Etats sur la Lune et les autres corps célestes

Accord sur la coopération et les relations entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation mondiale du tourisme ..

Accord sur le sauvetage des astronautes, le retour des astronautes et la restitution
des objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique

Charte des droits et devoirs économiques des Etats .

Charte mondiale de la nature . . . . . .

Code de conduite pour les responsables de l'application des lois

Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Convention internationale contre l'apartheid dans les sports . .

Convention internationale contre la prise d'otage

Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale. . . . . . .

Convention internationale sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid

Convention pour la prévention et la répression du cril'.e de génocide

Convention pour la répression et l'abolition de la traite des êtres humains et de t'ex-
ploitation de la prostitution d'autrui ...

Convention relative au droit international de rectification .

Convention sur la nationalité de la femme mariée ....

Convention sur la prévention et la répression des infractions contre les personnes
jouissant d'une protection internationale, y compris les agents diplomatiques

Convention sur la responsabilité internationale pour les dommages causés par des
objets spatiaux . . . . . . . . . . ..

Convention sur le consentement au mariage, l'âge minimal du mariage et l'enregis-
trement des mariages .

Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des
femmes. . . . . .

Convention sur les droits politiques de la femme

Convention sur les missions spéciales et protocoles de signature facultative concer-
nant le règlement obligatoire des différends .

Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées ..

Convention sur les privilèges et les immunités des Nations Unies

Convention sur l'immatriculation des objets lancés dans l'espace extra
atmosphérique ....

Convention sur l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l'hu-
manité .

Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des
armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction
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Numéros
des

résolutions

84 (1)
2902 (XXVI)

32/107

169 (Il)

40/180

3346 (XXIX)

34/68

32/156

2345 (XXII)

3281 (XXIX)

37/7

34/169

39/46

4O/64G

34/146

2106 A (XX)

3068 (XXVlll)

260 A (III)

317 (IV)

630 (VII)

1040 (XI)

3166 (XXVIII)

2777 (XXVI)

1763 A (XVII)

34/180

640 (VII)

2530 (XXIV)

179 (II)

22 A (1)

3235 (XXIX)

2391 (XXIII)

2826 (XXVI)
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Titres

Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques de modification de l'environ
nement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles .

Déclaration à l'occasion du vingt-cinquième anniversaire de l'Organisation des
Nations Unies .

Déclaration concernant la iutte contre le trafic et l'abus des drogues .
Déclaration concernant la promotion parmi les jeunes des idéaux de paix, de respect

mutuel et de compréhension entre les peuples . . . . . . . . . . . . . . ..

Déclaration concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique international
Déclaration de Manille sur le règlement pacifique des différends entre Etats

Déclaration des droits de l'enfant .
Déclaration des droits des personnes handicapées .. .
Déclaration des droits du déficient mental . . . . . . . . .
Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes de discrimina

tion raciale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Déclaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la crimi-

nalité et aux victimes d'abus de pouvoir .
Déclaration des principes juridiqUe!. régissant les activités des Etats en matière d'ex-

ploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique .
Déclaration des principes régissant le fond des mers et des océans, ainsi que leur

sous-sol, au-delà des limites de la juridiction nationale .
Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix .
Déclaration faisant des années 1980 la deuxième Décennie du désarmement
Déclaration internationale contre l'apartheid dans les sports . . . . . . . . . .

Déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations ami-
cales et la coopération entre les Etats conformément à la Charte des Nations
Unies .

Déclaration sur la coopération internationale pour le désarmement
Déclaration sur la participation des femmes à la promotion de la paix et de la coopé-

ration internationales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Déclaration sur la prévention d'une catastrophe nucléaire
Déclaration sur l'affermissement et la consolidation de la détente internationale
Déclaration sur l'Afrique du Sud .
Déclaration sur la préparation des sociétés à vivre dans la paix ..
Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la torture et autres pei

nes ou traitements cruels, inhumains ou dégradants
Déclaration sur la protection des femmes et des enfants en période d'urgence et de

conflit armé . . . . . . . . . .

Déclaration sur l'asile territorial .

Déclaration sur la situation économique critique en Afrique
Déclaration sur le droit au développement .....
Déclaration sur le droit des peuples à la paix . . .
Déclaration sur l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes ..
Déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de discrimination

fondées sur la religion ou la conviction .....
Déclaration sur le progrès et le développement dans le domaine social . . . .
Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale ....
Déclaration sur les droits de l'homme des personnes qui ne possèdent pas la nationa-

lité du pays dans lequel elles vivent .
Déclaration sur les principes sociaux et juridiques applicables à la protection et au

bien-être des enfants, envisagés surtout sous l'angle des pratiques en matière
d'adoption et de placement familial sur les plans national et international ...

Déclaration sur l'inadmissibilité de l'intervention dans les affaires intérieures des
Etats et la protection de leur indépendance et de leur souveraineté ....

Déclaration sur J'inadmissibilité de l'intervention et de l'ingérence dans les affaires
intérieures des Etats .

Déclaration sur l'interdiction de l'emploi des armes nucléaires et thermonucléaires
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux ..
Déclaration sur l'utilisation du progrès de la science et de la technique dans l'intérêt

de la paix et au profit de l'humanité
Déclaration universelle des droits de l'homme .
Définition de l'agression .. . .
Pacte international relatif aux droits civils et politiques et Protocole facultatif
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels
Principes régissant l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de la Terre aux

fins de la télévision directe internationale .

Numéros
dos

résolutions

31172

2627 (XXV)

39/142

2037 (XX)
3201 (S-VI)

37/10
1386 (XIV)

3447 (XXX)
2856 (XXVI)

1904 (XVIII)

40/34

1962 (XVIII)

2749 (XXV)
2832 (XXVI)

35/46
321105 M

2625 (XXV)

34/88

37/63
36/100
321155
34/930

33173

3452 (XXX)

3318 (XXIX)
2312 (XXII)

35/29
41/128
39/11

2263 (XXII)

36/55
2542 (XXIV)
2734 (XXV)

40/144

41/85

2131 (XX)

36/103
1653 (XVI)
1514(XV)

3384 (XXX)
217 A (III)

3314(XXIX)
2200 A (XXI)
2200 A (XXI)

37/92
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Titres

Principes sur la télédétection .

Stratégie internationale du développement pour la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement . .. .

Stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement . .

Traité interdisant de placer des armes nucléaires et d'autres armes de destruction
massive sur le fond des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol .

Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires . . . . . . . . .. .

Traité sur les principes régissant les activités des Etats en matière d'exploration et
d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres
corps célestes .. ..

Numéros
des

résolutions

41/65

2626 (XXV)

35156

2660 (XXV)

2373 (XXII)

2222 (XXI)



1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
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ANNEXE III

INDEX DES RESOLUTIONS ET DECISIONS

Le présent index permet de retrouver, pour chaque point de l'ordre du jour, les ré
solutions et décisions adoptées par l'Assemblée générale au cours de sa quarante
et unième session, du 16 septembre au 19 décembre 1986. Pour la liste numérique des
résolutions et décisions, voir annexe IV.

PoInu
d.l'orll,.
dujm4r

1. Ouverture de la session par le chef de la délégation espagnole
2. Minute de silence consacrée à la prière ou à la méditation
3. Pouvoirs des représentants à la quarante et unième session de

l'Assemblée générale:
a) Nomination des membres de la Commission de vérifica

tion des pouvoirs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
b) Rapports de la Commission de vérification des pouvoirs

4. Election du Président de l'Assemblée générale
5. Election des bureaux des grandes commissions .
6. Election des vice-présidents de l'Assemblée générale .
7. Communication faite par le Secrétaire général en vertu du pa

ragraphe 2 de l'Article 12 de la Charte des Nations Unies

8. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux: rap
ports du Bureau .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

9. Débat général
10. Rapport du Secrétaire général sur J'activité de l'Organisation
Il. Rapport du Conseil de sécurité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

12. Rapport du Conseil économique et social. .. . .
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Pog..

Décision 41/301 284
Résolutions 4117 A et B 18
Décision 41/302 284
Décision 411304 284
Décision 411303 284

Décision 41/409 292

1
Décision 411401 292
Décision 411402 292
Décision 41/403 292
Décision 411470 293

Décision 411410 292
Décision 41/415 292
Résolution 41115 2Z1
Résolution 411136 203
Résolution 411137 204
Résolution 41/138 204
Résolution 411139 205
Résolution 411140 206
Résolution 411141 206
Résolution 411142 2Œ
Résolution 41/143 208
Résolution 41/144 208
Résolution 411145 209
Résolution 411146 210
Résolution 411147 210
Résolution 411148 210
Résolution 411149 211
Résolution 411150 212
Résolution 411151 213
Résolution 411152 214
Résolution 411153 214
Résolution 411154 215
Résolution 411155 215
Résolution 411156 216
Résolution 41/157 216
Résolution 41/158 218
Résolution 411159 219
Résolution 411160 220
Résolution 411161 221
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Points
de /'onJre
du jour

Résolution 41/180
Résolution 41/181
Résolution 41/182
Résolution 41/183
Résolution 41/ 184
Résolution 41/185
Résolution 41/ 186
Résolution 41/187
Résolution 41/188
Résolution 41/189
Résolution 41/190
Décision 41/431
Décision 41/432
Décision 41/433
Décision 41/449
Décision 41/450
Décision 41/451
Décision 41/452
Décision 41/453
Décision 41/454
Décision 41/455
Décision 41/456
Décision 41/457
Décision 41/458
Décision 41/461
Décision 41/465

146
146
147
147
148
148
149
149
150
150
151

302
302
302
296
296
296
296
296
297
297
297
297
297
305
292

a) Rapport du Conseil

b) Rapports du Secrétaire général
c) Rapports du Haut Commissaire des Nations Unies pour

les réfugiés
13. Rapport de la Cour internationale de Justice

14. Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique
15. Elections aux sièges devenus vacants dans les organes princi

paux:

a) Election de cinq membres non permanents du Conseil de
sécurité .

b) Election de dix-huit membres du Conseil économique et
social. . . .

16. Nomination du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies .

17. Elections aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiai
res :

a) Election de dix-neuf membres du Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour l'environne-
ment . .

b) Election de douze membres du Conseil mondial de l'ali-
mentation .

c) Election de sept membres du Comité du programme et de
la coordination .

ci) Election des membres de la Commission du droit interna-
tional .

18. Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes sub
sidiaires et autres nominations:

a) Nomination de membres du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires

b) Nomination de membres du Comité des contributions.

c) Nomination d'un membre du Comité des commissaires
aux comptes .

ci) Confirmation de la nomination de membres du Comité
des placements .....

e) Nomination de membres du Tribunal administrarif des
Nations Unies .

1) Commission de la fonction publique internationale .
i) Nomination de membres de la Commission

ii) Désignation du Président et du Vice-Président de la
Commission

g) Nomination de membres du Corps commun d'inspection

h) Nomination du CGmmissaire des Nations Unies pour la
Namibie

r) Nomination d'un membre suppléant du Comité des pen
sions du personnel de l'Organisation des Nations Unies

Décision 41/411

Résolution 41/36

Décision 411306

Décision 411307

Résolution 4111

DécisIon 411310

DéCision 41/311

DécISIOn 41/312

Décision 41/308

Déclsions411305 A el B

Décision 41/313

DéCIsion 41/314

DéCIsion 41/315

DéCIsion 411316

Décision 41/317

DéCISion 41/319

DéCISIOn 41/320

Décision 41/318

292
34

285

286

14

2ffl

288

288

286

285
288

289

289

289
290

290

291

290
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dl4 jou,. Pages
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Résolution 41/12 22

Résolution 41/6 17

Résolution 41 ,IJJ 25

Résolution 41/8 18

Résolution 41/40 50
Décision 41/414 305

Résolution 41129 22

Résolution 41/5 17

Résolution 41130 23
Résolution 41/34 25

Résolutions 41/35 A à H 27
Décision 41/412 294

19. Application de la DéclaratIon sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux

b) Rapport du Secrétaire général

20. Admission de nouveaux Membres à l'Organisation des Nations
Unies

21. Année internationale de la paix: rapports du Secrétaire général

22. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Orga
nisation de la Conférence islamique: rapport du Secrétaire gé
néraI

23. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la Ligue
des Etats arabes: rapport du Secrétaire général .

24. Agression armée israélienne contre les installations nucléaires
iraquiennes et ses graves conséquences pour le système interna
tional établi en ce qui concerne les utilisations pacifiques de
l'énergie nucléaire, la non-prolifération des armes nucléaires et
la paix et la sécurité internationales: rapport du Secrétaire gé
néral

25. La situation au Kampuchea: rapport du Secrétaire général

26. La situation en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et
la sécurité internationales: rapport du Secrétaire général

27. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Orga
nisation de l'unité africaine: rapport du Secrétaire général

28. Questions des îles Falkland (Malvinas) : rapport du Secrétaire
général

29. Situation économique critique en Afrique: rapport du Secré
taire général

30. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et le Co
mité consultatif juridique afro·asiatique : rapport du Secrétaire
général

31. Question de l'île comorienne de Mayotte: rapport du Secre·
taire général

32. Droit de la mer: rapport du Secrétaire général
33. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain

a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid

b) Rapports du Secrétaire général

34. Conférence des Nations Unies pour la promotion de la coope
ration internationale dans le domaine des utilisations pacifiques
de l'énergie nucléaire: rapport du Comité préparatoire de la
Conférence des Nations Unies pour la promotion de la coopé·
ration internationale dans le domaine des utilisations pacifiques
de l'énergie nucléaire

35. Question de Palestine

a) Rapport du Comité pour l'exercice des drOIts inaliénables
du peuple palestinien

b) Rapport du Secrétaire général
36. Question de Namibie

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la SItuation
en ce qui concerne l'application de la déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la NamibIe

Résolution 41/16
Résolution 41/17
Résolution 41/18
Résolution 41/19
Résolution 41120
Résolution 41/21
Résolution 41122
Résolution 41/23
Résolution 41124
Résolution 41125
Résolution 41/26
Résolutions 41/41 A et B
Résolution 41/42
Décision 41/406
Décision 41/407
Décision 41/408

Résolution 41/9
Résolution 41,1 10

Résolution 4113

Résolution 41/4

Résolutions 411212 A et B

Résolutions 41/43 A à D

Résolutions 41/39 A à E
Décision 41/41 J

230
231
232
233
234
234
236
236
HI
239
240

50
52

304
304
305

20
21

15

16

58
53

36
305
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Poln's
de J'ordre
d"jour

c)

37.
38.

Rapport de la Conférence internationale pour l'indépen
dance immédiate de la Namibie

d) Rapports du Secrétaire général
La situation au Moyen-Orient: rapports du Secrétaire général

Examen de l'efficacité du fonctionnement administratif et fi
nancier de l'Organisation des Nations Unies: rapport du
Groupe d'experts intergouvernementaux de haut niveau chargé
d'examiner l'efficacité du fonctionnement administratif et fi·
nancier de l'Organisation des Nations Unies'

Résolutions 41/162 A à C

Résolution 411213
Décision 41/468

55

59
306

39. Question de la paix, de la stabilité et de la coopération en Asie
du Sud-Est .

40. Ouverture de négociations globales sur la coopération écono
mique internationale pour le développement .

41. Question de la représentation équitable au Conseil de sécurité
et de l'augmentation du nombre de ses membres

42. La situation en Amérique centrale: menaces contre la paix et la
sécurité internationales et initiatives de paix .

43. Question de Chypre: rapport du Secrétaire général
44. Application des résolutions de l'Organisation des Nations

Unies ..
45. Conséquences de la prolongation du conflit armé entre l'Iran et

l'Iraq . .
46. Application de la résolution 40/79 de l'Assemblée générale re

lative à la signature et à la ratification du Protocole addition
nel 1 au Traité visant l'interdiction des armes nuciéaires en
Amérique latine (Traité de Tlatelolco) ...

47. Cessation de toutes les explosions expérimentales nucléaires:
rapport de la Conférence du désarmement

48. Nécessité urgente de conclure un traité d'interdiction complète
des essais nucléaires: rapport de la Conférence du désarme-
ment.. . . .

49. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région
du Moyen-Orient: rapport du Secrétaire général

50. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du
Sud: rapport du Secrétaire général

51. Convention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de
certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme
produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frap·
pant sans discrimination: rapport du Secrétaire général

52. Conclusion d'arrangements internationaux efficaces sur le ren
forcement de la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires
contre l'utilisation ou la menace de l'utilisation des armes nu
c1éaires: rapport de la Conférence du désarmement

53. Conclusion d'arrangements internationaux efficaces pour ga
rantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation
ou la menace de l'utilisation des armes nucléaires: rapport de la
Conférence du désarmement

54. Prévention d'une course aux armements dans l'espace
a) Rapport de la Conférence du désarmement
b) Rapport du Secrétaire général

55. Application de la résolution 40/88 de l'Assemblée générale re
lative à la cessation immédiate et à l'interdiction des essais d'ar
mes nucléaires: rapport de la Conférence du désarmement

56. Application de la déclaration sur la dénucléarisation de
l'Afrique

a) Rapport de la Commission du désarmement
b) Rapport du Secrétaire général

57. Interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux
types d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes
de telles armes: rapport de la Conférence du désarmement .

58. Réduction des budgets militaires

a) Rapport de la Commission du désarmement
b) Rapports du Secrétaire général

59. Armes chimiques et bactériologiques (biologiques) rapport de
la Conférence du désarmement

60. Désarmement général et complet

• Voir également sect. X.B.I, deci,:ion 41/470.

Décision 41/404

Décision 41/467

Décision 41/469

Résolution 41/37
Décision 41/470

Décision 41/470

Décision 41/470

Résolution 41/45

Résolutions 41146 A et B

Résolution 41/47

Résolution 41148

Résolution 41/49

Résolution 41/~0

Résolution 41/51

Résolution 41/52
Résolution 41153

Résolution 41154

Résolutions 41/55 A et B

Résolution 41156

Résolution 41/57

Résolutions 41/58 A à D
R~solliIIOll' 41/5'1 E, F, H, J

," JI<

292

293

293

34
293

293

293

65

66

67

68

68

69

10
71

72

73

75
76

77

81
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a)

i)

e)

j)

RL'solutions 41/60 A et B 86

Résolution 41/60 1 90
Résolution 41/60 E 88

Résolution 41/60 F 88

Résolution 41/60 D 88

Résolution 41160 H 90

Résolution 41160 G 89

Résolutions 41/86 A, H, K, L
et N 92

Résolution 41/86 E 94

Résolutions 41/86 M et P 99

Décision 41/421 293

87

85

79

91

79

84

95
94

80

85

93

84

80

102

Pages

Résolution 41/86 R

Résolution 41/60 C

Résolution 41160 J

Résolution 41/86 B

Résolution 41/5'l L

Résolution 41/86 F

Résolution 41/86 D

Résolution 41!5'l 0

Résolution 41/5'l B

Résolution 41/5'l K

Résolutions 41/59 A et 1

Résolution 41/59 D

Résolution 41/5'l M

Résolutions 41/5'l C et G

a) Rapport de la Commission du désarmement

b) Rapport de la Conférence du désarmement

c) Etat des accords multilatéraux dans le domaine du désar
mement : rapport du Secrétaire général

ci) Programme global de désarmement: rapport de la Confé
rence du désarmement·

e) Conseil consultatif pour les études sur le désarmcment
rapport du Secrétaire général

j) Institut des Nations Unies pour la recherche sur le désar
mement: rapport du Directeur de l'Institut

g) Etude sur la dissuasion: rapport du Secrétaire général

h) Non-utilisation des armes nucléaires et prévention d'une
guerre nucléaire: rapport de la Conférence du desarme
ment

1) Cessation de la COurse aux armements nucléaires et désar
mement nucléaire: rapport de la Conférence du désarme
ment

J) Semaine du désarmement: rapport du Secrétaire gênerai

k) l'''erdiction de l'arme nucléaire à neutrons: rapport de la
Conférence du désarmement

Contribution des institutions spécialisées et des autres or
ganismes et programmes des Nations Unies à la cause de
la limitation des armements et du désarmement : rapport
du Secrétaire général

b) Désarmement classique à l'échelon régional: .-apport du
Secrétaire général

cl Désarmement en ce qui concerne les armes classiques:
rapport du Secrétaire général

ci) Interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stOl;"
kage et de l'utilisation d'armes radiologiques: rapport de
la Conférence du désarmement

e) Etude des conceptions de la sécurité: rapport du Secré
taire général

j) Armements navals et désarmement: rapport de la Com
mission du désarmement

g) Interdiction de la production de matières fissiles à des fins
d'armement: rapport de la Conférence du désarmement

h) Limitation de la course aux armements navals: limitation
et réduction des armements navals et application aux
mers et aux océans de mesures propres à accroître la con
fiance: rapport de la Commission du désarmement

Informations objectives sur les questions militaires: rap
port du Secrétaire général

Examen du rôle de l'Organisation des Nations Unies dans
le domaine du désarmement: rapport de la Commission
du désarmement

Examen et application du Document de clôture de la douzième
session extraordinaire de l'Assemblée générale

a) Examen des pnncipes directeurs pour l'élaboration de me
sures propres à accroître la confiance: rapport de la Com
mission du désarmement .

b) Désarmement et sécurité internationale: rapport du Se
crétaire général

c) Campagne mondiale pour le désarmement: rapport du
Secrétaire général

ci) Application de la résolution 40/151 C de l'Assemblée gé
nérale relative au gel des armements nucléaires

Gel des armements nucléaires .

Convention sur l'interdiction de l'utilisation des armes
nucléaires: rapport de la Conférence du désarmement

g) Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désar-
mement en Afrique: rapport du Secrétaire général

h) Programme de bourses d'études des Nations Unies sur le
désarmement: rapport du Secrétaire général

Troisième session extraordinaire de l'Assemblée générale
consacrée au désarmement

Examen de l'application des recommandations et décisions
adoptées par l'Assemblée générale à sa dixième session extraor
dinaire

62.

61.
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63.

64.

68.

65.

106
107

93

92

105

101

96

102

293
103

Décision 411422

Résolutions 41188 A à C

Résolution 41161

Résolution 41187

Résolution 41189

Résolution 41190
Résolution 41191

Résolutions 41186 l, J et 0

Résolution 41186 G

Résolution 41186 Q

Résolution 41186 C
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l) Etudes des Nations Unies sur le désarmement: rapport du
Secrétaire général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

m) Examen et évaluation de l'application de la Déclaration
faisant des années 1980 la deuxième Décennie du désar
mement: rapport du Secrétaire général

n) Application des recommandations et décisions de la
dixième session extraordinaire .

i) Rapport de la Commission du désarmement
ii) Rapport de la Conférence du désarmement

iii) La vérification sous tous ses aspects: rapport du Se-
crétaire général .

0) Prévention d'une guerre nucléaire: rapport de la Confé-
rence du désarmement .

Application' de la Déclaration faisant de l'océan Indien une
zone de paix: rapport du Comité spécial de l'océan Indien .
Conférence mondiale du désarmement: rapport du Comité ad
hoc pour la Conférence mondiale du désarmement .

Relation entre le désarmement et le développement: rapport
du Comité préparatoire de la Conférence internationale sur la
relation entre le désarmement et le développement .

66. Question de l'Antarctique: rapports du Secrétaire général

67. Renforcement de la sécurité et de la coopération dans la région
de la Méditerranée: rapport du Secrétaire général . . . . . . .

Examen de l'application de la Déclaration sur le renforcement
de la sécurité internationale: rapport du Secrétaire général .

69. Application des dispositions de sécurité collective de la Charte
des Nations Unies pour le maintien de la paix et de la sécurité
internationales: rapport du Comité spécial de l'application des
dispositions de sécurité collective de la Charte des Nations
Unies .

70. Effets des rayonnements ionisants: rapport du Comité scientifi
que des Nations Unies pour l'étude des effets des rayonnements
ionisants .

71. Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques
israéliennes affectant les droits de l'lomme de la population des
territoires occupés: rapports du Secrétaire général . . . . ...

72. Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique .

Décision 411423

Résolutions 41162 A et B

Résolutions 41163 A à G

Résolution 41164
Résolution 41165

293

112

113

117
120

a) Rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique

b) Rapport du Secrétaire général

73. Etude d'ensemble de toute la question des opérations de main
tien de la paix sous tous leurs aspects: rapport du Comité spé-
cial des opérations de maintien de la paix .

74. Questions relatives à l'information .

a) Rapport du Comité de l'information

b) Rapport du Secrétaire général

c) Rapport du Directeur général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture

75. Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfu-
giés de Palestine dans le Proche-Orient .

a) Rapport du Commissaire général
b) Rapport du Groupe de travail chargé d'étudier le finance

ment de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient

c) Rapport de la Commission de conciliation des Nations
Unies pour la Palestine

d) Rapports du Secrétaire général

76. Coopération internationale en vue d'éviter de nouveaux cou-
rants de réfugiés: rapport du Secrétaire général .

77. Question des îles malgaches Glorieuses, Juan de Nova, Europa
et Bassas da India . . . . . . . . . .. .

78. Question de la composition des organes pertinents de l'Organi
sation des Nations Unies ..

Résolution 41167
Résolutions 41/68 A à E

Résolutions 41169 A à K

Résolution 41170

Décision 41/416

Décision 411417

121
122

128

133

294

294
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83. Application du Programme d'action pour la deuxième Décen
nie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale:
rapports du Secrétaire général

84. Conséquences néfastes pour la jouissance des droits de
l'homme de l'assistance politique, militaire, économique et au
tre accordée au régime raciste et colonialiste d'Afrique du Sud:
rapport du Secrétaire général ...

85. Question du vieillissement: rapport du Secrétaire général

86. Politiques et programmes entrepris avec la participation des
jeunes: participation, développement, paix: rapport du Secré
taire général

87. Politiques et programmes relatifs à la jeunesse : rapport du Se
crétaire général . . . . . .

88. Importance, pour la garantie et l'observation effectives des
droits de l'homme, de la réalisation universelle du droit des
peuples à l'autodétermination et de l'octroi rapide de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux: rapports du Secré
taire général

89. Elimination de toutes les formes de discrimination raciale
a) Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimina

tion raciale
b) Etat de la Convention internationale sur l'élimination de

toutes les formes de discrimination raciale: rapport du Se
crétaire général .....

c) Etat de la Convention internationale sur l'élimination et la
répression du crime d'apartheid: rapport du Secrétaire gé-
nérai .

90. Application du Programme d'action mondial concernant les
personnes handicapées et Décennie des Nations Unies pour les
personnes handicapées: rapport du Secrétaire général ..

91. Prévention du crime et justice pénale: rapport du Secrétaire gé
nérai

92. Elimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des
femmes
a) Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimina

tion à l'égard des femmes
b) Etat de la Convention sur l'élimination de toutes les for

mes de discrimination à l'égard des femmes: rapport du
Secrétaire général

93. Stratégies prospectives d'action pour la promotion de la femme
d'ici à l'an 2000

a) Application de la Déclaration sur la participation des
femmes à la promotion de la paix et de la coopération in
ternationales

b) Fonds de développement des Nations Unies pour la
femme: rapport du Secrétaire général

c) Intégration des intérêts des femmes dans le programme de
travail des commissions régionales: rapport du Secrétaire
général

d) Application des Stratégies prospectives d'action de Nai
robi pour la promotion de la femme: rapport du Secré
taire général

94. Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse

95. Droits de l'homme et progrès de la science et de la technique

96. Que~tion d'une convention relative aux droits de l'enfant

97. Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme

a) Rapport du Comité des droits de l'homme

b) Etat dü Pat..:it: international relatif aux droits économi
~~e~. 50r.l~u.1Y pt C'ltltllrf"ls, du Pacte international relatif
au, droits civils et politiques et du Proh',-ole facultatif se

Résolution 41/94

Résolution 41195
Résolution 41/96
Décision 4; /424

r Résolution 41/97
JI. Résolution 41/98
1 Décision 41/425

Réso!utiûn 41/99

{

Résolution 41/100
Résolution 411101
Résolution 41111)2

Résolution 41/105

Résolution 41/104

Résol ution 411103

Résolution 41/106

Résolution 41/107

Résolution 41/108

Résolution 41/110
Décision 411426

Résolution 41/109

Résolution 411111
Résolution 411112

r Résolution 41/113
{L Résolution 411114

Résolution 41/115
Résolution~I/116

!
RésolulJon 41132
Résolution 411117
Résolution 411118
Résolution 41/119
Résolution 411120

164

166
168
301

169
no
301

171
172
175

177

177

176

178

178

1'19

180
301
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181
182
183
184
184
185

24
186
187
187
188
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rapportant au Pacte international relatif aux droits civils
et politiques: rapport du Secrétaire général

98. Obligation de présenter des rapports qui incombe aux Etats
parties aux conventions des Nations Unies relatives aux droits
de l'homme: rapport du Secrétaire général ..

99. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

a) Rapport du Haut Commissaire
b) Assistance aux réfugiés en Afrique: rapport du Secrétaire

général

100. Campagne internationale contre le trafic des drogues: rapports
du Secrétaire général

101. Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des orga
nismes des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance ef
fective des droits de l'homme et des libertés fondamentales:
rapports du Secrétaire général

102. Nouvel ordre humanitaire international: rapport du Secrétaire
général

103. Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants: rapport du Secrétaire général .

104. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, com
muniqués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des
Nations Unies
a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation

en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux

b) Rapport du Secrétaire général
105. Activités des intérêts étrangers, économiques, et autres, qui

font obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en Namibie
et dans tous les autres territoires se trouvant sous domination
coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme,
l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe:
rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux

106. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions spéciali
sées et les organismes internationaux associés à l'Organisation
des Nations Unies

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux

b) Rapport du Secrétaire général
107. Programme d'enseignement et de formation des Nations Umes

pour l'Afrique australe: rapport du Secrétaire général
108. Moyens d'étude et de formation offerts par les Etats Membres

aux habitants des territoires non autonomes: rapport du Secré
taire général

109. Rapports financiers et états financiers vérifiés et rapports du
Comité des commissaires aux comptes
a) Organisation des Nations Unies
h) Programme des Nations Unies pour le développement
c) Fonds des Nations Unies pour l'enfance
dl Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les

réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient
e) Institut des Nations Unies pour la formation et la recher

che
j) ContnbutlOl" volontaires gerées par le Haut CommissaIre

des NatIOns Lnies pour les réfugiés
g) Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environ

nement

Résolution 41/121
Décision 411427
Décision 41/428
Résolution 41/124

Résolution 41/122
Résolution 41/123

1
Résolution 41/125
Résolution 41/126
Résolution 41/127
Décision 41/429

1

Résolution 411128
Résolution 41/129
Résolution 41/130
Résolution 411131
Résolution 41/132
Résolution 41/133

Décision 411430

Résolution 411134
Résolution 411135

Résolution 41/13

Résolution 41/14
Décision 411405

Résolution 41/15

Résolution 41127

Résolution 41128

Résolution 41/176

189
301
301
191

190
191

193
194
195
301

196
198
198
199
201
202
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203

223

224
302

2'r1

241

241

245
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h) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de

population
1) Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les établis

sements humains
J} Fonds des Nations Unies pour le développement indus

triel

{Résolution 411209 262
Résolution 411210 263
Résolutions 411211 A à C 263
Résolution 411203 250

Résolutions 41/204 A et B 250

Résolutions 41/44 A et B 243

Résolutions 41/179 A et B 248

Résol utton 41171 267

Résol ut ion 41/72 268

Résolution 41173 268
Résolution 41/74 269

Résolution 41175 Z70

Résolution 41176 Z70
Décision 411309 287

110. Budget-programme de l'exercice biennal 1986-1987

111. Planification des programmes
a) Rapport du Comité du programme et de la coordination
b) Rapports du Secrétaire général

112. Crise financière de l'Organisation des Nations Unies
a) Rapport du Comité de négociation sur la crise financière

de l'Organisation des Nations Unies
b) Rapports du Secrétaire général

113. Coordination administrative et budgétaire entre l'Organisation
des Nations Unies et les institutions spécialisées ainsi que
l'Agence internationale de l'énergie atomique
a) Rapport du Comité consultatif pour les questions admi

nistratives et budgétaires
b) Coordination administrative et budgétaire efficace dans le

cadre du système des Nations Unies: rapport du Secré
taire général

c) Possibilité de créer un tribunal administratif unique: rap
port du Secrétaire général

114. Corps commun d'inspection: rapports du Corps commun
d'inspection ..

115. Plan des conférences: rapport du Comité des conférences .
116. Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de

l'Organisation des Nations Unies: rapport du Comité des con
tributions

117. Questions relatives au personnel

a) Composition du Secrétariat: rapport du Secrétaire géné
ral

b) Respect des privilèges et immunités des fonctionnaires de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions spé
cialisées et organismes apparentés: rapport du Secrétaire
général

c) Autres quest.ons relatives au personnel: rapports du Se
crétaire général

118. Régime commun des Nations Unies: rapport de la Commis
sion de la fonction publique internationale

119. Régime des pensions des Nations Unies: rapport du Comité
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies .. '" .

120. Financement des forces des Nations Unies chargées du main
tien de la paix au Moyen-Orient
a) Force des Nations Unies chargée d'observer le dégage

ment: rapport du Secrétaire général ..
b) Force intérimaire des Nations Unies au Liban: rapport du

Secrétaire général
121. Statut d'observateur des mouvements de libération nationale

reconnus par l'Organisation de l'unité africaine ou la Ligue des
Etats arabes: rapport du Secrétaire général .

122. Etats des Protocoles additionnels aux Conventions de Genève
de 1949 relatifs à la protection des victimes des conflits armés:
rapport du Secrétaire général

123. Développement progressiF des principes et normes du droit in
ternational relatifs au nouvel ordre économique international:
rapport du Secrétaire général

124. Règlement pacifique des différends entre Etats
125. Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'hu

manité: rapport du Secrétaire général
126. Rapport du Comité spécial pour le renForcement de l'efficacité

du principe du non-recours à la Force dans les relations interna
tionales

Décision 41/447

Décision 41/448

Résolutions 411177 A à D

Résolution 41/178

{

Décision 41/462
Résolutions 411206 A à D
Décision 41/463
Décision 41/464

Résolution 411205

Résolution 411207

Résolution 411208

305

305
246

248
305
252
306
306

251
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Résolution 41185 Z78

Résolution 41166 121

Décision 411420 306
Résolution 41111 21

Décision 41/466 292

Résolution 41/92 108

l'aga

Résolution 41/77 Z71

Résolution 41178 zn
Résolution 41179 Z73

Résolution 41180 274

Résolution 41181 275

Résolution 41182 Z75

Résolution 41183 276
Résolution 41184 277

Décision 41/418 306

Décision 41/419 306
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127. Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international sur les travaux de sa dix·neuvième
session , , , , , .. ,

128. Examen de mesures efficaces visant à renforcer la protection et
la sécurité des missions et des représentants diplomatiques et
consulaires: rapport du Secrétaire général ,.,.....

129. Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention
internationale contre le recrutement, l'utilisation, le finance
ment et l'instruction de mercenaires ,......,......

130. Rapport de la Commission du droit international sur les tra-
vaux de sa trente-huitième session .

131. Rapport du Comité des relations avec le pays hôte ..
132. Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et

du raffermissement du rôle de l'Organisation ... ,....

133. Développement et renforcement du bon voisinage entre Etats
134. Projet d'ensemble de principes pour la protection de toutes les

personnes soumises à une forme quelconque de détention ou
d'emprisonnement . , , .

135. Projet de règlement intérieur type pour les conférences de l'Or
ganisation des Nations Unies: rapport du Secrétaire général

136. Projet de déclaration sur les principes sociaux et juridiques ap
plicables à la protection et au bien-être des enfants, envisagés
surtout sous l'angle des pratiques en matière d'adoption et de
placement fa,-"il,ial s~r ~es plans national et international: rap
port du Secretaire general ......,.....,

137. Question de l'examen de la Convention sur l'immatriculation
des objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique

138. Convention de Vienne sur le droit des traités entre Etats et or
ganisations internationales ou entre organisations internationa-
les ..

139. Zone de paix et de coopération de l'Atlantique sud .
140. Crise financière actuelle de l'Organisation des Nations Unies:

rapport du Secrétaire général" . . . . , . . . . . . . . . . . , . .
141. Mise en place d'un système général de paix et de sécurité inter-

nationales ......,.....,.....,...........

142. Déclaration de la Conférence des chefs d'Etat et de gouverne
ment de l'Organisation de l'unité africaine relative à l'attaque
militaire aérienne et navale lancée en avril 1986 par l'actuel
Gouvernement des Etats·Unis contre la Jamahiriya arabe li
byenne populaire et socialiste . . , . . . . . . . . .

143. Crise de la dette extérieure et développement

144. Armement nucléaire d'Israël .

145. Aide d'urgence à El Salvador , .
146. Arrêt rendu par la Cour internationale de Justice le 27 juin

1986 dans l'affaire des activités militaires et paramilitaires au
Nicaragua et contre celui-ci: nécessité d'une application immé·
diate" . . .. . , ..

Résolution 41138
Résolution 411202
Décision 41/460

Résolution 41193
Résolution 4112

Résolution 41131

35
161
301
109

14

24
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ANNEXE IV

REPERTOIRE DES RESOLUTIONS ET DECISIONS

Le présent répertoire comprend toutes les résolutions et décisions adoptées par
l'Assemblée générale au cours de sa quarante et unième session, du 16 septembre au
19 décembre 1986. La colonne « Résultats des votes )} indique le nombre de voix pour, le
nombre de voix contre et le nombre d'abstentions dans tous les cas où une résolution ou
une décision a fait l'objet d'un vote formel. Sauf indication contraire, tous les votes ont
été enregistrés; la répartition des voix, qui n'est disponible que pour les votes enregis
trés, figure dans le compte rendu in extenso de la séance plénière correspondante (voir
Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unième session. Séances pléniè
res); on trouvera dans l'annexe à l'Index to proceedings of the General Assembly (ST/
LIB/SER.B/A.40) la récapitulation complète de ces résultats par Etat Membre.

RESOLUTIONS

Num'ros
dos

réJoIutioru

4111

4112
4113

4114

4115

41/6

4117

4118

4119
41110

41111
41112

41113

41/14

41115

41116

41117

41/18

41119

Titres

Nomination du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies .

Aide d'urgence à El Salvador .

Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organi
sation de la Conférence islamique . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la Ligue
des Etats arabes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et le Comité
consultatif juridique afro-asiatique . . . . . . . . . . . . . . .

La situation au Kampuchea .

Pouvoirs des représentants à la quarante et unième session de
l'Assemblée générale

Résolution A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Résolution B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organi-
sation de l'unité africaine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Année internationale de la paix . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Droit des peuples à la paix .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Zone de paix et de coopération de l'Atlantique sud .

Agression armée israélienne contre les installations nucléaires ira-
quiennes et ses graves conséquences pour le système internatio
nal établi en ce qui concerne les utilisations pacifiques de
l'énergie nucléaire, la non-prolifération des armes nucléaires et
la paix et la sécurité internationales .

Renseignements relatifs aux territoires non autonomes communi
qués en vertu de l'alinéa e de ('Article 73 de la Charte des
Nations Unies .

Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux en Namibie et
dans tous les autres territoires se trouvant sous domination co
loniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme,
l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées et
les organismes internationaux associés à l'Organisation des
Nations Unies .

Question du Sahara occidental . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ques.ion d'Anguilla . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Question des Bermudes .

Question des îles Vierges britanniques . . . . . . . . . . . . . . . .

317

Points
d.

l'Dm..
du jour

16

145

22

23

30

25

3

3

27

21

21

139

24

104

105

12

19

19

19

19

SIGnees
plénières

33'

36'

41'

41'

44'

45'

101'

48'
49

49

50<

51'

52<

52'

52'

52'

52'

52'

52'

Dales
d'adoption

10 octobre 1986

14 octobre 1986

16 octobre 1986

17 octobre 1986

17 octobre 1986

21 octobre 1986

21 octobre 1986

11décembre 1986

23 octobre 1986

24 octobre 1986

24 octobre 1986

27 octobre 1986

29 octobre 1986

31 octobre 1986

31 octobre 1986

31 octobre 1986

31 octobre 1986

31 octobre 1986

31 octobre 1986

31 octobre 1986

R.....II....
d~s Wlft's

106-2-1

115-21-13

104-0-33

124-1-8

86-5-55

142-0-3

125-11-15

123-4-27

98-0-44

Pa,..s

14
14

16

17
17

18

18

18

20
21
21

22

223

224

2Z7
230
231

232
233
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Numéros
des

résoludons THlYs

41120 Question des îles Caïmanes .

41121 Question de Montserrat .

41122 Question des îles Turques et Caïques .

41123 Question des Samoa américaines .

41124 Question des îles Vierges américaines . . . . . . . . . . . . . . . .
41125 Question de Guam . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

41126 Question des Tokélaou .

41127 Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies
pour l'Afrique australe .

41128 Moyens d'étude et de formation offerts par les Etats Membres aux
habitants des territoires non autonomes . . . . . . . . . . . . . .

41129 Situation d'urgence en Afrique .

41130 Question de l'île comorienne de Mayotte . . . . . . . . . . . . . . .
41131 Arrêt rendu par la Cour internationale de Justice le 27 juin 1986

dans l'affaire des activités militaires et paramilitaires au Nica
ragua et contre celui-ci: nécessité d'une application immédiate

41132 Vingtième anniversaire de l'adoption des Pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme .

41133 La ~itua:ti??en Af~anistanet ses conséquences pour la paix et la
secunte mternattonales .

41134 Droit de la mer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

41135 Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain
A. La situation en Afrique du Sud et l'assistance aux mou

vements de libération . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
B. Sanctions globales et obligatoires contre le régime ra

ciste d'Afrique du Sud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C. Relations entre Israël et l'Afrique du Sud . . . . . . . .

D. Programme de travail du Comité spécial contre l'apar-
theid _ .

E. Etat de la Convention internationale contre l'apartheid
dans les sports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

F. Embargo pétrolier contre l'Afrique du Sud
G. Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies po,

l'Afrique du Sud .

H. Action internationale concertée en vue de l'élimination
de l'apartheid .

41136 Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique .

41137 La situation en Amérique centrale: menaces contre la paix et la
sécurité internationales et initiatives de paix .

41138 Déclaration de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement
de l'Organisation de l'unité africaine relative à l'attaque mili
taire aérienne et navale lancée en avril 1986 par l'actuel Gou
vernement des Etats-Unis contre la Jamahiriya arabe libyenne
populaire et socialiste .

41139 Question de Namibie

A. Situation en Namibie résultant de l'occupation illégale
du Territoire par l'Afrique du Sud .

B. Application de la résolution 435 (1978) du Conseil de sé-
curité .

C. Programme de travail du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie .

D. Diffusion d'informations et mobilisation de l'opinion pu
blique internationale en faveur de l'indépendance immé-
diate de la Namibie .

E. Fonds des Nations Unies pour la Namibie .
41140 Question des îles Falkland (Malvinas) .

41141 Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux
Résolution A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Résolution B .

41142 Diffusion d'informations sur la décolonisation

41143 Question de Palestine

Résolution A

Résolution B ..

Points
de

/'ord...
dujo..,

19

19

19

19

19

19

19

107

108

29

31

146

97

26

32

33

33

33

33

33

33

33

33

14

42

142

36

36

36

36

36

28

19
19

19

35

35

Séances
pltnj'''''

52'

52'

52'

52'

52'

52'

52'

52'

52'

52'

53'

53'

54'

57'

58'

64'
66'

75'

78'

79'

79-

79'

79

79

84'

92'
92'

92'

93'

93'

Dates
d'adoption

31 octobre 1986

31 octobre 1986

31 octobre 1986

31 octobre 1986

31 octobre 1986

31 octobre 1986

31 octobre 1986

31 octobre 1986

31 octobre 1986

31 octobre 1986

3 novembre 1986

3 novembre 1986

3 novembre 1986

5 novembre 1986

5 novembre 1986

10 novembre 1986

10 novembre 1986

10 novembre 1986

10 novembre 1986

10 novembre 1986

10 novembre 1986

10 novembre 1986

10 novembre 1986

11 novembre 1986

18 novembre 1986

20 novembre 1986

20 novembre 1986

20 novembre 1986

20 novembre 1986

20 novembre 1986

20 novembre 1986

25 novembre 1986

2 décembre 1986
2 décembre 1986

2 décembre 1986

2 décembre 1986

2 décembre 1986

Résultats
des l'Otes

122-1-22

94-3-47

122-20-11

145-2-5

130-8-18

126-16-13

102-29-26

145-2-10

131-0-24

136-5-15

149-2-5

79-28-33

130-0-26

133-0-25

151-0-7

135-0-23

152-0-6

116-4-34

89-24-34
144-3-9

148-2-7

121-2-21

125-3-18

Pages

234
234

236

236

237
239

240

241

241

22
23

24

24

25

25

27

28
29

30

30

30

32

32
34

34

35

36

42

44

46

48
50

50
51

52

53
54
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N..méros
des

résolutions Tifres

Résolution C ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...

Résolution D . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

41144 Financement de la Force des Nations Unies chargée d'observer le
dégagement
Résolution A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Résolution B .

41145 Application de la résolution 40/79 de l'Assemblée générale rela
tive à la signature et à la ratification du Protocole additionnel 1
au Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en Améri-
que latine (Traité de Tlatelolco) .

41146 Cessation de toutes les explosions expérimentales nucléaires
Résolution A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Résolution B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

41147 Nécessité urgente de conclure un traité d'interdiction complète
desessaisnucléaires .

41148 Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région
du Moyen-Orient .

41149 Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud

41150 Convention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de cer
taines armes classiques qui peuvent être considérées comme
produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frap-
pant sans discrimination .

41151 Conclusion d'arrangements internationaux efficaces sur le renfor
cement de la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires
contre l'utilisation ou la menace de l'utilisation des armes nu-
cléaires .

41/52 Conclusion d'arrangements internationaux efficaces pour garan
tir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou
la menace de l'utilisation des armes nucléaires ..

41153 Prévention d'une course aux armements dans l'espace .
41154 Application de la résolution 40/88 de l'Assemblée générale rela

tive à la cessation immédiate et à l'interdiction des essais d'ar-
mes nucléaires ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

41155 Application de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique

A. Application de la Déclaration .
B. Capacité nucléaire de l'Afrique du Sud .

41156 Interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux
types d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes
de telles armes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

41157 Réduction des budgets militaires .

41/58 Armes chimiques et bactériologiques (biologiques)
A. Deuxième Conférence des parties chargée de l'examen

de la Convention sur l'interdiction de la mise au point,
de la fabrication et du stockage des armes bactériologi
ques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction

B. Interdiction des armes chimiques et bactériologiques
C. Armes chimiques et bactériologiques (biologiques)

D. Armes chimiques et bactériologiques (biologiques)

41159 Désarmement général et complet

A. Interdiction de la mise au point, de la fabrication, du
stockage et de l'utilisation d'armes radiologiques ...

B. Informations objectives sur les questions militaires . .

C. Désarmement en ce qui concerne les armes classiques
D. Contribution des institutions spécialisées et des autres

organismes et programmes des Nations Unies à la cause
de la limitation des armements et du désarmement . .

E. Mesures de confiance et de sécurité et désarmement clas-
sique . .

F. Désarmement nucléaire .
G. Désarmement en ce qui concerne les armes classiques

H. Etude complète sur l'utilisation de la recherche-
développement à des fins militaires .

1. Interdiction de la mise au point, de la fabrication, du
stockage et de l'utilisation d'armes radiologiques

Points
de

l'ord,,,
du jour

35

35

120, a
120, a

46

47
47

48

49

50

51

52

53
54

55

56
56

57

58

59

59
59

59

60, d
60, i

60, C

60, a

60

60
60, C

60

60, d

Séances
plénières

93'

93'

94'

94'

94'

94'
94'

94'

94'
94<

94<

94<

94'
94'
94'

94'

94'
94'

94'

94<

94'

94'

94'

94'

94<

DGIU
d'odoplion

2 décembre 1986

2 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986
3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986
3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986
3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

RésultaIS
du YOles PlJges

124-3-19 54

123-3-19 55

110-3-21 243

115-1-22 244

145-0-7 65

135-3-14 65
127-3-21 66

137-1-15 66

67
107-3-41 68

68

106-18-25 69

149-0-4 'iU

154-0-1 71

123-3-26 72

150-0-5 73
139-4-13 74

128-1-25 75
76

77
100-11-43 77
137-0-14 78

78

79
116-0-26 79

80

117-16-19 80

129-0-21 81
81

150-0-2 82

137-1-17 83

111-3-38 83
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J.

I.

Numéros
de.

résolutions

41160

41161
41/62

41163

41164

41165
41166

41167

41/68

41169

Titres

J. Respect des accords de limitation des armements et de
désarmement . . . . . . . . . . . . . . " . . . . . . " . . . . "

K. Armements navals et désarmement ......".. ..
L. Interdiction de la production de matières fissiles à des

fins d'armement . . " . . . . . . . . . " . . " . . . . . . " . "
M. Désarmement classique à l'échelon régional ....

N. Notification des essais nucléaires "......" .".""
O. Examen du rôle de l'Organisation des Nations Unies

dans le domaine du désarmement . . . . . . . . . . . ..

Examen et application du Document de clôture de la douzième
session extraordinaire de l'Assemblée générale

A. Campagne mondiale pour le désarmement: action et ac-
tivités . . . . . . . . . . . . . " . . . . . . . . . . . . " . . .

B. Campagne mondiale pour le désarmement .. " ...

C. Examen des principes directeurs pour l'élaboration de
mesures propres à accroître la confiance . . . . . . " .

D. Centre régional des Nations Unies pour la paix et le dé
sarmement en Afrique "......".. ......"

E. Gel des armements nucléaires ........." . . "
F. Convention sur l'interdiction de l'utilisation des armes

nucléaires . . . " . . " . . . . . . . . " . . . . . . . . . .

G. Convocation de la troisième session extraordinaire de
l'Assemblée générale consacrée au désarmement . "

H. Programme de bourses d'études des Nations Unies sur le
désarmement . . . . . . . . " . . . . . . " . . . . . " . . "

Application de la résolution 40/151 C de l'Assemblée
générale relative au gel des armements nucléaires ..
Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désar
mement et le développement en Amérique latine

Conférence mondiale du désarmement
Effets des rayonnements ionisants

Résolution A . . " . . . . " " . . . . " . "
Résolution B ................".........

Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques
israéliennes affectant les droits de l'homme de la population des
territoires occupés
Résolution A

Résolution B

Résolution C ......".

Résolution D
Résolution E

Résolution F

Résolution G . . " . . .. " . . . . . . " . "
Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de

l'espace extra-atmosphérique " " "."
Principes sur la télédétection . . . . " " . . . . . . . . . . . . . . "

Question de l'examen de la Convention sur l'immatriculation des
objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique

Etude d'ensemble de toute la question des opérations de maintien
de la paix sous tous leurs aspects

Questions relatives à l'information
Résolution A . . . . . . .

Résolution B

Résolution C

Résolution D . . . " . . . "

Résolution E "......"".....""."...""....""
Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés

de Palestine dans le Proche-Orient

A. Aide aux réfugiés de Palestine . " . . . . . . . " . . "
B. Groupe de travail chargé d'étudier le financement de

l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient .

C. Assistance aux personnes déplacées du fait des hostilités
de juin 1967 et ':ç, h<.o.ilitps nlt!.·j"u,çs

Points
de

"ordre
du jour

60

60./

60, g

60, b

60

6O,j

61, C

61, C

61. a

61. g

61, e

61./

61. j

61. h

61, d

61

64

70
70

71

71

71

71

71
71

71

72

72

137

73

74

74

74

74

74

75

75

75

Séances
plénitre.\

94<

94<

94<
94<

94<

94<

94<
94<

94<

94<
94<

94<

94<

94<

94<

94<

94<

95<
95<

95<

95<

95<

95<

95<
95<
95<

95<
95<

95<

95<

95<

95<

95<
95<

95<

95<

95<

95<

Dates
d'adoption

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986
3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986
3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986
3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986
3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986
3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986
3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986
3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

RésultaIs
des yoles

153-1-1

148-1-6

137-0-7

130-1-22

114-3-36
144-0-9

155-0-0

136-12-5

132-17-4

154-1-0

139-12-4

108-2-34

145-1-6
145-1-5

114-2-36

131-1-21
142-1-11

119-2-32

148-1-4

143-2-7

134-10-9

150-0-1

Pages

83
84

84

85
85

85

86
86

88
88

88

89

90

90

91

92

lU

112

113

113

113

114
116
116

117

117
120

121

l2l

122
126
U7

128
U8

128

U9

129
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Numiros
de.

rODI&ltions Ti'res

D. Offres par les Etats Membres de subventions et de bour
ses d'études pour l'enseignement supérieur, y compris la
formation professionnelle, destinées aux réfugiés de Pa-
lestine .

E. Réfugiés de Palestine dans la bande de Gaza . . . . . .
F. Reprise de la distribution de rations aux réfugiés de Pa-

lestine ..
G. Population et réfugiés déplacés depuis 1967 .

H. Revenus provenant de biens appartenant à des réfugiés
de Palestine .

I. Protection des réfugiés de Palestine .
J. Réfugiés de Palestine sur la Rive occidentale .
K. Université de Jérusalem (Al Qods) pour les réfugiés de

Palestine .
41170 Coopération internationale en vue d'éviter de nouveaux courants

de réfugiés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
41171 Statut d'observateur des mouvements de libération nationale re

connus par l'Organisation de l'unité africaine ou la Ligue des
Etats arabes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

41/72 Etat des Protocoles additionnels aux Conventions de Genève de
1949, relatifs à la protection des victimes des conflits armés .

41173 Développement progressif des principes et normes du droit inter
national relatifs au nouvel ordre économique international

41174 Règlement pacifique des différends entre Etats .
41175 Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'huma-

nité .
41176 Rapport du Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du

principe du non-recours à la force dans les relations internatio-
nales .

41177 Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

41178 Examen de mesures efficaces visant à renforcer la protection et la
sécurité des missions et des représentants diplomatiques et con-
sulaires .

41179 Vingt-cinquième anniversaire de la Convention de Vienne sur les
relations diplomatiques .

41180 Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention
internationale contre le recrutement, l'utilisation, le finance-
ment et l'instruction de mercenaires .

41181 Rapport de la Commission du droit international .
41182 Rapport du Comité des relations avec le pays hôte .
41183 Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du

raffermissement du rôle de l'Organisation . . . . . . . . . . . ..
41184 Développement et renforcement du bon voisinage entre Etats
41/85 Déclaration sur les principes sociaux et juridiques applicables à la

protection et au bien-être des enfants, envisagés surtout sous
l'angle des pratiques en matière d'adoption et de placement fa
milial sur les plans national et international . . . . . . . . . . .

41186 Examen de l'application des recommandations et décisions adop
tées par l'Assemblée générale à sa dixième session extraordi
naire
A. Négociations bilatérales relatives aux armes nucléaires
B. Non-utilisation des armes nucléaires et prévention d'une

guerre nucléaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
C. Etudes des Nations Unies sur le désarmement .
D. Semaine du désarmement .
E. Rapport de la Commission du désarmement .
F. Cessation de la course aux armements nucléaires et dé-

sarmement nucléaire .
G. Prévention d'une guerre nucléaire .
H. Effets climatiques de la guerre nucléaire, notamment

l'hiver nucléaire . . . .
J. Examen de l'application des recommandations et déci

sions adoptées par l'Assemblée générale à sa dixième ses-
sion extraordinaire . . . . . . . . . . .

Points
de

l'ord,.
du jour

75

75

75

75

75

75

75

75

76

121

122

123

124

125

126

127

128

128

129

130

131

132

133

136

62

62, h

62,1

62,J

62, a

62, i

62, 0

62

62. n

$lances
plinie....

95

95

95-

95-

95

95-

95-

95-

95

95"

95"

96"

96

96

96

96-

96

96"

96-

96-

Dalcs
d'odoplion

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

., décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

Risul/QIJ
des YOles

153-0-1

146-2-5

130-2D-4

126-2-25

124-2-28

121-2-29

145-2-6

152-2-0

125-10-17

131-0-23

141-5-8

88-0-56

118-17-10

123-1-23

130-15-5

134-3-14

140-1-10

138-1-11

130
130

131
Dt

131

132

133

133

133

267

268

268
269

zn

zn

ID

174
Ils
VS

Z76
V7

92

93
93

94
94

9S
96
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Numéros
des

résolutions Titres

J. Examen de l'application des recommandations et déci
sions adoptées par )'Assemblée générale à sa dixième
session extraordinaire

K. Coopération internationale pour le désarmement '"
L. Conférence de Stockholm sur les mesures de confiance et

de sécurité et le désarmement en Europe
M. Rapport de la Conférence du désarmement . . . . . . .

N. Négociations bilatérales relatives aux armes nucléaires

O. Application des recommandations et décisions de la
dixième session extraordinaire ..

P. Rapport de la Conférence du désarmement
Q. La vérification sous tous ses aspects .
R. Etude sur la dissuasion . . . . . . . . . . . . .

41187 Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone
de paix ....

41188 Question de l'Antarctique

Résolution A
Résolution B .
Résolution C .

41189 Renforcement de la sécurité et de la coopération dans la région de
la Méditerranée . . . . . . . . . . .

41190 Examen de l'application de la Déclaration sur le renforcement de
la sécurité internationale .

41191 Nécessité d'un dialogue politique pragmatique pour améliorer la
situation internationale . . . . . . . ..

41192 Mise en place d'un système général de paix et de sécurité interna
tionales ...

41193 Armement nucléaire d'Israël . .
41194 Deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina-

tion raciale .... . . . . . . . . . . .

41195 Conséquences néfastes pour la jouissance des droits de l'homme
de l'assistance politique, militaire, économique et autre accor
dée au régime raciste et colonialiste d'Afrique du Sud

41/96 Question du vieillissement .

41197 Politiques et programmes entrepris avec la participation des jeu-
nes; participation, développement, paix .

41198 Efforts et mesures propres à assurer aux jeunes l'application et la
jouissance des droits de l'homme, en particulier le droit à l'édu-
cation et au travail " . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

41199 Courants de communication entre l'Organisation des Nations
Unies et la jeunesse et les organisations de jeunes ... .

411100 Réalisation universelle du droit des peuples à l'autodétermination

411101 Importance, pour la garantie et l'observation effectives des droits
de l'homme, de la réalisation universelle du droit des peuples à
l'autodétermination et de l'octroi rapide de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux

411102 Utilisation de mercenaires comme moyen de violer les droits de
l'homme et d'empêcher l'exercice du droit des peuples à l'auto
détermination . . ..

411103 Etat de la Convention internationale sur l'élimination et la répres-
sion du crime d'apanheid .. . .

411104 Etat de la Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale . . . . . . . . . . .

411105 Comité pour l'élimination de la discrimination raciale ..
411106 Application du Programme d'action mondial concernant les per

sonnes handicapées et Décennie des Nations Unies pour les
personnes handicapées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

411107 Prévention du crime et justice pénale .

411108 Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimina-
tion à l'égard des femmes . .

411109 Participation des femmes à la promotion de la paix et de la coopé-
ration internationales . . . . . . . . .

411110 Le rôle des femmes dans la société

• Vote par appel nominal.

Points
de

l'ordre
du jour

62, n

62

62

62, b

62

62, n

62, b

62, n

62, g

63

66

66

66

67

68

68

141

144

83

84

85

86

86

87

88

88

88

89, C

89, b

89, a

90

91

92

93, a
93

Séance.,;
plrnjèn!~

96'

96'

96'

96

96'

96'

96'

96'

96'

96'

96'

96'

96'

96'

96-

96'

96'

96'

97<

97<

97<

97<

97<

97<

97<

97<

97<

97<

97<

97<

97e

97<

97<

97<

97'

Dates
d'adoption

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

Résultats
des voles

128-0-18

118-19-9

133-3-17

140-0-13

135-13-5

101-0-50

94-0-12

96-0-12

119-0-8-

126-1-24

117-1-33

102-2-46

95-2-56

126-10-17

126-18-12

120-11-23

128-1-27

PQg~

CJ7
98

99

99
100

100

101
101

102

102

103

104

104

105

106

1<J7

108

109

164

166

168

169

170

170
171

172

175

176

177
177

178
178

179

180
180
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Numéros
des

résolutions Titres

41/111 Application des Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour
la promotion de la femme . . . . . . . . . . . . . . . . .

41/112 Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse ....
41/113 Droits de l'homme et utilisation du progrès de la science et de la

technique .

411114 Incidences des progrès de la science et de la technique sur les
droits de l'homme .

41/115 Droits de l'homme et progrès de la science et de la technique

411116 Question d'une convention relative aux droits de l'enfant ".

411117 Indivisibilité et interdépendance des droits économiques, sociaux,
culturels, civils et politiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

411118 Efforts et mesures destinés à promouvoir l'éradication de l'anal-
phabétisme .

41/119 Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme .

411120 Etablissement de normes internationales dans le domaine des
droits de l'homme . . . . . . . . . . . .

411121 Obligation de présenter des rapports en vertu d'instruments des
Nations Unies relatifs aux droits de l'homme .

41/122 Deuxième Conférence internationale sur l'assistance aux réfugiés
en Afrique. . . . . . . . . . . . . .. . .

411123 Assistance apportée aux femmes et enfants réfugiés d'Afrique du
Sud et de Namibie . .

41/124 Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés .

41/125 Conférence internationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues

411126 Etablissement d'un projet de convention contre le trafic illicite des
stupéfiants et des substances psychotropes .

411127 Campagne internationale contre le trafic des drogues .
411128 Déclaration sur le droit au développement .
411129 Institutions nationales pour la protection et la promotion des

droits de l'homme .

41/130 Développement des activités d'information dans le domaine des
droits de l'homme .

411131 Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des orga
nismes des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance ef
fective des droits de l'homme et des libertés fondamentales

411132 Le respect du droit de toute personne, aussi bien seule qu'en col
lectivité, à la propriété, et sa contribution au développement
économique et social des Etats Membres .

41/133 Droit au développement . . . . . .

41/134 Etat de la Convention contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants .

41/135 Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les
victimes de la torture _. . . . . . . . . . . . . . . . . .

411136 Assistance en faveur des étudiants réfugiés en Afrique australe
411137 Aide humanitaire aux réfugiés à Djibouti
411138 Assistance aux réfugiés en Somalie.
41/139 Situation des réfugiés al! Soudan _ .

411140 Assistance d'urgence aux rapatriés volontaires et aux personnes
déplacées au Tchad _ .

41/141 Assistance aux personnes déplacées en Ethiopie .

411142 Application de la Déclaration sur le progrès et le développement
dans le domaine social .

41/143 Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires
et de la protection des minorités .

411144 Exécutions sommaires ou arbitraires. . _ .

411145 Question des disparitions forcées ou involontaires .
411146 Réalisation du droit à un logement convenable .
411147 Etat de la Convention pour la prévention et la répression du crime

de génocide . . . . . . . . . . _. _. . . _ .

411148 Droits de l'homme et exodes massifs .. ' _.. _... _ .

41/149 Les droits de l'homme dans J'administration de la justice
41/150 Quarantième anniversaire de la Déclaration universelle des droits

de l'homme .

Points
de

l'ordre
du jour

93, d

94

95

95
95

96

97

97
97

97

98

99, b

99, b

99, a

100

100

100

101

101

101

101

101

101

103

103

12

12
12

12

12

12

12

12
12
12

12

12
12

12

12

Séances
plénièreç

97e

97e

'ne

97e

97<

97<

97<

97<
97<

97<

97<

97<

97<

97<

97<
97<

97e

97e

97e

97e

97e

97e

97<

97e

97e

97e

97<

97e

97e

97e

97<

97e

97<
97<

97<

!><lie,
d'adoption

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986
4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986
4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986
4 décembre 1986
4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986
4 décembre 1986

4 décembre 1986
4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986
4 décembre 1986
4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986
4 décembre 1986

4 décembre 1986

Résultats
des w>tes

129-10-15

131-0-24

129-1-25

147-1-8

146-1-18

134-1-21

109-0-41

133-11-12

150-1-\

135-1-19

153-0-2

Poges

181
182

183

184

184
185

186

187
187

188

189

190

191
191
193

194

195
196

198

198

199

201
202

202

203

203

204
204

205

206

206

2CJ7

208

208
209

210

210

210
211

212



N~m~""
d..

ri""~llo.. Tilres
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Points
d.

l'ordre ~a,.Cf!s

d~ jo~r plénières
Dates

d'adoption
RÎs.d,au
de! votn

411151 Mesures destinées à améliorer la situation et à faire respecter les
droits de l'homme et la dignité de tous les travailleurs migrants

411152 Amélioration de la vie sociale .
41/153 Arrangements régionaux pour la promotion et la protection des

droits de l'homme dans la région de l'Asie et du Pacifique .
41/154 Arrangements régionaux pour la promotion et la protection des

droits de l'homme .
411155 Renforcement de la coopération internationale dans le domaine

des droits de l'homme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
41/156 Situation des droits de l'homme et des libertés fondamentales au

Guatemala .
41/157 Situation des droits de l'homme en El Salvador .
411158 Question des droits de l'homme et des libertés fondamentales en

Afghanistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
411159 Situation des droits de l'homme dans la République islamique

d'Iran .
411160 Mesures à prendre contre les activités nazies, fascistes et néo

fascistes et toutes les autres formes d'idéologies et pratiques to
talitaires fondées sur l'intolérance raciale, la haine et la terreur

411161 Situation des droits de l'homme et des libertés fondamentales au
Chili .

411162 La situation au Moyen-Orient
Résolution A . . . . . . . . . . .. .
Résolution B .. .
Résolution C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

41/163 Mesures spécifiques en faveur des pays en développement insu-
laires .

411164 Embargo commercial contre le Nicaragua .
411165 Mesures économiques utilisées pour exercer une pression politi-

que et économique sur les pays en développement . . . . . . .
411166 Code international de conduite pour le transfert de technologie
411167 Pratiques commerciales restrictives .
41/168 Produits de base .
41/169 Septième session de la Conférence des Nations Unies sur le com-

merce et le développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
411170 Rapport du Comité pour la mise en valeur et l'utilisation de sour-

ces d'énergie nouvelles et renouvelables .
411171 Activités opérationnelles pour le développement .
411172 Plan de restructuration de l'Institut des Nations Unies pour la

formation et la recherche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
411173 Université des Nations Unies .
411174 Conception unifiée de l'analyse et de la planification du dévelop-

pement .
41/175 Université pour la paix .
411176 Rapports financiers et états financiers vérifiés et rapports du Co

mité des commissaires aux comptes . . . . . . . . . . . . . .

411177 Plan des conférences
A. Rapport du Comité des conférences . . . . . . . ...
B. Renouvellement du mandat du Comité des conférences
C. Meilleure utilisation des services de conférence ..
D. Contrôle et limitation de la documentation . . . . .

411178 Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Or-
ganisation des Nations Unies .

411179 Financement de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban
Résolution A .. . . . . . . . . . . . .. ... . . . . . . . . . .
Résolution B ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

411180 Transfert net de ressources des pays en développement aux pays
développés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

411181 Assistance au peuple palestinien .
411182 Rôle des entrepreneurs locaux dans le développement économi-

que .
41/183 Système de financement des Nations Unies pour la science et la

technique au service du développement .

12 97<
12 97<

12 97<

12 97<

12 97<

12 97<
12 97<

12 97<

12 97<

12 97<

12 97<

37 97<
37 97<
37 97<

79, a 98<
79, a 98<

79, a 98<
79, a 98<
79, a 98<
79, a 98<

79, a 98<

79, cet d 98<
80 98<

81 98<
81 98<

81 98<
81 98<

109 99<

115 99<
115 99<
115 99<
115 99<

116 99<

120, b 99<
120, b 99<

12 looe
12 100e

12 100e

12 l00e

4 décembre 1986
4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986
4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986
4 décembre 1986
4 décembre 1986

5 décembre 1986
5 décembre 1986

5 décembre 1986
5 décembre 1986
5 décembre 1986
5 décembre 1986

5 décembre 1986

5 décembre 1986
5 décembre 1986

5 décembre 1986
5 décembre 1986

5 décembre 1986
5 décembre 1986

5 décembre 1986

5 décembre 1986
5 décembre 1986
5 décembre 1986
5 décembre 1986

5 décembre 1986

5 décembre 1986
5 décembre 1986

8 décembre 1986
8 décembre 1986

8 décembre 1986

8 décembre 1986

148-1-4

154.()..1

134-0-21
1Iü-0-40

89-24-36

61-32-42

94-5-52

104-19-32
90-29-34
141-3-11

83-2-44

115-23-3

125-2-9
116-2-19

125-10-10
142-2-1

213
214

214

21S

21S

216

216

218

219

220

221

55
57

58

136
137

137
138

138
138

139

139
140

142
145

145

146

245

246
246

247
UT

248

248
249

146
146

147

147
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Numiros
du

résolutions Tlr,es

411184 Rapport présenté par le Secrétaire général en application de la ré-
solution 40/173 de l'Assemblée générale .

411185 Lutte contre l'infestation acridienne en Afrique .

411186 Inscription de Kiribati, de la Mauritanie et de Tuvalu sur la liste
des pays les moins avancés .

411187 Proclamation de la Décennie mondiale du développement cultu-
rel .

411188 Sessions du Conseil économique et social et du Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour le développe
ment en 1987 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

411189 Dixième session de la Commission des établissements humains

411190 Année internationale du logement des sans-abri

411191 Problèmes alimentaires et agricoles .

411192 Programmes spéciaux d'assistance économique .

41/193 Assistance aux Iles Salomon

411194 Assistance à El Salvador .

411195 Assistance à l'Ouganda .

411196 Aide à la reconstruction et au développement du Liban ..

411197 Assistance au Mozambique .....

41/198 Assistance économique spéciale au Tchad ...

411199 Assistance spéciale aux Etats de première ligne
411200 Assistance au Bénin, aux Comores, à Djibouti, à la Gambie, à la

Guinée, à la Guinée-Bissau, à la Guinée équatoriale, à Haïti, à
Madagascar, au Nicaragua, à la République centrafricaine, à la
Sierra Leone, à Vanuatu et au Yémen démocratique .....

411201 Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en
cas de catastrophe .

411202 Coopération économique internationale renforcée destinée à ré
soudre les problèmes de dette extérieure des pays en développe-
ment .

411203 Planification des programmes ... . . . . . . . ..

411204 Crise financière de l'Organisation des Nations Unies

A. Crise financière ... . . . . . . . . . .

B. Emission de timbres-poste spéciaux ..

411205 Respect des privilèges et immunités des fonctionnaires de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions spécialisées et
organismes apparentés . . . . . .

411206 Questions relatives au personnel

A. Composition du Secrétariat .

B. Représentation aux échelons supérieurs du Secrétariat
C. Fourchettes souhaitables pour la répartition géographi

que des postes d'administrateur et de fonctionnaire de
rang supérieur . . . . . . . . . . . . . . . . . .

D. Amélioration de la situation des femmes au Secrétariat

411207 Régime commun des Nations Unies: rapport de la Commission
de la fonction publique internationale ..

411208 Régime des pensions des Nations Unies ..

411209 Questions relatives au budget-programme de J'exercice biennal
1986-1987& .

411210 Limitation des dommages-intérêts exigibles à raison d'actes sur
venant à l'intérieur du district administratif du Siège . . . . .

411211 Budget-programme de l'exercice biennal 1986-1987

A. Ouverture de crédits révisée pour l'exercice biennal
1986-1987 .

B. Prévisions de recettes révisées pour l'exercice biennal
1986-1987 ...

Points
de

l'ordre
du jour

12

12

12

12

12

12

12

79, b

82

82

82

82

82

82

82

82

82

82

143

111

112

112

117. b

117

117

117

117

118

119

110

110

110

110

Séances
plénières

l00e

l00e

l00e

looe

l00e

l00e

looe
l00e

looe
l00e

looe
looe
l00e

looe
looe
looe

looe

looe

looe
IOle

IOle

IOle

IOle

IOle

IOle

IOle

IOle

IOle

IOle

IOle

IOle

IOle

101<

l)Qtes
d'adoption

8 décembre 1986

8 décembre 1986

8 décembre 1986

8 décembre 1986

8 décembre 1986

8 décembre 1986

8 décembre 1986

8 décembre 1986

8 décembre 1986

8 décembre 1986

8 décembre 1986

8 décembre 1986

8 décembre 1986

8 décembre 1986

8 décembre 1986
8 décembre 1986

8 décembre 1986

8 décembre 1986

8 décembre 1986

11 décembre 1986

II décembre 1986

11 décembre 1986

Il décembre 1986

11 décembre 1986

11 décembre 1986

11 décembre 1986

Il décembre 1986

Il décembre 1986

11 décembre 1986

11 décembre 1986

11 décembre 1986

11 décembre 1986

Il décembre 1986

RéfUl/llts
des l'DIts

117-16-11

146-1-2

150-1-0

152-1-0

152-0-1

152-0-1

122-13-10

132-11-2

Poges

148

148

149

149

150
150

151
151

153

154
154

155
156
156
157
157

158

159

161

250

250
251

251

252

253

253
254

254
258

262

263

263

265

&Parmi les sections 1 à X de la résolution 411209, certaines ont fait l'objet d'un vote, comme suit:
Section III. - Régime d'assurance maladie pour les agents de la catégorie des services généraux et des catégories apparentées re-

crutés sur le plan local dans des lieux d'affectation désignés .
Section V. - Service d'information du Département des affaires politiques et des affaires du Conseil de sécurité ..

Section VI. - Prêt à l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel. . . . .. . .
Section VIII. - Jugement n' 370 du Tribunal administratif des Nations Unies relatif à la décision de surseoir au passage de New

York à la classe 12 aux fins des ajustements . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .
Section lX. - Classement des emplois de la catégorie des services généraux et des catégories apparentées

132-10-3
124-11-10
124-13-9

135-10-1
101-19-24
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Num''''''
da

ré.toIutiOfU Titres

C. Exécution du budget pour l'année 1987 .

411212 Conférence des Nations Unies pour la promotion de la coopéra
tion internationale dans le domaine des utilisations pacifiques
de l'énergie nucléaire

Résolution A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Résolution B .

411213 Examen de l'efficacité du fonctionnement administratif et finan-
cier de l'Organisation des Nations Unies .

Points
de

l'ordre
du jour

110

34

34

38

Séances
plOn;;"s

IOle

101'

101'

102'

DGtes
d'adoption

11 décembre 1986

Il décembre 1986

Il décembre 1986

19 décembre 1986

R'sultats
des W)tts

123·14·9

119..()..28

Pages

265

58
59

59

Num#,OJ
dn

dkis;ons Titres

DECISIONS

Points
de

l'ordre
du jour

A. - Elections et nominations

Séances
pl'n;}res

DGtes
d'adoption

Rm/IJJts
d~s l'Ot~s

41/301 Nomination des membres de la Commission de vérification des
pouvoirs .

41/302 Election du Président de l'Assemblée générale .

41/303 Election des vice-présidents de l'Assemblée générale .

41/304 Election des présidents des grandes commissions .
41/305 Nomination de membres du Comité consultatif pour les questions

administratives et budgétaires

A. Nomination d'un membre du Comité consultatif ...

B. Nomination de sept membres du Comité consultatif .

41/306 Election de cinq membres non permanents du Conseil de sécurité

41/307 Election de dix-huit membres du Conseil économique et social

41/308 Election des membres de la Commission du droit international

41/309 Nomination de trois membres du Comité spécial pour le renforce-
ment de l'efficacité du principe du non-recours à la force dans
les relations internationales .

41/310 Election de dix-neuf membres du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour l'environnement .....

41/311 Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimentation

41/312 Election de sept membres du Comité du programme et de la coor-
dination .

41/313 Nomination de membres du Comité des contributions .

41/314 Nomination d'un membre du Comité des commissaires aux
comptes .

41/315 Confirmation de la nomination de membres du Comité des place-
ments .

41/316 Nomination de membres du Tribunal administratif des Nations
Unies .

41/317 Nomination de membres de la Commission de la fonction publi
que internationale et désignation du Président et du Vice
Président de la Commission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

411318 Nomination d'un membre suppléant du Comité des pensions du
personnel de l'Organisation des Nations Unies .

411319 Nomination de cinq membres du Corps commun d'inspection

411320 Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie

3, a
4

6

5

18, a
18, a
15, a
15, b
17, d

126

17, a

17, b

17, c

18, b

18, C

18, d

18, e

18,f

18, i
18, g

18, h

1re

1re

2e

2e

95e

98'

98'

98'
IOle

IOle

IOle

IOle

101'

101'
IOle

IOle

16 septembre 1986

16 septembre 1986

16 septembre 1986

16 septembre 1986

29 septembre 1986

11 décembre 1986

16 octobre 1986

16 octobre 1986

14 novembre 1986

3 décembre 1986

5 décembre 1986

5 décembre 1986

5 décembre 1986

Il décembre 1986

11 décembre 1986

11 décembre 1986

11 décembre 1986

Il décembre 1986

Il décembre 1986

Il décembre 1986

Il décembre 1986

284
284

284
284

285
285
285

286
286

21f7

21f7
288

288
288

289

289

289

290

290
290
291

B. - Autres décisions
411401 Organisation de la quarante et unième session .

41/402 Adoption de l'ordre du jour et répartition des questions inscrites à
l'ordre du jour . . . . . . . . .

41/403 Réunions d'organes subsidiaires pendant la quarante et unième
session............. .. ..

41/404 Question de la paix, de la stabilité et de la coopération en Asie du
Sud-Est .

'8

8

8

39

3'

3<, 36',
52' et

76'

3', 14'
48e et

80e

27'

20 septembre 1986

20 septembre,
14 octobre,

31 octobre et
19 novembre 1986

20 septembre,
29 septembre,
23 octobre et

21 novembre 1986

7 octobre 1986

292

292

292

292
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Points
de

J'ordre Séance!i
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Dates
d'adoption
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337

Po,..

411405 Activités militaires des puissances coloniales et dispositions à ca
ractère militaire prises par elles dans les territoires sous leur ad
ministration et qui pourraient entraver l'application de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux .

41/406 Question de Pitcairn .
411407 Question de Gibraltar. . . . . . . .. . .
411408 Question de Sainte-Hélène .
411409 Communication faite par le Secrétaire général en vertu du para-

graphe 2 de l'Article 12 de la Charte des Nations Unies ..
411410 Rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation.
411411 Rapport de la Cour internationale de Justice .
411412 Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain .
411413 Question de Namibie . .
411414 Question des îles Falkland (Malvinas) .
411415 Rapport du Conseil de sécurité .
41/416 Question des îles malgaches Glorieuses, Juan de Nova, Europa et

Bassas da India .
411417 Question de la composition des organes pertinents de l'Organisa-

tion des Nations Unies .
411418 Projet d'ensemble de principes pour la protection de toutes les

personnes soumises à une forme quelconque de détention ou
d'emprisonnement .

41/419 Projet de règlement intérieur type pour les conférences de l'Orga-
nisation des Nations Unies .

41/420 Convention de Vienne sur le droit des traités entre Etats et organi
sations internationales ou entre organisations internationales

41/421 Programme global de désarmement .
411422 Conférence internationale sur la relation entre le désarmement et

le développement .

41/423 Application des dispositions de sécurité collective de la Charte
des Nations Unies pour le maintien de la paix et de la sécurité
internationales . .. . . . . . . . . . . . .

411424 Application du Plan d'action international sur le vieillissement
411425 Politiques et programmes entrepris avec la participation des

jeunes .

411426 Rapport de l'Administrateur du Programme des Nations Unies
pour le développement sur les activités du Fonds de développe-
ment des Nations Unies pour la femme .

41/427 Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés .
41/428 Procédures internationales pour la protection des réfugiés .
411429 Rapport du Secrétaire général sur les mesures prises en applica-

tion de la résolution 40/120 de l'Assemblée générale .
411430 Nouvel ordre humanitaire international .

411431 Rapport du Secrétaire général sur la coopération internationale
pour la lutte contre l'abus des drogues et note du Secrétaire gé
nérai sur la stratégie et la politique du contrôle des drogues

411432 Présentation des rapports des rapporteurs et représentants spé-
ciaux de la Commission des droits de l'homme et des rapports
des organes subsidiaires de la Commission . . . . . . . . . . . .

41/433 Promotion de la reconnaissance et du respect universel des droits
des peuples, de leur égalité et de leur dignité .

411434 Développement et coopération économique internationale .
41/435 Convention des Nations Unies sur les conditions d'immatricula-

tion des navires . . . . . . . . . . . .
411436 Produits de base .
411437 Protectionnisme et aménagements de structure .
411438 Commerce et développement. . . . . . . . . . .
411439 Mise en valeur des ressources énergétiques des pays en développe-

ment " .
411440 Charte des droits et devoirs économiques des Etats .
411441 Conférence internationale sur les mécanismes monétaires et fi-

nanciers pour le développement . . . . . . . . . . . . .

105 52'
19 52'
19 52'
19 52'

7 53'
10 53'
13 53'
33 58'
36 67'
28 84'
II 90<

77 95'

78 95'

134 95'

135 95'

138 95'
62, d 96'

65 96'

69 96'
85 97'

86 97<

93 97<

99 97'
99 97'

100 97'
102 97'

12 97'

12 97'

12 97'
79 98'

79, a 98'

79, a 98'

79, a 98'
79, a 98<

79, cet d 98e

79 98'

79 98<

31 octobre 1986
31 octobre 1986
31 octobre 1986
31 octobre 1986

3 novembre 1986
3 novembre 1986
3 novembre 1986
5 novembre 1986
12 novembre 1986
25 novembre 1986
1cr décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986

3 décembre 1986
4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986
4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986
4 décembre 1986
4 décembre 1986

4 décembre 1986
4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986

4 décembre 1986
5 décembre 1986

5 décembre 1986
5 décembre 1986
5 décembre 1986
5 décembre 1986

5 décembre 1986
5 décembre 1986

5 décembre 1986

124-13-15

125-2-26

127-1-22

129-1-23

302
304
304

305

292
292

292
294

305
305

292

294

294

306

306

306
293

293

293

301

301

301

301
301

301

301

302

302

302
294

294
294
294
294

294
295

295
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NMmbor

"'.dkisions Tit~s

411442 Conférence internationale sur les mécanismes monétaires et
financiers .

41/443 Mobilisation des ressources financières pour le développement in-
dustriel .

41/444 Rapports du Corps commun d'inspection relatifs à la représenta
tion locale des organismes des Nations Unies et à la coopéra
tion technique entre pays en développement . . . . . . . . . . .

411445 Prix des Nations Unies en matière de population .
41/446 Activités opérationnelles pour le développement .

411447 Coordination administrative et budgétaire entre l'Organisation
des Nations Unies et les institutions spécialisées ainsi que
l'Agence internationale de j'énergie atomique .

411448 Corps commun d'inspection .

411449 Rapport du Conseil économique et social .

411450 Protection contre les produits nocifs pour la santé et l'environne-
ment .

411451 Renforcement des activités des Nations Unies en vue d'intégrer
efficacement les femmes aux programmes et activités de déve-
loppement économique .

411452 Périodicité des sessions de la Commission des sociétés transnatio-
nales .

411453 Documents relatifs au rapport du Conseil économique et social
411454 Pays agressés par la désertification et la sécheresse en Afrique
41/455 Assistance aux régions frappées par la sécheresse à Djibouti, en

Ethiopie, au Kenya, en Ouganda, en Somalie et au Soudan

411456 Sécheresse et désertification en Mauritanie .

411457 Fonds d'affectation spéciale Pérez-Guerrero pour la coopération
économique et technique entre pays en développement . . . .

411458 Programme de travail biennal de la Deuxième Commission pour
1987-1988 .

411459 Rapports du Secrétaire général sur les secours internationaux au
Mexique et l'assistance au Bangladesh .

411460 Crise de la dette extérieure et développement; dette et questions
connexes .

411461 Rapport du Conseil économique et social .

411462 Création de la charge de médiateur au Secrétariat et rationalisa-
tion des procédures de recours . . . . . . . . . . . . . . .

411463 Amélioration de la situation des femmes au Secrétariat

41/464 Modifications du Règlement du personnel .

411465 Rapport du Conseil économique et social .

411466 Crise financière actuelle de l'Organisation des Nations Unies

411467 Ouverture de négociations globales sur la coopération économi-
que internationale pour le développement .

41/468 Examen de l'efficacité du fonctionnement administratif et finan-
cier de l'Organisation des Nations Unies .

411469 Question de la représentation équitable au Conseil de sécurité et
de l'augmentation du nombre de ses membres

411470 Suspension de la quarante et unième session .

Point.
th

l'ordre
du jour

79

79

80
80

80

113

114

12

12

12

12

12
12

12

12

12

12

82

143

12

117

117

117

12

140

40

38

41

8

SétJnces
pl'.i're,

98'

98'

98'

98'

98'

99
99

100'

100'

100'

100'
100'
100'

100'

100'

100'

100'

100'

100'
IOle

IOle

IOle

IOle

IOle

IOle

102'

102'

102e

102e

Dat..
d'adoption

5 décembre 1986

5 décembre 1986

5 décembre 1986

5 décembre 1986

5 décembre 1986

5 décembre 1986

5 décembre 1986

8 décembre 1986

8 décembre 1986

8 décembre 1986

8 décembre 1986

8 décembre 1986
8 décembre 1986

8 décembre 1986

8 décembre 1986

8 décembre 1986

8 décembre 1986

8 décembre 1986

8 décembre 1986

11 décembre 1986

11 décembre 1986

11 décembre 1986

11 décembre 1986

Il décembre 1986

Il décembre 1986

19 décembre 1986

19 décembre 1986

19 décembre 1986

19 décembre 1986

Rhult4ts
des lIOtes

129-18-6

146-1-1

295

295

295
295

296

305
30S
296

296

296

296
296
2fJT

2fJT
2fJT

2fJT

2fJT

300

301
30S

30S
306
306

292
292

293

306

293

293
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